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Chapitre2 

LES VINGT-CINQ PREMIERES ANNEES 

^And there is nothing left remarkable 
Beneath the visiting moon.^ 

^-Shakespeare, Antony and Cleopatra 

L INTRODUCTION 

1̂  Le problème de l'aptitude des organismes des Nations U n i e s à a i d e r auprocessus 

de développement doit être examiné dans son contexte historique, en considérant, premiè

rement, les attitudes générales qui prévalaient au su^etdu développement et de l'aide 

étrangère à l'époque où le système des Nations Unies a commencéàprendre former 

deuxièmement, l'évolution des fonctions et de l'Organisation de l'ONUet des institutions 

spécialisées et, troisièmement, l'apparition sur la scène mondiale de pays en voie de 

développement indépendants. 

2D II ne s'agit pas ici d'une analyse académique et détaillée, mais plutôt d'une descrip

tion générale visant à mettre en évidence les principales caractéristiques de la période et 

àdémontrer comment les événementsdes vmgt-cinq dernières années en sont venusà 

poser aujourd'hui un dilemme grave aux gouvernements^ 

IL LE CADREGENERAL DEL'AIDE AU DEVELOPPEMENT 

3̂ . Il est presque certain que les activités des Nations Unies en matière d'aide au 

développement n'auraient pas revêtu l'importance qu'elles ont prise si leur évolution n'avait 

pas eu l ieupendantles années cinquante et au début desannéessoixante, période marquée 

par l'expansion de l'aide étrangère au développement et par une prise de conscience de plus 

en plus nette d e l ' a m p l e u r d e s b e s o i n s à m e s u r e que lesanciennescoloniesaccédaientà 

l'indépendance^. En fait, l'idée même de fournir une assistance aux pays relativement défa

vorisés pour accélérer leur progrès pourrait ^ r econs idé rée comme l'un des thèmes majeurs 

de notre époques Toutefois, ce thème n'a pris forme que progressivement sur une période 

de t e m p s e t a s u b i un certain nombre de variations. Son origine remonteàl 'Adminis t ra t ion 

desNationsUnies pour le secourse t la reconstruction ^UNRRA^ e t à l a c o o p é r a t i o n interna

tionale en matière économique et sociale q u i s ' e s t a m o r c é e a u lendemain d e l à secondeguerre 

mondiales L'objectif p r inc ipa làcemoment - làé ta i t d'abord de fournir des secours, puis 

d'aider au travail de reconstruction et de relèvement après la dévastation apportée p a r l a 
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guerre. L'appui au développement n'était pasl'ob^ectif premier. Cela est vraiégalement 

du Plan Marshall qui pour cette raison, est radicalement différent des programmes de déve

loppement ultérieurs à p r o p o s d e s q u e l s i l e s t c o n s t a m m e n t c i t é e n exemples audemeurant, il 

s 'agissait dans l'ensemble d'un programme d 'ass i s tancedespaysdéveloppésàd 'au t res pays 

développés. 

4. L'évolution qu ideva i t abou t i r à l a notion d ' a i d e à d e s fins de développement s'est 

amorcée dès l e sp remie r s t en^ps aveclesrésolut ions 52 ^ et 58 ^ del 'Assen^bléegénérale 

^1945^ et 51 ^V^duConseil économique et social ^1947^ invitant le Secrétaire géné ra l à in s -

tituer les n^écanismesnécessairespourfournirl 'a ided'expertsauxgouvernen^entsn^en^bres. 

Une autre étape impor tan teaé té , en 1949, le message inaugural du Président Truman, décla

ration d'importance historique qu iacondu i t à la création du ^PointlV^ et, un a n p l u s t a r d , 

à l a ^ L o i p o u r l e développement internationale ^Actforlnternational Development^ Aucours 

des années cinquante cette notionarecueil l i un appui de plus en plus fort grâceàl 'expansion 

rapide des programmesbilatéraux, surtout pendant la deuxième partie de la décennies 

5. Ace r t a in séga rds , la notion d'aide s'est cristallisée a u c o u r s d e la discussion sur 

l'objectif àa t te indre p a r l e s pays développésetconsis tantàaffecter l ^ d e leur revenu 

na t iona là l ' a ss i s tance au t iers mondes La création d 'organesde coordination tels que le 

Comité d'aide au développement de l'OCDE e s t e n partie imputableàl'augmentation considé

rable en nombre et en volume des programmesbilatéraux^ Le thèn^e était tou^ourslen^ême 

mais son interprétation variait beaucoup selon le pays donateurs LaLoi des Etats-Unis pour 

le développement international, qui portait création du Point IV, enadé f in i l e smot i f scomme 

étantchari tables, économiqueset stratégiques. D'autres progran^n^esont adopté un ou 

plusieurs de ces motifs comme leitmotivs Cer ta insyont vu un n^oyen d'exercer une influence 

politique, stratégique, économique ou culturelle, ou de trouver de nouveaux marchés pour 

leurs économiesen expansions dansd 'au t respays , généralen^ent d'anciennes puissances colo

niales, la note paternaliste se faisait toujours entendre bien que l'enfant eût atteint sa ma^o-

r^é^ d'autres encore voyaient dans la misère économique et sociale la cause profonde du 

désordre et d e l à guerre qu'il importait d^éliminer^ dans quelques cas, les aspects moraux 

primaient et le développementétait considéré comme Une fin souhaitable en soi^ et même 

ceux quidoutaient de l'efficacité de l'aide en tant qu'instrument de développement ontentrepri^ 

des programmes sous l 'empire de la nécessité politique. 

^ En fait, l^idée d'une contribution de un pour c e n t a p r i s naissance beaucoup plus 
t^t. E l l e a é t é lancée, semble-t-il, p a r M . B a r r y D e x t e r ^ h i t e après un déjeuner avec 
Lord Keynes en septembre!943, e taé téappl iquéeà l 'opéra t ionde l 'UNRRA. 
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5. On voit donc que sil'ob^ectif final était le même dans tous les cas, à s a v o i r l e dévelop

pement, les motifs quipoussaientàfournir une ass is tanceàcet tef invar ia ientbeaucoup selon 

le donateur et même, dans nombre de cas individuels, n'étaient pas t r è s b i e n définis. L 'ass i s 

tance au développement, après des débuts modestes, s'était transformée en une activité de 

grandeenverg^re, mais la nature même de l'aide étrangère s'entourait encore debeaucoup 

de confusion et d'incertitude, e t c e d'autant plus que l'on continuai tàrechercher , bien en 

vain, la formule magique du développement symbolisée par d e s s l o g a n s à l a vogue éphémère, 

et que l'on multipliait les mécanismes chargés de fournir cette assistance. C'est alors que 

l'image de l'aide au développement aperdu de sa nettetépourl 'opinion publique qui, dans une 

large mesure, détermine le montant de l ' appu ià lu i fournir. 

IIL L'EVOLUTION DES STRUCTURES DE L'ONU POUR L'ASSISTANCE 
AU DEVELOPPEMENT 

7. Les problèmes de ce type ne se sont pas posés uniquement aux fournisseursbilatéraux 

d'aideaudéveloppement. 

8. Au début des délibérations s u r l a fo rmeàdonnerà l 'Organ i sa t iondesNat ionsUnies , 

l 'assistanceaudéveloppement était r e s t é e à l ' a r r i è r e - p l a n . L'ONU a é t é conçueen pleine 

guerre mondialeet si lacoopération internationale devait e n ê t r e l a p i e r r e a n g u l a i r e l e b u t 

essentiel était la sécurité au sens le plus étroit du terme. Ce n'est p a s à d i r e q u e l e s aspects 

économiques et sociaux n'ont pas re tenu l ' a t t en t ionmaisqu ' i l leur avait é téaccordé une 

importancesecondaire. LeConseil économique et social, après tout, a é t é créé d è s l e début 

mais, d'après E. Stettinius, i l a f a l l u l'insistance desEtats-Unis pour que les p a r t i e s à l a 

Conférence de^a l t a se mettent d'accord pour sa création, lesaut res grandes puissances 

étant moins convaincues de là nécessité d'une organisation dont le mandat serait p lus la rge 

que celui d'un organe de sécurités. Ma i s s i quelques mois plus tard, àSan Francisco, le 

chapitre de l aChar t econsac réaudomaineéconomiquee t soc ia l aé t é ren fo rcé , c'est parce 

qu'on avait admis que lesguer res pourraient être évitées non seulement par une action inter

nationale maisauss ipar l ' é l iminat ion de la pauvreté et des privations qui lesrendent 

possibles. 

9. La Charte prévoyait la nécessité pour les Membres de s ' engageràag i r , tant conjoin

tement que séparément, en coopération avec l'Organisation en vue d'atteindre l e s b u t s d e la 

coopération internationale en matière économique et sociale. I ln 'empêche qu'on imaginait 

1/ E. Stettinius, The Yalta Conference, page 25. 
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m a l à c e moment-là quelanouvelleorganisat ion entreprendrait une ac t ionconcrè teà long 

t e r m e d a n s l e domaine dudéveloppementD4 

10D Les opérations de développementétaient également r e l éguéesà la deuxième place par 

les fondateursdesdiverses institutions s p é c i a l i s é e s c r é é e s à p e u p r è s à l a m ê n ^ e époque 

pour encourager unecoopéra t ionin terna t ionaledecarac tèresec tor ie ldansdes domainestels 

que l 'agriculture, l'éducation, la santéet l'aviation civiles le Bureau international du travail 

^BIT^, l'Union internationale des télécommunications ^UIT^ et l'Union postale universelle ^UPU^ 
2^ avaient, comme on le sait, été c réésb ien avant la guerre-^. Au début, lesinsti tutionsétaient 

considéréespluscon^n^e descent res d'échange derenseignements, destinés essentiellement 

à organiser la coopération internationale, àharmoniser l e s m e s u r e s à p r e n d r e , àpromouvoir 

la recherche e t à f i x e r desnormes dans leurs domainesrespectifs, que comme des organismes 

chargés d'activités concrètes, à l ' except iontoutefoisdel 'Organisa t ionmondia ledelasanté 

^OMS ,̂ dont le mandat prévoyait dès le départ des fonctions d'assistance technique aux gouver

nements membres. 

11. Pourtant, malgré cette conception restrictive surlaquelle chacun d'entre eux avaitété 

fondé, l esorganismesdesNat ionsUnies ne pouvaient rester indifférentsaux besoins d'un 

monde engagé dans un processus rapide d'évolutionet de décolonisation. 

12. P o u r l e s défenseurs passionnés de la cause du développement, l 'ONUsemblait particu

lièrement bien placée pour r épondreàcesbeso ins : à leur avis, la Charte avait sonné le 

rappel de toutes les nations du monde, i nv i t ée sàs ' un i r pour résoudre leurs problèmes 

communs d'ordre économiqueetsocial. Elle avaitéveillé des échos tout aussivibrantsparn^i 

l e spays nouvellement indépendants^ quitrouvaientdans ses idéauxà^la fois une inspiration 

et un motif d'espérer, e tquiexpr in^èrent leursbesoins et leursaspira t ionsdans une série 

ininterron^pue de résolutions énergiquesémanantduConseiléconom^ique et social et des 

con^m^issions techniques et régionales quien dépendent^ Ces textesont fixé le schéma de 

l'action internationale et de ses principes directeurs pour une décennie. 

1̂  La première grande entreprise de coopération internationale en matière économique 
et sociale, l'UNRRA, fut créée pour fournir des secours et aider au relèvement des pays après 
lesdes t ruct ionscausées p a r l a secondeguerre mondiale. Quandelleest ar r ivéeàsonterm^e, 
desorganismes autonomes luiont succédé, notamment le FISE et l'OIR, quidevaient s'occuper 
de certains des problèmes qui r e s t a i en tà résoudre . Au début, l 'ONUelle-même est restée 
e n m a r g e de cette action: laCommissionéconomiquepourl 'Europe s'occupait de la politique 
à s u i v r e p o u r l a reconstruction et n'était pas orientée vers l'action. La BIRDavait aussi 
co^nm^encéàfonctionnern^ais sesact ivi tés étaient alors essentiellement axéessur la recons
truction et les travaux d'urgences le financement du développement est venu plus tard. 

2^ On trouvera au tab leaulqui f igureà l 'Appendice 5delaCinquième Part ie l'indi-
c a t i o n d e l a d a t e d e c r é a t i o n d e s diversesinstitutions spécialisées re l iéesàl 'Organisat ion 
des NationsUnies. 
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13. Le système des NationsUnies se recommandait par d'autresavantages. Outre des 

garanties d'objectivité politique, ilpouvait assurer un accès a u x r e s s o u r c e s d e t o u s l e s E t a t s 

Men^bres dans desconditions dequasiuniversal i té et il offrait uncadre multilatéral pour une 

forme de coopération mutuelleàlaquelle pays développéset pays envoie de développement 

pouvaient participer dans des conditionsd'égalité et selon desmodalités convenues d'uncommun 

accord. Il portait un intérêt particulier au bien-être des pays nouvellement indépendants dont 

il avait guidé, dans certains cas, les premiers p a s e t qui avaient désespérément besoin d'aide 

pour t rouver leurs assises. Du reste, vu la responsabilité qui luiétait dévolue d ' a s s u r e r l a 

paix et lasécur i té universelles, i l luiappartenai t logiquementd 'a ideràal léger l e f a rdeaude 

la pauvreté, de l ama lad iee t de la fa im, qui, aux yeux debeaucoup, était une causefondamen-

tale de dissension. 

14. Sa r éac t ionàces perspectives nouvelles - pour provisoire, improvisée et expérimen

tale qu'elle fût- r eprésen te ledébu tdecequ ' i l conv ien t déconsidérer comme une modifi

cation radicale de la conception durc ie que les organismes des NationsUnies étaient appelés 

avouer dans unmonde dynamique subissant des mutations économiques et sociales rapides. 

De nouveaux programmes furent entrepris, denouveauxservices opérationnelsfurent créés 

et de nouveauxengagements financiers furent pris pour permettre a u s y s t è m e d e l ' O N U d e 

s'engager dans le domaine de l ' appuid i rec t audéveloppement. 

15. L'ampleur des activités de l'ONUet le nombre de ses organes spécialisés dans les 

divers secteurs ont beaucoup augmenté depuis la fondation de l'Organisation proprement dite^. 

Le nombre de ses membreses tpas séà !25depu i s l aConfé rence de San Francisco, qui réu

nissait lesreprésentantsdesquarante-s ix gouvernements fondateurset invités ^chiffre porté 

ul tér ieurementàcinquanteetun^ son budget est passé de 44 mi l l ionsdedo l l a r sdes Etats-Unis 

en 1950àun montant estimatif de 151millions de dollars pour!959, tandis que le total des 

budgets des institutions spécialisées à̂ l'exclusion duGroupe de la BIRD^passait, pendant 

la même période, de 28à209 millions de dollars des Etats-Unis. Le graphique No 2.1 

permet de comparer la croissance, d e ! 9 5 0 à l 9 5 9 , du budget ordinaire et descontributions 
2^ volontaires au PEAT, au Fonds spécial e t a u P N U D ^ ^ Les incidences, s u r l e plan pratique, 

desdécisions prises i l y a u n e vingtaine d'années dansdesc i rcons tancesauss i différentes 

se sont, p a r l a force des choses, multipliées dans les mêmes proportions^ 

15. C'est donc dansce contexte d'expansion rapide et d'intérêt enarqué pour l ' a ide au déve

loppement, caractér iséen outre par l 'é largissementdudisposi t i f et des activités del'ONU 

etdesinst i tut ionsspécial isées, que les institutions internationales s'engagèrent s u r l a voie 

^ Voir tableaux 1, 2 e t 3 à l ' A p p e n d i c e 5 de la Cinquième Parties 

^ Pour plus de détails, v o i r i e t ab leau4à l 'Append ice5de laCinqu ième Part ie . 
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del ' ass i s tance audéveloppement. C'est ainsi que, par l ' in te rmédia i redecer ta ines commis

sions techniques duConseiléconomiqueet social e tdes groupes d'experts const i tuéspar le 

S e c r é t a i r e g é n é r a l p o u r e x a m i n e r l e s m e s u r e s d e n a t u r e à f a v o r i s e r le développement et la 

stabilitééconomiques, l'ONU aouvert la v o i e à u n bon nombre d e s p r e m i e r s p r o g r è s r é a l i s é s 

sur leplanthéorique. E l l ea également pa t ronné lespremiers travaux concrets concernant 

l'organisation demissions consultatives. 

17. Les objectifs des résolutions qui marquent lesprincipales étapes de l'évolutiondes 

activités desNationsUnies dans ce domainesont indiqués, en même temps que les cotes de 

ces résolutions, au tableau 1 de l 'Append ice5de laCinqu ièmePar t i e . Dans les paragraphes 

qui suivent, on dégagera lesgrandes tendances inscr i tes dans ceprocessus e t q u i c a r a c -

térisent les programmes de l'ONU. 

18. Dans les premières années de lacoopéra t ionqui s'est instaurée a p r è s l a guerre, les 

budgets ordinaires de certaines institutionsspécialiséesétaient la seule source d'assistance 

directe des NationsUnies auxgouvernements membres dans lesd ivers secteurs économiques 

et sociaux. Toutefois, la portée de cesact ivi tés et l es ressources financières qui leur 

étaient affectéesétaient considérablement limitées saufpourl 'OMS, e t m ê m e d a n s l e c a s d e 

cette institution elles représentaient encore bien peu de chose par r appor tà l ' ampleur du 

problème. A s a session de 1948-^ l 'Assembléegénéra leapr i s une importante mesure 

t endan tàé l a rg i r ce sac t i v i t é s de l 'ONUen adoptant une résolution parlaquelle elle autorisait 

l eSecré ta i regénéra lde l 'Organisa t ionàef fec tuer des opérations d'assistance technique en 

plus desprogrammesdé^àen t repr i spar les ins t i tu t ionsspéc ia l i sées . 

19. Mais l e p r e m i e r g r a n d p a s dans l e sensd ' une f fo r t concen t r ée tdeg randeenve rgu re 

des organisn^esdes NationsUnies en faveur des pays en voie de développement fut la création 
2̂  en 1949 du Programme élargi d'assistance technique ^PEAT^ qui était financé, comme le 

furent plus tard l eFondsspéc i a l e t le PNUD, par descontributions volontairesannoncées 

chaque année p a r l e s gouvernements ^nen^bres^ La résolutionportantcréation du nouveau 

programmée précisait qu'il devrait t i re r pleinement parti desconnaissanceset des moyens et 

se rv icesdes institutions spécialisées. Ce fut là une nouvelle occasion de rouv r i r l e débat 

entre par t i sansde la centralisationet tenants de la décentralisation, que l ' o n a v u reprendre 

achaque tournant important de l'évolution du système des NationsUnies. Lesunséta ient 

d ' av i squ ' i l f a l l a i t cen t r e r l e nouveau programme sur l 'ONUet que les institutions ne devaient 

1/ Résolution 200 (III) de l'Assemblée générale. 

2/ Résolution 222 (DC) du Conseil économique et social; résolution 304 (IV) de 
l 'Assemblée générale. 



Graphique 2.1 

CONTRIBUTIONS DES GOUVERNEMENTS À L'ONU ET AUX ORGANISATIONS 
QUI LUI SONT RATTACHÉES, DE 1950 ÀT969. 

Millions de dollars 

SOURCE: Cinquième Partie, Appendice 6, Tableau 4 

i i i i i i i i i i I 1 I I I I i i i i 

1950 51 52 53 54 55 56 57 58 59 GO 61 62 63 64 65 66 67 68 1969 
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être considérées que comme les agents du programme. Lesaut reses t imaien t que les insti

tutions devaientypart iciper pleinement et sur un pied d'égalité, comme elles le faisaient 

dé^à dans le cadre duComité administratif de coordination. Après un débat long et difficile, 

un accord est intervenu qui assurait la position des i n t é rê t s sec to r i e l s à l ' i n t é r i eu r d'un cadre 

lâoheoùl'ob^ectif commun de développement avait tout ^uste droit de cité. Ce système, en 

vertu duquel était constitué le Bureau de l'assistance technique (BAT) doté d'un secrétaire 

exécutif et d'un président, représentant le Secrétaire général mais privé de tout pouvoir, a 

duré jusqu'en 1952, année o ù a é t é créé le poste de Président-Directeur. Le nouveau pro

gramme devait être placé sous la direction du BAT, lequel était composé de représentants 

de toutes les institutions spécialiséeset dirigé par un Président-Directeur indépendant. A 

l'échelon intergouvernemental, c'est le Comité de l 'assistance technique duConseil écono

mique et social qui déterminait les principes d'action du programme. Toutefois, l'indépendance 

et les pouvoirsdu Président-Directeur étaient sérieusement restreints puisque les seules 

ressources dont il pouvait disposer étaient celles du fonds pour imprévus, l 'essentiel du bud

get étant réparti selon un barème entre les institutions. La répartition du fondspour imprévus 

était, dans la pratique, décidée elle aussi collectivement en vertu du même barème. 

20. Cette répartition desresponsabilités touchantl'utilisation des ressources financières 

correspondait aux positionsadoptées pendant les premières année^de l 'après-guerre, alors 

queprévalait, comm^e il est dit plus haut auparagraphelO, ^ne conception restr ict ive du rc i e 

des nouvelles institutions internationales. 

21. Leŝ  institutions spécialiséesavaient été créées entantqu'organismesautono^nes, dotés 

chacun de son propre domaine de compétence soigneusement délimité pour preveni r les doubles 

emplois. La nécessité de coordonner ceŝ  activités diverses, quià l 'époque ne comprenaient 

pas les nouvelles fonctionsopérationnelle^ d'assistance directe au développement, était recon

nue et o'était le dispositif duConseiléconomique et social qui devai tyrépondre . Le système 

était conçu de façon ass^e^ vague et faisait l'objet d'interprétations fort différentes d'une orga-

nisa t ionàl 'aut re . C'est ainsi, par exemple, que lesaccords conclus pa r l 'ONUavec l 'OIT , 

laFAO, l'UNESCO, l'OACI et l'OMS respectivement contenaient des dispositions par lesquel les 

les institutions spécialisées reconnaissaient^qu'il serait souhaitable que d 'étroi tesrelat ions 

budgétaires et financièress'établissent avec les N a t i o n s U n i e s ^ Les institutions acceptaient 

d e p r o c é d e r à d e s échanges de vues^avec les NationsUnies a u c o u r s d e l a p r é p a r a t i o n d e l e u r 

budget et de leur communiquer annuellement leur projet debudget pour que l 'As^embléegéné-

ra le l ' examinee t fa^se éventuellement des recommandations. Les accords avec l 'UPUet 

^ Voir ies Accordsentre l'Organisation des NationsUnies et les institutions spécia-
l i séeset l'Agence internationale de l'énergie atomique (Publication des NationsUnies, Node 
vente:51.X. l ) . 
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l 'UITétaient moins précis et prévoyaient seulement q u e l l e budget annuel ^ d e l'institution^ 

sera communiquéàl 'ONUet que l 'Assembléegénérale aura la faculté de fa i reàsonsu^e t des 

recommandations^. Les accords avec la Banque et leFonds monétaire international étaient 

p l u s r e s t r i c t i f s : ils disposaient que les deux organisationsenverraientàl 'ONU un certain 

nombred ' exempla i resde leur rapport annuel et desre levés financiers trim^estriels, étant 

entendu toutefois que, ^ lesautor i téscompétentes^del ' ins t i tu t ion^^ouissent d'une autonomie 

complète pour déterminer la forme et le contenu du budgets; dans la pratique, la Banque et le 

Fonds sont considéréscommedesorganisat ions totalement autonon^es. 

22. Pourtant, la possibilité d'unesolution de rechange n'avait pasé t é négligée et le système 

avait été adoptéseulement après que l 'oneutexaminé et rejeté la forn^ule d'un budget intégré 

pourl 'ensemble des institutions internationales. Tant laCommission préparatoire de l'ONU 

que le Comité du Conseil économique et social chargé des négociations avec les institutions 

intergouvernementalespréconisaient un renforcement des pouvoirscentrauxpourlesact ivi tés 

internationales en matière éconon^ique et sociale et c'est ainsi qu'apparut pour la première 

fois lacontroverse désormais si familière dansles milieux internationauxentreles partisans 

de la centralisation, quivoulaient soumettre les inst i tut ionsspécial iséesàl 'autori té de l'ONU 

e l l e - m ê m e e t l e s p a r t i s a n s d e l à décentralisation quis 'étaient faits lesdéfenseursdel ' au to-

nomie presque totale de ces organismes. C'estcet te dernière thèse qui l'a emporté. Mais 

le dilemme fondamental n 'a^amais été vrain^entrésoluet la décision priseàcen^on^ent-là 

de me t t r eenp laceunsys t èn^e d'organisations autonon^es aux fonctions décentralisées et aux 

responsabili tésstrictement délimitées (conception directement opposéeàcel le de la Société 

desNations) a e u d e s répercuss ionsprofondessur lep lan institutionnel. Cesrépercussions 

sontdevenuespar t icul ièren^entsensiblesdèsqueles organisa t ionssesontengagéesdans le 

don^ainedes opérations, et elles ont determínela nature desorganismesspécial isés qui furent 

créés p a r l a suite, jusqu'au moment de la constitution de laCNUCED et del'ONUDI, qui marque 

un retour aune conception plus proche de celle de la Société des Nations. 

23. Une évolutions'est dessinée depuis cette époque jusqu'à nos ^ours : la notion de secteur 

aperdu de son influence tandis que les paysen voie de développement gagnaient en importance. 

Cette nouvelle orientation, qui s u r l e plan institutionnel cons i s t eà r a t t ache r l e s institutions 

spécialisées autonomes au mécanisme chargé du développementéconomique et social aussi 

bien dans le domaine de la pout iqueàsuivre que dans celui de l'exécution, a é t é un des thèmes 

constants dudébat sur l 'accélérat ion du développement. Lesrelat ions entre le pouvoir central 

et le pouvoir périphérique ont fait l'objet d'une série d'ajustements qui tendaientàadapter le 

s y s t è m e à l a situation, autren^entdi tà l 'évolut iondesbesoins et des possibilités des paysen 

voiededéveloppementeux-mêmes. 
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24. En^uinl954, par exemple, l'adoption desproposi t ionsde la Franceconcernant un 

^montant maximal par p a y s ^ acondui tprogress ivementà la notion d e c e q u e l ' o n a a p p e l é 

^unprogran^me nationale, encore que cette notiondiffèrebeaucoup de celle déprogrammée 

national qu ies tpréconiséeau Chapitre 5 de l 'E tudesu r la capacité. Lano t ionde^pa r t s des 

institutions^ aé té re tenuen^a is sous une forme moinsrigide, et lapart icipat ionde chaque 

institution dans tel ou tel programme s'est poursuivie, à p e u d e c h o s e près , au même niveau 

queprécédemment. 

25. Laplanificationàlong terme s'est h e u r t é e à u n a u t r e o b s t a c l e q u i t e n a i t à c e que les 

crédits étaient votés chaque année, les soldes inutilisés étant r e s t i t u é s à l a fin de chaqueexer-

cice financier. I ly fu t remédié, dans une certainemesure, pa r l ' i n t roduc t ionde lap rogram-
2^ mation biennale en 1959-̂ ^ et, un an plus tard, par l'adoption, comme mesurecomplémentaire , 

de la^programmation par pro^e t^par le biais de laquelle les gouvernements, lorsqu'ils pré

sentaient une demande officielle d'assistancepour une pér iodededeux ans, étaient encouragés 

àétablir lesplans desdiverspro^ets jusqu'au moment ou devait cesser l 'ass is tanceextér ieure 

dans un délai de quatreans. Unnouvelélément de continuitéétait ainsi introduit, tandis 

qu'avec l'élimination progressive des parts respectives desinstitutions onserapprocha i t 

encore de la conceptiond'un programme par paysplus cohérent. Leprocessus a é t é c o n s i d é -

rablementfacili téparl 'évolution parallèle des fonctions du représentant résident, quiaudébut 

n'était guère qu'un fonctionnaire d'administration auréoléd 'uncer ta in prestige m a i s q u i a f i n i 

par être reconnucommele^pr imus inter párese parmi les chefs de m^issiondesinstitutions 

et le porte-parole duBATauprèsdes gouvernem^ents. 

25. Ces processus évolutifs étaient intimement liés aufait qu ' aucoursdes années cinquante 

on s'estgénéralement mieux renducompte que lesbesoins du mondeen voie de développement 

dépassaient debeaucoupce qu'avaient imaginé ceux quiaudébut avaient conçul ' idéee t les 

p remie r smécan i smesde l ' a ideau développement. Cette constatations'est traduite par une 

augmentation progressive mais régulière, pendant la décennie en question, des contributions 

volontaires annoncées p a r l e s gouvernements a u t i t r e d u P E A T . En 1958, l eP rog ramme 
3^ O P E X ^ a é t é c r é é sous les auspices de l'ONUpour fournir des experts qui devaient occuper 

despostes de direction danslesadministrat ions nationales, au lieu d'exercer des fonctions 

purement consultativescomme c'était l e ca s dansle cadre du PEAT. Toujours dans le domaine 

international, l e F I S E a c e s s é en!952 d'être unorgan i smedesecours pour devenir une 

1̂  Résolution 542 (XVIII) du Conseil économique et social. 

2^ Cette méthode fut appliquée pour la première fois pour la période biennale!951-52. 

3^ Résolution 1255 (XIII) de l'Assemblée générale. 
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organisation dotée d'un mandat de longue duréeauxte rmesduque l il devait fournir une ass is-

tanceàl 'enfance , enpart iculier dans le n^ondeen voie de développement; dès le départ, i l a 

travaillé en l ia isonétroi teavec l'OMS et p a r l a suite il s 'est t rouvéamenéàpar t ic iper de 

plus en plus aux travaux d'autres institutions, l ' U N E S C O e t l a F A O d a n s l e c a d r e d u P E A T 

(devenuplustardl 'é lément Assistance technique du PNUD), s'a^outant ainsi aux apports inter-

nationauxquicontribuentàl 'assistanceaudéveloppen^ent. Desónce te , la BIRD, qui avait 

a c c o r d é e n ! 9 4 9 s o n premier p r ê t à u n p a y s en voie de développement, aé tenduses activités 

de crédit au secteur p r i v é a v e c l a c r é a t i o n e n l 9 5 5 d e l à Société financière internationale(SFI). 

27. Envisagécommeunesource d'assistance technique pu ree t simple, l ePEATseborna i t 

àfournir des experts et de sbou r se sde perfectionnement, p lusdes quantités symboliques de 

m a t é r i e l l e démonstration^qui, dans la pratique, étaient t rès modestes. Très vite onafa i t 

valoir que ce n'était pas suffisant. La main-d'oeuvre spécialisée, disait-on, n'était p a s l e 

seul ni peut-être même le principal besoin des pays en voie de développement qui avaient 

désespérémentbesoinégalementdecapi tauxfournisàdescondi t ions favorables, ce qu'ils 

n'obtenaient n i d e s s o u r c e s b i l a t é r a l e s n i de la BIRD. Un mouvement de plusen plus fort se 

dessina en faveur de la création d'une organisation internationale pourl'équipement dont 

l 'assistance viendrai tcomblercet te lacune, e tunepropos i t ionconcrè tefu tprésentéeenvue 

de la création duFonds spécial desNationsUnies pour le développement économique (SUNFED). 

Pa rmi l e s f ac t eu r squ ion tmo t ivéce t t e i n i t i a t i veonpeu t citer le fait que l'on com^prenait de 

mieuxen mieux lesproblèmesdudéveloppement, l'expansion considérable des travaux d 'assis

tance techniquedecarac tè repra t iquee t , aussi, lapréoccupation naissante quecausait la 

charge toujours p lusaccablan tepour les paysen voie de développement du service de la dette. 

Cette proposit ionanaturellement recueilli l 'appuienthousiaste des pays en voie de dévelop

pement dont le poids politique dans des organes comme l'Assemblée générale et leConseil 

économique et soc ia le tdans les ins t i tu t ionsspéc iauséesava i tdé^à augmenté dans des propor

tions t r è s considérables. Toutefois, la majorité des paysr iches ne cachait pas son aversion 

invétérée pour cette idée; c'étaitégalement l'attitude de la BIRD. 

28. Cette ques t ionasusci té des d iscuss ionsacharnéese t tou^oursrepr ises pendant plusieurs 

a n n é e s à p a r t i r de 1953, et ce l a sansconcess iondepa r t et d'autre. Néanmoinson est fina

lement a r r i v é à u n compromis: il s'agissait, enl 'occurrence, du Fonds spécial pour la 

création duquel il fal lutcependantat tendrel958-^. Peut-être ce long débat est-il également 

à l ' o r ig ine de la création en 1950de l'Association internationale de développement (IDA) en 

tant que fil ialede la Banque internationale hab i l i t éeàconsen t i rde^prê t sàdescond i t ions plus 

favorables quece n'était le casauparavant; i lé ta i t donc fait droit dans une certaine m e s u r e à 

1^ Résolution 1240 (XIII) de l'Assemblée générale. 
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la demande despays du t ie rs monde, qui souhaitaient obtenir des prêts de développement moins 

onéreux, tout en conservant le système de votepondéré de la BIRD. Ce fut là uneau t re inno

vation importante q u i a e x e r c é une influencedécisivesurl 'orientation des activités de dévelop

pement de l'ONU. 

29. Le Fonds spécial ne devait pas fournir des capitaux mais s'occuper surtout d'activités 

de ^préinvestissement^ envue de faciliter auxgouvernements l ' a c c è s à d e s f o n d s d e dévelop

pement offerts par d'autres sources. A l ' i n s t a r d u P E A T , i l a adopté la formule de^ experts 

etdesboursesd^perfect ionnement, maisonenvisageait des apportsde capital ŝ ous la forme 

de livraisons d̂e matériel plus importantes, et les projets devaient en général être entrepris 

sur une plus grande échelle et durer pluslongtemps. 

30. Le Fonds étaiten partie l'aboutissement d'un effort fait par certains gouvernements pour 

corrigerlesimperfect ionsadministrat ives du système du BAT. Par conséquent, i l devait 

être différent et si la pol i t iqueàsuivre était fixéepar un organe intergouvernemental- le 

Conseil d'administration- q u i p a r s a n a t u r e rappelait le CAT, sonorganisat ionàl 'échelon 

du secrétariat tenait compte de certaines des leçons t irées de l ' expér ienceduBAT. C'est 

ainsi quesa structure était p lu scen t r a l i s éee tque l eDi r ec t eu rgéné ra l avait despouvoirs de 

décision plus étendusque ceux du Président-Directeur du BAT. Il devait être conseil lépar 

unComité consultatif composé du Secrétairegénéral de l'Organisation deŝ  NationsUnies, du 

Président de la Banque mondiale et du Président-Directeur du BAT. La résolution consti-

tutiveprécisait que les projets financés p a r l e Fonds devaient depréférenceêtrepréparés^ et 

exécutés p a r l e s institutionsspécialis^ées, mais on envisageaitla possibilité de confier ces 

fonctions, lecaséchéant , àdesorgan i smes extér ieursàl 'ONU, et les institutions elles-mêmes 

n'avaient pas voix auchapi t repourl 'é laborat ion de la po l i t iqueàsu iv reà l ' éche lon central-^ 

Sur le terrain, le r^le du représentant résident du BAT, qui devait également devenirDirecteur 

desprogramn^es du Fonds spécial, s'est trouvéconsidérablement renforcé par cette centrali

sation plus poussée des structures. Le système de programmation adop tépa r l e Fonds était 

lui aussi différent; il n'était pas fixé d'objectif par p a y s e t i l n ' y avait pas nonplus de program

mation annuelle sous quelque forme que ce fût. Au contraire, les divers pro^etsétaient^ugés 

1^ La résolution de base^réso lu t ion 1240 (XIII) de l'Assemblée générale^dispos^ait 
que le Fonds, le PEAT, l 'ONUet les institutions spécialisées ^devraient se tenir p r ê t s à 
fournir aux gouvernen^ents, s u r l e u r den^ande, aide et conseils pour préparer leursden^andes 
d'assistances que le Directeurgénéral serait chargé de l'évaluation deŝ  demandes tout en 
comptant norm^alement^surlacollaboration des services existantset que l'exécution despro^ets 
serait confiée, ^dans toute la mesure possibles, àl 'ONUoU aux institutions spécialisées. 
Toutefois, le Directeur géné ra l é t a i t au to r i séà fa i r eappe l aux services d'autresorganisations, 
d'entreprises privéesou d'experts indépendants pour s'acquitter de ses fonctions d'évaluation, 
^dansle cas ourles services de l 'ONU. . . seraient totalement ou partiellemient indisponibles 
ouinsuffisants^;il était également au tor i séàfa i re appel â ux services d'organismes extérieurs 
pourl'exécution des projets. 
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sur leurs qualitésintrinsèques a u f u r e t à m e s u r e qu'ils étaient p résen téspar lesgouver -

nements. Lespr inc ipauxcr i tè res re tenuspour leurapproba t ioné ta ien t leur valeur technique 

et économique et leurs relations avec lesp lans dedéveloppen^entéconon^iqueet social des 

paysbénéficiaires. Une foisqu'un p r o j e t a i t approuvé, l e s s o m m e s q u e l e F o n d s s p é c i a l 

était appeléàfourni r étaient a f fec téesàcepro^etpour toute la durée de sonexécution, et ce 

pour unepériode maximum dec inqans . Lano t iondepa r t s desinstitutionsdevait êtrecomplèD 

tement abandonnée. 

31. Dans l 'épreuvede force qui seprolongeait ent repar t i sans d e l a c e n t r a l i s a t i o n e t d e l a 

décentralisation, l e s p r e m i è r e s a n n é e s d e fonctionnement duFondsont donc fait pencher 

fortement la balance en faveur de la gestion par les autori téscentrales, c e q u i n ' a v a i t p a s é t é 

l e c a s auparavant. Ce mouvement ne fut cependant pasaccompagné d'une planification globale 

pour l 'essentiel et, a u c o u r s d e s annéesquiont suivi, le mouvement contraire s'est avéréau 

moins aussi fort, sinon plus, e tce la sans doute parce que, depuis la création du Fonds, la 

plupart des institutions spécialisées avaient subi une transformation radicale et s'étaient 

développées rapidement du fait qu'une part considérable des ressources financières du Fonds 

leur était af fectéeàdes finsopérationnelles. Cephénomène s'explique également p a r l e fait 

qu ' i les t devenudeplus enpluscourant de confier l'exécution de touslespro^ets du Fonds 

spécial(àl 'exception, jusqu'ici, dedeuxpro^etsconfiés aux Banques régionales)aux diffé

rentes institutions spécialisées, alors quelesdisposi t ionspert inentes autorisaient une liberté 

demanoeuvreplus grande. C'est peut-être pour cela que nombre d'institutionsn'ont jamais 

c e s s é d e p r o p o s e r despro^ets aux gouvernements; à l a vérité, cette coutume s'est intensifiée 

dans certains ca spà rce que l'enjeu financier est plus important, et il n'est pas ra re encore 

de constater che^ le personnel des institutions une tendance marquéeàes t in^erqu 'e l lesont 

^ droite àuncer ta inpourcentage des ressources financières totales. 

32. Ainsi, c o m m e l e m o n t r e l e g r a p h i q u e 2 . 2 ^ malgré leschangements de politique et de 

méthode, la part relative desdiverses institutions (à l'exclusion de l'OMS) dans le programme 

est r e s t é e à p e u p r è s l a même que les ^parts^ qui leur étaient attribuées initialement dans 

les premières années d'activité du PEAT. 

33. L e F o n d s s p é c i a l e t l e P E A T , bien qu'expressément considérés parlesgouvernements 

comme deux programmes distincts, avaient toujours travaillé enétroite liaison, partageant 

l e s m ê m e s servicesadministratifs sur le terrain et au siège; il était donc logique qu'une 

relation plusét roi te s'instaurât. Après de longs d é b a t s a u B A T e t a u C o n s e i l économique et 

social s u r l a nécessité de p ré se rve r l e sca rac t é r i s t i quesp rop resàchaque programme, une 
2^ fusion futenfin décidée-^, e te l l e prit effet le 1er janvier 1955. Le nouveau programme fut 

1^ Voir également, pour plusde détails, l e t ab l eau8à l 'Append ice5de l aC inqu ième 
Par t i e s 

2^ Résolution 2029 (XX) del 'Assemblée générale. 



Graphique 2.2 

RÉPARTITION, EN POURCENTAGE, DES FONDS DU PEAT, DU FONDS 
SPÉCIAL ET DU PNUD DÉPENSÉS PAR CINQ GRANDES ORGANISATIONS 
ENTRE 1950 ET 1968 

1. ONU (23%) 
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3. UNESCO (14%) 

J I I I I I 1 L. _l I L. _l I l_ 

4. 

_i i i_ _l i ' L_ 

5. OMS (22%) 

j i i_ i i i_ 
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Assistance technique 
et Fonds spécial combinés 

i i i i i 

1950/51 55 60 65 68 

«Part» de l'institution conformément à la résolution 222 (IX) du Conseil économique et 
social. 

Proportion effective des fonds du PEAT, du Fonds spécial ou du PNUD dépensés par 
l'institution. 

SOURCE: Cinquième Partie, Appendice 6, Tableau 8. 
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intitulé ^Programme des NationsUnies pour le développements. Cette fusionn'était pas 

totales étant donné que le Programme comportait encore deux secteurs séparés, dénommés 

respectivement élément Fonds spécial et élément Assistance technique, auxquelspresque 

touslesgouvernements ont continué, pendant quelque temps, à v e r s e r des contributions 

distinctes annoncéestoutefois lors d'une seuleet même conférence. 

34. Al'échelon des organes directeurs intergouvernementaux, le programme consolidé 

relevait d'unConseil d'administration élargi. En revanche, à l ' éche londusec ré ta r i a t , la 

nouvelle structure représentait un compromisàmi-chemin entre la structure monolithique 

du Fonds spécial et la conception plus collective du BAT. Le BA^ et le Comité consultatif 

furent remplacés par un Bureauconsultatif interorganisations unique, composé du Secrétaire 

général et des chefs des organisat ionspar t ic ipantesetchargéesde l'exécution. Ce Bureau 

assiste le Directeur, à t i t r e consultatif, et examine le programme recommandé pa r lu i , qui 

est soumis pour approbation aux deux sessions annuellesduConseil d'administration. Les 

deuxpremièresannées, l eProgrammeéta i t sou^n i sà l ' au to r i t é d'un Directeur et d'un 

Codirecteur qui étaient respectivement l'ancien Directeurgénéral du Fondse t l ' anc ien 

Président-Directeur du BA^. Certaines modifications furent introduitesdans l'élément 

Assistance technique en vue de permettre une planificationàlong t e r m e : l 'établissement de 

budgets par pro^etset un système de programmation continue. On s'est également efforcé 

de mettre au point une procédure deprogrammation conjointe entre le PNUD et les organi

sations chargées de l'exécution de façonà pouvoir exercer un certain contr^lede coordina

tion su r l e s activitésde promotion des projets de certaines institutions, ma i sce t t e coordi

nation s'exerçait plus au niveau du siège que s u r l e terrain et il s'agissait nécessairement 

d'une opération bilatérale plutôt que d'une opéra t ionàlaquel le toutes les ins t i tu t ionsauraient 

participé simultanément. 

35̂  Les contributions financières volontairesaux programmes combinéscontinuèrent de 

croitre^ On peut se faire une idée de l 'ordre de grandeur de cette augmentation en comparant 

les contributions initiales au PEAT et au F o n d s s p é c i a l - 2 0 millions de dollars pour le s 

d^-huit premiers mois du P E A ^ e t 25 millions de dollars pour la première année du Fonds 

spécia l - et lescontributions combinées aux̂  deux éléments du PNUD, qui se sont montées 

à quelque!95 millions de dollars en!959^ àun moment où d'autres efforts internationaux 

recevaient également un appui fort considérables Legraphique 2 . l i l l u s t r e cet accroissement 

desressources financières s u r p l u s i e u r s a n n é e s ^ 

1̂  Pour plus de détails, v o i r i e t ab leau5qu i f igu reà l 'Append ice5de laCinqu ième 
Parties 
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36. La croissance des ressources du PNUD et la décision de celui-ci de travailler exclusi

vement par l ' intermédiaire des institutions ont eu un résultat quelque peu paradoxal : alors 

que l'idée d'un budget intégré pour les activités économiques et sociales fut discutée et rejetée 

lors de la création du Conseil économique et social et de l'Assemblée générale, les ressources 

du PNUD constituent en fait, à l'heure actuelle, un budget intégré pour les activités opération

nelles de la plupart des institutions. Toutefois, il n'y a pas de consolidation correspondante 

des frais "généraux". 

37. Le graphique 2. 3 illustre les répercussions que cet afflux de ressources financières a 

eu sur les inst i tut ions4 Ces responsabilités nouvelles, qui diffèrent des activités prévues à 

l'origine dans les statuts non seulement par leur ampleur mais aussi par leur caractère, ont 

provoqué des cr ises de croissance sévères pour les organisations les plus importantes et ont 

entraîné de profondes modifications de structure tendant à faire une part plus grande aux 

questions de développement et à accroître l'efficacité des activités; tel a été le cas, par 

exemple, à la PAO et au BIT. 

38. Il y a donc eu une série de solutions improvisées, mais aucune n'a donné satisfaction. 

C'est que d'autres facteurs entrent en ligne de compte, en plus du gonflement considérable 

des responsabilités opérationnelles des organisations. Par exemple, le nombre de terr i toires 

à servir a augmenté rapidement; les demandes d'assistance sont devenues beaucoup plus 

complexes, en même temps qu'augmentaient la durée, l'ampleur et les objectifs des projets; 

il est arrivé de plus en plus fréquemment que les nouveaux pays demandeurs ne possèdent pas 

les ressources de contrepartie nécessaires et, pour des raisons diverses, il est devenu de 

plus en plus difficile de recruter des experts. Malgré tous les efforts des institutions, ces 

éléments se sont combinés pour entraîner des retards de plus en plus importants et pour nuire 

à l'efficacité et à la qualité de l 'assistance fournie, phénomène qui s'est aggravé dans certains 

cas par suite de conflits de compétence entre institutions. 

39. En raison de l'importance croissante attachée à des "programmes nationaux" intégrés, 

i l a fallu également transformer l'organisation à l'échelon national et définir plus clairement 

les rapports qui doivent exister, à ce niveau, entre le représentant résident et les repré

sentants des institutions. Tel était l'objectif des dix principes approuvés par le CAC en 1961 
2/ et revisés en 1967-* mais, du fait de l'autonomie statutaire des institutions, même ces 

1/ Pour plus de détails, voir également les tableaux 7, 9, 10 et 11, à l'Appendice 6 de 
la Cinquième Part ie, où l'on trouvera des indications sur l'importance de ces ressources 
supplémentaires, exprimée par le nombre d'experts et de projets du Fonds spécial. 

2/ Développement et coordination des activités des organismes des Nations Unies -
Coordination à l'échelon local, rapport du Secrétaire général (E/4336) et résolution 1262 (Xlill) 
du Conseil économique et social. 



Graphique 2.3 

PROGRAMMES ORDINAIRES ET OPÉRATIONS D'ASSISTANCE TECHNIQUE DE L'ONU ET DES 
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES, SELON LA PROVENANCE DES FONDS, EN 1968 

Millions de dollars 

ONU PAO UNESCO OMS OIT AIEA OMM UIT UPU OACI 

LÉGENDE: La première colonne représente le montant du budget ordinaire (mis en recouvrement). 
La deuxième colonne représente le montant des fonds du PNUD qui ont été dépensés par le canal de 
l'institution considérée. 
La troisième colonne représente le montant des autres ressources (par exemple: Fonds en dépôt. Campagne 
de lutte contre la faim, Services industriels spéciaux). 

Dépenses au titre des opérations d'assistance technique. 

Dépenses au titre d'autres activités. 

SOURCE: Cinquième Partie, Appendice 6, Tableaux 4 et 11. 
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41. En même temps, àl 'échelon central, de nouvelles organisationsrattachéesaux 

NationsUnies se sont c r éée se t le système est devenuencore plus complexe pendant les 

annéesl960. A m e s u r e q u e d e p l u s en plus de paysen voie de développement devenaient 

Membres de l'Organisation des NationsUnies et membres des institutions spécialisées, les 

problèmes et lesbesoins pressants deleurspopulat ions furent présentés avec de plus en plus 

d'insistance et les organisations internationales, ^ous cettepression, commencèrent d'envoyer 

des troupesfrafches dans la bataille et de m.ettreaupoint de nouveaux dispositifs et de nou

veaux planspour résoudre différents aspects duproblème. 

42. C'est ainsi que le Programme alimentaire mondial (РАМ), créé en 1961, acommencé 

ses opérations en 1962 dans le but de mobiliser les excédents mondiauxde produits alimen-

t a i r e saux fins du développement. Les r e s sou rce sduPAM, alimentées par descontributions 

volonta i res- et pour la plupart en n a t u r e - sont passées de93mi l l ionsde dollars pour les 

t rois premières années d e s o n e x i s t e n c e à ! 6 9 millions de dollars pour 1969-1970^. Bien 

que doté d'un organe intergouvernemental et d'uneadministration centrale propres sous l'auto

rité commune de l'CNUet de l aPAC, le РАМ n'a pas mis en place ses propres services 

extérieurs maisa reconnu le représentant résident comme son représentant s u r l e terrain 

et, le cas échéant, adé tachédes administrateurs de p rogrammesauprèsde lu i . 

43. En 1964 fut créée laCNUCEDchargée des questions relatives aucommerce, et, trois 

a n s p l u s t a r d , lescompétences pour l e s questions industrielles furent t ransféréesdu Dépar

tement des affaires économiques et soc ia lesde l 'ONUàuneorganisa t ion nouvelle, l'CNUDI. 

Cesdeuxorganisations, toutefois, n e s o n t p a s desinstitutions autonon^esn^aisdes organes 

de l'Assemblée générale. LaCNUCEDn'apas de bureaux extérieurs tandis que l'CNUDI, 

comme onl 'a indiqué, aconclu un arrangement spécial lui permettant d'être représentée sur 

le terra in par le truchement desbureauxdu PNUD, en cas de besoin, ainsique par l ' intermé

diaire descommissionsrégionales . Danschacun de ces trois cas, donc, lesdoubles en^plois 

s u r l e terrain onté téévi tés . Cependant, i l n ' e n a p a s é t é de m ê m e a u c e n t r e du système des 

NationsUnies, oùlacréa t iondenouveauxorganes directeursainévitablement multiplié le 

nombre d'instances où estexaminée, en tout ouen partie, la politique du développement, 

parmi lesquelleson peut c i ter l 'Assembléegénérale , leConseil économique et social, le 

Conseil d'administration du PNUD, les organes délibérants des institutions spécialisées, le 

Conseil ducommerce et dudéveloppement de laCNUCED, le Conseil du développement indus

t r ie l del'CNUDl, le Conseil des gouverneurs de la BlI^D, le Comité intergouvemementale 

du РАМ et le Conseil d'administration du Ponds des Nations Unies pourl 'enfance (PISE). 

1^ A s a d e r n i è r e s e s s i o n , leConsei l économique et soc ia la recommandéà l 'Assemblée 
générale de fixer un objectif de contributions de300 millions de dollars pour le sannées 1971 
et 1972 résolution 1443 (^L^IIB .̂ 
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44. Cna t rouvé d'autres moyens d'accroftre l 'assistance fournie aux paysen voie de dévelop

pement sur une base multilatérale: laCampagne mondiale contre la faim, par exemple, lancée 

sousl 'égidedelaPACA Les pays en voie de développement ayant des possibilités financières 

plus grandesont é t éencouragésà recour i rp lus souvent au systèmedes fonds endép^t, qui 

leur permet de verser des fonds prélevés su r l eu r sbudge t sna t ionauxenvuede recruter du 

personnel d'assistance techniqueparletruchen^ent des NationsUnies. Certains paysdévelop-

pésont patronné la création de fonds d'affectation spéciale auxquels ils versent des contribu

tions séparéespourcer ta inesf insbien définies, par exemple pour les Services industriels 

spéciaux, administrés conjointement p a r l e PNUD et l'CNUDI, et pour les activitésdémogra-

phiquesadminis t réespar le Directeur du PNUD^. 

4^. Finalement, en 1966, les paysen voie de développement, ressentant avec encore plus 

d'acuité lesinsuffisances des systèmes d'aideaudéveloppement mis en oeuvre sur unebase 

bilatérale ou par lesorgan ismes des NationsUnies, usèrent de leur importance numériqueà 

l 'Assembléegénérale pour fa i reaccep te r la création du Ponds d'équipement des NationsUnies, 

espérant queleursbesoinsurgents inciteraient les d o n a t e u r s l e s p l u s g é n é r e u x à l e doter de 

ressources suffisantes. Ce Pondsavait pour but de fournir descapi tauxàfa ib le tauxd ' in té rê t , 

et il devait être financé pardea contributions volontaires. Mais la conférence d'annonce des 

contributions fut boycottée p a r l a plupart despays développés, et les r e s sou rcesduPonds 

restent l imi téesàdesmonnaiesnonconver t ib les . 

46. Trois ans plus tard, les contributions que l e sE ta t s s'étaient engagésàve r se r au Ponds 

ne représenta ien tencoreque2 ,6mi l l ionsde dollars, dont 128.000dollarsseulement avaient 

effectivement été versés au3 juin 1969. Aucune organisation distincte n ' a é t é créée, l 'admi

nistration du Ponds étant confiée, pourl ' instant, au Directeur du PNUD. 

47. Dupo in tdèvuedes structures, par conséquent, l a t e n d a n c e a é t é à u n e c o m p l e x i t é 

croissante, atténuée toutefoisparl ' in^portanceplusgrande que l'on accordeà "l'optique 

nationale" é t a l a nécessité d'une action concertée de l a p a r t des nombreuses organisations 

du système. Cependant, ce mouvement d ' ac t ionconcer téeasu iv iuncours asse^ irrégulier 

car i l a f a l lu concilier tant bien que mal, d'une part, les impératifs de décentralisation dictés 

p a r l a conception initiale d'organisations techniques isoléeset , d'autre part, la nécessité 

d'une direction dep lusenp luscen t ra l i séequ ipe rmet t r a i t de faire faceauxexigences crois-

santesdes activités opérationnelles et de fonderl 'action sur une conception suffisamm^ent 

générale de la nature du processus de développement. 

1^ Les tableaux 12 et 13, à l 'Appendice6de la Cinquième Partie, donnent l 'ordre de 
grandeur des contributions. 
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48. Il est évidemment de la nature même d'un mécanisme dynamique mais insuffisamment 

contrôlé, comme l'est devenu le système des NationsUnies pour le développement, que ses 

éléments pénètrent dans tous les divers domaines d'activité et qu'ils cherchentà t rouver de 

nouveaux moyens d'atteindre leur objectif d'assistance aux pays en voie de développement. Ce 

processus entrafhe inévitablement des heurts et des conflits. Si le rejet duPonds spécial des 

NationsUnies pour le développement économique (SUNPED) et la faiblesse du Ponds d'équi

pement des Nations Unies ont interdit aux services de l'CNUd'englober dans leur action la 

fourniture de capitaux, l 'élargissement des activités de la BII^D, t a n t e n c e q u i c o n c e r n e l e 

préinvestissement que certaines formes d'assistance technique, a é t é considérable. Bien que 

des accords aient permis d 'év i te r les heurts e t lesdoubles emplois, la menace persiste, et 

les lignes de démarcation se sont progressivement estompées. Lesbanquesrégionalesde 

développement manifestent la même tendance, et les accords entre la BII^D, l a P A O e t 

l'UNESCC sont un autre exemple de cette orientation vers le préinvestissement. Toutesces 

activités, grâce auxquellesla proportion de projets bien préparés augmentera, doivent être 

accueillies favorablement dans l 'intérêt immédiat d e s p a y s e n voie de développement. Sans 

encon tes t e r l ava leu r , il est peut-être opportun cependant de souligner que c'est là un élar

gissement du champ d'activité d e l à BII^Det d'insister s u r l e fait que le PNUD, bien qu'il ait 

été créé pour r é p o n d r e à c e s b e s o i n s p a r t i c u l i e r s e t qu'il puisse le faire dans un domaine 

plus vaste, s'est en définitive révélé incapable de répondreà tou tes lesdemandes . D'aucuns 

feront valoir que cela prouve simplement que les ressources du PNUD sont insuffisantes pour 

répondreauxbesoinsdans ces domaines d'activités, mais i l n ' e n d e m e u r e p a s moins qu'une 

répartition plus rationnelle des ressources pourrait être réalisée si les activités d'assistance 

technique multilatérale et de préinvestissement étaient réalisées par l ' in termédiai re de 

l'organe c r é é à c e t t e fin. 

49. En bref, les efforts qui ont été déployés pour remédier aux insuffisances d'une structure 

excessivement complexe n'ont servi qu'à créer des complexités encore plusgrandes. Al 'heure 

actuelle, l'on court le grave danger de v o i r i e s diverses organisations empiéterl 'une sur 

l 'autre dans un domaine où il devra i tyavo i r place pour toutes les contributions disponibles 

si celles-ci étaient organisées de façon satisfaisante. 

50. D'autre part, les idées différentes que l'on se faisait de l'insuffisance des ressources 

à t e l ou telmoment et l a p r i s e de conscience de la complexité du processus de développement 

ont amené une évolution parallèle du contenu du programme. Les programmes reflétaient, 

s u r l e plan opérationnel, les progrès fortconsidérables de la théorie dudéveloppement écono

miques progrès qui étaient alors bien plus rapides que l ionne le croyait généralement. Ainsi, 

dans les premières années du Programme élargie onmettai tPaccent s u r l e transfert des con

naissances et des techniques, dont la pénurie était censée const i tuer leplus grave goulot d^é-

tranglement dans les pays en voie de développement. L'attentions^est ensuite portée s u r l a 



21 

nécessité de fac i l i t e r l ' accèsaux inve^ t i s sementsencap i ta làdes conditions plus favorables, 

qui s'est traduite p a r l a création du Pondsspécial et de l'Association internationale de develop-

pement(lDA). C'est pour cette raison que pendant uncer ta in temps o n a a c c o r d é une impor

tance p l u s g r a n d e à c e qu'il est convenud 'appeler lespr ior i tés "éconon^iques" et, par consé

quent, un intérêt moindre aux programmes "sociaux". Plus tard, toutefois, les difficultés 

acc ruesque l ' onaép rouvéesàob ten i r lepersonnel de contrepartie n é c e s s a i r e p o u r l e s p r o j e t s 

duPondsspéc ia lon tmis en relief, encore une fois, l'importance des problèmes de ressources 

humaines et o n t c o n d u i t à m i e u x a p p r é c i e r l e s n é c e s s i t é s d e f o r m a t i o n e t d e t r a n s f e r t d e s 

connaissances e tdes techn iquesa ins ique lacon t r ibu t ion impor tan teque les activités "sociales", 

par exen^ple dans les domaines del 'éducat ionet de la santé, doivent apporter auprocessus de 

développement dans son ensemble. Aujourd'hui, non seulement on admet davantage l acom-

plexité du développement maisencore on ne contesteplus qu'il s'agit d 'unphénomèneàmul-

tiples facettes influencépar de non^breuses^forcesinterdépendantes - politiques institution

nelles, économiques, socialeset cul turel les- dont les rapports et l ' importance relative 

varient d'un p a y s à u n autre. Ledéveloppementnedoit doncpas êtreenvisagé d'une façon 

fragmentaire, maisbien comme un tout. 

1 ^ . COMMENT L'ATTITUDEEN^EI^S L'ASSISTANCE S'EST MODIFIEE 
AU COUI^SDES ANNEES 1960 

51. Cettebelleexaltation des premiers tempsqui avait permis delancer tant déprogrammées 

d'assistance financière et technique bilatéraux et multilatéraux au début des années 1950 et 

pendant lesannées 1960, semble faiblir depuis deux ans. On en v i é n t a s e demander parfois 

si le monde n'est pa s l a s de faire lebien. 

52. Et cependant i l y a e u quelques progrès. L e t a u x d e c r o i s s a n c e g l o b a l d u P N B d e s p a y s 

en voie de développement n ' a p a s é t é , en moyenne, tellement i n f é r i e u r à l ' o b j e c t i f d e 5 ^ p a r 

an fixé pour la première Décennie du développements. Il ne fait aucun doute que cette période 

1̂  "Lorsque l'Assemblée g é n é r a l e a f i x é à 5 ^ 1 e taux de croissance du r e v e n u e t d e 
la production que les pays en voie de développement dans leur ensemble devraient atteindre 
à l a fin de la présente décennie du développement, i l s e p e u t q u ' e l l e a i t p a r u o p t i m i s t e , au 
regard del 'expérience du passé. Et pourtant, alors que la présente décennie n'est paŝ  encore 
terminée, il semble probable que les résultats effectivement enregistrés p a r l e s r é g i o n s en 
voie de développement ne seront guèreéloignésde cet objectif initial. Si tant les pays envoie 
de développement que le^ pays développés appliquaient des politiquesefficaces en matière de 
croissance économ^ique, il n'y aurait objectivement aucune raison pour que ces résultats ne 
puissent pas être améliorés au cours des annéesàveni r" . ^NationsUnies, Etude sur l ' écono-
mie mondiale, 1968, Première Partie, document E^4687, p. 1). 
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a v u l'épanouissement d'une "mentalité dudéveloppement", en n^ên^eten^ps que la solution 

desproblèn^esétai tenvisagée dans une optique plusrationnelle, comme en témoigne la 

création, d a n s l a p l u p a r t d e s p a y s en voie de développement, de mécanismesde planification 

q u i - sans évidemment pouvoir fonctionner partout avec le maximumd'efficacité- ont tout au 

m o i n s i n c i t é à a b o r d e r l e s q u e s t i o n s de développement d'une façon logique et coordonnée. 

C e r t a i n s p a y s - et pas seulement les pays producteursde pé t ro l e - ont fait des progrèsconsi-

dérables. E n t r e l 9 6 0 e t l 9 6 7 , vingt pays en voie de développement ont atteint un taux de 

croissance moyen de5^oou plus par an, et en 1967-1968 sei^e d'entre eux se trouvaient 

encore danscet te catégorie. Cegroupe de pays comprend notamment Taiwan (10^) , la 

Corée ( 7 , 9 ^ ) , la Thaïlande ( 7 , 6 ^ ) , l a M a l a i s i e ( 5 , 8 ^ ) , l'Iran ( 7 , 7 ^ ) et le Pakistan (5 ,5^) 

en Asie; la Libye (21^) et la C^te d'Ivoire ( 8 ^ ) e n Afrique; l 'Irak ( 5 , 7 ^ ) au Moyen-Orient; 

l e M e x i q u e ( 6 , 6 ^ ) , le Honduras ^5 ,4^) et la Bolivie ^5,4^) en Amérique latine;et enfin 

Trinité et Tobago ( 6 , 5 ^ ) a u x Antilles. Dix autres pays ont atteint un taux de croissance 

d e 5 ^ o u p l u s entre 1967et 1968. Il s'agit notamment du Maroc (10^) , de la Tunisie (7^) 

et de la Tanzanie ^5^) en Afrique;des Philippines (6^ ) et de Ceylan(6^) en Asie;du 

Brésil ( 6 ^ ) , du^ene^uela (5^ ) et de la Colombie (5^) en Amérique latines. 

53. Ces réussi tes, toutefois, se sont doubléesde plus non^breuses déceptions. Les taux 

de croissance moyens masquent desdifférencesconsidérables én t r e l e s taux de croissance 

desd ivers payse t régions, tandis que l'explosion démographique arédui t l e t a u x d e c r o i s -

sancepa rhab i t an tdespays l e smoinsdéve loppés . Sin^ultanén^ent, le fossé quisépare les 

pays r i chesdes pays pauvresacont inué de se creuser. EntreI960 et 1965, le produit inté

rieur brut par habitant des pays développésaaugmenté de 59 dollars par an, atteignant 

1.725 dollars, alors que celuides pays en voie de développement, qui s 'est a cc rude3do l l a r s 

p a r a n , n ' a a t t e i n t q u e ! 5 7 d o l l a r s . Ces chiffres recouvrent encore une fois des différences 

marquées entre les régions : A^ie du Sudet du Sud-Est, I d o l l a r p a r an; Amérique latine, 
2^ 6dol la rs par an; Afrique, 3dolIars par an et Asie occidentale, 16 dollars p a r a n t . C'est 

ainsi que le regretté Tom Mboya, Ministre de la planification et du développement économique 

dul^énya, s ' ad res san tà l aCommiss ion économique pourl 'Afr iqueà Lagos en 1967, a a m è -

rement qualifié lesannées 1960 de "décennie du dollar par an". 

54. . D e nombreux paysen voie de développement n'ont pu atteindre les objectifs qu'ils 

s'étaient fixés, et la décept ionaété d'autant plus profonde que tant les pays donateurs que 

1^ NationsUnies, Etude surl 'économie mondiale, 1968, Deuxième Partie 
(document E^4688, tableau 2). 

2^ NationsUnies, Etude surl 'économie mondiale, 1967(documentE^4488^Add.l). 
Pour plus de d é t a i l s s u r l e s chiffres n^entionnés dans ce paragraphee tdans le paragraphe 
précédent, v o i r i e t ab l eau !4à l 'Append ice6de laCinqu ième Part ie. 
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lespaysbénéficiaires avaient nourr ides espoirsextravagantsquant aux résultats quel 'on 

pouvait escompteràcour t terme. En fait, l ' onacons tammentsous -es t imé la complexité 

des problèmesdudéveloppement et mal compris combien il est difficile d'amener des sociétés 

traditionnellesàadopter des modesd'action nouveaux. Ainsi les effortsopiniàtresque nombre 

depaysdéploient pour accélérer leur développement son t - i l s f rus t r é spa r desfac teursqui 

sonten eux-mêmes endémiques dans unesituationdesous-développement : l ' instabili tépoli-

tique, un marché mondial dont less t ruc tures sont peu favorables aux produits primaires, la 

difficulté d'accroitre la production d'une agriculture primitive, le chômage et lesous-emploi 

des travailleurs non spécialisés, l'absence de cadres et de main-d'oeuvre qualifiée, l'insuf

fisance des ressources et la mauvaise utilisation de cel lesquiexis tent et enfin les difficultés 

que l'on éprouveàopérer les indispensables transformations sociales et institutionnelles, 

tout aus s iv i t a l e spour l e développement que l ' in jec t ionderessourcesde l 'extérieur. 

55.^ Enfin, plus d'un p a y s a d û f a i r e l ' a m è r e constatation que les chiffres relat i fsau PIB, 

tout en constituant une utile référence, ne sont pas nécessairement anssi significatifs qu'ils 

paraissent c a r i a croissance en tant que telle n'est pas nécessairement synonyme de dévelop

pement ausens véritable d'une vie meilleurepour tous. 

56. Ces désillusions, provoquées parlescomplexitésdudéveloppement lui-même, ont été 

aggravées par desfacteursqui ont sapé la confiance p lacéedans l ' e f f icac i tédel ' ass is tance 

extérieure, de quelquesource qu'elle provienne. Lesbénéficiaires, d'une part, ont manifesté 

un n^écontenten^entcroissant devant les politiquesd'un grand norr^bre d'institutions et depays 

donateurs, e tseplaignent de ce quel 'assistance qui leur est fournie n e c o r r e s p o n d p l u s à d e s 

besoins quiontchangé en même temps que la situation et de ce quê  les activités consécutives, 

en part icul ier les investissements, sont trop souvent insuffisantes ou totalement inexistantes. 

Pour ce quiest des donateurs, des difficultés politiques et financièresont relégué l 'assistance 

audéveloppementàl 'arr ière-plan; plus d ' u n a d û faire f a c e à d e s p r o b l è m e s d e b a l a n c e des 

paiements e tàdesd i f f icu l tésnéesde l ' ins tab i l i t é de la situation monétaire internationale, et 

bien peu d'entre eux se sont r angésà l ' av i s de M. Eugene Blac^, ancien président de la 

Banque mondiale, pour qui il importe surtout de maintenirl 'équilibre de la "balance de 

l ' e spo i r . . . "^ . Lorsqu'arrive le moment de répar t i r l e sc réd i t sbudgé ta i res , c'est généra

lement l'aide plutôt quedes priorités nationales c o m m e l a r e c h e r c h e s p a t i a l e o u l a défense 

qui fait l'objet de compressions, issue que rendent presque inévitable les préférencesdes 

contribuables et le fait qu'en définitive, ce ne sont pas l esé t rangers qui votent. Ces tendances 

ont été renforcées p a r l a déception que de nombreux pays développés éprouvent devant les 

1̂  E.I^.. Blac^, The Diplomacy of Economie Development. 
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résultats que l ' a s s i s t anceape rmis d'obtenir jusqu'à présent. Ces pays se préoccupent 

surtout de constater que, si la croissance économique est un fait acquis, le sort des masses 

est néanmoins demeuréàpeu près le même; en outre, le prestige de l'aide étrangère ne peut 

que diminuerlorsque la presse annonce des conflits politiques dans les paysen voie de déve-

loppementouentre ces pays, ouencore quand on entend dire que des ressources ont été mal 

employées. Les esprits sérieuxenviennent d o ñ e a s e demander s i l ' a ideextér ieurepeut 

contribuer audéveloppement du tier^ monde et, s ioui , dans quelle n^esure elle peut le faire, 

et comment cette contribution peutê t re la plusefficace. 

57. Déte l les c r i t iquesonté té formulées aussi b ienà l ' encont re de l 'assistance bilatérale 

que de celle quies t fournie par l ' in termédiaire de l'ONUet des institutions spécialisées. Elles 

ont probablementété les plus nombreusesdans le dernier cas, c a r i e caractère multilatéral 

de l'opération est source de dif^ficultésadministratives- comme le montre le présent 

chap i t r e - et de retards dans la fourniture de l 'assistance. Lescri t iques expressément 

fo rmuléesà l ' éga rd de l 'ONU-dont certaines sont injustifiées, c a r l e u r s auteurs ne se sont 

pas suffisamment renducomptequ ' i ln 'exis ta i t aucun précédent pour une opération multila

térale dece t te envergure ni aucune indication permettant de prévoir l 'ampleur et la complexité 

qu'elle devait revêtir en fin de compte- sont examinéesauchapi tre suivant. 

^ . QUELLES LEÇONS POUVONS-NOUS TI^EI^DE 
^INCT-CINOANS D'ASSISTANCE AU DEVELOPPEMENT, 

E N P A ^ T I C U L I E ^ P O U I ^ C E ^ U I CONCERNE 
LESNATIONSUNIES 7 

58. D'une façon générale, l 'assistance audéveloppementacessé d'être une activité margi

nale et revêt maintenant une importance capitale pour les pays développéset les paysen voie 

de développement. Maiscet te évolution s'est accompagnée d'un sentiment d'incertitude de 

p lusen plus profonde quant au r^ Iee tà l ' e f f icac i té de l'aide extérieure. Le fait que le déve

loppement est un processus long et compliqué est aujourd'hui bien mieux compris qu'hier. Il 

n e p e u t y a v o i r d e "développement instantané", n ide recette infaillible, ni de solution unique 

auproblèmedudéveloppement. En même temps, et malgré toutes les désillusions, il est 

généralement admis que la coopération pour le développement, loin d'être dépassée, est plus 

nécessaire que jamais. Le problème consiste d o n c à t r o u v e r l e s meilleurs moyens d'appliquer 

efficacementeette coopération. 

59. Ces considérations plus vastes et pluscomplexes sont essentiellement du ressort de 

laCommission Pearson, qui doit lesexaminer de manière approfondie; elles ne seront pas 

étudiées en détail dans la présente Etude. I l y a t o u t e f o i s l i e u d e noter qu'elles s'appliquent 

tout autant, et peut-être même avec plus d'acuité, au système des NationsUnies pour le 
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développement e t à s e s nombreuses ramifications du fait de l a s t ruc tu reba roque de celles-ci. 

Comme on l ' amon t ré , les nombreux éléments du système international ont été construits sur 

unebaseempirique, et quelques-unsdes plus importantsdatent d'une époque où leconcept 

d'aide multilatérale audéveloppement n'existait pas. L e t y p e d e m é c a n i s n ^ e m i s a u p o i n t p a r 

la suite pour adn^inistrercet teassis tanceparl ' intern^édiaire desorganismes desNations 

Uniesétait donc prédéterminé p a r l e fait qnecer ta inesorganisa t ionsexis ta ientdéjàe t par 

lesdécisionsquiavaient été prises quan tà leurs relations réciproques. 

60. D'un autre c^té, il ne serait pas exact de dire que le système desNationsUnies pour l e 

développe^nent est demeuré im^nobilefaceàdesexigences changeantes et croissantes. Comme 

on l ' avu , i l yaeudesmod i f i ca t i onscons idé rab l e s - certainen^entbienplusin^portantes que 

celles qui ont été apportées dans le domaine politique de l ' O N U - m a i s ces modifications, en 

pa r t i eàcause de l'héritage initial et en partie parce que les gouvernements répugnaientà 

prendre toute initiative v i san tà t r ans fo rmer l e s principes fondan^entanxdusystèn^elui-mê^me, 

ont toujours eudure t a rdpa r rappor t à l ' a cc ro i s sem^en tdes responsabilités imposées au 

système. L'aperçuque l'on vient de donner amontré con^n^ent, n^aintes etn^aintesfois, 

décentralisationet centralisation sesont constamment opposées; t ous l e s effortsquiont été 

déployéspour en faire une tran^esolideet durable ornée d'un n^otifharr^onieux n'ont conduit, 

au mieux, qu 'àunouvragefai t de pièces e tde morceaux. On pourrait prétendre que, compte 

tenudurô^e initial et fondamental des institutionsspécialisées, qu i é t a i t dep romouvo i r l a 

coopérationetd'encouragerl 'échange d'idées dans leurs domaines de compétence respectifs, 

un tel état d'effervescence constante n'était nullement mauvaiset que la diversité, par sa 

nature même, assurait la souplesse, stimulait l'imagination et évitait la fossilisation. 

61. Ce lasepeutb ien , mais il est tout aussi incontestable qu'un tel système n'était p a s d e 

na tu reà favor i se r l abonneges t iond 'u^ programme opérationnel quiétait l'un des plus 

complexes que l'on eût jamaisconçuse t qui supposait, d'une part, une action rapide eteffi-

caceàl ' échel le mondiale pour résoudre des problèmes épineux variant considérablement 

selon les payset , d'autre part, la mobilisation d'un personnel aux spécialités fort diverses, 

aux antécédents trèsdifférents et provenant d'un grand nombre de pay^. Dans la meilleure 

des hypothèses, une telle entreprise ne pouvait être qu'ardue et difficile. Il aurait fallu les 

techniques de gestion les plus perfectionnées, des politiques uniformes fondéessur une 

direction ferme émanant du centre et une décentralisation opt imaleàl 'échelon national pour 

que l'assistance fourniesoit adaptée au mieuxàdess i tua t ions e t à d e s b e s o i n s d i v e r s . Au 

contraire, le système ayant subi des déformations, les décisions qui auraient dû être prises 

aucentre se trouvèrent r e p o r t é e s à l a périphérie, et la décentral isat ionàl 'échelon national 

s'avéra impossible en l'absence d'une source d'autorité reconnue, puisque le représentant 

résident n'avait que peud'autorité en dehorsdece l le qu'il pouvait se forger par son propre 
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prestige personnel. On peut compatir avec les institutions qui se sont trouvées dans une 

situation impossible, prises qu'elles étaiententre leurs responsabilités p remièresde carac-

t è regénéra le t l e sex igenc^esdep lusenp luspérempto i resdefonc t ionsopéra t ionne l l e squ i l e s 

avaient envahies presque imperceptiblement. On peut éprouver de l ' admira t ionetde la sym

pathie pou r l e sd i r ec t eu r s desdifférents p rogrammes- le PEAT, pu i s l e Fonds spécial, puis 

l e P N U D - qui se sont efforcés de surmonter les innombrables obstacles d'administration et 

deprocedure que le système desNat ionsUniespour le développement dressait s u r l e u r 

chemin. Maistout cela ne doit p a s m a s q u e r l a t r i s t e r é a l i t é : endernière analyse, les prin

cipaux perdants ont été les paysen voie de développement, c a r i e maintien du dispositif 

encombrant créé au fil des ans ne pouvait se faire qu'aux dépens de l'efficacité opérationnelle 

desprogrammes de coopération e n t r e p r i s à l e u r intention. 
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Chapitre3 

LES CONTRAINTES ^UI PESENT SUI^LACAPACITE ACTUELLE ETFUTUI^E 

"There is ace r t a indegree of capacity in the 
greatest vessel, and^hen ' t i s fu l l , if you 
pour in still, it must runou t . " 

- Shakespeare, Antoineet Cléopâtre 

I. DEFINITIONET MES^UI^EDF LACAPACITE 

1. La notion decapacité, ^iclairement mise enévidence dans le t i t re de la présente 

Etude est n^anifesten^entaucentre de celle-ci. Letern^e^posecertaines^ difficultés car on 

ne peut aisémenten donner une définition précise. Aussi faut- i lenélucider le sensavant 

d 'aborder lefondmême de l'Etude. 

2. Touteanalyse de la capacité d'une organisationdoit nécessairement se ra t t ache r aux 

objectifs déclarés decel le-ci . Lorsqu'on che rcheàmesu re r l a c a p a c i t é a c t u e l l e d u P r o -

grammedesNationsUniespourledéveloppement (c ' es t -à -d i resans tenir con^ptedesm^odifi-

cations quel 'on pourrait juger souhaitables d ' appor te rà la nature et aucontenuduprogramme, 

en raison peut-être des conclusions de l'Etude sur lacapac i té ) , il convient de s e r e p o r t e r aux 

objectifs énoncésdans lesd iverses résolutionsparlesquelles ont étéétablis leProgran^me 

e t l e so rgan i smesqu i l ' on tp récédé . 

3. Parmi les principaux textes qui jalonnentcette histoire, on peut c i t e r ; 

â  La résolution 222 ^ ^ d u C o n s e i l économique et social (parlaquelle fut institué le 

Programme élargid 'a^sistance technique en 1949) qui mentionne: 

"L' in^portancedelacontributionquepeut apporter audéveloppe^nent économique 
une extension deséchanges internationaux de connaissances techniques, g r à c e a 
une coopération entre l e sd i f f é r en t spayssu r l e plan international", 

et où il es tensui te déc laré : 

"Unprogramme international de cette nature doit, pour ê t reb ien conçu, réunir et 
ut i l iserl 'expérience de nombreuses nations, de structure sociale et de traditions 
culturellesdifférentes et ayant atteint différente degrés de développement, de 
m a n i è r e à f a c i l i t e r l e progrès dans les pays moins é v o l u é s e t à a i d e r c e s p a y s à 
résoudre leur^problèmeséconomiques et techniques." 

L 'annexeàladi te résolution énonce un certain nombre de principesgénéraux dont 

le premier dispose que les organisations participantes, lorsqu'elles assurent une 

assistance technique, doivent: 

^Avo i rpourob jec t i fp r inc ipa ld ' a ide rcespaysà ren fo rce r l eu r s économies natio
nales, grâce audéveloppement de leur^ indus t r iese t de leur agriculture, afin de 
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favoriserleurindépendance économique et politique dans l 'esprit de l a c h a r t e des 
NationsUnies, e t à p e r m e t t r e à l e u r population entière d'atteindre un niveauplus 
élevé debien-ê t re économique et social." 

L 'Assembléegénéra lea réa f f i rmécespr inc ipesdans sa résolution 304(I^)portant 

création du PEAT. 

b) Larésolution 1240(^111) de l 'Assembléegénéra le(par laquel le leFonds spécial 

a é t é c r é é en 1958)précise que cette d é c i s i o n e s t p r i s e : 

"Conforn^én^ent à l avo lon tédesNa t ionsUniesqu i , aux te rn^esde laChar te , sont 
r é s o l u e s à f a v o r i s e r l e progrès social et instaurer de n^eilleuresconditionsde vie 
dansune l i be r t ép lu sg randee t , à c e s f i n s , à recourir aux institutions internatio-
na l e spou r f avo r i s e r l e progrès éconon^iqueet social de tous les peuples." 

Ilestégalen^rent indiqué dans ce t te réso lu t ionque lacréa t ion du Fondsapour but 

d ' é l a r g i r l a p o r t é e d e s programmes d 'assistancetechniquedes NationsUnies et que 

le Fonds spéc ia l : 

" . . . est ainsienvisagé comme un réel p rog re sen ce qui concerne l 'assistance des 
NationsUnies aux pays peu développés, quidevrait présenter une importance 
immédiate pour accélérerledéveloppementéconomique de ces pays et faciliter 
notamment de nouveaux investissements de capitaux de toute nature en créant des 
conditions qui rendraient ces investissements soit possibles, soit plus efficaces.^ 

c) La résolution 2029 ( ^ ) de l'Assemblée générale ^régissant la fusion du PEATet 

duFonds spécial en un Programme des NationsUnies pour le développement 

en 1965)où i l est déclaré qu'une fusion desdeux progran^m.es: 

" . . . contribuerait beaucoupàrationaliser les act ivi tésdontleProgramn^e élargi 
d'assistance techniqueet le Fonds spécial s'acquittent séparé^nentouconjointen^ent, 
simplifierait l e sa r rangementse tp rocéduresen^na t i è re d'organisation, faciliD 
terait la planification d'ensen^ble et la coordination nécessaire des divers types 
de progra^nn^esde coopération technique exécutés parl 'Organisation des Nations 
Unies et les institutions qui s'y rat tachentet augmenterait leur efficacité." 

Cette résolution souligne égalem.ent que : 

"Les programmes d'assistance des Na t ionsUmesv i sen tàappuye re t àcomplé t e r 
les efforts que les pays en voie de développeraient déploient s u r l e plan national pour 
résoudre les problèmes les plus importants de leur développementéconomique, y 
compris leur développement industriel." 

4. A l a question des objectifsse rattachent celle de la méthode recommandée pour les 

atteindre et celle des ressources dégagéesàcet te fin. Nonobstant l'imprécision des dispo

sitions lég is la t ivesàce t égard, on a, dès les premières années, mis l'accent sur " l ' ass is 

tance technique"considérée comme la principale, voire la seule méthodeàut i l i ser et l ' ona 

a i n s i é t é a m e n é à s ' a p p u y e r , pourl 'essentiel , s u r l a combinaison classique desexperts , des 

bourses et du matériel. Au début, onnepouvai tprobablementpasfa i re autrement c a r i e 

PEATdisposait de ressources t rès limitées mais, même p a r l a suite, lorsque la création du 

Fonds spéc i a l aé l a rg i l'horizon financier, la d i f férenceaété plutôt dans l'étendue des n^oyens 

n^isen oeuvre que dans leur nature. La notion depréinvestissement est alors venue au pre

mier plan, mais les instrumentsde base n'ont pas changé; toutefois o n a p u les utiliser en 
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proportionsplus variées, s u r t o u t g r â c e a u f a i t q u ' i l y avait p lusde latitude pour les achatsde 

matériel. Cette situation résultait en grande partie de la bataille d'idées qui avait marqué 

l'abandon du SUNFED: lesprincipauxpayscontributeurs avaient a lorsne t tementoptépour 

un programme quidevait s ' a r rê ter auseui l de l'investissement proprement dit (Cet aspect 

a é t é examiné dansson contexte historique auChapi t re2 : "Les vingt-cinq premières 

années")^. 

5. Peut-être se demandera-t-on pourquoi le système des NationsUnies pour l e dévelop

pement devraitdéfinir sa capaci tés Le vaste don^ainedudéveloppem^ent éconon^ique et social 

englobe une multitude d'activités qui ne sont pas toutesdu ressort de l 'ONUet des institutions 

spécialisées. Déplus, s'il est hors de doute qu'il faut v i s e r à p l u s de souplesse et souhaiter 

plus d'innovations, il est peu probable qu'apparaissent des méthodes entièrement nouvelles, 

de sorte que l 'assistance technique continuera vraisemblablement d e s e presenter sous forme 

d'experts, de bourses et de matériel d'appoint. L'efficacité d'une telle méthodeest manifes

tement limitée. La capacité dusys tèmedesNat ionsUniespour ledéve loppementes t donc 

conditionnéeaudépartpar certainescontraintes, aussi bien q u a n t à l a gamme desse rv ices 

offerts qu'à leur efficacité. Cesdeux séries de facteurs délimitent t rès nettement la capacité 

du système et ce n'est qu'à l ' intérieur de cesbornesquepeut ê t r een t r ep r i sunexamen fécond 

de la capacité. 

6. Ces considérat ionsamènentàconclure qu'aussi bien la"na ture" duprogramme 

(c'est-à-dire les objectifs qui luisont assignés) que son"contenu" (c 'est-à-dire les instruments 

e t l e s r e s sources dont il dispose) sont indissociables de la"capac i té" . L'analyse de la capa

cité actuelle des organismes des NationsUnies quel 'on trouvera dans la section suivante 

tient ces caractéristiques pour données, le programme n'ayant p a s à l ' h e u r e actuelle d'autre 

cadre de fonctionnement. 

7. Toutefois, pour la présente Etude, la question se pose sous un angle un peu différent. 

I l s 'agi t de savoir dans quelle mesure les organismesdes NationsUnies peuvent réellement 

contribuer au développen^ent des pays envoiededéveloppen^ent, d'abord avec le volunte 

actuel des ressources, et ensuite dansl 'hypothèseoùcel les-ci doubleraient a u c o u r s d e s 

prochaines années. Cela signifie qu'il faut exan^iner non seule^nent si le système s'acquitte 

bien de sa n^ission actuelle, n^aisaussi dans quelle n^esurecelle-ciestform^ulée de telle 

sorte que les objectifs énoncés puissent être atteints. Cette deuxiè^nequestionaévidemment 

desrésonancesd 'unecer ta inegravi té puisqu'elle n^et encause l 'efficacitépratique de 

l'"assistance technique" en tant que méthode et condui tàenvisager la nécessité de trouver 

des solutions de rechange pourl 'avenir . Ces points seront trai tés un peu plus loin, notamment 

1^ Par. 27 et 28. 
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dans la troisième section du présent chapitre, qui t ra i te de la capacité future du système, et, 

de façon plus détaillée, auChapi t re4 . 

8. Il convient toutefois d'examiner d'abord lescomposantes de la capacité, dans l'optique 

adoptée de l a"na tu re"e tdu"con tenu^ , en essayant de les mesurer. Cette ana lyseaé té faite, 

et il enes t r enducomptedans l 'Append ice lde l aC inqu ième P a r t i e s certaines conclusions 

s'en sontdégagées qui ont inf luésur laméthodeadoptée pour effectuerl'Etude. 

9. Enpremie r l i eu , s i l 'analysequanti tat ivepeut être de quelque utilité pour apprécier 

certains aspects de la capacité dusystème, les donnéesqu'elle fournit nesaura ien tê t re 

probantes (sauf, bienentendu, s'il estétabli que les résultats ontété tellement minces par 

rapport aux objectifs prévus que leur qualité est sans importance). Cette observation console 

en partie des difficultés- exposées dans la section suivante- auxquelles on s'est heurté, 

lors de la préparation de l'Etude, pour obtenir de tous les éléments dusystème des données 

satisfaisantes et cohérentes. 

10. En second lieu, la nature même d e l à capacitéau sens q^l i^ i . i f - ^ ^ ^ i . q ^ i ^ ^ 

fond le plus important- exclut toute discussion sur des objets précis. Toutefois, une analyse, 

ne se ra i t - ce que t rès générale, peut f a i r e re s so r t i r l e sp r inc ipaux goulets d'étranglement qui 

restreignent les possibilités d'action plus efficace, soit avec le volume actuel des ressources 

soit avecdes r e s sou rce s accruesdans l'avenir, et aider a i n s i à c i r c o n s c r i r e l e s m e s u r e s qui 

perm^ettraient de les faire disparaître au niveaudes pays, des institutions et dessecré ta r ia t s , 

compte tenude la main-d'oeuvre, du matériel et des moyens financiers dont on dispose. 

11. En troisième lieu, l'interaction constante des éléments quantitatifs et des éléments 

qualitatifs que révèle l'analyse est la preuve manifeste que les uns et les autres sont pour 

l 'essentiel indissociables. La"coopération pou r l e développement" est indivisible et la notion 

de"capaci té"dans le présentcontexte l'est donc également. 

12. Cette importante conclusionapour corollaire que la capacité du PNUD, en tant qu'insti

tution et que programme d'action, ne peut n a s ê t r e examinée isolément. D'une part, elle 

dépend du type d'organisationet des méthodes d'exécution qui se sont développés dans les 

organismes des NationsUnies, et d'autre part elle est, ou du moins devrait être, une entre

prise de coopération avec les pays intéressés, ce quiempêche de t racer une frontière 

indiquant de quel cá te les contraintes se s i tuenten définitive, la"capaci té"en soi étant néces

sairement un attribut collectif. Autrement dit, on ne peut examinerla capacité du PNUD que 

dans le cadre de l'effort global de développement de l'Organisation des NationsUnies et des 

organismes qui lui sont rel iés , et l'on ne peut l 'examiner non plus sans tenir compte des 

1^ Section II В, Méthodes d'analyse de la capacité du système des Nations Unies pour 
le développement. 
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obligations qui incombent auxgouvernements. I l v a d e s o i q u e l e s p a r t i e s l e p l u s d i r e c t e m e n t 

intéressées sont les paysen voiede développement qui bénéficient des concours appor téspar 

le système, mais, celui-c ié tantconçucomme une entreprise de coopération multilatérale, la 

"capacité"de tous les gouvernements participants, ycompris lespr inc ipauxcont r ibuteurs , 

présente un intérêt qui, pour être plusgénéral , n'en est pas moins immédiat, e u é g a r d e n 

p a r t i c u l i e r à l e u r s p o l i t i q u e s e t à l e u r s conceptions générales surdesquest ion^ con^m^ele 

commerce et le développement-^. Si, de ce fait, l'Etude semble viser asse^loin, plus loin 

peut-être que prévu, o n p e u t a f f i r m e r à c o u p s û r q u e , sans une étude approfondie de ces mul^-

tiples aspects qui s'imbriquent les uns dans l e sau t r e s , il était impossible d'analyser de façon 

satisfaisante lacapaci téactuel lee t l'on ne pouvait doncespérerforn^ulerdesrecon^n^andations 

qui aient la profondeur et l'audace nécessaires pour répondre audéfi de l'avenir. Audemeu-

rant, l'Etude s'est toujours efforcée d'aborder avec bon sens et réalisme les problèmes 

complexes qui sont en jeu. 

II. LACAPACITE ACTUELLE 

13. La notionest d'une tellecomplexité qu'il est difficile d'évaluer avecréa l i sme la capa

cité actuelle. C'est pourtantce que l'on va tenter de faire dans la présente section, enexa-

^ninant d'abord l'aptitude des organisn^es desNa t ionsUn ie sà réa l i s e r efficace^nentlepro-

gra^nmequileur est confié, et ensuite, plus succinctement, l'aptitude des pays en voie de 

développementàuti l iserle concours qui leur est apporté. 

A. L'aptitude du système des NationsUnies pour le développementàréà l i ser le programme 
qui lu ies t confié 

14. Sous cette rubrique sont présentées les conclusions de l'Etude en ce qui concerne aussi 

bien la capacité quantitative que la capacité qualitative du système tel qu'il fonctionneactuel^ 

lement, l'un et l 'autre aspects étant largement solidaires. On tentera également de déter^ 

miner, d'une façon générale, dans quelle mesure le programme peut a t te indreà lafo is^se^ 

objectifs quantitatifs et qualitatifs. Encore faut^il souligner qu'il s'agit non pas, bien sûr, 

d 'évaluerles résultats ob tenusàce j o u r - car ce serait s ' a t t e l e ràune tàcheco lossa l e 

dépassant largement le mandat et les moyens de l ' E t u d e - m a i s plutôt d'essayer d'analyser 
2^ dans quelle n^esurelesdivers facteurs que l'annexe méthodologiques a r e t e n u s p a r c e qu'ils 

avaient un rapport direct avec la question, sont exploités de manièreàdonner des résultats 

optin^aux. 

1̂  Ce dernier thème est traité p lusen détail dans la Section B̂  2) du présent chapitre. 

2^ ^oi r Cinquième Partie, Appendice 1, Section II-B, passim. 



34 

15. Il faut ici prevenir le lecteur qu'étant donné le thème de l'Etude, il est inévitable que 

ce l l e -c ipara i s ses ' é tendredavan tagesur les aspectsnégat i fs -non, certes, que l'on mécon-

na i s se le s réalisations appréciables dusystème des NationsUnies pour le développement ni 

les avantagesde sa conception multilatérale, qu ipe rme tde recue i l l i r de s connaissances et 

des donnéesd 'expériencedansle monde entier, e t d e son caractère universel (le lecteur 

voudra bien se r epo r t e r à l ' énoncédes principes qui figureen tête du rapport principale 

ainsi qu 'àl 'analyse de la raison d'être delaconception multilatérale contenue dans les 

Chapitres2 et4)DA I l a p a r u pour le n^oins nécessaire de déceler e tde co r r ige r l e s insuf-

f i s a n c e s d e m a n i è r e à f a i r e r e s s o r t i r à l a f o i s lesréal isat ions et lesn^érites du système des 

NationsUnies. 

1) L'aspect quantitatif 

16. On s'est efforcé, dans l'Etude s u r l a capacité, d'analyser les divers aspects quantitatifs 

duprogramme, grâce aux questionnaires envo^vésauxsiègesrespectifsduPNUDet des orga

nisations chargéesde l'exécution a insiqu 'auxreprésentantsrés idents , et oar des consultations 

personnelles. On t rouveraà l 'Appendice l re la t i f aux méthodes, qui figure danslaCinquième 

Part ie de l'Etude, l'exposé des d iversesenquê tesqu ion teu lieu. 

17. Comme on l'a déjà laissé entendre, l e s résu l ta t s n'ont pas donné entière satisfaction. 

Lesrenseignen^entscon^n^uniquésétaient souvent incon^plets, surtout pourl'élém.ent 

Assistance technique, au sujet duquel lesdocuments sont maigres et portent sur un t r è sg rand 

nombre de petits projets. Déplus, non seulement ils étaient parfoisen désaccord avec les 

renseignements d'autres origines, auxquels i l saura ien tdûcorrespondre , mais i l sa l l a ien t 

jusqu'à renfermer eux-mêmes des contradictions^. Ce manque de statistiques sûres et uni-

formesconcernant l'avancement et l e s résu l t a t s du p r o g r a m m e a m i s un sérieux obstacleà 

l'évaluation de la capacité du système. L'indigence desdonnées nuit éga lementà la capacité 

elle-mên^e c a r i a direction duprogramme ne peut pas obtenir rapidement lesrenseignements 

qui lui permettraient de prendre les mesurescorrec t ives nécessaires. En outre, faute de 

données suff isantesàmettre en "rétroaction", il est impossible d'assimiler et d'utiliser 

pleinement l'enseignement des er reurs passées. 

1^ Chapitre premier, par.4. 

2^ Chapitre 2, par. 1 2 e t l 3 ; C h a p i t r e 4 , par. 14. 

3^ Auss ies t - i l possible que tous lesé léments du système des NationsUnies pour le 
développement ne considèrent pas toujourscomme d'une exactitude parfaite les tableaux et 
les graphiques donnés plus loin dans la présente section. Toutefois, de nombreuses vérifi
cations ont permis d ' abou t i rà la conclusion que les dispari téssont négligeables. En outre, 
quel que soit le mode de calcul, les résu l ta t se t les tendancessont d'une cohérence remar
quable. On peut estimer en conséquence qu'ils donnent une image fidèle de la situation 
générale. 
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18. D'autre part, bien que lesrenseignements portant sur des po in t sp réc i sn ' a i en tpas 

toujours étésatisfaisants, onconstate, sur certains thèmesessentiels , u n l a r g e a c c o r d e n t r e 

plusieurs sourcesd'information différentes, en particulier parmi les gouvernements, qui 

n'avaient p a s à r é p o n d r e à d e s questions précises s u r l e s a s p e c t s quantitatifs ouqualitatifs 

mais qui étaient simplement conviésàfa i re connaître leur avis s u r l e s p r o b l è m e s q u i leur 

paraissaient les plus importants. La section r e l a t i v e à l a capacité qualitative exposera la 

plupart de cesav i s mais il enes t un ou deux qui méritent d'être signalés ici ca r i l sconcernen t 

manifestement l'aspect quantitatif. Ainsi, une critique qui revient souvent laisse entendre 

que l'obligation où se trouve le programme de se p l i e r à d e s procédures encombranteset 

pér iméesentrame des retards si fréquents qu'ils compromettent le succès des différents 

projets et le dynamisme propre du programme. 

19. Là aussi, il est difficile de se faire une idée précise de la situation de l'élément 

Assistance technique, parce que, d'une part, comme on l'a déjà dit, i l n ' y a p a s a s s e ^ d e 

documentscomplets et facilement a cce s s ib l e sàce sujet et que, d'autre part, plusieurs 

facteurs se conjuguent pour at ténuerla gravité des re t a rds qui se produisent effectivement, 

de sorte que l'on dispose de peu d'éléments pour se rendre compte desd imens ionsdupro -

blème. Il convient de noter pr incipalementàcet égard que a)l 'élaboration des projets 

d'assistance technique estgénéralement beaucoup plus simple; b ) les appor t sde res sources 

sont moins massi fse t , bien qu'une erreur de synchronisation pu i s seavo i rdeg raves consé

quences, la réalisation d'un projet peut se poursuivre même si certaines petites livraisons 

de matériel n'ont pasé té faites; c ) l e s b e s o i n s e n appui de contrepartiesont généralement 

moindres et de plus, si cet appui n'est pas fourn ià temps ou s'il n'est p a s d e la qualité 

voulue, l'expert peut tout de même accomplir sa mission, auquel cas le projet risque néan-

moinsdenepasdonne r son maximum. I l y a l i e u d e c o n s t a t e r l ' e x i s t e n c e d e c e problème 

sans toutefois tenter ic ide l'analyser plus avants. 

20. Le reste de la présente section est entièrement consacré aux résultatsquantitatifs de 

l'élément Fonds spécial et des projets pluscomplexes et de plusgrande envergure qu'il est 

appeléàappuyer, euégarden part iculier: 

a) aux retards qui surviennentdans la formulation, l'examen préalable et l 'appro

bation des pro je t se téventue l lementda^ leur passage austade de l'oxécution; 

b) àl ' importance et aux principalescauses des retards qui se produisent pendant la 

phase d'exécution des projets; 

c) aux retards qui portent su r l ap résen ta t iondes rappor t s finals. 

1^ Anoter également que le Bureau de l 'assistance techniqueaen t repr i sen 1964, 
avec le concours des représentants résidents, un examen complet des principaux aspects 
du Programme élargi d'assistance technique. ^oirNat ionsUnies , Comité de l 'assistance 
technique, rapport annuel du Bureau de l 'assistance technique pour TBo,̂  (E^4021^ev . l ) . 
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O n p e u t a u s s i m e ^ u r e r l a r é u s s i t e d u p r o g r a m m e s u r le plan quantitatif en recherchant si les 

projetsde"préinvest issement", ausens le p lusres t r ic t i fdu terme, ont, pa r leursconc lu-

sions, déclenché desinvestissen^entsd'autres sources. C'est ce que l'onexan^inera sous la 

lettre d)de la présente section. 

a) I^etardsqui surviennent dans la formulation, l'exan^en préalable et l'approbation 
desprojetsdel 'é lén^ent Fonds spécial et, éventuellement, dans l eurpassageau 
^tadedel 'exécution 

21. L a m o i t i é a u m o i n s d e s gouvernen^entsbénéficiairesquiont expri^néleursvuesdans 

le cadre de la présenteEtudesepla ignentque l'intervalle entre la présentation d'une den^ande 

et sonapprobat iones t t roplong. S i l ' onexamine l echeminemen tdesp ro j e t squ ion t é t é 

approuvése tdont l ' exécut ionaétéconf iée aux quatre principales organisations-^ depuisla 

n^ise en train duprogramn^ejusqu'en juin 1969, on s'aperçoit que l'intervalle moyenentre la 

date de réception d'une demande officielleconcernant un projet du Fonds spécial et son appro-

ba t ionpar l eConse i l d'administration s'est a l longéàmesure que leprogramn^eprenait de 

l'a^npleur; aprèsavoir é téde s i x à s e p t m o i s l e s p r e m i è r e s a n n é e s , i l aa t t e in t une durée 

moyenne constante supér i eu reàun an depuis 1963. Le tableau 3.1fournit des chiffres précis 

qui sont i l lustrés pa r l eg raph ique3 .1 . Encore faudrait-il ajouter que, pour chaque projet, 

l aprésenta t ionoff ic ie l lede lademandees t généralement précédée d'entretiens officieux, 

auxquelsparticipentinvariablen^ent l'organisation intéressée et parfois aussi lePNUD, celui-

c i àundegrén^o indrevar i an t selon la natureet les antécédentsduprojet. Il s 'est révélé 

impossiblede trouver des statistiques sûres quipermettent dem^esurer le ten^psab^orbépar 

ces négociations préliminaires. D'uncalcul f o n d é s u r l a d a t e à l a q u e l l e le dossier duprojet 

a é t é ouvert aus iègeduPNUD, il ressort que si l'on tient compte également de cette phase 

préliminaire, le décalage total est a lo r sen moyenne d e ! 7 m o i s . Ce chiffrepeut cependant 

induire en erreur pour deux r a i sons : premièrement, il arrive que les négociations concer

nant un projet donné soient engagées depuis longtemps entre l'institution et le gouvernement 

avant que le projet prenne une tournure suffisamment solide pour justifierl 'ouverture d'un 

dossier au siège du PNUD; et, deuxièmement, l'ouverture d'un dossier semble coïncider pour 

de nombreux projets avec la date de réception de la demande officielles alors qu'en fait un 

échange de correspondanceanéces^airement eu lieu auparavant^ de sorte que la moyenne qui 

est indiquée i c i e s t assurément fausse. On sait qu'en réalité la plupart des projets du type 

Fonds spécial sont par fo isà l ' é tude pendant un ou deux ansavant qu'une demande soit officiel

lement présentée. 

22. Le graphique 3.1indique également, pourl'ONU, laFAO, l'UNESCO et l'OIT respec

tivement, le temps qui s'écoule entre la réception officielle et l'approbation des demandes et 

le c o m p a r e à l a moyenne danschacun d e s e a s . On peuteonstater que poUrles projets dont 

1^ Cet échantillon est suffisamment représentatif car l'ONU, laFAO, l'UNESCO et 
l'OIT ^on tàe l l e s quatre chargées del 'exécution d'environ 8 0 ^ d u nombre total des projets. 
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l'exécution incombeàl'ONU, lesdélais sont toujoursinférieursàla moyenne et que, sanf 

pour!964 et l'année encours, ils ne dépassent jamais un an. Pour laFAO, le décalage 

c o r r e s p o n d à p e u p r è s à l a moyenne et coincideprécisément avec e l l epou rp rè s d e l à moitié 

desprojets examinés. Pour les projets de l'UNESCO, ledécalageatoujours é tésupér ieur 

à l a moyenne sauf en 1961et 1966, tandis que pour le s projets de l'OIT, l 'intervalle est inégal 

tout en ayant t endanceàse maintenir au-dessus dela^noyenne. 

23. Detouteévidence, ce n'est pas seulementàl 'organisat ionchargéedel 'exécut ion qu'il 

faut imputer c e s r e t a r d s c a r l a formulation des projets e s tuneen t rep r i secommuneà laque l l e 

par t ic ipen tà la fo i s le PNUD et l'organisation; leur collaboration est en réalité s iétro^te qu'il 

est impossiblede délimiter nettement lesresponsabili tés e t d e s i t u e r l e s goulets d'étran

glement. En gros, onpeut supposer que l'organisation intervient surtout dans laphase 

précédant la présentation de la demande officielle, l o r squ ' e l l ea ide legouvernementà la 

préparer, tandis que le rô le du PNUD devient plus essentiel après la présentation officielle 

de la demande, lorsque s 'engageleprocessus d'exan^enet dereforn^ulationqui entraîne 

souvent, pour lespro je t sdegrandeenvergure , l'envoi d'autres consultants dans lepays inté

ressé. Certaines organisationsse plaignent que cette deuxième phaseest menée avec trop de 

^èle et que le PNUD tente souvent, sans quecela soit nécessaire, desremaniementsqui 

retardent inutilement l 'exan^enetl 'approbationdesprojets . D'autre part, ces effortspeuvent 

aussi apparaître con^n^eautant de tentatives louablespour amél io re r leprocessus crucial de 

préparationet d'élaboration des projets, le résultat étant que ce travail devenuplus minutieux 

s'étend sur une période plus longue, du fait en particulier que le nombre des projetsexaminés 

aaugmenté. Cependant, comn^e on le montrera par la suite, la plupart deŝ  sources consultées 

se sont accordéesàes t imer que la formulation des pro je ts res te un des points faibles dupro -

gramme. On pourrait en déduire qu'il faudra encoreplus de temps pour qu 'e l leso i t sa t j s^ 

faisante, àsupposer que le tempssoit vraiment la seule variable qui intervienne. De toute 

évidence, il nesaura i t en être ainsi, car un tel allongement comprome t t r a i t à l a fo i s l e s 

intérêts des pays en voie de développement et l'aptitude de l ' o rgan i sa t ionàréa l i se r l e pro-

gramn^eavecdiligence et efficacité. Il est manifestement nécessaire de t rouver les moyens 

de perfectionner et d'accélérer enmendé temps leprocessus de forn^ulation desprojets . 

24. Les activités du PNUDàce stade ne peuvent exp l iqueras différences sensiblesdes 

temps enregistréspour les quatre organisations. I ln ' e s t pas facile de trouver la raison de 

ces différences. Elles tiennent certainement en partie au fait que les p r o c é d u r e s e t l e s s t r u c ^ 

tures organiquesdes organisa t ions in téresséesnesontpas lesmêmes , mai^ l e s r ense i -

gnements dont la présente Etudeapu disposer ne permettent pasde porter unjugement. Toute

fois, comme les résultats obtenus parl 'ONUsontconstamment meilleurs, comme le confir

mera plusloin une autre analyse du mêmegenre-^, il est difficile de ne pas en conclure que 

1^ ^ o i r p a r . 33. 
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32. 

la situation de cette organisationàpro^imité du I^^I^Oaune certaine influence et peut-être 

n^ême une influence trésconsidérable sur la rapidi tédesdécis ions. Unecon^^nunication 

téléphonique locale ou un entretien personnel permettent sans doute de r é g l e r l e s problèmes 

beaucoup plus rapidement et m i e u ^ ^ u n é c b a n g e de correspondanceentredeu^continents 

avec tous l e s r e t a r d s et les m^lentenduso^uipeuvent en résulter. 

^5. Il est intéressant aussi de noter ô ue malgré lesrapprocbementso^uel^on peut fa i reen t re 

rallongement des délais etl^accroissement du nombre des projets approuvés^ les deu^ courbes 

nesont pas rigoureusement parallèles, ^insi^ bien ô ue le programmée approuvé soitde^neuré 

approximativement au même niveaupourcnacune des années 1^^^ 1^23et 1 2 ^ ^intervalle 

m^ovenpour les quatre principales organisations e s t p a s ^ é d e ^ à l^n^ois. ^elasen^blerait 

indiquer ô ue le svstên^eestsoun^is àd^autres contrainteso^ue celles o^uitiennentàl^augn^en-

tation du nombre des projets approuvés. 

^ . Oe toute évidences le nombre croissant des proposi t ionsdeproje tsà l^étude est un des 

facteurso^uicontribuentàlafois au^ retards^ i l est a u s s i u n e c a u s e d e travail supplémen

taire non toujoursproductif. ^ette masse de propositions enattenteou^ con^m^e on l ed i t 

souvent^ engagéesdansla filières n^apasde définition officielle et il est évident o^u^elle peut 

grossir presque indéfiniment^ la plus vague idée de projet pouvantvtrouver sa place. t ou t e 

fois^ dansles conditionsactuelles^ son poidsse fait sentir dés ô û il est nécessaire ô ue soit 

un gouvernements soit une institution spécialisées soit le l^^III^se mette sér ieusementà 

l^oeuvre sur un projet. 

^7. grosso modo^ t ro is tvpesdedemande^ de projets formeraient ainsi file d^attente^ 

celles fuient été présentées officiellement et ô ui sont ac t ivemente^aminéespar le^I^I I I^e t 

lesorganisations^ celles ô uî  sansavoir encore de caractère officiels ont été communiquées 

au ^ ^ I ^ O à t i t r e officieux et font l^objetd^un examen auquel par t i c ipen tà la fois le I^^III^et 

les organisations et peut-être aussi des missions préparatoireset^ enfin^ celles o^uel^ona 

seulement commencé d^e^aminer au niveau nationale à la suite peut-être d^une suggestion 

émanant d^une organisation, l^ans une t rès large n^esure^ ^importance de la file d^attente 

tient au fait ô ue pratiquement un sur t ro i sdes projets approuvés par le IBondsspécialdéboucne 

sur un projet de pbase 11- .̂ 

1̂  ^o i r l ^e s activités du programme des NationsUnies pour l e développement en 1 ^ ^ 
rapport du directeur ^O^I^. 10^ par. ^ 3 ^ ^Oans un peu moins d^un cas sur trois^ l^e^é-
cution des proje tsde ^élément I^ondsspéc ia ladonnénaissanceàun projet de pbase 11^. Il 
ressort d^une enquête menée dans le cadre de l ^ t u d e s u r l a capacité auprès de^O repré
sentants résidents o^ue3^^des projets approuvéso^ui sont en coursd^e^écutiondéboucberont 
également sur des projets de pbase II. ^ette proportion serait légèrement supérieures diaprés 
les résultats d^une enquête menée sépa rémentpa r l e gouvernement d^un^tatmem^bre^ ĉ ui 
l ^ a e s t i m é e à 3 7 ^ . 
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28. Toute demande de projet qui est introduite dans la filière représente une somme de 

travail passé et à venir pour les trois parties intéressées. Il y a donc lieu de s'inquiéter 

des faits ci-après, qui res sortent des renseignements fournis par le PNUD, les sièges des 

institutions et les représentants résidents : 

a) au 31 août 1969, le PNUD avait à l'étude 573 projets de caractère officiel ou non 

dont 136 doivent être approuvés en janvier 1970, de sorte que 437 projets resteront 

en attente; 

b) quelque 450 projets en puissance sont apparemment à l'étude aux sièges des orga

nisations, en plus de ceux qui sont visés en a); 

c) une centaine de projets se trouvent au stade préliminaire de l'élaboration au niveau 

national, en plus de ceux visés en a) et b); 

d) les projets de phase II (dont le nombre est estimé d'après l'expérience antérieure) 

pourraient totaliser quelque 200 projets supplémentaires qui ne semblent pas être 

compris dans les chiffres précédents. 

Il apparaît donc que le système des Nations Unies pour le développement et les pays en voie 

de développement travaillent actuellement à un total d'environ 1. 200 projets virtuels; à sup

poser qu'un t iers des projets environ soient abandonnés en cours de route, comme cela s'est 

produit jusqu'ici-/ c'est un total d'environ 800 demandes fermes de projets qui devraient 

arr iver devant le Conseil d'administration. En admettant que le Conseil approuve en moyenne 
2/ 200 projets par an-*, il faudrait quatre ans pour résorber le retard actuel. Cependant, il 

s'agit là encore d'une estimation prudente qui suppose à priori que le coût moyen des projets 

ne varie pas et que les ressources dont dispose le programme continuent de s 'accroître 

1/ Cette hypothèse se fonde sur une analyse de l'élément Fonds spécial depuis 1959 
jusqu'en avril 1969, qui a donné les résultats suivants : 

a) Demandes de projets du Fonds spécial approuvées 1. 025 
b) Demandes de projets du Fonds spécial rejetées 220 
c) Demandes de projets du Fonds spécial ret irées 191 

Total des demandes de projets qui ont été reçues 1. 436 
Si l'on tient compte de 28 projets annulés, le nombre des demandes de projets qui n'ont pas 
abouti à des projets opérationnels a été de 439, soit 30 % des 1.464 demandes de projets qui 
ont été reçues en tout. 

2/ Le Conseil a approuvé 135 projets en 1966, 122 en 1967, 151 en 1968 et 156 
en 1969. 
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d e l 3 ^ e n m o y e n n e p a r a n c o m m e c e l a a é t é l e cas jusqu'ici^. ^ è m e dans la meilleure des 

éventualités, il est doncprobable que la masse des projets actuellement en attente continuera 

pendant trèslongtemps de gèner le fonctionnement du PNUD, d'autant plus que celui-ci 

consacrebeaucoupdete^mps et d ' e f fo r t sàdespro je t squ i sont soit finale^ment rejetés, soit 

retirés parlegouvernement demandeurs. 

29. Certes, on aurait tort de g ross i r l e problème. D'une part, il va de soi et il est inévi

table que le PNUDexamine plus de projets qu'il h'en retient et n'en approuve finalement. 

D'autre part, il serait illusoire de penser que tous les projets engagés dans la filière font 

constamment l'objet d'unexamen actif. I ln 'ende^neurepasn^oinsquel 'an^pleurduproblè^ne 

est préoccupante; en outre, la lourde charge qu'il représente ne peut qu'aller c ro i s san t s ! 

les projetscontinuent d'être présentésselon les arrangements actuels spéciauxàchaque cas. 

C'est une éventualitéàlaquelle il faut s'attendre c a r i a perspective de voir augm^nterles 

ressources, le fait de mieux connaître lê s possibilités d'assistance et d'avoir acquis uhe plus 

grande maîtrise des p rocéduresàsu ivre vont inc i te r les gouvernementsàaccé lérer le ry thn^e 

de leurs den^andes, c e à q u o i n e p e u t encore que les encourager l 'empressement manifesté 

p a r l e s représentants du FNUD et ceux des organisations. 

30. S'il atteste clairement la valeur de l 'assistanceapportée p a r l e PNUD, l 'accroissement 

démesuré du nombre des demandes de projets qui demandent examen une fois qu'el lessont 

engagées dans la filière pose un grave problème. Il imposa un t r è s lourd travail, allonge 

l'intervalle compris entre la présentation et l'approbation des demandes et ouvre un droit sur 

l e s r e s sou rce sduP^UD qui prive celui-ci d'une partie de sa souplesse et restreint les 

1^ Ce chiffre d e l 3 ^ e s t le taux de croissance annuelle moyen composé pour les dix 
dernières années. Il dissimule les variations considérables qui se sont produites d'une année 
à l'autre et le net fléchissement observé pendaht cette période, que font apparaître les chiffres 
ci-après(accroissement en pourcentage par r appor tà l ' année précédentes 

^nnée Pourcentage 
1960 32 
1961 23 
1962 19 
1963 16 
1964 12 
1965 6 
1966 7 
1967 11 
1968 7 
1969 7 

^ Concernant les demandes rejetées, l 'intervalle moyen entre la présentation offi
cielle d'une demande et la décision dene p a s y d o n n e r s u i t e a é t é de sept moi^ pendant la 
période comprise entre janvier!963 et avril 1969. Pour les demandes ret irées, l 'intervalle 
moyen pendant la même pe r iodeaé t é beaucoup plus long- 19 m o i s - e t a a t t e i n t 3 2 m o i s 
en 1969. ^u total, 73 demandes ont été rejetées au cours de ces sept a n n é e s e t ! 5 7 o n t été 
retirées. 
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possibil i tésde modifier le programme suivant lesbesoins . P a r d e s s u s tout, la progression 

trop lente d ' unp ro j e tdans l a filière peut avoir pour effet de réduire sérieusement la portée 

de l 'assistance et même faire qu'elle soit dépourvue de toute valeur pour le pays intéressé 

lorsqu'elle devient enfin disponible. Ce problème atteint déjà dans certains pays des propor

tions t rès inquiétantes que dissimulent les chiffres moyensavancésoi-dessus. 

31. La solution se trouve enpa r t i edansuneprogrammat ionp lus ra t ionne l l ee t àp lus long 

terme, fondée sur l ' ana lyse simultanée desbesoinsglobaux de chaque pa^s plutôt que sur 

une conception fragmentaire des priorités par secteur. Cette question sera examinée plus 

e n d é t a i l a u C h a p i t r e 5 . D'autre part, il faudrait aussi a m é l i o r e r a s méthodes degestion, 

décentraliser et assouplirl 'organisation, l'ensemble de ces réformes devant accélérer et 

rendre moins r ig ides les processus de formulation, d'examen et d'approbation sans nu i reà 

leur efficacité. CDn trouvera des recommandationsàcet effet dans la quatrième Partie, prin

cipalement auChap i t r e7 . 

32. Les retards qui surviennent dansles phases initiales d'un projet ne sont pas tous anté-

r ieursà l ' approba t ion de celui-ci p a r l e Conseil d'administration. L e t a b l e a u 3 . 2 e t l e 

graphique3.2montrent que l'intervalle entre la date d'approbation et la date de signature du 

plan d 'opérat ionss 'es t sensiblement allongé, sauf enl964, à m e s u r e qu'augmentait le nombre 

des projets considérés. Ces dernières années, le décalage moyen paraît s 'être stabilisé aux 

environs de 13à 14 mois. Il s'ensuit que l'intervalle total entre la présentation de la demande 

officielle et la signature duplan d'opérations pour ces mêmes p ro je t s^ a é t é en moyenne de 

près de 26 mois entre 1963 et 1969 (le retard ayant même atteint trois ans en 1966 pourl 'une 

des organisations). 

33. La ventilation par organisations que donne l eg raph ique3 .2mont re que, là encore, 

l'C^NUobtient des résultats qui sont constamment s u p é r i e u r s à l a moyenne et que l a F ^ C , 

comme d'habitude, s'en rapproche d'assez près . Les courbes re la t ivesàl 'U^ESCC^età 

l'C^IT accusent de fortes oscillations mais pourl'U^ESCC^ ^intervalle est toujours plus élevé 

que la moyenne tandis que pourl'CDIT il s'en rapproche en général. 

34. Ces retards sont visiblementexcessifs et empêchent d'apporter un concours efficace 

aux pays en voie de développement. Il est difficile d'en a n a l y s e r l e s c a u s e s s i l'on n'examine 

p a s l e s circonstances danschaque cas particulier ou pour un échantillon représentatif. 

1^ Il e s t à n o t e r que l'échantillon considéré n'est pas le m^ême que pou r l e t ab l eau3 .1 
e t l e g r a p h i q u e 3 . 1 . Dans ces derniers, les chiffresse rapportaient aux projets approuvés 
au cours d'une année donnée, tandis que le t ab l eau3 .2e t le graphique 3.2sont établis d'après 
les projets dont les plans d'opérations ont été signés au cours d'une année donnée. Cela 
explique les légères différences que l'on peut constater d'un exem^pleàl'autre pour ce qui 
est de l 'intervalle entre la date de réception de la demande officielle et celle de l'approbation. 
Il est intéressant de noter cependant la remarquable cohérence des tendances profondes. 
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malheureusement, les données que nécessitait uneenquête de ce genre n'étaient pas faciles 

àobtenir, et, sanse l les , il est impossible de déterminer dans quelle mesure c e s r e t a r d s 

sont imputablesau gouvernement, aux organisations ou au PNUD. Cn peut toutefois t i r e r de 

ceschiffres une conclusion générale, c'est que, bien que l'on consacre de plusen plus de 

t e m p s à l a formulation des projets, qu'on utilise pluslargement les allocations préparatoires, 

qu'on s'efforce depréparer desschémas de plans d'opérations avant même l'approbation du 

projetet qu'on nomme les directeurs de projet plut t^t, malgré toutcela le projet approuvé 

par leConsei l d'administration ne remplit pas encore lesconditions voulues pour que le plan 

d'opérations puisse ê t res igné dans u n d é l a i d e d e u x à t r o i s mois au maximum, comme il 

devrait l'être. Il semblerait donc, ainsi qu'onl 'a déjà laissé entendre, que les méthodes 

actuelles de sélection et de formulation des projets ne sont pas parfaitement au point. 

35. L'autorisationofficielle de commence ra s travaux, quies t donnée après que legouver-

nementaeffectuéson premier versement de contrepartie, marque le stade final précédant la 

mise en chantier du projet. Le tableau 3 .3e t le g raph ique3 .3^ montrent que les délais ne 

sont pas très importants puisque d'ordinaire ils ne dépassent pas deux ou trois mois. En 

définitive, cependant, les chiffres relevés depuisl963 indiquent qu ' i ls 'écoule normalement 

d e d e u x a n s à d e u x a n s et demient re la présentation d'une demande officielle et l 'autorisation 

decommence r l e s t r avauxe tque , danscer ta inscas , le délai e s tmêmepar fo i sp lus long . Si 

l'on tient compte aussi des entretiens préliminairesqui se déroulent a lorsque la demande n'a 

pas encore de caractèreofficiel, on voit qu'au total il s'écoule facilen^enttroisou quatre ans 

avant que toutes les décisionsnécessaires aient été prises. 

b) Importance et p r inc ipa lescausesdesre ta rdssurvenant au cours de la phase 
d'exécution des projets 

36. ^u la nature même des projets intéressant le développement, leurexécut ionn 'es t 

jamais toutàfai t conforme aux prévisions, quelque soit le soin avec lequel ils ont été for

mulés, des circonstances imprévues ne peuvent manquer d'intervenir et de modifierle cours 

des événements. Le lecteur qui aborde cette partie de l'Etude doit donc en être averti et ne 

jamais l'oublier. 

37. I ln 'en demeure pas moins que l'on peut éclairer certains aspects de la capacité en 

analysant les retards qui concernent cette phase, surtout si l'on p a r v i e n t à e n d é t e r m i n e r l e s 

causes essentielles e t à é t a b l i r de la sorte s'il eût été possible de les éviter en se montrant 

plus prévoyant ou si, aucontraire , i lsétaient imprévisibles. 

1^ ^ o i r l a note de bas de page concernant le tableau 3 .2e t le graphique 3.2jointe au 
paragraphe 32. Les mêmes observations valent pour le tableau 3 .3e t le graphique 3.3, dont 
lesch i f f res^erappor ten tà l ' annéeoùl ' au tor i sa t ion de c o m m e n c e r l e s t r a v a u x a é t é donnée. 
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5^. ^outd'ahord^ il peutêtre utile de déterminerl ' importance des retards en question, l^e 

tahleau 2.^ con^parele temps d'exécutioneffectif despro je t sachevéspar les o^uatreprinciD 

pales or^anisa t ionsà laduréeprévue . Onpourraconstatero^u 'àpar t i r d e l a p é r i o d e 1 8 ^ 5 ^ 1 ^ ^ 

lespro^ets achevés o^uel'onaexaminés étaient en retard deg rés d e s i x m o i s en^novennesur 

la date d'achèvement prévues ce re t a rd avant d'ailleurs tendanceàcroftre ^il atteignait en 

n^ovenne huit n^oisen 1^7 et l ^o^ . Ici encore^ les chiffresne constituent pas unélén^ent 

prohant. ^insi^ ils ne tiennent pas compte des casoù la réalisation des ohjectifs d'un projet 

danslesdélais in^par t is se heurteàdetel lesdiff icultéso^u' i l est nécessaire d'entreprendre 

unprojet déphasé l l^ui n'était pasinitialen^ent prévue encore faut^ i lpourcelao^uelesdéla is 

den^iseenoeuvre aient pris de graves proportions. 

^^. ^n peut aussi mesurer approximativement l e s résu l t a t soh tenusau stade de l'exécution 

en comparant les dépenses effectivesaux dépenses prévues, ^ 'es t une méthode d'unesimpliD 

citérudimentaire carleshudç^ets des projets^ telso^u'ils sont étahlis aotuellen^ent^ sont 

parfois trop optimistes, ^éanmoins^ àdéfaut de renseignements plus précis et en admettant 

o^uelesoud^ets des projets soient^ en^énéral^ aussisusceptihles^ sinon plus^ d ' ê t r e r ev i sé s 

en hausse o^uedel 'êtreenhaisse^ unecomparaisondeceç^enreref lé te o ienlas i tuat ion 

^lohale. ^elle^ci ne laisse pas d'être préoccupantes à l a f i n d e l ^ ^ le retard totale 

c 'estDàDdireladifférenceentrelesdépenses effectives et les c r éd i t sp révuspour l e s projets 

atteignait Humil i ions de dollars^ montant plus élevé ô ue le total d e l l ^ millions de dollars 

o^uel'onaeffectivement consacré aux projetscetteannéeDlà. autrement dit^ lepro^ram^ne 

danssonensen^hle avait environ unan de retard s u r l e s d é l a i s d e r é a l i s a t i o n p r é v u s . l^e 

tahleau^.5 et le ^raphio^ue^.^du présent chapitres ainsi ô ue le tahleau!5 de l 'appendice^ 

de la^ino^uième partie montrent comment la s i t u a t i o n a é v o l u é e n t r e l ^ O et 12^8pour chaque 

or^anisa t ionetpour l 'ensemhledupro^ramme. l^es résultats ontétéiné^auxet^ s i l e s 

données l esp lus récen tespor ten tàc ro i re^u ' i l s seson t f ina len^en tan^é l io réspour l ' ensen^p le 

désorganisations e t p o u r l ' O ^ l ^ e t l ' l ^ ^ ^ ^ O p r i s e s s é p a r é m e n t ^ la situation laisse toujours 

à d é s i r e r p o u r l a ^ ^ ^ o ^ u i est l'organisation la plus importante ^u r l e plan de l'exécution. 

^0. ^our^mesure^ avec plusde précision les résultatso^uantitatifs^ on examine un échan^ 

tillon de projets en cours d'exécutions onévalue comhiend'entreeux sont en retard sur le^ 

délais prévuse t on en détermine les ^orincipalesraisons. ^ependant^ là encore^ il n'est pas 

facile de rassembler des faits et des chiffres indiscutables etceux^ci continuent de se prêter 

à une interprétation subjective comme lorsqu'il s'a^it^ par exemples d 'évaluérl ' importance 

relative des facteurs de retard, l^emême^ il est i^mpossihle de dissocier entièrement l'aspect 

quantitatif del 'aspect qualitatifs sauf de manière t résarhi t ra i re^ une qualité médiocre pouvant 

par exemple f re iner la progression d'un projet s u r l e plan quantitatif ouencored iminue r l e s 

résultats mesurables, ^ e s r é se rvesé t an t faites^ l 'étude s u r l a capacité donne au tahleau^.^ 
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une analyse des difficultés rencontrées pour 252 projets choisis parmi ceux de l'élément 

Fonds spécial et qui étaient en cours d'exécution en 1968 (sur un total de 595). Le tableau 3. 7 

présente une analyse semblable pour 25 projets régionaux. Les renseignements sont t i rés , 

pour l 'essentiel, des rapports tr imestriels des représentants résidents. L'opinion person

nelle des intéressés a donc nécessairement joué un certain rôle, mais cette documentation 

de première main n'en représente pas moins, d'une manière générale, la plus objective qu'il 

fût possible d'obtenir. On remarquera que l'analyse a été faite non seulement par secteur 

économique mais aussi selon les divers domaines caractéristiques des activités du PNUD et 

par région géographique. 

41. Si l'on considère d'abord les projets nationaux énumérés au tableau 3. 6, on constate 

que sur les 252 projets analysés, 126 soit exactement 50 %-* étaient en retard sur les pré

visions et se heurtaient à un obstacle d'une sorte ou d'une autre. Ces re tards tenaient prin

cipalement aux difficultés que le gouvernement éprouvait à fournir l'appui de contrepartie : 

50 projets manquaient de personnel de contrepartie et 41 n'avaient pas reçu les fonds de 

contrepartie nécessaires ou les moyens normalement fournis sur place en nature tels que les 

terrains, les bâtiments, le matériel et les fournitures de provenance locale. (Ces deux 

nombres ne s'ajoutent pas car certains projets connaissaient les deux types de difficultés 

en même temps; le nombre total de projets entravés d'une manière ou d'une autre par des 

difficultés concernant la fourniture de l'appui de contrepartie était en fait de 58). Le retard 

avec lequel les institutions spécialisées chargées d'exécuter le projet pour le compte du PNUD 

ont fourni leurs apports a été cause de difficultés dans 37 projets; 35 d'entre eux ont été gênés 

par le recrutement tardif des experts ou par l'insuffisance des compétences de ces derniers 

et 18 par la livraison tardive du matériel et des fournitures. L'exécution de 7 projets a été 

entravée par des retards intervenus dans l 'octroi des bourses. Trente-deux projets se sont 

heurtés à d'autres difficultés qui ne relèvent d'aucune des catégories précédentes. Comme 

l'indiquent les explications figurant à la page 2 du tableau 3. 6, ces difficultés étaient de 

nature t rès diverse, certaines d'entre elles intéressant l'aspect quantitatif, d'autres par 

contre, l 'aspect qualitatif. 

42. L'inaptitude des gouvernements à fournir du personnel de contrepartie est une question 

qui se rattache à la capacité d'absorption des pays bénéficiaires et, à ce t i t re , sera examinée 

dans la Section В du présent chapitre. 

43. L'arrivée tardive des experts a fortement perturbé 22 des projets du Fonds spécial 

que l'on a examinés et, dans 10 d'entre ces cas, des activités connexes ont été rendues impos

sibles. Dans 9 des 22 projets en question, les difficultés ont pris des proportions t rès graves; 

1/ Il est intéressant de noter que ce pourcentage correspond presque exactement à une 
estimation faite récemment par le Directeur du PNUD lorsqu'il a exprimé sa préoccupation 
des retards intervenant dans l'exécution. 
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TABLEAU 3.6 

PROJETS DU FONDS. SPECIAL i ANALYSE DES DIFFICULTES RENCONTREES DANS LA MISE EN OEUVRE 

Echantillon établi d'après les projeta nationaux an cours d'exécution en 1968 

(Nombre de projeta) 

Type d'analyse 

TOTAL 

I. Analyses des projets par 
secteur économiaue 

Agriculture 
Industrie 
Services publics 
Habitation, construction 

et planification physique 
Projets multisectoriels 
Santé publique 
Enseignement et sciences 
Protection sociale 
Administration publique et 

services divers 

11. Analyses des projets par 
domaine d'activité 

Etudes des ressources 
Enseignement et formation 

techniques 
Recherche appliquée 
Planification du développement 

économique 

III. Analyses des projets par région 
zéocraphlaue 

Afrique 
Amérique 
Asie, Extreme-Orient et 
Moyen-Orient 

Europe 

Projets en 
cours d'exé
cution a la 
fin de 1968 

495 

198 
138 
51 

11 
23 
3 
52 
2 

17 

174 

193 
120 

8 

187 
110 

159 
39 

Nombre de 
projets 
examinés 

252 

101 
71 
30 

5 
8 
4 
24 

9 

90 

109 
51 

2 

63 
82 

89 
18 

Nombre de 
projets 
en retard 

126 

48 
35 
13 

4 
5 
1 
14 

6 

46 

55 
23 

2 

31 
44 

43 
8 

Pourcentage 
de projets 
en retard 

50 

48 
49 

. « 
80 

..62 
.. '25 

58 

67 

51 

50 
45 

100 

49 
54 

48 
44 

(1) 

50 

18 
15 
3 

1 
2 
1 
9 

1 

16 

24 
10 

16 
11 

17 
6 

TYPE DE DEFAILLANCE CONSTATEE1' 

(2) 

41 

22 
7 
1 

2 
2 
-
4 

3 

17 

16 
8 

-

13 
18 

10 

(3) 

35 

14 • 
9 
4 

1 
2 
-
3 

2 

16 

8 
9 

2 

5 
16 

12 
2 

- (4) 

18 

7 
7 
2 

-
1 
-
1 

-

8 

4 
6 

3 
7 

7 
1 

(5) 

7 

1 
3 
-
1 

-
1 

1 

1 

5 
1 

4 
1 

2 

(6) 

32 

4 
"í 
,ь/ 

... 

... 

... 

... 

EXPLICATIONS : (l) Difficultés et retards dans l'arrivée du personnel de contrepartie. 
(2) Retards intervenus dans la réception des contributions de contrepartie en espèces des gouvernements ainsi que 

dans l'apport de terrains, bâtiments, matériel et fournitures. 
(3) Mise en oeuvre des projets retardée par des difficultés de recrutement d'experts de la compétence voulue. 
(4) Retards intervenus dans la réception du matériel et des fournitures financés par la PNUD. 
(5) Retards intervenus dans le choix de boursiers ayant les aptitudes requises. 
( 6) Autres défaillances dont on trouvera le détail à la page suivante (notes a/ à h/). 

NOTE : 1/ Un même projet peut être inscrit sous plusieurs rubriques. 

SOURCE : Rapports trimestriels des représentants résidents. 

TABLEAU 3.6 
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Notes 

s/ 

У 

s/ 

à/ 

s/ 

í/ 

в/ 

h/ 

Secteur économique 

Agriculture 

Industrie 

Services publics 

Habitation, 
construction et 
aménagement du 
territoire 

Projets 
multisectoriels 

Santé publique 

Enseignement et 
sciences 

Administration 
publique et services 
divers 

Nombre de projets 

total 

6 

10 

5 

1 

A 

1 

4 

1 

réparti 
comme suit t 

1 
1 

1 

3 

6 

1 

3 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

3 ( 
( 

1 

1 

3 ( 

S 
i 

i 

Cause de la défaillance constatée 

- manque de données statistiques 
- pénurie d'étudiants en raison de conditions 
d'admission trop exigeantes 

- ressources locales tributaires de 
l'assistance bilatérale 

- pratiques et méthodes administratives 
locales 

- mauvais emplacement du projet 
fractionnement des responsabilités entre 
deux services ministériels 
manque de logements pour ¡Les experts 
manque de moyens de transport 
élaboration tardive du programme de travail 

- baisse régulière du nombre des étudiants 
inscrits 

- compétence discutable du Directeur de 
projet 
manque de netteté du programme de travail 
manque de contact avec les milieux 
industriels 

- insuffisance du réseau routier 
- retards dans la présentation du schéma de 
plan d'opérations au gouvernement 

- lenteurs de l'Organisation chargée de 
l'exécution qui ont retardé la négociation 
par le gouvernement d'une aide bilatérale 
associée 

- mauvais rapports entre le directeur du 
projet et son adjoint 

- retard dans la communication des données 
pertinentes à l'entreprise sous-traitante 
dû au fait que l'Organisation chargée de 
l'exécution n'a pas pris les dispositions 
voulues avec le gouvernement 

- situation confuse du projet sur le plan 
institutionnel 

- décisions tardives du gouvernement 
- manque de coopération entre les ministères 
- refus des autorités de rendre publiques 
les conclusions du projet pour qu'elles 
puissent servir à d'autres programmes des 
Nations Unies 

- difficultés administratives locales 
d'ordre mineur 

- pénurie d'étudiants 
- retard dans la construction de bâtiments 
- manque de candidats boursiers 
- prolongation des missions d'experts sans 
l'accord du gouvernement (dans l'un des cas, 
la qualité médiocre de l'expert, jugé 
ensuite inapte sur le plan médical, a fait 
perdre toute une année à 4-5 étudiants) 

- fléchissement d'intérêt de la part de 
l'organisme d'Etat compétent et mauvaise 
formation des boursiers 

TABLEAU 3.6 
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dansdeuxcasseu lement , la fauteétait imputable augouvernement, qui n'avait pas accordé 

en temps voulu les autorisations nécessaires. 

44. L e s r e t a r d s intervenus dans la livraison du matériel ont été moinsgraves . Dans 13 

des 18 cas notés, ils résultaient decommandespassées tardivement, de délais de livraison 

imputables aux fabricantsoudu manque de moyensde transports océaniques. Dansdeuxcas , 

le ma té r i e l e s t arrivé en re tard du fait que, nonprévuà l 'o r ig ine , i lavai t ensuite été jugé 

essentiel. Dans trois autres cas, les difficultés ont surgi du fait que les pays intéressés 

n ' ava i en tpasde l i t t o r a l e t , dans unaut re cas encore, elles tenaient à l a médiocrité des 

moyensdetrans^port depuis l epor t de débarquement jusqu 'àl 'emplacementduprojet . 

45. concernant lesbourses , la pénurie fondamentale de personnel et l'absence de crédits 

pour rémunérer le boursier expliquent les retards intervenus dans quatre cas, la difficulté 

dé l ibé re r des homologuespourleur attribuer d e s b o u r s e s e n e s t l a c a u s e d a n s d e u x cas, 

tandis que dans uncasseu lement , le retard est imputableàl 'organisat ionchargée de l 'exé-

cutionet au gouvernementbénéficiaire. 

46. Lespro je t s rég ionauxdu^onds spécial, que l 'onaé tudiés un peu moinsen détail, font 

apparaître des résu l ta t ssemblables . Dresde la m o i t i é - 12sur 2 6 - étaient en retard sur 

lesprévis ions; pour six d'entre eux, les difficultés concernaient l'appui de contrepartie; les 

retards imputablesà l 'o rganisa t ionchargéedel ' exécut ionavaien ten t ravé la réalisation de 

quatre p ro je t s ( t ro i sdu fait de l 'arr ivée tardive desexper ts et le quatrième du fait de la 

livraison tardive du matériel). D'autrescontretemps sesont également produits. 

47. Onaeffectué une troisième analyse portant s u r 2 2 projets polyvalents, pour la raison 

qu'ils sont parmi lesp lus vastes et les pluscomplexes qui fassent a p p e l à l a collaboration 

des organismes d e s ^ a t i o n s ^ n i e s et des gouvernements, et aussi parce qu'ilsengagent des 

ressources t r è s considérablesnonseulementdupoint de vue ducoût effectif desprojets 

(leur coût g l o b a l s ' é l é v e à 6 1 millions de dollars, dont 35 millions fournis p a r l e ^ ^ ^ D et 

26 millions pa r l e sgouvernementsau t i t re de la contribution de contrepartie), mais aussi 

dupoint de vue des investissements que ces projets pourraient susciter s'ils donnent les 

résultats escomptés. La proportion des proje tsen retard sur lesprévisions est un peu 

moindre - 3 6 ^ - m a i s les défail lancesconstatéesrestent les marnes; cinq projetsont été 

g^néspar desdifficultés t enantà l ' appui de contrepartie dugouvernement, quatre par 

l 'arrivée tardive des exper tse t trois p a r l a livraison en retard du matériel; d'autres facteurs 

ont fortemententravé le déroulement de cinq projets (^ourplusieursprojets , l e r e t a r d e s t 

d û à p l u s d'une difficultéàla fois). 

48. i^omme on le ver ra par ailleurs-^, la capacité du programmedépend essentiellement 

des ressourceshumaines dont il peut disposer et de leur qualité. ^i l'on examine l'aspect 

1^ cinquième par t ie , appendice 1, section 11. 



TABLEAU 3.7 

PROJETS DU TONDS SPECIAL : ANALYSE DES DIFFICULTES RENCONTREES DANS LA MISE EN OEUVRE 

Echantillon é tabl i d 'après les projets régionaux en cours d'exécution en 1968 

(Nombre de pro je ts ) 

Type d'analyse 

TOTAL 

I. Analyse des projets par secteur 
économique 

Agriculture 
Industrie 
Services publics 
Habitation, construction et 
planification physique 

Projets multisectoriels 
Santé publique 
Enseignement et sciences 
Protection sociale 
Administration publique et 

services divers 

II. Analyse des projets par domaine 
d'activité 

Etudes des ressources 
Enseignement et formation 
techniques 

Recherche appliquée 
Planification du développement 
économique 

III. Analyse des projets par région 
géographique 

Afrique 
Amérique 
Asie, Extrême-Orient et 
Moyen-Orient 

Europe 

Projets en 
cours d'exé
cution à la 
fin de 1968 

38 

12 
2 
7 

10 
1 
3 

3 

21 

5 
7 

5 

23 
10 

5 

Nombre de 
projets 
examinés 

26 

6 
2 
A 

10 
l 
l 

2 

U 

3 
A 

A 

13 
10 

2 

Nombre de 
projets 
en retard 

12 

A 
2 

3 
1 

kJ 

2 

6 

2 
2 

2 

A 
8 

Pourcentage 
de projets 
en retard 

Д6 

67 
100 

33 
100 

100 

TÏPE DE DEFAILLANCE 
CONSTATEE!/ 

(1) 
6 

2 
1 

1 

2 

... 

... 

(2) 

3 

1 

1 

1 

... 

... 

(з) к) 
1 5 

: 13/ 

: ;з/ 
: là/ 

1 i s/ 

. . . 

EXPLICATIONS 

NOTES 

SOURCE 

(1) Difficultés et re ta rds dans la réception de l a contrepart ie . 

(2) Mise en oeuvre des proje ts retardée par des d i f f i cu l t é s de recrutement d 'exper ts de l a 
compétence voulue. 

(3) Retards intervenus dans l a réception du matér ie l e t des fournitures financés par l e PNUD. 

(Л) Autres défaillances dont le dé ta i l e s t donné c i -après . 

l / Un même projet peut f igurer sous plusieurs rubriques. 

2 / Vu le caractère trop onéreux des services de consultants , la capacité n 'a pas été u t i l i s é e à p le in . 

2 / Manque d ' in t é rê t pour l e s stages de formation organisés dans le cadre des p ro je t s ; l e s travaux 
ont nécessité plus de temps que prévu - d i f f i cu l t é s d'exécution imprévues. 

4 / Aucune dif f icul té d'exécution n ' a é té constatée mais, lorsque l ' a s s i s t ance du PNUD a p r i s f i n , 
l e nombre de professeurs a diminué par rapport à l ' e f f e c t i f des étudiants qui , l u i , a augmenté 
considérablement, ce qui prouve de graves déficiences. 

¿/ Crédits de l ' E t a t insuff isants . 

Rapports t r imest r ie ls des représentants rés idents . 
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quantitatif du recrutement en temps vouludupersonnel international des t inéà^t reaf fec té au 

développement, il apparaftàl 'évidence que ce p rob lèmeapr i s de graves proportions, dont 

l ' échant i l lonci téplushautne relève peut -^ t repas toute l ' ampleur . ^e thèn^erevientcons-

tann^nent dans les réponses desnombreusesorganisat ionset des nombreuses personnes qui 

o n t é t é c o n s u l t é e s p o u r l e s b e s o i n s d e l 'étude. ^.insi, plus de la moitié des65gouvernements 

d e p a y s e n voie de développen^ent qui ont fait connaître leur pointde vue s u r l e fonctionnement 

duprogrammedesf^at ions^lnies ont souligné quele recrutement tardif des experts était un 

problèmemajeur. 

4^. cependant, ic iencore, i les tdiff ic i le d'obtenir des fai tsprécis e t l e s r é p o n s e s q u e l e s 

institutions spécialisées ont fourniesàune série de questions t résdéta i l lées sur cet aspect 

dup rog rammeneson t n i a s s e s complé tesniasse^ cohérentespour qu'on puisseen t i rer des 

conclusions générales, l^neorganisationaindiqué que l esdé la i sderec ru tement peuvent 

var ie rd 'une semaine(sans doute dans quelques c a s t r é s exceptionnels) à p l u s d ' u n a n . ^Ine 

cues à pourvoir restent sans titulaire pendant 18 mois. Dans d'autres cas, la moyenne 
1/ oscille entre 6 et 14 mois-'. Là encore, un échantillon modeste recueilli pour l'Etude auprès 

1/ On pourra se faire une idée du rythme auquel les services d'experts relatifs à 
•l'élément Assistance technique ont été fournis pendant la période biennale 1967-1968 en exa
minant les chiffres ci-après, qui se rapportent aux projets de la catégorie I ainsi qu'aux 
projets approuvés pendant cette période en vertu de l'habilitation concernant les allocations 
pour imprévus : 

Mois de services d'experts 
Programmes approuvés pour 1967-1968 45.111 

(programmes par pays seulement) 
Services fournis à la fin de la période biennale 40. 818 

Les services d'experts effectivement fournis représentent donc 90 % des mois de services 
d'expert autorisés. Toutefois, cela ne signifie pas nécessairement que le type de services 
fournis correspondait à ceux qui avaient été initialement demandés. Les "modifications de 
programme" qui sont intervenues au cours de la période biennale 1967-1968 consistaient pour 
une large part à remplacer des services d'experts initialement autorisés par des bourses, ce 
qui porte à croire que des bourses ont été attribuées précipitamment à la dernière minute pour 
remplacer des services d'experts qui ne pouvaient être fournis pendant la période d'exécution 
de programme. C'est ce que semblent confirmer les chiffres suivants : 

Bourses Mois d'étude 
(Période biennale 1967-1968) 
Initialement approuvées (programmes par pays 22. 659 
seulement) 

Effectivement attribuées 27.003 
On voit que le nombre de mois d'étude de boursiers réellement effectués au cours de la 
période biennale 1967-1968 représente 119 % de celui qui avait été initialement autorisé. 
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dubureaudeOenève du Service derecrutement pour l ' a s s i s t ance techn iquede l 'O^^ la révé lé 

quele^ délais moyens de recrutement, depuisl'approbation d'une définition d'emploijusqu'à 

l'entrée en fonction de l'expert désigné, étaient d'environ 3 3 4 j o u r s e n l 9 6 5 e t 295 jours 

en!968. 11 est certain que lesdé la i s sont t rès variables, mais l a g r a v i t é d u p r o b l è m e n ' e n 

estpa^n^oins évidente. La plupart des organisations ambien t ê t r ed ' av i sque la situation 

s'améliore-^ ma^sles gouvernements ne partagent pas cette opinion. 

50. La difficulté tient en grande p a r t i e à l a complexité du recrutement de personnel s u r l e 

plan mondial et au fait que les méthodes de recrutement nesont pas uniformes. De nombreux 

facteurs viennent compliquer las i tuat ion.bien des catégoriesde spécialistes sont difficiles 

àtrouver, la rémunération of fe r teauxexper t sn 'es tpas comparab leàce l l equ ' i l spour ra ien t 

obtenir individuellement dans de nombreux pays, les définitionsd'emploi manquent d e p r é -

cision, les l i s t e sde candidatures ne s o n t p a s à jour, les agents de recrutement font défaut, 

certainspostes sont supprimés, les gouverneméntsbénéficiairesn'accordentpas en temps 

voulu les autorisations nécessaires et les comitésnationaux qui aident au recrutement 

obtiennent des résultats inégaux. 

51. On nesaura i t mieux i l lu^trerl ' immensité duproblème qu'en s e r é f é r a n t à u n e enquête 
2^ 

présentée auOonseil exécutif de l ' ^ E S O O en 1968-^ o ù l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é a t r o u v é 

l 'analysera plus complète de la question. Cette enquêterévèle que le rappor t des candi

datures aux nominations est t rès élevé, soit environ8pour 1. Pour les 484postes hors 

siège créés parl '^l l^ESCOenl966, onaexaminé3.166candidaturesdont ce r t a inesàp lus ieu r s 

postes. Après un premier t r i , 932 cand ida tures ( l ,9par poste) ont é t é s o u m i s e s à l a direc

tion compétente de l'^ll^ESOO^ 228 d'entre elles ont été laissées de côté pour une raison ou 

pour une autre; 835onté téprésentéesauxgouvernementse t , en fin de compte, 393 avaient 

é téapprouvéesouava ien tabout iàdes nominations au 31 décembrel966. Ainsi, 8 9 ^ d e s 

postes c r éé sen 1966 (484 moins 41pos tessuppr imésoumodi f iés )on té té pourvus aucours 

de l'année. Le t ab leau3 .8 fa i t r e s so r t i r l ' ampleur du problème en indiquant, pour les pays 

qui fournissent 85^ idesexper t s de l'Hf^ESCO, le sort réservé aux candidatures officiel

lement présentées. 

52. 11 est évident qu'il n'existe pas de solution facile et que le problème doit être attaqué 

sur plusieurs f r o n t s à l a fois. On trouvera de s sugges t i ohsàce sujet dans le Chapitre 8, 
3̂  

quitraite des ressources humaines-^, pinpoint essen t ie làcons idérer est que le recrutement 

1̂  Lesréponsesconcernant le pourcentage de postes créés qui n'étaient pas pourvus 
en fin d'année révèlent que ce lu i -c iaba issé pour quatre organisations; alors qu'il oscillait 
e n t r e ! 3 e t 2 3 ^ i i l y a c i n q a n s , i l e s t actuellement compris en t re5 et 18 ^i. 

2^ UNESCO, recrutement du personnel hors siège (document 78 E ^ 2 8 du 
25 avril 1968). 

3^ Par . 6 0 à 6 3 e t 6 8 à 8 2 . 
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TABLEAU 3.8 

UNESCO s CANDIDATURES ET NOMINATIONS D'EXPERTS APPARTENANT A 29 PAYS 

(Nombre de candidats et pourcentages) 

Pays 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Canada 

Chili 

Danemark 

Espagne 

Etats-Unis d'Amérique 

Finlande 

France 

Grèce 

Inde 

Irak 

Iran 

Israël 

Italie 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Pays-Bas 

Pérou 

République arabe unie 

République fédérale d'Allemagne 

Royaume-Uni 

Suède 

Syrie 

Tchécoslovaquie 

Union des républiques socialistes 
soviétiques 

Uruguay 

Yougoslavie 

Nombre 

(1) 

77 

17 

49 

21 

10 

27 

12 

221 

16 

230 

10 

151 

11 

и 
15 

32 

ло 
11 

21 

18 

32 

82 

207 

30 

58 

46 

юз 

10 

19 

de candidats 

(2) 

11 

7 

19 

4 

7 

10 

6 

93 

4 

56 

1 

39 

7 

4 

3 

15 

22 

6 

10 

0 

25 

17 

88 

17 

17 

32 

67 

4 

8 

(3) 

4 

1 

8 

2 

1 

4 

2 

15 

0 

24 

1 

12 

1 

0 

0 

7 

8 

1 

6 

0 

6 

4 

26 

8 

0 

12 

14 

2 

1 

Rapports comparatifs 
Pourcentages) 

(4) (5) (6) 

14 36 5 

40 U 6 

38 42 16 

16 50 8 

70 14 10 

35 40 15 

50 33 17 

42 16 7 

16 0 0 

24 43 10 

10 100 10 

26 31 8 

6y 14 9 

20 0 0 

20 0 0 

47 47 22 

55 36 20 

54 17 9 

47 60 29 

0 0 0 

78 24 19 

20 24 5 

42 30 13 

56 47 27 

29 35 10 

69 38 26 

65 21 14 

40 50 20 

42 13 5 

EXPLICATIONS : (1) Candidatures officiellement reçues. 

(2) Candidats présentés en 1966. 

(3) Candidats nommés. 

(4) Candidats présentés aux gouvernements (en pourcentage du nombre total des candidats 
présentés per les services de recrutement). 

(5) Candidats nommés (en pourcentage du nombre total des candidats présentés 
aux gouvernements. 

(6) Candidats nommés (en pourcentage du nombre total des candidats présentés par les 
services de recrutement). 

SOURCE : UNESCO, Recrutement du personnel hors siège (document EX/28 Corr.). 

TABLEAU 3.8 
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ne peut pas è t r eaccé l é r éau détriment de là qualité; i lfaut doncavoir asse^ d e t e m p s p o u r 

pouvoir faire en sorte que la personne r ec ru t éeso i tb i ence l l equ iconv ien tà l ' emplo i , tâche 

toujours délicate, l^ne programmation globale e t à p l u s l o n g terme comme celle qui est 

exposée au Chapitre5 serait t rès u t i l e c a r e l l e p e r m e t t r a i t d e p r é v o i r l e s b e s o i n s enper-^ 

sonnel beaucoup plus l o^g tempsà l ' avancee tdeconsac re rp lus de tempsalaform.ula t ion 

du projet. 

53. S i le recru tement direct de tous les e^per tsdontonaactuel lement besoin impose une 

trop lourdechargeau^ organisations, il paraîtrait raisonnable de recourir plus souvent à l a 

formule des contrats desousDtraitancequi, outre qu'elleaugmenterait sensiblement la capa-^ 

cité effective dusystème, pourrait avoir d'autres avantages appréciables^ Or, onconstate 

avecsurpr iseque s icesa r rangements sontdevenusplus fréquents, l e u r p r o g r e s s i o n n ' a p a s 

é tépropor t ionnel leàcel leduprogramme. I^egraphique3.5indiqueque, pour toutes les 

organisations, l e coû tde s services sous-traites en pourcentage des dépensestotales relaD 

tives au^ projets n'apratiquement pas augn^entéaucours desdernières années a l o r s q u e l e s 

dépenses totalesont progressé rapidement, l̂ e graphique 3.5 indiqueaussi le pourcentage de 

sous-traitance pourl'Ol^ll, laP^.O et l'O^lS respectivement, seulesorganisations où il est 

suffisamment important pour mériter d'être signalée, l i e n ressor t que l'Ol^l^suit l a t e n t 

dancegénéra leàuneprogress ion t rès len te , alors que pour laP^.O, organisation quiprend 

l ap lus lourdepar t à l ' e^écu t iondespro^e t s du Ponds spécial, laproportion de contrats de 

sous^traitancearégulièrement et constamment diminuédepuis 1963 et n'atteint actuellement 

que7^ódesdépenses totales que l a P ^ O consacre au^ projets. 

5^. Certes, la sous-traitance n'est nullement une panacée ma i son pourrait a ssurémenty 

recourir beaucoup pluslargement. Oes propositions sont f a i t e sdansce sens a u s s i b i e n a u 
2^ 3^ 

Chapitre ^ ^ qu 'auChapi t re5^ . Cette formule permettrait de répart ir non seulement les 

charges qu'impose l e rec ru temen tma i sauss i ce r t a ines des responsabilités en matière d'admis 

nistration, d'appui technique et d'activités consécutives, pour l e plus grand bien duprogramme. 

55. l^a l ivra isonàtempsdu matériel approprié influe elle aussi directement s u r l a capacité 

p o u r c e q u i e s t d e s p r o ^ e t s d u P o n d s s p é c i a l ; l e c o û t d e c e m a t é r i e l a r e p r é s e n t é 2 6 ^ d e s 

dépensesrelatives au^pro^e tsaucours des neuf dernières a n n é e s ( c o n t r e 6 ^ e n v i r o n p o u r 

l e P E ^ e t , p a r l a suite, pourl 'élément assistance technique du Pl^^lO). Enchiffresabsolus, 

les dépenses en matériel se sont é levéesàquelque25n^i l l ionsde dollars pourl 'année 1968, 

У Cette analyse ne comprend pas la BIRD, qui a normalement recours à des sous-
traitants pour tous les projets qu'elle exécute. 

2/ Par. 39 et 40. 

3/ Par. 108 à 127. 
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l e g r o s de ces dépenses (22,4mil l ionsde dollars) se rappor ten tà l ' é lémentPondsspéc ia l . 

Pa rmi l e sp rob l èmes leplus souvent s i g n a l é s à l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é , onpeut c i te r l ' impré-

cisión de la description du matériel figurant dans la demande de projet; le manque d'unifor

mité, pour des raisons d'utilisation de monnaie ouautres , q u i c a u s e d e s r e t a r d s e t d e s 

dépensesinutiles enent re t iene t en pièces de rechange; la conscience excessive avec laquelle 

on applique desméthodesdesoumissionnement trop lentes surtout lorsquelerésul ta t final 

est connud'avance pour des raisonsd'utilisation de monnaie; et l e s r e t a rds de livraison que 

l'on a t t r i b u e s e l o n l e s c a s à l a lourdeur des méthodes d'achat, audédit des fournisseurs, 

a ins iqu 'à la lenteur desformalités de dédouanement ouàl ' insuffisance desdispositions 

prises en matière de t ranspor tdans lepaysbénéf ic ia i re . Certes, les organisations ne sont 

pas seulesresponsables d e c e t t e s i t u a t i o n m a i s i l e s t évident que touteamélioration qu'elles 

pour ra ien tyappor te r se ra i t ex t rèmement profitable. On trouvera auChapitrelO quelques 

suggest ionsàcet effet. 

c) R e t a r d s p o r t a n t s u r l a présentation des rapports finals 

56. 11 est évident que le rapport final est d'une importance capitale pourl'efficacité d'un 

projet car il r e súmeles conclusions du projetàl ' intentiondugouvernement et énonceles 

diverses mesures qu ' i lconviendrai tdeprendrepour en t i re r le meilleur parti; autrement 

d i t i l e s t étroitement lié auxactivitésconsécutives. 11 est vrai que les gouvernements peuvent 

généralementconsulter une version provisoire du rapport final dès qu'el leest prête, mais 

la possibilité de s'appuyer sur un document ayant la consécration officielle est souvent une 

condition indispensableàl 'act ion qui devra s'engager p a r l a suite, surtout s i l ' o n v i s e à 

at t i rer des invest issementsprovenantd 'autressources. l^esdé la is in tervenantàce stade 

peuvent donccompromet t resér ieusement lavaleur du projet d'autant plusqu' i l s'y ajoute le 

risque que lesrecommandationsperdent entre-temps unegrandepar t ie de leur intérêt en 

raison del 'évolutionde facteurs exogènes t e l sque la s i t ua t iondu marché local ou mondial. 

57. C'est pourquoi il est troublant de constater que, jusqu'àprésent, il s 'est généralement 

écoulé un long intervalle entre la date d'achèvement du projet et la présentation du rapport 

final augouvernement intéressé, aucune des organisationschargées de l 'exécutionn'a 

o b s e r v é l e d é l a i d e t r o i s m o i s f i x é p a r l e r è g l e m e n t sur l'établissement desrapports qui 

était en vigueur jusqu 'àunedaterécente-^ et, pour prendre une moyenne approximative, il 

semble qu'il failleenviron un an pour é tabl i r le projet de rappor te t une autre année pour 

imprimer et l i v r e r l a version définitive. Comme l'indique le tableau 3.9, la moitié des 

rapports s u r l e s projets a chevésavan t l e30mar s 1969 n'avaient pas été présentés au 

30 ju in !969e t le retard moyen étaitdans l'ensemble d e ! 6 m o i s . I^etableau3.10concerne 

les rappor ts f ina lsquiont étéprésentésauxgouvernements et indique, par année et par 

1^ ^ o i r p a r . 60. 
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organisation, le temps qui s'écoule en moyenne entre l'achèvement des travaux sur le terrain 

et la présentation du rapport. On peut constater que de 1960 à 1969 l'intervalle moyen pour 

toutes les organisations a été de 20 mois (ou 23 mois si l'on ne tient pas compte, pour établir 

la moyenne, du cas particulier de la BIRD pour laquelle l'intervalle moyen est de cinq mois), 

mais qu'il s 'est accru considérablement depuis 1966, année où l'augmentation du nombre de 

rapports qui n'avaient pas été présentés à la date fixée est pour la première fois devenue 

sensible. 

58. La confection des rapports finals sur les projets qui sont sous-traités en totalité ou en 

partie semble se heurter à des difficultés particulières (là encore, la BIRD fait exception). 

Dans certains cas, on en est encore à attendre le rapport final de l'organisation chargée de 

l'exécution pour des projets sous-traités dont l'exécution est achevée depuis deux ans. Il 

n'est pas facile d'en trouver l'explication mais il semble que la difficulté tienne en partie aux 

problèmes que pose l'évaluation des recommandations formulées par l 'entreprise sous-

traitante. S'il en est ainsi, il serait peut-être nécessaire d'améliorer les dispositions 

concernant la surveillance des services sous-traites en adoptant éventuellement celles que 

la BIRD applique avec tant de succès. 

59. L'une des raisons des retards qui interviennent dans l 'établissement des rapports est 

généralement la qualité médiocre des premières versions présentées (ce qui prouve une fois 

de plus qu'on ne peut pas évaluer l'aspect quantitatif sans tenir compte de l'aspect qualitatif. 

On est donc obligé d'établir successivement deux ou trois projets de rapport. Il en résulte 

une majoration du coût; celui-ci atteint souvent jusqu'à 4 % de la totalité des crédits affectés 

par le PNUD aux activités d'appui du projet et dépasse presque toujours l'allocation initia

lement prévue. C'est naturellement lorsque l'exécution du projet a déjà posé de grands 

problèmes que l'établissement du rapport tend à causer le plus de difficultés et de retards. 

D'où un autre danger : ces projets "difficiles" risquent d'être prolongés pour une deuxième 

phase avant que l'organisation ait présenté son rapport intérimaire sur la première, et ainsi 

des défauts qui ont peut-être d'ailleurs motivé la deuxième phase ne pourront être corrigés. 

Les insuffisances actuelles déclenchent donc une réaction en chafïie qui compromet encore 

davantage la capacité future du programme. 

60. Le PNUD et les organisations ont pris un certain nombre de mesures pour tenter de 

redresser cette situation, surtout depuis 1966 où le brusque accroissement du nombre de 

projets en voie d'achèvement a rendu le problème particulièrement aigu. C'est ainsi qu'en 

1967 a été instituée une nouvelle règle exigeant notamment que les organisations rendent 

compte brièvement de chaque projet dans les six semaines suivant l'achèvement de celui-ci. 

Or, il semble que les organisations chargées de l'exécution éprouvent encore des difficultés 

à se conformer à cette disposition. De son côté aussi, le PNUD a dû faire face à un 
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accroissement rapide de la tâcheàaccompli r , nonseu lementàcause de l'étendue et du 

volume du travail m a i s a u s s i p a r suite du manque de personnel suffisamment compétent. 

Ce^an ' a fa i tqu ' aggraver l e goulet d'étranglement. Pour essayer de l'éliminer, l ePNUDa 

de nouveau, en 1969, profondément remanié les ins t ruct ionsre la t ivesà l 'é tabl i ssement des 

rapports, ^n vertu des nouvelles dispositions, des rapports de fond portant soit sur des 

aspec tspar t icu l ie rsdupro je t soit sur des p rob lèmesposéspar celui-ci ou s u r l e s d e u x à l a 

fois doivent être établis selon lesbesoinspendant l'exécution du projet pour être présentés 

immédiatement augouvernement intéressé. La formule du rapport final sera supprimée et 

remplacéepar une déclaration dans laquellel'organisation, une fois leprojet terminé, résu

mera lesprincipales observat ionsetconclusionssur l e f o n d e t e x p o s e r a s e s recommandations 

augouvernement. Cesnouvelles dispositions paraissentcertaine^nent de natureàan^éliorer 

la situation mais, au moment où l'étude s u r l a c a p a c i t é a é t é rédigée, elles étaientencore 

trop récentes pour que l'on puisse juger de leur effet pratique. 

d) volume des investissementssuscités p a r l e s projets de préinvestissement 

61. C'est la suite donnée aux projets après que le concours du PNUDapr is fin qui permet 

réellement déjuger dans quelle mesure le program^neaat te intsesobject i fs . Bien que de 

non^breux projets puissent être considérésen gros comme des études de préinvestissement, 

ils n'ont pas tousbesoin d'être suivis d'investissements substantielspour atteindre leurs 

objectifs; ainsi, de nombreux instituts de formation pédagogique et de formation profession

nelle disposent audépart de tous l escap i tauxnécessa i rese t ont ensuite davantage besoin 

d'un appui budgétaire régulier que de nouveaux investissements. Les projets d'assistance 

technique peuvent eux aussi réal iser tous leurs objectifs s ansg ros apport de capitaux, tou te 

fois, concernant l'élément Pondsspécial du PNUDetplusp^rt iculièrement les projets de 

préinvestissement dans leur acception l a p l u s s t r i c t e , unegrande partie des activitésconsé-

cutives devraient pouvoir être mesuréesen fonction du courant ultérieur d'investissement 

engendrédirectement ou indirecte^nent p a r l e s études et enquêtes effectuéesavec le concours 

du PNUD. 

62. ^u 3 1 m a i l 9 6 9 , on es t ima i t àenv i ron3mi l l i a rds de dollars les engagements d'inves

tissement signalés comme ayantété directement ou indirectement suscités p a r l e s projets 

exécutésavec l'aide du Pondsspécial. On estimait que des investissements s'élevant 

à l , 8 m i l l i a r d de dollars, soit 6 0 ^ d u montant précédent, étaient directement imputables 

auxconclusionset aux recommandations formulées avec le concours duPNUD. toutefois, 

69 projets seulement ont donné l i e u à d e s engagements d'investissement reconnus commetels 

alors qu'en décembre!968, 240 projets de l'élément ^ondsspécia l avaient été achevés(ce 

nombre comprendceux qui ne visaient p a s à a t t i r e r des investissements). Le tableau3.11 

indique p o u r l e s 6 9 projets en question le rappor tent re les investissements suscités et le 
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coût du préinvestissement. Onvoit qu ' encequ i l e s concerne, u n d o l l a r d û à l a coopération 

du PNUDaengendréen moyenne 48 dollars d'investissement. Pour apprécier ce résultat, 

il faut toutefois tenir compte de la répartition des projets suivant le montant des investis

sements qu'ilsont suscités. Comme on le cons ta te raà la lecture des tableaux3.11 et 3.12, 

sur un total signalé de3mi l l i a rds de dollars, 2 ,3mil l iards de dollars, soit 78 ^o, ont été 

inves t i sà la suite d e l l projets q u i t o t a l i s e n t ! 7 ^ d e s capitaux de démarrage fournis par 

le PNUD. Ces l lp ro je t son téga lement attiré 8 6 ^ d u montant total des investissements 

consécutifs financés p a r l a BIRD qui, globalement, afinancé un quart environ du montant 

total des investissements soit la moitié des investissements"directs". ^ re i^e autres projets, 

représentant ensemble 24^ducoÛtdupré inves t i ssement , n'ont pratiquement donné l i e u à 

aucun investissement consécutif (3,3millions de dollarspour un préinvestissement s'élevant 

au to t a l à28mi l l i onsde dollars). 

63. Il ne faudrait p a s e n déduire queles autres projets n'ont pas donné les résultats 

souhaités. Pareille conclusion risquerait d'être beaucoup t ropgénérale^ tout d'abord, les 

investissementsde capitaux ne sont que l 'undesaspects des activités consécutives; en second 

lieu, on ne peut pas fixer arbitrairement une date oùl 'on déciderait q u ' i l n ' y a p l u s d ' e s p o i r 

de voir s'engager une action complé^nentaire(on sait en effet par expérience que certains 

projets de développement polyvalents réellement degrandeenvergure ont mis jusqu'à 50 ans 

pour fructifier); ent ro is ièmel ieu , l ePNUDn 'apeu t -ê t r epas é téavisé de tous les investis-

sementsconsécutifs; enfin, un projet peut aussijouer un rôle utile si, en révélant l'inutilité 

d'un investissement envisagé, il évite aupays in t é re s sédegasp i l l e rdep réc i euses ressources 

financières, toutefois, vu l'extrêr^e importance desprojetsdepréinvest issen^ent dans 

l'effort global de développement économique et social et l es résu l ta t sd 'ensemble que font 

apparaître ceschiffres, il est clair qu'un nouvel examen de ceproblème est pleinement 

justifié. 

64. On trouvera des preuvesà l ' appui de cette conclusion dans l'analyseeffectuée p a r l e 

PNUD-^ et portant sur 114projets du type étude, lesquels constituent la principale catégorie 

de projets des t inésàsusc i te r des invest issementsàgrande échelle. P a r m i c e s p r o j e t s , 42 

(35achevése t7en cours d'exécution)ont donné l ieuàdesinvest issementsat te ignant au 

to ta l lmi l l i a rd 881 millions de dollars, soit Imi l l ia rd 19 millions de dollars d'investis

sements découlant directement desé tudesdu PNUD et de 863 millions de dollars d'investis-

sementsquisont conformes aux recom^m^andationsduPNUD sans enê t r e la conséquence 

directe. Sur les 72 projets restants, qui tous étaient t e r m i n é s e n ! 9 6 7 e t dont un quart 

l'étaient déjà trois ans auparavant, aucun, àl 'époque où lesenquêtes ont été menées, n'avait 

donné l i euàdes investissements, toutefois, le gouvernement ou dessourcesex té r ieures 

1^ ^oirPNUD, Promotion des investissements consécutifs. Rapport du D i r e c t e u r à l a 
sixième session duConseil d'administration (documentDP^L.73du9mai l968) . 
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de financement envisaç^eaientde donner une s u i t e à 3 1 d'entre eux. 5i ^7 faisaient l'oojet 

de projets de phase 11, les autresétaient plus ou moinsen sommeil. Cn voit donc que des 

investissements actifs n'ont été directement suscités que par uneproportion relativement 

fa ioledesproje ts conçusàcettefin^ heaucoupdepro je t sn 'on tpasdu tout atteint ce hut ou 

nel 'ont atteint que longtemps après, e t u n ^ r a n d n o m h r e d e s études achevées appelaient un 

nouveau concours du PNUD, sous forme d 'unpro je tde phase 11. 

65. Celasemolera i tcorrooorer l 'opinionexpr imée aux f insde l 'étude par uneor^anisation, 

à savoir qu^^unç^randnomhre des projets dutvpeétudeexécutés jusqu'ici ont pour défaut 

essent ie ld 'a t tacher t ropd ' impor tanceauxdéta i l s et auxconsidérations techniques et den ' ê t r e 

pas suffisamment axés su r l'investissement^ end 'aut res termes, ilsné^liç^entlesanalvses 

économiques et financièresqui sont indispensaolespour que puisse être prise la décision 

d'investir^, ^ i c e l a é t a i t exact, l a c a p a c i t é d u p r o ^ r a m m e s ' e n trouverait sérieusement 

limitée, étant donné que lacoopérat ionfourniepar lePNUD est largement axée s u r l e 

préinvestissement. 

66. Cependant, il est certain que le PNUDoules organisations chargées del 'exécutionne 

peuvent pas être rendus entièrement responsables deces r é su l t a t s . D'autres facteursinter-

v iennentquiéchappentcomplè tementà l ' in f luencedusvs tèmedesNat ionsUniespour ledéve-

loppe^ment. ^ insi , l'instahilité de la situation politique dans un pavs peut fort h ienrehuter 

un investisseur éventuel, siencouraç^eantesquepuissent être les conclusionsd'uneétude 

exécutéeavecl 'a ideduPNUD. l l e s t d o n c l o ^ i q u e d e p e n s e r q u e l e P N U D n e p e u t p a s , à l u i 

seul, apporter unesolut ionàl 'ensemhle de ceprohlème^ mais i lcon t inuerasansaucundoute 

às 'ef forcer de corriger lesdéf ic iencesquisonteffect ivementdeson ressort. Cn trouvera 

d e s s u ^ e s t i o n s à c e t effetauChapitre5-^. 

e) Conclusions quantàlacapacité^quanti tat ive^ actuelle des orç^anismesdes 
NationsUnies 

6^. 11 ressor t des qua t resec t ionsprécéden tesque lesvs tème est soumisàune tension 

excessive qui diminue sa possibilité d'apporter aux gouvernements un concoursefficace et 

au moment opportun. L'analvse qui précède montre qu'il est fréquent qu'un gouvernement 

attendejusqu'à neuf ans (et prooahlement davantage) avant de pouvoir recuei l l i r lesav^nta^es 

escomptésd 'unprojetde^randeenverç^ure dont la duréeprévue était de c i n q a n s - soit deux 

anspourl 'é lahorat ionduprojetdéhouchant sur la phase d'exécution, cinqanspourl 'exécution 

proprement dite et p r è s d e deux anspourl 'é tahl issement du rapport final. encore ce laps 

de temps suppose-t-il que la phase d'exécution se déroule selon les prévisions, ce qui n'est 

nullement sûr puisque, comme on l ' amon t ré , l espro je t s ont actuellement d e s i x à h u i t mois 

1̂  Par . ^ 0 3 à ^ l l . 
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d e r e t a r d s u r l e s datesd'achèvement prévues, lorsqu ' i lsne nécessitent pas unedeuxième 

phase, ^neu t re , l'achèvement d'un p ro je tdes t inéàsusc i t e r desinvestissements e t l apuh l i -

cationdes conclusionsneç^arantissent pasque desinvestissements suivront automatiquement, 

même s ' i l a é t é démontré queles conditions étaient favorahles. Dans une asse^ ç^randepro-

port iondecas, les invest issementsne se matérialiseront peut-être jamais sinon après de 

nouveau^délais importants. 

6t3. ^ a d m e t t a n t même que cer ta insre tards soient causéspar descirconstances s u r l e s -

que l les lesvs tèmedesNat ionsUniespour ledéve loppementn 'aaucunepr i se , i l semhle , 

d'après l'analvse détaillée, que l'on ait desra isons des ' inquiéter sérieusement de lacapac i t é 

dupro^rammesur ceplan. Certes, le développement est une oeuvre complexe et de longue 

haleine mais le temps ne travaille pas en sa faveur, et i l n ' e n e s t d o n c q u e plus urgent de 

l imiterles retards au strict minimum. Cn nepeut laisser seperpétuer , sans la redresser , 

une situation dans laquelle unpro je tp révupourc inqans exiç^eparfoisplus d'une décennie 

pour atteindre son hut. 

^) aspect qualitatif 

69. Le moment est venudes ' a t t aque rà l a t àcheheaucoupp lus a rduequ i cons i s t e àéva lue r 

l aqua l i t édupro^ rammeexécu tépa r l e s orç^anismesdesNationsUnies. P o u r l e s raisons 

indiquéesplushaut, il s'agit là d 'uneentreprise difficile, pour ne pa sd i r e impossible, car 

toutes lesappréc ia t ionsquel 'onpourra porter seront forcément teintéesdesuhjectivi té . 

Néanmoins, lorsqu'un certain nomhre de sources différentes partaient e n u r e s i a même 

opinion et l'expriment en toute indépendance, i l e s t permis dépenser quece t teopin iones t 

largement fondée. Des autorités appartenantàdes horizons t rès diversont été consultées 

aux fins de l'étude s u r l a capacités les^ouvernementsdespavsdéveloppés e t d e s p a v s en 

voie de développements, le PNUD et les or^anisationscharç^éesde l'exécution, les repré

sentants résidents, des or^anisationsréç^ionales faisant ou non partie du svstème des Nations 

Unies, des organismes et despersonnesde caractère officiel ou non. Lesohservations 

consignées c i - ap rèsson t l e f ru i t deces consultations et lereflet des vues q u i o n t é t é l e p l u s 

souvent exprimées^ autrement dit, elles traduisent une opinion générale, sinon unanime dans 

tous les cas. Inévitablement, il arr ivera que deséléments quantitatifs s e m ê l e n t à l ' a s p e c t 

qualitatif mais oncherchera essentiellementàdé^aç^er une impression ^lohalesur la situation 

dupro^ran^me. Pour lacommodi téde l ' ana lvse et pour suivre la présentation adoptée dans 

le reste du rapport, on trai tera successivement les aspects suivants ^ premièrement, 

1̂  L e C o m m i s s a i r e a é c r i t à 9 1 ^ o u v e r n e m e n t s d e p a v s en voie de développements 
65ont répondupar le t t re , lesautresverhalement . Danssa lettre, l eCommissa i r e l eu r 
demandait simplement de faire connaître leurs vuessur les principaux facteurs qui influent 
s u r l a capacité du svstème des Nat ionsUniespourle développement. L e s r é p o n s e s d e s 
^ouvernementsdontquelques-unessontc i téesdanslaprésentesect ionet dans ce l lesqui 
suivent traduisent donc leur propreopinionexpriméeentoute franchise. 
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^la nature et le contenue dupro^ramme^ deuxièmement le déroulementet lesréal isat ions du 

pro^rammeproprement dit dans sesdifférentesphases, à s a v o i r l a formulation et l'examen 

p r é a l a h l e d u p r o ^ r a m m e e t d e s projets, la mise en oeuvre, les rapports finals, les activités 

consécutivesetl 'évaluation^ enfin, on examinera brièvement les prohlèmes institutionnels. 

a) Lana turee t lecontenuduproç^ramme 

70. Comme on l 'adéjà indiqué, la nature et le contenudupro^ramme n'ont pratiquement 

pas changé depuis l ' inst i tut iondespro^rammes opérationnelsordinairesdes organisations 

et la création du P ^ ^ ^ . La méthode de l 'assistance technique s'est imposéeaux Nations 

Unies par ses avantages manifestes^ elle est économique puisqu'elle t i re le parti maximum 

d'un multiplicateurs laparticipationqu'elle exi^e est àl 'opposé du néo-colonialisme^ etenfin, 

elle permet de réun i r un ^randnomhredepet i tescont r ihu t ionspour la réalisation d'un 

dessein de plus^rande envergure. 11 est toutefois d'une importance capitale de savoir si la 

capacité doit être appréciée simplement et uniquement en fonction de l'assistance technique 

ou si, aucontra i re , on peut l'envisager autrement que sous la forme traditionnelle des ser 

vices d'experts, d e s h o u r s e s e t desséminaires , assortis d'un modeste apport en maté r i e l 

71. Nomhredes observations reçues au t i t r e de l 'étude sur la capacité font douter que 

l 'assistance technique soit l ' instrumentàtout faire auquel o n l ' a assimilée jusqu'ici. Comme 

o n l ' a m o n t r é a u C h a p i t r e ^ , cer tainesdiff icul tést iennentàla structure même desNations 

Unies e t à se sdé fau t so r^an iques . ^laiscelan 'explique pas tout, ca rdenomhreuxor^a-

nismes qui fournissent une assistance hilatérale se heu r t en tàdes difficultés du même^enre 

hien que leurs s t ruc turese t leur fonctionnement soientheaucoup plus simples. 5 i l ' on 

examine cesdéficiences, il semhle qu'il soit dans l a nature de l'assistance technique de ne 

pas sa t i s fa i reà l ' i déa l d'un transfert simple, rapide et efficace du^savoir. autrement dit, 

o n a t r o p a t t e n d u d e cette méthode. 

7^. 11 n'est pas facile de définir ces limitations intrinsèques^ toutefois, elles semblent 

tenir aux deuxélén^ients essentiels dont se con^pose l 'assistance techniques d'une par t l ' aspec t 

purement technique et d'autre part un t ransfer t^énéralementmoinshien compris qui se situe 

s u r l e p l ^ n culturel. 

73. Concernant l ep remie r aspect, on constate que p luses t grande la dénivellation, moins 

l 'assistance technique ordinaire convienten tant que méthode, ^insi , ^de la fauc i l l eà l a faux^ , 

l 'écart est faihle et la transition ne pose aucun prohlème^ passe r^de la voile au moteur hors -

hord^ estdéjàplusdiff ici le mais on peut vparveni ràcondi t ion de ma^ t r i s e r l apa r t i e l a plus 

délicate, qu ies t l 'entretien du moteur, ^ a i s les techniquesavancées du ^ ^ è m e siècle sur 

lesquelles se fondentessentiellement les espoirs d 'amél iorer les conditions matérielles de 
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la vie des hommes sont d'un ahord difficile pour la plupart despavs en voie de développement. 

Le transfert n e p e u t a l o r s r é u s s i r q u e s i l'on ménage une t ransi t ion- par exemple, en intro

duisant des techniques intermédiaires, en simplifiant les procédésouencore enallon^eant 

sensiblement lesdélais . 

7^. 11 peut arriver aussi, et c'est làledeuxièn^e deséléments mentionnésplushaut, que 

le transfert technique supposel'adoption de vastes seç^mentsd'une culture étrangère ou 

l'ahandon d'importants aspects de la culture autochtone. Cn peut ohjecter que l 'assistance 

technique tend r a r e m e n t à u n tel résultat mais, en fait, qu'on le reconnaisse ou non(et les 

spécialistesquantàeuxné^liç^ent souvent cet aspect), de nombreux projets exigent effecti

vement un changement social, politique ouculturel en plusduchan^ement technique ouécono-

mique visé dans l 'immédiate. L'assistance assortie de ce^enre d'exigence peut, s i e l l e 

provoque une réaction suffisamment favorahle, réussir dans une société dvnamiqueen mutation 

rapide qu iaune forte motivation de développement, ^ a i s si la société enquestion n'est pas 

p r é p a r é e à c e changement oun'en ressent p a s l a nécessité, l 'assistance ne donnera ^uère de 

résultats ou, s ' i l vacon t ra in t e , risque même de faire p lusde mal que dehien^ des deux 

mondes, on t a r d e c e qu'ils ont de pire, ^i utile qu'elle soit, l 'assistance technique ne suffit 

d o n c p a s à e l l e s e u l e à m o d i f i e r l e s caractéristiques culturelles profondes d'un peuple, hien 

qu'elle puisse être d 'un^randsecours lorsque ces chan^ementsse produisent indépendamment 

d'elle. 

75. C e s o n t l à d e s c o n s i d é r a t i o n s q u ' i l f a u t ^ a r d e r p r é s e n t e s à l ' e s p r i t c a r e l lesservi ront 

de toile de fond aux ohservationsqui seront f a i t e s s u r l a qualité du programme dans les 

sections qui suivent. Dans la section traitant de la^capacité futures et dans le Chapitre ^ 

inti tulé^Lesvin^t-cinqprochainesannées^, onexan^inerapluslon^uementlesmovens 

d 'é lar^i r la portée du programme et d 'a i^uiser les instruments du développement. 

76. La capacité p r i s e a u s e n s l e p l u s l a r ^ e dépend aussi d'un autre facteur connexe, à savo i r 

la contribution que les organisations internationaleset, en particulier, les ins t i tu t ionsspécia-

lisées sont tenuesde fournir, ^l les font oudevraient faire au tor i téà l ' échel le mondiale, 

chacune dans son domaine, puisqu'elles ont accès dans le monde entier, par l ' in te rmédia i re 

des^ouvernements de leurs ^ t a t s m e m h r e s e t p a r l e s contacts qu'elles établissent direc

tement s u r l e plan professionnel avec des institutionset des particuliers, à u n immense 

patrimoine de connaissances qui reflètent l'expérience acquise d a n s l e s p a v s à t o u s l e s stades 

du développement, lilies sont doñeen mesure non seulement de rassembler cesrensei^nements 

1^ On peut citer comme exem^ples^ le lahour selon les courhesde niveau d a n s l e s p a v s 
où la culture en handesapour hut de répar t i r équitahlement les terresdequal i tésdifférentes^ 
l'amélioration des sols en régime d'exploitation communautaires la construction d'hahitations 
à has prix destinées aux nomades^ l e s r é ^ i m e s d e s é c u r i t é s o c i a l e d a n s l espavs où la con
ception de la^fami l leé lar^ ie^es t encore la rè^le. 
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sous u n e f o r m e c o m m o d e m a i s a u s s i d e déterminer, à p a r t i r desdonnées qu'ellesont accu

mulées, la nature desprincipauxohstaclesquis 'opposentaudéveloppementdanschaque 

secteur et de concevoir, pour les surmonter, des politiques marquéesausceaude l'univer

salité. ^ e l e s t leur rôle primordial, un rôle que lesopérations d'assistance technique 

devraient faciliter en faisant connaftredirectement les prohlèmesdudéveloppement, en per

mettant d'acquérir une expérience prat iqueetd 'éprouverl 'eff icaci té des remèdesproposés. 

Les éléments existent doncqui permettent d'étahlir une relation mutuellement profitable 

é n t r e l e rôle principal des or^anisa t ionset les activités qu'ellesexécutent pour le com^pte 

duPNUD. Or, commel'explique une autre partie duprésent rapport, l'expansion extra

ordinaire que les activitésopérationnellesontconnue depuis p e u a e n réalité per turoé l ' équi -

lihre qu'il était souhaitahlede maintenir entre ces éléments. 

77. La question qui se pose est donc de savoir si l'on peut recueil l i r lehénéfice descon

naissances universelles acqu i sespa r l e s ins t i tu t ionsspéc ia l i séesàuneéche l l equ ipe rmet t e 

de contr ihuerpluseff icacementàla satisfaction des h e s o i n s d e s ^ t a t s m e m h r e s e n voie de 

développement s anséc l i p se r l e rôle fondamental des institutionset sans surchar^er leurs 

activités opérationnelles au détriment de l'efficacité, ce qui serait préjudiciahleàla fois aux 

insti tutionset aux pavsen voie de développement concernés. C'est une question dont dépend 

essentiellement tout le prohlème de la c a p a c i t é e t l ' o n v r e v i e n d r a p a r l a suite. 

78. toutefois, l a n a t u r e e t l e c o n t e n u d u p r o ^ r a m m e envisagé dupointde vue desacapac i t é 

ne tiennent pas seulement aux méthodesadoptées et aux mécan i smesdemiseen oeuvre, nciais 

a u s s i à l a manière don t ce smé thodese t ce smécan i smes sont utilisés, ^ur ce point, les 

différentessourcesconsul téesauxfins de l ' ^ tude ont formuléplusieurs critiques qui méritent 

d 'être signalées c^rellesreviennentfréquemn^ient. ^lles concernent^ 

i) ce que l'on pourrait appeler, faute d'une meilleure expression, l'attitude 

ahusive du donateurs 

ii) le fait que le processus du développement n'est pasconsidéré comme un tout^ 

iii) la formations 

iv) les instituts^ 

v) les projets du tvpe étude 

i) L'attitude ahusive du donateur 

79. La plupart des personnes qui ont fait connaître leurs vues aux fins de l ' é t u d e - et dont 

honnomhre sont au service desor^an i smesdes Nat ionsUniesoudes gouvernements- ont 

exprimé l'opinion qu'un lar^e serment des activités d'assistance technique des Nations Unies 

sont davantage le prolongement des politiques élahorées aux sièges des différents or^anisn^es 

desNationsUnies et la manifestation de l 'esprit d'entreprise des divers départements, se r -

v i c e s e t personnes dont ils se composent, qu 'uneact iondes t inéeàsat is fa i re les hesoins réels 



71 

des l^tats memores en voie de développement. Cn trouve souventdes avis analo^uesdans 

les rapports desmissionsautonomes d'évaluation organisées p a r l e Conseil économique et 
1^ ^^ 

socia le ou par saCommissiondudéveloppement sociale. 

80. Cescritiquesreviennent essentiellement à d i r e que l'on neconsidère pas chaque pavs 

en voie de développement comme levéri tahle centre de^ravité de toutel 'opération, à savo i r 

l e l i euoù le sp roh l èmes doivent être compris et résolus. L'un des correspondants s'est 

exprimé ainsi^ ^Pour avoir unerée l le incidence, l 'assistanceaudéveloppementdoit com-

mence rà l ahase^ concevoirledéveloppementcomm^eunprocessusallant d u h a u t v e r s l e h a s , 

mê^nes ice lapeut apparaftre c o m m e l e m o v e n l e p l u s comn^ode d'enregistrer desp ro^ rès 

àcour t terme, estune démarche quin 'es t pas seule^nenttrompeusemais qu ipècheauss i 

par manque d 'économieetde réalisme^. 

81. ^ ce propos, plusieurs personnes ont mentionné une difficulté déjà signalée plus haut, 

à savo i r qu'on ne fait pas ce qu'il faut pour adap te r l e s t echn iquesà l a situation loca lee tqu 'on 

n ' accordepas l ' impor tancevoulueà lad ivers i t écu l tu re l l edes sociétés envoiededéve lop-

pement^ vers la fin du ^^l l lème siècle leporte-parole des Indiens répondait déjà au gouver

neur de la^ i r^ in ie^ ^^ousn ' i^nore^pas , dans votresaç^esse, q u e c h a q u e n a t i o n a s a p r o p r e 
3^ conception de l'existence^. Comme lesouli^ne l'Institut des Nat ionsUniespour la formation 

e t l a r e c h e r c h e ( U N l ^ R ) , ^l'une des raisons essentielles des faihlessesenre^is t rées s u r l e 

plan de la réalisation est la tendance inévitahle des expe r t sà t r ansp lan te rpuremen te t 

1^ NationsUnies, evaluation del ' inc idenceet de l'efficacité dupro^ramme de 
coopération technique des organismes desNationsUnies en^haflande. Rapport de l'équipe 
d'évaluation en ^ h a ^ l a n d e ( d o c u m e n t ^ ^ l 5 1 ^ d d . l , du^5janvier !966) . 

- évaluation de l'incidence et de l'efficacité du programme de coopération technique 
des organismes des NationsUnies auChili , Rapport de l'équipe d'évaluation auChil i 
(document ^ 1 5 1 ^ d d . ^ , du 13 avril 1966). 

- évaluation del'incidence et de l'efficacité du programme de coopération technique 
desor^an i smesdesNat ionsUniesen Tunisie, Rapport de l'équipe d'évaluation en^unis ie 
(document ^ 1 5 1 ^ d d . 3 , du^ lav r i !1966) . 

- évaluation despro^rammes de coopération technique entrepris p a r l e s institutions 
desNat ionsUniesen Equateur, Rapport d'une mission d'évaluation envovée en ^qua^teur 
(document ^ 5 9 8 , du3décemhre!968) . 

- évaluation de l'incidence et de l'efficacité des programmes decoopération 
technique entrepris en l ranpar l 'Or^an i sa t iondes NationsUnies et les or^anisa t ionsquis 'v 
rattachent. Rapport étahUpar une mission d'évaluationde l'Organisation des NationsUnies 
nommée au titre du programme de coopération technique des NationsUnies (document^^6^6 , 
d u ^ m a r s ! 9 6 9 ) . 

^ NationsUnies, Rapport des rapporteurs s p é c i a u x c h a r ^ é s d e p r o c é d e r à u n e x a m e n 
des activités de coopération technique dans le domaine du développement social(document 
^ C N . 5 ^ 3 ^ , du l^décemhre l968) . 

3^ benjamin l^ran^lin. Remarks Concerning ^ava^es of North America, vers 178^. 
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simplement dans l e spavs en voie de développement les techniqueset procédures utilisées 

dans les pavsdéveloppés^^. Un représentant résident expose très clairement le prohlème^ 

^De longues recherches seront nécessaires s i l ' o n v e u t e n apprendre davantage sur 
lesmovens de t r ans fé re r les techn iquesde pointe sans détruire la t rame fragile des 
relat ionsqui font l'originalité d'unesociété. L'histoire est riche d'ensei^nementsà 
cet é ^ a r d e t l ' o n v r e l è v e de multiples exemples de transfert de connaissancestech-
niques entreclans , trihus, nat ionsousociétésurhainesindustr ia l isées . 11 est regret
table qu'onn'ai t pas étudiésuffisamment jusqu'ici le processus d'évolution technique 
e t l e s réactions qu'il suscite au sein de la société. Le PNUD devrait consacrer des 
r e s sou rcesà l a r éa l i s a t i ond ' é tudes systématiques su rce sp roh lèmes .^ 

8^. ^i, audépart , on ne se place pas dans une perspective nationale, o n n e p e u t p a s étudier 

c o m m e i l l e f a u t l e m i l i e u d a n s l e q u e l d o i t s ' i n s c r i r e l ' a s s i s t a n c e d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e 

développement, à s a v o i r l a situation, les ressources et lespol i t iquesdupavsconsidéré 

ainsique sacapacitéd 'ahsorption réelle et virtuelle compte t e h u d e s e s ressources humaines, 

d e s e s institutions et des movensfinanciersdont il dispose. De ce fait, i l es t inévi tahle 

qu 'un^randnomhre de projets ne répondent pas exactement auxhesoinsdupavshénéficiaire . 

ii) Le processus dudéveloppement n'est pasconsidéré comme un tout 

83. C'est un thèmesur leque l reviennent fréquemment les sources autorisées quiont été 

consultéesaux fins de l 'étude. Les ex t ra i t sc i -aprèsdu rapport d e l à mission d'évaluation 

envovéepar le Conseil économique et socialen^hai^lande représentent aussi hien les vues 

expr iméespar les autres missionsd'évaluationdu Conseils quecelles d 'un^randnomore 

de^ouvernements et d'organismes avec lesquelsdes contacts ont été pris ^ 

^Le programme paraft extrêmement diversifié et dispersé pendant les premières 
années. Les projets entrepris dans desdomaines connexes étaient souvent sansrappor t 
les uns avec l e s a u t r e s . . . ^ v e c l e r e c u l , il apparaftclairement que l 'ordre dans 
lequel les projets, du fait de leur corrélation, auraient dû se succéder, n ' a p a s été 
respecté . . . toutefois, de grands progrès ont été faitsdepuis quelques années, tant 
dupo in tde vue de lacoord ina t iondespro^rammesque de l'étahlissement d'un ordre 
depr ior i té . Certes, l 'ensemhledes activitésd'assistancetechniquedesorc^anismes 
d e s N a t i o n s U n i e s - dans le cadre dupro^ramme ordinaire de chaque institution, du 
Programme élargi d'assistance technique(P^^^) et du Ponds spécial, sansouhlier 
les a c t i v i t é s d u P ^ ^ e t d u P l ^ ^ - es tencore loin de constituer un programme 
i n t é g r é . . . La coordination et l'articulation de projets qui, théoriquement, devraient 
se compléter, ne sont pasencore satisfaisantes et il est rare qu'on ait essavé de les 
ordonner logiquement. Ce la s ' exp l iqueno tammen tpa r l emanquede l i a i sonen t r e l e s 
ins t i tu t ions . . . ainsi que p a r l e fait que le Ponds spécial ou le 1 3 ^ ne peuvent pas trop 
insister pour faire de lacoordination desplans une desconditions de leur appui.^ 3^ 

1^ Cri tères et procédures d'évaluation^prohlèmes et méthodes (UNl^R , s é r i e l , 
1969, pa^e^8). 

^ La^un i s i e fait exception ma i sce l a ne veut pas dire que lesor^anismesdesNat ions 
Unies vfassent de la meilleure p ro^ rammat ionca r^ . . . en^unisie , c 'esteffectivementle 
gouvernement quiétahlit la l i s tee t la priorité desprojets qu'il demandeàl 'ass is tance tech
nique des NationsUnies^ (Op. cit . . Rapport de l'équipe d'évaluation en Tunisie, par. 6^). 

3^ Op. ci t . . Rapport de l'équipe d'évaluation en ^hai^lande, par. 111, 11^ et 116. 
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8^. L'analvse par secteur corrohorecet te opinion. C o m m e l e ^ e c r é t a i r e ^ é n é r a l l ' a s o u -

li^nédans son rapport sur les^^ct iv i tésdecoopéra t iontechniqueen matière de dévelop

pement sociale ^ 

^11 existe uncertain flottement et uncer ta in manque de cohésion d a n s l e s d i v e r s p r o j e t s 
q u i n e s o n t p a s asse^ étroitement rattachés auxohjectifs généraux du développement et 
qui n'apportent aucune contrihutionappréciahle audéveloppen^ent intégré . . . L a c r i -
tiqueque l'on adresse le plus souventàl 'ass is tance dans le domaine social, quelle soit 
multilatérale ou hilatérale, est q u ' i l v a u n e multitude d'organismes qui accordent une 
assistance technique et une foule deprojets particuliers qui sont souvent exécutés indé
pendamment les uns des autres et sans être suffisamment rattachés aux huts et aux 
prioritésnationales, e tqu ' en^énéra l l acoord ina t ionen t re l e s différentspro^rammes 
e tp ro je t s l a i s seheaucoupàdés i r e r . . . Leprohlème de la f ragmentat ion. . . res te 
peut-êtrel 'un des plus graves qui se posent e n c e q u i c o n c e r n e l e s p r o ^ r a m m e s 
opérationnels.^ 1^ 

85. Ce thème revient souvent dans lesohservations que les gouvernements, l e sor^an i -

sations et les représentants résidents ont fait parvenir aux fins de l ' ^ t u d e s u r l a capacité. 

C'est peut-être un représentant résident qui l'a exposé de la façon la plus frappantes 

^ u i e s t c h a r ^ é d ' é l a h o r e r l e p r o ç ^ r a m m e ^ ^s t -ce le^ouvernement7 Ouh ien le s 
or^anisationset leurs représentants nationaux^ Ouencore lePNUD et ses repré
sentants résidents 7 Ou, enfin, les commissions économiquesré^ionales 7 ^n réalité, 
chacunjouesonproprerôle , mais ce lu i - c i e s tp lusou moins actif suivant lepavs et 
suivant leprojet et dépenddes circonstances du moment et despersonnalités qui inter
viennent. On pourrait aller j u squ ' àd i r equ ' i l n ' e s t pas de cas oùunpro^ramme 
national résulte de l'effort concerté e t con ju^uéde tou te s l e spa r t i e s in t é re s sées . De 
ce fait, lespro^rammes en cours nes ' inscr ivent pas dans une straté^i^ordonnéedu 
développement qui aurait pourhut de résoudre lesprohlèmesfondamentaux des divers 
pavse t donc de se rv i r l es intérêts du développement ^lohal. ^ien entendu, cela ne 
veut p a s d i r e que l e sp ro^rammesac tue l snecon t r ihuen tpasau développement. Ils le 
font incontestahlement mais, si l'on pouvait u t i l i s e r l e s m ê m e s r e s s o u r c e s en partant 
d'un examen méthodique etcoordonné des prohlèmesessentiels que pose le dévelop
pement danschaquepavs, on obtiendrait peut-être de hien meilleurs r é s u l t a t s à l a 
longue.^ 

iii) La formation 

86. Onatoujours considéré la formation comme l'une des fonctionsessentiellesde l ' ass is 

tance technique multilatérale, qui se traduit par l ' a t t r ihu t iondeshourses , la création d'ins

tituts de formation et la conjonction des experts et de leurs homologues, toutefois, l e s r é a l i -

sations n'ont pas toujours é t é à l a hauteur de l'ohjectif visé. 

87. ^insi, dans un document de travail é t ah l i pa r l e s se rv i ce sd ' une^ rande ins t i t u t i onà 

l'occasion de l ' ^ t u d e s u r l a capacité, on t rouvela description su ivan t ede l a s i t ua t i onence 

quiconcerneleshoursesa t t r ihuées au t i t re de l 'assistance techniques 

^Pratiquement tous les aspectsde la formation d'homologues e tde l ' a t t r ihu t ionde 
hoursesa ins ique les activitésentreprises p a r l a suite soit parl 'or^anisat ion soit 
parles^ouvernements intéressés ont été en grande partie le fruit du h a s a r d . . . 

1^ NationsUnies, activités de coopération technique en matière de développement 
social. Rapport du secrétaire général ( ^ C N . 5 ^ 1 ^ , par. 3, ^8 et 30). 
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Lesservicestechniquesausièç^e, l e s e x p e r t s s e trouvant sur place et lesreprésentants 
résidents s ' in téressentheaucoupplusàl 'exécut ionet aux résul ta t sduproje t qu'aux 
ohjectifs en matière de fo rmat ion . . . 11 est r a r e que la formation ait été soigneusement 
planifiée, et leshoursesontètéat t r ihuéesdava^nta^e en fonction d'économiespos-
s i h l e s . . . qu 'à la suite d'uneffortconcerté^de(l'institution) et du gouvernement héné-
ficiaire visant, par un programme d'action pratique, à f o r m e r l e p e r s o n n e l nécessaire 
audéveloppement.^ 

Ce t t eohse rva t iones t conf i rméep^r l e^ raph ique3 .6 , qui montre l'évolution des dépenses 

d'assistance technique consacrées auxhourses, e toù l'on voit que le n o m h r e d e c e l l e s - c i a 

toujours forten^ent augmenté dans ladeuxièmeannée de la période hiennale, sans doute pour 

utiliser, avant qu'ils ne reviennent au fonds^énéral, des crédits prévus pour desexper ts qui 

n'avaient pasétéen^aç^és. 

88. 11 est plus difficile d 'analvser la situation en ce qui concerne l'élément Ponds spéciale 

d'une part, c o m m e l e m o n t r e l e t a h l e a u 3 . 1 3 , la proportion des créditsdest in^s auxhourses 

a été t rès f a i h l e ( 3 ^ p o u r toutes les orç^anisationsdepuis que fonctionne lePonds spécial). 

D'autre part, les activitésde formation ont hénéficié de la création de nomhreux instituts 

dont l 'étude s u r l a capacité ne pouvait manifestementpas, faute de t empse t de personnel, 

é tud ie r l e s résu l t a t s . Les renseignements é p a r s d o n t o n a p u d i s p o s e r semhlent indiquer que 

ces résul ta tsont été inégaux, faisant apparaftre tantôt dessuccèsremarquahles (commepour 

l'Institut polvtechnique d'Equateur et d'autres encore)tantôt des réalisations médiocres. 

L'impression générale est que, dansh iendes cas, lacréat ion des instituts de formationest 

projetée isolément sansqu'on tienne suffisamment compte de la situationéconomique^énérale 

e tdes^perspect ivesdupavs. L '^ tudeaeuconna issancedenomhreuxexemples où un ins

titut de formation mis sur pied avec l'aide du Ponds^spécial avait r éus s i àa t t e ind re son 

ohjectif immédiat, cons i s t an tàd i spense r l^ formation voulue au nomhre prévu d'étudiants, 

mais avait cependant échoué dans un cadre plus larç^e car un ç^randnomhre de ces étudiants 

n'avaient pas trouvé ensuite de s i tuat ioncorr^spondantàla formation qu'i lsavaient reçue, 

faute de possihilités d'emploi oude crédits suffisants dans le hud^et de l 'état . O n a f r ^ 

quemment fait ohserver aussi que, souvent, desétahlis^ements dispensant une formation 

analogue, voire identique, ont été créés dans des pa^vs voisins, alors qu'il eût été plus effi

c a c e s et assurément moinscoûteux de répondre auxhesoins de tousled intéressés par un 

seul institut régional ou sous-régional desservant plusieurs p a v s à l a fois. 

1^ Pa r exemple, si l ' o n n ' a v a i t à r e c r u t e r desprofesseurs que pour un seul institut 
a u l i e u d e plusieurs, il serait plus facile d'en trouver de pluscompétents. ^n outre, pour 
les ra i sonsqui sont indiquéesdansla phrase précédente du texte, l^capac i téde nomhreux 
instituts nationaux de formation dépasse actuellement les hesoinsdupavs intéressé. 
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TABLEAU 3.13 

PROJETS DU FONDS SPECIAL : RAPPORT ENTRE LES DEPENSES 
RELATIVES AUX BOURSES ET LES DEPENSES TOTALES 

(En millions de dollars et en pourcentages) 

Par organisation, pour toute la période comprise entre I960 et 1968 

Organisations 

Toutes organisations 

ONU 

ONUDI 

PAO 

UNESCO 

OMS 

OIT 

AIEA 

OMM 

UIT 

OACI 

BIRD 

Bourses 

13,5 

2,5 

0,2 

4,4 

3,6 

0,4 

1,1 

0,2 

0,2 

0,3 

0,2 

0,3 

Dépenses totales 
relatives aux projets 

440,0 

90,0 

5,9 

155,0 

77,0 

7,6 

47,0 

2,0 

6,9 

12,4 

9,8 

26,0 

Rapport 
(pourcentages) 

3 

3 

3 

3 

5 

5 

2 

8 

4 

3 

2 

1 

SOURCE : Cinquième partie, appendice 6, tableau 16. 
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89. L'efficacitédutroisièmemoven d 'action- laconjonctiondes experts e t d e l e u r s 

homologues - es tunaut resu je tdepréoccupat ion . Dans son rapport sur la^urquie-^, 

^ . ^acv , memhreduCorpscommun d'inspection formule les ohservationssuivantes ^ 

^On admet que, de tous les ohjectifs d'assistance technique desNationsUnies, leplus 
important e s tpeu t -ê t r ede donner aupersonnel local uneformat ionqui lu ipermet te 
depour su iv re l ' oeuv reen t r ep r i s eap rè s l e départ des experts^ autrement dit, l'expert 
apour t^che de^se rendre inu t i l e^ . Nous avons donc é tésurpr i^ de constater que, 
dansdenomhreuxrappor t sded i r ec t eu r sdep ro j e t s du Ponds spécial, il n'était pas 
fait mention del ' importancequis 'a t tachai t , pour ce projet, à la formation d 'unper-
sonneldecontrepart ie . Celadémontre par conséquent qu 'aus tè re desinstitutions 
s p é c i a l i s é e s o n n e s ' a s s u r e p a s q u e , dans sa majorité, lepersonnel de mission 
s 'acquittecorrectement de sa tàche laplusimportante^ d 'autrepar t , cepersonnelpeut 
ne pas s e s e n t i r p o u s s é à e x é c u t e r cette tâche etàat te indrel 'ohject i f de sa mission 
dans les délais qui lui ont été fixés. ^ 

Uncer ta in nomhre de correspondants de l 'étude on té^a lement formulédesohserva t ionsàce 

sujet. L'un d'euxanotamment déclarée 

s l i e s t cu r i euxqu 'ona i tpu la i s se r cet instrument essentiel dutransfert desconnais
sances e tdesdonnéesd ' expér iencese développer au hasard, a u ^ r é d e c h a q u e expert 
et aussidechaquehomolo^uenational . l l e s t surprenant que des sommes colossales 
aient puêt redépenséespendantvin^t ans sans que n u l . . . ait été chargé d'étudier 
l'efficacité de cet instrument au regard d'autres possihilités ainsi queles diverses 
manièresdont a é t é c o m p r i s e l a notion decontrepartie. 11 apparaît . . . qu'il faut de 
toute urgence demander àunor^an i sme de recherche compétentd'entreprendreune 
étude de ce^enre , quipourrai tcomhiner un travail de recherche s u r l e s techniques de 
communication avec unexercice pratique consis tantà in ter ro^erdeshom^nes et des 
femmeschois isparmi les d i ^ a i n e s d e m i l l i e r s q u i ( s u r l e plan internationalet national) 
ont exercé les fonctions d 'homolo^ueaucours des vin^t dernières années.^ 

iv) Les instituts 

90. LePNUD, surtout par sonélément Ponds spécial, a p a r t i c i p é à l a création de nomhreux 

instituts, chargés non seulement de f o r m a t i o n ( o n e n a p a r l é a u paragraphe 88ci-dessus) 

mais auss ide travaux de rechercheetd 'act ivi tésexpérimentales . 11 ne fait aucundouteque 

cesinst i tutspeuventeontr ihuer de f açonessen t i e l l eàaccé lé re r l e développement mais, s'ils 

atteignent un nomhre ou uncoûtdisproport ionnépar rapport aux ressources d'un pavs, ils 

peuvent a l l e rà l ' encon t re du hut recherché. 11 apparaf td 'orese tdé jà qu'ils se multiplient 

excessivemient, et d'autant plus que l ' ona tendance , comme celaestcompréhensihle, à c r é e r 

de nouveauxor^anesplutôt qu'à doter de nouvellesfonctions des institutionsplusanciennes, 

par exemple dansles administrations d'état ou les universités, lorsque celles-ci se sont 

montréesinefficacesdans la pratique. 11 payait souvent plus facile de créer de nouveaux 

organismes que d'améliorer ceux quiexistent déjà, ^insi, l'équipe d'évaluationenvovéeau 

1/ Nations Unies, Développement et coordination des activités des organismes des 
Nations Unies, Rapports du Corps commun d'inspection (document E/4698 - E/AC/51/31, 
du 10 juin 1969). 
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Chiliadénoncé cette^tendanceà créer des organismes autonomes (des instituts, par exemple) 

^ q u i ^ , s i e l l e facilite l'action immédiate, peut aussicompliquer et aggraver lesprohlèmes 

d'administration publique^^. L'un des correspondants de l 'E tudeasou l ignéauss ique ces 

institutsprésentent un véritahle danger e n c e s e n s qu'ils ^accaparent trop s o u v e n t d e s r e s -

sourceshumaines t rès précieuses pourl 'accomplissementd 'une oeuvre de longue haleine et 

lenteàfruct i f ierqui peut très hien avoir étéjugée prioritaire p a r l e siège d'une organisation 

e t n o n p ^ r l e p a v s ^ . 

v) Les projetsdu tvpe étude 

91. 11 faut distinguer ént re les études qui ont pourhut de déterminer si desinvest issements 

sont j u s t i f i é sàh re fdé l a i e t celles qui doivent servir dehasèàunep lan i f i ca t ionà long te rme 

(par exemple lesétudes de hassins hydrographiques, ce r t a inesé tudesdesbeso insénergé-

tiques s u r l e plan national ou régional, lerassemblement de données hvdrologiques) oucon-

dui reà l ' é tah l i ssementde services d'étude permanents. On peut considérer que ces dernières 

aboutissent s i e l l e s atteignent les object i fsqu 'el lesse sont fixés, m ê m e s i des investis

sements nesuivent pas immédiatement. 

9^. 11 exis teen même temps un danger réel de voir les études s u r l e s ressourcesdevenir 

trop détaillées ouavoirdes^visées trop ambitieuses. De nombreux pavs ne peuvent espérer 

mettre en valeur qu'unefaiblepartie de l eu r s ressources naturelles au cours d'unepériode 

donnée. Pour definirla portée d'une étude s u r l e s r e s s o u r c e s , i l faudrai tdoncconnaftre 

l'aptitude d u p a v s à m e t t r e en valeur ses ressources et décider de la hase dont il faut partira 

Les élémentsd'appréciation dont l'Etude s u r l a c a p a c i t é a p u d i s p o s e r p o r t e n t à c r o i r e que 

bon nombre desétudes effectuées avec l'aide duPNUD ont été préparées sans qu'il a i t é t é 

suffisamment tenucompte de ces facteurs importants^ aussi leursconclusions n'ont-elles que 

r a r e m e n t e u d e s u i t e ou risquent-elles d'être dépasséeslorsque le pavs i n t é r e s s é s e r a en 

mesure d'en t i re r parti. Déplus, comme o n l ' a s i g n a l é d a n s l a section précédente, un grand 

nombre de projetsdu tvpe étude bénéficiant de l 'assistance du PNUD ont tendanceàdonner 

trop d'importanceauxconsidérations techniques e tànég l ige r l ' ana lvse économique. Les 

experts sont naturellement ench^nsàprésenter un projet qui soit attravantdupoint de vue 

technique même si sajustificationéconomique n'est pas certaine. Une institution de finan

cement consultée pour lesbesoins de l 'Etudeafa i t savoir qu'après avoir e x a m i n é ^ p r o j e t s 

encours d'exécution dansle secteur agricole, e l l eacons ta té que s u r l e s 34proje ts rangés 

dans la catégorie desétudes de préinvestissement, l l p r o j e t s au plus avaléntete réellement 

a x é s s u r l e préinvestissement audépart. La plupart des projets étaient susceptiblesde fournir 

1^ Rapport de l'équipe d'évaluation auChili , op. cit . , par. 155. 
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desdonnées utiles s u r l e s a s p e c t s techniques et l'organisation matérielle mais, sauf modifi

cation, il leur manquerait les données économiques et financières nécessaires^ quant aux 

aspects institutionnels, ils entraient rarement en ligne de compte. 

b) Le programme lui-même 

i) Cénéralités 

93. Lereprésentantrés ident est part icul ièrementbienplacépour juger de l ava l eu r d'un 

p rog rammedans l epavs o ù i l e s t affecté. D'êtresurplaceluidonneuneconnaiss^ance directe 

de la situation, e t i l s e t r o u v e p o u r a i n s i d i r e à m i - c h e m i n e n t r e l e g o u v e r n e m e n t e t l ' o r g a -

nisat ionchargéedel 'exécution, ce qui lu ipe rmetoudevra i t lui permettre deprendre la 

mesure des réalisations e tdes insuffisances r e l evéesdepar t et d'autre. Auss ia- t -onjugé 

utile, aux fins de l'Etude s u r l a capacité, derecue i l l i r l 'op in iondesreprésentan ts rés idents 

a u s s i b i e n s u r l e programme danssonensemble que s u r l e s projets encours deréaUsation 

d a n s l e p a v s o ù i l s s o n t enposte. 

94. Lesreprésen tan ts rés iden tson t reçu un questionnaire p réc i s l eu r demandant dépor te r 

uneappréc ia t ionsu r l ' oppor tun i t édesp ro je t sexécu tésau t i t r ede l ' é l émen t Assistance tech

nique oude l'élément Pondsspéc ia le t s u r l e s causesde toute déficience qu'ils auraient pu 

constatera leurs réponsesdonnentduprogramme une idée plus favorable q u e n e l e font les 

échan t i l lonsde leurs rappor t spér iod iques t r imes t r ie l s résumés plus haut aux paragraphes 40 

à 4 5 . Concernantl 'élément Ponds spécial, les représentantsrésidents devaient porter un 

jugement de ca rac tè regéné ra l su r l ' u t i l i t é des projets appartenant auxcatégories ci-après^ 

projetsachevés et projets encours d'exécutions pro je tsapprouvésmaisdont l ' exécut ionn 'a 

pas commencée demandes avant ou non uncarac tè re officiel. Dansleurs réponses, ils ont 

jugé utiles la plupart de ces projets. Pourl 'é lément Assistance technique, la question posée 

ne portait que s u r l e s p ro j e t s encour s d'exécution. Iciencore, le j ugemen taé t é favorable 

dans l'ensemble, tout enl 'é tant un peu moins que pour l ' é lémentPondsspécia l . 

95. Pour ce quiest desprojets considérés comme nonvalables, les représentantsrésidents 

ontat t r ihuél 'échec, pourl 'un ou l 'autre élément, àquat re raisons principales intervenant 

dansdes proportions égales^ 

- legouvernement n'avait jamaisréel lement voulu le projeta 

- le projetétait foncièrement mauvaise 

- le projet était malconçu^ 

- la situation avaitchangé ( s u r l e plan politique ou technologiquepar exemple). 

L'échec tenait donc d a n s 7 5 ^ d e s c a s aux origines duprojet et l'on aurait dû le prévoir au 

départ, ce quiprouve que l esphases de programmation et de formulation desprojets sont 

importantes e tqu 'e l lessont inséparablesdel 'exécut ion . 
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96. On^égalementdemandé aux représentants résidents d'indiquer combien de projets 

valahlesse déroulaient de façon satisfaisante et combien d'entreeux s e h e u r t a i e n t à d e s 

difficultés. D 'après les réponses fournies, il semblerait qu'un tiers environdes projets du 

Ponds spécial et un quart environ des projetsd 'assis tance technique s o n t à m e t t r e d a n s l a 

deuxièmecatégorie. Là encore on constate unécar t t rès sensible par rapport aux50^óde 

projets du Ponds spécial qui se trouveraient en difficulté d 'après l ' ana lvsefa i teaux 

paragraphes 4 0 à 4 5 . 

97. Enfin, lesreprésentants résidents ont été priés déc lasser suivant la principale diffi

culté rencontrée les projets dont laprogress ionn 'é ta i t pas satisfaisante. Ils ont estimé que 

s u r l e s l 9 4 projets valables du Ponds spécial qui se heur ten tàdes difficultés, l'exécution 

de 6 0 ^ d ' e n t r e eux environ avait été entravée par une mauvaise gestion, par le manque de 

personnel de contrepartie ou par la médiocri téde la formulation et de l 'examenpréalable, 

ces causesintervenant dans des p ropor t ionsàpeuprèséga le s . Les problèmes^ degestion 

son tceuxquison t lep lussouven t signalés pour les projets relatifsaux ressources naturelles 

et lesproje ts pilotes^ les projets concernant les ressourceshumaines connaîtraient surtout 

des difficultés t e n a n t à l a c o n t r e p a r t i e e t l e s p r o j e t s dans le domaine de la rechercheappliquée 

seraient surtout gênés par des défauts de formulat ionetunexamen préalable insuffisant. Le 

recrutement tardif des experts n'a é t é s igna l écommela difficulté dominante dans unepropor-

tion importante de casqu'en ce qu iconce rne lesp ro je t sp i lo t e sde démonstration. Les projets 

relatifs aux ressourceshumaines seraient surtout entravés p a r l e manque d'appui de la part 

dugouvernement (autre que l'appui en personnel et encrédits) . 

98. Pourl 'é lément Assistance technique, la situation se présente sous un jour un peu 

différent. Comme difficulté dominante, onas igna lé le plus souvent le manque de personnel 

de contrepart ie(i l constituerait le problème majeur pour un peu plus d'un t ie rsdespro je ts )^ 

venaient ensuite la formulation et l'examen préalable duprojet(un projet sur six connaftrait 

desdifficultésde cet ordre) et le recrutement tardif des experts^ si l'on additionne l e r e c r u -

tement tardif des experts et les c a s d e compétence insuffisante, lefacteur^expert^ apparaft 

comme la principale difficulté que rencontrent un quart des projets. 

99. Lesdeuxéléments du Programme se différencient encore p a r l e fait que si la respon

sabilité desdéficiences constatées pourl 'élément Assistance techniquesemblait incomber 

dans des proportions plus ou moins égales aux gouvernementsbénéficiaires et aux orga

nismes des Nations Unies, par contre, ence qui concerne l'élément Pondsspécial , les 

facteurs dont cesorganismes sonten général responsables aupremier chef entravaient 

davantage de pro je t s (57^) que les facteurs dépendant des gouvernements. 
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ii) Programmation, formulation et examen préalable des projets 

100. Aprèsce t aperçu général du programme dans son ensemble, q u i a p e r m i s d ' e x a m i n e r à 

la fois l 'aspect quantitatifet l 'aspect qualitatif, on remarquera que si les résultats statistiques 

diffèrent de ceux qu'avaitfournisl'analvse présentée dans la section précédente, en revanche 

les avis coincident dans une large m e s u r e e n c e q u i c o n c e r n e certains problèmes qualitatifs. 

L'exemple le plus frappant est que, d'une manièregénérale, les organisations internationales, 

les gouvernements, les représentantsrésidents a ins ique le so rgan i smespr ivés e t l e s p e r -

sonnesconsul téesse montrent préoccupés pa r lesdéfau t s constatés au stade d e l à program

mation et de l'élaboration des projets. Al'exception peut-être des difficultés éprouvéesen ce 

qu iconcerne lesexper t s ( t an t leur compétence que les délais de recrutement), c'est le seul 

problème qui ait été signalé par autant de sources différentescomme l'une desgrandes limi-

t a t i o n s à l a capacité effective des organismes des NationsUnies. La liste ci-après de ceux 

qui l'ont évoqué est significatives 

- les cinqmissionsd'évaluationdu Conseiléconomiqueet social-^ 

- les rapporteurs spéciauxchargés d e p r o c é d e r à u n e x a m e n d e s activités de coopé
ration technique dans le domaine dudéveloppement s o c i a l e 

- l eCorpscommun d ' in spec t ions 

- le Comitéad hoc d ' exper t schargéd 'examiner les finances de l'Organisation des 
Na t ionsUniese tdes ins t i tu t ionsspéc ia l i sées4^ 

5^ 
- l'Institut des NationsUnies pour la fo rmat ione t la recherche^^ 
- un rapport spécial préparéàladen^andeduOouvernement l ibven^^ 

7̂  
- uneéva lua t ionen t rep r i seà t i t r e confidentiel p a r l e PNUD dans un pavsd'Afrique-^^ 

1^ Rapports deséquipes d'évaluation en Thaïlande, auChili , en Tunisie, en Equateur 
et en Iran, op. cit. (voir note l ^ d u p ^ r . 79). 

^ Op. cit. (voir n o t e ^ d u par. 79). 

3^ Rapport s u r l e s activités des NationsUniesen Turquie, p a r R o b e r t ^ . ^ a c v e t 
Rapport sur la coordinationet la coopération au niveau national, par 5̂. llic, R.5 . ^ a n i 
e t A . P . ^o^ir^ine, dans Développement et coordination desac t iv i tésdes organismes des 
NationsUnies, Rapports duCorps commun d'inspection, op. cit. 

4^ NationsUnies, Deuxième rapport duComité ad hoc d 'expertschargé d'examiner 
les financesde l'Organisation des Na t ionsUniese tdes institutions spécialisées (document 
A^6343, du 19 juillet 1966). 

5^ UNl^AR, Critères et procédures d'évaluation^problèmes et méthodes, op. cit. 

6^ NationsUnies, Reporton Evaluation of technical Assistance in Libva, é t a b l i à l a 
demande du Oouvernementlihven par une mission spéciale d'évaluationenvovée par l 'Orga-
n i sa t iondesNat ionsUnies ( rappor tNo^AO^L1^5^Rev . l , documentàdiffusion restreinte, 
anglais seulement). 

7^ ^o i r Lesact iv i tésdu Programme desNationsUniespour le développement en!968, 
op. cit. 
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- le s e c r é t a i r e ^général de l 'Organisat ion d e s N a t i o n s U n i e s - ^ 

- la plupar t d e s g o u v e r n e m e n t s , d e s r e p r é s e n t a n t s r é s i d e n t s et d e s p e r s o n n e s 
c o n s u l t é e s a u x f i n s d e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é . 

101. Ces c r i t iques permet tent de dégager quelques idées essen t ie l l es ^ 

a) Le manque de c o r r é l a t i o n e n t r e les pro je t s e t l e s b e s o i n s p r i o r i t a i r e s d e s g o u v e r -

n e m e n t s b é n é f i c i a i r e s . Dans un p a v s o ù l e P N U D s ' es t l i v r é à u n e é v a l u a t i o n en 

profondeur d e s o n p r o g r a m m e , o n a c o n s t a t é q u e ^ 

" . . . l ' a s s i s t ance n ' e s t pas toujours a l l é e a u x proje ts d o n t i l a é t é r e c o n n u , au 
s t ade de l 'évaluation, qu ' i l s étaient hautement p r i o r i t a i r e s . D a n s l e c a s 
de 1^ proje ts qui n'ont bénéficié d 'aucune a s s i s t ance technique, l e s a c t i v i t é s 
à e n t r e p r e n d r e é t a i e n t à l a por tée du PNUD. l l f a u t e n c o r e a j o u t e r q u e , s u r 
ces l ^ p r o j e t s , 5 étaient hautement p r i o r i t a i r e s a lo rs qu 'une p a r t i e de l ' a s s i s 
t ance du P N U D e s t a l l é e à l 5 p r o j e t s moins u r g e n t s ^ . 

b) At t i tudesouvent abusive de ceux qui d o n n e n t l ' a s s i s t a n c e . Comme le souligne la 

m i s s i o n d'évaluation e n v o v é e p a r l ' O r g a n i s a t i o n d e s N a t i o n s U n i e s e n l r a n ^ 

" . . . ce qu'on appelle l e s b e s o i n s d'un pavs ne ref lè tent parfois r i e n d ' au t r e 
q u e l ' a t t i t u d e q u i e x i s t e a u s e i n d ' u n o r g a n i s m e quant à l a fourn i ture d ' a s s i s 
tance . En d ' au t res t e r m e s , s i un o r g a n i s m e p o s s è d e u n c e r t a i n n o m b r e de 
s e r v i c e s o r g a n i q u e s q u i s o u h a i t e n t d e v e n i r opéra t ionnels , i l est p robable que 
d e s p r e s s i o n s seront exe rcées pour que l e s b e s o i n s d ' u n p a v s soient i n t e r p r é t é s 
de façon que c e s s e r v i c e s s o i e n t r e p r é s e n t é s , comme i l s l e d é s i r e n t , en dehors 
d u s i è g e . . . C e q u i p r é c è d e s ' a p p l i q u e e n g r a n d e p a r t i e à l a s t r u c t u r e g é n é r a l e 
de l ' a s s i s t ance technique en Iran. 5 ' i l e s t v r a i q u e l e s d e m a n d e s d ' a s s i s t a n c e 
ont toutes é t é a p p r o u v é e s p a r l e g o u v e r n e m e n t e t t r adu isen t les voeux des 
pouvo i r spubUcs , i l e s t t r è s difficile de ne pas p a r v e n i r à l a c o n c l u s i o n q u e 
c e r t a i n e s d e m a n d e s ont été faites en fonction de l 'a t t i tude d ' u n c e r t a i n o rga 
n i s m e q u a n t à l a fourni ture d ' a s s i s t a n c e . . . L o r s q u e l ' o n étudie les conditions 
q u i e x i s t e n t e n l r a n , o n c o n s t a t e q u e c e r t a i n e s d e s d e m a n d e s d u g o u v e r n e m e n t 
ont été susc i tées pa r des p r o p o s i t i o n s é m a n a n t d ' o r gan i smes d e s N a t i o n s U n i e s 
et qu ' i l est fort probable que l e s b e s o i n s a u x q u e l s o n répond sont tout autant 
ceux de l ' o rgan i sme fournisseur de l ' a s s i s t a n c e que ceux du gouvernement . " 3^ 

A l a l imi te , i l en r é su l t e une âpre compéti t ion en t re l e s o r g a n i s a t i o n s . Dans les 

l e t t r e s a d r e s s é e s a u C o m m i s s a i r e auss i bien pa r d e s g o u v e r n e m e n t s q u e pa r des 

p a r t i c u l i e r s , i l est souvent question d u " c ô t é commerc ia l e des o rgan i sa t ions , ce 

qui m o n t r e b i e n l ' a m p l e u r du problème. Le jugement formulé d^ns le p a s s a g e 

c i - a p r è s , t i r é d'un rappor t d u C o r p s commun d ' inspect ion, n ' a r i e n d 'except ionnels 

" ^ O n a s i g n a l é ^ aux inspec teurs que chaque o rgan i sme des N a t i o n s U n i e s 
"fait p ress ion" s u r l e m i n i s t è r e t e c h n i q u e cor respondant qui, à s o n t o u r , fait 
p r e s s i o n s u r l e s m i n i s t è r e s de l ap lan i f i ca t ion et du développement . Cet te 
s i t u a t i o n e s t d i f f i c i l e e t e m b a r r a s s a n t e p o u r l e s m i n i s t è r e s d e la planification. 
U n f o r t c o u r a n t d'opinion t e n d à c e q u e l e g o u v e r n e m e n t é labore l u i - m ê m e un 

1^ Act ivi tés de coopération technique en m a t i è r e de développement socia l , op. cit. 

^ Evaluation r é sumée dans Les act ivi tés du PNUD en 1968, op. ci t . 

3^ Rapport de la miss ion d'évaluation en I ran , op. cit. 



plan global de développement pour le pavs et v e i l l e à c e q u e l ' a s s i s t a n c e fournie 
p a r l e s Na t ionsUniess ' i n sè redansce lu i - c i e t puisse être miseàprof i t . Or, 
en pratique, il faut parfois é t a b l i r l e s p l a n s e n fonction des offres faites sépa
rément par diversorganismes des NationsUnies." 1^ 

l l n ' e s t g u è r e surprenantde constater que ce thèmerevient constamment dans les 

observations des représentants résidents. ODu'il suffise de citer t roispassages 

caractéristiques. Unreprésentan t rés identécr i t ^ 

"Actuellement, la difficulté majeure t i en t àcequebeaucoup trop de demandes 
de projets sont rédigées pa r l e s "démarcheu r s " desorganisations, lesquels, 
du fait qu'ils font souvent partie d'un servicespécial isé , ne représentent même 
pas l a l i gnegéné ra l e de l 'organisationen matière de développement." 

U n a u t r e e x p o s e l a s i t u a t i o n e n c e s termes ^ 

"Certains p r o j e t s o n t é t é l a n c é s à l a suite de la visite de fonctionnaires d'insti-
tu t ionsspéc ia l i séesquiavaientuniquementenvueleur domaine propreet ne 
se soucia ientpasasse^ des besoins généraux du pavs ni de l'intérêt qu ' i lv 
ava i tà f ixer un ordre de priorité en vue de t i r e r l e meilleur parti de l'allo
cation globale destinée aux pavs ." 

L e t r ô i s i è m e s ' e x p r i m e a i n s i ^ 

" . . . le choix et la répartition des projets, ainsi que la nécessité d'apprécier 
de la façon la plus complète la capacité d'absorption d'un pavs donné cons
tituent les problèmes essentiels que posel 'aideaudéveloppement^ i l e s t i n d i s -
pensab lede les résoudrepourpouvoir seulement songer àentreprendre un 
programmesensiblementélargi . Or, onconsta teactuel lementque"les orga
nisations se disputent les projets", chacuneexigeant, presque comme un droit, 
sa part du gâteau national, sans tenir compte de l 'intérêt et de l'utilité que le 
projet peut présenter pour le pavs, au s t adededéve loppemen toù i l s e t rouve . " 

L 'undes représen tan t s rés iden t s résume admirablement l'opinion de sescollègues 

lorsqu' i l jet te c e c r i d u c o e u r ^ "Les représen tan t sde commerce n'ont que faire 

d^ns notre svstème^" 

L'autoperpétuation des projets, aussi bien dans l'élément Assistance technique que 

dans l 'é lémentPondsspécial . Onadé jà fait r e m a r q u e r a qu'un t i e r s d e s projets 

achevés du Ponds spécial débouchent sur un projet de phase 11. P o u r c e q u i e s t d e 

l'élément Assistance technique, selon une étude effectuée parl 'UNl^AR^ 

^ . . . un grand nonnbre de projetsd 'assis tance technique t enden t à se poursuivre 
de l ' u n e à l ' a u t r e despériodes pour lesque l les lesprogrammes sont établis, 
peut -ê t resans êtreexaminés de t rès près pour savoir s'ils sont adaptésaux 
besoins priori taires despavs en voie de développement ou si les méthodes 
emplovéespour les mettre en oeuvre son tce l l e squ i conviennent. L'analvse 
d'un échantillon d e ! 5 p a v s confirme cette stabilité duprogramme, du point 
de vue de son con tenu . . . D'après l e sdépensesp révuesen 1 9 6 7 . . . s u r l e s 
367proje tscompris dans l'échantillon, qui étaient inscr i t sauprogramme de 
l'élément PNUD^A^ au cours de la période biennale 1967-1968, i l v a v a i t 5 1 ^ 
de projets nouveaux r e p r é s e n t a n t 4 6 ^ d e l a v a l e u r (dépenses prévues)dupro-
g r a m m e e n l 9 6 7 . Les pro je t sen t repr i sen!965-1966ou avant et se pour
suivant r e p r é s e n t a i e n t 4 9 ^ d e l ' é c h a n t i l l o n e t 5 4 ^ d e la valeur desprojets 

Rapport s u r l a coordination et la coopération au niveau national, op. cit. 

^ o i r p a r . ^7e t note de bas de page. 
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en 1 9 6 7 . . . Une autre a n a l v s e . . . remontant d e l 9 5 6 à ! 9 6 6 - et portant donc 
sur une période d e l l a n s - m o n t r e que 58 des projets considérésont commencé 
en 1956 et 1957ou avant. En fait, ^7de ces projets on té t éen t rep r i s dans la 
période!953-1955. D u p o i n t d e v u e d e l a v a l e u r , l e coû tdesp ro j e t s commencés 
en 1956 et 1957 o u a v a n t r e p r é s e n t e 5 ^ ^ d u total dépensé pendant toute la 
période de 1 9 5 6 à l 9 6 6 . " l ^ 

^ l ê m e c o m p t e t e n u d e l a lenteur i nhé ren t eà l a méthode de l 'assistance technique, 

c e s r é s u l t a t s n e l a i s s e n t p a s d'être préoccupants. 

d) L'éparpillement ou ïe manque de corrélat ionentre les projets. Ceprob lèmea 

déjà été e x a m i n é l o r s q u ' i l a é t é q u e s t i o n d e l a n a t u r e e t d u c o n t e n u d u p r o g r a m m e . 

l l e s t évident toutefois qu'il in té resse l ' ensemblede laprogrammat ion . Comn^ie 

l'un des correspondantsle fait observer ^ 

" . . . ona l ' impress ion actuellement que lesact ivi tés sont utiles mais qu'elles 
sont trop dispersées e t t ropmorce léespouravo i r l ' e f f e t continu indispensable 
et préparer clairement la v o i e à d e s ac t ions fu tu resv i san tàaccé lé re r le 
développement." 

10^. 511'onconsidère l'ensemble de ces observations, on nepeut en t i r e r qu'une seule 

conclusions lemécanismedeprogrammation desNationsUnies ne donne pas satisfaction 

au niveau national. Denombreuxcorrespondantsdel 'Etudel 'ont explicitement constaté. Pour 

citer ungouvernementquiapeut -ê t re exposéleproblèmeavec l e p l u s d e clarté ^ 

" . . . dans le svstème tel qu'il fonctionne actuellement, il est manifestement impossible 
que les priorités nationales exercent sur lesprogrammesinternationauxl ' influence que 
prévoit la résolution ^188(^0^1) de l'Assemblée générale. En somme, il n'existe pas 
de mécanisme permettant de porter systématiquement l e spr io r i t é s e t l e sbeso ins 
globaux de chaque pavsàl 'a t tent ion des divers organismesqui ont pour tâche d'élaborer 
lesprogramn^es et de r epa r t i r l e s ressources ." 

103. Dans leurs observations, bon nombre de correspondantsont également appelé l'attention 

s u r l e s défautsdusvstème actuel de formulation des projets, faisant ressor t i r qu' i lsétaient 

souvent la cause desdifficultés que l'on rencontre p a r l a suite dansl'exécution. Lescr i t iques 

qui reviennent le plus souvent sent ies suivantes^ 

- les ohjectifsduprojet ne sont pas toujours définis avec a s se^de précisions 

- onn 'examinepas et on ne compare pastoujours suffisamment les différents movens 
qui permettraient d'atteindre lesobjectifsduprojet^ 

- on ne fait pas de schéma analvtique indiquant de façon précise qui intervient, pour 
quoifaireetàquel^noment^ 

- lesplans d'opérationsde l'élément Ponds spécial sont souvent trop rigides^ 

- aucontraire , c'est l'absence de tout plan d'opérationsqui nuit aux proje tsde l ' é lément 
Assistance technique, sauf quelques exceptions quivalent d'être signalées, comme 
les projets de l ' O ^ ^ 

- lesdéf in i t ionsd 'emplois la issentsouventàdés i rer , parce qu'el lessont trop vagues 
ou trop ambitieuses^ 

- la description du matériel est elle aussi souvent trop sommaire. 

1^ Critères et procédures d'évaluation, op. cit. 
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104. D'une manièreplus générale, o n r e p r o c h e a u x o r g a n i s a t e u r s d e n e p a s envisagergloba-

lement, lorsqu'i lsformulent un projet, l esd ivers fac teurs que peuvent fournirles organismes 

des NationsUnies (ainsi, il peut arr iver qu'un projet démarre sous les seulsauspicesduPA^l 

et qu 'ons 'aperçoive deux a n s p l u s t a r d q u e la réalisation desobjectifs nécessite également la 

fourniture d'uneassistancetechnique). Onfait remarquer a u s s i q u e l a rigidité desprocédures 

appliquéespar les divers fournisseurs de ressources, à savo i r le PNUD, l e P l ^ E e t l e P A ^ , 

empêche souvent de concevoir desprojets asse^ larges. Autre défautànoter dans le même 

ordred ' idées , l 'ensemble desfacteurs , ent reautres les capitaux, potentiellement disponibles 

à l ' in té r i eur ouà l ' ex t é r i eu r du svstème n'interviennent pas asse^ ou, leplussouvent, n'inter-

viennentpas d u t o u t à c e stade crucial. De ce fait, i lestsouventdiff ici le , pour un organisme 

financier par exemple, de donner suiteaux conclusions découlant de l aphase de préinves

tissement. Comme un gros fournisseur de capitaux n'avant aucune attache ave r i e s Nations 

Unies l ' a déclaré auCommissai re^ 

"Nous serions d isposésàpar t ic iper au financement d 'unplusgrand nombre de projets 
depréinvestissement du PNUD mais nous répugnonsàmonter dans un train en m^rche^ 
nouspour r ions fa i reb iendavantages inous étions associés austade de l à formulation 
e t s ' i l p o u v a i t ê t r e t e n u c o m p t e d e n o s exigences." 

105. Leprocessusd 'examenpréa lah le des projetsn 'es t pas nonplus épargné p a r l e s cri

tiques. Elles portent surtout sur deux aspects^ d'abord, la pratique du"double examen", 

selon laquelle l 'organisationet le siège du PNUD donnent leur avis technique chacun de son 

côté, et deuxièmement le fait q u ' e n g é n é r a l i l n ' e s t p r o c é d é à a u c u n e x a m e n socio-économique 

d i g n e d e c e n o m . Autrement dit, de nombreux projetssont trop examinés dupointdevue 

technique, tandis que les aspects économiques, financiers et autres sont relégués au second 

plan, témoinl 'exemple caractéristique d'une étude citée dans un rapport surl 'exécution du 

programme dans un pavs d'Afrique où "les l iensentre la prospection et l'exploitation des 

ressources hvdrauliqueset le développement de la régionn 'ont jamaisétésol idement établis". 

iii) L'exécution 

106. Lesorganismeseux-mêmes semblent s ' a c c o r d e r à e s t i m e r que les difficultés ren-

c o n t r é e s à c e stade sont relativement plusgrandes. Ainsi, le Directeur général de laPAO 

déclarait auConseil économique et social en juillet 1969 que^ 

"LaPAO s e ^ rend^ compte qu'elle réussit mieux en matière d'identification et de 
formulation que d'exécution des projets." 1̂  

^ e p l a ç a n t à u n p o i n t d e v u e p l u s g é n é r a l , un fonctionnaire supérieur du PNUDaexprimé une 

opinion analogue devant le Conseil d'administration en juin!969. l l a f a i t observer que si la 

préparat ionet la présentationdes demandes se fon tàunrv thmequicor respond aux ressources 

disponibles, " i l n ' e s t pa saus s i ce r t a in que le svstème puisse en faire autant ence qui 

1̂  Compterenduanalvtique provisoire de la 1605ème séance. 
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concerne la mise en oeuvre des projets et des programmes. Il faut consacrer beaucoup plus 

d'attention et d'énergie à la bonne exécution des projets. " 

107. Les facteurs mesurables qui influent sur la capacité du programme au niveau de l 'exé

cution (principalement les contretemps) ont déjà été analysés dans la section précédente. Pour 

ce qui est de la qualité des services rendus par le système des Nations Unies, les critiques 

semblent le plus souvent porter sur les experts, ce qui n'a rien de surprenant car en un sens, 

"ce sont eux qui transmettent le message". L'expert envoyé par l'ONU ou par une institution 

représente en quelque sorte tout le système des Nations Unies aux yeux du pays bénéficiaire. 

Toutefois, les t rès nombreux commentaires et suggestions qui ont été reçus en relation avec 

l'Etude laissent clairement transparaître l'inquiétude croissante que la baisse de qualité des 

experts inspire aux gouvernements, aux représentants résidents et aux personnes averties. 

Un tiers environ des gouvernements bénéficiaires qui ont répondu ont déclaré spontanément que 

les experts qui leur étaient fournis n'avaient pas en général le niveau requis. On s'est accordé 

à reconnaître que le choix des experts laissait beaucoup à désirer , tant du point de vue de leur 

compétence technique que de leur aptitude personnelle à s'acquitter d'une tâche dont l 'accom

plissement exige beaucoup plus qu'une formation spécialisée. Il n'est guère surprenant d'en

tendre les pays en voie de développement critiquer la qualité des experts car - ne serai t-ce 

que par l'expérience qu'ils ont acquise de l 'assistance technique - ils sont maintenant mieux 

à même d'apprécier les experts et se montrent de ce fait plus exigeants. 

108. La déclaration que le représentant de la Tanzanie a faite devant le Conseil d'adminis

tration en juin 1969 est édifiante à cet égard : 

"Sur la question des experts, J_ ce représentant^ a déclaré que ce terme a pris depuis 
peu un sens péjoratif; il semble désigner "une personne imbue de son importance, 
exerçant pour le prestige une fonction essentiellement bureaucratique, et dont les avis 
ou les conseils doivent être considérés comme parole d'évangile mais dont il ne faut 
pas attendre qu'elle visite un village ou l 'arr ière-pays où se trouve le gros de nos 
ressources et de nos forces vives". Les experts de cette espèce ne peuvent être que 
d'une utilité t rès réduite pour un pays en voie de développement comme la Tanzanie où 
l'agriculture est au centre de la stratégie du développement. Ce représentant a pro
posé que le PNUD, agissant conjointement avec les gouvernements bénéficiaires, 
organise des réunions d'information intensives au cours desquelles les experts rece
vraient des directives d'orientation propres à les préparer à la mission qui les 
attend." 1/ 

109. Les critiques de ce genre n'émanent pas seulement des gouvernements. Dans une lettre 

adressée au Commissaire à t i t re personnel, un fonctionnaire du système ayant une profonde 

expérience des activités sur le terrain écrit : 

"Selon mes propres estimations, la moitié au plus des experts que nous engageons ont 
les qualifications voulues pour travailler au développement international . . . Ils sont 
trop peu nombreux à croire à un idéal de paix, de justice et d'égalité et à partager 
l'idée que l'humanité se doit d'édifier un monde fraternel . . . Je ne veux pas dire par 
là que chacune des personnes que nous engageons peut réunir toutes ces nobles qualités. 

1/ Nations Unies, communiqué de presse DEV/40 du 23 juin 1969. 
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J'affirme cependant qu'elles sont importantes et que nous devrions en tenir compte dans 
notre choix autantque nous l e fa i sonspour l e s compétences techniqueset les aptitudes 
professionnelles. C'est un principe que nous devrions intégrer dansle système. 

Toujours en ce quiconcerne le recrutement, nousdevr ionsrevoir complètement nos 
conditions d'âge. Parmi les jeunes gens quisortent actuellement des universités, il 
enes tdon t l avoca t i on et les motivationssontplusprofondes que nous n'en avons 
rencontré, peut-être depuis lesannées trente. L'enthousiasme, l'énergie et l'ouver-
tured 'espr i tqu ' i lsapporteraientàl 'accon^pl isse^nentdeleur tàcheco^npenseraient lar
gement leur manque d'expérience. Cn pourrait citer denombreuxexemplesd 'experts 
associés quivalent mieux, tant sur le plan professionnel que d a n s l e u r a p t i t u d e à s e 
me t t r eaud iapasondupays , queles experts sous les ordresdesquels ils travaillent. 
C'est une question q u i à m o n avis mérite d'être examinée t rès attentivementcar elle 
permettrait sansdoute de résoudre le problème du recrutement. Oe surcroît, je suis 
persuadé qu'un rajeunissement de la fonctiond'expert aurait pour effet d 'amél iorer la 
qualité et l'efficacité de notre programme." 

110. Oe ce tableau de la situation, le plus impor tan tà re ten i r est sansdoute que la mise 

aucourant e t l a fo rma t iondes experts ainsi quel 'appuiorganique qui leur est apporté ne sont 

pas cequ ' i l sdevra ien t être. Il est pern^is de se demander quelle est la"valeur ajoutée" de 

lacoopération fournie p a r l e s organisations internationales si la somme desconnaissances 

et des données d'expérience que celles-ciont accumulées n'est pas transmise aux pays en 

voie de développement par le truchementde l'expert. L 'undesreprésentants résidents écrite 

"L'appuitechnique que le siège est censé fournir auxexper tsse lon la politique actuelle 
est pratiquement inexistant; une fo issur place, l'expert se trouve pratiquen^ent réduit 
à s e s p r o p r e s moyens, lesquels ne sont que t r è s rarement ceux dont il aurait le plus 
b e s o i n p o u r m e n e r à b i e n sa tâche danssonnouveaucadre . " 

Développant c e t h è m e a v e c p l u s de vigueur, un autre déclarer 

"^u l'impuissance de l'appareil du PNUOàfournir le véritable appui technique que 
réclam^entles activités sur le terrain, les pays en voie de développement sont d'ores 
e t d é j à a m e n é s à c o n s i d é r e r que le programmed'assis tance technique des NationsUnies 
n'est pas qu'une possibi l i téderecrutement d'experts à p e u d e frais qui, du point de vue 
de la qualité de la planification et du soutien organique, ne vaut pas mieux que les autres 
modesderec ru tementycompr i s l ' engagementd i rec td ' exper t s par voie d'annonce ^ons 
les journauxà t i rage mond ia l . . . Les organismes des NationsUnies ne peuvent pas 
continueràjust if ier des frais généraux a u s s i é l e v é s q u ' i l s e n ont actuellement si leur 
action n'est pas nettement supér ieureàce l ledesprogran^mesbi la té rauxe tdesn^oyens 
directs de recrutement d 'expertsoù l'on ne prétend pas avoir une compétence part i
culière pour planifier, épauler et contr^ler les activités de développement. L'attrait le 
p l u s g r a n d q u e l e programme d'assistance technique desNationsUnies puisse exercer 
s u r l e s p a y s en voie de développement réside dans une planification et une direction de 
haute qualité." 

111. Un thème qui revient cons t ammentà t r ave r s tou te sces critiques et que l'on discerne 

danschacunedesci ta t ionsprécédentes est qu'un t roppet i t nombre d'experts, même parmi 

ceux qui sont compétentsdans leur propre spécialité, comprennent bien le sensprofond du 

développement; il est r e p r o c h é à l a plupart d 'entreeux dene p a s s e s o u c i e r a s s e z d e for

mation, de n'avoir que desrelat ions quelconquesavec les ressort issants du pays h^teet d'être 

incapables d e s ' a d a p t e r à l a situation locale. Ce problèmealonguement retenu l'attention 
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despart icipantsau séminaire que l 'Cverseas Development Institute d e L o n d r e s a o r g a n i s é 

aux fins de l'Etude; on peut en juger d 'après les extraits c i - ap rè sduprocès -ve rba l ; 

"Les représentants rés identsdesNat ionsUniessont chargés d ' a s s u r e r à l a f o i s l a 
coordinationdesactivitésde développement et la n^iseaucourant des nouveauxexperts. 
Or, il est apparu t rès nettement auxpar t ic ipantsquece t tedern ière tâche est dece l les 
don t l a réa l i sa t iona jusqu ' i c i l a i s sébeaucoupàdés i re r . Les experts viennent de pays 
différents et sont de culture et de formation différentes. C n a f a i t valoir ques i une 
étudesurlacapacitéanor^male^nentpour objet de déce ler les gouletsd'étranglement, 
l'insuffisance ou l'inexistence de la n^iseaucourant des exper tsde l 'assistance tech-
n iqueà leur entréeen fonctionsdevrait peut-être figurer aupren^ier rang d e s e s p r é o c -
cupations; à m o i n s q u e l e s experts ne reço iven tàce moment desinstructions détaillées 
et adaptéesauxbesoinsde leur mission et de la région où ils vont travailler, leur pré
sence, avec tous les frais qu'elle entraîne, est un gaspillage de ressources. L e s p a r -
ticipants sesontégalement a c c o r d é s à p e n s e r q u e l e s experts doivent ê t rechois is avec 
soin et doivent res ter sur place le ten^ps nécessaire; i l s n e doivent pas qu i t t e r l epays 
t rop t^ tn i , nonplus, yséjourner plus longtemps qu'il ne faut. Pour réussi r dans sa 
mission, l'expert doit pouvoir communiquer efficacen^ent avec autrui; cepr^ocessus, 
qu i jouedans l e sdeuxsens , exige de sa part des qualités particulières e tbeaucoupde 
perspicacité." 

Lord^alogh, visant plus particulièren^entl 'assistance technique fournie par les organismes 

des NationsUnies, présente la situation de la manière suivante^^ 

" . . . la plupart dutemps, les expertssont envoyés dans des pays qu ' i lsneconnaissent 
pas. Ils n'ont qu'une vague notion des contraintes sociales oudes possibilités d'action; 
ils nesavent pratiquement rien des relationsquiexistent entre leprogramme dont ils 
on t l acha rgee t celui duplan national de développement dans sonensemble, s ' i l e n 
existe un, ou, s'il n'en existe pas, entre leur programme et le développement lui-même. 
I lsrecommandentdoncce qui leur para î tê t re , techniquement, la meilleure solution 
possible duproblème. Celle-cibien entendu n'est pas nécessairement, il s'en faut, 
la solution idéale dupoint de vueéconomique ou social en général, ^uss i le nombre des 
rapportsd'experts qui restent lettre morte augmente- t - i ldansdes proportions alar-
mantes ;b ienque l ' onse rendeden^ ieuxenn^ ieuxcon^p tedesdéfau t squeprésen ten t l e s 
rappor tsdesexper ts , on ne s ' e s tguère préoccupé d e c o r r i g e r c e t t e s i t u a t i o n à l a source, 
en assurant pour cela la formation des experts eux-mêmes." 

On est donc en droit de penser qu'il est nécessaire de revoir et d 'amél iorer la mise aucourant 

et la formation des experts avant leur mission. Cette question sera examinée auChapitre 8-^. 

112. La dispersion desefforts que l ' onadé jà constatée au stade de la programmation se 

renouvelle pendant l'exécution. I l e s t t r è s r a r e q u e l e s expertsen poste dans un paysforment 

une véritable équipe internationale travaillant sous la direction du représentant résident. On 

perd ainsi de nombreuses occasionsd'échanger utilement des idées e tdes donnéesd'expé-

rience et chaque expert reste trop cantonné danssa tâche alorsqu'une certaine os^moseserait 

parfois souhaitable. Cel le-ciest particulièrement d i f f ic i leàréa l i ser lorsqu ' i l faudrait qu'un 

expert affectéàun projet exécuté par une organisation consacre une partie de son t e m p s à u n 

autre projet relevant d'une autre organisation, car un tel arrangement exige une longue 

1^ Dans une série de conférences donnéesàl 'Universi té de la ville de Ne^^orl^ en 
mars !969 . 

2^ Par. 6 8 à 7 4 . 
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correspondance entre l e s s iègesdesorgan i sa t ions in té ressées . Elle n 'amême pas toujours 

lieu lorsque deux projetsapparentés sont e n t r e p r i s p a r l a même organisation, commele 

montre l e r a p p o r t d e l a mission d'évaluationorganisée par leConseil économique et social 

e n l r a n ^ ^ 

"L'Institut d'étude d e s s o l s p r o c è d e à d e s expériencesen ce quiconcerne la culture de 
certaines céréales, parmi lesquellesle blé, dansdes conditionsd'irrigation différentes 
e t a v e c d e s engraisdifférents. Il se^nblerait donc nor^nal qu'il co l laboreavec lePro je t 
concernant le b l é e t l ' o r g e e t l u i o f f r e l e m o y e n d e v u l g a r i s e r l e s r é s u l t a t s d'une 
recherche spécialisée. I l e s t également probable que lesdeuxgroupesdespéc ia l i s t e s 
- les experts aussi bien que leurs homologues nationaux- bénéficieraient grandement 
d ' u n e a s s o c i a t i o n p l u s é t r o i t e d a n s l e u r s t r a v a u x c o u r a n t s . . . Nonseulen^ent lesins-
t i tu t sde recherche n'ont que t rès peude contacts les unsavec les autres, mais ils n'en 
ontpas non p lu savec l e s universités, ^ insi , par exe^nple, dans l azonede l^ara j se 
trouvent la plus importante un ivers i téagr ico led ' I rane t plusieurs instituts de recherche 
bien connus dont certains sont patronnés p a r l e s NationsUnies. On pourrait s 'attendre 
à c e que desprofesseurs de l 'Un ive r s i t é so i en tp l acésà l a tête des instituts de recherche, 
à c e q u e d e s chercheurs ense ignen t à l 'Un ive r s i t é e t àcequece r t a in sé tud i an t spa rmi 
les plus avancés travaillent dans lesé tabl issements de recherche. Pourtant il n ' enes t 
rien. I l y a u r a i t g r a n d a v a n t a g e à a s s u r e r , p a r l a revision de projetsexistants e t l a 
création de nouveaux projets, une collaboration beaucoup plusétroi te entre les univer
sités et les instituts de r e c h e r c h e . . . Le manque de coopération peut r e t a r d e r g r a -
vement l'ensemble du développement du pays. Si, comme on l ' a ind iquéà l ' équ ipe , les 
étudiants en agronomie, fu tursagentsde vulgarisation, n'ont pas de contact étroit avec 
les chercheurs dans ce domaine, la si tuationest vraiment déplorable." 

113. On peut résumer t rès brièvement les autresobservationsessentiel les qui onté té faites 

au sujet de la mise en oeuvre. Ellesreviennent surtout à d i r e que les d i recteursdeproje t et 

les expertsont trop peude pouvoirsdans l'accomplissement de leurs tâches, et elles insistent 

en particulier s u r l e fait que le représentant résident, q u i d e v r a i t v e i l l e r à c e que le pro

gramme danssonensemble se déroulesans heurts, n'a pas assez de latitude pour prendre des 

décisions. Onafa i t valoir que cette décentralisation insuffisante, aggravée p a r l e manque de 

liaison entre less iègesdesd i f fé ren tsorganismes e t l e s s e r v i c e s extérieurs^ était une source 

d'inefficacité et de retards injustifiés, notamment lorsque deschangements doiventêtre 

apportésaux programmes. Cnaégalement déploré l'absence de mécanisme automatique et 

p réc i sderassemblement desdonnées statistiques, en soulignant qu'elle gánela surveillance 

desopérations et qu ' e l l e aaus s ipou r conséquence de r e t a r d e r l a présentation des rappor t se t 

d'ent^averl 'évaluation^. Cnacr i t iqué aussi la manière dont l esboursesson t administrées, 

et l ' onas ign^ lé que beaucoup d'entre e l l esé ta ien ta t t r ibuéessans qu'il soit dûment tenu 

compte del 'apt i tuded^scandidats ou del'échelonnement chronologique duprojet auquel elles 

se rattachent. 

1^ rapport de la mission d'évaluation en Iran, op. cit. 

2^ ^o i r auChap i t r e61 ' exposé d'un modèle théorique de système d'information. 
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iv) Le rappor t final 

114. C n a a n a l y s é p l u s h a u t , a u x p a r a g r a p h e s 5 6 à 6 0 , l e s r e t a r d s c o n s i d é r a b l e s q u i i n t e r 

viennent d a n s l a présenta t ion des r appor t s f inals. L a q u a l i t é d e s r appor t s , qui influe ind i s 

cutablement s u r l e r y t h m e a u q u e l i l s sont p ré sen té s , a f a i t l 'objet d ' u n c e r t a i n n o m b r e de 

cr i t iquas tout auss i s é r i e u s e s , ^ u v u d e s renseignen^ents d o n t l ' E t u d e a p u d i spose r , i l 

apparaî t que les d i f f icul téss 'expl iquent en pa r t i e p a r l e fait que le mode d ' é tab l i s sement des 

r appor t s , bien qu ' i l ait subi p l u s i e u r s r e m a n i e m e n t s impor tan t s , n ' es t p a s a d a p t é a u x e x i -

g e n c e s n o u v e l l e s d ' u n programante dont lesd in^ens ions e t l a c o m p l e x i t é s ' a c c r o i s s e n t r a p i 

dement. ^ u s s i un grand n o m b r e d e s r a p p o r t s ne s o n t - i l s g u è r e plus q u ' u n e c o m p i l a t i o n d e s 

rappor t s i n t é r ima i r e s p r é s e n t é s p e n d a n t la réa l i sa t ion du projet et n 'on t - i l s p ra t iquement 

aucun lien avec la s i tua t ionéconomique et s o c i a l e g é n é r a l e et les grandes or ienta t ions d u p a y s , 

v o i r e parfois a v e c l e s objectifs initiaux dupro je t . Du fait de la qualité généra lement m é d i o c r e 

des avant-proje ts , i l se forme un goulet d 'é t ranglement qui r e t a r d e encore la p résen ta t ion du 

rappor t final puisque l ePNUD est obligé de fa i re de nombreuses observat ions et sugges t ions 

et n ' a p a s assez de personne l q u a l i f i é p o u r c e g e n r e de t r ava i l . P a r m i les a u t r e s f a c t e u r s qui 

c o n t r i b u e n t à c e t t e situation, i l faut s ignaler ^ 

a) le fait q u e l ' o n sai t m a l à q u o i s e r v e n t e n définitive l e s r a p p o r t s finals; 

b) le m a n q u e d e netteté d e s p o u v o i r s et d e s r e s p o n s a b i l i t é s e n la m a t i è r e ; 

c) l ' a b s e n c e a u d é p a r t d ' u n e d é f i n i t i o n c l a i r e d u g e n r e de renseignem^ents que n é c e s 

sitent les r appor t s finals; 

d) l ' impréc i s ion des ins t ruc t ions que reçoivent l es d i r e c t e u r s d e projet q u a n t à l a 

présenta t ion d'un projet de rappor t final de qualité acceptable dans un délai fixé; 

e) l ' absence d'une dé f in i t ionc la i re des objectifs d u p r o j e t qui soit spécifiquement 

ra t tachée aux objectifs s o c i o - é c o n o m i q u e s d u p a y s ( c e r t a i n s r a p p o r t s finals posent 

p l u s d e questions qu ' i l s n ' en résolvent , pa r exemple i l s s ' in te r rogent s u r l e s 

ra i sons ini t ia les du projet); 

f) le rang de p r io r i t é p e u é l e v é que l e s a g e n t s d e décision a u s i è g e des organisa t ions 

accordent aux rappor t s finals; 

g) la disproport ion q u i e x i s t e en t re l 'abondance des r appor t s et la capaci té des s e r 

v ices a d m i n i s t r a t i f s e t au t r e s des organisat ions; 

h) la question des langues. 

115. Dans une communication a d r e s s é e à l ' E t u d e , une organisat ion impor tan te éc r i t 

notamment^ 

"Le sys tème actuel pose un p r e m i e r problème, celui de sa complexité, qui t ient au 
nombre d e s r a p p o r t s - n o t a m m e n t d e s r a p p o r t s f i n a l s r e l a t i f s a u x p r o j e t s d u Ponds 
spécial; deuxièmement le s e c r é t a r i a t s celui de l 'organisa t ion en q u e s t i o n s a p u 
constater q u ' i l y a v a i t de n o t a b l e s d i v e r g e n c e s d ' o p i n i o n q u a n t à c e q u e d e v a i t ê t r e le 
rapport final du Ponds spécial . 
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Le nombre excessif des r appor t s - rapports in tér imairesets ta t is t iquescomplétés par 
unexpose final de l'organisation, rapport final, résumé du rapport final et rapport 
confidentiel sous forme de l e t t r e - accroît sérieusement le volume de travail d e s r e s 
ponsables du projet; il peut limiter et limite en fait le temps que ces derniers peuvent 
consacrerà lacor respondance tou t aussi importante concernant la m i s een oeuvre et 
aux t ravauxderecherche quien fait sont trop souvent laissés décote et qui, pourtant, 
si on avait le loisir de lesentreprendre, seraientun appui intellectuel pour l e personnel 
d'exécution. La lourdecharge qu'impose cesurcro î t de travail se traduit déjà par des 
retards considérablesdans laconfectiondes rapports finals. Loin de résoudre le pro
blème, la décision qu'a prise le PNUD d'instituer un deuxième rapport final ab régea 
créé de nouvelles complications. On se trouve manifestement en présence d 'uncas de 
surcharge engendréepar le système lui-même. Là-dessus vient s eg re f f e r l e problème 
de la documentation surabondante, dont souffrent tous lesorgan ismesdesNat ionsUnies 
et qu'il convient d'examiner sans t a rde r . " 

Ladeuxiè^ne difficultésignalée par cette o r g a n i s a t i o n a t r a i t à l a ^ n i s e e n forme définitive des 

r appo r t spa r l ePNUD. De l'avis r e c e t t e organisation, c'est l'appréciation technique que 

contient l e rappor tqu icompteavan t tout ma i sce t t e manière de voir n'est pas toujours conci

liable avec l e s c r i t è r e s d'édition du PNUD qui traduisent plus souvent un souci de présentation. 

116. Un représentant résident expose le problème de la façon suivantes 

" J e s u i s c e r t a i n que desrédacteurs ouéditeurs de rapportsayant une expérience et 
une formation techniques suffisantes pourraient a ide r à t e rmine r rapidement le rapport 
final s u r l e projet. J 'a i rencontré peude directeurs de p r o j e t - o u d ' e x p e r t s - q u i 
sachent éc r i reavec clarté, concisionet élégance. Il n'est pas étonnant que le rapport 
final constitue en quelque sorte pour eux le dernier tourment qu'ils a i e n t à e n d u r e r . . . 
J econs t a t eque l e s r appor t s f i na l s su r l e sque l s l egouve rnemen t n'a pasé té consulté 
aupréa lab lee t qui sont préparés dans un t rop tranquille isolement font ensuite l'objet 
de critiques acerbes et d'une opposi t ion. . . quiexclut toute possibilité d'action consé-
cu t ivede lapar tdugouvernement . Si nos projetsdu Ponds spécial sont réellement 
exécutés encollaborationaveclegouvernement, j e n e m ' e x p l i q u e p a s q u e l e s r a p p o r t s 
finals soient préparésséparément par l'organisation. Legouvernement comprend 
parfaitement que l'organisation et le PNUD aient l'obligation de présenter leur position 
et leurs recommandationsrespectives s u r l e projet lorsque ce lu i -c ia r r iveà son terme, 
m a i s i l n e s a u r a i t accepter ce qu' i lconsidère comme des inexactitudes, d e s é c a r t s d e 
langage, des négligences dans la présentation des faits ou des déformations de la 
réalité. C'est la raison pourlaquelle j ' es t ime qu'il est important de soumettre le 
rapport final augouvernement. C'est une fois le projet achevé que le concours du 
gouvernement nous est plus que jamais nécessaire si nous voulons que le projet ait 
une répercussion permanente s u r l e développement et si nous souhaitons vraiment 
qu'il donne l i euàdesac t iv i t é s consécutives o u à d e s investissements ou aux deuxà 
la fois." 

117. Ces échantillons représentatifs montrentclairement que les méthodes suivies pour 

l'établissement des rapports finals laissent beaucoupàdés i re r et qu'elles doivent ê t r e à l a 

fois simplifiées et accélérées. Comme on l ' a f a i t observer par ailleurs, l e s d i r e c t i v e s à c e t 

regard, telles qu'elles résultent de la dernière revision de ce té té , semblent être de bon augure 

maise l lesdevront encore faire leurs p r euvesdans l a pratique. 
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v) L'évaluation 

118. L'une des questions inscrites dans le questionnaire distr ibuéaudébut de l 'Etudeau 

PNUDet aux organisations, ainsi qu'aux représentants résidents, avait pourbut d'établir si 

lesméthodesactuelles d'évaluationsontbien définies et donnent satisfaction. La quasi-

totalité desréponses ont été négatives. Uneorganisationaévoqué notamment " lacro issance 

anarch iquee t laco^nplex i téassezdérou tan tedeceque lesorgan ismes des NationsUnies 

appellent l'évaluation mais qui dans la réalité consiste plutôt en un examen estimatif des 

résultats^. Elleavivementreco^n^nandéque chaque organisn^e ou institution ne pu i s sepro -

c é d e r à u n tel examen que dans la l im^i tedeses co^npétences, desesobject i fs e t d e s e s at tr i

butions. "Nous ne devons pas considérerl 'évaluationcomme une finen soi. L'utilisation des 

données en rétroaction est certes nécessaire mais, dans aucun système, ce processus ne doit 

aller au-delà de ce quiest indispensable pour les éléments importants d e l à programmation, 

de l'exécution et de la surveillance." De l ' av isde cette organisation, le PNUD devrait donc 

se montrer t rèssélect i f quant au nombre e t à l a nature des estimations auxquellesil procède 

pour ses propresbesoinset devrait exposer clairement l'objet dechacune d'elles. 

119. Une liste indicative des gouvernements, organismes et organes diversquipar t ic ipent 

actuel lementàdiversesformesd 'évaluat ion témoigne du n o m b r e e t d e l a v a r i é t é e x t r a -

ordinaires des différentes enquêtes quipeuvent se dérouler enmêmetemps et révèle l 'absence 

de toute démarche cohérente-^. Il semble que l e souc id ' a s sure r l ' e f f i cac i t éduprogramme 

ait suscité une véritable vague d'analyses decet te nature. Ledanger est devoi r ces efforts 

bien intentionnés a l le rà l ' encont redel 'ob jec t i f qu'ils visent. D 'o rese tdé jà , il apparaît 

claire^nent qu'ils imposent un lourd fardeauaux fonctionnaires supérieurs duprogramme, qui 

sont assaillis de demandesderenseignements. ^u moins deux directeurs généraux d'orga

nisations importantesontdéclaréauCon^n^issaire qu'ils devaientconsacrer personnellement 

unepar t considérable de leur ten^psàs 'occuper de ces multiples demandes e t à r é p o n d r e a u x 

questions-toujours les m ê m e s - q u e leur posent des visiteurs importantsreprésentant les 

diversorganismes intéressés. Le risque est donc réel que les inquiétudes causées uparle 

fonctionnem^ent duprogrammen'en fassent enco reba i s se r l aqua l i t éen ^obligeant l esd i rec teurs 

d e p r o j e t à p a s s e r p l u s d e t e m p s à f a i r e l e u r autocritique e t à s e justifier qu'à prendre des 

mesures et des initiatives efficaces. 

120. ^ ê m e dans le cadre du système, il se pose un problème de chevauche^nent én t r e l e s 

activités des divers organes qui o n t à p o r t e r u n j u g e m e n t s u r l ' o e u v r e accomplie. La décla

ration faite en mai de cette année par un membre du Corps commun d'inspectionest signi-

f icat iveàcet égard; 

1^ ^ o i r l a liste donnée auChapitre 5, par. 145. 
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" . . . bien qu'il ait été c l a i r emen tp réc i sédans l e mandat duCorps commun d'inspection 
queses activités ne devaient pas faire double emploiavec celles duCroupe de vérifi
cateurs extérieurs des comptese tqueleró^le des inspecteurs était de veiller pour leur 
p a r t à c e que les ressources disponiblessoientuti l iséesdefaçonefficiente et écono
mique, il s'est révélé t rès difficile de délimiter, si faire se peut, leursattributions. 
^ C e t i n s p e c t e u r ^ a c r u c o m p r e n d r e qu'il appartenait auCorps commun de décider 
lui-même des questionsqu'il devait examiner, mais celui-ci se féliciterait certainement 
qu'on lui indiquesides limites formelles ont été i m p o s é e s à s a t â c h e e t quelles sont 
ces l imites ." 

121. L'évaluationest indispensable car elle garantit que l e s ressources serontbienemployées 

e tqu ' i l sera r enducomptede leur utilisation, mais i l e s t clair que la manière désordonnée 

dont e l lees tcondui teactuel lementgrève sérieusement les moyens mis en oeuvre. Ilconvien-

drait donc d'appliquer d'urgence des méthodes plus rationnelles. 

vi) Les activitésconsécutives 

122. Lescorrespondants de toutes c a t é g o r i e s s e s o n t e n général montrés préoccupésde 

l'insuffisance des activitésconsécutives. Un sur trois desgouvernements bénéficiaires qui 

ont expr iméleuropin ionyvoi t une limitation majeureàl 'eff icacité du programme. Une 

grande organisa t ion l ' aqua l i f iéde"mai l lon lep lus faible du système", tandis qu'un repré

sentant r é s iden taévoquéce t "aspec t oublié de notreprogramme". Cesvuesconfirmentune 

opinion expri^née antérieurement p a r l a m^ission d'évaluation auCh i l i qu i acons t a t éavec 

inquiétudes " . . . que les organismes des NationsUnies ne paraissentguère se soucier de 

dé te rminer l e s résu l t a t s des projets d'assistance technique déjà achevés . "^ Uneorgani-

sat ionen donne l'explication suivantes 

"Les activitésconsécutives aux projets qui sont achevés ne sont pas encore aussi 
systématiques qu'il serait souhaitable, surtout^pa^ manque de moyens financiers, mais 
auss iparce que ces activités ne sont pas formellement prévues dans les proje ts ." 

analysant elle aussi l'aspect financier, uneau t re organisation déclarer 

"L'une des raisons pour lesquel les lesorganisat ions ne paraissentguère se soucier des 
activitésconsécutives est peut-être d 'ordre financier. En effet, si les organisations 
ont réellement intérêt (financièrementetpsychologiquement)àentreprendre de nouveaux 
projets, rien ne les pousseàdonner une suite aux projets achevés." 

123. Onaavancéd 'aut resexpl ica t ions de cette situation. Une commission économique 

régionale e n a c i t é trois qui remontent aux insuffisancesconstatées au stade de la program

mation et de la formulation des projets^ 

"i) L'absence de tout engagement précis dugouvernement lors du lancement des 
projets; 

ii) Des propositions qui semblent manquer de réalisme euégard aux moyens financiers 
dugouvernement intéressé; 

iii) Le fait qu'on ne détermine pas d è s l a phase initiale de quelle main-d'oeuvre locale 
il faudrait disposer pour donner s u i t e à u n rapport ." 

1^ rapport de l'équipe d'évaluation auChili , op. cit . , par. 160. 
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124. S'il est évident quel'initiative desactivi tés consécutives e t lesobl iga t ionsqu 'e l les 

impliquent sont du ressort du gouvernement, on s'accorde tou te fo i sà reconna î t reque le 

champ d'action dece lu i -c ies tpar fo i s l imi té , ne serait-ce q u e p a r l e s r e t a r d s q u i inter

viennent dans la présentation des rapports f inalset p a r l a qualité inégale de ces rapports. 

En outre, lorsque le rapport est présenté, l 'expert n'est plus là pour a i d e r à y d o n n e r s ^ i t e . 

Ungouvernementbénéficiaireaécri t^ 

"il arrive souvent que le n^anque de crédits et de spécialistes empêche d'appliquerles 
recommandations desexperts . Il serait utile que tous l e sexpe r t s so i en tcha rgés 
d'accomplirleur tâche suivant la for^nuleduprogrammeOPE^ ou de l 'assistance opé
rationnelle; ils pourraient ainsi con t r ibue rà l a mise en oeuvre effective tout en pour
suivant leurs travaux de recherche etens 'acqui t tant de leurs fonctions consultatives. 
Dans la plupartdes pays, les recommandations desexperts restent lettre mor tepour 
diversesraisons dont le manque d e c r é d i t s e t de main-d'oeuvre qualifiée." 

De toute évidence, le bureau du représentant résident aurait ici un r ^ l e impor t an t à joue r , 

m a i s l e manque de personnel et d'informations entrave souvent ses efforts. Comme le souligne 

un représentant résidente 

"Lesbureauxextér ieursduPNUD n'ont m ê m e p a s l a c o p i e de t o u s l e s r a p p o r t s con
cernant lesopérat ionsd'assistance technique. Nous ne connaissons p a s l e s antécédents 
des proje tssur le terrain. Ces faits n'étant pas enregistrés, not reprogramme est 
tributaire des rapportsd'activité, de l ' in térê t que manifestent personnellement l e r e p r é -
sentant résident oulesquelques exper t squ i t rava i l l en tdans lepays depuisdesannées 
ou des souvenirs qu ' i l son tpuconse rve r . " 

125. ^uant aux pro je t squ i tendentàsusc i te r des investissem^ents ul térieurs, on s'est accordé 

àreconnaî t re qu'ils n'étaient pasra t tachés suffisan^n^ent totaux sources definancementpos-

sibles, et que d'une manière générale ils n'étaient pas suffisamment tournés vers l ' inves t i s -

sement. Onadé jà cité plus haut, au paragraphe 104, une observation dansce sens. 

126. Si l'on admet, comme cela paraît logique, que pour juger de la capacité du système des 

NationsUnies pour le développement d'exécuter un programme efficace il faut en connaître 

le résultat final, il est évident que les activités consécutives doivent être considérées elles 

auss icomme l'une des principales l imitationsàl 'expansion de cette capacité. 

vii) L'organisation et l'administration du programme 

127. ^u Chapitre 2, onaexposé la manière empirique dont s 'es té tabl i le mécanisme de 

coopération des Nat ionsUniespourle développement et l ' onamont ré l 'extraordinaire 

déploiement de l'appareil administratif à tous l e séche lons ; organesintergouvernementaux, 

secrétariatscentraux des organisations, bureaux régionaux et services mis en place dans 

chaque pays. 

128. Ce sont naturellement ces derniers qui ont surtout retenu l'attention des correspondants 

consultés pour lesbeso insde l 'Etude- gouvernements des paysen voie de développement et 

représentants résidentsen par t icul ier - car c'est dans le pays même que l'on peut apprécier 
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l e m i e u x l ' a p t i t u d e d u p r o g r a m m e à m e n e r d e s opérations efficaces, malgré les améliorations 

desde rn iè res années, les observations que l ' o n a p u recueillir dépeignent une situation qui ne 

l a i s s epas d'être préoccupante. Deux sur t r o i s au moins desgouvernementsbénéficiaires qui 

ontfait connaître leurs vuesont porté unjugement défavorable sur tel ou tel aspect d é s o r g a 

nisation sur le terrain. Leur principal grief est que le système de représentation des organi

sations estdéroutant par sa complexité et l 'esprit deconcurrence qui s'y manifeste souvent. 

Pa r souc ideconc i s ion , on ne citera ici que trois observationsqui sont représentatives de 

beaucoup d'autres. Selon un gouvernements 

"La prolifération des représentantsdechaque organisation au niveaudupays estn^ani-
festement coûteuse autant qu'inutile. Lorsqu'il formule des programmes d'assistance 
technique, le gouvernement préférerait de beaucoup, plutôt que d ' a v o i r à t r a i t e r sépa
rément avec les représentants de chaque organisation internationale, le faire avec une 
seulepersonne qui les représenterait toutes àl 'échelon local, den^anièreàpouvoir 
formuler un programme rationnel qui so i ten harmonie avec les objectifs prioritaires 
dudéveloppement définis dans les plans nationaux. D'une manière générale, legouver-
nement estime que si les représentants des organisations dans les paysétaient rem-
p lacéspa r desconseil lers techniques placésauprès des ministères intéressés, cela 
servirait les intérêts dudéveloppement national et permettrait en même tem^ps d'écono
miser sensiblen^ent sur les frais généraux duprogran^me. On sait par expérience 
qu'après uncer ta in temps, les représentants dans les pays ne jouent p lusqu 'unr^ le 
d'apparat ou sont amenésàs 'occuper de questionsbanales d'exécution et d'adminis
tration dont un organe centraldevrai t se charger." 

Un autre gouvernement déclarer 

"actuellement, les diverses ins t i tu t ionsspécia l i séesquiontdesreprésentantsdans 
certains pays membres en voie de développement sont logéesdans desbâtiments 
distincts. Chacuneasonpropresys tème de liaison, qu'il s 'agisse de communiquer 
avec les autresorganismes des NationsUmesou même avec l'administration 
n a t i o n a l e . . . I ^ i e n n e l e s r a t t a c h e r é e l l e m e n t à . . . l 'organisme d'Etat chargé de la 
coordination. Il en résulte que les activités de l'UNESCO, d e l ' O ^ S , d e l ' O I T e t 
d'autres institutions ne sont pasconvenablementharn^onisées ni dans le cadre des 
NationsUnies, ni danscelui de l'administration nationale. Cette multiplicité d'actions 
parallèles tendant vers un mêmebut repousse inutilement l'objectif final qu ies t de 
p a r v e n i r à u n e décision rationnelle, aussipeucoûteuse et aussiefficace que possible." 

Un t ro is ièmegouvernementaposé le problème avecencore moins de ménagements, parlant 

d e " l a nécessité d'instaurer une meiHeure coordination entre les institutions spécialisées pour 

év i t e r l e s querelles de clocher sur des questions d'intérêt commun." 

129. Onabeaucoup critiqué aussi, p a r l a même occasion, l'afflux ininterrompu et désordonné 

d'envoyésofficiels des institutions, dont la plupart (cela va de soi) ne parlent que pour un 

secteur quandce n'est pas une partie seu lementdecesec teur . Tropsouvent, ces visiteurs 

ne s'entretiennent guère qu'avec le ministre ou le fonctionnaire responsable, audétrin^entdu 

plan de développement national; autrement dit, le projet les intéresse davantage que le pro

gramme, ce qui ne fait qu 'accroî t re l ' i r r i ta t ion des milieux politiques. Comme l'un des 

gouvernements l ' aéc r i t ^ 
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"Les t r è scou r t s sé jou r s de fonctionnaires del 'ONUet des institutionsspécialisées dans 
des pays en voie de développement sont parfois inuti leset dispendieux e t l ' ondev ra i t 
s'efforcer par tous les moyensd'éviter autant que possible ces courtes visites d 'unjour 
ou deux." 

De nombreux représentants résidents ont exp r imé lemêmeav i s ; l'un d 'entreeux déclare 

notamment^ 

"Ona l ' impress ionque les envoyésdes organisations partent souvent duprincipe qu'ils 
doivent effectuer des visites pou r l a fo rm eà in t e rva l l e s r égu l i e r s plutôt qued 'accorder 
leur a t tent ionàdes problèmes o u à d e s projets particuliers. Des quatre défautsendé-
miquesde ces visites, le p lu sg ravees t que levis i teurn ' indique jamais dans quel ser
vice del'administration il c o m p t e s e r e n d r e n i c e à q u o i i l e s p è r e a r r i v e r . Deuxiè
mement, le p r é a v i s e s t t r o p c o u r t dans la plupart des case t , troisièmement, i l n ' e s t 
pas donné suite aux constatations qui sont faitesou aux promesses qui sont données. 
Enfin, ces visiteurs ont t r o p l ' a i r de venir "faire l 'ar t ic le" , en particulier aus tade de 
la programmation, e t ce t a sp^ tcommerc ia ldé rou te l e s fonc t ionna i r e s de l 'adminis
tration locale autant qu'il gêne les représentants rés idents ." 

130. Ces critiques reviennent avec une telle fréquence q u e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é a é t é amenée 

à f a i r e u n e b r è v e e n q u ê t e s u r l e nombre desenvoyésainsi reçus dans plusieurs pays par 

rapport aux dimensions du programme national. La disproportion q u e l ' o n a p u o b s e r v e r dans 

la majorité d e s c a s e s t de n a t u r e à i n s p i r e r d e s é r i e u s e s inquiétudes, ^ ins i , dansb iendes 

cas, le nombredes visiteurs o f f i c i e l squ i seson t succédésdansunespace de trois àqua t r e 

mois et que le représentant résident était censé aider en organisant leur p rog rammedesé jou r 

et, d'une manièregénérale, en se tenant p r ê t à s ' en t r e t en i r avec eux, adépassé - parfois de 

beaucoup-l'effectif total desexper ts du PNUD qui se trouvaient en poste dans le pays. En 

chiffres absolus, cela représente souventdeuxoutrois visiteurs par jour ouvrable. 

131. D'autresenq^êtesont révélé que, bien souvent, l es iège de certainesinstitutions n'exerce 

aucun contrôle central s u r l e nombre et la date des v i s i tes ; lesdéc is ionssont pr ises essen

tiellement p a r l e s e r v i c e intéressé. De ce fait, on ne che rcheguèreàpro f i t e r d e l a v i s i t e d ' u n 

fonctionnaire pour examiner d'autres aspects des activités de l 'institutiondont il relève, cequi 

éviterait peu t -ê t reàune autre personne d ' a v o i r à s e r e n d r e d a n s l e m ê m e p a y s ; l ' e x a m e n d'un 

même secteur du programmes 'en trouve ainsi lui-mêmemorcelé . Pour citer un a u t r e r e p r é -

sentant résidente 

"Un représentant résident passe de deuxàqua t r eansdans un pays, pendant lesquels il 
r e ç o i t t o u t a u l o n g d e l ' a n n é e d e t r o i s à c i n q v i s i t e u r s p a r jour venant de Ne^^or l^ , 
I^ome, Paris , t ienne ouOenève. Chacun de ces v i s i t e u r s s ' i n t é r e s s e à t e l ou tel compar
timent o u à t e l l e ou te l lebr ibe du programme, mais lui-même, en tan tqueresponsab le 
de ce programme, n 'a jamais l'occasion d'exposer son point devueoud ' échanger des 
idées avec une institution spécialisée en tant que t e l l e s u r l e s p r o b l è m e s q u i se posent 
dans le pays en ma t i è rede ressources naturelles, d'enseignement technique, de plani
fication du développement ou dans d'autres domaines. La plupart du temps, i l a a f f a i r e 

^ à un expert de rang in te rméd ia i r evenudus iègee t doit s e b o r n e r à d i s c u t e r avec lu ide 
la question des pâturages d 'h iveràprévoi r pour des vachesbrunes importées deSuisse 
d a n s l ' î l e ^ o u d e la protection de jeunesdélinquantsdu sexe masculin, o rphe l insdepère 
oudemère , quiont quittél 'école après l a t r o i s i è m e p r i m a i r e e t q u i o n t émigré vers la 
capitale avant d'avoir a t te in t l ' âgede quinze ans. Peudev i s i t eu r s sonthabi l i tésou 
d i sposésàa l le r jusqu'auxquestions dezootechnieoudedéfense sociale ." 
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132. Le t e m p s e t la patience quecesv i s i t e sd i spe r sées exigent des fonctionnaires de l'admi

nistration nationale et des représentants résidents sont aussi un gros handicap. 

133. Devantl 'enchevêtrement actuel de la représentation des institutions et des pressions 

qu'elles exercent, laconclusionessentielle est que le représen tan t rés iden tn ' es t pas investi 

de pouvoirs suffisantset que c'est là undéfaut auquel on devrait remédier de toute urgence. 

C e t h è m e a é t é développé par denombreuses sourcesaut res quece l l e squ ion té té consultées 

directement p o u r l e s b e s o i n s d e l'Etude, notammentpar la plupart des missions d'évaluation 

duConseil économique et sociale. Dans le cadre del 'Etude, la moitié environ desgouver-

nementsbénéficiaires quiontréponduet presque tous les principaux gouvernementsdonateurs 

seson t exprimés dans le mêmesens^ On t rouverac i -après un échantillon prélevé au hasard 

desobservations que plusieursgouvernementsbénéficiairesont formulées de leur propre 

initiative ^ 

P a y s ^ D "Pourquoi tarde- t -onte l lementàconf ier au représentant résident un rôle qui 
soit v r a imen tà l amesu redes r e sponsab i l i t é s qu'il doit a s s u m e r 7 " 

P a y s E ^ "Ce qu'il faut, c'est renforcer les pouvoirs de coordination et autres attribu-
t ionsdu représentant résident." 

P a y s C ^ "Onnedis t inguepasc la i rement les relations quiexistent entre l ebureaudu 
représentant résident et lesreprésentants (d'institutions) dans le p a y s . . . Lebureaudu 
représentantrésident devrait avoir unecer ta ineautor i té s u r l e s représentantsdansle 
payse t coo rdonne r l eu r action. Dans la plupart de seas , lesgouvernements préféreraient 
t ra i ter avec un seul organeresponsable plutôt qu'avec plusieurs ." 

Le Premier minis t red 'un autre pays en voie de développement s 'estexprimé sans la moindre 

ambiguïté ^ 

"Cela nousamènelogiquementàexposer la relation idéa l eànos yeux que nous voudrions 
voir s 'établir entre le représentant résident d'une part, l'ONU^ et ses institutions spécia
lisées d'autre part, dans le cadre de l'effort de développement mené p a r l e s Nations 
Unies . . . Etant entendu que les présentes observationss'appliquent essentiellement aux 
institutionsspécialisées, notre positionest, en gros, la suivante ^ 

Chaque fois que le^I inis tère de la planification, agissant enconsultation avec l e r e p r é -
sentant résident, prend une décision q u i a t r a i t à u n aspect quelconque des activitésde 
développement d'une institution spécial iséeet que cettedécision, après avoir étéapprou-
v é e p a r l e P r e m i e r ministre en sa qualité de président de laCommission de planification, 
est communiquée pa r l e représen tan t rés iden tà l ' i n s t i tu t ion spécialisée intéressée, 
celle-ci ne devrait sous aucun prétexte la révoquer ou la contester unilatéralement. Eien 
entendu, pour toute décision il serait tenucompte des vues des institutions spécialisées. 
Ne pas respecter ce pr inc iperev iendra i tàvoulo i r imposer lavolontéde l ' ins t i tu t ionà 
un gouvernement souverain et pourrait sérieusement compromettre la bonne entente qui 
doit régner entre le gouvernement hôte et les NationsUnies." 

134. Comme on pouvait s'y attendre, lesreprésentants résidents ont été pratiquement tous du 

même avis sur ce sujet. La citation ci-après t radu i tb ien la tona l i t égénéra ledes opinions 

exprimées ^ 

1^ Pa r exemple, Thaïlande, par. 127;Chili, par. 158; Tunisie, par. 146; Equateur, 
par. 297;lran, par. 71. 
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"L^ regrettable sys tèmedesreprésen tan tsdes institutions dans le pays, t e l q u ' i l a 
fonctionné etcontinuedefonctionner, crée une véritablecontradiction- malgré tous 
les efforts qui ont étéfaits pour p réc i se r l e s r e l a t i ons su r l e t e r r a i n - e n t r e l e r ô l e d u 
représentant résident et celuidesreprésentantsdes^inst i tut ionsdans le pays. Lc^deux 
fonctions sont par nature inconciliables e t l e f a i t quenousne sommes pas parvenusà 
trouver unesolu t ionacausé un préjudiceincalculableen empêchant lePNUD d'aider 
plus efficacement les pays envo iededéve loppementà résoudre leurs problèmes 
essentiels." 

Il est intéressant de noter toutefois quecemêmereprés^entant résident, faisant son autocri

tique avec lafranchisecaractér is t iqued 'un grand nombre desobservations recueillies par 

l 'Etude- franchise dans laquelleréside l'un des éléments les plus prometteurs quel 'Etude 

ait permis de découvrir- reconnaît que les inst i tut ionsspécial iséesnesont pas s eu l e sà 

blâmer et que la situation tient a u s s i à l a q u a l i t é d e s représentants résidents e t à l ' a p p u i q u ' i l s 

reçoivent du PNUD;en effets 

"De nombreux représentantsrésidents n'ont ni uneconnaissance e tuneexpé r i enceas sez 
étenduesdel'administrationdudéveloppement économique ni lesmult iples qualités qui 
sont nécessaires pour mener avec leŝ  gouvernements des négociations habiles et cour-
to isesenvue de t i r e r l e meilleur partidesmodes^tes^ ressources dont disposent les 
NationsUnies. O n n e l è s a p a s suffisamment initiés aux pr incipeset aux objectifs de 
l'assistance technique des NationsUnies, ni familiarisée avec l 'organisationet lefonc-
tionnementduPNUD. Les représe^tant^résidents sontgênés dans leur action p a r l a 
précarité d e l e u r s i t u a t i o n e t p a r l e f a i t qu'ils nereçoivent pas désorganisat ion mère 
oû  desinstitutions^ qui participent au PNUDl'appuisolide et le renfor torganiquedont 
ils^auraientbesoin pour accomplir leur tâche. 

135. Une question quies^t en rapport étroit avecl 'autor i tédu représentant résident est celle 

delacentralis^ationexcessiveet del ' insuffisancedespouvoirsconfiés aux services extérieurs. 

Unsurcinqdesgouvernementsbénéficiaires qui ont répondu, demême qu'un grand nombrede 

représentantsrésidents^, en ont fait état, surtout commeexemple, e t c o m m e c a u s e , d e l à 

lourdeur ^t de la lenteur des procédures. Cet inconvénient est d'autant p lu sg ravequ ' i l n ' ex i s t e 

pas de liaison satisfaisante en t r e l e s i ^ge du PNUD et l esse rv ices extérieurs; un grand nombre 

dereprésentants résidents ont t e n u à l e signaler car ils^yvoient un défaut majeur dont^l'acuité 

nefa i tqueoro î t re . Pour ne citer qû e trois exemples, un représentant r é s i d e n t a p a r l é d ' u n é 

" c r i s e d e c o n f i a n c e " e n t r e l e s i è g e e t l e s services extérieurs, ajoutant que la dernière visite 

qu'il avait reçue d'un fonctionnaire du ^iège du PNUD remontait au printemps 1965, soit trois 

an^^t demi auparavant- ce quimontre l 'une des répercussions que peut avoir l 'absence de 

toute préparation rationnelle des visiter horss iège. Unautre représentant r é s i d e n t a é c r i t ^ 

" . . . i l a r r i v e s o u v e n t a u s s i q u é l e s services extérieursn 'obtiennentpasl 'appui néces
saire du s îège du PNUD. Parfois celui-ci nerépond pas aux lettres qui lui sont adres
sées ou le fait avec grand retard et, en tout cas, ne donne pas l ' impression qu'il suit 
de prè^ ce qui se pass^e dans t̂el ou tel poste extérieur." 
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Un autre encore écrit ; 
"Le manque de liaison que l'on ressent de plus en plus entre le siège et les quelque 
90 bureaux extérieurs éclate au grand jour. Il s'agit d'un problème t rès réel auquel 
doivent faire face toutes les organisationsen expansion, qu'elles aient une activité diplo
matique, industrielle oucommerciale, et qu'il faut résoudre dans une optiquerégionale, 
l e s i è g e r e s t a n t néanmoins investi del 'autor i té centrale." 

136. Si, toutefois, l'on examine la situation telle qu'elle se présente actuellement sur le plan 

régional, onconstate que chaque paysenvoiededéveloppement trouve en face de lu iun réseau 

dereprésenta t ionplusembroui l léencore . L'une des institutions, dans les observationsqu'elle 

afa i t parvenir en vue de l'Etude, l 'aqual i f iéde"jungle" , terme quidécrit fort bien la réalité. 

Dansl '^ppendice 3 consacréaux s t ructuresrégionalesdu système des NationsUnies pour l e 

développement, qui figure dans laCinquièmePar t ie , on s'efforce de s e r e t r o u v e r d a n s c e 

labyrinthe. Leschémaqu i l'accompagne montre l'implantation des services régionaux et 

extérieurs des principaux rouagesdusys tèmedes NationsUnies pour le développement tels 

qu'ils sont répart is entre les quatre grandes r é g i o n s ^ f r i q u e , Amérique latine, ^ s i e , Europe 

et^Ioyen-Orient. Il en ressort que certainsgouvernements mal partagés, particulièrement 

en Afrique où l e s se rv ices sont plus éparpillés, doivent s ' ad re s se ràqu^ t r eouc inqendro i t s 

différents au moins s'ils veulent obtenir en même temps les avis des bureaux régionaux des 

différents organismes du système, ^insi , le Dahomey doit s ' adresserà^b id jan pour entrer 

en rapport avec le PISE et l'UNESCO, à Niamey e t à ^ d d i s - ^ b é b a respectivement s ' i l veut 

contac te r lebureau sous-régional et le siège de l a C E ^ , àDa^arpourl 'ONUDI, à L a g o s p o u r 

l ' O l T e t à L o m é pour l'O^IS. Déplus, le découpage des régions n'est pas le même pour toutes 

les organisations. Le texte del'appendice montre que d'autres difficultés surgissent du fait 

que cesbureaux remplissent desfonctions trèsdifférentes, qu'ilsdisposent de pouvoirs plus 

ou moins étenduset que les dispositions constitutionnelles varient d'un bureauà l ' au t re . Dans 

le même document, on s'est efforcéaussid 'analyser l 'eff icaci tédes structures régionales des 

divers organismesdes NationsUnies e t l ' on est a r r i v é à l a conclusion que ce l le -c ies t dans 

l 'ensemble médiocre, sauf ence quiconcernel 'O^IS, c a r i a non-concordance desréseaux de 

représentation est encore aggravée p a r l e manque de coordination efficace entre les diverses 

organisations. Le lecteur quivoudrait approfondir cette question pourra consulterl 'appendice 

figurant dans laCinquièmePar t ie . 

137. Un certain nombre degouvernements aussi bien de pays développés que de paysen voie 

dedéveloppement ont indiqué d 'unemanièregénérale qu'il do i tyavoi rcer ta inesfa ib lesses dans 

l'organisation etl 'administration aux sièges s i l ' o n e n juge p a r l a qualité des services rendus 

en matière de coopération pour le développement, les retards persistants et lesdépenses jugées 

excessives par beaucoup. Cette dernière appréciation traduit sans doute l 'impression que les 

avantages prouvésduprogrammesont insuffisants par r appor t à soncoû t global. De nombreux 
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gouvernementsont fait observer plus précisément que les f ra i sgénéraux du programme sont 

trop élevés. Ces problèmes financiers ont étélonguement examinés dans le cadre del 'Etude 

su r lacapac i t é , m a i s o n a d ù s e r é s i g n e r à c o n c l u r e q u ' é t a n t d o n n é l a m a n i è r e d o n t l e s crédits 

du PNUD sont répartis entre lesdifférents organismes du système des NationsUnies pour l e 

développement et mêlés aux crédits desbudgetsordinairesdesorganisat ions , i l e s t impossible 

d'estimer avec précision si lecoùt du p rog rammeà l ' heu reac tue l l e e s t raisonnable ouexcessif. 

L 'expression"fraisgénéraux"est d'ailleurs trompeuse car non seulement c e s f r a i s s o n t cal

culés d'après un pourcentage a rb i t ra i remais ils recouvrent un certain nombre d'activités qui 

apportent au programme un soutiendirect et nécessaire et ne sauraient être assimilés à d e s 

dépensesgénéralesd'administration. Pour autant qu'on puisse enjuger, les sommes consa-

c réesauxac t iv i t ésdesou t ienduprogrammeetauxdépensesd ' admin is t ra t ion (par exemple 

administration intérieure, coordinationentre les institutions, etc.) représenteraient ensemble 

environ 2 0 ^ d u montant total, m a i s l ' E t u d e s u r l a capacité n'est p a s e n mesure de contester 

lebien-fondédes dépenses a f fec téesàcesbesoins . ^uChapi t re9cependant , l 'Etudeformule 

effectivement des propositions concrètes tendantà ins taurer un nouveausystèmefinancier et 

budgéta i requipermet t ra i tà l ' aveni r d'identifier plus clairement les divers postes dedépenses 

et de déterminer de la sorte si la gestion du programmeest assez économique. 

138. P e u d e g o u v e r n e m e n t s s e s o n t h a s a r d é s à f a i r e d e s commentaires plus précis s u r l ' o r g a -

nisation interne dessièges, peut-être parcequ ' i l sneconnaissent pas suffisamment lefonc-

tionnement intime des diversrouages du système. Là encore, des restrictions matérielles 

ont empêché l'Etude s u r l a capacité d'examiner dans le détail le fonctionnement d'une vingtaine 

d'organismes. Ornant aux réponses queceux -c ion t fou rn i e sauques t i onna i r equ i l eu raé t é 

envoyéà toussur lesproblèmesd 'organisa t ion , d'administration et les aspects financiers, 

ellesn'étaient pas toujours t r è s révé la t r i cese t renfe rmaien t même parfoisdes contradictions 

internesqui rendaient les renseignements inutilisables. D'une manièregénérale , il apparaît 

toutefois que les déficiences constatées aux sièges sontàl 'opposé de celles q u e l ' o n a d é c e l é e s 

au niveau des pays, ^insi le problèmequi s 'est posé au siège du PNUDaété , jusqu'à une date 

récente, l 'absencedestructuration par pays e t p a r région qui permettrait d'avoir une vue 

d'ensemble du programme, assis tance techniqueetPondsspécial combinés, danschaquepays 

ou région. C'est pourquoi, jusqu'à présent l'organisation etl 'optique du PNUD, du fait 

qu'elles s'appuyaient davantage s u r l e s s e c t e u r s q u e s u r l e s régionsgéographiques, en part i 

culier pourl 'élément Ponds spécial, ont eu tendance, indirectement et sans qu'on le veuille, 

à perpétuer les particularismes et l e s r i v a l i t é s d e s e c t e u r q u i e x i s t a i e n t d é j à à l ' é t a t endémique 

dans tout le système. Lesdispositions prises récemment pourgrouper dans unemêm^esub-

division tout ce qui concerne unerégion ou un pays représente un progrèsconsidérable, mais 

ces nouvellessubdivisionssont encore peu nombreuseset leur personnelest composé dé te l le 
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sorte que les considérationssectoriel lesont encore tendanceàl 'emporter , ceàquoicont r ibue 

d'ailleurs lemode de programmation adopté, ^ u s e i n d e s organisations d'autre part, le mor

cellement sector ie les t accentué p a r l e s d i v e r g e n c e s d ' i n t é r ê t s e t l e s r i v a l i t é s quiexistent 

entre des divisions techniques don tchacuneasaproprespéc ia l i t é à l ' in tér ieur d'un secteur 

particulier. Entre les organisations, ce problème prend une acuité plus grande encore car il 

est fréquent queden difficultés oudes l i t i ge s su rg i s sen t lo r squ ' i l n ' a pas été possible de déli

miter ^vec précision lescompétencesrespectives-^. Touscesfac teurs sont autantde ponctions 

s u r l a c a p a c i t é dusystème car i l sdé tou rnen t l ' a t t en t i ondecequ idev ra i t enê t r e le principal 

cen t redegrav i t é , à s avo i r l ' en semb ledes problèmes posés p a r l e développementdanschaque 

pays. Toujours encequ iconce rne les organisations, un autre problème s t r u c t u r e l t i e n t à l a 

dualitéde leurs fonctions résultant, d'une part, de leur rôle constitutionnel et, d'autre part, 

de leur qualitéd'agent d'exécution du PNUD. Toutes les organisations se sont efforcées de 

concilier ces d e u x s o r t e s d e f o n c t i o n s e t d e l e s remplir toutesdeux plus efficacement en pro-

c é d a n t à u n e s é r i e d e r e f o n t e s , mais dans cer ta inscas , e l lesfontencoremauvaisménage. 

^ ins i , cer tainesgrandes organisations importantes ont créé un se rv iced is t inc t - département 

oudivi^ ion- exclusivement chargé des^activitésde développement; pourtant la frontière avec 

les autres départementsqui s'acquittent de tâches plus traditionnellesn'est pas toujours t rès 

nette. L ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é a e u c o n n a i s s a n c e de cas où il en est résul tédes querelles 

intest inesetunchevauchement entre lesservices^. autrement dit, la dualitédes fonctions des 

organisations, a u l i e u d ' a g i r d a n s l e s e n s d'un renforcement mutuel, provoque parfoisdes 

frictions quidétournentl 'at tentionde l'oeuvre de coopération pourledéveloppementet re-

tardent l 'é laborat iond '^ne conception unifiée, même au sein de chaque organisation. 

139. Eref, 1^ complexité et le morcellement du système qui, à certains égards, sont pour 

celui-ci une source d'enrichissement luienlèvent par ailleurs unegrosse partie d e s e s moyens. 

D'où la déception que l'on éprouve detour c ô t é s e t à t o u s les niveaux, comme le montrent les 

exemples ci-après tot^s t i rés déŝ  observations que l'Elude sur la capaci téafai tes directement 

aucour^de^e^enquê tes^ 

140. L'Etat membre en voie dé développement, déjà éprouvé par l'effort qu'il doit faire pour 

^^orienter parmi une multiplicité déconcertante d'organismes et de représentants, dont chacun 

a s a propre conception du genre de coopération dont le p a y s a l e plus besoin, est ensuite déçu 

p a r l a lecteur des^réalis^ationsconcrètes, puisq^uelesdemandes de projetssont parfois exa

minées par plusieurs experts ou missions del 'extér ieur avant d'être définitivement approuvées 

et qû e l'exécution est souvent en retard sur l esdé la i s prévus pour les raisons analysées 

précédemment. 

1^ Le récent accord d e ! 3 pages conclu entre l aP^Oet l 'ONUDI, reproduit dans le 
Director-C^eneral'sEulletin de l a P ^ O (No 69^32) fournit un excellent exemple de la complexité 
desproblèmes que pose ía délimitationdesco^npétences. 
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141. L'Etat membre plus développé, soucieux de voir ses contributions utilisées à bon escient, 

est lui aussi dé-routé par le réseau compliqué des services et de leurs relations. Il est en 

outre souvent mécontent des explications fournies quant à la proportion de ses contributions 

absorbée par des frais généraux qu'il juge improductifs. Il trouve qu'on se préoccupe trop de 

préserver l'autonomie des institutions et il est agacé par les explications embrouillées et trop 

subtiles qu'on lui donne sur la nécessité de sauvegarder la position d'une institution ou son 

domaine de compétence. 

142. Le Directeur général d'une institution spécialisée est souvent i r r i té par les reproches, 

selon lui déraisonnables, venant de gouvernements qui le tiennent pour responsable de situa

tions sur lesquelles i l n'a aucune prise. Il est t rès préoccupé aussi de constater que lui-même 

et ses collaborateurs doivent dépenser une grande partie de leur énergie pour assure r la coor

dination et résoudre des questions qui lui paraissent toutes simples, parce qu'il n'existe pas de 

mécanismes efficaces permettant de les régler sans en référer à lui-même ou aux autres 

directeurs généraux. 

143. Au sein même du PNUD, on se sent frustré de ne pouvoir prendre aucune mesure cor

rective efficace lorsque les projets n'aboutissent pas aux objectifs fixés, du fait que les ins

titutions ont pratiquement le monopole de l'exécution des projets et qu'elles échappent à l 'auto

rité du PNUD. Cette absence d'une autorité qui s'étendrait directement aux activités d'exé

cution entreprises à l'échelon national est d'autant plus grave que la responsabilité de l 'exé

cution est partagée au sein même des institutions. Il est r a r e que le Directeur général d'une 

institution soit en mesure de consacrer une part suffisante de son temps aux questions d'exé

cution car i l est accaparé par ses tâches constitutionnelles et ses fonctions d'orientation 

générale— et, dans la plupart des institutions, i l n'existe pas d'administrateur dont l 'autorité 

s'étende à tous les aspects des activités d'exécution et que le Directeur du PNUD puisse tenir 

pour pleinement responsable. Les responsabilité s et les pouvoirs sont donc t r è s dispersés, 

d'où la lenteur des décisions et leur peu d'effet. 

144. Le représentant du gouvernement qui siège dans les multiples conseils d'administration 

et organes directeurs se décourage lui aussi de voir qu'il n 'arr ive pas à obtenir de réponses 

qu'il puisse juger rationnelles et complètes aux questions qu'il pose concernant le dévelop

pement. Bref, i l s'attend que les chefs de secrétariat des institutions lui montrent des résul 

tats mais n'en trouve aucun qui soit responsable ou, plutôt, i l trouve devant lui de nombreux 

chefs de service dont chacun est chargé d'une fraction de l'ensemble. 

1/ Celles-ci l'amènent notamment à voyager beaucoup. 
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3) récapitulation des p r inc ipa lesen t ravesà lacapac i téac tue l le du système international 

145. On s 'est efforcédans les deux sections précédentes de passer en revue toutes les diffi

cultés avec lesquelles le programme des NationsUnies pour le développement se trouve actuel-

l ementauxpr i ses , premièrement s u r l e planquantitatif, et deuxièmement sousl 'angle de la 

qualité. Lapremière analyse s'appuyait s u r l e s f a i t s e t les données que lesys tème lui-même 

a m i s à l a d i s p o s i t i o n d e l ' E t u d e . La seconde se fondait presque entièrement sur des opinions 

dont on peut croi requ 'e l les sont largement partagées, vu la fréquenceavec laquelle elles ont 

é téexpr imées p a r l e s nombreusessourcesdifférentesconsul téesaux fins del 'Etude. Il peut 

ê t r e u t i l e d e résumer ici lesconclusions q u e l ' E t u d e a p u d é g a g e r d e c e s analyses, quantà la 

na tu redesp r inc ipa l e sen t r avesà l acapac i t é quel 'onpeut actuellement déceler dans les divers 

é l é m e n t s e t à t o u s les échelonsdu système, d 'autantplusquel 'Etude doit chercher les moyens 

de les faire disparaître afin d'accroître la capacité future. 

a) Al 'échelon desse rv ices centraux 

146. Il est clair qu 'àce niveau il se pose essentiellement un problème d'organisation, aggravé 

parl 'expansion rapide d'un programme dont les structures ont évolué en quelque sorte au gré 

des circonstances plutôt que par application de principesrat ionnelsdegest ion. Une action 

collective vigoureuse aurait peut-être pe rmisdesurmonte r ces difficultés mais onconçoit que 

ces s t r u c t u r e s m ê m e s y faisaient obstacle. A mesure q u e l ' o n a p r i s c o n s c i e n c e d e l a néces

sité dudéveloppement, on s 'est orienté surtout ve r sdes activités sec tor ie l lesbienqueles 

principaux organes législatifs des Nations Unies aient recommandé de considérer le dévelop

pement comme un tout et de procéder méthodiquement. Aussi, bien queconsidérable et fort 

utile, l ' a s s i s t a n c e f o u r n i e a é t é e n grande partie conçue et organisée pour répondreàdes 

besoins sector ie lse t s 'est for te^nentressent iedeméthodeset de politiques élaborées aux 

sièges des organisationset insuffisamment adaptées aux exigences d'un système des Nations 

Unies pourledéveloppement. Une gestion efficace exigerait quel 'on centralise toutes les 

décisionsdepoli t iquegénérale, de même que le contrôle exercé sur l 'ensemble du programme, 

tout en s'efforçant de décentraliser au maximum la préparation des programmes par pays et 

l 'administration des a c t i v i t é s s u r l e terrain. Autant dire qu'il faudrait pratiquement inverser 

le mode de fonctionnement actuel du système. En fait, la responsabilité des décisions qui 

devraient être prises centralement est partagée entre le PNUD et les institutions spécialisées, 

ce qui amèneàconfondre leurs fonctions respectives. D'autre part, les tâches en matière de 

planificationet d'administration ne sont pas suffisamment décentralisées et les pouvoirs délé-

guésàceuxqu ioeuvren t dans les pays, en particulier aureprésentant résident, neson tpas 

assez étendus, d'où l e s r e t a r d s qui se produisent dans les activitésd'exécution. 

147. Les problèmesdudéveloppement sont s icompliquésqu' i lsexigeraient en tout état de 

cause unegrande habileté degestion. ^ la i sce l l e -c ies t encore plus nécessaire du fait de la 
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complexité desmécanismesdont lesorganismes des NationsUniesdoivent s e s e r v i r p o u r 

apporterleur contribution audéveloppement. Lemoins q u e l ' o n p u i s s e f a i r e e s t d e rationa

l iser et modern iser lesméthodesa ins ique les techniques deges t ionet d'administration, mais 

encore fau t - i lpource laque lesorganes de d i rec t ionregardentvers l ' aveni r et fassent preuve 

de dynamisme et que lesystème soit directement engrené su r l e sac t iv i t é s dedéveloppement. 

Ces conditions ont largement fait défaut jusqu'à présent et malgré les améliorationsque l'on 

s'est éver tuéàintroduire , l esprogrès n'ont pas été assez rapides. 

148. La reprise en main indispensable de la gestion du programme est d'autant plus difficile 

quel 'on manque défaits et de données tant sur c e q u i a é t é réalisé jusqu'à présent que sur ce 

quiest actuellement en cours. L'insuffisance des liaisons établies entre lePNUD et les insti

tutions d'une part, et entre less ièges des d i v e r s e s o r g a n i s a t i o n s e t l e u r s r e p r é s e n t a n t s s u r l e 

terrain d'autre part, vient encore compliquerleschoses. Enfin, les len teurse t les lourdeurs 

del 'appareil administratif sont cause dere ta rdscons idérab lesaux stades del 'approbat ionet 

l'exécution des projets, ainsi q u ' i l a é t é dit plus haut. 

149. Tous ces témoignagesréunismontrentdoncque si l e sys tème des Nations Unies p o u r l e 

développement rend de précieux services, il e s t c e f a i s a n t s o u m i s à d e s tensions excessives, 

qui restreignent son rendement et compromettent forcément la quali téet la quantité des 

résultats futurs. 

b) A Péchelon régional 

150. Là aussi, c ' e s t l ep rob l èmed 'o rgan i s a t i onqu idominee t i l e s t enco rep lu scomplexedu 

fait qu'il existe un grand nombre d'organismes et debureauxd i s t inc t s s i tuésen des lieux 

différents, ne desservant pas les mêmes régions, exerçant des fonctions différenteset dispo

sant de pouvoirs plus ou moins étendus. La situation est d'autant p lusconfusequecer ta ins 

de ces organes, notamment lescommissionséconomiquesrégionales, cherchent naturellement 

à jouer un rôle aussi important que possible et peuvent ainsi accroître les risques de chevau

chement c a r l e u r s activités viennent inévitablementàempiéter sur le domaine de la plupart 

desinsti tutionsspécialisées. L'insuffisance de la coordinationest plus ou moinsgrave selon 

l e s e a s . On s'est efforcé au Chap i t r e7^d ' éc la i r c i r cet enchevêtrement d'organes et toute 

cette question est traitée de façon beaucoup plus détai l léeàl 'Appendice3 déjà mentionné de 

laCinquièmePart ie , qui est consacré aux s t ructuresrégionalesdu système des NationsUnies 

pour le développement. Tous les témoignages q u e l ' E t u d e a p u recueillir f o n t r e s s o r t i r l a 

nécessité d'intégrer pleinement les divers organismeset bureaux régionaux des NationsUnies 

1^ Par. 1 1 2 à l l 9 . 
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dans le processus de coopération pour le développement selon des principes rationnels^. Cela 

ne pourra se faire que progressivement, mais on ne saurait tolérer que la situation reste aussi 

confuse qu'elle l 'est actuellement. 

c) Al 'échelon national 

151. La situation est la même dans les pays en voie de développement, où une fois de plus ce 

sont les défauts d'organisation quidominent. malgré tout ce q u i a é t é f a i t depuis de nombreuses 

années pour améliorer la coordination, les divers éléments du système n'ont pas encore de 

méthode uniforme pour aborder les problèmes qui se posent au niveau d'un pays. Le nombre 

sans cesse croissant des missions envoyées séparément par les organisations désoriente le 

gouvernement et affaiblit la position du représentant résident, dont les pouvoirs restent insuf

fisants bien qu'ils aient été accrus. C'est ici que la qualité du représentant résident prend 

une importance cruciale, beaucoup sont excellents et s'efforcent dans la pratique de sur

monter la plupart des difficultés exposées ci-dessus ma i sn 'y réussissent qu'au prix d'efforts 

et d'une dépense de temps démesurés. Porce est toutefois de reconnaître aussi qu'ils ne 

possèdent pas t o u s à u n degré suffisant les qualités qu 'ex igerontà l ' aveni r les tâches difficiles 

et t rès importantes dont ils doivent s'acquitter. 

152. En résumé, les méthodes ne sont pas systématiques et v a r i e n t d ' u n p a y s à l ' a u t r e 

suivant les relations que nouent personnellement les représentants des diverses organisations 

et suivantl 'atti tude des gouvernements. Ces derniers s'inquiètent de plus en plus de cette 

situation et un sur trois de ceux qui ont répondu au questionnaire ont signalé ce problème. 

153. L'"optique nationale", qui depuis des années occupe une si large place dans les textes 

législatifs, agrandDpeineàprévaloir . Les projets sont dusàl ' in i t ia t ive de "représentants 

de commerce"ou de missions d'experts trop hâtives ou résultent de politiques élaborées dans 

des centres de décision lointains et, par conséquent, empêchent le gouvernement d'exercer ses 

options en matière de planification du développement et méconnaissent trop souvent les besoins 

réels du pays. 

154. ^uant aux représentants des institutions, si les tâches qu'ils ont pour mission d'accomplir 

n'englobent pas des fonctions organiques et importantes des institutions qui soient sans rapport 

avec les activités financées par lé PNUD, leur présence ne f^it qu'accroître la confusion. Il 

ne saurait en être autrement c a r l e u r qualité de représentant désigné d'une inst i tut ion^et non 

de conseiller technique pour tel secteur économique ou soc ia l - est la preuve qu'ils sont là pour 

promouvoir les intérêts sectoriels de cette institution, en accroissant le nombre des projets 

1^ On trouvera des suggest ionsàcet effet au C h a p i t r e 7 e t à l ' A p p e n d i c e 3 d e la 
Cinquième Part ie qui traite des structures régionales. 
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qu'elle exécute avec les fonds du PNUD ou par d'autres moyens, plutôt que pour donner des 

conseils techniques dans le cadre du développement général du pays. L'équilibre entre les 

intérêts du pays où ils sont en poste et ceux de l'institution pourlaquelle i ls travaillent s'en 

trouve rompu et ce ne sont pas toujours les premiers qui sont servis en priori té . 

E. La capacité des gouvernements 

1) L'aptitude des pays en voie de développementàut i l iser l 'assis tance qui leur est fournie 

155. C ' e s t à jus t e t i t re que la notion de contrepartie apparaît comme l'un des principes 

essentiels d'un programme qui vise en fin de c o m p t e à a i d e r l e s pays en voie de développement 

à s ' a ide r eux-mêmes. E l l ea tou te fo i sdonné l i euàdenombreuses difficultés dans la pratique 

et il est clair qu'il fautchercher de nouvelles formes d'application. 

156. Là encore, il faut tenir compte, d'une part, des aspects quanti tat ifs-montant descon t r i 

butions d'origine locale, effectif du personnel trouvé sur place, volume des bâtiments, du ma

tériel et des autres prestat ionsàfournir p a r l e p a y s - e t , d'autre part, des aspects qualitatifs, 

c 'est-à-dire de la compétence du personnel fourni et de la convenance des n^oyensn^atériels. 

157. 11 ressort de l'analyse faite aux paragraphes 4 0 à 4 5 et au tableau 3 .6que le manque de 

personnel de contrepartie vient en tête parmi les difficultés qui entravent le déroulen^ent des 

projets. Sur un échantillon de 126 projets dont l ' exécut ionapr is du retard, on en compte 50 

pourlesquelslegouvernements n'a pas été en mesure de fournir dupersonnel de contrepartie 

en nombre suffisant. Dans sept pays d'Afrique et dans un pays d'Asie, le personnel de contre

partie prévu p a r l e plan d'opérations faisait complètement défaut et ne serait probablen^ent pas 

fourni dans un avenir prévisible. Dans tous les autres pays, la main-d'oeuvre de base é t a i t ^ ^ 

disponible n^ais on manquait de crédits pour engagerle personnel nécessaire ou il ne t r a 

vaillait qu'à ten^ps partiel ou encore i l n'avait p a s l e s con^pétences voulues. O n a é p r o u v é 

les mêmes diff icul tésàrecruter sur place du personnel administratif et technique. 

158. L'insuffisance des apports de contrepartie sous forn^e de ter ra ins , debâtin^ents, de 

matériel et de fournitures est la deuxième difficulté par ordre d'importance; e l l e ^ g ê n é l 'exé

cution o^e41 - s o i t en gros un t i e r s - d e s ! 2 6 p r o j e t s e n re tard s u r l e s délais prévus. Pour 

six projets, les travaux n'ont pas pu commencer, car lesgouvernements ne pouvaient pas tenir 

leurs engagements antérieurs; pour 33 autres, les activités ont dû être réduites ou suspendues 

parce que le gouverne^nenttardaitàfournir sa participation aux dépensescourantes d'exécution. 

Les causes principales étaient les suivantes^pénurie de n^oyens financiers, planification trop 

ambitieuse, et difficultés résultant du fait que le calendrier des travaux ne coïncidait pas avec 

l'exercice budgétaire du pays. 
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159. Les proportions que donne la deuxième enquête effectuée directement auprès des repré

sentants résidents-^ sont légèrement inférieures mais montrent également que l'apport de la 

contrepartie est l'un des problèmes les plus graves. C'est ainsi que des difficultés tenantà 

la fourniture du personnel de contrepartie e t à s o n aptitude onté té le facteur dominant dans 

2 0 ^ d e s p r o j e t s valables du Pondsspécial dont le déroulement n'a pas donné satisfaction et 

dans 2 8 ^ d e s projets del 'Assistance technique de la même catégorie. Lesdifficultés budgé

ta i res locales ont prédominé dans6 et 7^respective^nent desprojets du Ponds spécial et de 

l 'Assistancetechnique; d'autres défaillances survenues dans la fourniture de l'appui dû p a r l e 

gouvernen^ent l'ont emporté dans 12 et 1 4 ^ d e s projets respectivement. 

160. La qualité du personnel de contrepartie effectivement fourniconstitue un autre sujet de 

préoccupation et la quasi-totalité des institutions ainsi que bon nombre de représentants 

rés identsyvoient l'un desprincipaux obs tàc lesàune action efficace. Plusieurs gouvernements 

bénéficiaires ont eux-mêmes déclaré qu'ils éprouvaient de grandes difficultésàtrouver suffi

samment d 'administrateurset de techniciens nationaux possédant les aptitudes exigées par tous 

l e s p r o j e t s d u P N U D à e x é c u t e r . Ce t tes i tua t ionades causes diverses, profondes parfois 

lorsqu'elle t i e n t à l ' é t a t même de sous-développement danslequel se trouve le pays en question. 

C'est le cas, par exemple, lorsque les moyens d'enseignement sont insuffisants en quantité et 

en qualité pour qu'un assez grand nombre de personnes puissent acquérir ne serait-ce que la 

forn^ation générale ou technique élén^entaire qui leur pern^ettrait ensuite d 'é largir leurs con

naissances. Les taux de rémunération et lesconditionsd'emploi s u r l e plan national sont 

presque toujours insuffisants, en particulier dans lesadministrations, souvent par manque 

de c réd i t se t d'autres ressources. Le problème ressemble donc f o r t à u n c e r c l e v i c i e u x e t 

les solutions ne sont pas fac i lesà t rouver . 

161. En toute logique, l'exigence d'une cont repar t i e -ou t re qu'elle apporte la preuve que le 

pays s ' intéresse réellement aux r é s u l t a t s d ' u n p r o j e t - n e se justifie que si le pays ne se voit 

pas in^poser d'obligations au-dessus de ses moyens. Au moment où prend fin la cooperation 

technique fournie p a r l e s NationsUnies, l'oeuvre commencée devrait pouvoir continuer grâce 

aux rouages et aux ressources de l 'Etat^ dès l o r s c e n'est plus un"pro je t "au sens habituel 

du te rme car il s 'intègre dans les services de la nation. Pourtant, i l e s t é v i d e n t q u e t e l p a y s 

est plus apte qu'un a u t r e à p r e n d r e ainsi le relais. En outre, les projets de plus grande 

envergure impliquent parfois de grosses dépensesde fonctionnement (par exemple, l e sé t a -

bl issementsdeformat ion)ou le versement d ' in térê tssur descapitaux d'emprunt invest isà 

la suite d'études ou autres projets du même genre. La preuve n'est p l u s à f a i r e que les 

budgets de la plupart des paysen voie de développement sont déjà lourdement grevés et que 

1^ ^ o i r p a r . 94. 
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l'accumulation de la dette extérieure t endàpa ra ly se r l eu r smoyens d'actions. Dans l e spays 

dont le développement ne fait quecon^n^encer, l ep rob lèmeprenduneacu i t épa r t i cu l i è r eca r , 

aux te rmesdes dispositionsactuelles enn^at ièredecontrepart ie , i l snepeuven t appuyer que 

que lquespro je t sa lorsque leursbeso inssont , en proportion, bien supérieurs àceux despays 

plus avancés. 

162. Lacapacité"d'absorption" dupaysbénéficiaire dépend d'un au t r eé l émen tp lusgéné ra l 

quidébordele cadre des exigences in^poséespour tel ou tel proje t ; c'est l 'existence dansce 

pays de conditions propicesau développement et d'une direction ferme animée d'une véritable 

volonté de développement. On pénètre ici dansle domaine des impondérables qui pour l a plu

part échappentàl'influence directe des NationsUnies et dontcertains n'offrent pas même 

pr i seà l ' ac t ion dugouvernement intéressé. Ils n'en présentent pasmoins un intérêt capital 

pour la capacité des pays en voiededéveloppement et leur pouvoir de t i re r pa r t i de la coopé

ration en faveur du développement. L'expérience montre que, par exemple, les coutumes, les 

mentalités e t les t rad i t ions loca les , lesinsti tutionssociales, lespar t icular i tés d 'ordre légis

latif et administratif, les régimes fonciers, sont autant de facteurs importantsdu dévelop

pement et de tout ce qu'il implique, qu'il s'agisse des effor tsàconsent i r oudes réformées pro

fondes àopérer . 

163. Les enquêtes qui ont été réalisées dans le cadre de l'Etude s u r l a capacité incitent for-

tementàconclure que trop de projetssont préparés sans qu'il soit dûment tenucompte de 

l'aptitude réelle du paysàappor t e r son appuie tàs ' acqu i t t e r de sesresponsabi l i tés jusqu'au 

bout. Ce défaut vient de ce qu 'ona tendanceàpousse r tel ou tel type de projet dans un secteur 

particulier au lieu déconsidérer d'abord l e sbeso inse t les possibi l i tésdupays. Il vient aussi 

de ce que, trop souvent, on examine les propositions de projets indépendamment les unes des 

autresau lieu de l ess i tue rdans laperspec t iveg loba le d'un pays, t an tdu point de vue des 

objectifset des priorités de son développement que del 'ensemble de ses obligations. 

164. Cela ne veut pas dire que le volume de l 'assistance offerte soit excessif et qu'il faille 

le réduire. O^u'onsegarde aussi de conclure que la contrepart ieest un mauvaisprincipe. Il 

faut, aucontraire, le conserver tout en l'interprétant avec plus d ' imaginat ionetdesouplesse . 

Il est significatif qu'un sur cinq desgouvernementsbénéficiairesqui ont exprimé leur opinion 

aux fins de l'Etude ont estimé que les difficultés que suscite la fourniture de la contrepartie 

sont souvent envisagéesde façon trop rigide. Il ne fait aucundoute que si les projets étaient 

préparés dans un esprit plus réaliste, les contributions de contrepartie, en p a r t i c u l i è r e s 

apports matériels, seraient proportionnées aux possibilités économiquesetf inancièresdu 

1^ LaCommission du développement international évoque le dangereux alourdis
sement de la dette publique et du service de la dette et recommandeénergiquement certains 
allégements; op. cit . , p. 6 2 à 7 6 et 1 5 3 à l 6 7 d u texte anglais. 
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ps^ys bénéficiaire et seraient échelonnées de telle sorte que le gouvernement puisse assumer 

progressivement ses obligations-^ Le personnel de contrepartie pose un problème plus diffi

cile. P o u r l e résoudre, i l faudrait consacrer plus de t e m p s à p r é p ^ r e r l e t e r r a i n pour cer

tains projets; lorsqu'on risque déne pas trouver sur place le personnel nécessaire, on pourrait 

pa r̂ exemple assurer sa formation en une phase préliminaire du projet proprement dit. 11 

faudrait aussi n^ettre en place une infrastructure du développen^ent en s'employant, s ' i l y a 

lieu, en accord avec le gouvernement, à r e s o r b e r l e s contraintes fondamentales qui touchent 

un large éventail d'activités de développement-par exemple, belles qui t iennent^l 'adminis-

traction publique et^l 'enseignement renseignement technique et niveau moyen, en particuliers 

185. 11 est indispensable aussi de bien comprendre les caractéristiques générales de la 

situation locale dans la mesure où elles influent s u r l e développement. Pour cela, il faut non 

seulement conn^itre les principaux facteurs techniques et économiques dont dépend un projet 

donné mais encore et surtout, dans la pratique, étudier les problèmes du développement dans 

c b ^ u e p ^ y s en les considérant comme un tout et réal iser une décentralisation véritsble 

jusqu'au niveau du ps^ys. 

188. Enfin, Incapacité d'absorption doit apparaître comme une invi teàl 'act ion et non pas 

comme un cadre figé. Autrement dit, si la capacité est limitée ou semble sur le point de 

l 'ê t re , i l importe de repérer les principaux goulets d'étranglement et de mettre tout en oeuvre 

p o u r l e s éliminer. 

2̂  La capacité des gouvernements des Etats membres en généra là fa i re progresser le 
développement p a r l e s voies multilatérales 

187. Etant donné la structure intergouvernementale du système des Nations Unies pour le 

développement, son apti tudeafournir un service efficace^d^ coopération pour le développement 

dépend essentiellement des politiques suivies et de l'appui fourni par les gouvernements de 

tous les Etats membres, et non pas seulement par ceux des pays bénéficiaires. Il est évident 

q̂ ue le p rogrammeabeso in d'argent et il est du plus haut intérêt de savoir que de nombreux 

gouvernements ont déclaré, à l'occasion de l'Etude sur la capacité, qu'ils seraient disposés 

àacc ro f t r e leur participation financière au développement dans le cadre des organismes des 

Nations Unies si cette formule devenait efficace. 

188. Cependant, tous les gouvernements contributeurs doivent non seulement fournir des 

ressources en espèces mais aussi par tager les compétences et les connaissances techniques 

dont i ls disposent. Le système des Nations Unies pour le développement doit exp lo i t e ra s 

ressources et le savoir qui existent dans le monde et les mettre au service des pays en voie 

de développement avec beaucoup plus d'efficacité qu'il ne le fait actuellement. Dénombrent 

1/ Voir les propositions figurant au Chapitre 9, par. 73 à 84. 
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pays développésycontribuent déjà de façon substantielle ma i sce la ne suffit pasencore . l i e n 

est de même pour les pays en voie de développement encore que, dans la situation où ils se 

trouvent, une grande prudence s'impose si l'on veut éviter que leurs élites ne s'expatrient. 

169. D'une manière plusgénérale, l'aptitude desgouvernementsàcontr ibuer au développement 

- surtout lorsqu'il s'agit desgouvernements de payséconomiquement f o r t s - est indissolu

blement l i é e à l e u r politique économique et sociale internationale; celle-ci détermine direc

tement la marge d'expansion des paysen voie de développement. La politique commerciale 

en est unexemple patent; en effet, si desgouvernements, en particulier ceux desgrandes 

puissances économiques, appliquent des poli t iquesrestr ict ives,celles-ci peuvent annuler les 

effets de leur contribution directe au développement du t iers monde. Cette questionn'étant pas 

du ressort de l'Etude s u r l a capacité, on ne s'y arrêtera pas davantage, sauf pour faire r emar 

quer qu'une politique favorable au développement exige plus qu'une sin^plecontributionàl 'effort 

multilatéral. 

170. Toutefois, la considération qui est peut-être la plus importante de toutes, à c e t égard, 

est que, pour bien fonctionner, le système des NationsUnies pour l e développement doit être 

guidé par unensemble cohérent et logique de poütiquesdu développement q u i o r i e n t e s e s acti

vités dans une même direction. Les gouvernements qui siègent dans les nombreux organes 

participant au débat s u r l e développement ont l'obligation de poursuivre une politique cohérente 

à tous les échelons et dans tous les secteurs. Il s'en faut, malheureusement, que cela ait 

toujoursété réalisé dans la pratique. Comme on l ' amon t r é au chapitre précédente, de mul

tiples organes se partagent la responsabilité des divers aspects du développement, et il arr ive 

trop souvent que les politiques proposéeset les objectifs fixéssoient contradictoires, ce qui 

agg rave la s i tua t ionau l i eud ' a ide rà t rouve r des solutions. 11 est donc difficile de dégager 

la politique globale uniforme dont la nécessité est pourtantcruellement ressentie, manifes

tement, des mesures correctivess ' imposent de toute urgence. Sans une volonté constante, 

qui n'exclut d'ailleurs pas l'évolution des politiques, on ne peut aboutir qu ' à l a confusion. 

171. Tous lesgouvernements qui participent au système des NationsUnies pou r l e dévelop

pement, ceux des pays développéscomme ceux des paysen voie de développement, ont leur 

part de responsabil i téàson égard, et c'est d'eux que dépend, dans une large mesure , l'effi

cacité de son fonctionnement actuel et de son fonctionnement futur. 

1^ Voir en particulier le par. 43. 
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III. LA CAPACITE FUTURE 

172. L'aptitude du système des Nations Unies pour le développement à mener une action effi

cace n'est pas une grandeur que l'on puisse mesurer avec une précision mathématique. Ce 

n'est pas non plus une notion statique. Elle résulte d'un ensemble d'activités que l'on peut 

chiffrer statistiquement et d'éléments qualitatifs qui sont du domaine de la politique, du 

jugement, de l'initiative et de l'organisation, le tout produisant une série complexe de relations 

réciproques entre le système et les Etats qui en font partie. Tous ces facteurs sont solidaires 

les uns des autres et tous sont indispensables. Le problème de la capacité consiste à doser 

soigneusement chacune des composantes de l'ensemble. 

173. Il s'ensuit que l'on ne peut pas affirmer péremptoirement que le système actuel pourra 

fonctionner efficacement jusqu'à concurrence de tant de millions ou milliards de dollars et 

qu'au-delà i l sera paralysé. Toute baisse de capacité ne peut être que progressive et i l 

n'existe pas de limite nettement tracée que l'on puisse signaler comme le seuil absolu à ne 

pas franchir. 

174. Ce que l'on peut dire avec certitude, c'est que le système est actuellement soumis à des 

tensions excessives et que, malgré les efforts résolus qui sont déployés de divers côtés, aucun 

indice ne permet de penser que toutes les défaillances sont en voie d'être surmontées. Bref, 

on observe un fléchissement dont l'ampleur commence à inspirer de sérieuses inquiétudes. Il 

est donc impératif de réformer en profondeur l'organisation et les méthodes. 

175. En cas d'accroissement des ressources mises à la disposition du système, et en part i 

culier si cette expansion se produit en un court laps, de temps, les tensions qui se manifestent 

dans ce mécanisme surmené se multiplieront et les réformes n'en deviendront que plus 

urgentes. Ce n'est pas là le conseil du désespoir mais plutôt une incitation à agir. Bon -

nombre de remèdes importants pourraient être le fruit d'une action concertée des gouver

nements et des organismes du système. Qu'on le veuille ou non, le développement n'est pas 

une affaire simple, mais du moins pourrait-on s'y prendre mieux qu'on ne le fait actuellement, 

à condition d'y mettre la détermination et le courage nécessaires. 

176. La mise en oeuvre de cette conception nouvelle ne saurait avoir de meilleure base que 

l 'admirable résolution 2188 (XXI) de l'Assemblée générale, instituant le Comité élargi du pro

gramme et de la coordination, dont on s. déjà cité des extraits au Chapitre premier. Il suffit 

d'indiquer ici les grandes lignes des mesures à prendre pour élargir et renforcer de cette 

manière la capacité future; les détails seront donnés dans les chapitres suivants. Ces mesures 

posent comme condition préalable l 'accroissement régulier et, on voudrait l 'espérer, rapide 

des ressources. 
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177. L'orientation générale étant ainsi définie, il est clair que les gouvernements doivent 

avant tout adopter des politiques cohérentesà l ' égard des divers aspects de la coopération pour 

le développement assurée p a r l e s voies multilatérales. Cn pourrait l e s y a i d e r b e a u c o u p e n 

faisant en sorte que les poli t iquesgénéralesdes divers organismes quiconstituent le systèm^e 

des Nat ionsUniespourle développement soient formulées de façon n^oins fragmentaire et plus 

rationnelle. Cette réforme devrait nécessairement s'accompagner de la simplification et de 

la concentration dess t ruc turesorgan iquese t des rapportsréciproques desdiversorganism^es 

desNationsUniesquis 'occupentdudéveloppement, tant aux sièges qu 'àl 'échelon régional et 

au niveau national, de manière que toutes leurs activités et leurs politiques soient convena

blement harmonisées. 

178. g a n s e e cadre structurel, il faudrait a r r i v e r à u n e véritable optique nationale, appuyée 

sur une analyse approfondie et complète de l'ensemble des problèmes qui se posen tàchaque 

payse t sur un programmecohéren tà long terme de participation des organisâmes des Nations 

U n i e s à l a solution de ces problè^nesquiviendrait s 'articuler avec le plan de développement 

national et auquel souscriraient tous les intéressés. Cela exigerait en retour une décentrali

sation plus poussée des activi tésd 'exécutionproprementdites, les pouvoirs nécessaires étant 

confiesan gouvernement et, dans l a mesure où le système est en cause, au représentant 

résident. 

17^. Autrement dit, i l s 'agitessentiellement de cent ra l i se r les pouvoirs de décision et de 

décentral iserles pouvoirs d'exécution. Tant que ces conditions ne seront pas remplies, la 

capacité du système res tera forcément limitée. 

180. Les observations qui précèdent s'appliquent d'une manièregénérale aux organisâmes des 

NationsUnies qui oeuvrent pour l e développement. Oans leschap i t ressu ivan t s , onfor^mulera 

desrecon^n^andationsplusprécisesquant aux an^éliorations qu'il convient d'apporter au fonc

tionnement du PNUO en particulier. Les unes et les autres sont d'ailleurs so l ida i resen ce 

sens que la capacité ne pourra être renforcéeà l ' aveni r que par une action menée sur tous ces 

f ron t s à l a fo i s . 
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C h a p i t r e 4 

LES VINGT-CINQ PROCHAINES ANNEES 

" I t ' ^ a p o o r so r t of m e m o r y that only ^ o r ^ s b a c ^ a r d s " , the Queen r e m a r k e d . 

- L e ^ i s Ca r ro l l , Through thé L o o t i n g - G l a s s 

I. LA NECESSITE P E R S I S T A N T E D ' U N E C O O P E R A T I O N POUR 
LE D E V E L O P P E M E N T E T L E SCHEMA F O U R N I P A R 

LA D E U X I E M E D E C E N N I E D E S NATIONS UNIES 
P O U R L E D E V E L O P P E M E N T 

1. La principale l e ç o n à t i r e r d e l ' e x p é r i e n c e acquise depuis v i n g t - c i n q a n s e s t p e u t - ê t r e 

que le développement es t essen t ie l lement un p roces sus à l o n g t e r m e , e x c e s s i v e m e n t c o m p l e x e , 

auque l l ' a ide ex té r ieure peut appor te r unecon t r ibu t ion uti le ma i s qui n e s a u r a i t , en e l l e - m ê m e , 

ê t r e décisives Cela ne s ign i f i eabso lun^en tpas que les pays e n v o i e de déve loppemen tn ' on t 

p l u s b e s o i n d'aide é t r angè re ; a u c o n t r a i r e , le fossé qui s épa re les p a y s d é v e l o p p é s d e s 

n a t i o n s e n voie de développement s ' agrandi t , et l e s u n s e t l e s au t res doivent, de toute év i 

dence, redoubler d 'efforts . 

2. Selon les es t imat ions les plus r é c e n t e s , effectuées dans le cadre des p r épa ra t i f s de la 

deuxième Décennie du développement, i l semble que^ 

a) Le déficit de l ' épargne i n t é r i e u r e p a r r a p p o r t à l ' i n v e s t i s s e m e n t dans l e s p a y s e n 

voie de développement s e r a i t , en 1980, de 1 7 à 3 4 mi l l i a rds de do l l a r s ; 

b) Le déficit en devises de ces pays se s i tuera i t en t r e 2 7 e t 32 m i l l i a r d s de d o l l a r s ; 

c) Il s e ra i t poss ib le de combler une pa r t i e du déficit en d e v i s e s e n l ibé ra l i s an t l e s 

é c h a n g e s e t e n s ' a t t a c h a n t à r e m p l a c e r l e s impor ta t ions p a r une product ion loca le ; 

le déficit de l ' épargne , d 'un au t re côté, devrai t ê t r e comblé en ma jeu re p a r t i e 

p a r l ' a i d e é t r angè re ; 

d) Le produit national brut des pays i n d u s t r i a l i s é s à é c o n o m i e de m a r c h é a t t e indra 

vra isemblablement 2.100 m i l l i a r d s de do l la r s en 1 9 8 0 ; s i l ' o b j e c t i f fixé p o u r l e 

t rans fe r t d e s c a p i t a u x , à s a v o i r l ^ d u P N B , es t atteint e n l 9 8 0 , le montant de 

ce t r ans fe r t pour ra i t r e p r é s e n t e r 21 mi l l i a rds de do l l a r s ; s i l ' o n t i e n t compte des 

pays i n d u s t r i a l i s é s à é c o n o m i e planifiée, le montant est imatif t o t a l d e l ' a s s i s t a n c e 

au développement en 1980 peut ê t r e é v a l u é à q u e l q u e 26 mi l l i a rd s de d o l l a r s ^ . 

1^ Na t ionsUnies , Elabora t ion de d i rec t ives et de proposi t ions r e l a t i v e s à l a 
deuxième Décennie des Na t ionsUnies p o u r l e déve loppemen t (documen tE^AC^54^L .29^Rev . l ) . 
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3. La Commission Pearson, desoncô té , a recommandée que les pays donateursaug-

mentent leurs transferts de ressources de fa^onàatteindrel 'objectif minimum d e l ^ d u PNB 

le plus tôt possible e t e n tout c a s e n 1975au plus tard, et augmentent leurs décaissements 

nets au t i tre de l ' a s s i s t ancedesource publique de fa^on qu'ils représentent au m o i n s O , 7 0 ^ 

de l eurPNB en 1975 ou au plus t a rden 1980. La Commissionaégalement recommandé que 

les donateurs augn^entent le volunte des dons et des souscriptionsde capital pour lef inan-

cement multilatéral du développement de fa^onàat te indre, d'ici 1975, la proportion de 20 ^ 

ducourant total de l ' a s s i s t ancedesource publiques. 

4. De telles projections montrentcon^bien il imported'exam^iner en profondeur toute 

l 'assistance, dequelquesource qu'elle provienne, s i l ' o n veut t i r e r un enseignement des 

e r reurs pas séese t faire en sorte quel 'ass is tanceprof i teau maximum aux paysen voie de 

développement et soit intégrée dans un ensemble d'objectifsconvenus d'un commun accord. 

Compte tenu des recommandations de la Commission Pearson, lesresponsabil i tésqui 

incombent aux organisations internationales en la matières 'accroftront en conséquence. 

5. Alors que prend fin la pér iode!950-1960, dont o n a d i t que ce fut une"décennie pour 

le développement sans politique de développement^-^, et que va commencer une deuxième 

décennie du développement, l anécess i téd 'un"p land 'ensemble" bien conçuest proclamée 

avec une insistancecroissante. Pour ce q u i e s t d e s années 1970, onespèreque ce modèle 

sera fourni p a r l a deuxièmeDécenniedudéveloppement, dont lesorganismesdes Nations 

Unies et les représentants de la plupart desgouvernementss 'occupentd 'é laborer la stratégies 
4^ 

Bienquece t te s tratégiesoit encore en discussions, on sait déjà quesa conception fonda
mentale, qu ' i l e s tbond ' expose r i c i , constituera le cadre dans lequel doi ts ' inscr i re la coopé
ration technique des NationsUnies. Ce lape rme t t r aéga l emen tdep réc i se r l e rôle que doivent 
jouerlesorganisat ionsinternat ionales lorsqu ' i l s ' ag i t de définir et de n^ettre en oeuvre la 
"stratégie globale". 

1^ Vers une action commune du développement. Rapport de la Commission du déve
loppement international, octobre 1969 (p. 152 du texte anglais). 

2^ Ibid, (p. 229 du texte anglais). 

3^ CNUCED, "Vers une stratégie globale du développement" (document TD^3^Rev.l). 

4^ Le Comité de la planification du développem^ent se réun i raànouveauen janv ie r !970 ; 
le Comité préparatoire créé par l'Assemblée générale danssa résolution 2411(XXHI)achèvera 
ses travaux au m o i s d e m a i , permettant ainsi auConseil économique et sociald'examiner cette 
s t r a t é g i e à s a s e s s i o n d ' é t é , e t à l 'Assembléegénéra le de l ance r í a deuxième Décennie du 
développementàl 'automne!970. 
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6. Si la"s t ra tégieglobale^de la deuxième Décennie du développement doi tengloberauss i 

bien les politiques nationalesde développement quel 'action internationale, ce sont néanmoins 

l e sd ive r spaysqu i doivent assumerlapr incipaleresponsabi l i té en la matière, commel 'ont 

expressément indiquél 'Assen^bléegénéraleetleConseiléconon^ique et social dans les réso-

lutionsqu'i lsont adoptées au sujet des préparat ifsde la Décennies Les politiques nationales 

dedéveloppen^entneserontpas simplement incorporéesdans un plan dedéveloppement d'en

semble, mais elles devront faire une placeaux mesures d'exécution de ce p lane t aux dispo

sitions àprendrepour surmonter lesobstacles qui, danslepaysn^êm^e, entravent le 

développement. 

7. L'action internationale s 'exercera surtout dans les domainesdu commerce, des t rans

ferts de capitaux et de la coopération technique. I l n ' y a p a s lieu de discuter ici d é s o r g a n i 

sation deséchangescommerciauxoudu montant des conditions e t d e s m o d a l i t é s d e s t r a n s -

fer tsdecapi taux; ladeuxièmeConférencedesNat ionsUnies s u r l e c o m m e r c e e t l e d é v e -

loppement, le Conseil du commerce et du développement(organe de la CNUCED) et la 

Commission Pearson ont examinéouexaminentcesquest ions. 

8. Laprésente Etude doi tporter tout spécialement s u r l a coopération technique. Dans la 
2^ section pertinente du"schén^aprélin^inaired'unestratégie internationale dudéveloppen^ent"^, 

l'on fait observer que la Décennie du développe^nentfournitl 'occasiond'apprécierle fonction

nement des mécanismes complexes créés depuis vingt ans pour faci l i ter le transfert des 

con^pétences, a in s iquede" l e s rénover ou l e s repense r et, l e c a s échéant, les introduire 
3^ dans dessecteurs oùlesbesoins persis tent"^. Sans forn^uleraucunesuggestion bien précise 

quan tà l a façon de modifierle mécanisme actuel de la coopération technique, les auteurs du 

document énoncent clairement le b u t à a t t e i n d r e ^ " L e meilleur mécanisme de coopération 

technique est celui qui pa rv ien tà fourn i r l e plus fréquemment aux paysen voie de dévelop-

pe^nentles ressourcesdont i lsontprécisén^ent besoin, au moment vouluet au moindrecoût 

global"^ 

9. L ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é a p o u r b u t , d'une façon générale, de formuler des recomman

dations concrètes en vued'at teindrecesobject ifs - q u ' e l l e a p p u i e s a n s r é s e r v e - d a n s l e c a d r e 

^ En part icul ier la résolution 1356 (XLV) duConse i l économiquee t soc i a l e t l a 
resolution 2411 (XXIII) del 'Assemblée générale. 

2^ Documentprésenté p a r l e Centre de la planification, des projectionset d e s p o i l 
tiques relatives au développement auComité préparatoire de la deuxième Décennie des 
Nat ionsUniespourle développement et auComité de la planification du développement 
(document E^ AC.56^L.2-E^AC.54^L.33, par. 205-218). 

3^ I b i d . , p a r . 205. 

4^ I b i d . , p a r . 210. 
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du système des NationsUnies. En vue de placer ces objectifs dans une perspectived'en-

semble, on s'efforcera de définir, dans le présent chapitre, la relation quiexiste entre la 

coopération technique des Na t ionsUn ie se t l e schéma fourni p a r l a deuxième Décennie du 

développen^ent. 

10. I l e s t évident quel 'aide extérieure, qu'elle provienne des NationsUnies ou desources 

bilatérales, doit être intégrée dans les divers plans nationaux de développement s i l ' o n veut 

que sacontributionsoitefficace^A C e s p l a n s d o i v e n t à l e u r tour ê t re l 'express ion des poli-

tiquesd'ensen^ble, d a n s l a n ^ e s u r e o ù c e l l e s - c i o n t é t é conçuesen fonction des intérêts des 

divers payse t , prisensem^ble, i l sdoiventreprésenter l ' e f for t que la con^munauté interna

tionale doit déployer pour atteindre les buts de la Décennie. 

H. Un effort de cet ordre ne saurait cesser b ru ta lementà la fin des années 1970D Toutes 

les indicationsqui se dégagent de l 'histoire des dix dernières annéeset desannées précé

dentes donnentàpenser que la bataille du développe^ment continuera pendant plusieurs 

décennies encore. Par conséquent, lorsqu'on formule desproject ionsàlong terme impli-

quant des modifications importantes des procédureset dessystèmes de coopération technique, 

i l e s t e s sen t i e ld ' an t i c ipe r davantage, si possible jusqu'à la fin du siècle. Bien entendu, la 

précision devient alors n^oinsgrande, mais l 'Etude s u r l a capacité s'efforce d e s e placer 

consta^nm^entdans cette perspectiveàlong ternie, tant dans leprésen tchap i t re que dans les 

chapitres suivants. 

II. INCIDENCES SUR LACOOPERATION TECHNIQUE FOURNIE 
PAR LES ORGANISMES DES NATIONSUNIES 

12. Avant tout, il importe de d é t e r m i n e r s ' i l y a p l a c e , danscecadregéné ra l , pou r l a 

coopération au développement offerte pa r l e sNa t ionsUnies . Acela , l ' E t u d e s u r l a capacité 

répond t r è s netten^entparl'affirn^ative, pou r l e s r a i sons ci-après. 

13. E n p r e m i e r l i e u , l'apport desse rv ices de coopération technique fournis pa r l ' i n t e rmé-

diaire du systèmed'aide au développement des NationsUnies(c 'est-à-dire non compris les 

t ransfer tsdecapi taux) , s'il reste t rès n^odeste par rapport aucourant total des ressources 

1^ Ibid. ,par . 2 l5^"S i la coopération technique internationaleétait plus proche des 
plans et des besoins de développement des pays, ceux-ci pourraient juger désor^nais plus 
avantageuxde s'organiser afin de s'a^nalga^mer aum^ieuxlesressourcesextér ieuresa ins i 
fournies". 



119 

extérieures, d o n t i l n e r e p r é s e n t e q u e 2 , 3 ^ ^ , n'en constitue pas moins un apport supplé

mentaire de valeur considérable qu'il serait difficile d 'obteni rd 'aut ressources s'il devait 

cesser du jour au lendemain. L'an dernier, l e s o r g a n i s m e s d e s N a t i o n s U n i e s d a n s l e u r 

ensemble ont consacré plusde 600mill ionsde dollars àdesact iv i téséconomiques et sociales, 
2^ p lusde la n^oitiédecettesomn^e étant dépenséedans les pays-^. En outre, comme o n l ' a 

indiqué audébutduprésentchapi t re , l aCommiss ionPea r sona recommandéd ' acc ro f t r e l a 

part ducouran td ' a s s i s t ance -ycompr i s l acoopé ra t ion technique- ache^ninéeparl ' in ter-

m^édiaire des organismes ^multilatéraux. 

14. En second lieu, pour modeste qu'il soit, le rôle du système des NationsUnies n'en 

demeure pas moins important car il est différent en n a t u r e e t e n qualité de l ' ass i s tance offerte 

pa rd ' au t res moyens, su r tou t àcausede ses caractéristiques essentielles. Celles-ci, 

semble-t-il, n'ont pas changé depuis le commencement des divers programmes, bien que 

l'importance decesp rog rammesa i t augmenté. La distinction fondamentaleentrela coopé

ration bilatérale et celle quiest fournie par l ' in termédia i re des Nations Unies est que cette 

dernière est une entreprise universelle àlaquelle tous les pays participent sur un pied d'éga

lité en faisantl 'apport, selon leurs moyens, deleurscontributions en argent, en expérience, 

enconnaissances ouen services deformation, et dont tous les pays reçoivent l 'assis tance 

en fonction de leurs besoins et de leurs possibilités financières. I l n ' y a a u c u n e différence 

entre donateurset bénéficiaires ^la majorité des p ^ y s s o n t à l a f o i s l ' u n e t l ' a u t r e . l i e n 

découle plusieurs autres caractéristiques in^portantes etdistinctives. Ainsi, la coopération 

offerte par ces n^oyensnesaurai têtreconçueexclusiven^enten fonction du paysdonateur ^ 

c'est aux intérêts du paysbénéficiaire qu'elle doit reconnaître la plusgrande importance. 

Tel est peut-êtrel 'un desavantages ma jeu r sdece t t e forme d'assistance, avantagequ'il 

faut assurén^ent préserver et mettre en valeur. Le corollaire en est la notiond'objectivité 

polit iqueóles pays participant aux programmesde coopération pour le développement de 

l 'ONUdoiventavoirl 'assurance que ces programmes ne sont pasas so r t i s de conditions et 

1^ L'assistance technique fourme p^r l ' in termédiai re du système d'aide au dévelop
pement d e l ' O N U r e p r é s e n t e l 6 , 5 ^ d u courant total d'assistance technique(c 'est-à-dire non 
con^pris lestransfer tsdecapi taux) . Le total del 'a idem^ult i la térale(c 'es t -à-direycom.pris 
l e s t r a n s f e r t s d ^ ^ ^ t a u x ) représente 1 3 , 7 ^ d u c o u r a n t total des ressources extérieures. 
Ces pourcentages sont fondés sur des données de 1967conformes aux définitions duCAD 
(voir OCDE, Efforts et politiques d'aide au développement, Examenl968). 

2^ PNUD^180 millions de dol la rs ;PAM^50 millions de dollars; FISE^46 millions 
de dollars;assistance technique financée p a r l e s b u d g e t s o r d i n a i r e s e t par divers fonds 
d'affectation spéciales 60 millionsde dollars; pour plus de détails, v o i r i e s tableaux6, 11, 
12 et 13à l 'Appendice6de la Cinquième Par t ie . 
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qu'ils neservent pas de p r é t ex t eà r en fo rce r quelque influence politique, économique, 

commerciale ouculturelle. En bref, l esys tème des NationsUnies ne doit pas simplement 

constituer unmoyend'assis tance parmi d'autres, mais plutôt une coopération universelle et 

mutuelleau sens véritable du terme. Ce n'est pas un courtier quis 'entremet entre donateurs 

et bénéficiaires, mais plutôt un i n s t rumén ta l a disposition de tous les pays membres pour 

organiser l acoopéra t ionsur un piedd'égali té . C'est une assoc ia t ione tnonpasuneoeuvre 

debienfaisanceinternationale. I l s e t r o u v e p a r conséquentdansune situation idéale pour 

mettre encommunles ressources etl ' ingéniosité denon^breuses nations. 

15. Compte tenu de ses caractérist iquesgénérales, on peut reconnaître deux rôles distincts 

au système des NationsUnies. Le premier , quiexiste depuis la création del 'Organisation, 

découle de sesact ivi tés normatives, d e s e s fonctions décentre international en matière 

économique, sociale et techniqueet, d'une façon plus générale, du rôle essent ie le t i r rem

plaçable qu'elle doit jouer lo rsqu ' i l s ' ag i t de discuter, de définir et de faire adopter des 

politiques internationales de développement. Ledeuxièmerôle , c o m m e o n l ' a v u a u C h a p i t r e 2 , 

n'avait pas été p r é v u à l ' o r i g i n e m a i s e s t devenu progressivement un domained'^ction 

nouveaueti^nportant, celui des activités opérationnelles visant àappuyer les effortsde déve

loppement déployés par lesgouvernements . Le premier est fondam^entalpourle fonction

nement du système des NationsUnies(bien qu'il neso i t pas l imi téàcelui -c i ) car il fournit 

des é lémentspour orienterl 'action, alors quele second- surlequel porte plus particuliè

rement la présent E tude -peu t avoir uneinf luencesur tous les éléments de la stratégie, 

qu'elle soit nationaleou internationale; i lpeut contribuer aussi b ienàl 'é laborat ion de la 

s t ra tég ieà l ' éche lonnat iona lqu 'à la m^iseen oeuvre de celle-ci. 

16. La contribution quecest^chesopérat ionnel les peuvent a p p o r t e r à l a réalisation des 

objectifs fixés pour la deuxième Décennie du développement est limitée par trois facteurs 

principaux ^ lar^odici tédes ressources actuel lespar rapport aux besoins d'ensemble et aux 

apports disponibles d 'aut ressources , en particulier bilatérales; le fait quecesfonct ionssont 

actuellement r e s t r e i n t e s à l a fourniture de coopération technique et qu'elles ne peuvent 

s 'exercer dans l esec teur important du t ransfer t des capitaux, n'ayant ni les moyens ni la 

compétence pour le faire, et enfin le fait que la capacité du système des NationsUnies 

d'exécuter efficacement des activitésdecoopération pour le développement se h e u r t e à d e s 

difficultésqui tiennent notamment auxcomplexi tés inhérentesàtoute entreprise universelle. 

17. Pour c e q u i e s t du premier d e c e s facteurs, o n a d é j à fait valoir que s i l e r ô l e d u 

système des NationsUnies est forcément marginald 'un point de vue quantitatif, il peut aussi 

être décisif d'un point de vue qualitatif g râceàsescarac té r i s t iquesd i s t inc t ives . P ^ r s a 

nature n^êm^e, lesystèn^e des NationsUnies est n^ieuxplacéquequiconque pour offrir le 

genre decoopérat ionqued 'aut resdonateurs ne pourraient probable^nent pas fournir, par 

exemple dansdes domaines politiquement délicats, ou lorsqu' i ls 'agit de prendre des 
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initiatives nouvelleset risquées ou des 'acqui t te rd 'au t res tâches difficiles. C'est ainsi qu'il 

peut parfois ê t r e a p p e l é à j o u e r u n r Ô l e u t i l e c o m m e " p r ê t e u r en dernier ressor t" . Cen ' e s t 

p a s à d i r e q u e son rôle soi ten aucune façon résiduel. Aucontraire, i lpeut souvent avoir à 

jouer un rô leessen t ie le t novateur, par exen^plelorsqu ' i ls 'agi td 'a ider àp l an i f i e r l edéve -

loppement e t à m e t t r e s u r p i e d l ' a p p a r e i l administratif des pays les moinsdéveloppés, leur 

permettant ainsi de rechercher un complément d'aide pour accé lé re r leurs progrès . D'un 

pointde vue théorique, la coopération technique fournie parl ' intern^édiairedudisposi t i f des 

NationsUnies autoriseuneplus g randesoup les sequece l l edeb iend ' au t r e s programmes; 

qu ' e l l enese soit pas toujoursrévélée souple dans la pratiquesouligne seulement la nécessité 

de mieux t i rer parti d e s e s possibilités. D'un point de vue pratique, l e s y s t è m e d e s Notions 

Unies a, ou devrait avoir, l'avantage de pouvoir puiser, p a r l e truchement desorganismes 

spécialisés, dans un remarquableréservoirdeconnaissances universelles. 

18. En ce quiconcerne le deuxième deces facteurs, il ne faut jamaisoublier que la coopé

ration technique, lorsqu'elle est appliquée efficacement, exerceautomatiquement un effet 

n^ultiplicateur qui agit surd 'au t res facteurs importants pour l e développement, comme les 

transferts de capitaux et lecommerce . Lacoopération technique peut certainement contribuer 

àl'augmentation des t ransfertsdecapitaux dans l a^nesu reoùe l l e ^ c c r o f t o u a i d e à c r é e r l a 

capacité d'absorption du financement extérieur. Cettefaculté serait renforcée s'il était 

possibled 'adopterunsystèmed'engagements réciproques aux termesdesquels les pays 

industrialisée fourniraient les ressources financières jugées nécessaires pour coopérer avec 

ceux des pays en voie de développement quiauraient établi un plan valable et qu i se seraient 

montrés disposés àprendre les mesures voulues s u r l e plan interne, enpart icul ier àmobi -

l i s e r l e s ressources nationales. Un tel arrangement, dans lequel il serait prévu que les pays 

donateurset les pays bénéficiaires évalueraient en commun les résultats obtenus, aurait de 

grandesrépercussions s u r l a coopération technique, puisquel 'assistance financière serait 

alors em^ployéeàétayerles plans de développement offrant les meilleures perspectives 

d'action efficace. De même, la coopération technique peut c r ée r l e scond i t i onsp rop i ce sà 

un investissement déterminé en effectuant l es recherches préliminaires indispensables; c'est 

sur cette idée, d'ailleurs, quereposait la notion de"préinvestissement" quiadonné naissance 

au Fonds spécial. 

19. Desurcroft , la coopération technique peut parfois contr ibuer- encoreque de façon t r è s 

accesso i re - àl 'organisation deséchanges commerciaux en a idan t àé l abo re r l e s mesures 

nationales nécessaires pour t i r e r l e meilleur pa r t i de s accords internationaux. 

20. P a r ailleurs, la coopération technique a u n e r a i s o n d ' ê t r e à p l u s long terme. Son but 

e s sen t i e ln ' e s tpasde fa i r eque lquechoseen faveur des paysen voie de développement, mais 
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d'aider c e u x - c i à l e faire eux-mêmes. Elle assure elle-même sa propre élimination, ce 

sans quoi il n e s a u r a i t y a v o i r de développement véritable. 

21. C o m m e l ' a d i t M . Philippe de Seynes, Secrétaire général adjoint aux affaires écono

miques et sociales ^ 

"Nous aurions tort de ne point accorder à l a coopération technique la place eminente 
qui lui revient dans la préparat iond 'unestratégie globale. E l lees t l ' ins t rument 
essentiel par lequel nous pouvons agir dans certains domaines, lapoli t iquesociale, 
l'éducation, l'urbanisation, l'emploi, plus généralement, le développement d e s r e s -
sourceshumaines. S ie l lesn 'exercent s u r l e s t a u x d e croissance qu'une influence 
lointaine et non point toujours aisément discernable, ellesaffectent profondément la 
capacité de développeraient. Pour tou teunesé r i e de pays, c ' e s t l e r en fo rcemen tde l a 
capacité de développen^ent-plusqueles taux décroissance - qui devra nousserv i r 
de cr i tère de performance pour une pa r t i eau moins de la prochaine décennie et si nous 
nesavions mettre cet élément en lumière, nous nous préparerions des déceptions 
inu t i l e s . " !^ 

22. En bref, la coopération technique est un élément essentiel de la stratégie globale e t , à 

conditiond'avoir pour base une doctrine de développement mûrement réfléchie et fondéesur 

l 'expérience pratique, e l l epeu tê t r e , pou r l e sys t ème des NationsUnies, le principal ins

trument d'exécution dece t t e s t r a t ég ie . 

23. P a r conséquent, il importe d 'é l iminerlesgoulots d'étranglement (an^lysésauchapitre 

précédent) qui lin^itentl 'efficacitéopérationnelledusystème des NationsUnies pour le déve-

loppement. Les contraintesqu'ilsim^posentnen^anquerontpasd'augnaenter s i l esac t iv i tés 

opérationnellessont intensifiées envued '^ t t e indre les objectifs fixés pourladeuxièn^e 

Décenme du développementet de donner effet aux recommandations de laCommiss ionPearson . 

Bon nombre de ces problèmesdécoulent des difficultés inhé ren tesà la gest ionarme opération 

universel leaux objectifs n^ultiples e t son taggravéscomira^ l ' an^ont ré labrèveana lyse histo

rique fa i t eauChapi t re2 , pa r l a façonempi r iquedon tunmécan i sme qui n'avait jamais été 

c o n ç u à c e t t e f i n a é t é f o r c é d'assumer tant bien que mal des responsabilités opérationnelles. 

24. Le dilemme, donc, est l e s u i v a n t ; i l f a u t à l a fois t i r e r un meilleur parti de la contri

bution unique que peut apporter un programme de coopération vraiment multilatéral et aplanir 

les difficultés pratiques formidables quesuscite une optique universelle. Pour en sortir, il 

faudra introduire d ' importantesréformesen matière de procédure, d'administration et 

d'organisation. Les recon^^nandationsformuléesdansl 'Etudeàcet égard sontesquissées ^u 

Chapitre premier, et examinées de manière plus détaillée dans les troisième et quatrième 

part ies . Le présent chap i t réapour but de definirles principes fond^n^entaux qui devraient 

1̂  Déclaration faite devant la Deuxième Commission del 'Assembléegénérale 
(23ème session) (document A^C.2^L.1002, р^13). 
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s o u s - t e n d r e l ' o p é r a t i o n et i n s p i r e r l e s modifications p roposées , l l e s t t e n u c o m p t e d e s 

c o n c l u s i o n s q u i s e dégagent d e l ' a n a l y s e p récéden te , à savo i r ^ 

a) Il faut accrof t re l ' e f f i cac i té opérat ionnel le du sys tème des N a t i o n s U n i e s t o u t e n 

conservant les ca rac té r i s t iques p a r t i c u l i è r e s q u i font que s a c o n t r i b u t i o h n ' a p a s 

d'équivalent; 

b) P o u r t i r e r l e m e i l l e u r p a r t i de ces facultés exceptionnelles , le p r o g r a m m e m i s en 

oeuvre p a r l e s Na t ionsUnies d o i t ê t r e s o u p l e e t dynamique; 

c) Comme la contribution apportée p a r l e p r o g r a m m e des N a t i o n s U n i e s e s t quanti ta-

t ivement modeste , e n v a l e u r r e l a t i v e e t en va leur absolue, e l l e d o i t ê t r een^p loyée 

s t r a t é g i q u e m e n t d a n s l e c a d r e d e t o u s l e s fac teurs concourant audéve loppem^nt 

d o n t o n dispose, q u e c e u x - c i soient p r é l evés s u r l e s r e s s o u r c e s nat ionales d'un pays 

o u b i e n fournis pa r u n e a i d e e x t é r i e u r e , y c o m p r i s p ^ r d e s p r o g r a m m e s b i l a t é r a u x ; 

d) De m ê m e , cette con t r ibu t ionn 'é tan t qu'un des é léments n é c e s s a i r e s pour s t i m u l e r 

le p r o c e s s u s de développement, i l faut nouer des l iens é t ro i t s a v e c l e s o r g a n i -

s a t i o n s q u i s ' o c c u p e n t plus pa r t i cu l i è r emen t des a u t r e s é l é m e n t s , en p a r t i c u l i e r 

des échanges c o m m e r c i a u x e t des t r a n s f e r t s de capitaux. 

III. COMMENT LE SYSTEME DES NATIONSUNIES P E U T - I L S'ACQUITTER 
AU MIEUX D E L ^ T A C H E Q U I LUI I N C O M B E R ^ P E N D ^ N T 

LA DEUXIEME D E C E N N I E D U D E V E L O P P E M E N T 
E T L E S V I N G T - C I N Q P R O C H A I N E S A N N E E S 7 

25. Acc ro i t r e la capacité d u s y s t è m e des N a t i o n s U n i e s d ' a i d e r a u d é v e l o p p e m e n t des pays 

n^en^breses t en p a r t i e u n p r o b l è n ^ e d e quantité ^ i l faut d e s r e s s o u r c e s p lus in^por tantes . 

Mais l à n ' e s t pas toute la question ca r , tout d 'abord, i l es t peu probable que les pr inc ipaux 

donateurs augmentent sensiblement l eur contribution f inancière aux p r o g r a m m e s des Nations 

Unies s i e n n e l e u r donne pas une preuve plus concluante des avantages p r a t i q u e s d e c e d i s p o -

s i t i f ;deux ièmement , s i on ne décide pas d ' a u g m e n t e r l e volume to t a l d e l ' a i d e en mênae t e m p s 

que la p ropor t ion de cette aide fournie p a r l ' i n t e r m é d i a i r e des N a t i o n s U n i e s , cet te r é o r i e n 

ta t ion ne p o u r r a se fa i re qu'aux dépens d ' au t r e s f o r m e s d ' a s s i s t ance ; enfin, l e s moyens 

f inanciers n e s u f f i r o n t p a s à a c c r o ^ t r e au maximu^n la capac i téef fec t ive du systè^ne des 

Na t ionsUn ie s s i l ' o n n ' i n t r o d u i t p a s e n n ^ ê n ^ e t e m p s d e s ^ n é t h p d e s et des p r o c é d u r e s nouvel les 

pern^ettant de t i r e r un mei l leur p a r t i des r e s s o u r c e s . I l faudrai t^ 

a) d ivers i f i e r encore plus le contenu du progran^n^e; 

b) l ' adap te r mieux aux besoins des d ivers pays ; 

c) é t ab l i r des rappor t s plus é t r o i t s a v e c d ' a u t r e s formes d e c o o p é r a t i o n e x t é r i e u r e à 

l ' i n t é r i eu r e t à l ' e x t é r i e u r du sys t ème ; 
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d) introduire toutes les innovations nécessairesenn^at ière d'administration, de 

gest ionetd 'organisat ionpour atteindre ces objectifs. 

Ces quatre conditions serontexaminéessuccessivement. 

A. Contenudu programme 

1) Lesappor t s 

26. jusqu'à présent, les deux éléments du PNUD ont é tés t ructurés selon un schéma asse^ 

stéréotypé ^ experts, bourses, n^atériel. I l e s t v r a i q u e l e F o n d s spéc ia lachangé l 'o r ien-

tationn^ais, en pratique, la recette est den^euréelan^ême bien que le dosage des ingrédients 

soit différent. D'autre part, les deux éléments posaient comme principe que la contribution 

fournie pa r l 'ONUne pouvait s e r v i r à f i n a n c e r q u e l e s d é p e n s e s q u i devraient norn^alen^ent 

ê t r e r é g l é e s e n d e v i s e s é t r a n g è r e s ; ce principe n'est plus suivi d e s i près depuis quelques 

années, mais il demeure la règlegénérale . 

27. Lorsqu 'onaadopté des variantes de cette solution, onagénéralement préféré leur 

donnerla forme de programmes distincts plutôt que de les incorporer à l a m ê m e formule, 

encore qu'on les utilise parfois d'une façon complémentaire. Ainsi, le FISE ne fournit pas 

d'experts mais peut p rendreencha rge ce quel 'on considère généralen^entcon^me"dépenses 

locales" en fourmssant du matériel debase e t e n versant des indemnitésdesubsis tanceau 

personnel local ou aux stagiaires. LePAM, pour sa part, fournit des produitsalimentaires 

qui peuvent être utilisés con^m^esecours d'urgence ou bienen tant qu'éléments de capital 

dans des pro je t sde développement éconon^ique et social, notamment dans les programmes 

d'alimentation scolaire. P lusrécemment , dans la résolution portant création du Fonds 

d'équipement des NationsUnies-^, onaadopté une solution voisine qui prévoit que lescont r i -

but ionspourrontê t re faites non seulement enespècesn^aisencore en nature; toutefois, à c e 

jour, les contributions reçues proviennent surtout des paysen voie de développeraient 

eux-^nêmes. 

28. L'expérience recueillies depuis une vingtaine d'années prouve que les problèmes de 

développement sont, p a r l e u r n a t u r e e t l e u r d e g r é de complexité, si divers qu'ils appellent une 

sér ie de solutions tout aussi soupleset tout aussi variées. La formule toute fai te"experts-

b o u r s e s - m a t é r i e l " n e p e u t ê t r e l a r é p o n s e à t o u t . Bon nombredes personnalités et des 

gouvernementsconsultéspendantl 'Etude ont formulé les plus g r a n d e s r é s e r v e s q u a n t à 

"poursuivre le mên^etraite^nent" et ont vivement recommandé d'adopter une perspective 

nouvelle et plus hardie. Malheureusement, r a res ont été les sugges t ionsquantà la nature 

1^ Résolution 2186 (XXI) de l'Assemblée générale. Article PB (3). 
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de cette perspective nouvelle. Cela tient en p a r t i e à l a décision cruciale de ne pas adopter la 

solution du SUNFED, quiabloqué toute expansion et toute innovation dans le secteur qui 

semblait, àb ien des égards, le plus indiqué, à s a v o i r l ' a c c è s d i r e c t à d e s b i e n s d'équipement 

à d e s conditions plus favorables. De cette façon, la coopération offerte p a r l e s NationsUnies 

aux pays en voie de développement aurait pu porter sur tous les facteurs matériels de pro

duction, introduisant ainsi une plus grande souplesse dansl 'util isation de ces fac teurse t dans 

les combinaisons d'assistance possibles. Plus encore, cette solution aurait assuré une 

continuité dansl 'action, depuisl 'élaborationd'un projet, éventuellement accompagnéed'une 

étude préliminaire pour laquelle un seul expert peut suffire, en passant par des études de 

préinvestissement approfondies, pour aboutiràl ' invest issement proprement dit, si celui-ci 

était prévu et s ' i l était finalement jugé justifié. 

29. O n a v u au chapi treprécédent^quedans le cas desprojets de "préinvestissement" au 

sens le plus strict du terme, le fait que la coopération du PNUD cesse avant le stade d e l ' i n -

vestissement peut nuire considérablem^ntàson efficacité. Les investisseurs potentiels, 

qu'ils soient publics ou privés, répugnentàadmett re lesconclusions d'autres évaluations, 

pour dignes de confiance qu'ellessoient, sans entreprendre de nouvelles études c e q u i e n -

trainesouvent des retards et des dépenses inutiles. Certes, un effort cons idérableaé té fait 

pour surmonter cet obstacle en nouant des liens é t ro i t savec la BIRD etl 'IDA, mais les carac

téristiques différentes de ces organismes- en par t icul ie r le vote pondéré et la composition 

l imi tée- font qu'il est difficile d ' about i ràce qui serait peut-être la meilleure solution pour 

sortir de ce dilemme, c 'est-à-dire rapprocher encore davantage le PNUD et la Banque, afin 

quails constituent deux programmes vraiment complémentaires, deux moitiés du même tout. 

En fait, les nouveaux liens bilatéraux qui se forment actuellement entre la Banque et les 

diverses institutions spécialisées, produisent sans doute des résultats positifs, mais tendent 

à c r é e r un nouvel axe préinvestissement^investissement en dehors des principales activités 

du PNUD, avec les risques de chevauchement et d'action d i spe r sée - e t n o n p l u s c o n c e r t é e -

que cela compor t e r 

^0^ V^ilà pourquoi il faut éviter de tomber dans la même erreur et, quelque jugement que 

l'on puisse porter sur la décision prise i l y a d i x ans au sujet du SUNFED, ne pas proposer que 

le PNUD, à l ' i n s t a rde l ' IDA, s'aventure maintenant dans le secteur des prêts de capitaux. 

Le dilemmesubsiste cependant, avec d'autant plus d'acuité qu'il n ' y a p a s de source de finan-

c e m e n t à l a portée des pays en voie de développement qui en ont le plus besoin et qui, enfermés 

dans le cercle vicieux du sous-développement sous sa forme la plus cruelle, ne peuvent en 

1^ Chapitre 3,par^ 81-88. 

2^ Chapitre 2̂  par. 48^ 
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sort i r parce qu'ils ploient sous le fardeau croissant de la dette et qu'ils ne peuvent exécuter 

lesengagementsre la t i fsauxobl igat ionsexternes , conditionpremière même pour les prêts 

consentis par l ' IDA. S i l 'on admet que le rôle del'ONU doit être celui qui est def in ía la 

section précédente, il est évident quel'Organisation doit assumer une responsabilitéspéciale 

à l ' éga rd des pays qui se trouvent danscet te situation. 

31. Il sera question plus loin des m^esuresparticulièresqui pourraient être prises pour 

aider ces p a y s d a n s l e c a d r e classique de la coopération d e l ' O N U s i l ' o n donnait aux textes 

une interprétation plus large; mais comme i l s ' ag i t surtout ici de donner au programme des 

dim^ensions nouvelles, il paraît tout indiquéderecon^^nanderquel 'ondonneau PNUD la faculté 

d'accorder dessubventions purese ts in^ples pour financer desdépensesd'équipen^ent relati

vement peu é levéesà l ' appui de projetsou, dansce r t a inscas , pourcouvr i rdes dépenses 

renouvelables. Ce pourrait ê t r e l ' une desattributions du Fonds d'équipement des Nations 

Unies, q u i a v u le jour asse^ tard, alors que sa part d'héritage avait déjà été dispersée 

ail leurs. Le Fonds devrait évidemment être do^é de ressources plus importantesqu 'à l 'heure 

actuelle, e t c e l a fournirait aux Etats Membres de l'ONUl'occasiondem^anifester, selon leurs 

m^oyens, leur intention de promouvoirle développement dans l e s e a s les plus urgents qui ne 

bénéficient, à l ' heure actuelle, que d'avantages tou tà fa i t marginaux. Les fonds fournisà 

cette fin devraient ê t r e g é r é s p a r l e PNUD conformémentàdesrèglementsgarant issant leur 

utilisation au profit des pays quinepeuventguèreaccéder àd ' au t res sources de financen^ent 

et pour des projets intégrés dans le"programme national"^. Dansces cas d'espèce, la 

sélection des projetsaurai t encore plus d'importance qu 'à l 'ordinaire , et ceux-ci devraient 

êtresoigneusement passés aucr ib le de façonàdonner la priorité auxopérationsessentielles 

de na tureàfac i l i te r l ' é l iminat ion desgoulots d'étranglement qui entravent la capacité de 

développement. Il faudrait également organiser des consultations suivies entre la BIRD et 

l'IDA pour harmoniser les deux opérations et éviterleschevauchem^ents. De toute évidence, 

si une proposition de cette nature recevait un accueil favorable, i l faudraitl 'étudier déplus 

prèsavantdel 'approuverdéfinitive^ment. 

2) Types de coopération 

32. A l ' heu re actuelle, on peut distinguer cinq types de coopération techniques 

^ l 'assistance technique consultatives elle v i s e à t r a n s f é r e r une connaissance tech

nique d i rec tementd 'unepersonneàune autre, que ceso i t en deux étapes ouen trois 

(c 'est-à-dired'enseignant-à-enseignant-à-enseignés). L' im^portantesticiencore 

la formation, l'enseignement ou la démonstration s u r l e terrain, à l ' a t e l i e r o u a u 

bureau; 

1^ Chapitre 5. 
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D l 'assistanceopérationnelle ^l'agent occupe un poste dans la hiérarchie dugouver-

nement ou de toute autre institution bénéficiant del 'ass is tance. I l p e u t y a v o i r i c i 

aussi un élémentd'enseignement ou de formation, à l a différence toutefoisque 

l'objectif immédiat estl 'exécution de la fonction considérée et que la formation 

d'un ren^plaçant n'est queseconda i re ; l ' unee t l ' au t re peuvent ê t rerenforcées par 

l 'assistance opérationnelleconsultativeauxiliaire ou techniquesous la for^me de 

volontaires, d 'expertsassociés, e tc . ; 

D l 'assistance executive ^ ce ternie nouveau désignel 'assistancé fournie pour une 

tàchespécifique, où une formation spécialisée de niveau élevé n ' en t reguère en ligne 

décompte, par exemple lorsqu ' i ls 'agi t d'effectuer une fois pour toutes une étude 

d'un caractère technique t rès poussé en vued 'un investissement; 

.̂ l 'assistance p a r l a format ion^cegroupehétérogèned 'ac t iv i téscomprendcycles 

d'étude, voyages d'étude, stages de formation, ateliers et groupes d'experts, ainsi 

que lesbourses , dont la gammepeut être extrêmement étendue; 

- l 'assistance en matériel ^l 'expression désigne les facteurs matér ie ls de production 

qui ne vontpasjusqu 'à l 'ass is tancefmancière proprement dite mais qui peuvent 

être utilisés avec, enmên^eten^ps que l'une oul ' au t re , des formes de coopération 

énuméréesci-dessus . Cela exclut les sys tèmesde transport, la production 

d'énergie et autres facteurs de même nature, mais englobe par exempleles moyens 

de transports nécessai resàl 'exécut iond 'une tache déterminée, le matériel de 

forage pourlegéologueoul 'out iHagedel ' ingémeur-démonstrateur . 

Au-delà decesca tégor ies de coopération technique s'étendent les diverses forrees de coopé

ration financière, depuis les dons purs et simples jusqu'aux crédi tsà l 'expor ta t ion et au finan

cement des travaux contractuels, e n p a s s a n t p a r l e s prêts de types divers. 

33^ Il faut tout d'abord se demander si les pays en voie de développement ont des besoins 

que ces diverses forrees d'assistance ne permettent pas de satisfaire. Il semble que l'on 

puisse r épondreàce l a que s i l 'assort iment est asse^complet , il existe cependant un certain 

nombre de"^onesg r i s e s "qu i ne correspondent pas exactementàl 'une ou l ' au t re des caté

gories énuméréesci-dessus et auxquelles il conviendrait d'accorder davantage d'attention. 

34. Une de c e s i o n e s g r i ses"es t par exemple celle où se rencontrent la recherche, les 

projets pilotes, la technique intermédiaire et le transfert de connaissances techniques pro

tégées par des l icenceset desbrevets . Il ne se^nble pasque le système des NationsUnies 

pour le développement ait entrepris quoi que ce soit d'important dans ce domaine; i l n ' e s t 

certainement passuffisantd'envoyer du personnel d'assistance technique dans les pays en 

voie de développement et de s'attendre qu'il trouve de lui-^nême les ^noyens d'adapter et 

d'appliquerla technique n^oderne aux conditions locales. Une innovation utile pourrait être 

de sélectionner une série de problèmes et de passer un contrat avec des instituts de recherche 
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(commel'Institut international de r e c h e r c h e s s u r l e r i ^ ) pour queceux-c i sechargen td 'un 

programme de recherche et qu'ils préparent et appuient le travail s u r l e t e r ra ins . Une autre 

possibilité serait que le système des NationsUnies fasse office de centre de redistribution en 

vue de faci l i ter le transfert des techniques protégées par des droits de propriété, permettant 

ainsi aux Etats Membres d'accéder, sur une base multilatérale, aux techniques disposibles 

dans telle ou telle partie du monde. Cette formule pourrait ê tre utilisée aussi pour échanger, 

pa r l ' i n te rmédia i redesNat ionsUnies , des données d'expérience pra t iquesse rapportant au 

développement;ainsi, des indications sur lesexpér iences , lesn^éthodes, lestechniqueset 

les systèmes appliqués avec succès d a n s l e s p a y s e n voie de développement (par exemple la 

méthode d'interprétation des photographies employée dans le p a y s X o u le système d'alphabé

tisation ou d'enseignement suivi dans le p a y s ^ ) pourraient être m i s e s à l a disposition du PNUD 

ou demandées par son intermédiaire. De tels arrangements pourraient ê t red 'une utilité 

immense p o u r l e s p a y s e n voie de développement, et il est presque certain qu'ils ne pourraient 

être conclus dans un climat de confiance réciproque et présenter des garanties mutuellement 

acceptablesque dans l e c a d r e d ' u n organe international; l i s se ra ien t nécessairement inter

disciplinaires. I lspourraientparfois être le p r é ludeàdes liens plus étroits, d'une valeur 

considérable, avecl 'ent repr ise privée. 

35. U n e a u t r e d e c e s ^^ones grises" englobe les problèmes juridiques, en particulier ceux 

qui présentent un caractère international, les différends et les négociations politiques et les 

grandesentrepr ises de développement. L'ONUrendrait certainement un service incalculable 

aux p a y s e n voie de développement s i eHepouva i t c r ée r un service de consultants de mveau 

élevéqui donneraient desav i s objectifs dans des do^naines techniques ou professionnels haute-

n^ent spécia l i sés^ . (On pense immédiatement au secteur du pétrole, où le gouvernement d^un 

p a y s e n voie de développe^ment est pratiquement forcé d e s ' a d r e s s e r à d e s sociétés étrangères 

dont les avis seront teintés de considérationscom^m^erciales, mais i l y e n a b i e n d'autres). 

Il ne serai t pas nécessaire pour autant d 'employeràplein temps des consultants largement 

rémunérés dans toutes les spécialités pouvant être demandées. Hn ' e s tpas imposs ib led ' env i -

s a g e r d e s arrangements auxte rmes desquels les gouvernements, en particulier ceux des pays 

techniquement avancés, fourniraient au PNUD une liste de personnes disponibles pour des 

missions de courte durée, sous ré se rved 'un préavis raisonnable, et qui auraient une compé

tence et une intégrité dont le gouvernement intéressé se porterait garant. Ces consultants 

seraient naturellement employés par le PNUD en qualité de fonctionnaires internationaux. 

1^ Le Directeur du PNUDaprésenté au Conseil d'administration, en juin 1969, une 
proposition t rès vois ine^voir PNUD, Rapport du Conseil d'administration, huitième session 
(document E^4706,par . 53, 94 et 191). 

2^ Dans cer ta inescirconstancesbien déterminées, le PNUDafourni de tels services 
mais uniquement dans d e s e a s d'espèce e t à t i t r e temporaires Ce quel 'on suggère ici, c'est 
un service permanent de consultants pouvant donner, sur demande, des avis aux 
gouvernements. 
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36. Une t r o i s i è m e " ^ o n e g r i s e " s e t r o u v e à l a limite des études de faisabilité, é n t r e l e 

préinvestissement etl ' investissement. Depuis quelquesannées, il est de p l u s e n plus évident 

que les paysen voie de développement ne trouvent pas, dans les é tudese tenquê tesde toutes 

sortes dont ils sont submergés, asse^ de projetssuffisamment bien conçus pour fourni r les 

renseignements techniques, économiqueset financiers surlesquelsdoivent s 'appuyerles 

décisionsenmatièred ' invest issements . Le PNUD devrait éga lements 'e f forcerdecombler 

cettelacune. L ' E t u d e a r e ç u d e l ' u n d e s e s correspondantsunesuggestionsingénieusequi 

permettrait au PNUD de financer ces études de faisabilité sans trop grever ses ressources; 

cecorrespondant propose de créer un fonds de rou lement ;unefo i sque le projet aura attiré 

des investissements, le coût del 'étude de f a i s ab i l i t é s e r a impu téà l a valeur totale du projet 

financé et sera rembourséaprèsexécut ion du travail. Certes, un tel arrangement devrait 

être élaboréavec prudence et de manière t rès détaillée pour éviter quelques-unes des diffi

cultés pratiques les plus évidentes;d'autre part, i l p o u r r a i t n ' ê t r e applicable que dans certains 

cas déterminés. Quoi qu'il en soit, il mérite certainementd 'être examiné p lusà fond . 

37. La seule forme nouvelled'assistance qui ait été suggéréeà l 'E tude pourrait être décrite 

sous le nomd 'ass i s t ancepour lages t iond 'un service. I l s ' a g i r a i t d ' a s s u r e r l e fonctionnement 

d'un service nécessaire, peut-être nouveau pour l e pays intéressé, co^nm^eun tout et pour 

une durée suffisante. Cesera i t une formule hybride compor tan tà la fois desresponsabil i tés 

opérationnelles et des fonctions de direction, ainsi que toutel 'ass is tance nécessaire en n^atière 

deformation. Ce service aurait ceci de particulier qu'il ne ferait pas partie de l ' appare i l gou

vernemental mais fonctionnerait le cas échéant comme organisme parastatal . Naturellement, 

il recruterait autant de personnel local que possible mais il ne serait pasassuje t t i de si près 

aux contrôles, aux réglementations, aux traditions, e tc . , qui, à l ' heu re actuelle, constituent 

autantd'obstacles. Lessec teurs d'action pourraient comprendre les domaines industriels, la 

production de denréesagricoles d'exportation, l e s se rv ices vétérinaires (le coût d e s s e r 

vices pouvant a l o r s ê t r e inclus danscelui du produit), la prospection minérale et géologique 

et certaines branches de formation technique oucommerciale. Toutefois, i l faudrait abso

lument éviter de créer dess t ructures parallèles pour l a simple raison que des difficultés 

administratives, financières ou autres entravent le fonctionnement de te l ou te l ^ministère ou 

service public. 

38. Il convientenfin de dire un mot en faveurd'une utilisation plus poussée des cours par 

correspondance, dans tous les cas où cette méthode peut être appliquée. Les pays qui n'ont 

que de t rès maigres ressources peuvent en re t i rer desavantages exceptionnels^les frais 

généraux sont minimes, les frais de pension ou de voyage sont inexistants, i l n ' e s t fait aucune 

discrimination selon les antécédents académiques, la situation de famille oul 'emploi actuel de 

l 'intéressé etl 'étudiant peut avance ràson propre rythme sans avoir besoin de bibliothèque ou 

d'autres moyens d'étude coûteux. On peut enseigner ainsi une multitude de mat ières , et un 
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petit nombred'enseignants suffit l a rgemen tà l a tache. En outre, cette méthode oermet d'éli-

m ine r l ' un des principaux obs t ac l e sà l a coopération technique, à savo i r l'audience limitée 

de l 'expert. Il va sans dire que la radio et la télévision peuvent être utilisées aussi, mais 

ceson t là des instruments plus onéreux et moinssouples. 

3) L'utilisation des ou t i l sde l a coopération technique 

39. Pendant les prem^ières annéesde l a coopération technique des NationsUnies, la règle 

était quel'exécution fût la prérogativeexclusive desinstitutions spécialisées. I l y a v a i t d e 

bonnes r a i sonsqu ' i l en fût ainsi, enpart icul ier lorsqueleprogran^n^eétai t^nodeste, et la 

contribution des institutions abien souvent été considérable. Or, le programmes 'es t main

tenant déve loppédansde t rè sg randespropor t ionse t l e sd imens ions et les complexités tou

jours croissantes du développement sont aujourd'hui bien mieux connues; le système des 

Nations Unies pour le développement ne peut donc, de toute évidence, apporter decontribution 

positive s ' i ln 'adopte pas une optique vraiment universelle en vue de mobil iser les compé

tences, les connaissances et l e s se rv ices les meilleurs, oùqu ' i ls se trouvent ^ àl ' intér ieur 

ouà l ' ex t é r i eu rdusys t èn^e , dans l e sec teur public ou dans l e sec t eu r privé. Telle est la 

signification véritable du"caractère in ternat ional"des programmées des NationsUnies. Si 

on ne lance pas une offensive n^ondialecontrelefléau universel dusous-développement, les 

pays en voie de développement attendront en vain, encore une fois, ces horizons nouveaux qui 

leur ont é t é s i s o u v e n t e t si inutilement promis p a r l e passé. 

40. En fait, bon nombre des suggestions formulées dans la section précédente impliquent 

desarrangements directs entre le PNUD et les organisationset institutions nationales et, le 

caséchéant , lesgouvernements. De même, àcause du volumecroissant desactivités, il 

faudra désorn^ais recour i rb ienplus largem^entà la solution des contrats avec desorganismes 

non r e l i é saux NationsUnies. Même si les ins t i tu t ionscont inuentàsechargerd 'une grande 

pa r t i ede ces activités, on peut envisager un certain ^ombredesi tuat ionsoùunecol laborat ion 

directe entrel ' insti tution de financement etl 'exécutant effectif permettrad'obtenir des résul

tats plus rapides, pluséconomiques et plusefficaces que la méthode triangulaire actuellement 

en vigueur. En explorantces nouvelles méthodes, toutefois, il faudra vei l leràsauvegarder 

l 'élément valable du processus d'appui technique qui, lorsqu'il fonctionne au mieux, permet 

au personnel s u r l e terra in de puiser au réservoir central deconnaissanceset de données 

d'expérience cons t i tuépar les organisations-^. 

41. Mais i l e s t e n c o r e u n e a u t r e étape. Depuis vingt-cinqans, plusieurs paysen voie de 

développen^ent ont déjà progresséren^arquablem^entet leursbesoinssont devenus plus 

complexes. Cespaysontencorebeso ind 'unecoopéra t ionexté r ieure , maisd 'une coopération 

1^ Les relations nouvelles proposées ici sont décrites p lusen détail auChapitre 5. 
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de caractère différent, àlaquelle ils puissentparticiper eux-mêmes plus activement et sur 

un plan de compétence plusélevé que naguère. C'est dire que la forme del^assistance tech

nique ne peut être stéréotypée et qu'elle doit être modifiée d^une façon appropr i éeàmesure 

queleprocessusdedéveloppement progresse, ^ u n stade plusavancé - et i l e s t incontes

table que certains paysl 'ont déjà a t te int- les institutions nationalesou les en t repr i sesdupays 

bénéficiaire lui-même pourraientêtrechargéesdel 'exécution sous une surveillance technique 

internationale appropriée. Cela donnerait à c e s institutions et entreprises l 'occasiond'acqué-

rir , en préparant lesétudes depréinvest issementetdefaisabi l i té , une expérience précieuse 

qui leur permettrait de mieux poursuivreseules leursac t iv i tés p a r l a suite. 

42. Mêmes i l ' onnedonna i tpa s auprogran^n^edesdin^ensions nouvelles, lesn^oyens actuels 

del 'assistance technique pourraientêtre uti l isésde façon plus originale. Unebonnepar tdes 

ressources utilisées p a r l e PNUD pour les ac t iv i tésd 'ass i s tance technique^ser tà f inancer 

lesserv icesd 'exper t s quioccupent une position pour ainsi dire s a c r o - s a i n t e a u c e n t r e d e 

l'opération. Indépendamment du choix et de la connotation malheureux du t e rme"exper t " , 

dont i les tquest ion ailleurs-^, onpeutseden^ander s ' i l e s t b o n q u e cette p ra t iquese perpétue 

indéfiniment. L '"expert"peut certes jouer un rôle de multiplicateur extrêmement utile, 

enseigner des techniques nouvelles àseshon^ologuesdecontrepart ie qui, à l e u r t o u r , les 

t ransmet t rontàd 'aut res et former dupersonnel national, mais il a r r ivebien trop souventque 

l'"expert" assum^e, ousoit censé assumer, l ' e n t i è r e r e s p o n s a b i l i t é d e l a t à c h e à r é a l i s e r , ce 

qu i l ' amèneàden^eure rà son poste longten^ps après la fin de l à période initialen^ent prévue 

e t à l a i s s e r derrière lui un vide presqueauss i grandqu'auparavant. Même lo r squ ' i l e s t 

adm^is, co^nn^edansle casduprogrammeOPEX, quel '"expert"doi t provisoirement assun^er 

des fonctionsde direction effective, lesn^esures prises pour lu i t rouver un suppléant puis 

pour le remplacer sont généralement insuffisantes. Utiliser des"exper t s" pour de longues 

pé r iodesàseu le f inde com^bler des lacunesda^sl 'adn^inistration nationale, c'est aller à 

l'encontre du principe de la coopération techniqueetgaspil ler des re s sources potentielles. 

Par ailleurs, lesbesoins enexper t sé t rangers varient considérablen^ent selon les pays et 

peuvent même être négligeables dans certains des paysen voie de développement les plus 

avancés qui ont déjà des cadresqual if iésde personnel technique et professionnel national. 

Au fur e tàn^esureque leprocessusdedéve loppen^ents ' accé lè redans un nom^bre croissant 

de pays, il faudra vraisemblablement augmenterl 'apportd 'autres facteurs ^bourses, ^matériel 

(qui ne doit p a s ê t r e nécessairement lié dans tous les cas à l a fourniture dese rv iced ' expe r t s , 

pourvuqu ' i l répondeàun besoin véritable decoopération technique), courtes naissions pério

diques de consul tan tschargésd 'a ideràrésoudre des problèn^es techniques complexes o u à 

transférer des techniques nouvelles, jumelages d'entreprises des pays en voie de dévelop

pement etd 'entreprises des pays développés, etc. 

1^ 6 4 ^ d u coût total des projets (voir Cinquième Part ie , Appendice 6, t ab l eaux l6e t l7 ) . 
2^ Chapitre 8, par. 52. 
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43. Il faudrait en même temps définir avec plus de souplesse les fonctions de l ' exper t , 

compte dûment tenu des exigences de la t^cheàaccompl i r . Il faudrait é l iminerla distinction 

quelque peu arbitraire qui est faite entre les experts OPEXet ceux dont les fonctions sont 

purementconsultatives ^ ils doiventêtrebien ra res , les expertsqui ont ren^pli avec succès 

des fonc t ionsconsu l ta t ivese tqu in 'on tpasdû , d e t e m p s à a u t r e , empiéter s u r l a ligne de 

démarcation pour f a i r e e n s o r t e q u e l e u r s avis reçoivent la suite voulue. 

44. Le vér i t ab le"exper t "es t un produit r a r e et cher. Les quelques rares personnes qui 

méritent vrain^ent ce t i tre devraient être u t i l i s éesàbon escient seulement. Parexen^ple, il 

semblerait bien plus indiqué d'utiliser un personnel associé et subalterne plus nombreux et 

de c rée r un groupe mobile de spécialistes hauten^ent qualifiés et expérimentés qui s'occu

peraient de plusieurs proje tse t plusieurs pays. Diversesrecommandations dans ce sens sont 

formulées auChapitre 8. Qu'il suffise de noter pourl ' instantcon^bien il importe d'avoir une 

conception souple des fonctions del ' "exper t" . 

45. C o m m e c e s o n t l e s r e s s o u r c e s humaines qui, en dernière analyse, déterminent le succès 

o u l ' é c h e c d e s effortsde développement, l 'élément formation revêt une importance pr imor

diale dans tout programme decoopération technique, en particulier si, comme on le préconise 

ici, ce programóme est placédans une perspectives'étendant sur une génération ou davantage^. 

Des idées nouvelles etoriginales sont indispensables pour adap te r l e sp rogrammese t les 

n^éthodesd'enseignen^entet de forn^ationauxconditionslocaleset pour introduire des tech

niques n^odernes susceptibles d'accroftre les effets multiplicateurs. H faut aussi r epense r l a 

question des bourses pour que celles-ci deviennent un élén^ent productif faisant corps avec le 

program^rae plutôt qu'une activité quasi m^arginale. Ces questions aussi sont examinées plu^ 

en détail au Chapitre 8. 

46. Cesexemples ont été donnésàseule fin de montrer que le systè^ne des NationsUnies 

doi tcoopérer pleinement aux efforts que ses EtatsMe^mbres déploient en faveur du dévelop

pement, et doit d o n c s ' a t t a c h e r à a p p r é c i e r l e s besoins divers de chacun d'entre eux et sa is i r 

les nuances toujours changeantes de ce qu ies t par définition une situation essentiellement 

fluide. P a r conséquent, i l ne s ' ag i t pa s seu l emen td 'm t rodu i r e des dimensions nouvelles, pour 

importantes qu'elles soient, mais aussi d'utiliser avec originalité et souplesse les apports 

actuels ainsi quetout apport nouveau qui pourras 'a jouter p a r l a suite. H faut réal iser une 

véritable fusion des éléments Assistance technique et Fonds spécial du PNUD et les con^biner 

selonque la situation localel 'exige, ce qui présuppose en n^êraeten^ps une programinaation 

synchronisée des deux élém^entsàl'échelon national. H^aut aussi r e s se r re r bien plus les 

liens, en particulier au stade de la progrananaation, entre le PNUD et les autresprogramnaes 

et organismes des NationsUnies (РАМ, FISE, etc.)offrant d'autres types d'assistances 
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cette idée sera étudiée p l u s à f o n d a u C h a p i t r e 5 , à l a section intitulée"le programme 

national". Enfin, ce qu'il faut surtout, c'est créer au siège du PNUD un s e r v i c e q u i a u r a 

essentiellement pour mission d e s e tenir aucourant de toutes les innovations les p lusrécentes 

concernant le développem^ent, d'assin^iler tous les progrès qu'uneexpériencepratiquefiable 

aura permis de réaliser dans ledomaine de la théorie dudéveloppementet d'être constan^-

ment à l a recherche de formules et den^oyens nouveaux pern^ettantdefournirunecoopérat ion 

technique adaptéeàdesbesoins diverse . 

47. Par conséquent, cesont seulement les limites extérieures du programmequ ' i l faudrait 

définird'une façon générale, en précisant que la coopération ne peut être fournie qu'à des 

fins directement liées audéveloppementéconomiqueet social du pays in t é res sée t en fixant 

les lignes de démarcation avecd'autres types de coopération, par exempleles prêts de capi

taux. A l ' i n t é r i e u r d e c e s limites, il doit être possible d'effectuer un nombre incalculable 

decombinaisons. 

48. Vingt années ont passé, et nouses sayonsencored 'u t i l i s e rdes rece t t e squ i sont essen

tiellement lesmêmes que pendant les années 1940. Non seulement le moment est venude 

chercher des ingrédients nouveaux et des recettes inédites, mais encore i l faut continuellement 

s'efforcer d'améliorer l emé langeà l ' aven i r , l'adapter progressivement auxcirconstances 

changeantes pour qu'à la fin du siècle, s i tout va bien, la notion decoopérat ionéconomiqueet 

sociale entre les nations se p résen te sousuneapparence tou tà fa i t différente et soit mûre 

pour s'engager dans une phase nouvelle. 

4) La notion de programme nationald'ensemble 

49. Danscecontextegénéral , il convient ensuite d e s e den^ander dans quelle mesure lés 

divers éléments apportés parlesystèm^e des NationsUnies pour le développement doivent se 

combiner pour former danschaque pays un tout homogène nettem^ent identifiable; ce l ape r -

n^ettrait, dans une mesure considérable, dépa re r aux critiques que suscitent actuellement 

l'éparpillement des projets et la dispersion des e f for t s -ce t te méthode du"saupoudrage^que 

l ' onadé j à examinée auChap i t r e3^ . 

50. C'est pourquo i l 'E tudesu r l acapac i t éaposé la question de savoir s ' i l serait"pOssible 

et souhaitable de planifierles projets du PNUDàl 'échelon national de t e l l e so r t equ ' i l s so i en t 

mutuellement complémentaires et qu'ils constituent globalement un programme national cohé

rent qui soit un élément identifiable dans le plan national de développement". Lesréac t ions 

1^ Cette question est examinée plus en détail au Chapi t re7(par . 1 0 2 à l 0 6 ) . 

2^ Par . 83-85 et par. 101 d). 
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ont été d iverses ; certains ont fermement soutenucette idée, d'autres ont exprimé leur 

scepticisme. Pour reprendre les termes employés par une institutions 
"Lanécessi té d'abandonnerla méthode fragmentaire en vigueur jusqu ' ic iest évidente. 
Nous devons é v i t e r l e p r o c é d é q u i c o n s i s t e à r e g r o u p e r a p o s t e r i o r i , dans les limites 
des ressourcesexistantes , un certain non^bre de projetsdispersésetprobablem^ent 
indépendantslesuns des autres, qui sont l 'about issementdeseffor tsde promotion de 
on^e institutions, ou peut-être plus précisén^entdeleursnon^breuses subdivisions, ou 
qui résultent simplementd'une impulsion antérieure. Laprogran^mationest un proces
sus positif et calculé qui utilise, d'une n^anièreconcertée, les diversfacteurs dont 
dispose lesys tème des Nations Unies pour façonner unensemble de projets qui soit 
adapté aux besoins prioritaires du pays intéressé". 

51. D'autres, en revanche, ont accueil l icettesuggestion avec desér ieuses réserves . Selon 

un courant de pensée, l e s e f f o r t s v i s a n t à m e t t r e a u point un programme pluscoordonné ne 

sont pas tant impossibles qu'inutiles ^ 

" I l e s t concevable qu 'unesér ied 'act ivi tésapparemmentfragmentairesque le PNUD 
réaliserait pour combler des lacunes stratégiques dans un plan national de dévelop
pement pourrait se révéler extrêmement ut i le" . 

52. Quel que soit le point de vue, i l y a u n a n i m i t é s u r l ' i d é e q u e l ' i m p é r a t i f principal doit 

ê t re l ' impact . Le"progran^^menational"mis au point pa r l egouve rnemen te tpa r l e sys t èn^e 

desNationsUnies pour le développement doit absolument constituer un toutcohérent, qu'il 

s 'agisse d'un assemblaged'élé^nents oud 'un effort intégré axé s u r u n o u d e u x s e c t e u r s d ' a c t i -

vité. Il doit pour cela r é p o n d r e à u n c r i t è r e fondamental, à s a v o i r r e p r é s e n t e r l e programme 

le plus efficace decoopération en n^atièrededéveloppen^entque peut fournir àcen^on^ent-là 

ledispositif desNationsUnies pour le développement. Ainsi, dans les paysoù u n e a s s i s -

tancede type plus i n t é g r é n e s e justifie pas, la n^eilleuresolution serait peut-ê t recel le des 

projets isolésdest inés à"combler une brèche". Dans l eca scon t r a i r e , le mieux serait peut-

être de concentrer toutes les contributionsdu dispositif sur un ou deux grands projets pluri

disciplinaires. I lserai tconcevable, égalem^ent, d a n s l e c a s par exempled'un petit paysaux 

ressources modestes, de faire porter délibérémentl 'essentiel desactivités su runegrande 

opération des t i néeàas su re r des progrèsspectaculaires dans une région donnée ou dans un 

domaine particulier. Dans un tel pays, aider par exempleà la mise en place d'uneadminis-

tration publique efficace pourrait êtrebeaucoup plus utile qu'une action éparpi l léesur 

p lu s i eu r s sec t eu r s t e l sque la santé publique, l 'enseignementetl 'agriculture. Là encore, la 

clef du succèses t la souplesse. 

53. Cela dit, il est évident que, dans le passé, l'efficacité del 'act ionmenée p a r l e système 

des NationsUnies pour l e développementaété gê^ée notamment p a r l a variété et la complexité 

du dispositif lui-même^ qui se sont traduites par une extrême diversité dans les moyens uti

lisés pou r l e t ransfer tdes connaissances et des ressources. Sicette diversité e s t à c e r t a i n s 

égards un avantage e^ ce qu'elle dénote une souplesse pratiquement illimitée, il n'en reste 

pas moins essentiel d 'amél iorer la coordination et la corrélation entre toutes ces méthodes 

innombrables. I l e s t impossible de fixer des règ les r igoureuses et immuab lesquan tà la 
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façon de procéder, mais on peut donner quelques exemples pour i l lustrer les principes qui 

devraient Être à la base de chaque opération de programmation, abstraction faite de la néces

sité de synchroniser la programmation de tous les apports du système des Nations Unies pour 

le développement et de les intégrer dans le cadre du plan national de développement. 

54. C'est ainsi, par exemple, que la dimension sociale du développement est en général 

considérée séparément de ses aspects techniques ou économiques : cette dichotomie aboutit 

à des projets "sociaux" académiques qui n'ont aucun rapport avec la réalité et à des projets 

techniques à "courte vue" qui méconnaissent le facteur humain. Si, comme c'est peut-être 

le cas, les organismes des Nations Unies se bornent trop souvent à essayer de transplanter 

des idées empruntées au monde développé dans des sociétés qui sont intrinsèquement diffé

rentes, il faut de toute évidence considérer les projets sous tous leurs aspects et veiller à 

ce que le nécessaire soit fait pour étudier et prendre en considération le contexte social et 

culturel dans lequel doit s 'opérer le transfert des connaissances et des compétences 

techniques-'. 

55. Un projet devrait toujours être examiné dans ses rapports avec les autres projets entre

pr is dans le même pays, ou peut-être à l'échelon de la sous-région, pour déterminer si un 

contact fécond entre les disciplines dont ils relèvent serait nécessaire ou possible. Si on 

prend l'habitude de considérer chaque projet sectoriel dans le cadre plus complexe de ses 

rapports avec d'autres projets et d'autres aspects du développement, les possibilités d'une 

action délibérément concertée s'élargiront au point que, dans certains cas, les activités de 

développement du système des Nations Unies pourront être concentrées autour de quelques 

"foyers de développement"; le développement régional offre des exemples évidents de cette 

méthode mais celle-ci peut être appliquée aussi à d'autres activités. 

56. On pourrait également grouper, quelles que soient les institutions qui les fournissent, 

tous les experts travaillant dans un pays et dans un domaine donné (formation, industriali

sation par exemple), et les placer sous la direction d'un chef d'équipe ou d'un coordonnateur, 

détaché en qualité de conseiller auprès de l 'organisme central de développement. En bref, 

il faudrait augmenter le nombre des projets pluridisciplinaires de façon à t i r e r le meilleur 

parti possible de l'expérience et des connaissances spécialisées extrêmement variées que 

peut offrir le dispositif des Nations Unies. 

5) Domaines techniques particulièrement importants 

57. A l'intérieur de ce cadre plus souple, le système des Nations Unies pour le dévelop

pement pourrait utilement se concentrer sur certains secteurs d'activité, qui présentent une 

_1/ Il est intéressant de noter que la réunion d'experts de la politique et de la planifi
cation sociales, organisée par l'ONU à Stockholm en septembre 1969, a formulé des conclu
sions analogues. 
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importance capitale pour ledéveloppemente tqui , dufa i tdes caractéristiques particulières 

de lacoopéra t ion technique internationale, se prêtent par t icu l iè rementbienàcet tecoopé-

ration. l l v a d e s o i q u e l ' i m p o r t a n c e d o n n é e ^ c e s secteurs v a r i e r a d ' u n p a y s à l ' a u t r e selon 

lesbesoins e tqu ' e l l edépendradesdéc i s ionsdu gouvernements quoiqu ' i lensoi t , les gouver

nements des pays envoiededéveloppement auraient intérêt à e n t e n i r soigneusement compte 

lo rsqu ' i l sé tab l i s sen t leurs"programmes nationaux". 

58. Ce qui frappele plus quandon étudie les vingt-cinqdernières annéesc'est que, s i l e s 

écri ts sur la théor iedudéve loppementnen^anquentpas , i l r es teencorebeaucoupd 'aspec t s 

qui nous échappent, en particulier ceux qu i ressor t i s sen tà l ' expér ience pratique des activités 

de développement. Onavra iment besoin, par exemple, d'examiner àfond les méthodes de 

lacoopération technique en tantque moyen de promouvoir le développement, pour définir 

avecexacti tudenon seulement c equ ' e s t l a coopé ra t i on t echn iquee t cequ 'onpeu t en attendre 

mais aussi lesconditions dans lesquelles e l l e s ' exe rce . 1^'CNUserait la mieux placée pour 

patronner une telle expérience. Ce travail devrait, en fait, ê t re l 'une des principales fonc-

t i o n s d u s e r v i c e s p é c i a l p r o p o s é a u paragraphe 46, quidevrait avoir pour attribution pernea-

nen ted ' a s sure r un échange mutuel len^entfructueuxentrelathéorieet les opérations. 

59. l l e s t e s s e n t i e l aussi qu'un élément du dispositif soit chargé en permanenced'un travail 

de ré f l ex ione tdeconsu l t a t i onsu r l e sobs t ac l e s au développement. Ce travail pour ra i t ê t r e 

effectuéessentiellement p a r l e mêmese rv icespéc ia l , mais il est une considération impor

tante dont toute direction centrale doit tenir compte ^ les obstacles varient beaucoupselon 

les lieux. C 'es tpar l ' expér ience acquise s u r l e s lieux mêmes del 'action, là où le dévelop

pement rencontre des obstacles, quel 'on se fera la meilleure idée possible desbesoins à 

couvrir, l^àencore, il importe d e r e n f o r c e r l e l i e n e n t r e l e s o p é r a t i o n s e t la théorie. 

60. Ou fait également de son objectivité politique, l e s y s t è m e d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e 

développement se prête particulièrement b i e n à l a coopération dans lesgrands domaines de 

l'élaboration des politiques de développementet p o u r l a c r é a t i o n d e ces types d'infrastructure 

de base oùl 'élément humain est primordial et où il est souhaitable de trouver une solution 

"nationale" en appliquantàla situation locale les meilleures ressources disponibles. 

61. l^a planification du développemententre évidemment dans cette catégorie et s e s e x i -

gencesse trouvent augmentées par suite du lien nouveau entre les plans des pays et la s t ra

tégie mondiale d^ développement pour l a deuxième Décennie. ^tant donné que cette dernière 

relève desacompétencegénéra le , il est logique que lesys tème des NationsUnies lorsqu'il 

y e s t invité, aide l e sgouve rnemen t sàé l abo re r l e s plans conçus pour atteindre les objectifs 

de la deuxième Décennie. Dans certaines régions du monde, les NationsUnies ont fait beaucoup 

pour faci l i ter la préparation de plans de développeraient mieux conçus en contribuant au travail 

de planification proprement dit, en aidant l e sgouvernementsàmet t re sur pied des mécanismes 
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de planification et en familiarisant le personnel national avec les techniques pertinentes, ^lais 

i l es tév ident qu'il fautencorefaire des efforts plus systématiquesdans cettedirection, en 

particulier parmi les paysquin 'ont pas dépassé les premiers s tadesde lap lan i f ica t ione t 

cette action pourrait fort b iens ' avére rposs ib lesurunebaserég iona le -A Enl 'occur rence , 

il serait également t rès utile dedévelopperles excellents travaux déjàeffectuéspar l 'ONU 

dans le domaine desstatist iques. S i les gouvernements le lui demandent, l e s y s t è m e d e s 

Nat ionsUniespourrai tn^ên^eleurprêter sonconcours pour planifier et coordonnerl 'ensemble 

del 'ass is tanceextér ieuredanslecadreduplandedéveloppem^ent . 

6^. Dans l e c a s del 'administration publique, laprépondérancedel 'é lément humain et les 

questions de principe qui se posent font également ressor t i r l esavan tages q u ' i l y a à s o l l i c i t e r 

l'aide des NationsUnies. En outre, cese rv ice est souventl 'un desgoulots d'étranglement 

les p l u s g r a v e s d a n s l e s pays en voie de développement. Certaines personnes consultées dans 

le cadre d e l à présente Etudeontexprimél'avis^ que lesys tème de développement desNations 

Unies pourrait être investid'une responsabilité spéc i a l eencequ i concerne lamise sur pied 

de la fonction publiqueet de la structure administrative des pays en voie de développement, 

en utilisant le caséchéant, des naissions du type Cl^E^et d'autres moyens tels que la forma

tion; en effet, i l es tprobableque lesgouvernements accepteraient plus facilement une telle 

assistance, s i e l l eava i t un caractère international. 

63. 11 faudrait mettre d a v a n t a g e l ' a c c e n t s u r l a m i s e e n valeur des ressourceshumaines 

graceàl 'éducat ion, à l a formation é t a l a protection médicale. Cependant, il importe de 

veiller a c e que les projetsentrepris àce t te fin soient bien adaptés à l a s t r a t é g i e g l o b a l e d u 

développement é t a l a situation del 'emploi dans le pays de façon que les diverses activités 

secombinent les unes aux autres et secomplètent, et quel ' iner t ied 'un secteur ne rende pas 

vains les progrès réalisés danŝ  un autre. 

64. De même, les plans mondiaux quesont en train de préparer de nombreuses institutions 

pourraient offrir deŝ  possibilités particulièrement intéressantes de coopération technique 

internationale, sous^réservedel 'assentiment des pays intéressés. l^armicesplan^ , on 

peut c i t e r l e programme mondial del 'emploi d e l ' C l ^ , le l^lan indicatif mondial de laEAO 

et lesc inqdomaine^spéciauxqui , selon le Directeur général, appellent uneaction immé

diate- ' , l escampagnesspéc ia lesdans lesdomainesde l ' éduca t ion , d e l a s a n t é e t d e l ' a s s a i -

ni^sement lancées respectivement p a r l ' U N E S C C e t l ' C ^ S , e t le l^ lanmondia ld ' ac t ionpour 

^ h o i r i e s propositions f igurantà l 'Appendice3de la Cinquième ^ar t ie^^èla t i f aux 
"Structures régionales du système des Nat ionsUniespour le développement" (par. 3 3 à 3 7 ) . 

^ ^ariétésà^haut rendement de plantes degrandeculture;él iminat ion du déficit 
protéique; guerre au ^gaspillage; mobilisation desress^ources humaines poUrle développement 
rural ;gain et économie de devises étrangères. ^o i rEAO, Stratégie del 'ac t ion future de la 
EAC, note du Directeur général (documenter . 51^14). 
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l'application de la science et de la technique au développement. Des opérations te l lesque 

l a ^ e i l l e météorologique mondiale devraient également cont inueràrecuei l l i r un appui effectif. 

65. 1^'aptitudeàs'aider soi-même, à t i r e r parti du m i n i m u m e t à s e " d é b r o u i l l e r tout seul" 

est un autre domaine prometteur où l e sys tème des NationsUnies devrait intensifier ses 

efforts, ^ e s p a u v r e s y é t a i e n t passés maftres dans tous les pays qui sont maintenant riches 

et le nombre des institutions (amicales, coopératives imm^obilièreset autres entreprises 

coopératives et communautairesdetous ordres)tén^oigne de leur volonté d'améliorer des 

conditions de vie peu agréables. C'est là un état d'esprit qu'il imported'encourager dans 

les paysen voie de développemente tpeut -ê t rea- t -onentrepr is desefforts de cegenre dont 

les premières manifestations méritent d'être appuyées mais que sous-estiment certains 

"experts" qui insistent pour appliquer des solutions plus élaborées et souvent sans rapport 

avec la situation. 

66. l^esNationsUniesont accepté desresponsabil i tés particulières encequ iconce rne les 

réfugiés, et le ^NUDamont ré qu'il était disposera a ider le Haut Commissariat des Nations 

Unies pour lesréfugiés(HCl^)dansce domaine. ^ousceux qui s'occupent de l'établissement 

des programmes et des projets devraient garder p r é sen t à l ' e sp r i t le sort pénible de c e s m a l -

heureuxet , en accord avec le Haut Commissar ia te t le pays ou les pays intéressés, s'attacher 

à m e t t r e a u point des méthodesnouvelles, originales et, l ecaséchéant , s 'écar tantdes sen-

t i e r sba t tus , qui permettraientde faire par t ic iper lesréfugiés aux pro je t sde développement 

et d e l e u r donner une vie nouvelle. 

67. Enfin, le système des NationsUnies pourrait aussi être le meilleur moyen d'aider des 

projets offrant des possibilités considérables maisquicomportent un r i sque jugé t ropgrand 

p a r l a p l u p a r t des donateurs bilatéraux, ou des plans-pilotes dest inésàexpérimenter des 

techniques nouvelles. 

68. 11 nes ' ag i t pas de faire du système des NationsUnies une sorte de fourre-tout appelé 

àp rendre en charge lesproje ts dont d'autres n'ont pas voulu, mais de lui faire jouer un r^le 

decatalyseur en aidant l e sgouvernementsàmet t r e en place l e s s t r u c t u r e s e t les mécanismes 

debase pour l e développement d'une part, et d'autre p a r t e n leur fournissant, sous la forme 

d'inventaires de ressources et aut resé tudes , un instrument qui leur permettrait d'obtenir 

les fonds nécessaires auprès d 'au t ressources mieux dotées. 

13. 1^'optique nationale 

1) générali tés 

69. l e s y s t è m e desNationsUnies pou r l e développement ne pourra se concentrer davantage 

sur ^ l 'ass is tanceàl 'échelon national" en actescomme en intentions que s ' i l adopte une méthode 
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adaptée aux divers besoins. Certes i l n e s'agit pas làd 'une notion nouvelle, puisqu'aussi 

bien il est questiond'un "programme national"depuis que les propositions de la Erance 

tendantàmodif ie r les procédures du l^EA^ ont été présentées en 1954 et approuvées p a r l e 

Conseil économique et sociale . 1^ 'E tudesur lacapac i tén 'aen l 'occur rence aucune préten-

t ionàl 'or iginal i té , mais elle voudrait seulement essayer de definirles principes et les pro-

cédures(voir notamment au Chapitre51a section re la t iveau"Erogramme national") qui 

permettront de traduire cette notion dans les fa i tsau lieu d'en faire, comme ce fut l e c a s 

jusqu'à présent, un slogan quin 'a reçu qu'un appui limité. Ces pr incipeset procédures 

serontégalement l ' express iondeladoct r ine énoncée dans la résolution ^188 (^^1) de 

l'Assemblée générale. 

70. l^aprémissesur laquel lesefonde" l 'op t ique nationale" e s t q u e c e q u i c o m p t e e n d é f i -

n i t ivec ' e s t l ' a c t ione tque , dans la plupart des cas, c'est dans le pays lui-même quecet te 

action doit intervenir. C'est là qu'il faut engagerla bataille et qu'il faut la terminer. l^Bidée 

est tellement simple qu'elle pourrait fort bien se passer decommentaires. Ce qu'il faut 

développer c'est le payse t sa population, l^a croissance peut, danscertains cas, être pro

voquée de l ' ex té r i eu r ; l e s changementsdoivent venir de l ' intérieur ^ledéveloppem^ent ne 

s'importe pas. 

^) l^esrapports entre la s t ratégieglobaleet l 'opt ique nationale 

71. Ici commenceàapparai t re la possibilitéd'une dichotomie entre la notion de stratégie 

globale, telle qu'elle est envisagée pour l a deuxième Décennie du développen^ent, et la notion 

d'une optique nat ionaleappliquéeàla coopération des NationsUnies dans lesefforts de déve

loppement des divers pays^ l e dualisme classique entre, d'une part, les fonctions des organi

sations internationales en matière d'élaboration des politiqueset des normese t , d'autre part, 

leurs responsabilitésopérationnelles qui se développent rapidem^ent. En un sens, évidemment, 

cette dichotomie n'en est pas une car toute stratégie globale, pour avoir unesignification ou 

une application pratiques, doit être la sommation des stratégies nationales tandisque les 

politiques et les nommes établies au sièged'uneorganisation opérant dans un secteur donné 

doivent ^tre fondées s u r l a somme desexpériences acquises par cette organisation partout 

dans le monde dans des paysaux caractéristiques t rès différentes. End 'au t res t e rmes , 

l'imbrication entre ces deux niveaux est constante et, si elle est bien exploitée, elle devrait 

se traduire par un échange permanent et mutuellen^ent enrichissant. 

7^. Cela dit, le passage entre Charybde et Scylla, c 'est-à-dire ici entre la stratégie globale 

et l'impératif national, sera inévitablement semé d'écueils dans la pratique. En dernière 

analyse, c 'estl ' impératifnational qui doit pr imer, l^a prémisse fondamentale de l'optique 

^ résolution 54^ (^^111) du Conseil économique et social. 
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nationale est q u ' i l n ' y a p a s deux pays identiqueset qu'il est par conséquent impossible d'im

poser del 'extér ieur un pland'action fait sur mesure et établi d'après desagrégats et des 

considérationsglobales. l^es opérations de développement entreprises p a r l e système des 

Nat ionsUniesàl 'échelon national ne deviennent un instrument de la stratégieglobale que 

dans l am^esureoù legouvernen^en t l e su t i l i s een tan tque te l . l^eréal isme et la nécessité 

des objectifs internationauxdoivent donc empor te r la conviction des gouvernements pour que 

ceux-c iso ientvér i tab lementdisposésàengager en vue de leur réalisation desefforts natio-

nauxqui soient adaptés à l eurs i tua t ion propre. 

73. Cnnesaura i t exagére r l ' impor tance de cette dernière considération. Non seulement 

la deuxième Décennie condui raàde nouvelles déceptionssi la stratégieglobale recherchée 

pou r l e développement n e s ' a p p u i e p a s s u r des actions tout aussicohérentes et systématiques 

àl 'échelon national, mais e n c o r e s o n s u c c è s s e r a déterminé dans une large m e s u r e à l ' é c h e -

lon national. 11 faudrait donc unestra tégie nationale qui soit inspirée p a r l e s politiques inter

nationales de développement approuvées p a r l e s organisations intergouvernementaleset, 

surtout, p a r l e Conseil économique et social et l 'Assemblée générale, àqu i il incombe d'éla

borer et de coordonneras politiquesdedéveloppementglobales. 

74. l^esystème des NationsUnies (considéré ici sousl 'angle intergouvernemental) aadopté 

ledéveloppementcon^meobjectif, e t i l n e p o u r r a l ' a t t e i n d r e q u e p a r d e s p o l i t i q u e s e t d e s 

actionsétroitement liées les unes aux autres, àcommencer p a r l a promotion de la notion de 

stratégieglobale àl 'échelon national, l^esopérations entreprises p a r l e s organismesdes 

NationsUnies devraient, p a r l e b i a i s d e l ' o p t i q u e nationale, être en harmonieavec les poli

tiques du système lui-même, puisque le pays bénéficiaire est égalem^entmembreàpart 

entière désorganisat ion. Chaque pays participe d o n c à l a mise en oeuvre des politiques 

àl 'é laborat ion desquelles i l a d é j à contribué en sa qualité de membre des organes délibérants 

et desorganes directeurs des NationsUnies. 

75. Si, par exemple, les politiques de développement établies par l 'Assemblée générale 

prévoient qu ' " i l appar t i endra i t auxpaysen voie de développement de prendre entre eux des 

mesures decoopération économique, allant desimplesarrangementsd 'expansion commerciale 

àl ' intégrat ion progressive de leurs économiesàl 'échelon régional ou sous-régional"—^, il 

serait absurde pour le s NationsUnies d 'a iderà implanter des industries rivales dans des 

pays vo is inas ! chacune d ' e l l e sabeso ind 'un marché sous-régional. D'une façon plusgénérale, 

me t t r e l ' a ccen t su r l ' op t iquena t iona le r i sque ra i tdesusc i t e r automatiquement unesor te 

^ CNUCED, l^er^le de la CNUCED dans la deuxième Décennie du développement, 
rapport du Secrétaire général de la CNUCED(document^D^186) . 
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d'esprit de clocher voired'égocentrisme, c e q u i à l a l o n g u e e s t i n c o m p a t i b l e a v e c l e d é v e l o p -

pement. Une des fonctions du système des Nat ionsUniesest de p e n s e r à l ' a v e n i r , c 'es t -à-dire 

de promouvoir un certain ordre mondialet, atout le moins, i l d e v r a i t s e g a r d e r défavoriser 

desac t ionsquivontà l ' encont rede l 'ob jec t i f final. 

C. pourquoi le l^NUD devrait financer des actions "non nationales" 

76. l^orsqu ' i l sexaminentavec legouvernement lecontenuduprogrammeauquel lesys tème 

desNationsUniespourledéveloppementdoi t coopérer avec un paysdonné, les représentan ts 

des organismes des NationsUnies doivent donc v e i l l e r à c e que toutes les politiquesconvenues 

àl 'échelon international soient portéesàl 'a t tent ionduditgouvernement. toutefois, les 

besoinsdesgouvernements des paysen voie de développen^ent sont s i va r i é s e t s i u r g e n t s qu'il 

est peu probable que la somme desdemandesdecoopérat ion qu'ils présentent a u s y s t è m e d e s 

NationsUnies comcideexactement avec les object i fssouhai tésà l 'échelonglobale t on peut 

donc faire valoir que concentrer toutes les ressourcesdul^NUD sur des programmes nationaux 

ne serait pas compat ibleaveclesexigencesdes objectifs de développementàlong terme. 

Danscertainsdomaines, le pays est un cadre t ropé t ro i t pour uneact ioneffect iveet il est des 

opéra t ionsquigagnenteneff icaci téàêt re entreprises à l 'échel le mondiale. 

77. l l y a p a r f o i s d e s avantages évidents àentreprendre des projets multinationaux, surtout 

dansdes rég ionsoù les pays sontpeuétendus. Cegenre de projet peut néanmoins^tre harmo

nisé avec l 'op t iquenat iona lecar lesent repr i ses menées conjointen^ent par des pays voisins, 

pour des raisons techniques ou économiques, constituent assurément des éléments de la s t ra

tégie nationale de développement. 11 ne faut pas en conclurecependant que tous les projets de 

ce type doivent être financés par prélèvement s u r l e s r e s s o u r c e s a f f e c t é e s a u x objectifs na

tionaux. 1^'importance que p r é s e n t e n t à l o n g t e r m e c e s projets multinationaux p o u r l e déve

loppement peut justifierl 'emploi de ressources internationales supplémentaires. 

78. l l e n v a d e m ê m e p o u r l e s entreprises sous-régionales menées par des paysr ivera ins 

d'un cours d'eau ou d'un lac ou pour l e sp ro j e t squ i s'appliquent manifestementàtoute une 

région. Danscette dernière catégorie figureraient notamm^ent les Insti tutsde planification du 

développement de Santiago du Chili, d e E a n g k o k e t d e D a k a r q u i , g é r é s e t utilisés co^mme il 

se doit, pourraient apporter une contribution déterminante au processus de développement 

dans un domaine où les NationsUniessont particulièrement bien équipées pour p r ê t e r l e u r 

concours. S ' i l syréuss issa ient , on serait fondéàut i l i ser des fonds du ^NUD pour assurer 

la quasi-totalité de leur financement plutôt que de s'en remettre aux contributions des pays 

men^bres;àtout le moins, les fonds internationaux qui leur seraient consacrés devraient 
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venir c o m p l é t e r a s fonds affectésaux programmes nationaux^ Cet aspect est examiné plus 

en détail par ailleurs-^. 

79. En troisième lieu, i lyace r ta inesac t ionssec to r ie l l e s^mondia lesqu i , par nature, ont 

un caractère multinational ou universel. 1^'idée de base est que la part de tel ou tel pays part i

cipant dans certainesactions sectorielles à l 'échel le mondiale ne devrait p a s ê t r e s o u m i s e a u 

plafond fixé pour l e programme du pays, l l e s t f o r t p o s s i b l e q u e , du point de vued'un certain 

pays, l 'activité en questionn'ait pas un degré de priorité suffisant pour justifier son inclusion 

dans leprogramn^e ; i ln ' empêche que sonabsencer i squedecompromet t re tou te l ' opéra t ions i 

elleaffecte un lien vital. (CDn en trouve des exemples évidents dans les domaines de la météo

rologie, del 'aviation civile et des télécommunications), l^our éviter ces difficultés, il faudrait 

disposer, en plus des fondsaffectésaux programmes nationaux, de ressources n'ayant pas fait 

l'objet d'uneallocation et qui seraient disponibles pour de sac t i onsà l ' é che l l e mondiale. 

80. ^ e u t - ê t r e s e r a i t - i l nécessaire également de financer des programmes d'ensemble portant 

surdegrandesrég ionsgéographiques , par exemples ^ 

a) ^'application de la science et de la technique au développement. l^esactivitésde 

recherche et de développement s'inscrivent généralement dans le cadre del'effort 

intérieur des pays industriels, e t i l n ' y e s t p a s b e a u c o u p t e n u c o m p t e d e s p a y s e n 

voie de développement. (C'était là le thème de la Conférence des NationsUnies sur 

l'application de la science et de la technique dansl ' in térêt des régions peu déve

loppées q u i s ' e s t t e n u e à C e n è v e en 1963). Et pourtant, dans la planification des 

projets de développement, les options techniques peuventê t re tout aussi impor

tantes que les choix économiques. Ea prévision technologique peut donc avoir une 

influence capitale su r l ap lan i f i ca t ionéconomiquee tpa r t an t su r l a coopération 

technique que le système des NationsUnies est appe léàen t rep rendreà l ' aven i r . 

C o m n ^ e l ' a d i t u n d e s correspondantsconsultéspourl 'Etude ^ 

"Nombre de progrèsscientifiques et techniquesqui bouleverseront le tableau 
économique vers les annéesquatre-vingt-dix, sinon pendant lesannéessoixante-
dix, sont p e u t - ê t r e à l a v e i l l e d ' ê t r e réalisés, Ees institutions économiques et 
sociales desannéessoixante-dix devraient donc être modifiées ou, pour celles 
qui sont en cours de création, être planifiéesen conséquence de façonàpouvoir 
répondreauxchangementsauxquels on peut s 'attendre. 11 faudrait, pendant les 
annéessoixante-dix, évaluer toutes les éventualités possibles et prendre des 
mesures pour réal iser des changements dans le domaine national et 
institutionnel". 

11 est donc essentiel queles pays'en voie de développement aient un mimmum de 

personnel et d'institutionsscientifiques, ce qui n e s e r a i t possible, dans la plupart 

1^ ^o i r l 'Append ice3de la Cinquième Eartie, relatif aux "Structures régionales du 
système des NationsUnies pou r l e développements. 

^ Cette liste d'exemples n'est pas exhaustive. 
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deseas , qu'àl 'échelon sous-régional, régional ou même mondial. En fait, les 

t ravauxàent reprendreexigera ien tpour l ' essent ie l des moyens queseuls les pays 

développés seraient enmesure de fournir. E'appui du ^NUD pour ce type d'acti

vité pourrait constituer un maillon important qui fait actuellement défaut dans la 

chame entre les idéese t la production. 

b) protéines. Dans sonrapport sur l 'ac t ion internationale pour é c a r t e r l a menace 

d 'unecr ise des protéines, quel 'Assembléegénérale afait sien dans sa réso

lution ^319 (^11), l e C o m i t é c o n s u l t a t i f s u r l ' a p p l i c a t i o n d e l a s c i e n c e e t d e l a 

technique audéveloppement fixe un certain nombred'objectifs générauxet formule 

quatorze propositionsqui nécessiteraient quelque30mil l ionsde dollars de dépenses 

annuelles pourl 'assis tance technique e t lesf ra isdefonct ionnement et environ 

60millions dedollarsd ' investissements àlong terme s u r u n e p é r i o d e d e c inqà 

dix ans. Ea plupart d e c e s d é p e n s e s s e r a i e n t m i s e s à l a charge desgouvernements 

eux-mêmes, étant entendu que desressources internationales pourra ientê t re 

fournies àcer ta ins stades importantsdes travaux. Eecorrespondant cité plus haut 

mentionne expressément la"recherche et le développen^entpourla production de 

pro té inesàpar t i rd 'organismesunice l lu la i res" comme exempled 'une"forme de 

préinv^stissement d'un intérêt immédiat pour l e s pays en voie de développeraient, 

(qui) ne peu tê t re effectuée efficacement que dans les paysavancés" . 

c) population. Depuisquelquesannées, on accorde une attention de p l u s e n plus 

grandeàl 'explosion démographique en tant que facteur ayant une incidence impor

tante s u r l e développement. Ее Eonds des NationsUnies p o u r l e s activités démogra-

ph iquesaé té , en fait, c r é é e n l 9 6 7 e t a u d é b u t d e c e t t e a n n é e l e S e c r é t a i r e g é n é r a l 

aannoncéqu' i l devait être géré p a r l e Directeur du ^NUD et qu'il serait t i ré pleine

ment parti de l 'CNUet des institutionsspécialisées s'occupant de programmes 

démographiques. Depuis lors un fonctionnaire de rang é l e v é a é t é adjo in tà l ' admi-

nistrationduENUD, où il exercera desresponsabili tés p a r t i c u l i è r e s à c e t égard. 

Eà encore, il e s t à e s p é r e r qu'une certaine la t i tudesera laissée p o u r l e financement 

de travaux, te l squelesrecherchesbio logiques et médicales s u r l a régulation des 

naissances, qui, bien qu'intéressant directement les pausen voie de développement, 

ne peuvent être effectués quedansdespaysdéveloppés . 

d) r e s s o u r c e s na tu re l l e s . E a r sa résolut ion 1^18(^E11), le Consei l économique et 

s o c i a l a p r i é le Sec ré t a i r e g é n é r a l d ' e n t r e p r e n d r e des t r avaux p r é p a r a t o i r e en vue 

d e l ' e x é c u t i o n d'un p r o g r a n ^ n ^ e d ' é t u d e s p o u r l a m i s e e n va leu r des r e s s o u r c e s 

na ture l l es et d e " v o i r avec le Di rec teur du ENUD s ' i l s e r a i t poss ib le de f inancer en 

par t i e le p r o g r a m m e d ' é t u d e s a u moyen d e s r e s s o u r c e s d u E N U D " . E e E N U D e s t 

i n v i t é à f i n a n c e r un proje t global t e n d a n t à a n a l y s e r et éva luer , compte tenu des 

techniques r écen t e s , toutes l es études et t r avaux de r e c h e r c h e qui ont déjà été faits 
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dans le domaine de la prospec t ion et de l ' exp lo i t a t i on de ce r ta ins minéraux dont la 

p roduc t ioné t a i t c o n s i d é r é e j u s q u ' à p ré sen t comme non ren tab le . 

e) Insti tut in te rna t iona l de planification d e l ' é d u c a t i o n ( l l E E ) p a r r a i n é p a r l ' U N E S C C 

Etant d o n n é q u e l e s a c t i v i t é s d e l ' l n s t i t u t ont une incidence d i rec te su r l ' e f f i cac i t é 

d e s p r o g r a m m e s d ' a s s i s t a n c e d u E N U D d a n s t o u t l e d o ^ n a i n e d e l ' e n s e i g n e m e n t e t 

d e l à format ion, i l s e n ^ b l e q u e l e E N U D devrai t logiquement fournir des r e s s o u r c e s 

p o u r l u i p e r m e t t r e de f o r m e r des spéc ia l i s t e s de n i v e a u é l e v é en m a t i è r e de plani

fication d e l ' é d u c a t i o n dans l e s p a y s e n voie de développement et des exper ts in te r -

na t i onauxqu i s e ra i en t appelés à i n t e r v e n i r d a n s ces p a y s . 

( l l e s t à n o t e r que cet te d e r n i è r e tâche s e r a i t c o m p a t i b l e a v e c l a résolut ion ^^^(D^) 

d u C o n s e i l économique et socia l selon l a q u e l l e " ! ! conviendra d ' a s s u r e r aux exper ts 

une format ion appropr iée avant de p r o c é d e r aux dés ignat ions") . 

f) Sciences et techniques de la mer, l l n ' e s t pas douteux que ce grand s e c t e u r d ' a c t i -

v i t é f e r a l ' o b j e t d ' u n e a t t e n t i o n acc rue a u c o u r s d e s a n n é e s à v e n i r . Е е rapport-^ 

que le S e c r é t a i r e g é n é r a l a p r é s e n t é à l a d e r n i è r e s e s s ion d u C o n s e i l économique et 

soc ia l i l l u s t r e l ' a m p l e u r des p rob l èmes et l e s poss ib i l i t é s pass ionnantes qu is 'o f f ren t 

d e l e u r t r o u v e r des s o l u t i o n s o r i g i n a l e s . 

g) Е е p rob l ème d e l à m a i t r i s e du mil ieu (urbanisat ion désordonnée, pollution de l ' a i r 

e t d e l ' e a u , e t c . ) . 

81. C n e s t a ins i amené à s e demander s i l e s act iv i tés qu iv iennent d ' ê t r e d é c r i t e s e t qui 

t r anscenden t l es i n t é r ê t s d e s d i v e r s pays devra ient ê t r e f inancées p a r l e ENUD, p a r des budgets 

o r d i n a i r e s o u p a r des fonds d'affectation spécia le t e l s q u e c e l u i q u i e x i s t e déjà p o u r l e s a c t i -

v i tés démograph iques . Cela soulève un ce r t a in non^bre de p r o b l è m e s d é l i c a t s et souvent 

débat tus qui r e s s o r t i s s e n t davantage au domaine de l a ges t ion f inancière et qui sont t r a i t é s au 

Chap i t re 9-^. E o u r l ' h e u r e , i l suffit de d i r e que dans l a m e s u r e où les fonds dest inés au déve

loppement p a s s e r o n t de p l u s e n plus p a r un seul et mêm^e point d e c o n t r ^ l e , i l s e r a d ' a u t a n t 

plus n é c e s s a i r e que le C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n se prononce s u r l a question désa f fec ta t ion 

d'une ce r t a ine p a r t i e d e s r e s s o u r c e s t o t a l e s à d e s a c t i o n s " n o n na t iona les" . Se lon l 'E tude 

s u r l a capac i té , c ' es t ce qu ' i l faudrait fa i re puisqu ' i l ex is te déjà un ce r t a in n o m b r e d ' i m p o r -

t an t e s ac t ions mondia les et au t r e s p o u r l e s q u e l l e s a u c u n f o n d s d ' a f f e c t a t i o n spécia le n ' a encore 

é té c r é é et qui ne peuvent ê t r e adéquatement f inancées p a r l e s budgets o rd ina i r e s . C 'es t une 

opinion qui s u s c i t e r a des con t rove r se s m a i s , s e l o n l ' E t u d e s u r l a capaci té , i l est n é c e s s a i r e 

et s o u h a i t a b l e d ' u t i l i s e r un s y s t è m e de ce genre sous r é s e r v e que les fonds d e s t i n é s à c e s 

a c t i o n s " n o n n a t i o n a l e s " s o i e n t g é r é s à l ' é c h e l o n cen t r a l p a r l e D i r e c t e u r du ENUD, confor

m é m e n t aux p r i o r i t é s a p p r o u v é e s p a r l e Consei l d ' admin is t ra t ion , et qu ' i l s ne fassent pas 

1^ D o c u m e n t E ^ 4 4 8 7 d u ^4 avr i l 1969. 

^ E a r . ^ à 8 . 
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l 'objetd'uneréparti t ion sectorielle ou régionale arbitraire. En outre, u n t e l s y s t è m e a i d e r a i t 

à enrayer à l ' a v e n i r l a prolifération désordonnée des p rogrammese t des fondsspéciaux.D Ее 

Conseil d 'administrat ionadéjà créé un précédentàl 'a l locat ion de fonds du E N U D à d e s fins 

non nationales lorsqu ' i laaccepté , à s a huitième session, la proposition du Directeur dont il 

aé t é question plus haut et qui t e n d à c e que le ENUD affecte en 1970 une faible fraction de ses 

ressourcesàdes projets mondiaux et régionaux de rechercheagricole debase quin'appelle-

ra ien tpasde contribution de contrepartie nationale. Desmembres duConsei lont exprimé 

l'avis quecela ouvrait des possibilités nouvelles et qu'il serait également important que le 

ENUD donnesonappu iàdes programmas d e c e g e n r e dans d'autres domaines si les pays 

bénéficiaires lejugent opportune. 

D. E e c a s d e s p a y s en voie de développement les moins avancés 

8^. E'optique nationale obl ige- et c'est là une conséquence impor tan te - à t e n i r pleinement 

compte desgrandes différences qu iex i s t en t su r l e plan des re s sources nature l lese t de bien 

d'autres circonstancesqui ont une incidence s u r l e s p o s s i b i l i t é s d e développement d'un pays. 

Al 'heureactuel le , ce fac teur joueen faveur des pays l e smieux dotés p a r l a na tu ree t les 

mieux équipés, pourcequ iconce rne le sdemandesd ' a s s i s t ance . Cesont e u x q u i o n t l e s 

moyens de fournir la contribution de contrepartie demandée, qui offrent les possibilités d'ac

tion les plus prometteuseset qui, de ce fait, bénéficient généralement del 'appui le plus 

important. 

83. l^ ienn 'obl igeàce qu'il en soit ainsi. Ees tex tes rég lementa i resdes NationsUnies ne 

contiennent aucune disposition prescrivant de venir en a idesoi t aux pays l e s plus prometteurs 

et les mieux dotéssoit aux moins développéset aux plus pauvres. E ' a s s i s t a n c e e s t n i u n e 

récompense ni uneaum^ne. Ee lég i s la teuravouluque , dans le cadred 'Unerépart i t ion équi

table entre payse t régions, et conformément aux demandes, l 'assistance soit fournie là oùel le 

aidera le mieux les pays à s ' a i de r eux-mêmes. Ainsi, le potentiel de développement, 

c 'est-à-dire les ressources naturelles et humaines, n'est qu'un élément parmi d'autres; il faut 

que le pays veuille se développer, et cette volonté peu tê t re tout ^ussi évidente dans un pays 

pauvre que dans un paysr iche . 

84. ^ue doit-il se passer s u r l e plan p ra t iques i l ' on prend pour principe d 'examiner le cas 

des plus pauvreset des moinsdéveloppéssans s e l a i s s e r influencer p a r l e u r manque de 

ressources^ 11 serait possible d 'envisager la f ixa t ion"d 'ordresdegrandeur"-^asse^ impor

tants pour les pays les plus démunis lors de la préparation du"programme national". Dans 

1̂  ^oirENUD, rapport du Conseil d'administration, Euitième session, op. cit. 

^ ^oi r plus loin le paragraphe 96, a i n s i q u e l e s p a r a g r a p h e s 5 0 e t 6 1 d u C h a p i t r e 5 
et les p a r a g r a p h e s l 3 à ^ 3 d u C h a p i t r e 9, où cette question est également abordée. 
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une ce r t a inemesu rece l a se ferait automatiquen^entpuisquel'un desc r i t è re s u t i l i sésàce t te 

fin serai t le produit national brut par habitant et, d'une manièregénérale , le niveau de déve-

loppement. toutefois, la réponse n'est pas aussi simple que cela^toutd 'abord, cette formule 

ne répondrait pas aux impératifs de performance définisau paragraphe précédent;ensuite, 

uneréorientation im^nédiate et in^portante de cegenre pourrait avoir pour effet de laisser 

indéfiniment inactive une part appréciable des fonds du ENUD, étant donné que la capacité 

d'absorption despays in t é r e s sé s est extrêmement limitée, cequidiminuerai tdavantageencore 

l'efficience et l a"capac i té"du système des NationsUnies. 

85. 11 serait plus rationnel de p rogrammer lesbeso ins d'assistance technique des pays en 

question de manièreque les programmes et les projets correspondantscontribuent de façon 

e f f icaceàbr i se r lesgoulo tsd 'é t ranglement et élargissent ainsi la capacité d'absorption du 

paysen ce quiconcerne la coopération pour le développement. Autrement dit, il faudrait 

p r o c é d e r à u n e a n a l y s e e n c o r e plus précise e t à p l u s long terme des principaux obstaclesau 

développement et des m e s u r e s à p r e n d r e p o u r l e s s u r m o n t e r . Unesélection appropriée des 

projets serait enl 'occurrence capitale. 11 faudraiten outre que la genèsed'un projet soit un 

p e u p l u s l o n g u e q u e d a n s d e s circonstances normalesé tantdonnéque les travaux préparatoires 

devraientêtrebeaucoup plus impor tan tsquedans les pays qui possèdent déjà une certaine 

infrastructure, ^ a i s c'est la seule façond'a ider les pays défavor i sésàsurmonter leurs 

handicapset de leur donner la possibilité de montrer qu'ils son tdé te rminésàs ' a ide r 

eux-mêmes. 

86. Ее p rob lèmeessen t i e l e s t ce lu i de la fourniture de la contribution de contrepartie, en 

espècese t en personnel. E a r a i s o n d ' ê t r e de cette obligation est évidente, e t a d é j à é t é m e n -

t ionnéeauchapi t re précédent-^. ^ a i s si les conditions de contrepartie sont trop lourdes elles 

vont a lo r s à l ' encon t r e de leur propre objectif, quies t pourtant louable, et les plus démunis 

se voient ainsi r e fuse r l e bénéfice de la coopération. D a n s c e s " c a s difficiles", onpeutfaci-

literbeaucoup la préparation du personnel de contrepartie en organisant avant le projet des 

stages de formation et des bourses d'étude, dans le pays ouà l ' é t r ange r , qui seraient expres

sément conçusàl ' intent ion du personnel national nécessaire pour l e projet. C'est là un des 

élémentsqui, comme onl ' adé jàvu ,^ allongerait les travaux d'approche en vue du projet, et 

obligerait par conséquentàfixer des délais m o i n s s t r i c t s p o u r l a réalisation des objectifs 

approuvés, toutefois, cela serait tou tà fa i tcompat ib leavec le systèm^e de programmationà 

plus long terme et p lusgénéral qui est décrit au Chapitre 5. 

87. Ees conditions de la contrepartie financière ont déjà étéassouplies , mais elles peuvent 

encore fairel 'objet de modifications importantes. Se lon l 'E tudesu r l a capacité, le principe 

1^ Ear . 155 et 161. 
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directeur, qu ies ténoncéauChapi t re9-^ , serai tdeplanif ier chaque projet comme un tout in-

t ég rédans lecadred 'unprogrammena t iona l , en organisant la répartition des coùtsd 'après 

une échelle mobile quivarierai t en fonction des ressources du pays intéressé. Aune date 

fixée d'avance d'un commun accord, legouvernementprendrai ten charge tout le projet. Dans 

les pays mieux d o t é s s u r l e plan des ressources financières, la contribution dugouvernement 

serait plus importantedès le dépar te t , s i l e s circonstances le permettent, elle pourrait être 

t rès supér ieureàce l le du ENUD. E'essentiel serait de p r é p a r e r l e projet de façon qu'à un 

certain moment legouvernement prenne toutes les commandes, ycompr i s s u r l e plan financier, 

et soit p r ê t à a l l e r d e l ' a v a n t s a n s l ' a i d e de personne. 

88. Cette façon d'obtenir une vue d'ensemblede tous les élémentsdisparates quicomposent 

un projet parl'identification préalable desbesoins et la préparation des opérat ionsaussi 

longtempsàl 'avance que possible, pourrait fort bien être é t endueà la phase finale où inter

viennent les apportsde capitaux nécessaires. Eà encore, on pourrait faire desdérogations 

en faveur des pays lesplus démunis si le ENUD était habi l i t éàaccorder des subventionsdans 

des cassoigneusément choisis. Ees arguments en faveur de cette méthode ont déjà été exposés 

dans le présent chap i t r e à l a section re la t iveaucontenuduprogramme(voi r paragraphes ^9-31) 

et, ainsi q u ' i l y e s t suggéré, leEondsd'équipement, u n e f o i s d o t é d e r e s s o u r c e s suffisantes, 

pourrait convenir pour cegenred 'opérat ion sous la direction générale du ENUD. Cn pourrait 

augmenter lesressources nécessaires àce t t e fin en organisant unecoopéra t ionà t i t r e onéreux 

pour les plus prospères des pays en voie de développement et en départissant l e s r embour -

sementsentre les pays les plus démunisdans le cadre du système de subventions. Eàencore , 

si la suggestion faite plus haut d e r é s e r v e r une partie des ressources pour desopéra t ionséven-

tuellement déficitairesoucomportant un r isqueétai t adoptée, onpourrai t employer cette 

méthode dans les cas où la situation justifierait une dérogation aux cri tères utilisés 

normalement. 

89. Ce^ suggestions concernant les moyensd ' adap te r l ep rogrammeauxbeso insdes plus 

pauvres des pays en voie de développement ne prétendent pas être exhaustives. Avec le temps 

ou lo r sde l ' examendep ro j e t s spécif iquesons 'apercevra qu'il existebien d'autres possibilités. 

Ce qui importe, c'est que le ENUDso i tp r épa réàp rend re en considération toutes les sugges

tions raisonnablesde ce genre s ' i lveu ten t reprendredes opérationsde développement là où le 

besoin est le plusgrand. Unefois encore, le m o t d ' o r d r e d o i t ê t r e la souplesse. 

1^ Ear. 7 3 à 8 4 . 
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E. ^ e r s une conception plus cohérente et globale 

90. Ее fait de c e n t r e r l ' a c t i o n s u r l e p a y s a u r a i t des incidences importantes s u r l a gestion 

desopérat ions du ENUD et nécessiterait uneréforme profonde des méthodes actuelles. C'est 

ainsi, par exemple, que pour êtreadaptées à l a stratégie nationaleexprimée dans le plan de 

développement, les opérations du ENUD dans un pays donné doivent faire partie intégrante de 

ceplan; i l s ' ensu i t qu'ellesdevraient êtreprogramn^ées, dumoinsdans l eu r s grandeslignes 

et a v e c u n e m a r g e d e s é c u r i t é suffisantesous l a fo rmederessourcespour in^prévus , en 

fonction de la durée du plan national. Celui-c iygagnerai t en stabilité c a r i e pays pourrait 

compter sur une certaine contribution d e l à part du système desNationsUnies pour le déve

loppement. D'ailleurs, on voit mal comment cesys tème, qui fondesa doctrine de dévelop

pement s u r l a formulationetl 'exécution des plans, peutconcevoir sa propre contribution en 

dehors ducadre fourni p a r l e plan national. Eesconséquences pratiques désintégrat ion de la 

contribution du ENUD dans le plan national son t exposéesauChap i t r e5où sont définies les 

nouvelles procédures de programmation qui devraient permettre de tenir con^pte des principes 

fondamentauxdont i lvientd 'ê t request ion. Au lieud'exan^iner en détail ces conséquences, on 

secon ten te radoncd ' en exposer ici les p r inc ipesdebase . 

91. Sie l le était acceptée, cetteconception amènerait logiquement àappl iquer les procédures 

enques t ionàd ' au t r e so rgan i smesdesNa t ionsUn ie s , qui fournissent aux pays n^en^bres une 

coopé ra t i onàdes f in sde développement. E o u r c e q u i e s t d e s a p p o r t s à e f f e c t u e r , elle exi

gerait principalementl ' intervention du E1SE, d u E A ^ e t desactivités d'assistance au déve-

loppementdes institutions qui sont financées s o i t p a r l e u r b u d g e t o r d i n a i r e s o i t p a r d ' a u t r e s 

ressources , t e l lesque fonds d'affectation spéciale, fonds en dép^t, etc. Ее groupe de la 

Eanque mondiale, en tant que principale institution financière du système, devrait également 

être associéétroi tement au processusde programmation. Comme il ressort non seulement 

de l'analyse historique ma i sauss i desconsidérations formulées plus haut dans le présent 

chapitre, la t endanceaé t é de créer une organisation nouvelle chaque fois quesurgissait un 

problème nouveau ouqu'apparaissait une possibilité d'apporter une contribution nouve l l eàsa 

solution, ^ o u t e s c e s organisations ont le même objectif, à s a v o i r a c c é l é r e r l e développement, 

mais chacuneason propre règlement, ses p ropresméthodesde programmation et son propre 

calendrier. Eegouvernementd 'unpaysen voie de développement qui manque de ressources 

administratives et humaines ne peut que s'y perdre , ^ui plus est, malgré les efforts de coor

dination entre les divers programmes, la conception et la formulation de p r o j e t s à d e s moments 

différents et selon des méthodes différentes ne peut, dans la pratique, qu'accroître les dangers 

d'éparpillement e tdecompar t imentagedes activités. 

9^. 11 importe donc que les différents éléments du système abordent dans une optique plus 

cohérente les problèmes de chaque pays e t ced ' au tan t plus que leurs diversapports sont 
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relativement peu importants. Eourque l ' impac t soit le plus fort possible il est essentiel que 

ces apports soient ut i l isésen bloc. E'idée n'est pasd'unifier tous les programmes e td ' ama l -

gamer leurs ressources financières p a r c e q u e c ' e s t impossible politiquement - du moins 

dansl ' immédia t - et qu'on risquerait de provoquer uneréduction du total des ressources 

financières internationalesdisponibles pour l e développement. Néanmoins, i l e s t e s s e n t i e l 

de trouver un moyend'attaquer les problèmesdechaque pays sous tous l eu r s aspects et de 

mettre en jeu pour l e s r é soudre tous les moyens que lesys tème possède en utilisant chacun 

d'eux dansla mesure où il est nécessaire. 

93. Ea seule solution semble donc de trouver une nouvelle formule de programmation con

certée, conçue comn^eune double opération où seraient associésd'une part les se rv icesde 

développement nationaux et ceux desNat ionsUniese t , d'autre part, l e s d i v e r s é l é m e n t s d u 

système des NationsUnies pour le développement. Elle différerait de ce qu'on appelait avant 

la"programmation concertée" en ce qu'elle aurait l i euà l ' échelon du pays et non p a s à c e l u i 

du siège, et qu'il n e s ' a g i r a i t p a s d ' u n e opération bilatérale entre le ENUD et une institution 

spécial iséemaisd 'untravai lentreprismult i la téralementets in^ul tanément entre t ous l e s 

intéressés en consultation avec legouvernen^ent. 

94. Sil 'on pouvait réunir, à u n endroit e t à u n moment donnés, le^dif férentsé lémentsdu 

système des NationsUnies pour le développement, cela permettrait de considérer, suffisam

ment àl 'avance, l'ensen^ble desbesoins et des pr ior i tésdu pays par r appor tà l ' ensemble des 

apports que le système des NationsUnies pourrait fournir. 

95. Dans le cadre d'un ordre de grandeur a b s t r a i t - f i x é à d e s fins de planification indicative 

sur une période données correspondant normalementà la durée du plan du p a y s - i l devrait 

être possibled'établir un programme decoopération permettant d 'obtenirle meilleur impact 

possible. Cette formule auraitl 'avantage de pe rme t t r eà tous les partenaires, nationaux et 

internationaux, de saisir plusclairement, et dans une perspective raisonnablement longue, 

l'an^pleur et les incidences de leur p r o p r e r ^ l e d a n s l ' o e u v r e e n t r e p r i s e e t d ' a g i r en 

conséquence. 

96. E'un des principes fondamentaux des politiques internationales de développement étant 

que le développement doit être planifié, il faudrait que le programme global des opérations du 

ENUD dans un pays soit partie intégrante du plan national de développement et qu'en même 

1^ h o i r i e s paragraphes 50 et 61 du Chapi t re5et les paragraphes 1 3 à ^ 3 du Chapitre9 
pour plus de d é t a i l s à c e sujet. 
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temps il constitue un élément qui soit identifiable-^; autrement dit, le programme devrait 

représenter unesé r i e d'obligations mutuellement acceptéeset tendant à l a réalisation d'objec

tifs déclarés. Ce programme serait évalué et approuvéau siège, et les engagements finan

ciers nesera ien t pris q u e s u r l a base de projets spécifiques. 

97. S ' i l n ' y a p a s de plan ou si l e " p l a n " n ' é s t p a s a u t r e chose qu'un simple ornement, la 

charge pour l e ENUD- et pou r l e sys t èmedesNa t ionsUn ie s pour le développementen général-

se rad ' au tan tp lus lourde , e n c e s e n s qu'il faudraexaminer de beaucoup plus près les p ro-

b lèmese t le potentiel du pays a ins ique lesdomaines qui se prêtent le m i e u x à l a coopération, 

et faire uneffortdélibéré pour améliorer à la longue lemécanisn^e de planification du pays, 

s ice lu i -c i le demande. 

98. Comme o n l ' a d é j à v u , la capacité d'absorption des pays ne devrait p a s ê t r e considérée 

comme immuable puisque la raison d'être des opérations de développement des NationsUnies 

es td 'accrof t re la capacité de développement de façon que le pays puisse parvenir plus rapi-

dementàunecroissanceauto-ent re tenue. ^ ê m e dans le cas d'une capacité d'absorption part i 

culièrement faible, quies t celui des moins avancés des paysen voie de développen^ent, la 

par t ic ipat iond ' ins t i tu t ionsf inancièresàlaprogramn^at ionconcer téeaidera i tàn^et t reau point 

des proje tsen faisant la part des opérations consécutives; c'est là une perspective dans 

laquelle il importe de se placer m ê m e s i , dans le premier cas, on est obligé de prendre un 

reculconsidérable. 

99. Du point de vue du payse t sous rése rve tou jour sque legouvernemen t le désire, l 'idéal 

serait que le sd ive r so rgan i smesdesNa t ionsUnies et aussi toutesles sources importantesde 

coopération, bilatérale ou régionale, extérieures à c e système, par t ic ipentàce processus de 

programmation concertée. Ainsi, l e p a y s i n t é r e s s é a u r a i t u n e i d é e p r é c i s e d e l a contribution 

extérieure totale susceptible de lu i ê t r e fournie p o u r l a réalisation des objectifs de son plan 

national, l l y a u r a i t également desavantages pou r l e système des NationsUnies étant donné 

queson propre r ^ l e se ra i t clairement défini par r a p p o r t à t o u s l e s a u t r e s efforts de coordi

nation, interne et externe, et qu'il n'y aurait pas de problème de chevauchement. End ' au t re s 

termes , la coordination ne serait plus une opération empirique et plus ou moins improvisée 

comme c'est le cas actuellement, maisdeviendrait une opérat ionàlong terme qui, de oe fait, 

gagnerait en efficacité. Ees possibilités d 'a t teindrece stade final del'application du principe 

énoncé icivarieraientbeaucoup d'un pays à l ' a u t r e , selon le degré de perfectionnement des 

méthodes et des mécanismesde planification. Des problèmes prat iquesse poseraient égâ-

lement dans l ecasdesdona teu r sb i l a t é raux qui nesera ien t p a s e n mesured 'engager leur 

1^ l l e s t intéressant de noter ici que le rappor t de la CommissionEearson(Eeport of 
theCommission on International Devélopment)soullgnequel'assistance technique devrait êt^e 
plus étroitement intégréeau processus dudéveloppementet recommande que les donateurs 
prennent, pour financerles programmes d'assistance technique, desengagementsbudgétaires 
portant sur t rois ans au moins, (op.cit . , p . 180-181 du texte anglais). 
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contributionàl 'effortcommun pour une pér iodeaussi longue que celle du plan. Enfin, i l v a 

de soi qu'il importe dereconnai t resans r é s e r v e s l a souveraineté nationaleet que c'est donc 

du gouvernement lui-même que doit toujours venir l ' in i t ia t ivedes 'engager dans un effort 

global dé c e g e n r e p o u r l a programmation de toute la coopérationd'origine extérieure, malgré 

ces réserves, i l n ' e n e s t p a s m o i n s vra iqu 'en fin decon^ptel'objectif logique devrait être 

d'aller aussi loin qu ' i les t possible, politiquementet pratiquement, s u r l a v o i e d ' u n e m i s e e n 

commun de toutes les ressources extérieures, s i l ' on veut que la coopération externeapporte 

unecontribution maximum au développement. 

E. Innovat ionssur leplandel 'adminis t ra t ion, de la gestion et désorganisat ion 

100. S'ils étaient acceptés, les principes définis dans le présent chapitreauraient des inci

dences importantes s u r l e s procédures, l'administration, la gestion etl 'organisation d u s y s -

tème des NationsUnies pour le développement qui sont décr i tesen détail plus loin dansd 'aut res 

chap i t r ese tàpropos desquelles il suff i tdoncdesoul ignerqu 'e l lesdoiventê t re fondées s u r l e 

précepte que la participation effectiveauxeffortsdes divers pays pour accé lé re r l eur déve

loppement économique et social est le but primordial du système des NationsUnies p o u r l e 

développement, but auquel doiventêtre subordonnées tou te s l e sau t r e s considérations. Ее 

système doit réagir à l a fois avec souplesse(euégard non seulement aux besoins variés des 

divers pays m a i s a u s s i à l a nature forcément changeante decesbesoins) , et aveccohérence 

(compte tenu des différents éléments qui le composent). Ainsi qu'il est dit dans l e^Schéma 

préliminaire d'une stratégie internationale du développement" ^ "11 est temps de profiter des 

leçons du passé . . . i lfaudramodifier . . . les mécanismes actuels de coopération technique."-^ 

101. En même temps, il faut, comme o n a e s s a y é de le montrer au présent chapitre, songer 

à l ' aveni r et se p r é p a r e r à f a i r e f a c e a u x problèmes nouveaux qu'il ne manquerad'apporter , 

au-delà même de ceux que pose la deuxième Décennie du développement. Ее développement 

étant un processus ininterrompu, unfor té lémentdecont inui té est absolument nécessaire. 

Euisque ce processuses t aussi, à b i e n d e s égards, imprévisible il faut également que le 

système soit suffisamment adaptable pour tenir compte de situationsqui sont différenteset qui 

évoluent et qu'il soit constamment p r ê t àaccue i l l i r de nouvelles idéese t de nouvelles méthodes. 

Eref, le système des NationsUnies pour l e développement doit être dynamique. 

10^. Un certain nombre d'éléments interviennent ici. Eour pouvoir répondre rapidement et 

de façon efficace aux besoins de^ divers pays il faudra introduire des procédures appropriées 

pour préparer, exécuter et évaluerles programmes nationaux intégrés-' , e t r e n f o r c e r l e 

réseau actuel de représentants résidents et de bureaux extér ieursen créant un Service des 

1^ Ea deuxième Décennie des NationsUnies pour le développement, op.cit. (par. ^08). 

^ ^oir Chapitre 5. 
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NationsUnies pour le développement, corps de fonctionnaires de carrière de premier ordre- ' , 

e t e n déléguant des pouvoirssuffisammentétendusau représentant résident-'. Acet te f in , 

il faudra également recourir, dans toute la mesure du possible, à d e s techniques degestion 

et àdesméthodesdecommunica t ionsmodernes , aux ordinateurs et autres systèmes permet-

tantd 'économiser du personnel, chaque fois qu'ils pourront cont r ibueràrendrepluseff icace 
3^ lefonctionnen^entdusystèn^e-'. Ce dernier devra égalen^entêtrealimentéen données d'infor-

mation récentes ^ d'où la n é c e s s i t é d e c r é e r un système efficace derassemblen^ent, deconser-

vat ionet de diffusion del'information concernant toutes les formes del 'activité économique et 

soc^ale^. 

103. ^ a i s cequ ' i l f au tpa r -dessus tou t c'est progresser rapidement vers une organisation des 

NationsUnies pour le développement qui soit efficace, adaptée exclusivement aux exigences 

opérationnelles de cette fonction et issue d'une restructuration du ENUD. De toute évidence 

il ne sera pas possible d 'en t reprendreenmême temps tou tes les ré formes n é c e s s a i r e s - en 

fait, toute tentative d a n s c e s e n s r i s q u e r a i t fort de d iminue r l acapac i t éàun point qu'il est 

impossible de prévoir. Ces réformes, i l faudrait les planifier soigneusement en organisant 

une progression par étape vers la réalisation del'objectif, et sans perdre de vue qu'il convient 

d 'év i te r lescont ra in tes inut i lesqui risqueraient d'entraver p a r l a suitel'évolution vers les 

nouvelles fonctionsqu'exigeront peut-être leschangements dans la situation des paysen voie 

de développement, avec les effetsqu'ils pourraient avoir s u r l a nature del'opération-^. 11 

faudrait par conséquent do te r la nouvelle o rgan i sa t iond 'unesor tede"se rv icederense igne-

ments", qui pourrait vér i f ie r la validité des idéese t des méthodes nouvelleset les mettre en 

application, et proposer de nouveaux moyens d'action pou r l a solution des vieux problèmes-^. 

Ce serait la seule façon pourl 'organisation de ne pas se laisser distancer parl 'évolution du 

inonde en voie de développen^ent et deserenouvelerconstamn^ent dans la perspectived'un 

quart de siècle. 

104. l ln ' e s tpasques t iond 'abandonner les nombreux éléments positifs que conaporte le sys-

t è m e a c t u e l c a r , comme on le verra p a r l a suite dans d 'autreschapitres, c'est s u r l a base de 

ces élémentsque sera construit le nouveau système, l l s 'agi tp lutô^td 'accentuer toutcequi 

1^ ^o i r Chapitre 8. 

^ ^ o i r C h a p i t r e 5 e t C h a p i t r e 7 p o u r plus de détails. 

3^ ^o i r Chapitre 10. 

4^ Ea façon dont ce système pourrait être conçuest indiquée auChapitre 6. 

5^ Cn trouvera quelques sugges t ionsàce sujet au Chapitre7. 

6^ ^o i r paragraphe 46 du présent chapitre et Chapitre7. 
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est positif, de réduire les obstacles qui son tà l 'o r ig ine des distorsions et deséchecs actuels 

et d'introduire des méthodes et des concepts nouveaux, de façonàdonner aux Nations Unies 

un outil beaucoup plusefficace et dynamique p o u r l u i p e r m e t t r e d ' a t t e i n d r e l e s b u t s d e la 

Charte, à savoi r^favor i ser le progrès socia le t instaurer de meilleures condit ionsdevie 

dansune liberté plus grande". C'est pourquoi il importe de recuei l l i r les f ru i t sde l ' expé -

rience de la présente génération et d 'appliquerles leçons qu'elle contient dansl ' in térê t des 

générat ionsàvenir . 
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RESUME DES FRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

1. F o u r que le sys tème des Nations Unies pour le développement pu isse appor t e r une 
m e i l l e u r e contr ibution à la deuxième Décennie du développement, i l faudrait : 

a) en a c c r o î t r e l 'efficacité opéra t ionnel le , tout en p r é s e r v a n t s e s c a r a c t é r i s t i q u e s 
p a r t i c u l i è r e s ; 

b) le r e n d r e plus souple et p lus dynamique; 

c) employer s t ra tégiquement cet te contr ibut ion dans le cadre de tous l e s appor t s , 
i n t é r i e u r s et e x t é r i e u r s , dont on d ispose pour appuyer le développement; 

d) nouer des l iens é t ro i t s avec l e s organisa t ions qui s 'occupent des échanges commer 
ciaux et des t r a n s f e r t s de capi taux. 

2. Il faudrai t d ivers i f ie r encore plus le contenu du p r o g r a m m e : 

a) i l s e r a i t bon d 'envisager la poss ib i l i t é d ' au to r i s e r le Fonds d 'équipement (qui 
devra i t ê t r e doté de r e s s o u r c e s plus importantes) à acco rde r des subventions 
d 'un montant l imi té , p r inc ipa lement aux pays qui ne peuvent guère a c c é d e r à 
d ' a u t r e s sources de capitaux, pour f inancer des dépenses d 'équipement et des 
dépenses de fonctionnement l i ée s à des pro je t s approuvés faisant p a r t i e du 
p r o g r a m m e national; 

b) le sy s t ème des Nations Unies pour le développement devrai t d ivers i f ie r la coopé
ra t ion qu ' i l offre et r e c h e r c h e r act ivement de nouvelles méthodes; 

c) l e s i n s t rumen t s actuels de la coopéra t ion technique devraient ê t re employés de 
façon plus souple : 

i) i l faut mob i l i s e r l e s compétences , l e s connaissances et l e s s e r v i c e s l e s 
m e i l l e u r s , où qu ' i ls se t rouvent ; 

ii) i l faudrait r e c o u r i r b ien p lus l a rgement à la formule des cont ra ts avec des 
o rgan i smes non r e l i é s aux Nations Unies; 

iii) l e s fonctions des expe r t s devra ien t ê t r e définies avec plus de soup lesse et 
on devrai t u t i l i s e r l e u r s s e r v i c e s de façon plus or iginale ; 

iv) i l faudrait r e p e n s e r la quest ion de l a formation dans son ensemble , y compr i s 
la question des b o u r s e s ; 

d) le p r o g r a m m e d 'act iv i tés dans chaque pays devrai t ê t r e planifié de façon p lus 
complè te , afin d 'avoi r le m a x i m u m d ' impact ; p a r exemple : 

i) i l faudrait acco rde r pluu d 'a t tent ion à la dimension sociale du développement; 

ii) l e s p ro je t s devra ient ê t r e p lus é t ro i t ement l i é s l e s uns aux a u t r e s ; 

e) le sys t ème des Nations Unies p o u r r a i t ut i lement se concent re r su r c e r t a i n s s e c 
t e u r s d 'act ivi té qui concourent au développement et qui conviennent p a r t i c u l i è 
r e m e n t bien à son action. 

3. Le p r o g r a m m e devrai t s ' i n s p i r e r d 'une optique vér i tab lement nationale et ê t r e plus 
ne t tement cen t ré s u r l e s besoins des pays : 

a) i l faudrai t r é a l i s e r un jus te équi l ibre en t r e la s t ra tég ie globale et l 'optique 
nat ionale; 

b) une cer ta ine propor t ion des r e s s o u r c e s to ta les devrai t ê t r e affectée à des act ions 
"non na t iona les" , t e l l e s que l e s p ro j e t s multinationaux, l e s r éa l i sa t ions rég iona les 
ou sous - rég iona les (par exemple , l e s ins t i tu ts régionaux de planification) et c e r 
t a i n s p r o g r a m m e s spéciaux à l ' éche l le mondiale; 
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с) d e s m e s u r e s spécia les devra ient ê t r e p r i s e s pour a i d e r l e s pays en v o i e d e déve
loppement l es moins avancés en é tab l i ssan t des p r o g r a m m e s d ' a s s i s t a n c e technique 
conçus pour é l i m i n e r l e s g o u l o t s d ' é t r a n g l e m e n t e t é l a r g i r l a capaci té d 'absorpt ion , 
et en assoupl issant le r é g i m e des contributions de con t r epa r t i e . 

4. Ees d i f f é ren t sé l émen t s du sys t ème des Na t ionsUn ie s devraient abo rde r dans une 
optique plus cohérente l es p rob lèmes d e c h a q u e pays ^ 

a) la p rogrammat ion concer tée devra i t se f a i r e à l ' é c h e l o n nat ional ; 

b) le "p rogramme n a t i o n a l " q u i e n découlera i t devrai t faire p a r t i e in tégran te du plan 
national de déve loppemente t c o u v r i r l a m ê m e pér iode ; 

c) s i l egouve rnemen t le dés i ra i t , t o u t e s l e s au t res s o u r c e s d e c o o p é r a t i o n e x t é r i e u r e 
pour ra ien t pa r t i c ipe r au p r o c e s s u s de p rog rammat ion conce r t ée . 

5. Ees innova t ionsqu ' i l faudrait appl iquer en m a t i è r e de p r o c é d u r e s , d ' admin is t ra t ion , 
d e g e s t i o n et d 'organisat ion pour donner e f f e t à c e t t e n o u v e l l e c o n c e p t i o n devra ien t ê t r e 
a d o p t é e s d ' u r g e n c e . 



Blank page 

Page blanche 



TROISIEME FARTIE 

FROCEDURES DE FEANIFICATION ET D'EXECUTION 
DUFROORAMME 



Blank page 

Page blanche 



159 

C h a p i t r e 5 

Е Е C ^ C E E D E E A C O O F E R A T I O N DES NATIONS UNIES E P U R E E D E ^ E E O F F E M E N T 

S o m m a i r e 

F a r a g r a p h e s 

I. INTRODUCTION 1 

A. E a nécess i té impé r i euse d 'un sys t ème 1 

E . Orandes or ientat ions 5 

C. Raisons p a r t i c u l i è r e s 6 

II. DESCR1FTIONOENERAEE DU C ^ C E E DE EA COOPERATION DES 

NATIONS UNIES FOUR Е Е D E ^ E E O F F E M E N T 8 

A. Е е p r o g r a m m e nat ional (phase I) 13 

E. Formula t ion, examen et approbat ion des p r o j e t s (phase II) . . . . 15 

C. E 'exécut ion (phase III) 17 

D. E 'évaluat ion ( p h a s e s ) 19 

E . Ac t iv i t é sconsécu t ives ( p h a s e s ) 20 

E . E 'examen annuel 21 

О. Ее cycle dans son ensemble 22 

H. Mise en oeuvre des p r o p o s i t i o n s 24 

III. EES DIFFERENTES F E A S E S D U C ^ C E E D E E A C O O F E R A T I O N DES 
NATIONSUNIES FOUR Е Е D E ^ E E O F F E M E N T 26 

F h a s e l ^ E e p r o g r a m m e nat ional 26 

A. Introduction 26 

E. E e s y s t è m e de p r o g r a m m a t i o n actuel 31 

C. Mesu re s r ecommandées 44 

1) Ees é léments n é c e s s a i r e s 44 

2) Ее p r o c e s s u s de p r i s e de déc is ions 69 

3) Application des r ecommanda t ions 75 

F h a s e l I ^ E a formulation, l ' examen e t l ' a p p r o b a t i o n des p ro je t s . . . 78 

A. Introduction 78 

E . F r o c é d u r e s actuel les 79 

1) Elément Ass i s t ance technique 80 

2) Elément Fonds spéc ia l 81 



160 

P a r a g r a p h e s 

C. Nouvelles P r o c é d u r e s p r o p o s é e s 84 

D. Les t âches de chacun dans l a formulat ion des p ro je t s 90 

E . Le p r o c e s s u s d 'examen et d 'approbat ion des p ro je t s 92 

P h a s e III : Exécution 97 

A. Introduction 97 

B . P r o c é d u r e s actuel les 100 

1) Elément Ass i s t ance technique 100 

2) E lément Fonds spécia l 102 

C. Comment l e s inst i tut ions pa r t i c ipan t e s et cha rgées de l 'exécution 
s ' acquit tent- elle s de leur t âche ac tue l lement? 105 

D. P ropos i t ions concernant la poli t ique à suivre s u r le plan de 
l 'exécut ion 108 

1) Exécut ion p a r une inst i tut ion spéc ia l i sée ou un autre 
o rgan i sme des Nations Unies , avec r ec ru t emen t d i rect du 
pe r sonne l des p ro je t s & 120 

2) Exécut ion p a r une organ isa t ion ou une f i rme non ra t tachée 
aux Nations Unies , 122 

3) Exécution confiée à une ins t i tu t ion ou une f i rme du pays 
bénéf ic ia i re en ver tu d 'un cont ra t conclu avec le 
D i rec t eu r du PNUD 127 

4) Exécut ion d i rec te p a r le PNUD 128 

E . Les proposi t ions à l ' ép reuve 129 

F . Accord s u r le plan d 'opéra t ions 132 

G. Au t r e s aspec t s de l ' exécut ion , 136 

1) Contribution apportée au pro je t p a r le pays bénéficiaire . . . 137 

2) Responsabi l i té de l ' exécut ion s u r le t e r r a i n t 138 

3) Méthodes d 'exécution 139 

4) Outils d 'exécution 140 

P h a s e IV : L 'évaluat ion 141 

A. Introduction 141 

B. Résumé de la si tuation p r é s e n t e , , . 142 

C. M e s u r e s r ecommandées 150 

1) Définitions et p r inc ipes généraux 150 

2) Le contrôle opérat ionnel , . 155 

3) L 'évaluat ion des r é s u l t a t s 162 

4) Comment coordonner l e s deux types d 'évaluation 168 

D. Conclusions 4 174 



161 

Paragraphes 

PhaseV^Activités consécutives 176 

AD Introduction D D D D D 1 7 6 

BD L a s i t u a t i o n a c t u e l l e D D D D D D D 1 8 0 

1̂  Procédures D 180 

2̂  Efficacité des procédures actuelles D D D D D 182 

3̂  Partage des responsabilitésen ce quiconoerne les activités 

consécutives D 184 

CD Mesures recommandées 191 

1̂  Généralités 191 
2̂  Répartition des responsabilités en ce qui concerne les 

activitésconsécutives 194 

3̂  Réalisation pratique 196 

4̂  Conclusions D D D 2 1 2 

RE^UM^DE^ PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 



Blank page 

Page blanche 



163 

Chapitre5 

LE C^CLEDELACOOPERA^IONDE2NA^ION5UNIE5POURLEDEVELOPPEMEN^ 

^Let n̂e have thebest solution ^or^edoutD Don't argue the matters 
^he difficulties ^ill argue for themselvesD'̂  

- ^ir Winston Churchill, note du 30 mai 1942^ 

L INTRODUCTION 

AD La nécessité impérieused'un système 

ID Dans la deuxième partie, onaanalysél'évolutiondes activitésde développement 

des organismes des NationsUnies, et onapris note desréussiteset desefforts faits pour 

améliorer ces activités, mais onadû par ailleurs signalerlescontraintesquientravent 

sérieusement leur plein épanouissements Objectivement parlant, le^système^ des Nations 

Unies pourledéveloppen^ent n'existe que de non̂ D 

2D II faut sans plus tarder mettresur pied un systémeefficacesil'on veut que les divers 

organismes des NationsUniesen général, et le PNUD en particulier, puissent accroire leur 

capacité de coopérer avec les paysen voie de développement, et surtout qu'ils puissent appli

queras dispositions de la résolution 2 1 8 8 ^ ^ del'Assemblée générale qui, comme onl'a 

suggéré dans le Chapitre premier, pourrait servir de norme de référenceD La mise en place 

d'un systémeau sens véritable du terme comporte bien desaspectsdifférents- qu'ils'agisse 

des textes réglementaires, des finances, de l'administration et désorganisation- quel'on 

exan^ineradansles chapitres ultérieurs, mais ilest évident quecertains des aspectslesplus 

importants ont trait aux différentes phases de la programmation, de la mise en oeuvre et de 

l'évaluation de la coopération pourle développement dans un pays donnéD ^elseral'objetdu 

présent chapitreD Enl'espéce, trois des principesénoncésparl'Assemblée générale danssa 

résolution 2188^^^I^seront particulièrement importants, car ils insistent surla nécessité 

d'assurer D 

^Une action souple, rapide et efficace, pour répondre aux besoins particuliers des diffé
rents pays et régions, déterminés parles intéressés eux-m^mes, dans les limites des 
ressources disponibles^ 

L'évolutiond'un système intégré de planificationàlong terme sur une base programmées 

L'établissement de procédures systén^atiques d'évaluation del'efficacité desactivités 
opérationnellesetderechercheD'^ 

1̂  D ûrla préparation des portsen vue del'invasiondel'EuropeD 
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3D L ' E t u d e s u r l a capacité n'a pas été la seuleàconclure qu'il faut adopter une démarche 

plus systématique et que la donnée cruciale du problème, à l 'échelon de chaque pays, est la 

programmation, qui détermine presque tout ce qui suivra au stade del'exécutionD Lesgouver-

nemen t sdeb i en des paysen voie de développement, en particulier ceux dont le n^écanisme de 

planification serenforceprogressiven^ent, ont indiqué clairement que la progran^mation 

efficace de l ' a ide extérieure, tant multilatérale que bilatérale, est un élément essentiel de 

l e u r s p r o p r e s travaux, e tqueles^néthodes empiriques appliquées à l ' heure actuelle pour 

p r épa re r l e sopé ra t i ons financées p a r l e PNUD conduisentàdes projets dispersés qui ne 

permettent pas de t i r e r pleinement parti des ressourcesD C o m m e o n l ' a m o n t r é a u C h a p i t r e 4 , 

l ' i d éed ' i n t ég re r l e s ressources internationales et l e s re s sources nationales dans un cadre 

planifié est un des principes fondamentaux de la conception de la deuxième Décennie du déve-

loppementD Dem^me, le Comité élargi du programme et de la coordination est toujours 

revenu s u r l a nécessité d'un système efficace permettant de programnaerl 'utilisation des 

ressources , et de nombreux membres ontconstamment insisté là-dessusD 

4D P a r ailleurs, cette idée n e s e rencontre pas uniquement che^lesgouvernementsD Le 

Président de la BIRD, par exemple, asouligné qu'une programmation efficace de la part des 

divers organismes desNat ionsUniesréa l i sant des activités de développement est essentielle 

pourl 'efficacité des opérations de la Banques et un grand nombre de hauts fonctionnaires de 

cesn^^mesorganisn^es - en particulier ceux quiontl 'expérience des techniques degestion 

modernes - onteux aussi proclamé la nécessitéd'unerationalisationD 

BD Grandes orientations 

5D Les propositions formulées dans le présent chapitre détern^inentplusieursgrandes 

orientations qu'il serait préférable d'énumérer immédiatement 

Premièren^ent, s i l ' o n admet, comme il est p r o p o s é d a n s l ' E t u d e s u r l a capacité, que 

la résolution 2188 ^^^I^del 'Assemblée générale constitue le meilleur et le plus récent 

des ensembles de principes directeurs dont on dispose actuellement, l'Assemblée géné^ 

raie voudra peut-^trerecommander formellement que les organes directeurs de tous les 

organismes des NationsUniesquis 'occupent de développement prennentl'engagement 

d^appliquerles dispositions de ladite resolution 

Deuxièmement, tous ceux que concerne la coopération p o u r l e développement devront 

reconnaître, en tant que principe fondamental, que cette coopération doit s'articuler 

1̂  Vo i r l a note de bas de page relative au paragraphe58D 
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autour desdivers pays^et régions^ et non pas autour dés in térê ts sectoriels q u e r e p r é -

sentent les organisations internationalesD Les organisations internationales devront 

donc faire tout ce qui est en leur pouvoir pour que les in i t i a t ivesso ien tp r i se sde plus 

en p lusà l ' éche lon national, sousl 'autori tésouveraine du gouvernementD 

^roisièn^en^ent, toute distinction pouvant subsister én t re l e s ressources , les procédures 

et les caractéristiques propres des éléments Fondsspécial et Assistance technique 

devra être éliminéeD 

^uatrièn^en^ent, les procédureset les n^éthodesproposéesdansles présentes sections 

ne pourront ê t reappl iquéesqu 'à la condition^entreautres^ que les activités de déve

loppement des divers organismes des NationsUniessoient coordonnées dans toute la 

mesure du possible par uneautor i técentrale , pa r l ' i n t e rméd ia i r ede laque l l e devra être 

acheminée la plus grande partie possible des ressources dont disposent ces organismes 

auxfins de coopération techniques 

Cinquièmement, il devra être admisque le PNUD constitue le cadre le plusapproprié 

pour organiser cette fonction de coordinationD 

5ixièn^e^nent, lechefdel 'organisat ion centrale devra répondre de tous les fondset de 

toutes les attributions confiés àl 'organisation, e t s e s r a p p o r t s avec les institutions 

spécialisées, ainsi qu'avec tout au t reagentchargédel ' exécut ion , pour toutes les 

questions concernant la n^ise en oeuvre du progran^n^e, devront ê t r eceuxdecommet t an t 

àpréposéD 

septièmement, il faudra r ecou r i r l e plus possibleaux institutions participantes et 

chargées d e l ' e x é c u t i o n à t o u s l e s s t a d e s d u c y c l e de la coopération desNations Unies 

pour le développement, àcondition que ces institutionssatisfassent aux cr i tères posés 

dans la résolution 2188 ^ ^ d e l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e D 

Huitièmement, les méthodesd'exécution devront ê t r eassoup l i e se t , s ' i l res te entendu 

qu'il faudra t i r e r l e meilleur parti des facultés particulières des insti tutionsspécia-

lisées, on devra aussi n^ettreàcontribution, e n a c c o r d a v e c l e s gouvernements, toutes 

lessources de connaissances ou de^compétencesqui peuvent permettre de répondre 

efficacen^ent et rapidement aux besoins des paysen voie de développen^ent, s o u s r é s e r v e 

seulement de garanties adéquates v i san tà sauvega rde r l e caractère international de 

l'opérationD 

Neuvièmement, l'évaluation devra être restreinte au minim^um indispensable pour sat is

faire aux exigences des Etats membrese t du système des NationsUnies p o u r l e déve-

loppement, et ne devra être effectuée que par des personnes ayant des qualifications 

reconnuesD 

1^ On trouvera aux p a r a g r a p h e s 2 à 8 d u C h a p i t r e 9 d e s d é t a i l s s u r la façon de 
parvenir progress ivementàun tel résultatD 



166 

Dixièmement, l 'organe directeur compétent, tout en continuant d'exercer effectivement 

un con t rô^ed 'ensemblesur les programmes mis au point pou r l e s divers pays, devra 

conférer des pouvoirs étendus au chef désorganisat ion centrale, qui d e v r a à s o n tour 

déléguerlen^aximum de p o u v o i r s à s e s représentants résidentsD 

CD Raisons particulières 

6D Les procédurese t les n^éthodes préconisées dans l ep résen tchap i t r e constituent un 

schéma relativem^ent simple perm^ettantd'organiser, de façon continue et intégrée, la plani

fication, la programmation, l 'établissement de budgets et l 'ut i l isation des ressources dont 

les NationsUnies disposent aux fins du développement P r i se s dans leur ensemble, elles 

visent un certain nombred'objectifs interdépendants, à savo i r D 

â  uti l iser au mieux les ressources^ 

b^ faire en sorte que les besoins différents de pays différents soient satisfaits dans 

toute la mesure du possibles 

ĉ  garantir que les pays et leurs objectifs de développement, c 'est-à-dire les stra

tégies nat ionalesexpriméesen termes socio-éconoDmiques, seront la considération 

primordiale, de f a ç o n à é c a r t e r l e danger de projets^dispersés^ traduisant les 

i n t é rê t sde divers n^inistères ou de diverses organisations internationales^ 

d̂  faire en sor teque les divers projetssoientétudiés de n^anièreapprofondie, que tous 

les i n t é r e s sé sen comprennent l e sd ive r s aspectse t les obligations quien découlent, 

e t c e depuis le moment de la conception jusqu'au moment où ils sont achevés, et 

ont apporté une contribution spécifique au développement du pays^ 

ê  analyser, lorsque cela est possible, le r a p p o r t e n t r e l e s c o û t s estimatifs et les 

bénéficesescomptés avantd 'approuveroude rejeter des projets^ 

f̂  é l iminer l anécess i t é d'un deuxièn^e t ravai l derecherche en exigeant de tous les 

intéressés qu ' i l s semet ten td ' accord , autant qu'il est humainement possible, sur 

lesques t ions techniquesà l ' échelon national, ces problèmes ne pouvant être soule

vés qu'exceptionnellementàl 'échelon du sièges 

ĝ  faire en sorte que le programme approuvésoit réalisé de la façon la plus efficace 

et en temps opportun, des points de vue tant quantitatif que qualitatifs 

h^ garantir que les divers projets fassent l 'objetd 'un examen constant permettant de 

prendreau^nom^ent voulu les n^esures qui pourraient se révéler nécessaires^ 

î  permet t re la créat iond'unsystèmed'^information^efficace sans lequel^entre 

autreschoses^ les opérations du PNUD ne peuventêtre conduites efficacement^ 

j ^ permet t re la mise au point d'un systèmed'évaluation réalistes 

1^ favoriserl 'établissen^ent, dans toute la mesure du possible, de procédures budgé

ta i res communes^ 
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1̂  garantir que les activités consécutivesappropriéesseront réal isées au moment 

voulue 

m^ ut i l i ser les ordinateurs, le matériel de communications et lesaut resn^oyens 

permettant de faci l i ter le travail ou degagner du t e m p s d a n s t o u s l e s c a s où i ls 

peuvent con t r ibue râamél io re r l e fonctionnement dusystèn^e^ et, d'un point de vue 

plus générale 

n̂  assurer une coordination efficace avec l e sau t r e s apports internationaux^ et, 

ô  faci l i ter la coordination avec les progran^n^esbilatéraux et ^multinationaux decoopé-

ration pour l e développement 

7D Ces objectifs illustrent une fois de p l u s à q u e l point un grand nombre de facteursqui 

influent s u r l a coopération pourledéveloppen^ent sont interdépendants, et ils apportent une 

preuve supplémentaire que les tentatives qui sont actuellement faites pour résoudra isolément 

des problèmes part iculiersn 'ont aucune chance de réussirD Aussi les propositionsqui suivent 

ont-elles été conçues con^n^e un tout composite dontchaquepar t iees t in t im^ement l iéeaux 

autresD Certaines caractéristiques principales sont donc des chevilles impor tan tesdans la 

structure de l'ensemble, et il faut lesadopter simultanément s i l ' o n veut que l e sys t ème fonc

tionne bienD D^id'autres aspects moins vitaux sont examinésd'une façon asse^ détaillée, c 'est 

seulement pour montrer qu'un systèn^ed'utilisation planifiée des re s sources pourrait fonc

tionner et pour suggérer comment p a r v e n i r à u n tel résultatD Bien entendu, de nombreuses 

var ia t ionssontconcevablese t i ln ' es t ni possible ni souhaitable de vouloir tout prévoirD 

IID DED3CRIP^IONGENERALEDUC^CLEDELACOOPERA^ION 
DE^NA^ION^UNIED5POURLEDEVELOPPEMEN^ 

8D Dans le chapitre intitulé^Les vingt-cinq premières années^onaexposé comment cer

taines contraintes issues du passé entravent lefonctionnement actuel del'opérationD Dans le 

chapitre relatif à^ la capacités, onaana lysé les difficultés qui seposent actuellement dans 

les domaines de la programmation et de la formulation des projets, del 'exécution, d e s a c t i 

vités consécutives, del'évaluation, des procédures administratives et f inancièreset des 

questions institutionnellesD Enfin, dans le chapitre int i tulé^Les vingt-cinq prochaines années^ 

onaposé , d'une façon générale, un certain non^bre de principes fondamentaux qui devront 

être respectés s i l ' o n veut que le système des Nat ionsUniespuissesoutenir de façon adéquate 

la charge de p lusen plus lourdequi lui sera vraisen^blablementin^poséeàl'avenirD En résu

mé, i ls 'agitnotammentD 

â  d'adopter une optique nationale efficaces 

b^ de diversif ierle contenu du programme etd 'assouplir ses procédures opérationnelles, 

administratives et financières^ 
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ĉ  de tendre vers une utilisation plus intégrée des d i v e r s a p p o r t s m i s à l a disposition 

du système des Nat ionsUniespour le développement, en faisant appel également, 

si possible, à d ' a u t r e s r e s s o u r c e s extérieures en dehors du systèmeD 

9D Dans l ep ré sen t chap i t r e , on examine de plus près les moyens d'appliquer ces principes 

lo rsqu ' i l s ' ag i t de p rog rammer la coopération que lesNat ionsUnies offrent aux pays les n^oins 

avancésdans l e domaine dudéveloppen^ent, d'exécuter ce progran^n^e et de faire en sorte 

qu'il produise des effetsen instituant des procédures adéquatesencequiconcerne l ' éva lua-

t ionet lesact ivi tésconsécut ivesD Ce t t e sé r i ed ' ac t iv i t é ses t ici appelée le'^cycle de la 

coopération des NationsUnies pour le développement^parce qu'elle englobe l'essentiel des 

tâches liées au développement que les NationsUnies accomplissentàl 'échelon national et 

parce quel'ensen^ble de cesact ivi tés doit constituer un processuscontinu et dynan^ique dans 

lequel les divers éléments, intimement liés les unsaux autres, sdnt conçus pour soutenir les 

effortsde développement que déploient les paysD 

10D P a r souci de clarté, onad iv i sé le cycle en cinq phases dont chacune feral 'objet d'une 

section distinctes 

ID Le programme national 

IL La formulation, l'examen etl 'approbation des projets 

IIL L'exécution 

IVD L'évaluation 

VD Les activitésconsécutives 

Le cycle con^prendraitégalen^entunexan^enannuelD 

11D Cela ne signifie pas que ces phases se suivent automatiquement dans un ordre str icte

ment chronologique ouqu ' i l s'agissed'événen^entsdistinctsD Aucontraire, le cycle est un 

processuscontinu dont les diverses phases sont interdépendantes etconstamn^ent liées l'une 

àl'autreD C'est ainsi, par exemple, que la formulationd'un projet débordeà la fois s u r l a 

phaseantér ieure , l 'élaborationd'un programme national, et s u r l a phase suivante qui est 

celle de l'exécutionD Ici, la première choseà fa i r e serait de définir d'une façon plus précise 

les projets dont l esgrandes lignes ont été tracées dans le programme national^ensuite, une 

fois que l ' agen tchargéde l ' exécu t ion aurait été choisi, il conviendrait de p répa re r l a descrip

tion définitive et détaillée du projet qui constituerait la base du pland'opérations et, en 

pratique, le point de départ de la phase del'exécutionD De même, l'examen annuel ne consis

terai t pas seulementàf ixer de façon défimtive le programme pourl 'annéeàvenirD II devrait 

également pern^ettred'examiner des projets nouveaux v i san tàa t té indre les objectifsconvenus 

dans le progran^me national ^phase 11 ,̂ d'évaluerl'avancen^ent des projets déjà en cours 

d'exécution ^phases I lIet lV^ et de prendre toutes les mesures nécessaires pour an^éliorerles 

activitésconsécutives à d e s projets achevés ^phaseV^D 
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12D Pour mieux comprendrel 'étude détaillée des diverses phases qui est faite dans les 

sections ci-après, i l n ' e s t peut-être pas inut i led 'exposer le fonctionnement ducycle dans 

sonensen^bleD 

AD Le programme national ^phasel^ 

13D Au cours de cette phase, lesreprésentants des organismes des Nat ionsUniesen mesure 

d'apporter une contribution au développement, c 'est-à-dire le PNUD^avecl 'assis tance, le 

cas échéant, des institutions spécialisées^, l eFI^E, l e P A M e t les institutions ayant des 

programmes opérationnels financés p a r l e u r budget ordinaire et ^ou^pard ' au t ressources 

^dans la mesure oùcesprogrammesconcernent le développement^devraient, sous la direc

tion du représentant résident, convenir avec le gouvernementd'un programme nationalD Ce 

programme serait fondé sur une étude socio-économique préalable du payse t , l e c a s é c h é a n t , 

s u r l e p l a n de développement nationale i lfaudra aussi déterminer, d'une part, le total des 

ressourcesextér ieures nécessaires et, d'autre part , cel lesqui pourront être fournies p a r l é 

système des NationsUniespourledéveloppen^ent, con^pte tenu du type et du n^ontant approxi

matif des ressources financières dont celui-ci disposera probablement Ce programme 

national serait synchronisé par rapport au cycle de planification du pays lui-même et, dans 

l'idéal, il devrait englober tous lesappor ts du système des Na t ionsUniespour le dévelop

pement Il devrait être harmoniséavec les apports éventuels de capitaux des insti tutionsde 

financement rattachées aux NationsUnies ^groupe de la Banque mondiales e tcompat ib leavec 

les politiques monétaires et commerciales internationalesD Au cours de cette phase, la BIRD 

devrait jouer un rôle important, et il faudrait maintenir une coopération efficaceavec la 

Banque dans tous les pays où celle-ci opère, ainsi qu'avec le FMI et la CNUCED, l e c a s 

échéantD 

14D Le programme national devrait décrire les objectifséconomiqueset sociaux auxquels^ 

par décision pr i sed 'un commun accord, devra concourir la coopération fournie p a r l e s o r g a -

nismesdesNat ionsUnies , indiquer, d'une façon générale, les apports nécessaires pour 

atteindre ces objectifs et donner, dans toute la mesure du possible, une liste détaillée de 

projets, esquissésseulement dans leursgrandes lignes maisaccompagnésd 'une indication 

approximative des coùtsD Aprèsavoir examiné le programme, le Direc teur le soumettrait 

au Conseild'administration pour approbation des éléments intéressant le PNUDD Les orga

nismes des NationsUnies en mesure de fournird 'autres contributions prendraient les mesures 

nécessaires conformémentàleurs propres politiques et procédures^ 

BD Formulation, examen et approbation des projets ^phase 11̂  

15D Une fois obtenu l'accord duConseild'administration, la deuxième phase commenceras 

c'est celle de la formulation plus détaillée des projetsD P o u r l e s projets relativement peu 
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importants, ce devra i tê t re une opération simple et ne posant aucun problèmeD Dans le cas 

des projets plus importants et plùscomp^exes, le processus se divisera probablement en 

deuxpartiesD II faudrait é tudier le projet p lusàfond, notamment en ce qui concerne ses 

aspects techniques, l'effet escompté et les avantages relatifs des différentes façons d'aborder 

le problèmeD Cette phase initialeainsi que t o u s l e s travaux détaillés qui pourront se révéler 

nécessaires p a r l a suite, devraient être réal isés par l ' agent pressenti pourl'exécution Devoir 

p lu sbas , souslarubrique^Exécution^^D hideux phases distinctes sont nécessaires, la 

p r e m i è r e s e r a i t financée par une allocation préparatoire imputée s u r l e coût final du projetD 

L e s r é s u l t a t s o b t e n u s l o r s de cette pren^ière phase pern^ettraientd 'établir le document de 

base pour l ' examenet l ' approbat ion du projet, qui incomberaient au Directeur ou au repré

sentant résident, selonl ' importance du projetD 

16D Une fois l'approbation obtenue, on allouerait des fonds pour la durée du projet et on 

désignerait, en consultation avecle gouvernement, l'agent qui sera chargé de l'exécutionD II 

appartiendrait a l o r s à c e dernier de f ixer les détails du projet qui, une fois approuvés p a r l e 

gouvernemente t lePNUD, constitueraient le pland'opérationsD L'organe chargé de l ' exé -

cutiond'un projet devrait également en établ i r lui-même le plan de travailD 

CD L'exécution^phaselII^ 

17D La phase quel 'on vient de d é c r i r e s e r a i t e n fait la première étape del'exécution du 

projet proprem^ent dite et pourrait, p a r l a suite, servir de mesure de référence pour évaluer 

les progrès réalisésD 

18D Au cours de cette phase, on aurait plus de latitude qu'à présent pour chois i r les méthodes 

et les agentschargés del 'exécution des projets, ce qui permettrait d 'exécuterle programme 

rapidement e teff icacementetd 'évi ter de surcharger certains éléments du système des 

Nat ionsUniespour le développement La responsabilité financière et la directiond'ensemble 

des opérat ionsseraient expressément conférées au Directeur, cont ra i rementà la situation 

quelque peu imprécise qui prévaut actuellement^ Le Directeur déléguerait le maximum de 

pouvoirs aux représentants résidentsD Des arrangements efficaces permettant au siège du 

PNUD de recevoir régulièrement des renseignen^entsdel 'agent chargé del'exécution et du 

représentant résident donneraient la possibilité de suivre de façon adéquatel'avancement de 

chaque projet et de réunir des indications précieuses pourl 'évaluation et les activités 

consécutivesD 

DD L'évaluation^phaselV^ 

19D L'évaluation serait un élément présent dans toutes les autres phasesD Elle ferait partie 

intégrante de la formulation détaillée des projets ^lepland'opération devrait ici fournir 
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unoutild 'évaluationtoutprêt^, en passant par l ' examen des programmes et des projets, et 

elle serai td 'une importance vitale pour l e contrôle des projets en cours, l 'appréciation des 

résultatsd'un projet aprèsl 'achèvement de celui-ci et lesact ivi tés consécutivesD 

ED Activités consécutives^phaseV^ 

20D II faudrait renforcer l ' appui fourn iàun projet achevé, c 'es t -à-dire les activités consé

cutives, surtout dans le but de l ier plus étroitement les activités de préinvestissem^ent^au 

sens strict du terme^et la décisiond'investissement qui pourrait ê tre priseD 

FD L'examen annuel 

D̂ID L'élaboration du programn^e national serait un élément périodique important ducycle de 

la coopération et coDmciderait avec la préparation du plan national de développen^entD Dans 

l'intervalle, i l y a u r a i t un examen annuel du programmée national pendant lequel le gouver

nement et les organismes con^pétents du système des Nat ionsUniespour le développement 

examineraient conjointementl'évolution du programme dans son ensemble et prolongeraient 

le progrannneapprouvé de façon fern^e d'un anàchaque fois, dans le cadre du plan de déve

loppement national en vigueur, introduisant ainsi un élément de souplesse indispensableD 

Comme sui teà l ' examen annuel, un rapport i n t é r ima i r e se ra i t é t abHà l ' i n t en t ion du Directeur 

etduConseild'administrationD 

GD Le cycle dansson ensemble 

22D Une fois le cycle achevé, à l a fin de la période convenue, i l y a u r a i t une nouvelle opé

ration, complète, de préparation du programme nationalD toutefois, cela ne créerai t pas 

nécessairement unesolution de continuité étant donné que bien des p ro j e t s se poursuivraient 

d'une période de programmationàlasuivanteD Cese ra i t l ' occas ionderevo i ren t i è rem^en t l a 

situation économique et sociale du pays ainsi que la coopération qu'il devrait den^ander aux 

organismes des NationsUniesau cours des annéesàvenirD Au bout d'un certain temps, tout 

ce cycle devrait devenir une sorte de mouvement perpétuel, le programme étant projeté chaque 

année d'un an en avant dans le cadre du cycle national de planification et soumis périodiquen^ent 

à u n réexamen approfondi synchronisé avec lapréparat ion du plan national suivantD 

23D Compte tenu de ces considérations d'ensemble, chacune des cinq phases est décrite en 

détail dans les sections ci-après du présent chapitreD 

HD Mise en oeuvre des propositions 

24D La plupart des propositions formulées dans le présent chapitre ne nécessitent aucune 

modification des textes existants et pourraient être mises en application sur simple décision 

duDirecteurD D'ailleurs, unce r t a innombrede ces propositions sont dé jàà l ' examen , 
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notamment parce qu'elles ont été soulevées pendantl 'Etude s u r l a capacité, et il se peut donc 

qu ' e l l e sen t r en t env igueurd ' i c i le moment oùl 'Etude sera distribuéeD La seule exception 

in^portante est celle des proposit ionsconcernantle^programmenational^^ la section pert i

nente comporte donc i n ^ n e un passage spécia len^entconsacréàla meilleure façon de donner 

effet àcesrecommandationsD 

25D P o u r l e C o n s e i l d'administration, les procédures proposées ne représenteraient un 

changem^entim^portantquedanslan^esureoùceseraientlesprogran^n^es decoopérat iondes 

Na t ionsUniespour le développement qui seraient s o u m i s à s o n approbation et non plus les 

divers projets, c o m m e c ' e s t l e c a s à l ' h e u r e a c t u e l l e D Le degréd'autonomie financière 

al louéeau Directeur ne serait pas modifié sensiblement étant donné qu'il ferait régulièrement 

rapport a u C o n s e i l s u r l e s n^esures prises p a r l u i pour exécuterlesprogran^n^es, et que le 

Conseil pourrait intervenir si ses membres avaient des object ionsàformuleràcetégardD 

En fait, l 'autorité duConseil serait non seulement sauvegardée mais encore considérablement 

renforcée, c a r i e s procédures proposées lui donneraient plus d'influence surl 'exécution du 

programme dansson ensemble et renforceraient ses fonctions statutaires concernantl 'élabo-

ration delapolitiqueD 

IIID LE8DIFFEREN^ED3PHAD5E8DU C^CLE DE LACOOPERA^ION 
DE5NA^IOND3UNIED5POUR LEDEVELOPPEMEN^ 

Phasel^D Le programme national 

AD Introduction 

26D En mêrn^e temps que l'on commençai tàmieux comprendre que le développement est un 

processus de longue haleine qui réunit des facteurs économiqueset sociaux t rès d iverse t 

étroitement l i é s l e s u n s a u x autres, o n s ' e s t r e n d u c o m p t e q u e les politiques de développemient 

devaient v i s e r à r é s o u d r e t o u t l ' e n s e m b l e des problèmes, compte dûment tenu des liens et des 

interactions souvent fort subtils qui existent entre euxD Aussi ces politiques doivent-elles se 

projeter aussi loin que possible dans l'avenir tout en conservant la souplesse qu'exige une 

situation quichange sans cesseD Les paysen voie de développement ont été constamment 

exhor t é s - surtout p a r l e s organismes des NationsUnies, qui ont contribué grandementà la 

m i s e a u point des techniques néces sa i r e s - àé tab l i r des plans nationaux portant sur plusieurs 

a n n é e s e t à c r é e r un mécanisme central de planification en vue de coordonneras politiques et 

les mesures adoptées dans lesdiverssecteurséconomiquesetsociauxD La plupart des pays 

ont déjà adopté cette pratique, tout au moins dans une certaine n^esureD 

27D I l s ' ensui t qu'un programmée internationald'ass^stance au développement qui ne connaît 

d 'autres intérêts que la pron^otion du progrès économique et social dans les pays bénéficiaires 

doit aussi planifier sur une longue période, en consultation avec les gouvernements intéressés , 
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l'utilisation intégrée des ressourcesqui sont m i s e s à s a disposition ^ e l n ' a p á s e t e l e cas 

dans le passé et, bien quel 'on se soit quelque peu rapproché d'une pe r spec t iveàp lus long 

terme etd 'une conception plus intégrée les divers apports des organismes des Nations Unies 

aux pays en voie de développement restent encore s o u m i s à d e s cycles et des méthodes de 

programmation différents et ce, même dans le cadre du PNUD lui-mêmeD 

28D En même temps, o n a p r i s de plus en plus conscience del ' impor tanced 'une program

mation efficace, comme en témoigne ,par exemple, le rapport que le D i r ec t eu rap ré sen t é au 

Conseild'administration en novembre 1967-̂ D En outre, dans sa r é s o l u t i o n 2 l 8 8 ^ ^ portant 

création du Comité élargi du programme et de la coordination, l 'Assemblée g é n é r a l e a s o u l i -

gné ,parmi les objectifs fondamentaux, la nécess i téd 'assurer^ l 'évolut iond 'un système 

intégré de planificationàlong terme sur une base programmées^ 

29D felonies conclusions de l'Etude sur la capacité, les mesures adoptées jusqu'à présent 

ne sont pas suffisantes et, s i l ' on veut mettre sur pied dans le cadre des NationsUnies un 

système d'aide au développement qui soit efficace, que ce s o i t à s o n niveau actuel o u à u n 

niveau considérablement plus élevé dans quelques années, i l faudra absolument ^oro^rammer^ 

l'utilisation de toutes les ressources que les NationsUnies consacrent au développement Cela 

suppose l'applicationd'une série de procédures et de processus soigneusement définis et 

interdépendants, fondés sur le principe que la programmationn'est pas une activité réal isée 

une fois pour toutes pour chaque projet ou chaque programme, mais plutôt un processus 

continu qui doit être revu, corrigé et renouvelé constamment s i l ' o n veut quel 'ass is tance 

multilatérale puisse répondre avec efficacité et avec souplesse aux besoins des divers paysD 

30D L'Etudeadonc établi l e schéma théorique d'un système de programmation qui s e r a c c o r -

de ra i t àce lu i d'un système de stockage, detrai tement et de restitution del'inform^ation qui 

est décrit auchapitresuivantD Ce schéma est donc conçucomme partie intégranted 'un 

ensembleD I l a é t é examiné avec le Groupe consultatif et le Groupe de consultants, e t o n a 

étudié avec des représentants rés identsen poste dans des paysaux caractéristiques diffé

rentes la question de savo i r s ' i l serait f a c i l e à a p p l i q u e r s u r l e t e r r a i n ^ l a plupart d'entre eux 

ont réagi favorablement^ D'ailleurs, il estencourageant de noter qu'une expérience t r è s 

semblable doit être tentéeauVene^uela cette annéeD el leconsis teàeffectuerunexam^en 

d'ensemble du programme avec la participation de tous les intéressés, t a n t d u c ô t é d u 

1^ "Le Programme est plus ou moins pa rvenuà l a f ind ' une première p h a s e a u c o u r s 
de laquelle onae^sen t ie l l ementcherchéàsa t i s fa i re les demandes individuelles d'assistance 
au fur e t à m e s u r e qu'elles étaient p ré sen tées^ i l faut maintenante ra t iona l i se r le processus 
d é p r o g r a m m a i e n t Besoinsfutursenmat ièred 'ac t iv i tésdepréinvest issement^ considérés 
en fonction des possibi l i tésadminis t ra t ivesdeprogramn^at ionetd 'exécut iondeces activités 
p a r l e s organismes des Nations Unies, Rapport du Directeur ^document DP^LD57, 
15 novembre 1967^ 
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gouvernement que du côté international A p r e m i è r e v u e , il pourrait sembler que les procé

dures proposées sont trop compliquées-^et seraient difficilesàappliquer en pratiqueD Ce 

n 'est pas vraiD Ce schéma, q u i n ' a p a s à ê t r e a p p l i q u é r i g i d e m e n t , pose les grandes prin-

c ipesqui , bien entendu, doivent être adaptés aux circonstances locales dans chaque cas 

d'espèceD En fait, les propositions ont été élaborées de façon bien plus détaillée qu'il 

n'apparaît ici , afin de vérifier s 'il est facile de les appliquer et de les adap t e r àdes circons

tances diversesD fe lonies conclusions del 'Etude s u r l a capacité, il ne fait aucun doute que 

c e s y s t è m e est parfaitement réalisable si les principessont appliqués avec souplesseD Plus 

important encore, il est indispensabled'adopter un tel système de programmation s i l ' o n veut 

que la capacitéactuelle du système des NationsUmesaugmentevraimentD Laques t ionn 'es t 

donc pas de savoir si ce système pourra fonctionner, mais bien de savoir comment le faire 

fonctionner 

BD Le système de programmation actuel 

31D Avant de décrire les procédures et les processus nouveaux que l'on propose d'adopter, 

i l serai t bond'analyserbrièvement ceux qui sont actuellement en vigueur, defaçonàn^ieux 

fairecon^prendre la nature des n^odificationsproposéesD 

32D Pour éviter des longueurs dans le corps du texte, les détails des procédures de progra^n-

Dmation actuellement en vigueur pour le s éléments Assistance technique et Fonds spécial du 

PNUD, p o u r l e s projets régionaux du PNUD, p o u r l e s programmes ordinaires des institutions 

spécialisées et pour d'autres apports comme ceux du FI^E, duPAM, des ^ 3 et de la 

Campagne mondiale contre la faim, sont ind iquésà l 'Appendice2de la Cinquième PartieD 

33D Cette analyse démontre clairement la variété considérable des cycles et des méthodes 

de programn^ationauxquelssont soumis les d iversapports que le systèn^e des NationsUnies 

p o u r l e développement offre auxpays les moins avancésD Même ainsi, il n'est pas tenucompte 

de la BIRD, qui doit être classée dans une ca t égo r i eàpa r t et qui conduit dans un grand nombre 

de pays des opérations importantes et indépendantes, dans une large mesure, des activités 

e n t r e p r i s e s p a r l e s divers organismes mentionnés plus hautD Même dans le cas du PNUD 

proprem^entdit, les méthodes et la périodicité de la programmation varient d'un é lémentà 

l'autreD Les ins t i tu t ionsspéciaüséesse font souvent les promoteurs de projets dans leurs 

domaines de compétence r^^P^ctifs sans tenir suffisamment compte des priorités d'ensemble, 

et le représentant rés identn 'es t pas doté d'une autoritésuffisante pour jouer le rôle de coordi

nation qui do i tê t re le sienD 

1^ I l y a l i e u d e noter que, dans le système actuel, un projet typique du Fonds spécial 
suppose plus decent opérations administratives distinctes^ 
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34D En bref, selon les procédures les plus récentes entrées en vigueur au début de cette 

année, l'élément Assistance technique est programmé sur une basecontinue, au f u r e t a 

mesure que des projetsdeviennent nécessaires, dans les l imi tes d'un objectif annuel fixé 

pour chaque pays ^p ro j e t éà t i t r ep rov i so i r e s u r l e s trois années suivantes^ Lefinancement 

total du projet doit ê t regarant i , et les projetssont approuvés p a r l e Directeur pour toute leur 

durée, jusqu'à quatreans aumaxin^un^D Lessommeséconomiséespeuven tê t r e r ep rog ram-

mées, et en find'année la différence entre les montants programméset l 'objec t i f peut être 

reportée surl 'année suivante, à condition de ne pasdépasse r50^de l 'ob jec t i f in i t i a lD 

35D Les toutes dernières modifications apportées ont eu pour effet d e r a p p r o c h e r l e s procé

dures en vigueur pourl 'élément Assistance technique de cel lesqui sont appliquées à l ' é lément 

Fonds spécial, dont lescaractér is t iquesessent ie l lessont les suivantes D examenet appro

bation des projets unpa r un, programmation continue, financement dechaque projet sépa

rément et approbation pour toute la durée du projetD Indépendamment de la différenced'échelle 

et de nature quiexiste entre les projetsqui peuvent être entrepris au t i t re des deux éléments, 

ceux-ci diffèrent essentiellement pa r l ' absenced 'un^ob jec t i fpour l epays^dans le cas de 

l 'élén^entFondsspécial, et p a r l e fait que le Conseild'adn^inistration approuve les projets 

s u r l a base desrecommandationsdu Directeur, aprèsavisduBureauconsul ta t i f 

interorganisationsD 

36D D^il'onparle couramment du^programme^'du PNUD dans un pays donné, les procédures 

en question ont en fait pour résultat de donner n a i s s a n c e à u n e s é r i e de projets quipeuventê t re 

ou ne pas être l i ésen t re eux et qui ne peuvent certainement pasê t requa l i f i és de programme 

au sens strict du termeD A aucun moment le^'programme nationale n 'est planifiécomme un 

tout, compte dûment tenu del 'util isation optimale d'ensemble des ressourcesdisponibles , de 

quelquesource qu'elles proviennent^ Ce n'est p a s à d i r e que les p r o j e t s r e t e n u s n e s o n t pas 

hauten^entprioritairesD Aucontraire, un grand non^bred'entre eux apportent des avantages 

considérables aux bénéficiairesD Mais, con^meonl 'a montré auChap i t r e3 , i l y a t r o p d e 

projets p r épa ré sà l ahâ t e^ certains d'entre euxn'ayant d'ailleurs qu'une valeur n^arginale, 

dont le coût relatif est bien plus important que ce qu'il aurait dÛêtreD Lorsque lechoix de 

projets du Fonds spécial, del 'Assistance technique ou de projets régionaux est entaché de 

telles erreurs d'affectation des ressources , il en résulte non seulement quel 'util isation des 

ressources du PNUD est lo ind 'ê t re efficace n^aisencore, c e q u i e s t t r è s grave, que les 

modestes ressources du pays mté resséson t mal employées, puisque celui-ci doit dans tous 

les cas apporter une contribution de contrepartieD Chaque fois que le programme du PNUD 

augmente en ampleur, les possibilités d 'er reur se multiplientD 

37D Onapr isconsc ience de ce danger, et les nouveHesprocéduresde programmation de 

l'élément Assistance technique ont étéadoptées parce que l ' ons ' e s t renducon^pte quel 'enver-

gureduprogramme exigeait des méthodes nouvellesD Les modifications introduites 
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représentent indubitablement un progrès mais, à e n juger parl 'expérience passée, il ne semble 

pasque l ' amél io ra t ion des p rocédu re s su f f i s eàe l l e s eu l eàé l im ine r tous les problèmes, dont 

p lu sd 'unades rac ines t r è sp ro fondesD II impor t eauss ide remplace r certains des principes 

fondan^entauxconcernant les fonctions et les objectifsde la programmation par des principes 

nouveauxquipuissents 'appüquer au programme danssonensembleD ^elle est d'ailleurs 

l'une des raisons qui militent en faveurd'une fusion complète des deux élémentsD 

38D D a n s l e s p r o c é d u r e s d e programmation adoptées successivem^entpourleProgramn^e 

é larg id 'ass i s tance technique puis pourl 'é lément Assistance technique du PNUD, le fil conduc

teur est l a t e n d a n c e c r o i s s a n t e à p l a c e r l e pays aucen t rede l ' o rd redeschosesD L'^optique 

nationales a f a i t c o u l e r b e a u c o u p d ' e n c r e e t o n e n a a u s s i beaucoup parlé mais pour des raisons 

diverses, dont certaines tiennent aux institutions plutôt qu'aux procédures, il n'a pas été 

possibled 'empêcher quedes jugements arbi traires soient portés au sujet des prioritésD 

39D Cela es tencore plus vrai del 'élémentFondsspécialD Alorsquel ' intention initiale était 

de sauvegarder la qualité des projets et derenforcerl ' inf luence du Directeur s u r l e contenu 

du programme, l'élément Fondsspéc ia les t maintenant caractérisé p a r l e fait que la formu-

lation du programme et la sélection des p ro je t s se font selon des méthodes empiriquesD Cet 

é t a tde choses favorise des jugements a rb i t r a i r e se t fait qu'il est impossible de sentir, dans 

unpaysdonné , une direction et une perspectived'ensembleD 

40D jusqu 'à présent, o n a e u t e n d a n c e à e n c o u r a g e r l e s gouvernementsàprésenter un nombre 

toujours croissant de demandesde projets du Fonds spécial pour pouvoi rà la fois dén^ontrer 

la nécessité d ' a c c r o f t r e l e c o u r a n t d e r e s s o u r c e s d u PNUD vers les paysen voie de develops 

pem^entet donner au Directeur un plusgrand choix deprojetsD Celaapoussé les institutions 

à s u s c i t e r davantage de demandes, d'autant quel'exécution de tout projet approuvédans leur 

dom^ainedecompétence leur revient automatique^nentD C'est ainsi que les den^andes de projets 

non approuvéesont fini par former une file d'attente, qu'il est convenu d'appelerla^filière^D 

Ce phénomèneadéjà été décrit dans le Chapitre 3 ^ e t i l n ' e s t pas nécessaire d'y revenir, si 

c e n ' e s t pour rappeler que, m ê m e s i l e s r e s s o u r c e s é t a i e n t considérablement accrues, il 

faudrait quatre ans pour résorber l ' a r r i é ré , évaluéàquelquelD200 projets, qui s 'est accumulé 

dans le système dans son ensemble et qui constitue actuellement une charge énormeD 

4L L'un des inconvénientsd'un système dans lequel les projets sont considérés un par un est 

la difficulté de comparer des entités qui ne sont pas comparablesD Pa r exemple, un projet bien 

étudié et bien construit relatif aux pêcheries du paysAdo i t - i l recevoir la préférence sur un 

projet tout aussi bien étudié et bien construit concernant les forêts du p a y s B 7 Comme il était 

àp révo i r , o n a t r o u v é une solution pragmatique consistantàsélectionner les projets sur une 

base géographique aussi équitable que possible, encore qu'il faille reconnaître que le système 

1^ ParD 28D 
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aplutôt favorisé, jusqu'à présent, ceux des paysen voie de développement qui sont le mieux 

organisés e tqu ion t l ep lusde res sourcesD Cela t i é n t a l a fois auxcr i tè res appliqués p o u r l a 

sélection des projetset au faitque les paysbénéficiairesdoivent fournir des contributionsde 

contrepartie et des contributions enespècesD 

42D La méthodedesélection projet par projet inci teégalementàenvisager ledéveloppement 

sousl 'angle du projet plutôt quesousl 'angle du programme, e t e l l e a m è n e à v o i r dans les 

projets une finen soi plutôt qu'un n^oyen de favoriserledéveloppementD Les projets neson t 

pas toujours une émanation desbesoins par t icul iersd 'unpaysdonné mais sont parfois 

l 'expression des politiques mondiales suivies par une organisation internationale dansson 

secteur, lesquelles ne peuvent pas êtreappliquées sans discernement Driles pays acceptent 

ces projets, c'est à l a fois parce que leur étatdesous-développen^ent les rendsensibles à 

ce genre desuggestions, pareequ ' i ls ont désespérément besoin de ressources extérieures et 

qu'ils craignent que les ressourcesoffertes ne puissent pas être utilisées à d ' a u t r e s f i n s , et 

parce que les suggestions émanant des diverses institutions trouvent aisément un écho dans 

l e sse rv ices techniques correspondantsdupaysintéresséD 

43D A c e s considérations, il faut ajouter que l e s a u t r e s a p p o r t s - l e F I ^ E , lePAM et les 

programmes financés p a r l e s institutions spécialisées e n d e h o r s d u P N U D - sont, encoreune 

fois, d i f férents l 'undel 'au t repour c e q u i e s t de leur organisation dans le temps e t d e l e u r s 

procédures, e t q u e l e l i e n e n t r e ces programmes, d'une part, e t l a B I R D e t l e s autres sources 

de capitaux, d'autre part, n'est pas toujours aussi étroit quel 'on pourrait lesouhaiterD On 

comprend fort bien la perplexité de tel pays en voie de développement s'efforçant de faire 

c a d r e r l a coopération internationale offerteavec son propre plan de développement et les 

autres formes d'assistance extérieure disponiblesD D5idansles premiers temps cettesituation 

ne posait pas de problèmes excess i fse té ta i t dans unecertaine ^mesure co^mpréhensible, 

l'augmentation du volume des ressources que lesNat ionsUniespeuventconsacrer à l ' a s s i s -

tance techniqueacrééunes i tua t ion totalement nouvelleD Une telle opération, qui avait inévi

tablement quelque chosed' improviséaux premiers jours del 'ass is tance technique multila

térale , offreaujourd'hui une possibilité réelle de met t reau point des programmes pouvant 

avoir deseffets àlong t e r m e s u r l e développement Plus encore, la nécessité derenforcer 

les principes fondan^entaux en m^atière de progran^n^ation découle égalem^ent du fait qu'un 

grand nombre de pays en voie de développement sont aujourd'hui plusconscients des problèmes 

de développement et qu'ils ont une plus grandeconfiancedans leur capacité des 'engager sur 

lavoie du développement économiqueet social planifiéD 
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CD Mesuresrecommandées 

1̂  Les éléments nécessaires 

44D Les procédures nouvelles proposées dans l'Etude s u r l a capacité v isentàa t te indre trois 

objectifs fondamentauxD 

â  l'utilisation systématique de touteDsles ressources^ 

b^ l'adoption del '"optique nationale"^ 

ĉ  l 'utilisationcoordonnéedes apports deressourcesinternationalesD 

45D Onadé j àexposé , dans le chapitre intitulé "Les vingt-cinq prochainesannées"-^ quels 

avantages i l y a u r a i t à a d o p t e r l ' o p t i q u e nationale, à synchron ise r la programmation des 

apports du système des Na t ionsUn ie se t à in t ég re r ceux-ci dans le cycle de planification de 

chaque pays en voie de développementD Lesarguments avancés ne seront donc pas répé tés 

ici, mais il pourra être utile d'exposer brièvement quelques-unes de leurs incidencesD 

46D Premièrement, tous les pays étant différents, la programmation des transferts de res 

sources ex té r ieuresdoi tê t re un processus hautement spécif iqueaisémentadaptableàla 

situation particulière de chaque paysD L'idée dominante doit être la souplesseD 

47D Deuxièmement, une optique nationale valable suppose la participation au processusde 

planification dudéveloppem^ent dans un pays donné et un souc icons tan tderéa l i se r sesob jec t i f s 

de développement, àl 'exclusiondetouteautrepréoccupationD En devenant partie intégrante 

d'un processus de développement planifié, l 'assistance mult i latéralegagneraiten cohérence 

tout encon t inuan tpeu t -ê t reàpor te r sur des don^ainesfortdivergentsD 

48D trois ièmement , s i l ' on veut réal iser ce t tesor ted '" imn^ers ion totale", laprogramn^a-

tion doit se f a i r e s u r l e terrain et reposer sur uneconnaissance constante des problèmes, 

des nécessités e tdesp lansex i s tan tàcen iveauD 

49D quatrièmement pour pouvoir i n t ég re r l a planification nationale et lesappor ts inter

nationaux, l e s r e s sou rces fournies p a r l e s organismes des NationsUnies devraient être 

projetées dans une perspective asse^ longue ^ q u a t r e à c i n q a n s e n moyennes, selon lecycle de 

planification du pays^D 

50D Cinquièn^ement, s i l ' on veut quel 'opération soit efficace et que le pays puisse^tenir 

compte des ressources multilatérales lorsqu'i l planifie son développement, il faudrait abso

lussent avoir une idée du n^ontant des re s sou rces n^ulti latéralessurlesquelles on peutcompter 

pendant la période du planD En ce qui concerne le PNUD, toutefois, il doit être bien entendu 

1^ ParD 69àl00D 

2^ Cetteconception est égalen^ent préconisée dans le Rapport de la Con^n^ission du 
développement international, opDcitD,D p̂D 180 et 181du texte anglaise 
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quece montant neconstituerait pas un objectif chiffré pour le pays a u s e n s o ù c e t t e e x p r e s s i o n 

aé t éu t i l i s ée dans le cadre du Programme élargid 'assis tance technique et del 'é lément 

Assistance techniqueD 11 ne représenterait pas un engagement ferme, de la part du PNUD ou 

desau t res é lémentsdusys tèmedesNat ionsUniespour ledéveloppement , d'effectuer d a n s l e 

pays considéré des dépense sde l ' "o rd redeg randeu r spécifié", pas plus qu'il n econ fé r e r a i t à 

ce pays un droit inal iénableàrecevoir ces fondsD I l s ' ag i ra i tp lu tô td 'un chiffre de planification 

indicative, déterminé p a r l e Directeur, qu ipour ra i t s ep résen te r s o u s l a f o r m e d ' u n e 

"fourchette" indiquant les lin^ites supér ieureet inférieure des ressources qui seront proba

blement d ispombleset temr compte du taux décroissance escomptédes ressources suscep

tibles d'être m i s e s à l a disposition du PNUDD L'engagement des fonds proprement dit dépen

drait d'un certain nombre deconditions comme le montant total des ressourcesdisponibles et 

la réalisation préalable de certaines opérationset de certains objectifsdéterminés dans un 

programmeconvenuD 

51D sixièmement, même si des raisons administrativesexigent que certaines dates et 

certains délais soient respectés, la programmation devrait être un processus continuet 

dynamiqueD 

52D septièmement, l'application dans le cadre du PNUDd'unsystèmerat ionnel de program

mation de cetypesupposeunefusionco^nplètedes deuxéléments, tant e n c e qui concerneles 

procédures que la gestion financièreD 

53D Huitièmement, le processus de programmation consisterait essentiellement, p o u r l e 

gouvernement et lesystème des NationsUnies p o u r l e développement, àdéter^niner en 

commun les objectifs que devraient viserléurseffortscombinésD P a r r a p p o r t à c e s objectifs, 

les projets n'auraient qu'une importancesecondaire^d'autre part, la question de savoir si 

une organisation continuerait de participer au processus de programmation e tà l ' é l abora t ion 

du programme national lui-même dépendrait de son adhésion aux objectifsD 

54D Neuvièmement, une fois que le gouvernement bénéficiaire et le système des NationsUnies 

pour l e développement se seront entendus pour c o o p é r e r a i s réalisationd'un objectif, il faudra 

t rouver les moyens d'atteindre le but fixéD De toute évidence, le système des NationsUnies 

doit se r é s e r v e r l e droit de re fuserd 'en t reprendredespro je t squinesont pas conformesaux 

cri tères posés par ses organes directeurs ou bien les projets qui, à s o n a v i s , ne peuvent être 

exécutés efficacement Opposer une fin de non-recevoiràune proposition de projet ne signi

fierait pas qUél 'objeçt i faété écarté mais plutôt que celui-ci devrait être atteint par d'autres 

moyensD 

55D Driles considérations quiprécèdentn'étaient appliquées qu'au PNUD, elle introduiraient 

déjà une amélioration t rès marquée dans le processus de programmation II est évident 
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toutefoisqu'une rationalisation totale de la programmation des appor ts^aut resquelesprê ts^ 

fournis p a r l e système des NationsUnies pour l e développement ne serait pas possible si les 

au t resorgan i smesdesNat ionsUniesnepar t i c ipa ien tpaséga lementà l ' é l abora t iondu 

programme national, sousl 'autor i té coordonnatricedureprésentantrésident , afin que toutes 

les ressourcesdu système puissentê t repr i sesencons idéra t^on simultanément Autreavan-

tage, u s e r a i t alors possibled 'ut i l iser desmoyens d'assistance ^lusvariésD II faut espérer 

que les organisationsintéressées examineront cette proposition de t rès prèsD Demême, il 

est essen t ie lque laBIRD, quies t la principale institution de financen^entrattachéeausystèn^e, 

soit intimement a s soc i éeauproces susde progran^n^ation^D Lespolitiquesdugouvernen^ent 

devraient dans tou te lam^esureduposs ib leê t reharmonisées avec les politiques commerciales 

préconisées par laCNUCED, les politiques monétaires du FMIet tous autres objectifs ou 

politiquesglobaux ou régionaux auxquels lesystème des NationsUnies pour le développement 
2^ 

aura officiellement donnésacautionD ^Onadéjà suggéré au Chapitre 4 ^ qu'il faudrait harmo
niser la stratégie globale e t l 'opt iquenat ionaleet réserver desfondsdistincts pour le s acti
vités mondialeset les activitésrégionales^D 

3^ 56D Comme on l ' a également indiqué dans ce même chapitres, lamei l leuresolut iondans 

hiendes cas serait quelegouvernement tienne compte, enétabl issant le "progran^n^e national", 

toute lacoopérat ionextér ieureescomptée , quel lequesoi t son importance, de façonàavo i r 

une idéegénérale de la contribu^ionextérieuretotalequi pourra être disponible pourl 'exécution 

de son plan nationalD Maisn^ên^e lo r squecec in ' e s tpas réalisable ou lorsque legouvernement, 

pour des ra i sons qui lui sont propres, ne l ' es t imepassouhai tab le , la solution plusl imitée 

esquissée plus hautet q u i c o n s i s t e r a i t à n e tenir con^pte que del 'apport désorganisâmes des 

NationsUniesfacili terait la progra^nmation de la coopération en provenance d'autres sources 

^bilatérales et autres^D Ainsi, s i l ' o n définissait nettement, quelque t empsà l ' avance , la 

contribution escomptée du système des NationsUnies, la coordination systématique avec 

d'autres programmes s'en trouverait facilitéeD Certainesdes conclusions t i rées l o r s d e 

l 'établissement du"programme national" pourraient même exercer une influence plus directeD 

En fait, on peut prévoir que, lorsqu'on aura une plusgrande expérience du processus, certains 

des projets jugés essentiels p o u r l a réalisation des objectifs fixés maisdépassant les 

ressources du système des NationsUnies pour ron tê t re formulése t exécutés dans le cadre de 

programmesbilatérauxD D̂i legouvernement lesouhaitait , le PNUD pourrait même a ide ra 

n^obiliser de telles forn^esd'assistanceD 

1^ Voi r l a note de bas de page relative au paragraphe58 de la présentesectionD 

2^ ParD 71à81D 

3^ ParD 99D 
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57D Laprogrammationest conçue commeuneopérat ioncont inuemais on peut trouver plus 

commode de d iv iser les procédures e n d e u x p h a s e s l i é e s l ' u n e à l ' a u t r e D 

â  le programme national 

b^ l'examen annuel du progran^n^eD 

58D II est évident que l e rô l eque l e sys t èn^e des Nations Unies pourledéveloppement peut 

jouerpour aider àsat isfairelesbesoinsd 'ungouvernen^ent ne peut être détern^inéisolén^ent, 

n^ais seulen^entparrapportà l 'ensemble desbesoins auxquels legouvernement doit accorder 

la pr ior i tép^ur atteindre ses objectifs de développement et par rapport au rôlejoué par 

toutes l e s sources d'aide extérieure, qu'elles soient multilatéralesoubilatéralesD II faut 

donc tou td ' abordéva luer la situation socio-éconon^iquedupays, sesproblèn^es, ses 

ressources, sesposs ibi l i tése t , l e c a s échéant, ses plans de développement Déte l les études 

existent déjà parfois D cer ta inesonté té réa l i sées p a r l a BIRD et d'autres, d'un type quelque 

peu différent, p a r l e F M I ^ Lorsque de telles études ne sont pas disponibles,le gouvernement 

1^ Depuisque ce schéma théor iqueaé téé tab l i , le Président de la BIRDaofficiel-
lem^entinforn^éleCom^missairechargédel 'Etudequela Banqueseproposedésorn^ais d'en
voyer régulièren^ent des n^issionsd'évaluation économique, à l a m ê m e époquede chaque 
année, dans une trentaine des paysen voie de développement les plusimportants et d'organiser 
des missions analoguesdans les pays en voie de développen^ent plus petits, à u n intervalle 
régulier de deux ou trois ansD Lesrappor ts qui seront établis par ces unissions auront pour 
bu tde fou rn i r l e s éléments suivants D 

â  une évaluation de la situation et des perspectives del'économie^ 

b^ uneanalyse des objectifs de développement du pays, des principaux obstacles au 
développen^ent et des ressources del'éconon^ie^ 

ĉ  un jugement bien m o t i v é s u r l a stratégie de développement la plus appropriée pour 
l e p a y s e t l e s chances q u ' i l y a p o u r quelegouvernen^entprennelesn^esures 
nécessaires pour mettre en oeuvrecettestratégie^ 

d̂  uneévaluat iondesbesoinsencapi taux nationaux etextér ieurs et des possibilités 
d'y satisfaire^ 

ê  une analyse des principalesétudesdepréinvestissen^ent nécessaires pour exécuter 
le programme de développement et des priorités relatives de cesbesoins^ 

f̂  une évaluation des mécahismesexis tantsen matière de planification et de formu
lation de la politique économique et financières 

ĝ  uneanalyse des problèmesqui se posent, dansl 'économie tout entière et dans les 
divers secteurs, en matièred' investissement et de mobilisation et d'allocation des 
ressources, a insiqu 'uneanalysedel 'évolut ion prévisible de la det teextér ieure , 
des conditions d'emprunt appropriéeset de la solvabilitéD 

La Banquese propose deso l l ic i te r la collaboration de p lus ieursé lémentsdusys tème des 
NationsUnies pour l e développement, en particulier du PNUD, pourl 'analyse desbesoins et 
des p r io r i t ésen matière de préinvestissementD Ces missions devraient certainement a i d e r a 
r é u n i r l e s d o n n é e s d e b a s e s u r l e s p a y s auxquel lesons 'es t référé dansletexteD 
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d e v r a i t ê t r e e n c o u r a g é à l e s effectuer, au besoin avec une assistance extérieureD Dans certains 

cas, on pourrait fort bien réal iser une étude du pays ou fairel ' inventaire de la situation par 

l ' intermédiaire des bureaux extérieurs du PNUD, avecle concours du personnel q u i y e s t déjà 

enposteD LePNUD devrait donc renforcer sa capac i téàce t égard afin de pouvoir, lorsqu ' i ly 

a l ieu , prêter sonconcours auxgouvernementsD 

59D D è s l o r s que lesys tèn^edesNat ionsUnies pour le développen^ent participe et s'associe 

auxeffortsdedéveloppen^ent déployés p a r l e pays, i l d o i t ê t r e r e s p o n s a b l e a v e c l e g o u v e r -

nen^ent du résultat deceseffortsD I l e s t donc essentiel que l e sav i s qu'il donneau pays au 

su je tduchoixdesobjec t i f sso ient l ' express ion , dans toute la n^esure du possible, de l'opinion 

comn^unedetousles organisn^esintéressésdes NationsUnies, y c o m p r i s c e u x q u i n e s o n t p a s 

amenésàappor te runecont r ibut ion directe maisqui , commeonl ' a indiqué au paragraphe 55 

ci-dessus, doivent être associés, d'une façon générale, àl 'élaboration de la politiquea 

suivreD Ces avis devront être fondéssur une évaluation réaliste des possibilités du pays inté

ressé et notamment de la disponibilité et la répartition des ressources financières, du montant 

du financement pouvant ê t r e a s s u r é s a n s c o n t r e p a r t i e budgétaire, des possibilités deremD 

b o u r s e r l e s prêts et d e s u p p o r t e r l a charge des dépenses de caractèrerenouvelablee^enfin 

des possibili tésd'investissement proprement ditesD 

â  Le programme national 

60D Le programme national doit avoir pour but de déterminer, d'un con^n^un accord avec le 

gouve rnemen te tdans l ecad red ' un schéma de planification financière synchronisé avecl 'é là-

boration des plans nationaux de développement, quels sont, parmi les objectifs fixés dans le 

plan de développement du pays, ceux quelesys tème des Nat ionsUniesaideraàréal iserD Cela 

fait, le programme national doit décrire , dans sésgrandes lignes, le type d'apports qui 

pour ron tê t re nécessaires, pendant la durée du plan, pour atteindre ces objectifsD Dans le cas 

des paysn'ayant pas de plan de développement détaillé, il faudra se fonder sur ce quel 'on sait 

des prioritéséconomiques et socialesque le gouvernement s'est fixéesD L'opération perdra 

nécessairement en précision, mais il devrait être possible de dé terminer les secteurs d'acti

vité vers lesquels devront s 'orienter, pendant quelques années, les apports du système des 

NationsUnies pour donner un appuieffectif aux objectifs dé développement que le gouvernement 

achoisisD Dansdete l lesc i rcons tance , le PNUD devrait s ' employerac t ivémentàa ide r l e 

gouvernementàperfectionner ses mécanismes, ses méthodes et son personnel de planification 

defaçonque chaque programme national marque un progrèssur leprécédentD 

61D O n a d é j à mentionné, auparagraphe50, la nécessité de fixer un ordre de grandeur appro

ximatif, ou un schéma de planification financière, en ce qui concerne tout au moinsl 'action du 

PNUD dans chaque pays pendant une période donnée et, si possible, ce l led 'aut res organismes 

desNationsUniesD Un systèmed'objectifs par pays est déjà appliquéàl 'é lément Assistance 

technique et un système de fait existe dans l'élément Fonds spéciaL Au début, le nouvel 
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ordre degrandeur commun pourrait être dé t e rminépa r l e Directeur, conformément aux 

directives données p a r l e Conseil d'administration, s u r l a base del 'expér ienceacquise et des 

pratiques en vigueur, celles-ciétant ajustées p a r l a suite pour tenir compte d'éléments comme 

la valeur des programmes, les résultats obtenus, l 'existence des p ro je t soud 'au t res critèresD 

On verra auChapi t re9que l lesson t les incidences d'un tel système s u r l a gestion financière 

d'ensen^bledesressourcesduPNUDD II serait évideDmn^entutileque les autres progran^mes, 

par exemple le FI5E, l ePAMet les programmesopérationnels pertinents des institutions, 

puissent également fixer pour chaque pays de t e l s o r d r e s d e g r a n d e u r , car cela faciliterait 

uneprogrannnationsin^ultanéeetcoordonnée, dans lepays lu i -n^ême, de tous l e s apports 

vautres que lesprê ts^ fournis parlesorganisn^esdesNationsUnies-^D 

62D L'enchainement logique des opérations d'élaborationd'un programme national est le 

suivant D 

â  l'évaluation de la situation socio-économiqued'unpays^ 

b^ la détermination del 'ensemble des objectifs de développement du payse t de la 

stratégie permettant de lesréal iser^ 

ĉ  la détermination du rôle de l ' a ideex té r ieure dans le cadre decet tes t ra tégie^ 

d̂  la détermination du rôle que peut j o u e r l e s y s t è m e des NationsUnies pour a ide r l e 

gouvernementàréal iser lesobject i fs spécifiés dans son plan de développements 

ê  l'établissen^entd'unprogran^n^e national indiquant en détail les activités que les 

Nations Urnes devront réaliser pendant la durée du plan de développementet décri

vant dans leurs grandesl ignesles apports qui pourrontse révéler nécessaires pour 

r é a l i s e r l e s objectifs décr i t sà l ' a l inéad^ ci-dessusD ^Cette opération pourrait 

porter uniquement s u r l e PNUD ou bienenglober aussi les apports d 'autreséléments 

du système des NationsUnies pour le développement dans la mesure où ils peuvent 

part icipera 

Les éléments du système des Nat ionsUniesassociésà l 'é tabl issement du programme national 

participeraient automatiquement, conjointement avec le gouvernement, aux opérations décrites 

aux alinéas d̂  e te^, mais ils pourraient également prendre part aux opérat ionsantérieures si 

legouvernen^entlesouhaite et selon les circonstancesD 

63D La contribution du PNUDauprogramn^e national pourrait prendre de s fo rmesd ive r se s , 

allant des réalisations degrande envergure D̂du type des projets del 'ancien élément Fonds 

spéciale à l ' envo id 'un expert pour une courte période ouà l ' oc t ro id ' unebour se^du type 

des projets de l'ancien élément Assistance techniques Dans chaque cas, ondécr i ra i td 'une 

1^ Laplani f ica t ionàlongterme créerait peut-être des difficultés pou r l e Programme 
alimentaire n^ondial, étant donné que ses ressources peuvent varier d'une a n n é e à l ' a u t r e , tout 
comme la capacité des pays d 'absorberl 'assis tance fournie parlePAMD La programmation de 
l 'assistance duPAM devrait toutefois, dans toute la mesure du possible, ê t r e l i é e à l a 
programmationde la coopération technique fournie p a r l e PNUDD 
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façon générale l e sappor t squ i seront vraisemblablementexigés du gouvernement et du PNUD 

pendant toute la période considéréeD Le projet de programme comporterait, pour chaque 

année, u n e r é s e r v e q u i resterai t disponible pour jouer un r ô l e r é g u l a t e u r a u c a s o ù les res

sources effectives seraient inférieures ousupérieures aux ressources escomptées, et qui 

assurerai t une certaine marge de manoeuvre pour entreprendre des p ro j e t s àcour t terme, 

pour modif ier les projets à long terme et pour parer auximprévusD Cet te réserve pourrait 

ê t reprogrammée à l ' occas ionde l ' examen annuel duprogrammeD Unefois quele Conseil 

d'administration aurait approuvéle programme du PNUD, les affectationsdecrédits au t i tre 

duprogrammeseraientfai tesD D a n s l e s l i m i t e s d e c e s affectationsdecrédits, un projet 

pourrait être approuvé et une allocation financièrefaite pour t o u t e s durée du p ro j e t a Les 

autres éléments in téressésdusystèn^e des NationsUnies pour l e développen^ent devraient 

également prendre les mesures voulues, pour exécuterle programme convenu conformément 

à l e u r s p r o c é d u r e s respectivesD 

b^ Examen annuel du programme 

64D Pendant toute la durée du progran^n^e national, on procéderais conjointement avec le 

gouvernement, àunexan^en annuel qui pe rn^e t t r a i tdeme t t r eaupo in tde façon définitive le 

programn^edel 'annéesuivanteD En sefondantsurl 'évaluat ion que le personneld'exécution 

aurait faite des projets ^voirla s e c t i o n ! ^ , onexan^ineraitl 'état d'avancement des projets 

encou r s , envuededétern^iner s ' i l sden^euren tva lab lese t s ' i l fau t apporterd'éventuelles 

modifications auxplansd'opérations existantsD Onexa^ninerait également les propositions 

concernant denouveaux projets visant à r é a l i s e r l e s objectifs convenus dans le programme 

national ainsique les activités consécutives aux projets achevésD Les conclusions dechaque 

examen, dans la mesure oùel les concernent le PNUD, seraient communiquées au Directeur 

e t soumisesauConse i ld ' admin is t ra t ionunefo isparanD Encore une fois, les autres éléments 

du système desNationsUnies pou r l e développementcontribuantàl 'exécution du programme 

national part iciperaientde plein d ro i t à l ' examenannue le t seraient inv i t é sàprendre les 

mesures nécessaires pour donner su i t eauxconc lus ionsdégagéese t àen in fo rmer l eu r s organes 

directeursrespectifsD 

ĉ  Répartition des t âchesà l ' éche lon national 

65D ^ o u t e s l e s p h a s e s d e la progran^r^ation décrites dans les sections précédentes doivent 

avo i r l i eudans le pays intéressé, et lereprésentant résident, assisté si besoin est d'un repré

sentai t du siège du PNUD, devra coordonneras négociations aveclegouvernen^entD 

1^ On trouvera aux paragraphes 13 à 4 1 d u C h a p i t r e 9 d e p l u s amplesdétails s u r l e s 
dispositions f inancièresquesupposera i t lecycle de la coopération 
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66. Programme national. Le représentant résident devra recevoir toute l 'assistance néces

saire pour pouvoir coordonner la participation des organismes internationaux à l'exécution du 

programme national. Il aurait déjà dans ses services des conseillers techniques (voir le 

Chapitre 7), mais il devra souvent leur adjoindre d'autres spécialistes. Il devra aussi coor

donner la contribution du PNUD à celle d'autres éléments du système des Nations Unies, 

comme le FISE, le РАМ ou les programmes opérationnels des institutions spécialisées qui 

ne sont pas financés par le PNUD. D'autre part, il se peut que le gouvernement souhaite 

profiter de l'expérience recueillie par les institutions spécialisées en leur demandant des avis 

sur tel ou tel secteur économique et social, que ce soit pour évaluer la situation socio-

économique (étape a) décrite plus haut, au paragraphe 62) ou pour identifier les objectifs de 

développement du pays (étape b)). Au dernier stade de l'élaboration du programme national 

(étape e)), le représentant résident voudra sans doute consulter le personnel des institutions 

spécialisées au sujet de certains aspects de la contribution du PNUD ainsi que de toute contri

bution apportée dans le cadre de leurs programmes non financés par le PNUD. Dans les cas 

que l'on vient de citer, il se peut que les agents des institutions qui devront être consultées 

fassent déjà partie des services du représentant résident, se trouvent dans la région ou soient 

envoyés spécialement du siège, selon l'importance du programme. La décision définitive 

concernant le projet de programme du PNUD qui sera soumis au siège du PNUD devra natu

rellement appartenir entièrement aux services de coordination du gouvernement, assistés du 

représentant résident. 

67. Dans tout ce processus, la considération fondamentale est la nécessité de t i r e r parti , 

afin d'élaborer un programme cohérent, de toutes les ressources en connaissances et en expé

rience dont disposent le PNUD, les autres éléments du système des Nations Unies pour le 

développement, tous les organes compétents chargés d'élaborer la politique à suivre ainsi que 

tous ceux qui apportent une contribution effective. Il y a plusieurs moyens de parvenir à ce 

résultat, et le choix doit dépendre d'un certain nombre de facteurs comme l'étendue du pays, 

son degré de développement, les qualifications du personnel international disponible sur 

place et le niveau d'expérience et de compétence des services de planification du pays. 

68. Examen annuel du programme. Pour cet examen, le représentant résident ou un repré 

sentant du siège du PNUD serait chargé d 'assurer la coordination avec le gouvernement. Les 

conseillers techniques du représentant résident et, si les besoins du pays l'exigent, les repré

sentants des organisations ayant participé à la planification et à l'exécution du programme 

prêteraient leur concours. 
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2) Le processus de prise de décisions 

a) Al 'échelon intergouvernemental 

6^. Pour ce qui concerne le PNUD, le Conseil d'administration ne serait plus appeléà 

approuver des lo t s de projets indépendants les unsdes autres mais pluto^tàexaminer des 

programmes nationaux du PNUD élaborésconformément aux principes décrits plus haut. 

Con^n^e ces programantes seraient synchronisés avec les plans nationaux de développementet 

seraient élaborés pour toute la durée d e c e s plans, ils nesera ien t pas tous soumisauConsei l 

enn^ên^eten^ps, et ce lu i -c iexaminera i tdesprogrammesd i f fé ren t sàchacunedeses sessions. 

Cette forn^uleprésenteraitl 'avantage que le Conseil, au l ieud'étudier isolément divers projets, 

pourrait exan^iner chaque programn^e proposé danssonensen^b lee ten profondeur et prendre 

sa décision, dans chaque cas d'espèce, en pleine connaissance de la situation économique et 

sociale du pays. L'approbation que le Conseild'administration donnerait au programmeserai t 

valable pour toute la durée decelui-ci , par exen^ple pour cinqans, et norn^alement le Conseil 

n e s e r a i t p a s appelé à r éexamine r l ep rog rammeavan t l ' exp i r a t i ondece t t e période. Cepen

dant, il serait s a i s i t o u s l e s ans, àproposdechaque programante national, derapports fondés 

s u r l e s conclusions del 'examen annuel du programme, ^i le Directeur souhaitait modifier 

lesaffectations de c réd i t sau t i tre du programme de plus d e l O ^ d a n s un sens ou dansl 'autre 

du faitquel 'exécutiond'unprogran^n^e national se déroulem^ieux ou plus mal que prévu, la 

question devrait être s o u m i s e à l a décision duConseil. ^ iune modification intervenait dans le 

n^ontant total des ressources , le Directeur serait hab i l i t éà répercu te r cette variation sur les 

divers programmes nationaux, mais toute exception devrait fairel 'objet d'une recommandation 

auConsei l . P a r ailleurs, tout membre duConseil pourrait, s ' il le désire, soulever une 

question au sujet du rapport annuel. 

70. De cette façon, le Conseil serait mieux informé des p rog rè se t des effets du programme 

dans son ensemble et serai t ainsi m i e u x à m ê m e de déterminer lapol i t iqueàappl iquer et 

d'en suivre l'exécution-^. En outre, le système de programmation permettrait d'avoir une idée 

plus claire des besoins qui pourront continuer de se manifester dans les pays en voie de déve

loppement dansl 'avenir prévisible, de sorte que les pays donateursauraient une indication de 

l'in^portance des ressources nécessaires pour satisfaire cesbesoins . 

1^ I l y a u r a i t peut-être in t é rê t àmodi f i e r l e s dates des deux sessionsannuelles du 
Conseild'administration, de façon que ses délibérations aient le plus d'effet possible s u r l e s 
aspects principaux ducycle de la coopération pour le développement. Ainsi, si le Conseil se 
réunissait en automne, après la Conférenced'annonce descontributions (dont il faudrait oeut-
ê t r eavance r l égè remen t l ada t e ) , maissuffisamment longtemps avant la fin del 'année, il 
serai t bien placé pour approuverles chiffres de planification indicative et les programmes 
nationaux pourl 'année civile suivantes par ailleurs, si son autre session se tenait au début du 
printemps, cela laisserait suffisamment de temps pour établir et soumett reàl 'examen du 
Conseil, à c e moment-là, desrappor ts annuels portant sur l ' année civile précédente. 
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71. Les organismes des NationsUnies, au t resque lePNUD, qui fournissent uneass is tance 

audéve loppement (enpar t i cu l i e r l eFI^Ee t lePAM), tenus par des règlements et des 

processus de prise de décisions qui leur sont propres, devront apporter à c e s processus les 

modifications voulues, s ' i l ssouhai tentpar t ic iperà l 'é laborat ion du programme national. Dans 

la mesure oùl 'on pourra assurer unecoordination plus é t ro i t een t r e l e Conseild'administration 

du PNUD et les organesdi rec teursdes principaux organismes apportant une contribution autre 

q u e d e s p r ê t s ( e n p a r t i c u I i e r l e F I ^ E e t l e P A M ) , l eprocessusd 'approba t ions 'en trouverait 

naturellement facilité. 

b) Al 'échelon du secrétariat 

72^ Le secrétariat du PNUD au siège devrait^ 

- détern^iner un pren^ ie r^ordredegrandeur^du programante nationale 

- definirla méthodeàsuivre pour formulerle programme national (par exemple la 

composition del 'équipe, le déroulement dans le temps, e t c . ^ 

- évaluerle programme national et le soumet t reà l 'o rgane directeur pour approbation. 

7^. L'examen du progran^n^e national p a r l e s services centraux du PNUDaura i tpourbu t 

d 'endéterminer les effets potentiels, la cohésion et la valeurd 'ensemble. Cette opération 

devrait se fairerapide^nent, su r l abasede tous les rense ignen^en t sd i spon ib les . Les services 

extérieurs (y compris l e représen tan t rés iden t^n ' in te rv iendra ien tàces tadeque pour fournir 

tous les autresrenseignementsqui pourraient s e r évé l e r nécessaires. 

7^. Les secrétariats desaut res organismes des NationsUniesayant décidé de pa r t i c ipe ra 

l'élaboration du programme national devront prendre toutes les mesures requ ises conformé

ment aux textes et aux procédures qui régissent leurs activités. 

^ Application des recommandations 

75. Dupo in tdevuede lages t iond ' ensemble , il serait sans doute préférable que le nouveau 

systèmesoit adopté le plus t^t possible en tant que politiquegénérale. Pour commencer, il 

devrait être possibled 'orgamser presque immédiatement un examen annuel dans chaque pays, 

de préférence en le faisant coïncider dans le tempsavec le cycle budgétaire national. Certes, 

il serait impossible, d'un point de vue administratif, d'élaborer simultanément dans tous les 

pays un premier programme national, mais la nouvelle procédure pour ra i t ê t re in t rodu i t eau 

n^on^ent où les plans nationaux de développement des paysbénéf ic ia i resdoiventê t re rev isés . 

CDn pourrait proposer un cyclecommun de programmation pour les groupen^ents sous-régionaux 

d'Etats membre^qui réalisent déjà, dans une certaine mesure, une planification économique 

commune. Dans l e c a s des paysquin 'ont pas dé plan national, i l faudrait convenir d'un calen

drier avec les gouvernements intéressés^ce faisant, le PNUD devrait s'efforcer de fixer un 

calendrierd 'ensemblequipuisse être respecté, en répartissant les t r a v a u x à r é a l i s e r aussi 

uniforn^én^entque p o s s i b l e s u r l a période nécessaire pour quele nouveau systèn^edevienne 
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pleinement opérationnel. I l y a u r a donc inévitablement une période de transition avant que le 

nouveau système n e s o i t e n vigueur dans tous les pays, et il faudrait en profiter pour en 

introduireautantd 'é léments que possible. 

76. Une autre possibilité serait de repousser toutedécis iondepr incipe j u s q u ' à c e q u e l e 

système a i té téexpér imenté dans uncer ta in nombre de pays, choisis de préférenceàcause 

desdifférencesqu ' i l s présentent dansleurs caractéristiques, dansleur niveau de développe

ment et dans la qua l i t éde leur mécanisme de planification. Pour desra isons diverses, 

l ' E t u d e s u r l a capacité n'estcependant pas favorableàcet te solution, ^outd'abord, il est 

certain que, pour l 'essent ie l , l e sys t èn^ep roposées tva l ab l ee tqu ' i l pourra être m i s e n 

pratique. Deuxièmement, i l e s t impossible de met t reau point des modèles ^parfaits^qui 

soient applicables tels quels danschaque pays. Lesys tème devra tou joursê t readaptéà 

chaquesituation, e t i l e s t conçuavecsuffisan^mentdesouplesse pour que cela soit faisable. 

t ro is ièmement , comme o n l ' a d i t dès le début, ce dont l e sys tème des Nat ionsUniespourle 

développementa leplusbesoin , et le plusrapidement possible, c'est de méthodes de program-

mation plus systématiques, sans lesquelles tant sa capacitéactuelle que sa capacité potentielle 

seront nécessairement limitées. Enfin, i l y a l i e u de remarquer que ces procéduressont un 

élément essentiel et vital des propositions, toutes intimement l i é e s l e s unes aux autres, 

formulées dans la présente Etude, ^ i l ' on ajourne cette opération, il sera donc t rès difficile 

d 'appliquerles autres recon^n^andations, e t l ' e f f icac i tédesm^esuresproposéess 'enressen-

t i racer ta inement . 

77. l^es teàsavoircomomentceprocessusd 'é laborat ion du programn^e national s e r a t t a -

cherait aux nouvelles missionsd'évaluationéconon^ique de la ^II^D, décrites dans la note 

duparagraphe58 . Comme il est indiqué danscet te note, lesrenseignements officiels ont été 

reçus trop tard pour qu'il soit poss ib led 'é tud ie r lesmesuresenvisagées p a r l a banque dans 

l e u r s r a p p o r t s a v e c le schéma théorique de programmationproposé dans la présente Etude. 

Néamnoins, étant donné que les objectifs de la banque e tceux que vise la présente proposition 

sont voisins, e tqu ' i l sdevra ient permettre aux deux organisations de travailler de concert sur 

la based 'unprogran^me national intégré c o u v r a n t à l a f o i s l e s projets de préinvestissen^ent 

et les projets d'investissement, i ln 'exis te aucun conflit de principe. Il ne devrait surgir en 

pratique aucune divergence d'interprétation quant aux r^ l e s re spec t i f se t complémentaires 

des deux organisations, tant qu'il res tera admisque c'est le PNUD qui doit avoir la respon

sabilité primordiale desact ivi tés de préinvestissen^ent et de coopération technique qu'il finance 

et que les institutions spécialiséesdoivent entreprendreces activitésd'une façon concertée, 

deux pr incipesquiconst i tuentensemblel 'essent ie l des propositions présentées dansl 'Etude 

s u r l a capacité. C'est dire que les représentants des institutionsspécialisées, tout en étant 

évidemment membres à p a r t e n t i è r e des missionsenvoyées p a r l a banque pour ce qui touche 
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aux analyses sectorielles, devront travailler sous la direction du représentant résident oudu 

représentant du Directeur pour toutes lesquestionsconcernant le programme financé p a r l e 

PNUD ou q u e l ' o n a p r o p o s é à c e l u i - c i de financer. De même, i l faudra aussi reconnaître 

quec'est la banque q u i a l a responsabilité prin^ordiale des activités d'investissement. U s e 

pose cependant un problèmed'harmonisation dans le temps étant donnéqueles naissions de la 

banque seront normalement plus f réquentesquel 'opérat iond 'é laborat iondu"programme 

nationale, même dans les pays les plus petits, e t i l n e s e m b l e p a s q u e l ' o n a i t p r é v u d ' a s s u r e r 

une synchronisation avec les cycles de planification des divers pays. De toute évidence, il 

serait bien plus fac i led 'harmoniser les deux opérations s i l ' o n pouvait parvenir, suffisan^n^ent 

àl 'avance, àunaccorden t re legouvernement , la ^anqueet le PNUD(ainsi que tout autre 

donateur in^portant pouvant par t ic iperàl 'opérat ion, surladen^andedugouvernen^ent, comme 

onl 'a indiquéau paragraphe 56) quant au moment qui conviendrait le mieux, compte tenu du 

"programme na t iona l "e tde l ' "examen annuel", pour envoyerla mission de la banque. 

Phase I I ^ L a formulation, l'examen etl 'approbation des projets 

A. Introduction 

78. La formulation des projets est peut-être la phase capitale de tout lecycle , et c'est d'elle 

que dependen définitive l e s u c c è s o u l ' é c h e c de la coopération que lesorganisn^esdesNat ions 

Uniesoffrent aux pays en voie de développement. Maintes et maintes fois, ons ' e s t rendu 

compte ques i des projets multilatéraux ou bilatérauxn'avaient pu atteindre leurs objectifs, 

c'était essentiellement parce qu'ilsavaient été p réparésavec trop de hâte ou trop peu de soin. 

^ . Procéduresactuelles 

7^. La"programmation"actuelle (décrite de façon plus détaillée dansl 'Appendice^ d e l à 

Cinquième Partie du rapport) consiste surtout, qu ' i l s ' ag i s sede l ' é l émen t Assistance technique 

oudel ' é lémentFondsspéc ia l , àp répa re r un agrégat de projets séparés plutôt qu'un 

"programmer intégré, au sens oùcette express ionis t utilisée ici. Certains aspects méritent 

cependantd'être examinés plus en détail pour expliquerlesrecommandations formulées plus 

loin. 

1) Elément Assistance technique 

80. L'élément Assistance technique, e t l e P E A ^ a v a n t l u i , o n t e u t e n d a n c e à e n v o y e r d e s 

missionsd'un seul expert chargé de donner des avisgénéraux dans un domaine donné plutôt 

que deséquipes d'experts travaillant ensembleà la réa l i sa t iond 'un objectif déterminée c'est 

peut-être pour cette raison que le programme biennal del 'Assis tanee technique, quies t 

demeuré en vigueur jusqu'àl'introduction, tout récemment, de la^programmation continue", 
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s 'est p résen te le plus souvent s o u s l a f o r m e d ' u n e l i s t e d ' e x p e r t s accon^pagnée de descriptions 

de postes plutôt que de projets v i san tàa t te indredesobjec t i f sb ien définis selon un calendrier 

préétabli. Certes, la s i tuat ions 'est améliorée au fil desansavecl ' adopt ion de la "program

mation des projets", qu iaencouragé le s gouvernements àp révo i r l eu r sbeso ins encoopé-

rat ionextér ieure pour toute la durée du projet, si nécessa i reau-delà de la période biennale 

encour s , et q u i a e x i g é q u e toutes lesdemandess 'appuient sur des renseignen^ents détaillés 

sur le projet, définissant les objectifs, l a n a t u r e e x a c t e e t l a d u r é e d e l ' a s s i s t a n c e s o l l i c i t é e 

deso rgan i sn^esdesNa t ionsUniesa ins ique la contribution en personnel, enargen te t en 

s e r v i c e s à f o u r n i r p a r l e g r o u v e r n e m e n t ^ . Dans la pratique, cependant, la"programmation 

des projets"del 'é lén^ent Assistance technique est peuàpeudevenue une forn^alité, et dans 

h iendes caslesden^andes présentées par lesgouvernen^entspour la période biennalesuivante 

n'avaient qu'une ressemblance lointaineaveclesprojections faites deux ansauparavant. La 

nouvelle procédure de "progran^mationcontinue"entrée en vigueur en 1^6^^ v i s e à r e m é d i e r 

àces insuff isances , n^ais e l l e e s t e n c o r e t r o p récente pour quel 'on puisse porter un jugen^ent. 

2) Elément Fonds spécial 

81. Etant donné que les projets du type Fondsspécial sont habituellement plus importants 

et plus coûteux, qu'ils visent des objectifsbiendéfiniscomme la réalisationd'une étude ou 

lac réa t iond 'un ins t i tu tdeforn^a t ione t queles ressources nécessaires à l eu r exécution sont 

dégagées pour tou te la durée prévue, ils sontgénéralen^entforn^ulésd'une manière bien plus 

détailléeque ceux du type Assistance technique. La formulationest fréquemment devenue une 

phase distincte de la préparation du projet. 

82. Malgré tout, la formulation des projets du type Fondsspécial laisse souventàdés i rer 

dans l a pratique. Cela tient probablementàla façon dont est réalisé le choix initial du projet, 

auquel le gouvernement, pour le s raisonsexposées dans l a section relat iveauprogramme 

national, ne participe pas pleinement. Il a r r ivea ins i que la description du projetet le plan 

d'opérations final en^bellissent la r éa l i t é su r certains points importants, en particulier en ce 

qui concernel 'exis tenceet l 'eff icaci té du soutien de contrepartie que doit fournirle gouver

nement. P a r ailleurs, à f o r c e d e "faire l 'art icle" pour des projets qui sont calquéssur des 

modèles ayant donné de bons ré su l t a t s a i l l eu r souqu i visent tel ou tel objectif sectoriel dont 

la r éa l i s a t i onà l ' é che l l emond ia l eaé t é préconisée par une conférence, onabout i t àmet t re 

1^ Cesrenseignementssont généralement r a s semblés su r place p a r l e gouvernement, 
avecl 'a ide , dansunen^esureplusoun^oinsgrande , du représentant résident et éventuel
lement, des représentants des institutions spécialisées. 

2^ ^ o i r l ' A p p e n d i c e 2 d e la Cinquième Par t ie . 
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au point un prototype de projet quel 'on adapte ensuite tant bien que mal aux situations locales 

en modifiant les noms de lieux, les descriptions desserv icesgouvernementauxetd 'au t res 

détails, mais qui ne reflète par vraiment les idiosyncrasieset intérêts locaux qui déterminent 

l e succèsou l ' échec d'un projet. Autren^entdit, au l i euden^esure r e t d e c o u p e r l e t i s s u s u r 

place en fonction de circonstances e tdebeso insd ive r s , on produit un vêtement de confection 

quel 'on ajuste ensuite de force. 

88. Une autregravefaiblesseapparai t lorsque les consultants du PNUD et les conseillers 

techniques des ins t i tu t ionsspéc ia l i sées t rava i l l en tà la formula t iond 'unpro je tàdes moments 

différents^ lerapprochementd'opinionsdifférentes ne peut ensui tese faire qu'au prix de pertes 

de temps, d'argent et souventd'efficacité. toutefois, le défaut le p lusgrave résulte proba

blement du fait que le projet et le p land 'opérat ionsnesont pas formulés p a r l a personne qui 

sera chargée desonexécution. I l n ' e s t p a s r a r e que celui ouceux qui planifient le projet 

n'aient plus r i e n à v o i r aveccelui-ci , et il arrive mên^eque ce travail initial soiteffectué par 

plusieurs personnes indépendantes les unes des autres, l l n ' y a d o n c p a s de continuité. Eien 

que les directeurs des projetssoient maintenant associés de plus p r é s a l a préparation du plan 

d'opération, c e d o n t i l f a u t s e r é j o u i r , cet état de choses demeure fréquent. 

C. Nouvelles procédures proposées 

8^. Dans l ecadre du programn^e national, leprocessusdeforn^ulat ion, puisd'approbation 

des projets sera une opération continue et permanente, nonas su j e t t i e àdesdé l a i s arbi t ra i res . 

Les projets neseront pas approuvés tant que les autorités compétentes neseron t pas con-

vaincuesqu'ilsconstituent des propositions pratiques de n a t u r e à c o n t r i b u e r à l a réalisation 

des objectifs du programme national^le processus de formulation devrait être un test sévère 

pour les projets du programme national, et tout projet ne pouvant subir cette épreuveavec 

succès serait rejeté et les objectifschoisis recherchés pa rd ' au t r e s méthodes. L'institution 

oul 'agentchargédel 'exécut ion assumera la préparation des projets, et il devra s ' assurer que 

le directeur du projet est associé dès le début aux travaux détaillés de planification, ce qui 

pern^et t rad 'assurer la continuité dans la direction e td 'avoir une évaluation réaliste des cir

constances probables dans lesquelles le projet devra être exécuté. 

85. L'opération se déroulera comme suit. Le programme nationald'ensemble, planif iésur 

plusieurs années, définira les objectifs de développement convenusentre le gouverne^nent et 

les organismes des NationsUnies et donnera une liste t rès générale des projets v i san tà 

atteindre ces objectifs. Cette liste ne sera certainement pascon^plète^d'autres projets 

viendront s'y ajouter au fur e t àn^esu re . Certains projets seront décr i tsd 'unefaçon plus 

détaillée qued 'au t rese t seront accompagnés, si possible, d'une évaluation approximative des 

coûtssurlaquelle le Directeur et le Conseil d'administration (dans le cas du PNUD) pourront 
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s e f o n d e r p o u r r é p a r t i r l e s ressources entre lesdifférentsobjectifs. Il est toutefois peu 

probable quel 'on p u i s s e à c e s t a d e formuler tel ou tel projet o u e n é v a l u e r l e coût sous une 

forme définitive. 

86. ^ e l e s t d o n c l e t r a v a i l à r é a l i s e r a p r è s l a préparation du programme national unefois 

quelegouvernement, d 'unepart , et le PNUD et les au t resé lémentsdu système des Nations 

Unies pou r l e développement, d'autre part, aurontdéterminéle secteur général sur lequel 

devront p o r t e r l e u r s activités. Une sera pas nécessaire, pour commencerle travail sur 

l e sd ive r s projets du PNUD, d 'a t tendrequele Conseild'administrationait approuvé le pro-

grammed'ensemble étant donnéqueleDirec teur serait habilité, con^r^eàprésent, àfournir 

une assistance préparatoire et àen t reprendredes opérat ionsprél in^inaireslorsquelebesoin 

s'en fait sentir. En tout état de cause, ces travaux devraient commencer aussitôt que possible 

pour respec te r l eca lendr ie rd ' ensen^b le f ixédans le progran^n^e national. 

87. Pour ce qu ies t du travail lui-même, il e s t c l a i r qu'on ne peut pas formuler des projets 

pluridisciplinairesde longue duréeselon les mêmesméthodes qu'un programmée de forn^ation 

àmoyen terme ou une mission consultatived'un seul expert. Dans ce dernier cas, la formu

lation du projet devrait normalement être p o s s i b l e s u r p l a c e s a n s assistance extérieure. En 

règle générale, cependant, une assistance préparatoire serait nécessa i re lors de la phase cru

ciale d e l à formulation des grands projets, e n v u e d e r é a l i s e r d e s recherches etudes études 

préliminaires, decon t r^ le r lesdonnées recue i l l i e s et d e s ' a s s u r e r de la disponibilité des 

ressourcesnat ionales . Dansle casdes opérations lesplusimportantes comme les projets 

d e m i s e e n v a l e u r d ' u n e ^ o n e t o u t e n t i è r e , une mission préparatoire de plusieurs spécialistes 

pourra être nécessaire pendant deux ou trois ans^ en fait, le travail de cette mission pourrait 

constituer un projet préüminaire distinct dont les résultats pern^ettront de dé tern^ iners ' i ly 

a l i eu de passer àl 'exécution du projet principal. Dans tous les cas, il serait indispensable 

que le secrétariat du PNUD définisse l e s c r i t è r e s àapp l iquerpouréva luer les pro je tse t qu'il 

les p o r t é a l a connaissance des gouvernements et du personnel d'exécution. 

88. Le contenuet la complexité d e l à descriptiond'un projet pourraient varier considéra

blement. De toute évidence, il ne serait pas nécessaire de donner autant de dé ta i l ssur un 

projet consis tantàenvoyer un experten mission pendant trois moisque sur un projet poly

valent de mise en valeurd 'un bassin fluvial prévoyant des activités t rès diverses et portant 

su rp lus ieu r sannées . Même s ' i l ssont t rès brefs, cependant, lesrenseignements donnés dans 

la description duprojet devraient toujoursêtresuffisants pour fournirlesélén^ents nécessaires 

pour examiner le projet, puis pour en é v a l u e r l a r é a l i s a t i o n à t o u s l e s s t a d e s , aussi bien 

pendantet après la période aucours de laquelle dupersonnelextér ieur sera affecté au projet. 
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Les principaux a spec t sàé tud ie r son t^ 

- le but et les objectifs du projeta 

- sa place dans le plan de développement et ses rapportsavec les autresact ivi tés 

antérieures, e n c o u r s o u à l ' é t u d e d a n s l e m ê m e s e c t e u r o u d a n s d e s secteurs voisins^ 

- ses rapportsavec toute autreassis tance extérieure pour le développement, tant multi

latérale que bilatérales 

- le cadre institutionnels 

- les apports nécessaires du donateur et du bénéficiaire, c 'es t-à-dire un budget complet 

du projeta 

- les méthodes et les ins t rumentsde t rava i làappl iquer pour résoudre le problèn^e^ 

- l e s coû t se s t ima t i f s e t l e s avantagesescomptés^ 

- un schéma analytique, c 'est-à-dire un"emploi du temps^ indiquant ce qui doit être 

r é a l i s é à t e l ou tel moment de la vie du projet et quis'engageà^ le fairer 

- les dispositions pr ises , dans l ecorps même du projet, envuedel ' éva lua t ion 

(indications s u r l a gestion et s u r l e s a s p e c t s techniques)^ 

- lesact ivi tésconsécut iveset lespossibi l i tésd ' invest issement , ycompr is une descrip

tion du type derenseignem^entsdont aura besoin un investisseur potentiel et qui 

devront être fournis dans les rapports finaux ainsi que desmesures q u e l e p a y s d e v r a 

prendreaprès le départ du personnel des projets. 

8^. Le document qui sera établi s u r l a base de cette description du projet c o n s t i t u e r a i 

"pland'opérations^qui devra recevoir l 'accord du gouvernement et du PNUD et être ratifié 

parl 'agent chargé del'exécution. 

D. Les tâches de chacun dans la formulation des projets 

^0. Dans le cas des petits projets, consistant en missions consultatives d'un ou deux experts, 

l a fo rm^u la t i ondesp ro j e t sdev raê t r e r éa l i s éeencommunpa r l egouve rnen^en t e tpa r l e r ep ré -

sentant résident avecl 'avis , l ecaséchéan t , descollaborateurs techniques du représentant 

résident ou desconseil lers des inst i tut ionsspécial iséesse trouvant dans le pays ou la région. 

^ 1 . Pour l e sg rands projets, exigeant desDapports considérableset^oul 'envoid 'une équipe 

d'experts, laformulationdétaillée des projets devrait être réalisée en commun p a r l e gouver

nement, le directeur du projet et le représentant résident. Il importe quel 'organisation qui 

sera appe l éeàas sumer l a responsabilité de l'exécution du projet prenne part, si possible dès 

le début, à l a planification détaillée des t r avauxà réa l i s e r . L e d i r e c t e u r d u p r o j e t a d o n c u n 

r^ leessen t ie là jouer et il doit être désigné immédiatement. Il doit pouvoir faireappel , si 

besoin est, à l 'ass is tanced 'exper tssupplémentaires , de consultantsengagés pour de courtes 

périodeset , s ' i l y a l i e u , de représentants d'investisseurséventuels. D a n s l e c a s d e s e n t r e -

p r i s e s à c o u r t terme ou d'une in^portance^noindre, ce t teass i s tancepour ra i tê t re fourn ie 
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p a r l e s exper tsqual i f iésse trouvant sur place ou par desconsultantsspéciaux. Le personnel 

national chargé du projet devra toujours participer de plein droi tà l 'opérat ion. Danscertains 

cas, une institutiond'assistance bilatérale pourra être a s s o c i é e à l a formulation des projets, 

par exemple lorsque des programmes dec^opération technique multilatéraux et bilatéraux 

n^ettent leurs ressources en commun ou b iens ' emplo ien tà résoudre des problèmesconnexes. 

Le représentant résident a a u s s i u n r ^ l e i m p o r t a n t à jouer pendant cette phase ^ i ldoi t s 'assu

r e r que le projetestconforn^eauprogran^n^e approuvé, donner des avis au Directeur du PNUD 

quant à l a faisabilité du projet ou, lorsque de tels pouvoirs lui ontété délégués (voir ie para

graphe 25), décider s'il fautl 'approuver ou non. 

E. Le processus d'examen et d'approbation des projets 

22. Une foisque le proje tes t formulé, on p rocèdeà l ' examen de la demande de projet afin 

d'en dé te rminer la validité, c 'est-à-dire de comparer, lorsque cela est possible, les dépenses 

à p r é v o i r e t l e s a v a n t a g e s e s c o m p t é s , de voir si le proje tes t valable d'un point de vue tech-

n iquea ins iqued ' éva lue r l a capacité du pays d 'absorber l 'a ide fournie etd'appuyer et de 

poursuivre les effortsentrepris , etc. Cet examens 'e f fec tuera i t sur la base d'un ensemble de 

cr i tères socio-économiques, techniques, administratifs, institutionnels, commerciaux et 

financiers. A c e s t a d e , il importerait aussi d e s ' a s s u r e r que le projet, maintenant formulé 

defaçon définitive, seconforme bien aux objectifs convenus e tauplangénéra ld 'ac t iv i tés 

approuvé par leConsei ld 'adminis t ra t ion, et qu'il n e s ' e s t produit aucun changementd'orien-

tation important. 

28. Cet examen aurait lieu au siège du PNUD^pour l e s projets suffisamment importants, et 

a l 'échelon du paysdans l e c a s des petits projets. Les institutions spécialisées pourraient 

réal iser desexamens techniquessur demande du siège du PNUD, o u à l a d e n ^ a n d e d u r e p r é -

sentant résident lorsqu ' i l s 'agi t de petits projets. 

2^. L'examen des projets devrait se faire selon un calendrier tel quel 'assistance prépara

toire débouche s u r l e s opérations du projet. Ainsi, les opérations émaneraient directement 

de l ' ass i s tance préparatoire grâce au pland'opérations établi s u r l a base de la description 

du projet. 

25. Une fois que tous les aspects du projet auraient été étudiés de façon satisfaisante, le 

projet serait considérécomme prêt pourl 'exécution et approuvécommetel . Dans les limites 

desobject i fse t du plan général desactivités approuvés p a r l e Conseil d'administration en tant 

que "programme national", le pouvoird'approuver tous l e s projets serait conféré au Directeur 

du PNUD. Celui-ci serait habil i téàdéléguer au représentant résident le pouvoird'approuver 

1[ Dans le cadre des Directions régionales décrites au Chapitre 7. 
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des projets, selon les circonstances, à cond i t i onque lecoû t to t a lde chaque projet ainsi 

approuvé ne dépasse paslOO.000 dol la rs -^pour la durée du projet. Des descriptions de ces 

projetsseraient communiquées aux gouvernements membresduConsei ld 'adminis t ra t ion au 

moment de leur approbation, et^le rapport intérimaire annuel présentéauConsei l indiquerait 

lenon^bre, la nature, l 'ampleur et lecoût des projets approuvés p a r l e Directeur aucour s 

des dou^e mois précédents et indiquerait la façon dont i l s s ' insèrent dans le programme natio-

nald'ensembleprécédemment approuvé p a r l e Conseild'administration. 

26. Ainsi, la formulation, l'examen^ etl 'approbation des projetsconstitueraient une opé

ration continue, intensive et rapide pern^ettant d 'assurer à l a fois la cont inui tédansla direc

tion et la constance dans les n^éthodes. 

Phase III^Exécution 

A. Introduction 

27. La miseen oeuvre des projets, cons idé réecon^n^e l ' unedesphasesdu"cyc lede la 

coopération", necon^prendpas seulen^ent l ' "exécut^on"(ausensoùce te rme est pr is actuel

lement), maisauss icer ta ines phases de la forn^ulation des projets et des activités consé

cutives. End 'autres termes, lorsque le Directeur, ayant acceptéque le PNUD par t i c ipeà 

un projet, passe un contrat avec une institution spécialisée ou un autre agent, le contrat 

comprendras 

a) des éléments de formulation des projets, essentiellement un plan de travail et un 

schéma analytique, dont le plan d'opérations estl 'expression^ 

b) l'exécution, c 'est-à-dire la réalisation des tâches définies dans le plan d'opérations^ 

et 

c) les activités consécutivesnécessaires, qui auront été prévuesdans le plan 

d'opérations. 

28. Il est donc inévitable que la présente section chevauche la précédente (forn^ulation des 

projets)et lasuivante(act ivi tésconsécut ives) . ^'il peut paraître arbitraire d'avoir examiné 

séparément t ro issuje ts interdépendants, o n l ' a fait délibérément, par souci d'exposer plus 

clairement un processus complexe. D'autre part, comme on l ' a expliquéplus haut dans la 

description générale du"cycle de la coopération des Nat ionsUniespour le développement", 

ce nesont pas lesseulschevauchen^entsétantdonnéque la forn^ulation des projets est étroi

tement ^lée par ai l leursau stade précédent cons is tantàpréparer un programme national. 

22. Comme toutes l e s a u t r e s p h a s e s d u c y c l e de la coopération d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e 

développement, l'exécution doit être une entreprise réalisée en commun et dans un esprit de 

1^ Cette somme rep résen teàpeu près le coût desserv ices d^un expert pendant 
quatre ans. 
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coopération p a r l e g o u v e r n e m e n t e t p a r l e s o r g a m s m e s i n t é r e s s é s d e s N a t i o n s U n i e s . I l y a 

cependant l ieude noter que la présente section ne t ra i teque du programme financé p a r l e 

PNUD et non pas desau t resé léments du système des NationsUnies pour le développement 

qui pourraient éventuellement participer au "programme national" conformément aux vues 

e x p r i m é e s d a n s l a s e c t i o n c o n s a c r é e à c e s u j e t ^ s icesvuesdeviennent réalité, il faudra 

prendre lesdisposi t ions nécessaires pour réal iser uneaction également complén^entaire et 

intégrée aus tadedel 'exécut ion . Dans la présentesection, on se bornera auss i àexaminer 

l es fac teurs s u r l e s q u e l s l e P N U D e t l e s organisations par t ic ipantese tchargéesde l'exécu

tion peuvent agir. Les problèmes que pose l'appui decon t r epa r t i e à fou rn i rpa r l egouve r -

nementon té té analysésen détail auChapitre 8, et o n a p r o p o s é d a n s l e présent chapitre 

quelques^noyensd'am^éliorerlaprogran^n^ationet de forn^ulerles projets de façon plus 

réalistes par ailleurs, d a n s l e s C h a p i t r e s ^ e t 2, onaenvisagé la possibilité de déterminer 

les obl igat ionsdecontrepart ieavec davantage desouplesse en fonction de la situation de 

chaque pays. P o u r l e s b e s o i n s d u p r é s e n t e x p o s é , on considérera donccommeacqu i s l e r^ l e 

et la contribution dugouvernement. 

^ . Procéduresactuel les 

1) Elément Assistance technique 

100. Al 'or ig ine , le Programmeéla rg id ' ass i s tance technique é ta i t conçucommeunesource 

definancen^ent supplén^entairepourles activités réalisées pa r l e so rgan i smesdesNa t ions 

Unies dans le domaine d e l ' a i d e a u x p a y s e n voie de développement. La résolution 222(D^)du 

Conseil économique et social stipulait que les fonds m i s à l a disposition du programme p a r l e 

biais decontributions volontaires desgouvernements seraient répartis entre les institutions 

spécial iséesselon un système de pourcentages(qu'i l est convenu d'appelerle système des 

parts desinstitutions). Il était donc tout naturel quel'exécution des projets financés p a r l e 

PEA^ fût confiéeaux institutions. Ni les décisions ultérieures introduisant la programma

tion par pays(quisupposait l 'é l imination des parts des institutions), ni la fusion avec le Fonds 

spécial, ni les procédures de programmation les plus récentes n'ont rien changéàce t égard. 

Unef^ois que l eDi rec teuraapprouvé un projet formulé par un gouvernement avecl 'ass is tance, 

le plus souvent, d'une institution spécialisée, i l alloue des fondsàl ' institution qui se charge 

de l ' exécuter . Cette institution ne fait cependant pas rapport au Directeur s u r l a situation 

du projet, s i c e n'est pour r e n d r e c o m p t e d e s a gestion financière. Lereprésentant résident, 

dans un rapport semestriel au Directeur, formulesesobservat ions surl 'évolution des projets 

encou r sen ind iquan tque l s sont les principaux problèmesou les principales insuffisances. 

Lors del 'achèvementd 'un projet, il faitégalement rapport s u r l e s résultats obtenus et sur 

les activités consécutives. 
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101. généralement, tous les projets del 'élément Assistance techniquesont exécutés direc

tement parl ' institution spécialisée intéressée, probablementàcause du précédent du PEA^ 

et parce que, dansl'ensen^ble, les projets sont raren^entd'unean^pleur telle qu ' i l va i l l e l a 

peined 'enconf ier l ' exécut ionàun sous-traitant. L'institutionn'est cependant pas systén^a-

tiquement tenue pour responsable del'efficacité des travaux ou de la réalisation desobjectifs 

du projet. 

2) Elément Fonds spécial 

102. La résolution 12^0(^111) del 'Assemblée générale portant création du Fondsspécia l 

stipule que" leDirec teurgénéra l aura la responsabilité d'ensemble desopéra t ionsdu Fonds" 

(par. 21)e tqu ' i l "prendra les dispositions voulues pour surveillerl 'exécution des projets" 

(par. ^2). Cette résolution précise également que le Directeur peut "faireappel" aux services 

d'autresorganisations, d'entreprises pr ivéesou d'experts indépendants, dans le c a s o ù l e s 

services desorganismesrat tachés auxNationsUnies seront "totalementou partiellement 

indisponibles ou insuffisants^, ^aufàdeux occasions, l eDi rec t eu rn ' a , en pratique, fait 

appel qu'aux institutions par t i c ipan tese t l euraconf ié la pleine responsabilité del 'exécution. 

108. Dès la création du Fonds spécial, on avait pris les dispositions administratives néces

saires pour permettreàl ' ins t i tut ion intéressée deconclure des cont ra tsdesous- t ra i tance 

concernantl'exécution de tout ou p a r t i e d e c e s projets, en p a r t i c u l i è r e s projets d'une 

an^pleurexceptionnelleouceuxquinécessitaientl 'application de techniques particulièren^ent 

con^plexes (par exen^ple peur une étudegéophysiqueaérienne réalisée dans l e cadre de la 

prospection de ressources minérales). Lechoix de cette méthodeapar fo isé téspéc i f ié dans 

le plan d'opérations, mais la décisionasouvent été laissée aux institutions spécialisées char

gées del 'exécutiond'ensemble du projet. La mesure dans laquelle les institutionsont eu 

recours àce sys t ème , qui l esdécharged 'unegrande partie des tâches courantesd'exécution, 

derecrutement, etc. , mais non p a s d e la surveillance technique, ava r i é considérablement-^. 

10^. Le Directeur reçoit des rappor tssemest r ie lsdel ' ins t i tu t ion chargée del 'exécution et 

le représentant résident lui adresse desrappor ts de"cont r^ le"sur l ' é ta td ' avancement des 

projets. En outre, l esse rv icescen t raux du PNUD examinent périodiquement avec les 

diverses institutions les projets dont e l lessont chargées^ cesexamensont généralement lieu 

au siège del'institution intéressée. En cas de besoin, le Directeur appellel 'attention des 

inst i tut ionssurles insuffisances relevées dansl'exécution des projets, s o i t p a r l e t t r e , soit 

lors de la réunion où le projet en question est examinéavecl ' institution, mais i l n ' a aucun 

1/ Voir Chapitre 3, par. 53, et le graphique 3. 5. 
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pouvoir s u r l e s mesures qui se ron tpr i ses p a r l a suite. Par conséquent, si de s r e t a rd s inter

viennent dansl 'exécution du projet o u s i c e l u i - c i e s t exécuté de façon défectueuse, le Directeur 

n ' av i r tue l len^en td ' au t rechoixqued 'accep te r la situation sil ' institution est incapable d'y 

remédier . 

C. Comment les institutions part icipanteset chargées del 'exécutions 'acquit tent-el lesde 
leur tâcheactuel lement7 

105. I l e s t inutile des 'é tendre s u r l e s aspects positifs ou négatifs desrésultatsqu'obtiennent 

les diverses institutions dansl'exécution du programme. Il est indéniable qu'elles ont rendu 

des services t rès précieux, mais aus s iquedes améliorationssont fort nécessaires, comme 

o n l ' a m o n t r é d a n s l e C h a p i t r e 3 . C^u'il suffise de noter que certaines des institutions 

- no tamn^en t lesp lusgrandes - on teudesd i f f i cu l tésàexécu te r lesengagementsqu 'e l l es 

avaient assun^és en acceptant d e s e charger del 'exécution des projets. Cela tient en partie 

à c e q u ' e l l e s n ' a v a i e n t p a s s u é v a l u e r avec exactitude dans quelle n^esurelesgouvernen^ents 

pourraient et sauraient s'acquitter des tâches prévues dans le projet, e t e n p a r t i e à l e u r 

incapacité derecruterrapide^nent du personnel compétentet de fournir des servicesd 'appui 

administratif et technique satisfaisants. l i e n est résulté des re ta rds dansl'exécution, parfois 

d ' une longueur t e l l eque le succès du projet cons idérés 'enes t t rouvégravement con^promis, 

et parfois si généralisés qu'unegrande partie du programme total s ' enes t ressent ies . Cette 

s i tuat ionaégalement conduitàuneaugn^entationdes coûts et, ce qu i e s tp lu sg rave encore, 

à d e s retards excessifs dans la présentation des rapportsfinals s u r l e s projets du Fonds 

spécial, qui sont vitaux pour les activités consécutives et pour les investissements proprement 
2^ dits^-A II se peut, encore quecela ne puisse êtreconfirméstatistiquement pour l'ensen^bledu 

progran^^ne, que les retards intervenus dansl 'exécution des projets del 'élément Assistance 

techniqueaienté té moins importants, m a i s c e l a est peut-être dû, tout simplement, au fait 

qu'une fois qu 'unpostedel 'Ass is tance technique est pourvu, c'est souvent pour une longue 

période, même si au début i l a f a l lu longtemps pour t rouver le titulaire. Même dansce cas, 

toutefois, l e s r e t a r d s intervenus dans l e rec ru tementd 'un expert indispensable dans un secteur 

in^portant peuvent porter un coup fatal aux plans du gouvernement et entrainer desboulever-

sementsqui sont hors de toutes propor t ionsavec lecoût de ses se rv ices . 

1^ E n m a r s l 2 6 2 , onas igna lé que plus de la moitié des projets du Fondsspécial 
étaient en retard s u r l e calendrier prévu. 

2^ La situation décrite i c i e s t c e l l e q u i prévalait au n^on^entoùl 'Etudesur lacapa-
cité a é t é rédigée, i n e s p é r é qu 'eUeseseraam^él iorée sensiblement grâceaux nouvelles 
procéduresde présentation desrappor t s , introduites aucoursdudeuxièn^esen^es t rede l262, 
qui assouplissent les conditions de présentation des rapports finals^ il est toutefois trop t^t 
pourpor te run jugement sur leur effet pratique. 
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106. Cette situation tient en p a r t i e à c e que les institutions, àl'exceptiondel'CDM^, n'étaient 

pas originellement conçues pour assumer des responsabilités opéra t ionne l l e s et en partie 

éga lementà l ' acc ro i s sement t rès rap idedeces responsab i l i t é s . 

107. Certes, comme on l ' a vu ailleurs, les institutions ont fait leur possible pours ' adapter 

à l e u r role opérationnel nouveau et de p lusen plus important, en réorganisant leur structure 

interne et, dans certains cas (peu nombreux, à v r a i d i r e ) , en ayant davantage r e c o u r s à l a 

sous-traitance. Dans plusieurs des institutions, cependant, ces mesures n'ont p a s s u f f i à 

él iminerlesdéfautsexis tants , mêmeauniveauac tue l des ressources , ^oute projection 

fondée surl 'hypothèse que la coopération multilatérale pour le développement doit en même 

tempsaugmenter considérablen^entenan^pleur etgagner eneff icaci téan^ènedoncàconclure 

que certaines institutions ne pourront con t inue ràsuppor te r seu lesce fardeau. Il est certain 

qu'elles ne pourraient le faire qu'aux dépens d u r c i e directeur et des fonctions normatives 

qu'elles tiennent de leurs s tatutset qui demeurent la meilleure contribution qu'elles peuvent 

appo r t e r à l ac r éa t i ond 'un ordre mondial. 

D. Propositionsconcernant la p o l i t i q u e à s u i v r e s u r l e plan del 'exécution 

108. I l e s t indispensable de t rouver lemoyend 'é l iminercesgoulo tsd 'é t ranglement qui 

entravent de p lusen plussérieusen^entl 'exécution. Cette nécessitéapparait d'autant plus 

u rgen t e s i l ' on considère que les responsabilités du système do iven t s ' acc ro i t r eà l ' aven i r . 

102. De toute évidence, maintes modifications s u r l e plan del 'administration et d é s o r g a 

nisation pourraient améliorer sensiblement le fonctionnement du systèmeactuel^ il en est 

question dans d'autres passages de l'Etude. CDn examinera ici trois propositions fondéessur 

des principes importants et même, s e l o n l ' E t u d e s u r l a capacité, fonda^nentaux^ 

a) Ildoit être parfaitement clair que la responsabiütégénérale del 'exécution du 

Programme des NationsUnies pou r l e développement(quiestactuellen^ent dispersée 

dansl 'ensemble du système) incombe au Directeur duPNUD^ 

b) Il faut faire plus largement a p p e l à l a sous-traitance, particulièrement dans le cas 

des grandes institutions et des grands projets^ 

c) Il faut cesser de choisir exclusiven^ent et automatiquement les insti tutionsspécia-

Usées commeagentschargés del 'exécution. 

110. Une fois réalisée la fusion complète des deux éléments de l ' ac tue lProgramme des 

NationsUnies pour le développement, i lfaudrait absolument confier au Directeur l 'ent ière 

responsabilité de toutel'opération, ycompris l 'exécut ion des projets, s i l ' o n veut qu'il puisse 

répondre rapidement et efficacement aux besoins particuliers des divers payse t qu'il puisse 

être totalement responsable devant le Conseild'administration. Il devra user des pouvoirs 

1^ Voir Chapitre 2 , p a r . 10. 
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qui lui sont conférés pour déterminer, en accord avec legouvernement intéressé, les moyens 

les plus p r o p r e s à r é a l i s e r rapidement etefficacement chacun des projets. Il devra également 

mettre au point des moyens efficaces pour surve i l le r la façon dont le projet e s t m e n é à b i e n , 

c 'es t -à-di re superviser continuellement, sous tous ses aspects, l'exécution ducontrat ou de 

l 'accord, par l ' ins t i tu t ionoul 'agent chargé del'exécution, afin de pouvoir, s ibeso ines t , 

appe ler leur attention s u r l e s problèmes qui risquent d'avoir desrépercussions s u r l e r é s u l t a t 

f inalet indiquer quelles n^esures il souhaite voir prendre. CDnexaminera dans les paragraphes 

suivantslesn^oyens de parvenir à c e r é s u l t a t . 

111. Con^^ne o n l ' a vu, la sous-traitance est un p r o c é d é q u i a é t é jusqu'à présent peu utilisé, 

sauf p a r l a I3II^D et dans une moindre mesure parl'CDM^etl'CDNU, e tonagénéra lement 

l a i s séaux institutions spécialisées le soin deprendre toute déc i s ionàcesu je t^ . Il faudrait 

yavo i r recours plus souvent et plussystématiquement, même lorsqu'il s'agit d 'exécuter la 

totalité d'un projet, s i l ' on veut que l e s re s sourcesso ien tu t i l i s éesd 'une manière plusefficace, 

tant à l e u r niveau actuel qu'à un niveau supérieur. I l e s t donc proposéque le Directeur stipule, 

enconsultation avec legouvernement, dans q u e l c a s i l y a u r a l i e u d e passer des contratsde^ 

sous-traitance. 

112. Le troisième point ( i nd iquéaupa rag raphe l02c i -des sus )e s t en réalité un prolongement 

dudeux ièn^emais supposeque l ' ons ' éca r t e davantage de laprat iquesuivie dans le passé. 

Comm^e o n l ' a m^ontré à l a section précédente, jusqu'à présent on considérait commeacquis 

qu'une foisun projet approuvé, sonexécution serait confiéeàl ' institution spécialisée con^pé-

tentedans ce domaine particulier, bien que lesrèglements offrent la possibilitéd'adopter 

d'autres n^éthodesdanscertaines circonstances, l l n ' y a e u de contestat ionàce sujet que 

lorsque deux institutions ou davantageaffirmaient leur compétence dans tel ou tel domaine 

d'activité ou bien dans le cas de projets pluridisciplinaires, une décision étant alors nécessaire 

pour savoir quelle institution spécialisée devait en prendre la direction. End 'au t res termes, 

les institutionsspécialisées ont pour ainsi dire eu le monopole del 'exécution des projets du 

PNUD. 

113. Ce processus n'a pas étéaccidentel et sa r a i sond ' ê t r en ' e s t pas diffici leàtrouver. 

^out d'abord, i l y a d a n s le cadre du système des NationsUnies pour l e développement des 

relations desolidari té intrafamiliale naturelles. En second lieu, les institutions spécialisées 

du systèmeont accumulé des connaissanceset des données d 'expérienceàl 'échel le mondiale 

quipouvaientfournirunn^oyenunique et essent ield 'appuyerles opérations de développe^nent^ 

en outre, com^meonl 'a indiquéauChapi t re^ , l e r ^ l e normatif et les fonctions opérationnelles 

1^ Chapitre 3, par. 53 et graphique 8.5. 



201 

des institutionssont intimement l i é s e t i l s ' e s t créé entre eux des rappor ts réc iproquesqui 

favorisent les ^o t iv i t é sde l ' une t l ' au t r e type et qui, s ' i lsétaient établis autrement, n'au

raient ni la n^êmeampleur ni la n ê̂m ê nature. Ces espérances ne seson t malheureusement 

pas réaliséesentièrement dans la pratique, e t c e s on t l e s pays envo i ededéve l oppen^en t qu i 

en ont souffert, puisquel 'eff icacitédesprogran^m^esdecoopérations 'enest trouvéedin^inuée. 

11^. ^e lon l 'E tudesur l a capacité, tant les institutionsque les pays envoiededéveloppemient 

et únemele système des Nations Unies dans son ensemble trouveraient a v a n t a g e à c e q u e l ' o n 

perde un peul'habitude de confier automatiquementl 'exécutiond'unprojetàl ' inst i tut ion 

spécialiséecompétente. C e s e r a i t à l ' a v a n t a g e d e s p a y s e n v o i e d e d é v e l o p p e m e n t c a r l ' e x é -

cut ionnesera i t plus la prérogative d'organisationsdéjà surchargées e t p a r c e q u e l ' a p p a r i -

t iond'un élément deconcurrencesera i t pour elles un stimulant qui lesencouragerai t vivement 

à accroitrel 'efficacité de leurs opérations. Les institutions intéressées, d e l e u r c ^ t é , 

pourraient au n^oinsralent i r leseffor tsqu 'e l les font pour intensifierleurs opérations alors 

que leurs fonctions traditionnelles et essentielles demeurent stationnaires. 

115. D'aucuns feront valoir quel 'effetcombinéde cesdeuxn^esures - recours plusfréquent 

à l a sous-traitance et introduction de la"concurrence" - sera négatif, pour autant qu'il élim^i-

n e r a l e "caractère international" desp rogrammesde coopérat ionentreprispar les organismes 

desNationsUnies. C e n ' e s t p a s l e c a s . Les institutionssont les seu lesau tor i t ésdes Nations 

Unies dans leurs domaines de compétence respectifs. Il en découle toutd 'abord que la plani

fication dechaque programme national et la détermination des objectifsdevra être faite par 

le gouvernement et le PNUD en consultation, s ' i l y a l l e u , avec les institutions intéressées. 

Lerésu l ta t de cette opération sera ainsi l 'expression des politiqueset desobjectifs interna

tionaux que le pays en question aura adoptéset qui seront conformes à s a politique officielle, 

e t l ep rog rammed ' ac t ionmis sur p i e d s e r a à l a m ^ e s u r e des ressources duPNUD. En second 

lieu, les travaux seront, à t o u s l e s s t a d e s , supervisés par une organisation internationale 

(soit par une institution spécialisée et p a r l e PNUD, soit p a r l e PNUD uniquement), dontl 'une 

des tâches principales sera de s 'assurer queces travaux sont conforn^es auxnorn^es et aux 

politiques internationales. En troisième lieu, leprogramme réalisé p a r l e P N U D dans un pays 

donné demeurera tout aussi^international" s'il est con^posé (pour prendre un exempleextrême) 

de nombreuses équipes de nationalités différentes que si chacune de ceséquipes étaitn^ulti-

nationale et constituée, con^n^e c'est l e c a s à l 'heureac tue l le , d e s p é c i a l i s t e s r e c r u t é s d i r e c -

tement p a r l e s institutions. En quatrième lieu, l'allégement des tâches opérationnelles des 

institutionsdevrait leur pern^et t red 'accorderdavantaged 'a t tent ionàleurs fonctions prem^ières 

e td 'apporter de ce fait une contribution internationale plusefficaceaux travaux de planifi

cation et desupervision. 

116. Dans les paragraphes suivants, on étudiera les diverses possibilités ébauchées dans la 

section précédente et on formulera quelquessuggest ionsquantàla façon de lesappliquer. 
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C^npeu tenv i sager p l u s i e u r s façons d ' o r g a n i s e r l a p h a s e d ' e x é c u t i o n d ' u n proje t selon un 

systèn^e qui p e r m e t t r a i t de fa i re plus l a rgemen t a p p e l à d e s a g e n t s ne faisant p a s par t i e du 

s y s t è m e des N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement , qui garan t i ra i t u n e s u p e r v i s i o n in te rna 

t iona le et qui a s s u r e r a i t au Di rec t eu r du P N U D l a pleine responsabi l i té d e l ' e x é c u t i o n du 

p r o g r a m m e . Ainsi , l ' i n s t i t u t i o n o u l ' a g e n t auquel i l s e ra i t fait appel devrai t e x é c u t e r l e 

pro je t conforn^én^en taucont ra t qu ' i l au ra i t c o n c l u e t e n répondre devant le D i rec t eu r , et 

c e l u i - c i d e v r a i t s u i v r e l ' e x é c u t i o n d u c o n t r a t , s ' a s s u r e r que le projet e s t e x é c u t é de façon 

sa t i s fa i san te et que les t e r m e s d e l ' a c c o r d p a s s é a v e c l e g o u v e r n e m e n t sont r e s p e c t é s , et 

i l e n r épondra i t devant le C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n . 

117. L e s d i v e r s e s s o l u t i o n s p o s s i b l e s s e r a i e n t a l o r s les su ivan tes^ 

a) le Di rec teu r fait a p p e l à l ' i n s t i t u t i o n spéc ia l i sée compétente o u à u n au t re o rga 

n i sme des N a t i o n s U n i e s pour n^ettre en oeuvre le proje t p a r recruten^ent d i rec t 

dupe r sonne ld ' exécu t i on^ 

b) le D i rec t eu r d e m a n d e à u n e inst i tut ion spéc ia l i sée de fa i re appel en son nom, ou 

fait appel l u i - m ê m e , a u n e organisa t ion o u à u n e f i rme ne faisant pas pa r t i e du 

sys tème des Nat ionsUnies^ 

c) l e D i r e c t e u r c o n f i e l ' e x é c u t i o n du proje t , pa r contrat , a u n e inst i tut ion ou une 

f i rme du pays bénéf ic ia i re lui-n^ême (le contrat pour ra i t ê t r e p a s s é s o i t pa r 

l ' i n t e r m é d i a i r e d e l ' i n s t i t u t i o n spéc ia l i sée compétente, soit p a r l e Di rec teu r 

lu i -même)^ 

d) le PNUD exécute le projet l u i - m ê m e . 

Le D i r e c t e u r consul tera i t l e gouvernement bénéf ic ia i re avant de d é c i d e r l a q u e l l e de ces 

so lu t ionsconv ien t le mieux, compte tenu de la na tu re du proje t et de la m e s u r e dans laquelle 

l 'agent auquel on se p ropose de f a i r e a p p e l e s t capable d 'en en t r ep rend re l 'exécut ion. 

118. q u e l l e que soit l a méthode chois ie , cependant, le Di rec teur s e r a i t toujours chargé de 

ve i l l e r à l ' e x é c u t i o n d u c o n t r a t c o n v e n u d ' u n c o n ^ n ^ u n accord . Il devra i t , notamment , 

s ' a s s u r e r q u e a ) l ' e x é c u t i o n se déroule dans l e s déla is prévue dans le s chéma analytiques 

b) l e s c o û t s s o n t t e l s q u e c o n v e n u s ^ c) le pe r sonne l f o u r n i e s t e f f i c a c e et ne heur te pas l es 

suscep t ib i l i t és loca les^d) le cah ie r d e s c h a r g e s es t r e spec t é . Le Di rec teur donnerai t au 

r e p r é s e n t a n t rés iden t le pouvoir d ' ag i r en son nom, a v e c l ' a i d e du pe r sonne l appropr ié , pour 

s u r v e i l l e r l a r éa l i sa t ion et pour v e i l l e r à l ' e x é c u t i o n des c o n t r a t s à l ' é c h e l o n nat ional . 

112. Il s e peut p a r f o i s q u e le PNUD ne pu i s se a s s u r e r une supervis ion a d é q u a t e s a n s avoir 

r e c o u r s à d e s e x p e r t s , que ce soit au s iège o u à l ' é c h e l o n nat ional . Ici auss i , p lu s i eu r s 

p o s s i b i l i t é s s ' o f f r i r a i e n t au D i r ec t eu r ^ 

a) le PNUD pour r a i t r e c r u t e r directen^ent , s i besoin es t , le pe r sonne l de 

supervisions 
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b) du pe r sonne l t e c h m q u e p o u r r a i t ê t r e d é t a c h é à p l e i n t e m p s o u à t e m p s p a r t i e l 

aup rè s du PNUD p a r l e s inst i tut ions spéc i a l i s ée s ou éventuel lement l e s a u t r e s 

é léments du systèmes 

c) des contra ts d e s e r v i c e s techniques pour ra i en t ê t re p a s s é s avec d e s o r g a n i s a t i o n s 

non r a t t a c h é e s a u x Nat ionsUnies^ 

d) des fonctionnaires du siège du PNUD pour r a i en t ê t re t e m p o r a i r e m e n t affectés 

s u r l e t e r r a i n . 

1) Exécution p a r une inst i tut ion spéc ia l i sée ou un au t re o rgan i sme des N a t i o n s U n i e s , 
avec r e c r u t e m e n t direct du personne l des p ro j e t s 

120. L 'on peut ra isonnablement supposer qu'une inst i tut ion s e r a no rma lemen t a p p e l é e à 

exécuter d i rec tement la quasi- tota l i té des pe t i t s p ro j e t s (anciennement du type A s s i s t a n c e 

technique) et quelques-uns des p ro je t s plus i m p o r t a n t s e t p l u s c o m p l e x e s ( a n c i e n n e m e n t du 

type F o n d s s p é c i a l ) . D a n s l ' u n e t l ' a u t r e c a s , l ' ins t i tu t ion se c h a r g e r a i t à l a fois des s e r -

v i c e s d ' a p p u i e t de la supervis ion technique des p r o j e t s , rn^ais le PNUD conse rve ra i t l a r e s p o n 

sabil i té de ve i l l e r à l ' exécu t ion du contrat conclu avec l ' i n s t i t u t i on . Autrement dit , i l i n c o m -

b e r a i t à l ' i n s t i t u t i o n choisie pour s a capacité reconnue dans le domaine cons idéré de f a i r e e n 

so r t e que t o u s l e s a s p e c t s ( y compr i s l e s a s p e c t s t e c h n i q u e s ) d u pro je t soient exécutés conve

nablement, m a i s la responsabi l i té d 'ensemble du p ro je t appar t iendra i t au D i r e c t e u r . Cela 

signifie que le pe r sonne l technique du s iège du PNUD n e " s e m ê l e r a i t " pas d ' a p p r é c i e r l a 

façon dont l es inst i tut ions spéc ia l i sées exécutent l e s p ro j e t s dont e l les ont é t é c h a r g é e s 

d i rec tement p a r contrat , sauf dans l e c a s où le D i r e c t e u r estin^erait n é c e s s a i r e de p r o c é d e r 

à u n r éexamen technique. 

121. Le D i r e c t e u r devra , pour pouvoir e x e r c e r s a responsabi l i té d ' ensemble , ê t r e t enu au 

courant d e l ' a v a n c e m e n t de chaque proje t . Chaque inst i tut ion devra donc é tab l i r r é g u l i è r e m e n t 

un rappor t , qui s e r a complété p a r des r e n s e i g n e m e n t s e t des r a p p o r t s c o m m u n i q u é s p a r l e 

r ep ré sen t a i ^ r és iden t , portant s u r tous l es a spec t s techniques , a d m i n i s t r a t i f s e t f inanc ie r s 

de tous l es p ro j e t s qui lui sont confiés, quelle qu 'en s o i t l ' i m p o r t a n c e . En out re , des examens 

annuels se ra i en t effectués comme actuel lement , à ce la p r è s - l a différence est i m p o r t a n t e -

q u ' i l s s e r a i e n t e n t r e p r i s à l ' é c h e l o n national, comme o n l ' a d é c r i t à p r o p o s de la P h a s e l 

("Le progran^n^e national") , et qu ' i l s p e r m e t t r a i e n t a ins i d ' examine r l ' é t a td ' avancem^en t de 

chaque p r o j e t d ' u n e n ^ a n i è r e p l u s a p p r o f o n d i e et dans une n^eilleure pe r spec t ive . 

2) Exécution p a r une organisat ion ou une firn^e non ra t t achée aux N a t i o n s U n i e s 

122. Le D i r ec t eu r peut décider , en consultat ion avec le gouvernement , qu'un p ro je t d e v r a 

ê t r e exécuté p a r une organisat ion ne faisant pas p a r t i e du sys t ème des N a t i o n s U n i e s . Cet te 

décis ion s e r a p r i s e essent ie l lement en fonction de deux c r i t è r e s . Le p r e m i e r es t ce lu i de 

savoir s i la na tu r e du projet p e r m e t d ' e n c o n f i e r l ' e x é c u t i o n " à l ' e x t é r i e u r " . P a r exen^ple, 
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lorsque la réalisation d 'étudessectoriel les et d'études de faisabilité exige des équipes d'ex

per ts particulièrement compétentsetexpérimentés dans des domaines professionnels t rès 

variés -technique, économique, sociologique, f inanc ie r - l e travail pourra fréquemment être 

n^ieux réalisé par une ou plusieurs firn^esdeconsultants ou par une institution spécialisée 

q u e p a r u n g r o u p e d ' e x p e r t s r é u n i s spécialen^entàcettefin. Cette ^néthode atténuerait éga-

len^ent les difficultés derecruten^ent et favoriserait la constitutiond'équipesplusqualifiées 

car elle permet deconf ieràquelqu 'un une tâche de courte duréesans interrompre sa carrière, 

de concentrer les pouvoirs, et e l l e r end lacons t i t u t ionde l ' équ ipep luss implee t facilite la 

supervisionet la gestion. Elle présente un autreavantage en cesensqu 'e l lepern^et d'obtenir 

l 'avis et leconcours de personnesconnaissantbien le projet aprèsl 'achèvement de celui-ci^ 

ce lan ' e s t généralement pas le cas lorsque les travaux initiaux ont é té réa l i sés par un groupe 

d'experts, recrutés individuellement, et qui se dispersent une fois que la t âchees t achevée. 

^ ien entendu, i l se peut auss ique pour certains projets qui soulèvent des problèmes politiques 

délicats ou quicomportent un élément important de formation du personnel de contrepartie, 

i l soit préférable de ne pas passe r de contrats de sous- t ra i tanceàl 'extér ieur du système 

des NationsUnies. 

123. Le deuxième cri tère est le volume detravailauquell ' inst i tut ion spécialisée compétente 

doit déjà faire face^ s i l a c h a r g e e s t t r o p l o u r d e , i l est évidemn^ent indiqué de confierl 'exé-

cution du projet, soussupervision internationale, à un agent ne faisant pas partie du systèn^e 

des NationsUnies. 

12^. Ic iencore , le Directeur aurait lechoix entre deux possibili tésselon la nature du 

projet ^den^anderàune institution de faire appel, en son nom, aune organisation"de l'exté

r ieur" , ou passer directen^ent un contrat avec celle-ci. Dans le premier cas, il est clair 

que la supervision technique relèverait del ' institution spécialisée. La responsabilité d'en

semble du Directeur, quies t de vei l lerà l 'exécut ion du contrat, seraiteffectivementexercée 

s u r l e ter ra in p a r l e représentant résident, quicontr^lerait la réalisation du proje te t ferait 

en sorte que celui-ci soitexécuté conformément aux dispositions ducontrat . 

125. Les pouvoirs (déjà accordés au Directeur)de passer directement descontrats devraient 

êtrelin^ités à d e s domaines bien déterminés, s u r t o u t à c e u x o ù l ' e x p é r i e n c e a p r o u v é q u e l a 

capacité des institutions compétentes d'exécuter directement les projets ou de surveiller 

l'exécution decont^a tsdesous- t ra i tance est soumiseàune charge excessive. Pour faciliter 

cette opération, les Etats n^en^bres pourraient communiquer des l istes de firn^es de consul

tants, d'universités et d'autres institutions qualifiées pour réal iser des travaux contractuels 

p o u r l e con^pte du PNUD^ les firn^esouétablissements figurant sur ces listes seraient recom-

n^andésparlegouvernement intéressé, et la qualité de leur travail serait garantie par celui-ci 

ou par une institution professionnelle appropriée. Le tempse t l ' expé r i ence aidant, u s e r a i t 
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possible d'instaurer desrapports d i r e c t s a v e c l e s o r g a m s m e s q u i auront accompli leur tâche 

de façon satisfaisante, ce qu i l eu rpermet t ra i td ' acquér i rune connaissance particulière des 

besoins du PNUD. 

126. Dans c e s c i r c o n s t a n c e s , le Di rec teur dev ra a s s u r e r u n e s u p e r v i s i o n et un cont rô le 

t e c h n i q u e s a d é q u a t s e t en outre ve i l l e r à l ' e x é c u t i o n d u c o n t r a t et a s s u n ^ e r l a r e sponsab i l i t é 

d 'ensemble des t r avaux r é a l i s é s . Du pe r sonne l t e c h n i q u e s e r a i t par fo is n é c e s s a i r e . En fait, 

ce personne l ex is te déjà dans une cer ta ine m e s u r e , dans l e se f f ec t i f s o r d i n a i r e s du PNUD, 

n^ais i l s e ra i t a p p e l é à r e m p l i r des fonctions différentes dans l e c a d r e des nouvel les p r o c é d u r e s 

p roposées , l l n ' a u r a i t p a s à s u p e r v i s e r l e s t r avaux techniques r é a l i s é s p a r l e s ins t i tu t ions 

s p é c i a l i s é e s ( c a r , comme o n l ' a expliqué plus haut, l e s inst i tut ions s e ra i en t c o n s i d é r é e s 

comme r e sponsab l e s , du point de vue technique, des t r avaux qu 'e l les r éa l i s en t , a l o r s q u e l e 

contrôle o p é r a t i o n n e l d ' e n s e m b l e s e r a i t o r g a n i s é c o n f o r m ^ é m e n t aux a r r a n g e m e n t s d é c r i t s 

sous l a rubr ique 1)), n ^ a i s p l u t ^ t à s u p e r v i s e r l ' e x é c u t i o n d e s c o n t r a t s d i r ec t emen t conclus p a r 

le Di rec teur avec des f i rmes ou des inst i tut ions d e l ' e x t é r i e u r . ^i un pe r sonne l suff isamment 

qua l i f i én ' e s t p a s déjà disponible, le Di rec teu r p o u r r a avoir r e c o u r s à l ' u n e des poss ib i l i t é s 

déc r i t e s au p a r a g r a p h e ! 1 2 , y c o m p r i s à c e l l e de demander a u n e deuxièn^e ins t i tu t ion, qui 

doit év iden^n^en tê t r ed 'un autre pays , d e l ' a i d e r p a r s e s s e r v i c e s techniques dans sa t âche de 

supervis ion du p ro je t . Cette solution p e r m e t t r a i t d ' in t rodu i re un ce r t a in é l é m e n t d ' é q u i l i b r e 

géographique dans la supervis ion du p r o j e t e t a i n s i d e r é d u i r e l e s b e s o i n s en p e r s o n n e l de ce 

type au siège du PNUD. 

3) Exécution c o n f i é e à u n e inst i tut ion ou une f i rme du pays bénéf ic ia i re en ve r tu d 'un 
contrat conclu avec le Di rec teu r du PNUD 

127. Au début, cette éventualité sera i t l ' except ionma^sel lepourra i t devenir plus fréquente 

àn^esure que le développementprogresse et que les firmes locales gagnent en expérience et 

en compétence et qu'elles acquièrent les ressources nécessaires. On ne pourrait pas modifier 

les procédures normales d'appel d'offres, mais r ienn'empêcherai t les firmes loca lesde 

demande ràê t r e considérées comme ayant les qualifications nécessaires pour figurer ^ u r l a 

liste des agents invi tésàsoumissionner. Comme dans toutes les autres formules d'exécution, 

leDirecteur serait chargé de ve i l l e rà l ' exécu t ionde l ' accord , défai re a p p e l à d e s organismes 

des NationsUnies ou del 'extér ieur pour l a supervision technique, c 'es t-à-dire aux institutions 

spécialisées o u à u n e firme ou institution agréée éventuellement choisie s u r l e s l istes dont il 

est question au paragraphe 125. C e n ' e ^ t q u e d a n s d e s c a s p a r t i c u l i e r s e t e x c e p t i o n n e l s q u e l e 

PNUD devrait assumerlui -même la supervision technique directe del 'exécution de te ls 

arrangements. 

^) Exécution directe par le PNUD 

128. Encore une fois, ceciserai t l 'exception. Le cas le plus probableserai t celui de projets 

pluridisciplinaires, où des retards se produisent fréquemment, à l ' heu re actuelle, par suite 
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d'un conflit decompétencequantàl ' ins t i tu t ion spécialisée qui doit a s sumer l a responsabilité 

primordiale. En pareil cas, le Directeur nommerait un directeur du projet chargé de formuler 

et de superviser celui-ci, mais à p a r t c e l a i l maintiendrait au minimum lerecrutement de 

personnele t confierait diverses phases del 'exécution du projet aux institutions spécialisées ou 

à d e s agentsde l ' ex té r ieur qui travailleraient sous la direction dudirecteur du projet. La ligne 

decomn^ande^nent, p a s s a n t p a r l e représentant résident, serait donc directe. 

E. Les propositions à l ' épreuve 

122. On p e ^ se demander comment les propositions seraient applicablesen pratique, ^elon 

l'Etude s u r l a capacité, il serait raisonnable de supposer que les institutionsspécialisées, 

compte tenu de leur expérience et de leurscompétences part iculières, continueraientàexécuter 

la majorité des projets, toutefois, pour le s raisons déjà exposées, il faut confier une plus 

grande proportion des p ro j e t s àdes sous - t r a i t an t s , et aussi introduire un plusgrand élément 

de concurrence p a r l e biais de contrats conclus directement p a r l e Directeur du PNUD. De 

même, il parait raisonnable de supposer que le gouvernement du pays intéressé, qui partage 

les frais de toute l 'ent repr ise et quien est, en fin de compte, le bénéficiaire, devrait avoir 

son m o t à d i r e dans la façon dont chaque projet sera exécuté. 

130. L ' E t u d e s u r l a capacité suggèred 'adopter la procédure suivantes 

a) Unefois que ladescr ip t iond 'unproje t donné est prête, le gouvernement sera 

consulté q u a n t à l a façon dont il doit être exécuté, c ' e s t - à -d i r e s ' i l doit être confié 

aune institution spécialisée pour exécution directe ou bien sil ' institution ou le 

Directeur lui -même doit faire appelàunefirn^e ou une organisation del 'extérieur. 

b) Dansl'hypothèse où le Directeur et legouvernen^ent sont convenus que le projet 

se ra exécuté directen^entparl ' institution spécialisée con^pétente, celle-ci recevra 

une allocation préparatoire, sera invitéeànon^n^er un directeur du p r o j e t e t à 

préparer un projet détaillé qui constituera la base du pland'opérations. Unefois 

cesélémentsapprouvés , des fondsseront alloués pour toute la durée du projeta. 

c) Dansl'éventualité où le gouvernement et le Directeur conviennent de faire appel 

à u n agent de l ' ex té r ieur (que le Directeur demandeàl ' inst i tution compétente de 

passer un contrat avec le sous-traitant ou bien qu'il le fasse lui-même), le 

Directeur chois i ra l ' ins t i tu t ionoulaf i rme qui sera chargéed'exécuter le projet. 

Après quoi, le p r o c e s s u s s e r a le même que dans le cas d'une institution spécia

lisée (voir plus haut, alinéab)). ^i une institution spécialisée est désignée comme 

organisation chargée del 'exécution, le Direc teurprendra l ' av is de celle-ci pour 

choisir un agent de l 'ex tér ieur . 

1/ Voir Chapitre 2, par . 25 à 27 et 31 à 32. 
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131. Comme o n l ' a indiqué ailleurs, en p a r t i c u l i e r à l a section II ("La formulation du projet"), 

la première étape del'exécution est la formulation détaillée du projet et la préparation du plan 

de travail qui formera la b^se du pland'opérations^par conséquent, il est essentiel que ceux 

qui sont responsables del'exécution du p ro je t (enpar t i cu l i e r l e directeur du projet) soient 

associés dè s l e début à toutel 'opération. fe lonies procédures proposées, i l y aurait t rois 

stades dans la genèsed'un projet, à savoir ^ 

a) l 'esquisse du projet dans le "programme national"^ 

b) aprèsl 'approbation du programme national, une décision su r l emoded ' exécu t ion 

et sur l 'agent qui sera chargédel 'exécution du projet, après quoi le directeur du 

projet sera nommé et le travail de formulation détaillée etd'élaboration du plan 

de travail commencera(allocation préparatoire)^ 

c) approbation du projet, signature du pland'opérations, allocation de fonds p o u r l a 

durée du projet et début des opérations. 

F . Accord s u r l e pland'opérations 

132. Unefois qu'un pro je taé téapprouvé , le Directeur signerait un accord, ou plan d'opé

rations, aveclegouvernen^entenvued 'exécuter leproje t conforn^én^ent auxobjectifsdéfinis. 

Ce document, quisera i t fondésur la description du projet e squ isséeauparagraphe88 , défi

nirait toutd'abord avec la clarté voulue tant les objectifs généraux du projet que les respon

sabilités d'ensemble assumées p a r l e gouvernement et p a r l e Directeur du PNUD respect i -

vement en vue de la réalisation de ces objectifs. Cet accord spécifierait ensuite, d'une manière 

asse^ détaillée, les m e s u r e s à p r e n d r e par tous les intéressés -notamment l e sorganes 

chargés d 'exécuterle projet, tant dans le pays qu 'à l ' éche lonin terna t iona l -pour pouvoir 

p r é p a r e r u n e a n a l y s e p a r r é s e a u x q u i s e r v i r a e n s u i t e d e c a d r e d e r é f é r e n c e p o u r contrôler si 

l'exécution est conforn^eauxdélaiset aux objectifs prévus. Laresponsabili téccn^n^unedes 

parties ne cesserait que lorsque lesactivi tés consécutivesappropriées(par exemplel ' inves-

tissement) auraient été réalisées. 

133. Lorsquel'exécution aurait été confiéeàune institution spécialisée, les obligations 

contractuelles del ' institution envers le Directeur duPNUD seraient spécifiées. L'institution 

serait également signataire de l ' a cco rdpasséavec legouvernement. Lorsque leDi rec teur 

auraitconfiél 'exécution du p r o j e t à u n agent non rattaché aux NationsUniesou bien lorsqu'i l 

aurait décidé que le PNUD doit exécuterle projet directement, il signerait seul l ' accord avec 

legouvernen^ent. Dans le premier cas, un contrat distinct serait signé entre le Directeur et 

l'agent chargé del'exécution. De même, s i la responsabi l i té del 'exécution du projet était 

confiéeàun organisme des NationsUnieset si tout ou partie du travail était conf iéàun agent 

del 'extérieur, l'institution spécialisée signerait un contrat analogue avecl 'agent ou lesagents 

sous-traitants. Il sera i tessent ie l de prendre des dispositions permettant aux part ies 
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intéressées de modifier rapidement ces documents d'un commun accordétant donné que des 

changen^entsdesituation peuvent invaliderles hypothèses de travail formulées précédemment. 

13^. Dansces documents, les responsabilités dechaquepartieseraient définies commesuit^ 

- Legouvernement s'engagerait àremplir ses obligations conforn^én^entauplan 

d'opérationsconvenu. 

- Le Directeur du PNUD serait pleinement responsable des activités qu'ils'est engagé 

àréaliser envertudel'accord conclu avec legouvernen^ent. ^'ilfaitappelàune 

institution spécialiséeouàunautreagent pour réaliser pour son compte certaines de 

ces activités, ildevraveilleràl'exécutionducontrat pour faire en sorte que les 

activitésspécifiées soient réalisées conformément aux dispositions du contrat. Il 

devra déléguerle pouvoir de veiller àl'exécutionducontratsurle terrain au repré

sentant résident, qui sera assisté du personnel approprié. 

- L'institutionoul'agent chargé del'exécution, conformément aux responsabilités 

assumées par contratenvers le Directeur du PNUD, réalisera lesactivités que 

celui-ci s'estengagé envers legouvernementàeffectuer et fera rapport surl'état 

d'avancement du projetàquiconque aura reçu du Directeur du PNUD les pouvoirs de 

veiller àl'exécutionducontrat. Dans la plupart des cas, ceseralereprésentant 

résident qui aura reçuces pouvoirs, et il faudrait par conséquent habiliterle direc

teur du projetàfaire rapport au représentant résident. Le directeur du projet devra 

bien entendu maintenir des contacts directsavecsonemployeur, qu'ils'agissed'une 

institution spécialisée ou de tout autre agent. 

- Le représentant résident devras'assurer que le projetestexé^cutéconformément au 

pland'opérations et au schéma analytique. 

135. Le système d'information (voirie Chapitre 6) prévoit un mécanisme de rapports surles 

opérations qui permettrait au Directeurd'êtreàtout moment aucourantdel'état d'avancement 

du projet. 

CD. Autres aspects del'exécution 

136. Dans le présent chapitre, onaparlé surtout de la façond'exécuter les projets et de la 

nécessité d'introduire de nouvelles formules en vued'accroitrel'efficacité. L'exécution 

présented'autres aspects qui nesont pas examinés ici mais dans d'autres chapitres. Iln'est 

cependant pas inutile de les énumérer, ne serait-ce que pour qu'il ^oit plus facile de s'y 

référer. 

1) Contribution apportée au projet parle pays bénéficiaire 

137. Cette contribution serait spécifiée dans le plan d'opérations, mais onpeut se demander 

quelle procédure il con^iendraitd'adopter pour dégagerlesgouvernem^ents lorsque les 
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obligations qu'ils ont assuméessont i r réa l i sab lesou lorsqu'ils seson t engagés à f o u r n i r d e s 

services ou du personnel qui dépassent les ressources du pays. O n a i n d i q u é a u C h a p i t r e ^ 

qu'il conviendrait de doser l ' e f for tdemandéàchaque pays en fonction deson niveau de déve

loppement-^. Cette question es texaminéed 'une manière plus détaillée a u C h a p i t r e 2 ^ . 

2) r e s p o n s a b i l i t é d e l ' e x é c u t i o n s u r l e t e r r a i n 

138. La délégation de pouvoirs au r ep résen tan t r é s iden t en ce q u i c o n c e r n e la su rve i l l ance 

de l ' exécu t ion des p ro j e t s financés p a r l e P N U D s o u l è v e des quest ions i m p o r t a n t e s q u a n t aux 

rappor t s qui d o i v e n t e x i s t e r en t re le r ep résen tan t r é s i d e n t e t l e s r e p r é s e n t a n t s d ' a u t r e s 

é léments du sys t ème des Na t ionsUnies p o u r l e développement en pos te dans le p a y s . Ce 
3^ problème est e x a m i n é a u C h a p i t r e 7 - ^ . 

3) Méthodes d 'exécution 

132. La souplesse devant ê t r e un souc icons t an t , i l faut chois i r des n^é thodesd ' exécu t ion 

or iginales q u i c o r r e s p o n d e n t à l a na ture de la t âche , au niveau de développement du p a y s b é n é -

f ic iaire et aux p rob l èmes r e n c o n t r é s . En out re , c o n ^ m ^ e l e c a r a c t è r e d e s p r o b l è m ^ e s r i s q u e 

fort de se t r a n s f o r n ^ e r p e n d a n t l ' e x é c u t i o n de longs p ro j e t s , i l faut aus s i q u e l ' o n p u i s s e m ^ d i -

f i e r l e s m é t h o d e s d ' e x é c u t i o n afin de pouvoir faire face s a n s t r o p d e con^plications à l a s i tua

t ion n o u v e l l e a i n s i c r é é e . L a n o t i o n d ' o p t i q u e nationale in tégrée doit cons tamment d e m e u r e r 

au p r e m i e r plan, au stade d e l ' e x é c u t i o n c o m m e à c e l u i de l a p r o g r a m m a t i o n . Cela signifie 

que le r ep résen tan t rés ident doit a s s u r e r une coordination é t ro i te d e l ' e x é c u t i o n des p ro j e t s n^is 

e n o e u v r e s u r l ' i n i t i a t i v e d u P N U D et conçus comme devant se c o m p l é t e r l ' u n l ' a u t r e et, d 'une 

façon générale , fa i re en sor te que l e s i d é e s e t les c o m p é t e n c e s s o i e n t échangées é n t r e l e s 

d ivers p ro je t s . L e s e x p e r t s on t e s sen t i e l l emen t pour tâche de t r a v a i l l e r ^ux p ro j e t s auxquels 

i l s ont été affectés, conformément à l e u r mandat , m a i s c e u x qui peuvent , g r â c e à l e u r compé

tence pa r t i cu l i è r e , contr ibuer à r é s o u d r e un p rob lème q u i s e pose dans le c a d r e d ' u n au t re 

projet bénéficiant d e l ' a s s i s t a n c e du PNUD devraient pouvoir ê t r e u t i l i s é s à c e t t e fin, d a n s l a 

m e s u r e où ^ela ne nuit p a s à l ' e x é c u t i o n du projet p r inc ipa l . 

^) Ou t i l sd ' exécu t ion 

1^0. Actuel lement , l e s outils d 'exécution sont le pe r sonne l des p r o j e t s , l ' équipement et l e s 

bour ses m a i s , comme o n l ' a r ecommandé a u C h a p i t r e ^ , i l faudrait l e s c o m p l é t ^ e r à l ' a v e n i r 

e n y a j o u t a n t d ' a u t r e s types d ' a p p o r t s e t en n^odifiant le dosage des appor t s ex i s t an t s -^ 

1^ "Le cas des pays en voie de développement l e s moins avanoés^ , p a r . 8 2 à 8 2 . 

2^ P a r . 7 3 à 8 2 . 

3^ P a r . 8 ^ à 8 8 . 

^ P l u s i e u r s suggestions sont f o r m u l é e s à c e t égard aux p a r a g r a p h e s 3 1 à ^ 8 du 
chapi tre en quest ion. 
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Etant donné toutefois que ces t rois éléments formeront l 'ossature du programme et qu'ils 

posent des problèmes pratiques qui doivent être résolus d'urgence, ils méritent une attention 

particulière. Le lecteur est donc renvoyé aux Chapitres 8 et 10, concernant respectivement 

les ressources humaines et les autres ressources et moyens. 

Phase IV : L'évaluation 

Quot homines tot sententiae : suo quoque mos 

A. Introduction 

141. L'évaluation est depuis peu t rès à la mode dans le système des Nations Unies. Dans 

la présente section, on n'examinera cependant pas la question dans son sens le plus large, 

c 'es t -à-dire que l'on ne décr i ra pas les diverses formes qu'elle prend dans les différents-

organismes des Nations Unies et que l'on n'abordera pas la question, maintenant fort épineuse, 

de la méthodologie, car des organes comme le Groupe d'étude interorganisations sur l'éva

luation constitué par le CAC-¡ et 1 'UNITAR-*s'en occupent déjà. On insistera plutôt sur les 

aspects de l'évaluation qui sont particulièrement importants pour le cycle de la coopération 

des Nations Unies pour le développement, et en particulier sur les principes et les procédures 

que le PNUD devrait appliquer pour rendre le processus d'évaluation à la fois plus efficace 

et plus simple. Cependant, comme on le ver ra plus loin, les définitions adoptées par le CAC 

seront utilisées ici afin que les indications fournies soient uniformes et comparables. 

B. Résumé de la situation présente 

142. Si les gouvernements s'intéressent davantage à l'évaluation, depuis quelque temps, 

c'est surtout pour pouvoir répondre à la question fondamentale de savoir si les principaux 

donateurs qui soutiennent les activités de coopération pour le développement financées par des 

contributions volontaires "en ont eu pour leur argent". De leur côté, certains pays en voie de 

développement ont aussi demandé que soient réalisés des travaux d'évaluation, ou ont demandé 

une assistance en vue de créer des services d'évaluation efficaces dotés d'un personnel qualifié. 

Il existe un lien entre ce regain d'intérêt et l 'accroissement des ressources mises à la dispo

sition du système des Nations Unies pour le développement. 

143. Les méthodes d'évaluation actuellement en vigueur au PNUD, au PISE et au РАМ sont 

décrites à l'Appendice 2 de la Cinquième Par t ie . On pourra constater que la situation s'est 

1/ Evaluation des projets et programmes de coopération technique, Annexe IV du 
35ème rapport du CAC (document E/4668/Add.l). 

2_/ Cri tères et procédures d'évaluation, op. cit. 
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modifiée du tout au tou t^a lo r s qu'au début du PEATl'évaluationn'éveillait qu'un vague intérêt, 

elle est devenue dernièrement un sujet de préoccupation intense qui p r o c è d e à l a fois du souci 

de savoir si les fonds sont utilisés judicieusement et des diff icul téscroissantesquel 'on éprouve 

àexaminer les act ivi tésdeplus en plus nombreusesd'une organisation dont les structures 

deviennent chaquejour plus con^plexes. Il est tout aussi vrai, toutefois, quel 'évaluat ionsera 

vaine s ie l le n'est pas réalisée de façon méthodiqueet coordonnée, avec des object ifsclaire-

mentdéfiniset des procédures uniformesappliquées par un personnel compétent. 

144. Al 'analyse, on constate que t e ln ' e s t pas lecasac tue l lement . Comme il fa l la i t s 'y 

attendre, le P N U D a c r é é sa propre Division del'évaluation, qui fait partie de la Direction 

des relations extérieures, del 'évaluat ionet des rapports. Les procédures m i s e s a u point 

prévoient que le projet sera passé en revue "àn^i -chen^in"e tquel 'onprocéderaàunexa^men 

e tàuneéva lua t iondes résultats des projets peu avant leur achèvement. Dans ces circons

tances, le PNUD consultel 'organisation chargée del 'exécution et décide, en accord avecel le , 

qui devra entreprendre le t ravai ld 'évaluat ionetcomment i l d e v r a ê t r e r é a l i s é . Ces exa^mens 

sont fréquemment effectués conjointement parl 'organisation chargée del 'exécut ionet le PNUD, 

ce q u i e s t à b i e n deségards la procédure la plusefficace. P a r ailleurs, cer ta inesorgani-

sations chargées del 'exécution ont n^is au point leurs propres ^méthodes pour éva luer les 

d ive r sa spec t sde l eu r sac t i v i t é sde coopération pour l e développement. Eien qu'un grand 

non^bredeces activités soient réa l i séesavec l ' a ide de fonds fournis p a r l e PNUD, les résultats 

d e c e s e x a m e n s n e l u i s o n t p a s auton^atiquem^entcon^n^uniqués. 

145. Les projets du PNUD peuvent donc être évalués^ 

â  p a r l e gouvernement du pays bénéficiaires 

b^ par tout gouvernement donateur qu i s ' in té resseau projeta 

ĉ  par des organes directeurs, comme le Conseil économique et social et le Conseil 

d'administration du PNUD^ 

d̂  p a r l e PNUD lui-même, agissant seul ouen collaboration avec une organisation 

chargée del'exécution^ 

ê  par une ou plusieurs organisationschargées del'exécution^ 

f̂  p a r l e Corpscommund'inspection^ 

ĝ  par lesVér i f ica teursex té r ieursdescon^ptes (dans quelques cas exceptionnels^ 

ĥ  indirectement, lorsqu'un gouvernement ayant fourni des fonds importants décide 

de procéderàl 'évaluat ion de tel ou tel organisme des NationsUnies. 

14^. Cependant, de telles évaluationssontsporadiques et n^al coordonnées, et ne sont pas 

conformes auxcr i tè resgénéra lementacceptésen ce quiconcerne les méthodes, les principes 

ou même la terminologie. Cetteabsence de méthode dansl 'évaluation des activités de coopé

ration pourledéveloppem^ent réalisées p a r l e s NationsUnies, laquelle devrait permettre de 
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^mesurer avec une précision suffisantel 'étatd'avancement des projets et les résultats obtenus, 

a e n t r a i n é u n certain nombre de conséquences fâcheuses^ 

147. La plusévidente de ce l les -c ies t le non^breet la diversité des jugen^ents de valeur 

portés sur lacoopéra t ionmul t i la téra lepour ledéveloppementdepuis quelques années, certains 

sérieux et réfléchis, d'autres plus légers et superficiels. Malgré la fréquence de cesenquêtes, 

ceux qui sont actuellement responsables del 'exécution du program^n^e des NationsUnies pou r l e 

développen^ent, àquelque niveau que cesoi t , neconnaissent pas toujours avec précision les 

données fondamentales concernant le programme, par exemple son efficacité, ses principales 

qualités et fa iblesseset son coût véritable. Etant donné le volume même du travaild'évaluation, 

on aurait pus ' a t t endre qu'il permette de remédier à c e t état de choses mais, comme o n a p u le 

constater d a n s l e c a d r e d e l ' E t u d e s u r l a capacité, il arrive tropsouvent que les rensei -

gnem^entsessentiels fassent défaut. 

148. Sans aucun doute, ce vo lumed 'ac t iv i t énu i t à l a capacité du système des NationsUnies 

de fonctionner efficacement. Le secrétariat du PNUD, les institutions et le personnel des 

se rv icesex té r ieurs perdent du t e m p s à r é p o n d r e à d e s demandes répétées émanant de personnes 

q u i n e s o n t p a s toujours qualifiées pour la tâche. Eien tropsouvent, en fin de compte, tout cela 

entraine des gaspillages de t empse td ' a rgen t , déforme et brouille les jugementset de ce fait 

affaiblit le sys tèmeau lieu de le renforcer. 

14^. Puisque les tentatives faites pour évaluer, à d e s moments différents, les divers aspects 

du Programme des NationsUnies pour le développement^et d'opérations multilatérales de 

mêmeord re^neson tpascoordonnées , i l e s t e s sen t i e ld ' i n s t i tue r des procédures quiconcen-

t r e n t l ' é v a l u a t i o n s u r l e s questions essentielles, de f a ç o n à a s s u r e r un contrôle opérationnel 

e f f icaced 'unepar te t , d'autre part, àanalyserefficacementl 'expérience recueillie et les 

résultats obtenus. Il imported 'établir un modèle de structure grâce auquel l 'évaluat ionnesera 

réalisée que par du personnelexpérimenté et qualifié pour ce travail important. On essaiera, 

dans la section suivante, de suggére r lesmoyensd 'é tab l i r un systèmed'évaluation uniforme 

appl icableàtoutes les activités opérationnelles financées p a r l e PNUD 

C. Mesures recommandées 

1̂  Définitions et principes généraux 

150. Dès lors que l e sys tème des NationsUnies coopèreà l 'exécut iond 'unproje tent repr is 

dans u n p a y s e n voie de développement, le succès ou l ' échecde l ' en t rep r i se l ' i n t é res se direc

tement. Etant donné que les efforts du pays bénéficiaire ne sont pas moins décisifs pour le 

résultat final, le processus d'évaluation doit s'appliquer au proje te t au programme toutentier 

et pas seu lementà l ' a ss i s tance extérieure. P a r conséquent, legouvernement bénéficiaire est 
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directement concerné p a r l e processus d'évaluation, e t i l d o i t y ê t r e a s s o c i é d e t r è s p r è s à 

tous l e s s t ades . I l faudrai td 'a i l leursencourager et a ider les gouvernen^entsbénéficiaires à 

n^ettresur pied leurs propres servicesd 'évaluat ionoubienàa^nél iorer l ' e f f icaci téde ceux 

quiexistentdéjà. 

151. Un système unifiéd'évaluation doit être conforme aux principes établis, mais il doit 

permettred 'appliquerles techniques différentes quiconviennent aux divers types de projets. 

Dans tous l e s e a s oùl'évaluations'effectue dans l ecad re du système des NationsUnies, 

l'objectif, le n^on^entetl 'organisationdel 'opération devraient s ' inspirer d e l à n^ê^me concep

tion fondamentale. D a n s l e c a s d e s t r a v a u x d ' é v a l u a t i o n q u i n ' o n t p a s é t é conçuscomn^eun 

élément normal du système(c 'es t -à-dire ceux qui ne ressortissent pas au"contrôle opéra

tionnels (voir ies paragraphes 1 5 5 à l ^ généralement effectuésur la base du pland'opérations 

et du schén^a analytique préparés pour chaque projeta, m^ais qui peuvent découler de décisions 

spontanéesetexiger le concours de spécialistes ne faisant pas partie du système des Nations 

Unies, il faudrait encore une fois appliquer un code de principes et de critères uniformes 

permettant de procéder systématiquement. I l s ' a g i t l à d e conditions importantes non seulement 

pa reequ ' i l e s t essentiel de fournir aux gouvernem^ents des indicationsrécentes et objectives 

leur permettantd'apprécierl 'efficacité avec laquelle leurscontributionsont été utilisées, 

n^ais aussi parce quel 'on court l e r i sque évident, s u r l e plan politique, quedes t r avauxd ' éva -

luation multipleset dispersés ternissent la réputation des opérationsdedéveloppem^ent réalisées 

p a r l e s Nations Uniesenen donnant une linage inexacte. 

152. L'évaluation, a u s e n s q u e l u i d o n n e l e C A C ^ , est une expression t rès généralequi peut 

s ' app l iquerà tous less tades de la mise au point ou del 'exécutiond'un projet oud'un programme 

ainsi qu'aux activités réalisées aprèsl 'achèvement de celui-ci. Les quatre phases principales 

d'un projet bénéficiantd'uneassistance où il parait nécessaire de procéder, sous une for^neou 

sous une autre, aune évaluation, ont été définiescomme étant la préparation du proje t (déter-

mination des besoins^, l'appréciation des demandes, le contrôle opérationnel etl 'évaluation des 

résultats. L'importance de la préparation du projet et del 'appréciation des demandes est 

pleinement reconnue et nesaura i td ' a i l l eurs être exagérée, à l a fois parce qu'elles sont déter

minantes p o u r l e r é s u l t a t f i n a l e t parce qu'elles pern^ettront p a r l a suite de mesu re r l ' é t a t 

d'avancement des travaux et l es résu l ta t s et de r éun i r l e s données de base nécessaires . Ces 

deux phases neseront cependant pasexaminées dans la présentesect ion car e l lessont trai tées 

plus haut, dans les sections relatives au programme national etàlafor^mulation des projets. 

On se bornera i c i àé tud i e r toutes les activités qui ont t ra i t à l ' éva lua t ionde l ' é ta td ' avancement 

1^ Evaluation des projets et des programmes de coopération technique, op. cit. 
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et des résu l t a t s des proje tse t des programmes de coopération technique, c 'est-à-dire le 

contrôle opérationnel etl 'évaluation des résultats, que l eCACadéf in i scommesu i t ^ 

"^Aucoursdu^con t rô le opéra t ionne l . . . , encontróle et on examinel 'assistance 
fournie afin de dé te rn^ inerdansque l lemesuree l le répondaux buts et aux objectifs 
fixés et d'apporter au moment voulu les mesures correctives éventuellement 
nécessa i res . " 

^^Aucoursde l ' ^éva lua t ion des r é s u l t a t s . . . , o ^ p a s s e e n r e v u e l ' e n s e m b l e d e l ' e x é -
cûtion du p ro j e t^e t l ' on détermine etexamine de manière critique les principaux résul
tats d i r ec t se t indirects obtenus, tant en fonction des objectifs proprement dits du projet, 
quis ' insèrent dans le cadre desgrandsobject ifs économiques et sociaux, q u e d e l ' é t a -
blissen^entdelignes directrices pour une ^meilleure n^iseau point desactivités 
u l té r ieures ." 

153. Ces deux types d'évaluation se r appor t en t à l a réalisation de certains objectifs. Ces 

objectifs peuvent généralementêtre classés dans un ordre hiérarchique, le but ultime ayant un 

caractère t r è s général, par exempleun certain taux de croissance économique ou un niveau 

de vie plus élevé p o u r l a population. Ces objectifs t rèsgénérauxs 'appl iquentgénéralementà 

un programme plutôt qu'à un projet donné. L'objectif plus immédiat d'un projet déterminé 

peu tê t re , par exemple, l 'achèvementen temps voulud'une étude s u r l e débit qui constituerait 

un é lémentessent ie ld 'un projet de mise en valeur des ressources hydrauliques. Un but moins 

immédiat, mais néanmoins mesurable, se ra i t l ' ob jec t i fàp lus long terme de ce projet, à savo i r 

r e n d r e c e s ressources hydrauliques disponibles pourl ' i r r igat ion. L'assistance financée p a r l e 

système des Nations Urnes pou r l e développement représente unecontr ibut ionàla réalisation 

de tous les objectifs, proches ou lointains, maisl 'évaluation des objectifs les plus éloignés du 

pro je te t des objectifs immédiats de celui-ci risque de se révéler moins précise et moins utile 

dans la pratique parce que les projets bénéficiant de l 'ass is tance du PNUD suffisent rarement 

à r é a l i s e r l e s o b j e c t i f s à l o n g terme de caractèregénéra l . 

154. Encore une fois, tant le contrôle opérationnel quel'évaluation des résultats, s ' i ls sont 

exécutés correctement, devraient coh t r i bue ràamé l io r e r l a préparation des projets et leur 

gestion pendant la phase del'exécution. Il faut donc les considérer comme des outils impor

tants p o u r l a gestion des programmes et des projets et comme un moyen de réunir systéma

tiquement desconnaissanceset des données d'expérience qui seront utilisées dans la planifi-

cation des programmées-^. P a r souci de clarté, ces deux types d'évaluation sont examinés 

1^ Voir question du stockage et de la restitution del'information, rapport intérimaire 
du Directeur du PNUD (document D P ^ L . ^ d u ^ j a n v i e r l ^ ^ , dans lequel le Directeur signale 
que trois typesde renseignements sont nécessaires ^ a^desdonnéesd'ordreéconon^iqueet 
soc ia là l ' éche lon nationale b^ des données techniques et scientifiques^etc^ des données rela-
t i v e s à l a gestion. Le premier des deux types d'évaluation mentionnés ci-dessus (le contrôle 
opérationnels permettrait de réunir un grand nombre des renseignements du type ĉ  a lorsque 
le second (l'évaluation des résultats^serait un des éléments permettant d'obtenirles rensei
gnements du type b^. 
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séparément dans les deux sections ci-après, mais i l s ' ag i tmanifes tementd 'ac t iv i tés complé

mentaires. En outre, l'idée sous-jacente est quel'évaluation doit être un processus continu 

ê  conséquent depuis le début, c 'es t -à-d i re l ' ident i f ica t iondesbesoinse t l ' appréc ia t iondes 

programmes et des projets, jusqu'à la fin, c 'est-à-direl 'appréciat ion des résultats. S i l e s 

premiers travaux ne sont pas réalisés efficacement, lessuivants ne permettront pas d'atteindre 

les objectifs fixés. 

2̂  Le contrôle opérationnel 

155. Le contrôle opérationnel es t l ' ac t iv i téou le processus q u i c o n s i s t e à p a s s e r en revue 

les résultats, les ac t iv i tése t les dépenses prévus afindedéterm^iner s i l e s p r o g r è s r é a l i s é s 

ontétésat isfaisants . Il est évident quel'efficacité d'un tel contrôle de gestion dépend de 

l'existence de plans réalistes par rapport auxquels les progrès peuvent être mesurés . C'est 

pour cette raison quel 'onasoul igné , dans la section r e l a t i v e à l a formulation des projets, la 

nécessité d'un projet bien formuléqui t rouveson expression dans un pland'opérations 

(ycompris un schén^a analytique, une description duprojet et un budget annuel p o u r l e projeta. 

Tels sont les éléments de référence utilisés dans lecontrôle opérationnel. 

15^. Le contrôle opérationnel peut s'effectuer l^parvoied ' inspect ion ou p a r d ' a u t r e s contacts 

directs, 2̂  g r â c e à u n système de rappor t sou 3̂  encon^binantl 'uneet l 'autren^éthodes. quelle 

quesoit la façon dont il est réalisé, l'attention desresponsables portera principalement s u r l e s 

projets ou les programmes qui ne donnent pas les résultatsescomptés. Ce lacondui raà 

r e c h e r c h e r l e s r a i s o n s d e c e s insuffisances et permettra p a r l a mêmeoccasion de modifier 

périodiquement le projet en question et d 'amél iorer les méthodes de travail . Con^mecesont 

les projets plutôt que les programmes quicomportent les objectifs les plusrapprochés et les 

p lu s fac i l e sàmesu re r , c'est sur eux que portera la majeure partie des act ivi tésde contrôle 

opérationnel. Toutefois, si e l lessontréal iséessystématiquement sur desgroupes de projets, 

par exemple, elles pourront faire apparaître des constantes dont on tiendra compte pour amé-

l i o r e r l e contenu des programmes futurs, pour modifierles politiques ou pour t r ans fo rmer les 

principes et les méthodes de gestion. 

157. Onains i s té constamment, dans la présente Etude, s u r l e f a i t qu'il importe q u e l l s 

progran^mes soient conçus dans une optique nationale et sur les responsabi l i tésquiéchoient 

au représentant résident e t à s e s collaborateursen matière de programmation et d'exécution-^. 

I l s ' en su i t quec ' e s t également le représentant résident qui devrait être chargé de contrôler 

1̂  Ces fonctions, a in s iqued ' au t r e s t àchesqu idev ron tê t r e r éa l i s ée s pendant l ecyc le 
de la coopération pour le développement, seront parfois nouvelleset nécessiteront a lo r sdes 
procédures différentes de celles qui sont en vigueur actuellement. Sicesmodificationsétaient 
adoptées, il paraitrâit donc tout indiquéd'organiser une formation intensive(des cours accé-
lérés^àl ' intention des représentants résidents et de leurs principaux collaborateurs en vue de 
les p r é p a r e r à c e s tâches nouvelles. 
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directement les proje tse t les p rogrammesen cours d'exécutions. Au début, il devrait déter-

m^iner, par observation directe ou par des contacts en t r e ses collaborateurs et le personnel des 

projets, dans quelle mesure on se rapproche desobject i fsdes projets etquelles sont les dispo

sitions à prendre pour remédier àdesinsuffisanceséventuelles. En outre, g ràceau système 

d'information s u r l a gestion, l e s i ègeduPNUDet l e so rgan i sa t ionscha rgéesde l ' exécu t ion 

pourraient avoir, su r l ' ensembleduprogramme et sur ses divers éléments, des indications 

récentes présentées par région, par secteur et par sous-secteur. En général, la solution la 

plus eff icaceserai tque le personnel quiadi rec tement affaire, s u r l e terrain, aux divers 

sec teu r s (ycompr i s l e sco l l abora teu r s du représentant résident, lesdi rec teurs de projets et 

l e sexpe r t s , selon le cas^, se charge de v e i l l e r à c e que les renseignen^entsnécessairessoient 

communiqués rapidement au représentant rés idente t comparés aux objectifs du projet. La 

présentation de rapports au Directeur du PNUD et aux Directions régionales du s iègesera i t 

faite exclusivementpar le représentant résident. 

158. Unegrande partie de cesact ivi téssystématiques d'évaluation sous forme de contrôle 

opérationnel seraient réalisées par des méthodesstatistiques, c 'est-à-dire quel 'on compa

rerai t l e sexper t s , l esbourses , l 'équipementet la contrepartie du gouvernementeffectivement 

fourn i sàceuxquié ta ien t prévus, maiscer ta ines devront être plus descriptiveset plus ana

lytiques, en pa r t i cu l i e r lo r squ ' i l s ' ag i td ' exp l ique r l e s réuss i t e se t les insuffisances. Les 

renseignements statistiques fournis périodiquement seraient présentés de façonàpouvoir 

être t rai tés par ordinateur. 

15^. En outre, le budget du projet, auquel peuvent être comparées périodiquement les 

dépenseseffectives, constituerait un moyen important de mesure r ledérou lementd 'un projet. 

En soi, le processusd'établissement des budge t saun rôle décisif à joue r lo r squ ' i l s ' ag i t de 

t r a c e r í a marcheàsu iv repour l ' exécu t iond 'un projet etd'adopter des décisions et des choix 
2^ réfléchis. On trouvera a u C h a p i t r e ^ ^ d e s d é t a i l s à c e sujet. 

180. Du fait que legouvernement est directement intéressé au programme et aux projets et 

qu'il e n a l a responsabilité fondamentale, les renseignementscommuniqués au siège du PNUD 

et aux institutions devraient aussi être envoyés régulièrement aux services de planification et 

aux ministères directement intéressés pour leu rpe rmet t r ed ' e f fec tue r l eu rp ropre contrôle 

opérationnel et prendre les mesurescorrec t ives nécessaires. 

181. Lorsqu'il apparait nettement qu'un investissementconsécutif est possible, l e s sources 

potentielles de capitaux, par exemple la EIRD, ^ne banque régionale de développement ou 

1^ Voir Chapitres , par . 7 5 à 7 8 . 

2^ P a r . 8 5 à 7 2 . 
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des institutions locales ou étrangères, devraient être tenuesaucourant au moyend 'unesé lec -

tion de rapports intérimaires, sous réserve del 'accord du gouvernement (voi r la section rela-

tiveauxactivitésconsécutives^. Les renseignements appropriésdevraient égale^ment être 

envoyés à laCommission économique de la région. 

3̂  L'évaluation des résultats 

182. L'évaluation des résultats v i se su r tou tàdé te rmine r dans quelle mesure les buts ultimes 

du projet et les objectifs à p l u s l o n g t e r m e fixés dans le programme ont été atteints, plutôt 

qu'à améüore r l a gestion ouàdé te rminer si lesobjectifs immédiats du projet ont é t é r éa l i s é s . 

Elleaessentiellen^ent pour but de t i r e r des enseignen^entsqui pourront ultérieurement servir 

à a m é l i o r e r l e contenu du programme national, à rendre plus précise la formulation des projets 

et àaccroitrel 'efficacité des méthodesde développement. Ce typed'évaluation devrait donc 

t endreà^ 

â  faire le bilan du projet considéré lorsque la coopération du PNUD t o u c h e à s o n 

terme, en vue de déf inir lesréal isat ions et les insuffisances par rapport aux 

intentionset de déterminer si les objectifscontinuentd'être valables. Ce bilan 

permettrait, en t reaut res choses, de décider s ' i l y a l i e u d e p ro longer l ' a s s i s -

t a n c e p a r d e s activités consécutives^ 

b^ enrichirl 'ensen^blededonnéesd'expérience réunies, s u r l e plan mondial, au 

sujet des techniques q u i o n t o u n ' o n t p a s d o n n é d e b o n s r é s u l t a t s et qu'il convien

drait de suivre oud ' év i t e rdansdes circonstances analogues^ 

ĉ  déterminer si le rapport én t r e l e s dépenses effectuées et les avantagesret i rés est 

bien celui quel 'on avait escompté ou recherché(ceci m e t e n relief la nécessité 

d 'étudierle rapport coûts^bénéfices au stade de la planification du projeta. 

L'ensemble des évaluations des projets terminés ou presque achevés constituerait un élément 

essentiel pour apprécierl 'util i té de toutes lesact ivi tés du système des NationsUnies p o u r l e 

développement dans le pays en question. Un autre de ces éléments pour ra i t ê t re une appré

ciation, à l a lumière del 'expérience recueillie, des avantages éventuels que pourrait présenter 

une affectation différente des ressources . Une telle analyse des donnéesd 'expérienceserai t 

un atout précieux pour planifier de nouveaux progran^mes de coopération pou r l e développement 

dans le n^ên^e pays ou dans des pays ayant des problèn^esanalogues. L'évaluation quantitative 

serait certes importante, mais i l faudrait surtout ici mettre davantagel'accent s u r l e s a p p r é -

ciations qualitatives qu'on ne le fait dans le contrôle opérationnel courant. 

183. L'évaluationdes résultats des d ive r sp ro je t se tde l ' ensemble des programmées devra 

être réalisée en commun p a r l e PNUD, p a r l e s organisations ou agentschargésdel 'exécut ion 

et p a r l e personnel en poste s u r l e terra in . Toutefois, les évaluations effectuées dans le cadre 
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du PNUD devraientêtre exécutées sous la responsabilité directe ouindirecte du Directeur du 

PNUD, afind'éviter des évaluations désorganiséesqui, comme c'est le casactuellement, 

constituent un gaspillaged'énergie et risquent de fa i reauprogranune une mauvaise publicité. 

U s e r a i t secondé danscet te tâche par son serviced'inspectionetd'évaluation, qui dresserait 

leprogramn^e deces évaluations, proposerait les personnes les plus qualifiées à c e t t e f i n e t 

indiquerait le champ d'application et la portée éventuelle d e l ' E t u d e ^ L'institution spécia

lisée in t é re s séee t l e rep résen tan t résident et ses collaborateurs seraient aussi appelés à 

p a r t i c i p e r à c e s évaluations. Tirant largement parti des résultats de leurs opérations de 

contrôle opérationnel, ils pourraient indiquer comment les circonstances extérieures influent 

surl 'exécution du projet, comment les p rob lèmeson té té réso lus , dansquelle mesure les 

recommandationssontappliquéeset quelles activitésconsécutivesserontprobablem^ent 

nécessai res . Ils faciliteraient également la tâche des spécialistes de l'évaluation dans leurs 

contacts avec les ministèrescompétents, l e s a u t r e s e x p e r t s et le personnel employé par 

l'agent chargé del'exécution. Enfin, ils devraient a i d e r à m e t t r e à p r o f i t l e s c o n c l u s i o n s et 

les recommandations valables formulées lors del'évaluation en vue d 'amél iorer le contenu 

du programme national et la qualité de la formulation des projets. 

184. Les Directions régionales du siège du PNUD devraient, comme il est indiqué au 
2^ 

Chap i t re7^ , pa r t i c ipe rà l ' éva lua t iondes résu l t a t s se lon les demandes qui leur seraient 

p r é s e n t é e s e n c e s e n s p a r l e Directeur. Elles devraient surtout en étudierles conclusions 

et, s ' i l y a l i e u , diriger et faciliterl 'application de cesconclusions dans le pays ou dans 

d'autres pays de la région de leur r e s s o r t e t f a i r e e n sorte que les autres divisions du siège 

soient inforn^ées des conclusions qui touchent leurs domaines de compétence respectifs. En 

d'autres te rmes , elles feraient le nécessaire pour que lesrenseignements t i rés del 'évaluation 

des résul ta tsa ient les répercussions voulues. Effectuée après coup, l 'évaluationn'aura qu'une 

valeur académiquesi l 'expérience et les connaissances recueillies neson tpasapp l iquéesaux 

opérationscourantes. Pour s'acquitter de ces tâches, les Directions régionales auront peut-

être besoin du concours d'un haut fonctionnaire, spécialiste del'évaluation, q u i a i d e r a à f o r m e r 

le personnel des divisionsaux méthodes del 'évaluation, qu iexaminera lesconclus ionse tqui 

encouragera leur appücation dans la marche normale des opérations. Toutefois, les autres 

fonctionnaires desserv ices organiques nese ron t pas relevés pour autant de leur tâche essen

tielle, qu ies td ' app l iquer les résultats. 

185. Lesinst i tut ionsspécial isées auraient aussi pour rôled 'a ider , à l a demande du 

Directeur du PNUD, à é v a l u e r l e s résultats finals des projets. Dans leurs domaines respectifs, 

1/ Voir Chapitre 7, par. 98, pour plus de détails sur ce service. 

2/ Pa r . 89 et 90. 
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e l lesaura ien tàéva luer lesconnaissances r e c u e i l l i e s e t à l e s diffuser partout où leur appli

cation pourrait a m é l i o r e r l e s m é t h o d e s e t a c c é l é r e r l e développement. Tous les rensei

gnements decetypeconcernant les projets financés p a r l e PNUD devraient êtreauton^ati-

quementcommuniquésauxservicescentrauxduPNUD, qui devraient aussi consei l ler les 

institutions sur lesques t ionsqui les intéressent. 

188. Cela nerésout pas la question desavoi r quels sent ies arrangements appropriés à 

l'échelon régional. D'aprèscertainessuggest ions, lescommissionséconomiques régionales 

des Nat ionsUnieset lesorganesrégionaux des institutions spécialisées pourraient jouer un rôle 

important dansl'évaluation. Dansl ' immédiat, on pourrait parvenir à c e r é s u l t a t e n les faisant 

participer auxexan^ensannuelsdesprogran^n^es, l o r squ ' i l ya l i eu , encore quel ' importance 

decet te participation pourrait évidemment v a r i e r d ' u n p a y s à u n autre. Une participation asse^ 

large pourrait sans doute ê t r e a s s u r é e à p l u s long tern^e^. 

187. Aucune des proposi t ionsquiprécèdentn 'écarte la possibilité que l ' éva lua t iondela 

portée et del'efficaci té des proje tse t des programmes puisse également, d e t e m p s à a u t r e , 

êtreconfiéeexpressén^entàune ou plusieurs personnes. Ces personnes, qui devraient être 

indépendantes du système des NationsUmes pour l e développement pour ce quiest de leur 

car r iè ree tde leur rém^unéra t ione t qui devraient être indiscutablen^ent qualifiées pour s'oc

cuper des problèmes et des procédures d'évaluation, pour ra ien tê t re recru tées surl ' ini t iat ive 

dusiègeduPNUD, désorganisation chargée del'exécution, desorganisn^esrégionaux(si 

ceux-ci ont reçu des responsabilités en n^atièred'évaluation^ ou du représentant résident 

lui-n^ên^e. Il se peut également qu'il soit nécessaired'évaluer, de temps àau t r e , certains 

types ou certains domaines d'activités del 'ensemble du système des NationsUnies pou r l e 

développement qui débordent des frontières nationales et des domaines d'activités des insti

tutions spécialisées. Les évaluations spéciales d e c e type, qui sesi tuent en dehorsdes procé

dures ordinaires décrites plus haut, devraient néanmoinss ' inscrire dans le cadregénéra l 

t racé pourl'évaluation des activités du PNUD et obéir aux mêmes principes et aux n^êmes 

cr i tères . Autrement dit, il faut en finir avec lesévaluations ad hoc et non coordonnées. 

4̂  Com^m ênt coordonnerlesdeuxtypesd'évaluation 

188. Dans la présente Etude, o n a c o n s t a m ^ m e n t i n s i s t é s u r l e f a i t q u e l a m i s e a u p o i n t e t 

l'exécution des programmées doivent s'effectuer dans une optique nationale, e t o n a s o u l i g n é l e 

rôle vital du représentant résidentet de sescol laborateurs . Cette responsabilité n'est janeáis 

plus importante que lorsqu ' i ls 'agi td 'améliorer l 'appl icat ion des connaissances et desdonnées 

d'expérience et de mieuxemployerles ressources disponibles pour l e développement. Deux 

types d'évaluation permettentd'y parvenir ^le contrôle opérationneletl 'évaluation des 

résultats. 

1^ Vo i r l eChap i t r e7 (pa r . 112-119^ et l 'Appendice8de la Cinquième P a r t i e , p a s s i m . 
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189. Le cycle de la coopération des NationsUnies pour le développement prévoit donc un 

examen annuel du programme national (voi r la section relative au programme nationale. Une 

fois par an, les conclusions desdeux typesd'évaluation concernant respectivement les projets 

encours e t l e sp ro je t sachevés seraient soumises àuneanalyse qualitative et quantitative. 

Cette tâche serait r é a l i s ée sous l a direction du représentant résident, avec la pleine partici

pation du personnelen mission dans le pays etdugouvernement. Le ré su l t a tde cette analyse, 

àlaquelles 'a jouteraient les projets de budget proposés p a r l e s directeurs de p ro je t se t les 

rapports su r l e sdépenses courantes, constituerait pourl 'examen annuel du programme 

national un guide précieux pe rme t t an td ' éva lue r l e sp rogrès réa l i sé s e tdedé te rmine r l ' o r i en -

tation future des projets et des programmes. En fait, ce travail doit faire partie intégrante 

del 'examen annuel. 

170. Cetexamen et cette analyse, qui révèlent une importance vitale, seront évidemment 

plus fac i less i les services du représentant résident dans le pays sont dotés d'un personnel 

adéqua t e t s ' i l s fonctionnent efficacement. Pendant toutel 'année, le représentant rés identet 

ses collaborateurs seront appelésàcol laborer avec les ministères, les directeurs des projets 

et les experts, et i lsdevront pouvoir disposer desdonnées opérationnelles nécessa i r e sà 

cette fin. Lereprésentant résident prendra les dispositions voulues pour faireappel, eneas 

de besoin, à d e s consultants de l 'ex tér ieur . Il se fondera s u r l e s r a p p o r t s e t s u r l e s données 

d'expérience pour déterm^inercom^^nent " r eme t t r e l e s projets ^u r l a bonne voie"lorsque le 

besoin s'en fait sentir ainsique pour a ide r l e s personnes chargéesdeplan i f ie r laprogram-

mationet de formuler les projets. Il devra aussiencouragerune"auto-évaluation" plus 

objective en utilisant au mieux les donnéesexistahtes, en organisant des entrevues, etc. Il 

aidera a i n s i à i n s t a u r e r l e lien nécessaire avec le processus continude planification, d'exé

cution, d'évaluation etd'action consécutive. 

171. jusqu'ici , les^ arrangements exam^inésserapportentexclusivementàl 'organisation 

des deux types d'évaluation prenant na i ssanceà l ' in té r ieur du système des NationsUnies. Il 

faut cependant reconnaître que le Conseil économique et social et le Conseild'administration 

du PNUD peuvent aussi avoir besoin de travauxd'évaluation distincts. Lorsqu'elle est consi

dérée comme indispensable, cette évaluation pourrait viser trois principaux objectifs, qui 

sont de déterminer ^ 

â  si les politiques, les r è g l e s e t l e s c r i t è r e s posés p a r l ' u n o u l ' a u t r e organe sont 

respectés, 

b^ si le programme répond, pour l 'essent ie l , aux besoins de développen^ent des pays 

intéressés, 

ĉ  si le programme est géréefficacement. 
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172. Il faut aussi reconnaître aux gouvernements qui fournissent des contributions le droit 

d 'évaluerles résultats finals des projets. Parsoucid 'eff icaci té , toutefois, i l faut espérer 

quecespaysn 'ent reprendrontdete l lesévaluat ions que lorsqu'il ex is teunera i son particu

lière de le faire, par exemple lorsque leurs propres programmes ou projets dans un pays 

donnése trouvent touchés par un progran^n^e ou un projet international bénéficiantd'une 

assistance du PNUD. Si un gouvernement estime qu'une évaluation dist inctes ' impose, i l 

serait bon, dansl ' intérêt de toutes les parties intéressées, que le Conseil d'administration 

et le Directeur du PNUD soient officiellement informés de la nature et de la portée de cette 

évaluat iondefaçonàpouvoir la coordonner avec des activités analogues entreprises à l ' i n t é -

rieur du système et éviter des recherchesqu i feraient doubleen^ploi. En tout état decause , 

s i l e s a r rangementsdécr i t sdans le présent chapitre étaient appliqués efficace^nent, les 

gouvernements éprouveraient moins qù ' à l ' heu reac tue l l e l anéces s i t éd ' ob t en i rdes r ense i -

gnementssupplémentaires. 

173. Etant donné que lesVérif icateursextér ieurs des compteset le Corps commund' ins-

pection ont desresponsabilités enla^nat ière , i l y a l i e u d e s e d e n ^ a n d e r con^^nent s e r a r é a -

l iséel 'évaluationqu' i lspourront jugernécessai re . P o u r l e s raisons auxquelles ona fa i t 

allusion plus haut, il faut éviter autant que possible lesévaluations multiples. Les fonctions 

des Vérif icateursextérieursdes comptesdébordent largement le cadred 'unes imple éva

luation, et on peut supposer qu'ilscontinueront de travailler comme p a r l e pa s sée t qu'ils ne 

procéderontàl 'évaluation de tel ou tel projet ques ' i l s l e jugen t indispensable. Le rôle du 

Corpscommund'inspection est moins précis et ses fonctions devra ien tê t reharmoniséesavec 

celles du serviced'inspectionetd'évaluation du siège du PNUD-^. 

D. Conclusions 

174. Pour ce qui est del'évaluation, la situation actuelle est non seulement un obstacleà 

l'efficacité(et par conséquentàla capacités m a i s e n c o r e à l a coopération que les NationsUnies 

pourront offrir à l 'avenir . Il est capital quel 'évaluat ionduProgramme des NationsUnies 

pour le développement(et de préférence toute évaluation qui intéresse le reste du système des 

NationsUnies pour le développements s'inscrive dans le cadredune politique réaliste et bien 

définie. I ls 'ensui t que les programmeset les projets ne devront être évalués que dans la 

mesure oùcela est absolument indispensable pour garantirl 'efficacité, et que le processus 

d'évaluation doit être considéré comme une opération délicate et complexe quies t l ' a f fa i re 

de spécialistes. 

175. De toute évidence, le PNUD doit toutd'abord mettre au point un véritable mécanisme 

d 'évaluation-tant en ce qui concerne lecontrôle opérationnel quel'évaluation des résultats -

1^ Voir Chapitre premier, p a r . l 0 5 à l 0 8 . 
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comme partie intégrante de son système opérationnel. Les moyens d'y parvenir ont été 

décr i t sd 'une manière asse^ détaillée plus haut, a u x s e c t i o n s 2 e t 3 , et il convient de noter 

que le PNUD doit avoir son propreserviced ' inspect ion et d'évaluation qui fera directement 

rapport au Directeur duPNUD. Les activités bénéficiant de l 'assistance du PNUD réalisées 

p a r l e s y s t è m e des Nations Unieslui-même, nedevron tê t reéva luéesqu ' avec l ' accorddu 

gouvernement intéressé et du Directeur du PNUD, selon u n e n s e m b l e d e c r i t è r e s e t de tech

niques convenusd'un commun accord. Dans toute la mesure du possible, le même système 

d'évaluation devrai têtreappliqué aussiaux autres éléments du système desNationsUnies 

p o u r l e développen^ent. 

P h a s e V ^ Activitésconsécutives 

A. Introduction 

178. Les "activitésconsécutives"sont la dernière des cinq phases du cycle de la coopé

ration des NationsUnies pour l e développement. Elles ont une importance décisive et sont, 

en définitive, la pierre de touche del'efficacité du programme. 

177. L'expression"activitésconsécutives" s'entend généralement du prolongementquel 'on 

donneàuneopéra t iond 'ass i s tance extérieure lorsque celle-ci, en tant que telle, e s t a r r i v é e à 

son terme. Les act ivi tésconsécutivesontgénéral^menteu pour but, dans l e c a s del 'élément 

Eondsspécia lduPNUD, defa i resuivred 'uninvest issement l 'achèvement , par exemple, 

d'une é t u d e s u r l e s ressources naturellesou, dans le cas del'élén^ent Assistance technique, 

de faire app l ique ra s recommandations formulées dans le rapport final d'un expert. 

178. Dans laprésen tesec t ion , les activités consécutivessont conçues dans un sens plus 

large ^l'opération d 'ass is tancen 'es t pas considérée comm^etern^inée tant que lesobjectifs 

f i x é s n ' o n t p a s é t é a t t e i n t s o u t a n t q u ' i l n ' a p a s é t é c o n v e n u d'y renoncer. Lorsque lesys tème 

des Nations Umes pour le développementcoopèreavec un paysen voie de développement pour 

réal iser un objectif donné, il faut donc souvent poursuivrel 'opération après que le p ro je ta 

officiellement pris fin. L '" invest issement"qui doit avoirlieu pendant la phase des activités 

consécutives doit être pr is au sens l a rgee t considéré con^n^eun apport de ressources pouvant 

revêtir des formes diverses. Lorsqu'un gouvernement i n s c r i t à s o n budget des crédits 

destinés à poursuivre un programn^e de formation e n t r e p r i s g r à c e à l a coopération extérieure 

ap rè squece t t e coopé ra t i onaces sé , il détourne des r e c e t t e s o r d i n a i r e s p o u r l e s c o n s a c r e r à 

la formation de capital au même t i t re , par exemple, que s'il s'agissait d'autres formes 

d'investissement. 

179. L'expérience des questions de développement, où qu'elle ait été acquise, démontre 

clairement quel'efficacité de la planification et del 'exécutiond'un projet de préinvestissement 
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est vraiment miseà l ' ép reuve dans la phasesuivante, pendant laquelle, malgrél 'appari t ion 

desituations imprévues ou de transformations politiques, sociales ou techniques qui font 

inévitablement partie du processusde développement, de nouveauxet patients efforts en vue 

d'atteindrel 'objectifinitialpeuventproduire des résultats. I lfautbeaucoupd'habileté et de 

jugement pour pouvoir décider si la conjonctureest totalement défavorableou bien s i u n 

surcroit de pat iencesera récompensé par un renversement de la situation. Un système per -

manentd'examen ainsi qu'un profond sens politiquesont indispensables. 

B. La situation actuelle 

1̂  Procédures 

180. jusqu'à présent, onatoujours passé en revue les act ivi tésconsécut ivesrelat ivesaux 

projets del 'Assistance technique et fait r a p p o r t à c e s u j e t . Lesse rv ices du représentant 

résident t iennentàjour des rense ignementssur tousces projets et font régulièrement rapport 

ausiège du PNUDsur des faits nouveaux tels que la m i s e e n oeuvre desrecommandat ionsdes 

expertsoul 'adoption de procédures ou de techniques plus efficaces. Puisque dans le casd 'un 

grand nombre de projets les objectifs sont réalisés pendant la mission del '^xpert et puisque 

les projets sont petits et nombreux, l'élément Assistance technique met généralement moins 

l'accent s u r l e s ac t iv i tésconsécut ivesquenelefa i t l ' é lémentEondsspécia l . 11 importe de 

renforcer quelque peuces procédures pour pouvoir s e f a i r e u n e i d é e p l u s claire des résultats 

réels obtenus par l 'é lément Assistance technique. 

181. Dans le cas del 'é lémentEonds spécial, i l est beaucoup plus f ac i l ed ' a s su re r l a réal i 

sation desactivitésconsécutives car unegrande partie du programmeest orientée v e r s l e 

"préinvestissement" (au sens le plus restrictif, qui suppose quel'investissement devra suivre 

une fois le projet achevée,vers la création del ' infrastructure humaine et matérielle et vers le 

maint ienet l 'entret ien des s e rv i ce sc r éé savec l ' a i de du Eondsspécial une foisque cette aide 

a c e s s é . Le représentant résident est censé t e ñ i r l e siège du PNUD informé, dansunesec t ion 

spéciale deson rapport périodique, du caractère desactivi tés réalisées commesui teaux 

projets achevés. Maissurtout, la plupart des projets qui ont été conçus pour ê t resu iv is d'un 

investissement prévoient qu'un conseiller financier devraitêtrenon^n^éau stade del 'exécution 

du projet où suffisamment de renseignementséconomiqueset techniques auront été réunis pour 

pouvoir consei l ler le gouvernen^ent au sujet des perspectives d'investissement et desnégo-

ciat ionsàentreprendre. Déplus, en juin 1988, l eConse i ld ' admin i s t ra t ionaau tor i sé le 

Directeur du PNUDànommer, en consultation étroi teavec la Eanque mondiale et les t rois 

banques régionales de développement, 

"unpet i tgroupedeconsei l lersf inanciers experts qui par t ic iperaientàl 'examen des 
projets de préinvestissement, a idera ientàdéterminer lesposs ib i l i tésd ' inves t i ssement 
et àn^ettreaupointdesproposit ionsd' invest issen^ent , exan^ineraient ces propositions 
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aveclegouvernement, l'organisation chargée del 'exécut ionet les institutions inté
ressées , aideraient le Di rec teuràmain ten i r une liaison active et continue avec les 
institutions financières internationales, et conseilleraient et aideraient lesgouver-
nements, s u r l e u r demande, en ce quiconcerne les activités d'investissement consé-
cu t ivesàdes projets du Eondsspécia l . " 1^ 

Aum^on^entoù laprésen teEtudeaé té réd igée , cependant, cegroupen ' é ta i tpas encore nommé. 

2̂  Efficacité des procédures actuelles 

182. Bien que les activités consécutives demeurent toujoursau premier plan des préoccu-

pationsduPNUD, i les tgénéralen^entadn^isqu ' i l faut améliorerl 'efficacité des mesuresqui 

s'y rapportent. En ce quiconcernel 'é lément Assistance technique, lesden^andesadressées 

au représentant résident sont si nombreuses qu'il lu ies t souvent difficile de t e n i r à j o u r ses 

doss i e r se tp lusencored ' inc i t e r l egouvernem^en t in té res séàag i r . Les institutions, de leur 

côté, se préoccupent surtout des projets en cours d'exécutionet de la préparation de nouveaux 

projets plutôt que deconsolider ce q u i a é t é r é a l i s é dans le passé. Desconsidérations ana

logues s 'appl iquentàl 'é lémentEondsspécia l , encore quel 'on puisse t i re r des conclusions plus 

précises au sujet des projets de"préinvestissement" proprement ditsenévaluantl 'afflux de 

capitaux directement ou indirectement issus des étudeset enquêtes réalisées avec la coopé

ration du Eondsspécial . Comme les derniers chiffres disponiblesàce sujet ont été analysés 
2^ d'une manièreasse^déta i l lée auChapitre3-^, il suffit de rappeler ici ques i quelques projets 

ont donné des résultats fortencourageants, i l res te encore degrandespossibi l i tésd 'amél io-

ration, bien que cela ne dépende pas entièrement du PNUD. 

183. D'une façon générale(e t l 'absence de renseignements plus précis interdi td 'al ler plus 

loin^, la situation actuelle e n c e quiconcerne lesact ivi tésconsécutives peut se résun^er 

con^n^e suit ^ 

â  une analyse de causalité n'a p a s s a place ici mais il est évident qu'un certain 

rôle peu t ê t r ea t t r i buéaux imperfections de la programmation d u e s à u n e prépa

ration et une présentation trop hâtives des projets, aune appréciation défec

tueuse des divers problèmes de développement, notamment ceux qui ont t r a i t a 

la capacité d'absorption, et au fait quel 'on ne prête qu'uneattention insuffisante 

aux résultats finals que le projet doit permettred 'at teindre. 

b^ Cette situation est aggravée par l ' absence de donnéeset de chiffres sur lesquels 

on puisse faire fond. I lexis te certaines indicat ionsdebase du genre de celles 

qui ont déjà été fournies, mais on manque des éléments nécessaires pour déter

miner pourquoicertains projets n'ont pas r é u s s i à a t t i r e r des investissements ou 

pour dé te rmineràque l organisme des NationsUnies il appartient de décider 

quellesautres mesures devraientéventuellement être pr ises . Cesrenseignen^ents 

1^ PNUD, Rapport duConseil d'administration. Sixième session(documentE^4545^. 
2^ Par . 81à88 . 
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sont indispensables s i l ' on veut q u e l e s y s t è m e d e s Nations Unies p o u r l e déve

loppement puisse profiter del 'expériencerecueil l ie e t a c c r o i t r e a i n s i s o n 

efficacité. 

ĉ  En revanche, lesresponsabil i tésrespect ives, e n c e q u i c o n c e r n e l e s activités 

consécutives, des gouvernements, d'une part, et du système des Nations Unies 

pour l e développement, d'autre part, sont asse^ bien définies^voirplusbas^. Le 

partage des responsabilitésn'est cependant p a s c l a i r entre le PNUD et les 

institutions. 

3̂  Partage desresponsabili tés e n c e q u i c o n c e r n e l e s activités consécutives 

â  Lesgouvernem^ents 

184. La responsabilité des activités consécutives appar t ientaupremier chef aux gouver

nements bénéficiaires. Ceux-cis'engagent, aux termes de la résolution 222 (D^duConse i l 

économique et social (portant création d u P E A T ^ 

"à prendrerapiden^ent et pleinem^ent en considération les avis techniques qu'ils 
au ron t reçuspar suite de leur collaboration avec lesorganisations participantes en 
r éponseà l eu r s propres demandes". 

Ilss 'engagentégalement ^ 

"àen t reprendre les efforts soutenus dem^andés pou r l e développem^entéconon^ique, ce 
qui comporte un appui constant et le partage progressif des responsabilités financières 
in^pliquées p a r l a m^ise en oeuvre des projetsentrepris à l e u r den^andesousles 
auspices des organisations internationales". 

La résolution 1240 (^lII^del 'Assemblée générale portant création du Pondsspécial est moins 

explicitesur ce point, mais elle souligne quel'objectif du Ponds est notamment de faciliter 

"de nouveaux investissements de capitaux de toute nature". Même ainsi, il est indubitable que 

la responsabilité premièreappart ient au gouvernement bénéficiaire. 

b^ Lesys tème des NationsUnies 

185. L'importance que le Directeur du PNUD et d 'autresattachent aux activités consé

cutives est indubitable, et elle t rouveson expression dans un grand nombre de rapports et 

d'instructions. Il semble cependant que les responsabili tésen la matièren 'aient pas été 

confiéesd'une manière clairement déf inieàte l ou tel élément du système des NationsUnies 

mais qu'ellessoient plutôt dispersées parmi les divers éléments. Auss in 'es t - i l peut-être 

pas surprenant que la question soit abordéed'une façon empirique, de sorte qu'il arr ive que 

les divers gouvernements, l ePNUDet l ' agen tchargéde l ' exécu t ionpar t i c ipen tà l 'opéra t ion 

s a n s s e r e n d r e b i e n c o m p t e d e c e q u e f o n t d ' a u t r e s . Com^medans lecasde tan td ' au t r e s 

aspects del 'opération, une part importante des responsabilités doit être exercéeà l ' éche lon 

national, où le représentant résident doit encore une fois, bien qu' i ln 'ai t pas les moyens 

suffisants de le f a i r e à l ' h e u r e actuelle, servir de coordinateur entre le gouvernement et les 

divers éléments du système. I lpara i t tou tauss iév ident qu'un agent chargé del 'exécution 
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ne doit p a s ê t r e dégagé d e s e s responsabilités lorsques 'achèveformellementl 'assis tance 

ex t é r i eu reappor t éeàun projet, ma i squ ' i l doit p lu tô t con t inue rà l e sas sumer jusqu'au 

montent où les buts fixés dans le projet auront étéréal isés^ cela parai tessent iel lorsque le 

projet est exécuté par une institution spécialisée, mais les p r o j e t s e n c o u r s e t les projets 

futurs absorbent toute leur attention. Commetantd 'autresproblèmesd 'actual i té , cela 

découle du faitquel 'expansion desopérations d u P N U D a é t é t r o p r a p i d e pour quel 'on puisse 

réuni r les rense ignements concernant tous l e saspec t sde l ' opé ra t ion qui sont nécessaires pour 

unegestionefficace. 

ĉ  Autres n^éthodesactuellen^entappliquéesaux activités consécutivesàdes projets 
bénéficiant del 'ass is tance du PNUD 

188. Comme cela arrive fréquemn^ent lorsque lesarrangements existants se sont révélés 

défectueux, o n a c h e r c h é à résoudre le problèn^een instituant de nouveaux moyensd'action, 

sans plus u t i l i se r l e mécanisme déjà c r é é à c e t t e fin. Cettetendance est favorisée p a r l a 

pénur ie re la t ivedepro je t sd ' inves t i s sen^entb ienpréparéspar rapport aux ressources finan

cières disponibles, comme en témoigne le fait que toutes les sources de financement (BIRD, 

banques régionales de développement,programmes d'aide bilatéraux, banques privées, 

industrie privée, etc.^demandent des projets préparés d'une manièresuffisamment détaillée 

et présentéssous une forme qui permette de prendre les décisions d'investir. 

187. Tel estessentiellement le domaine que le Ponds spécial, puis plus hardie PNUD, 

devaient occuper. Toutefois, unebonnepart ie des mesures efficaces et systématiques prises 

àce t t e f in , ont souvent leur origine en dehors du PNUD et émanent de groupementsspécia-

l i séscommeleProgrammedecoopéra t ionPAO^BIRDou, en Amérique latine, l'Association 

pou r l e développement del 'Amérique latine, qui sont financés par des investisseurs potentiels 

et dontl 'action est orientée versl ' invest issement. Le Programme de coopérationPAO^BIRD 

est particulièrement intéressant parce qu'il fonctionne dans le cadre des NationsUnies et 

parce qu'il sert de plus en plus de modè leàd 'au t res liens directs entre la Banque et diverses 

institutionsspécialisées(parexemplel 'UNESCO^. Selon les arrangements convenus pour ce 

programme, quiacommencé de fonctionner en 1984, la Banque p r e n d à s a c h a r g e 7 5 ^ o d e s 

c o û t s e t l a P A 0 2 5 ^ . En 1988^1989, le budget total se monta i t à2 ,7mi l l ions de dollars^ le 

programme comporte 42 postesd'administrateur^ m a i s c e nombre d o i t ê t r e p o r t é à 7 0 

pendant la période biennale 1970^1971^1e budget total atteindra a lors5mil l ions de dollars. 

En cinqans d'existence, lesact ivi tés du programme ont permisd 'obtenir pour 422 millions 

de dollars de prêts de la Banque mondiale et de crédits del 'IDA. Si le coût des études réa-

l i s ée se t le volume des investissements sont dans un rapport évidemment bien plus favorable, 

c'est surtout parce que le programme se fonde dans une large mesure sur les renseignements 

issus de projets bénéficiant del 'appui du PNUD^ en fait, à p e u p r è s la moitié des projets 

étudiés cette année et devant être financés p a r l a Banque dans un proche avenir sont l i é s à 
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des projets du PNUD, et 28 des35rappor t s les plus récents concernaient des projets du PNUD. 

On p a r v i e n t à c e r é s u l t a t e n affectant une"missiond'identification des p r o j e t s " à u n projet 

du PNUD lorsqu'une possibilité la tented 'm^est issements 'es t fait jour. Les autres études 

de préinvestissement ou defaisabilitééventuellen^ent nécessaires pour p résen te r l e projet sous 

une forme pleinement"bancable" sont alors entrepris par une"mission de préparation des 

projets". Les rappor t sa ins i établis ne sont communiqués directement qu'à la BIRD, qui 

peut associerd 'autres sources de financementàl 'opération, et, lorsque la n^arche à s u i v r e a 

été fixée, ils peuvent être diffusés plus largement. 

188. Des arrangements analogues, àplus petite échelle, sont actuellement négociés entre 

le Centred'investissement de laPAO et les banques régionales de développement, et la 

coopération pour ra i t ê t r eé la rg ie aux banques commerciales privées s u r l a m ê m e b a s e d e 

subventions financières. I l y a a u s s i le Programme decoopérationPAO^industrie, qui 

comprend plus de80 sociétés multinationales travaillant dansledon^aine agr ico lee tqui 

financentcertamesactivités du secrétariat du Programme. 

189. Toutes les mesures v i s a n t à a c c é l é r e r o u à f a c i l i t e r l a transition entre le préinves

tissement et la mobilisation des fonds proprement dite sontd'une valeur incalculable et r é -

pondentàun besoin évident et pressant. Il pourrait doncsembler désobligeant de d i r e q u e c e s 

arrangen^ents, eux aussi, reflètent une tendance, visible ailleurs, à reproduire des méca-

nisn^esexistants, àempiéter sur des fonctions déjà assignées et à c r é e r d e s ensemblesde 

liens asse^ exclusifs quin'ont pas que desaspects positifs. Se lon l 'E tudesu r l a capacité, 

il faut reconnaître, en fait, quecesarrangements s p é c i a u x n ' a u r a i e n t p a s v u l e j o u r s ' i l s 

n'avaient pas réponduàun besoin évident. Ce besoin- qui subsiste dans d'autres domaines-

t i e n t e n p a r t i e à c e q u e , dans bien deseas , les projets duPNUDn'approfondissent passuff i -

samn^ent les renseignements reçus pour pern^ettreaux investisseurs potentiels de prendre 

une décision. D'autre part, les investisseurs répugnentàfaire fond sur des renseignements 

autres que ceux qui répondent exactementàleurs exigences et, si possible, qui sont obtenus 

sous leur direction, sinon par eux-mêmes. Même lorsque les étudessont effectuées par des 

organismes de réputation internationale offrant toutesgaranties, l e s p o s s i b i l i t é s e t l e s c o n d i -

tions de financement ne peuvent manquerd 'ê tre affectées - et peuvent m ê m e ê t r e déformées -

par des facteurs comme les disponibilités du moment en capitaux pouvant être prêtés à d e s 

conditions favorables et les politiques et p r io r i t é sdesorgamsmes de financement au moment 

considéré. La solution la plus avantageuse pour les pays en voie de développement se ra i tce l le 

qui leur offrirait une plus grande diversité de contacts et qui leur permettrait de négocier le 

mode de financement le plus app rop r i éà l a situation. Il serait également de l ' in térê t des pays 

développés d'avoir de plusgrandes possibilités de déterminer comment fournir un appui aux 

projetsd'investissements préparés p a r l e PNUD. 
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190. Aux dern ie rss tades des projets de préinvestissement proprement dit réal iséssous sa 

direction, le PNUD, àcer ta ins égards, ne remplit pas entièrement son rôle. Il est clair 

qu'il doit s'efforcer de remédier immédiatementàcet tesi tuat ion avant que des arrangements 

derechangen^oinseff icacesnesen^ult ipl ient e tque la s i tuat ionn'envienneàéchapper atout 

contrôle. 

C. Mesures recommandées 

1̂  Généralités 

191. Comment le système des NationsUnies pou r l e développement, une fois amélioré, 

peut-il f a i r e e n s o r t e q u e les projetssoientcomplétés par desactivités consécutivesefficaces7 

Il faudrait toutd 'abord instaurer une planificationet une programmation meilleures et plus 

com^plètes c a r i e s activités consécutives sont t r è s nettement l i é e sà l ap répa ra t i ond 'un 

programme national e t à l a formulation des projets. Enp remie r l i eu , il faudrait donc intro

duire le plus tôt possible un mécanisme efficace permettant de planifierl'utilisation de toutes 

les ressources internationales disponibles, comme o n l ' a suggéré dans la section relative 

au"programme national". En second lieu, tous l e saspec t s de chaqueprojet devraient être 

étudiés soigneusement dès le début, e t l e sac t iv i t é s consécutives, y compris les possibilités 

d'investissement, devraientêtre définies clairementet les responsabi l i tésàcet égard 

nettement délimitées. Comme o n l ' a signalé dans la section r e l a t i v e à l a formulation des 

projets, la procédure proposée m^etl'accent s u r l e fait qu'il importeau plus haut pointd' in-

clure un schéma analytique dans la description du projet ( lorsqu ' i lyal ieu^ et dans le plan 

d'opérations afin quel 'on puisseconstammentsuivrel 'évolution du projet, éva lue r l e s r é su l -

t a t squandce la est nécessaire et poursuivre lesact ivi tésconsécutives jusqu'à ce que l'objectif 

souha i téa i té téa t te in t ou jusqu'à ce qu'il ait été convenu del'abandonner. 

192. Une planificationet une form^ulationplussoigneuses des projets doivent nota^nn^ent 

permettre de déterminer toutes les incidences que peut avoir pour tous les intéressés la 

ligne de conduite quel 'on se propose de suivre et ainsi de réduire au minimum les risques 

éventuels ou tout au moins de garantir qu'il ne s'agit que de risques calculés. Cependant, la 

nature même du processus de développement fait q u ' i l y a u r a toujours un élémentd'imprévu^ 

le risque peut être réduit au minimum mais il ne peut p a s ê t r e éliminé totalement. La méthode 

del 'analyse par réseaux, puis l'évaluation des résultats ont donc trois objectifs ^premiè

rement, d e g u i d e r l a marche du projet^deuxièmement, de m e s u r e r l e s progrès réalisés par 

rapport au calendrier p révuet aux objectifs du projeta et troisièmement-objectif qui découle 

desdeux premiers - de s igna l e r l e s dangers à n^esure qu'ils se présentent ainsi que la néces

sité, éventuellement,dechangerd'objectifs ou de méthodes, ou des deux, compte tenu de 

l'expérience recueillie ou d'un changement de circonstances. 
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193. Ces observations démontrent également le lien tout aussi étroit qui existe entre les 

activités consécutives, l'évaluation et le systèmed'information. L'interdépendance entre une 

évaluation efficace et les activités consécutivesest un élément e s s e n t i e l à t o u s l e s s t a d e s 

d'un projet. Dèsquel 'onenvisage de me t t r eenoeuv reun projet, celui-ci doit ê t reévalué , 

si possible, en fonction des objectifs plusgénéraux, et, àmesu re que le projet progresse, le 

contrôleopérationneletl 'évaluationdoivent être constan^n^ent en rapport avec les mesures 

à p r e n d r e s i l ' o n veut que lesact ivi tés consécutives soient couronnéesdesuccès . Encore 

une fois, toute p rocéduresys témat iquev i san tàéva lue rouàmodi f i e r l e s projets, avec les 

incidences évidentes que cela comporte s u r l e plan desactivi tésconsécutives, doit être fondée, 

dans une large n^esure, surl 'apportderenseignen^ents exactset récents ob tenus lorsde 

chaque phase de la programmation et del'exécution. Ces deux considérations illustrent u^e 

fois de p lu sàque l point tous lesaspec ts d'une opération internationale efficace p o u r l e 

développement sont interdépendants. P a r ailleurs, c o m m e o n l ' a noté plus haut, les activités 

consécutives ne pourront a v o i r l i e u q u e s i les rapports finalssont établis plus rapidement. 

Onaadopté certaines mesuresen vue d'accélérer et des impl i f ie r la procédure de présen

tation des rapports finals, mais i l est encore trop tôt pour juger s i e l l e s auront toutesl 'eff i-

cacité nécessaire. 

2̂  Répartition desresponsabi l i tésen ce quiconcerne les activités consécutives 

194. Pour des raisonsévidentes, c'estessentieHement au paysen voie de développement 

lui-même qu'il appartient de faire en sorte que des activités consécutivesadéquatessuivent 

la coopération offerte p a r l e PNUD. Cependant, en raison des limitations que leur impose 

leur situation de paysen voie de développement, cesresponsabili tés peuvent être déterminées 

plusclairement et accon^plies d'une m^anièrerelativen^ent plus facile dans certains types de 

situation que dans d'autres, par exemple, i l e s t p l u s facile deprendre entièrement en charge 

une institution de form^ation créée avecl 'a ideduPNUD que de fournir lescapi taux importants 

nécessairesàl 'exploitat ion de nouveaux g isen^entsdécouver ts lorsd 'uneétuderéa l i séeavec 

le concours du PNUD. Dans tous les cas, cependant, il importe de bien dé l imi te rà l ' avance 

les responsabilités du gouvernement. On verra plus loin commentyparvenir . 

195. Néanmoins, lorsque le PNUDs'associe au gouvernement pour exécuter un projet, il 

doit aussi continuer d'apporter son aide pendant une pé r iodèapp rop r i éeap rè squesa part i 

cipation d i r e c t e a c e s s é . Al ' in té r i eurdu système des NationsUnies p o u r l e développement, 

c'est donc le PNUD, qui es t l 'organisme de financem^ent agissant de concert avec legouver-

nement intéressé, qui doit être entièrement responsable desactivitésconsécutives relatives 

aux projets bénéficiant de son assistance. Cela signifie qu'il faut décentraliser ces respon

sabilités et lesconfier au représentant résident, à l ' éche londupays , o u à l ' i n s t i t u t i o n o u à 

l'agent chargé del'exécution^ il sera i td 'a i l leurs logique qu'une grande partie du travail 

s 'effectueàces niveaux et quel 'onyaffecte le personnel nécessaire. Cela signifie également 
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que toutes les initiatives de cet ordre qui seront pr ises au sujet d'un projet bénéficiant de 

l 'assistance du PNUD par un organeayantnouéavec celui-ci des l ienscontractuelsconcer-

nantl 'exécution du proje ten question, o u b i e n p a r l e représentant résident, devront être 

p o r t é e s à l a connaissance du siège du PNUD, qui devraê t r e tenu au courant del'évolution de 

la situation etconsulté, au moment opportun, au sujet des mesuresenvisagées. C e s a r r a n -

gen^ents, qui sont déjà nécessaires, deviendraient indispensables s i l ' ondéc ida i tque les 

projets pourront êtreexécutés par des organisationsgouvernem^entales, par des institutions 

ou par des or^anisn^es privés ne faisant pas partie dusystè^ne des NationsUnies. En pareil 

cas, le PNUD devrait veiller tout pa r t i cu l i è rementàceque l ' a s s i s t ance consécutive, qu'elle 

prenne la forn^e de capitaux oud 'au t resac t iv i tés , soit fournie, dans toute la mesure du 

possible, aux meilleures conditionsetconformém^ent aux norm^es internationales. 

3̂  Réalisation pratique 

198. Etant donné que c'est dansl'efficacité desactivitésconsécutives que les dépenses du 

PNUD trouvent leur justification, et compte tenu des liens qui existent entre les activités et 

la programmation, la formulation des projets, l'évaluation et le systèmed'information, il 

est évident qu'elles ne doivent j ama i sces se r de faire partie intégrante du cycle de la coopé

ration des NationsUnies pour l e développement. C'est dire non seulement qu'elles doivent 

être prévues dès le moment oùun programme o u u n p r o j e t e s t conçu, mais aussi que l'examen 

annuel r éa l i s éà l ' é che lon national (vo i r l aSec t ion l^c l a t iveau programme national^ne doit 

p a s s e r v i r e x c l u s i v e m e n t à é t u d i e r l e s p r o j e t s e n cours d'exécution ouàl ' é tude , ma i sauss i 

à passer en revuesystén^atiquen^ent tous les projetsachevés e tà recommander des nouvelles 

n^esuresoudes solutions de rechange qui pourraient s e r évé l e r nécessaires pour assurer 

l'efficacité desact ivi tésconsécutives. Compte tenu de la con^position des équipesqui seraient 

chargées d'effectuerl 'examen annuel, il s ' ag i ra i ten fait d'un dialogue entre le PNUD et le 

gouvernement, encore que dans certainescirconstances, et selon les désirs dugouvernement, 

la discussion pourrait être é l a rg i eàd ' au t r e s éléments du système ainsi qu'à des repré

sentants des programn^es bilatéraux. Lors del 'évaluation périodique de la situation écono

mique et sociale du pays, il importerait aussi de passer en revue les projets réa l i sésavec 

l'aide du PNUD pendant la période antérieure^l 'analyse qui se ra faite alors des causes des 

insuffisances éventuelles devra évidemment ê t r e p r i s e en considération lorsqu'il s 'agira de 

planif ier la coopération extérieure nécessaire pendant la périodesuivante. Il serait natu-

rellement du plus haut intérêt que la BIRD, dans toute la mesure du possible, se charge de 

cette étude initiale. 

197. S'agissant des activités consécutives, la première choseà fa i r e est de présenter sans 

r e t a rdun rapport final contenant des recon^n^andationsclairesfondéessur des recherches 

sér ieuses. La deuxième est de revoir constamment la façon dont ces recommandationssont 
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mises en oeuvrejusqu'au moment où les objectifs du projet auront été réal isés ou jusqu'au 

moment où il aura été convenuque ces objectifs ne sont p lusen rapport avec la réa l i t ée t 

doivent être abandonnés. Le soin desuivrel 'évolution des projets achevés et de faire rapport 

àcesu je t devra ê t reconfiéau représentant résident. Ces renseignementsdevront figurer 

dans lesrappor ts a n n u e l s d a n s l e c a s d e tous les proje tsachevésdepuisn^oinsde trois ans 

(ou davantage, lorsque lescirconstancesl 'exigent^, mais i l s d e v r o n t y ê t r e présentés d'une 

façon plus complète et p lussys témat iquequece n'est l e c a s à l ' heureac tue l l e . 

198. Etant donné que les procédures applicables aux activitésconsécutives varieront en 

fonction de la nature des projets, le plussimple est de diviser ceux-c ien t ro i sca tégor i e s ^ 

â  Les petits projets qui consistentàenvoyer un ou deux experts, q u e c e s o i t à 

t i t re consultatif ou opérationnel (réalisés jusqu'àprésent au t i t re del 'é lément 

Assistance techniqueet du programme OPE^^ 

b^ Lesgrands projetsqui représentent un engageaient important et perm^anent pour 

legouvernement et qui supposent de fortes dépenses de fonctionnement considé-

rab lesaprès la cessation del 'assis tance du PNUD, maispasd' invest issen^ent 

en capital considérable(par exemple l e sé tabüssementsde formation, les 

instituts de recherche, etc.^ (projets d '"infrastructure"précédemment 

réalisés dans le cadre del 'élément Pondsspécial^ 

ĉ  Lesg randspro je t squ i supposent des investissem^ents encapital considérables 

après la cessation del 'ass is tance duPNUD (projets de"préinvest issement"au 

senss t r ic t du terme, précédemment réalisés dans le cadre del 'é lément 

Ponds spéciale. 

â  Petits projets 

199. Le ^p^ésentant résident et ses collaborateursdevrontêtreprincipalen^ent chargés 

de passer constam^n^enten revue les recon^n^andationsform^uléesdans les rapports finals sur 

ces projets et d'examiner avec lesgouvernements, s ' i l y a l i e u , le meilleur moyen de les 

mettre en oeuvre. Dansson rapport sem^estriel, le représentant résident devra informer le 

DirecteurduPNUD des résultats de ces efforts et, s ' i l y a l i e u , s i g n a l e r au Directeur quelles 

sont les nouvelles n^esures que les services centraux duPNUD ou les institutionsspécialisées 

intéressées devraient prendre, étant donné que, comme onl 'a indiqué dans la section relative 

àl'exécution, celles-ci continueront, en règle générale, à ê t r e chargées del 'exécution de ce 

type de projets exclusivement. Lesactivi tés consécutives dece t ordre devrontêtre poursui

vies pendant deux ans après l'achèven^ent du projet, oudavan tages ibeso ines t . Cela per

mettrait non seulement d'évaluer rétroactivementl 'utilité desefforts déployéset de déter-

miner les raisons d'un succèsou d'un échec, m^ais aussi de c e r n e r l e s domaines où un sup

plément d'assistance pour ra i t con t r ibue rà l a réalisation des objectifs plus généraux du projet. 
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b^ Grands projetssupposant de fortes dépenses de fonctionnement pour le 
gouvernement, mais pas de nouvel investissement en capital considérable 

200. Danscesc i rcons tances , il est particulièrement important des ' a s su re r , dès le départ, 

que les incidencesque le projet aura, àlong terme, pourlegouvernement ont été étudiées 

sous tous leurs aspects et qu'il est raisonnable de supposer, toutes choses égales d'ailleurs, 

que l e g o u v e r n e m e n t s e r a à t o u t m o m e n t e n mesure de rempl i rcesobüga t ions . Ces enga

gements pourraient être fixés enincorporant lebudget du projet au pland'opérations, comme 

o n l ' a p r o p o s é d a n s l a section r e l a t i v e à l a formulation des projets. Le budget donnerait une 

estimation desdépensesquelegouvernement doit effectuer dans l ecadre du projet pendant 

quelquesannées au moins après la cessation de l ' ass is tance internationales. Ces dépenses 

(c 'est-à-direl ' investissement^ feraient également l 'obje tdel 'accord signé, et le PNUD 

serait a i n s i d i r e c t e m e n t i n t é r e s s é à l a suite donnéeau projet après la fin de la pér ioded 'ass i s -

tance. G r à c e à c e budget, les incidences f inancièresàlong t e rmed 'un projet seraient 

absolumentclaires pour l e gouvernement intéressé. I l s ' a g i t l à d ' u n e question v i t a l e c a r l e s 

projets d e c e type ne devraient p a s ê t r e entrepris s i legouvernem^entbénéficiairen 'enapas 

pleinement accepté toutes les incidences. Comme o n l ' a d i t àp ropos de la phase I, les orga

nisations internationales doivent, de leur côté, a s s u m e r l e u r p a r t de responsabilités dans un 

program^n^e national établiconforn^én^entàdesaines politiques financièreset pratiques 

budgétaires. 

201. Lors del 'examen annuel, on procéderait automatiquementàl 'examen de tous les 

projets encours , m a i s o n accorderait aussi uneat tent ionpart icul ièreaux projets ne devant 

plus bénéficier de l ' a ide du PNUD que pour une période de dou^e mois au plus. On pourrait 

a in s i s ' a s su re r que les dispositions prises p a r l e gouvernement pour prendre en charge le 

projet sont satisfaisantes ou bien, si des difficultés imprévues surgissent, convenir avec le 

gouvernement e t l 'organisat ionoul 'agent chargé del 'exécut iond 'autres dispositions. L'examen 

annuel intervenant dansl 'année qui suit, l 'achèvementd'un projet fournirait égalementl 'occa-

s iond 'examiner lesef fe ts des dispositions convenueset d'adopter, s ' i l y a l i e u , des mesures 

correctives. 

202. Encore une fois, le représentant résident continuerai td 'ê trechargé de faire rapport 

surl 'évolution de la situation et de recommander toute mesure nécessaire, comme il le fait 

dans le cas des petits projets. 

ĉ  Grands projets devantêtre suivis d'investissements en capitaux 

203. Cettecatégorie de projets se distingue des deux au t r e sca r sauf dans l e s e a s peu fré-

quentsoùlescap i tauxdoiventê t re fournis par legouvernement ou par dessources privées de 

1^ On trouvera auChapi t re9(par . 85à72^ des détails s u r l e s budgets de projets. 
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financement existant déjà dans le pays, un surcroit considérabled 'assis tanced'autres sources 

demeure nécessaire pendant un certain temps. Comme less ta tu ts du PNUDlui interdisent de 

fournir ce genre decoopération, la coordination avecces autres sources, en particulier celles 

qui présentent un caractère officiel et public, revêt une importance encore plusgrande. En 

outre, le PNUDal'obligation de veiller, deconcert avec le pays bénéficiaire, à c e q u e l e s 

intérêts de celui-ci soient protégés, et pour cela il doit fa i reen sorte quece t teass i s tance 

supplémentaire so i t fourn ie lep lus tô t et aux meilleures conditions possibles. 

204. Commel ' amon t r é l ' ana ly seque l ' ona fa i t e de la situation actuelle, il subsiste un 

écart fort considérable entre les activités de préinvestissement etl ' investissementeffectif. 

La cause enes t moins la pénurie decapitaux, encore queceux-ci soient nécessairement 

modiques, quel'insuffisance du nombre de projets préparés sous une forn^etellequ'un inves

tisseur potentiel ait tous les éléments nécessaires pour décider s 'il doit ou non risquer ses 

capitaux. D'autre part, les quelques chiffres dont on dispose tendraientàindiquer qu'un 

grand nombre de projetsbénéficiant del 'ass is tance du PNUDet conçus pour att irer des inves

tissements decapitauxn'ont pas atteint cet objectif. La conclusion est, évidemment, que les 

projets de"préinvestissement"(ce terme étant pris dansson acception exacte^bénéficiant 

del 'assistance du PNUD doiventêtre axés plus nettement vers la réalisation des investis-

sements decapitaux. Cela suppose en fait qu'il faut apporterbeaucoup plus d 'a t ten t ionàla 

préparationd'études de faisabilité devant déboucher sur des inves^tissementsen tant qu'élément 

de l à phase de "préinvestissement", et i l y a l i e u d e s i g n a l e r qu'un pas important dans cette 

v o i e a é t é falten juin 1989 lorsque le Consei ld 'adminis t rat ionadécidé-^d 'autor iser le Direc-

t eu rà f inance r l e s études de cegenre d'un coût i n f é r i e u r à 2 0 0 . 0 0 0 d o l l a r s s u r l e Ponds de 

roulement. 

205. Pour atteindre cet objectif, il faudrait tou td ' abords ' a s sure r que le rassemblement 

desdonnéeséconon^iques et techniques nécessai reset lerecrutem^entd 'un personnel suffi

samment qualifiésont prévus dès le début dans le pland'opérations de tout projet devant 

déboucher surl ' invest issement^i l faudrait ensuite t i rer un meilleur part i de la possibilité 

-qu i existe dé jà - d'affecter desconsei l lers f inanc iersàces projets au moment appropriée 

il faudrait enfin constituer rapiden^entlegroupe de conseillers financiers experts et faire 

ensor teque celui-cis 'emploieimmédiatement à superviser et m ê̂n ê àp répa re r direc

tement les dernières études de fa i sab i l i tée t les rappor ts concernant les possibi l i tésd ' inves-

tissement. La responsabili téquiincombeausystèn^e des Nations Unies pour ledéve lop-

pen^entpour cequies td ' ident i f ie re tderechercher les inves t i ssen^entsconsécut i f s aux 

projets bénéficiant del 'ass is tance du PNUDserait ainsi assignée net tementàcelui -c i^d 'aut re 

part, on aurait ainsi des n^oyensdesuperviser les ac t iv i t é sque le sau t r e sé l émen t sdu 

systèmedoiventréauserpendant cette phase maisquiont été jusqu'à présent ou totalement 

1̂  VoirPNUD, Rapport duConseild'administration, huitièmesession, op. c i t . , 
par. 245^ 



234 

inexistantes ou fort insuffisantes. Bien entendu, i l faudrait aussi renforcer sensiblement le 

service du siège du PNUD chargé desactivi tésconsécutives, qui devrait appuyer lesac t i -

v i t é sdugroupedeconse i l l e r s , et suivre de t r è s près tous les projets devant déboucher sur 

l ' investissement. Les mesuresque le PNUD pourrait p rendreà tou t moment touchant les 

activitésconsécutives seraient évidemment soumisesàl 'approbat ion du gouvernement 

intéressé. 

208. I l r e s t e à d é f i n i r l e s r a p p o r t s q u i d o i v e n t exister entre le PNUD et les sources poten

tielles de financement extérieur, c 'est-à-dire la BIRD, l'IDA, les banques régionales de 

développement, l e sgouve rnemen t se t l e sec t eu r privé. On se trouve ic ien face d'un dilen^m^e. 

D'une part, des raisons pratiques évidentes font que l 'investisseur potentiel do i t ê t reassoc ié 

au projet le plus tôt possible, afinque les recherchesent repr isessoient orientées de façon 

à l u i f o u r n i r l e s indications qu'il considère comme indispensables pour prendre sa décision. 

Cetteconclusionest corroborée p a r l a répugnance qu'éprouvent les inves t i sseursàentér iner 

desconclus ionsqu ' i l sn 'ont pas eux-mêmes réunies, ou tout au moins vérifiées. D'autre 

part, l ' intérêt du pays en voie de développement, qui doit demeure r la première préoccupation 

duPNUD, exige que le projet nesoi t pas lié dès le débu tàunesou rce de financement donnée, 

car cela peut comporter des risques de parti p r i s . 

207. I l e s t peu probable quel 'on a r r i v e à r é s o u d r e ce dilemme de façon satisfaisante, mais 

on pourrait tout au moinsrechercher une solution decompromis. Enpremier l ieu , i l e s t 

évidemment de la plus haute impor t anced ' a s soc i e r à l a préparation du"programme national" 

un aussi grand nombre que possibled'organismes publics pouvant éventuellement fournir des 

capitaux. Selon les modalités décrites dans la section c o n s a c r é e à c e sujet, la BIRD serait 

associée de p r è s à c e t t e opération n^aisonaégalen^ent prévu la possibilité d'élargir celle-ci, 

si legouvernement le demande, de façonàenglober toute lacoopération extérieure, que ce 

soit sous forme decapitaux oud'aide technique, nécessa i reau plan de développement du pays, 

ce qui assurerai t la participation des représentants des programmes bilatéraux et autres qui 

opèrenten dehors du système des NationsUnies. Sicet tesolution était retenue, il s 'agirait 

d'une formule voisine de celle desconsor t iumset des groupesconsultatifs de la BIRD, qui 

ont déjà fait la preuve de leur utilité dans un certain nombre de pays. Lorsqu'on étudiera les 

perspectives d'investissement que doivent ouvr i r l e s projets de préinvestissement pour 

lesquelsl 'a ide duPNUD est demandée, le gouvernement pourrait fort bien prendre une déci

sion préliminaire, s u r l a base des renseignements disponibleset en accord avec le PNUD 

etl ' institution financière intéressée, quantàcel^e des institutions associéesàl 'opérat ion qui 

se ra appeléeàsuivre l 'évolut iond 'un projet, l'objectif étanten définitive de fourn i r l escap i -

tauxnécessaires pou r l a poursuite du projet, s i l e s conclusions dégagées le justifient. Ce 

choix aiderait àdé t e rmine r l e typed ' é tudes et de rappor tsqui devront être réalisés dans le 

cadre du projet. 



235 

208. Un tel arrangement ne serait évidemment pas réalisable pour tous les projets et 

devrait certainement être limité aux sources publiques de financement. La mobilisation des 

capitaux privés pour donner suite aux études de préinvestissement réalisées par le PNUD 

pose un problème particulièrement épineux, et le secteur priué res tera probablement indif

férent si les études ne montrent pas que les perspectives sont indubitablement prometteuses. 

P a r conséquent, il est inévitable que certains projets du PNUD soient entrepris sans que l'on 

sache avec certitude d'où proviendront, en fin de compte, les capitaux. En tout état de fait, 

il est naturellement essentiel que tous les projets de "préinvestissement" du PNUD soient 

examinés avec soin lorsqu'ils parviennent au stade où d'intéressantes possibilités d'inves

tissement ont été décelées mais non pas étudiées en détail. 

209. De toute évidence, les circonstances varieront sensiblement selon les cas d'espèce, 

et on peut seulement esquisser ici un simple enchaînement d'événements afin d' i l lustrer les 

étapes de l'opération. Lorsque des possibilités d'investissement ont été déterminées, ne 

serait-ce qu'à titre préliminaire, le représentant résident et le directeur du projet devront 

en informer le gouvernement, le Directeur du PNUD et l'agent chargé de l'exécution. Compte 

tenu des souhaits éventuels du gouvernement, le Directeur prendrait une décision, sur l 'avis 

du groupe de conseillers financiers, quant aux mesures qu'il convient de proposer à ce stade 

au gouvernement. Pour communiquer les renseignements essentiels sur les possibilités 

d'investissement qu'offre le projet aux investisseurs potentiels ou aux sources publiques de 

financement, on pourrait employer des méthodes diverses, allant d'une diffusion assez large 

auprès de sources de financement t rès diverses à des discussions précises avec les part ies 

les plus vivement intéressées au sujet des renseignements dont elles ont plus spécialement 

besoin. L'avis que le groupe pourrait formuler sur ce point aurait une grande importance, 

qu'une première sélection ait été faite ou non parmi les investisseurs potentiels. L'examen 

annuel pourrait aussi servir de cadre à ces discussions. Si, comme on l 'a prévu au para

graphe 207, la question de savoir s'il vaut mieux lier le projet, dès les premiers stades, à 

une source certaine de financement ou bien à se ménager diverses options en vue d'obtenir 

les meilleures propositions ne peut être résolue que par voie de compromis, la marche à 

suivre devra être déterminée empiriquement. Mais quelle que soit la formule choisie, deux 

principes fondamentaux demeurent : tout d'abord, dans tout projet devant déboucher sur un 

investissement, le but ultime ne doit jamais être perdu de vue par le gouvernement et par le 

PNUD, et toutes les mesures nécessaires à la réalisation de cet objectif doivent être pr ises 

à tous les stades du projet; en second lieu, ces mesures doivent être conçues, autant que 

possible, de façon que le pays puisse obtenir les conditions les plus favorables. 

210. Aucune des propositions avancées plus haut ne porterait atteinte aux arrangements 

bilatéraux qui existent entre certaines institutions spécialisées, la BIRD et d'autres entités 

précédemment décrites et qui visent à stimuler les investissements dans tel ou te l secteur. 
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toutefois, lesdits arrangements devra ien ts ' inscr i redans le cadre multilatéral que le PNUD 

pourrait fournir en vue d e r e c h e r c h e r l e s sourcesde capitaux les plus intéressantes pour 

f inancer lesact iv i tésconsécut ivesaux projets auxquels i l a p r ê t é s o n concours. Autrement 

dit, ces programmes resteraient l ibres de chercheràobten i r un prêt de la BIRD ou un crédit 

d e l ' I D A s u r l a base des renseignements recuei l l i sgrâceaux projets du PNUD, àdeux impor -

tantesdifférencesprès ^ lapre^n iè rees t que cesrenseignements deviendraient bien plus 

précis^du moins faut-il l 'espérer^, et la seconde queces renseignements nesera ien t pas 

nécessairem^entcommuniqués exc lus ivementàuneseulesource de financement, mais 

pourraient aucontrai re être diffusés auprèsd 'autres invest isseurséventuels s i l egouve r -

nement le désire, ^outesenquêtes supplémentaires visant à f a i r e s u i v r e d ' u n investissement 

les projets bénéficiant del 'ass is tanoe du PNUD devraient être autorisées au préalable p a r l e 

Directeur et p a r l e gouvernement, àqu i les résultats de ces études devraient être commu

niqués périodiquement^. L e s r e s p o n s a b i u t é s a c c r u e s q u e l e P N U D s e r a a p p e l é à a s s u m e r 

à c e t égard sont une raison supplémentaire de renforcer progressivement le service appro

prié du siège du PNUD. 

211. Du fait qu^il importe de maintenir des contactsavec les milieux financiers inter-

n a t i o n a u x e t d u f a i t d e l a n a t u r e s p é c i a l i s é e d e s t r a v a u x à r é a l i s e r , une bonne part des respon

sabilités concernantce troisième typed'activités consécutives doit nécessairement être 

dévolue non seulement au siège du PNUD mais, plus encore, au groupe de conseillers finan

ciers experts. En outre, le représentant résident aura également uneresponsabilité impor

tante en ce sens qu'il devra informer le Directeur du PNUD, le moment venu, q u ' i l y a l i e u 

d'adopter des mesures positives v i s a n t à a t t i r e r un investissement, négocier diverses propo-

si t ionsentrelegouvernement et le Directeur et tenir celui-ci informé del'évolution de la 

situation dans le pays. L'agent chargé del 'exécution, de sónce t e , devra immédiatement 

informer le représentant résident^et, par son intermédiaire, le Directeur du PNUD^ de tout 

événement de n a t u r e à i n f l u e r s u r l e s perspectives d'investissements. 

^ Conclusions 

212. C'est le gouvernement bénéficiaire qui est le plus directement intéressé p a r l e s 

activités consécutives aux projets bénéficiant del 'assis tanoe du PNUD, et c ' e s t à l u i qu'appar

tient essentiellement le pouvoir de décision en la matière, mais le PNUD pourrait indubita

blement faire bien plus qu 'à l 'heure actuelle pour faciliterl 'opération, en accord avec le 

gouvernement, et ainsi faire avancerd'une étape la tâche qu'ils ont entreprise ensemble afin 

deréa l i se r l 'ob jec t i fqu ' i l s se sont fixé. 

1^ Une institution spécialisée consultée dans le cadre de l 'E tudeaproposéqu^à 
l 'avenir des arrangements analoguesàceux qui existent entre la BIRD et la^AC^etl 'UNE^CC 
soient appliqués aux autres organisations chargées del'exécution, et soient dans tous les cas 
t r ipar t i tes , la troisième partie étant toujours le PNUD ^par exemple, UNESCC^BIRD^PNUD^. 
C'est là une idée qui mérite assurémentd 'ê t re étudiée. 
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213. Aussi a-t-on avancé, dans laprésentesec t ion , un certain nombre de suggestions 

tendantàintensi f ier lesact i t i tés que le PNUD réalise dans ce domaineet ayant pour objectifs 

essentiels^ 

â  Dera t t ache r l a planification et l 'act ion des organismes faisant partie du système 

des Nat ionsUniespourle développement aux objectifs, compte tenu du fait que 

ceux-ci sont plus importantsque les projets; 

b^ D'assor t i r lesys tèmed 'unmécanismeautomat iquegarant issant que l e s r é su l t a t s 

desprojetsachevés seront constamment suivis et permettant dedétermiiner rapi

dement quel appui supplémentaire peut être nécessaire pour réa l i se r lesob jec t i f s 

convenus; 

ĉ  De concentrerla responsabilité principaledes activités consécutives auxprojets 

bénéficiant del 'assistance du PNUD entre les mains du Directeur du PNUD, celui-

ci pouvant être déchargé, s ' i l y a l i e u , d'une partie de se sa t t r i bu t ionsen ayant 

recours à l a possibilité qui est désormais offerte de les déléguer au représentant 

résident é t a l a g e n t chargé del 'exécution. De la sorte, le PNUD comblerait 

le vide quiexis teau dernier stade duprocessusde préinvestissement et assu

merait unefonction qui r en t rene t t ementdans le cadrede son mandat; 

d̂  De faireen sorte, dans toute la mesure du possible, que les activités consé

cutives aux projetsbénéficiant del 'ass is tance du PNUDsoientorganiséesau 

mieux des i n t é r ê t sdupaysen voie de développement i n t é r e s s é e t d ' o b t e n i r l e s 

meilleures conditions possibles. 
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RESUMEDES PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

1. La programmation concertée àl 'échelonnat ionaldevrai t comprendre deux phases 
principales^ 

â  Le programme national.^Celui-ci devrait^ 

î  être élaboré conjointement p a r l e s au to r i t é sdupays in t é r e s séd ' unepa r t e t , 
d'autre part, p a r l e s représentants du plusgrand nombre possibled'organisn^es 
des Nations Unies apportant leur concours audéveloppement, c ' e s t -à -d i re le 
PNUD, leElSE, l e P A M e t les institutions ayant des programmes opérationnels 
f inancéspar leurbudget ordinaire e t^ou^pard 'aut res fonds, cesorganismes 
étant g roupéssous la direction du représentant résident; 

ii^ ê t r e fondésuruneé tude socio-éconon^ique préalable du pays et sur une éva
luation des ressourcesextér ieures nécessaires et dece l l e squ i pourront être 
fournies p a r l e s y s t è m e des Nat ionsUniespour le développement; 

iii^ constituer un élément identifiable du plan de développement du pays et être 
synchroniséavecce dernier; 

iv^ se tenir dans les limites du chiffre de planification indicative ou"ordre de 
grandeur" indiqué p a r l e Directeur; 

v^ definirles objectifs dedéveloppementapprouvésd'uncomn^un accord p a r l e 
gouvernement et l e sys tème des Nat ionsUniespourle développement, enindi-
quantd'une façon générale les apports nécessaires pour at teindreces objectifs 
et en donnant une liste préliminaire de projets esquissés dans leurs grandes 
lignes; 

vi^ être harmonisé avec lesappor t s éventuels de capitaux des institutions de finan
cement rattachées aux Nations Unies, et compatibleavec les politiques moné-
t a i r e se t commerciales internationales; 

b^ L'examen annuel, à l 'occasion duquel legouvernement et lesorganisn^escom-
pétents du système des Nations Unies pour le développement étudieraient ensemble 
les progrès réalisés et prolongeraient le programme approuvé de façon ferme 
d'un anàchaque fois. 

2. La BIRD devrait participer àl 'é laborat ion du programme national lorsquec 'es t possible 
et inversement, le PNUD devrait participer aux travaux parallèles de programmation de 
l 'investissement patronnés p a r l a BIRD. Dans la mesure du possible, ces deux opérations de 
programmation devraient être harmonisées. 

3. Le Conseil d'administration devrait approuver des programmes nationaux et non plus 
des projets. 

^. Les nouvelles procédures de programmation devraient entrer en applicationàl^occasion 
del 'élaboration de nouveaux plans de développement nationaux. Pendant toute période de 
transition nécessaire, il faudraitorganiser un examen annuel dans tous les pays. 

5. La formulation détaillée des projets devrait^ 

â  dans l e c a s des petits projets, ê t reréal iséeconjointen^entpar legouvernementet 
le représentant résident, avecl 'avis , le cas échéant, de conseillers techniques; 

b^ dans le cas des projets relativement importants, être réalisée parl 'organisat ion 
oul'agent susceptible d'être chargé de l'exécution, sous la responsabilité conjointe 
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du gouvernement, du directeur du projet et du représentant résident; il faudrait 
que le directeur du projet soit désigné le plus têBtpossibleetquel 'on puisse 
disposer de toutel 'assistance nécessaire. 

^. Dans le cadre des objectifs énoncés dans le programme national approuvé p a r l e Conseil 
d'administration, le pouvoird'approuver des projets devrait être conféréau Directeur, qui 
pourrait, à son tou r , déléguer au représentant résident le pouvoird 'approuverles petits 
projets. 

7. En cequiconcerne la phase del'exécution, on devrait observer trois principes 
fondamentaux^ 

â  il doit ê t rec la i r que la responsabilitégénérale del 'exécution des p rogrammese t 
des projets du PNUD incombeau Directeur; 

b^ il faut faire plus largement a p p e l à l a sous-traitance, particulièrement dans le 
cas des grandes institutions et des grands projets; 

ĉ  ilfaut cesser dechois i rexclusivementet automatiquement les institutions spécia
lisées commeagentschargés del 'exécution. 

8. Les méthodes d'exécution devraient être plussouples. 11 convient de t i r e r part i le plus 
possibledescompétences des institutions spécialisées, mais il faudrait avoir recoursbeau-
coupplus largement que ju squ ' àp résen tàd ' au t r e s sourcesdeconnaissances e tdecompétence . 
Après avoir consulté legouvernen^ent, leDirec teurdevra i t cho is i r l ' unedes solutions 
c i -après^ 

â  confierl'exécution du projet, par contrat, aune institution s p é c i a l i s é e o u à u n 
autre organisme des NationsUnies; 

b^ sous- t ra i ter le projet, d i rec tementoupar l ' in te rmédia i red 'une institution spécia
lisée, en dehors du système des NationsUnies; 

ĉ  confierl'exécution du projet, par contrat, à une institution ou une firme dû  pays 
bénéficiaire, soit directement, soit parl ' intermédiaire d'une institution spécialisée; 

d̂  faire exécuterle projet p a r l e PNUD. 

LeDirecteurdevrai t , dans tous les cas, veiller àl^exécution du contrat, en déléguant des 
pouvoirs, selon les besoins, au représentant résident. 

9. Lepland'opérations devrait être un contrat définissant les responsabilités respectives 
du gouvernement, du Directeur, désorganisat ion ou agent chargé del 'exécution et du repré
sentant résident. 

10. L'évaluation devrait comprendre deux activités principales^ 

â  lecontr^le opérationnel, qui devrait être effectué principalement p a r l e r e p r é -
sentant résident et sescollaborateurs; 

b^ l'évaluation des résultats, quidevrait être réalisée en comm^un p a r l e PNUD, les 
organisationsou agents chargésdel 'exécution et le personnel en p o s t e s u r l e 
terrain, avec l ' a idedeconsul tan tsde l ' ex tér ieur , si nécessaire. LeConsei l 
économique et social et le Conseild'administrationpourront également demander 
des évaluations distinctes. 

Lesdeuxtypesd 'évaluat iondevraientêt re combinés dans l e c a d r e d e l ' e x a m e n annuel. 
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11. L'évaluation des résultats des projets bénéficiant del 'a ide du PNUD 

â  devrait s'appliquer au programme ou au projet tout entier et non pas seulement 
àl^élément "assistance extérieure";legouvernement devrait doncyê t reé t ro iD 
tement associé; 

b^ devrait être réduiteau strict minimum indispensable pour satisfaire les besoins 
des Etats Membres et du système des NationsUnies pour le développement; 

ĉ  nedevrai t être confiée qu'à desspécial is tes ; 

d̂  s i e l l e est r éa l i s éeà l ' i n t é r i eu r du système des NationsUnies, ne devrait être 
faite qu 'avecl 'accorddugouvernement intéressé et duDirecteur et conformément 
à u n ensemble d e c r i t è r e s e t de méthodesacceptés de part et d'autre; 

ê  s i e l l e est réalisée par desgouvernements qui fournissent des contributions, 
devrait dans la mesure du possible être coordonnéeavec des activités analogues 
à l ' in te r ieur du s y s t è m e g r â c e à d e s consultations préalablesavec le Conseil 
d'administration et le Directeur. 

12. Les activitésconsécutives devraient être conçues de façon plus systématique; àce t t e 
fin, il faudrait^ 

â  rendre plus efficaces laprogrammation et la formulation des projets; 

b^ rendre le PNUD pleinement responsable, à l ' in té r i eurdu système des Nations 
Unies pour le développement, des activitésconsécutives relatives auxprojets 
bénéficiant d e s o n a s s i s t a n c e ; l a responsabilité fondamentalecontinuerait d'in
comber augouvernem^ent; 

ĉ  inclurel 'étude des projets achevés, o u s u r l e p o i n t d ' ê t r e a c h e v é s , dansl 'examen 
annuel; 

d̂  présenter sans retard un rapport finalcontenant des recommandations précises 
fondées su rdes reche rches sé r i euses ; 

ê  v e i l l e r à c e que le représentant résident suive de façon constantel'application 
desrecon^mandations; 

f̂  i n sc r i r eau budget du projet ^incorporé au plan d^opérations^ toutes les dépenses 
renouvelables importantes que legouvernement devra vraisemblablement effectuer 
pendant quelques années après la cessation del 'assis tance duPNUD; 

^ a s s u r e r l e plus têBt possible unecoordination avec l essources éventuelles de 
capitaux dans le cas des projets devant être suivis d'investissements en capitaux. 
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Chapitre5 

CONCEPTION D^UNS^S^EMED'INEORMA^ION 

"^here is no health equal to ^no^ledgeand 
no poverty equal to ignorance and no 
support equal tosound advice." 

SayadAl i lbnAbe^a lab , ^ème Calife 

1. B A S E D E L ' E ^ U D E E ^ PROBLEMES D'INEORMA^ION 

A. Introduction 

1. Le présent chapitre décrit le modèled'un système d'information d e s t i n é à a p p u y e r l e s 

activités du système des Nations Unies pour le développement. Le modèle proposé est fondé 

sur lesconclus ionse t les recomn^andations formulées d a n s d ' a u t r e s p a r t i e s d e l ' E t u d e sur 

lacapaci téet , dans toute la mesure du possible, il relie cesrecommandations aux travaux 

que l ' onaen t rep r i souque l ' onenv i saged ' en t rep rendre dans tout l esys tème des Nations Unies 

en vue de la m i seau point desystèmes d'information. 

2. La Sect ionldonnetoutd 'abord un aperçu du contexte dans lequel se placel 'é tude et de 

la démarche q u i a é t é s u i v i e , puisexaminel 'é ta t actuel del ' information dans le système des 

NationsUnies et identifie les problèmes qui se p o s e n t à c e t égard. La Section l lé tudie les 

critères applicablesàl ' information et expose dansses grandes lignes la conception du système 

d'information quel 'onrecommanded' inst i tuer . Les sections suivantes décrivent chacun des 

principaux éléments du systèn^e. Lechapitre présente enfin des directives concernant la mise 

enplacedusystèn^ereco^nm^andé. 

B. Bases del 'étude 

3. L'étude du systèmed'information, qui se g r e f f e s u r l ' E t u d e s u r l a capacité, e s t l a r é s u l -

tanted'une convergence d'intérêts que le Directeur du P N U D a r é s u m é e c o m m e s u i t dans le 

rapport qu ' i l ap ré sen téauConse i ld ' admin i s t r a t i onàsa septième sessions 

"L'Etude . . . d e v r a i t . . . definirle schéma conceptueld'un système destoc^age et de 
restitution del'information qui serait acceptable pour le s organismes des Nations 
Unies . . . En raison des liens é t roi tsquidevraientexis ter entre tout systèmed' infor
mation et un systèmeglobal de planification et degestion aux fins du développement, 
l'étude en question devra i t s ' inscr i re dans le prolongement d e l ' E t u d e s u r l a capacité ." 

^. Ce rapport faisait également état des autresefforts déployés dans ce domaine p a r l e s 

organismes des NationsUnies, en particulier des travaux duComité des u t i l i sa teursd 'ordi -

nateurs^CUO^, organe duCAC, et desconsultations entamées p a r l e S e c r é t a i r e général sur 
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la demande duComité élargi du programme et de la coordination. Ces travaux ont é téaxés 

surtout s u r l e s p r o b l è m e s q u e posent les techniquesdetra i tementd 'un grand volumede données 

- en p a r t i c u l i è r e s applications des ordinateurs - et sur lesposs ib i l i t és offertes par ces 

techniques. P a r exemple, aux termes de son mandat initial, le Comité des utilisateurs d'ordi-

na teursé ta i t appelé à ^ 

"a^ s'occuper de questionsconcernantl 'uti l isationd'ordinateurs à Genève; 

b^ promouvoir lacoordinat ionet lacoopérat ion interorganisations dans lesquestions 
d ' intérêtcommun concernant l e sord ina teurs . " 

Ce m a n d a t a é t é renforcé p a r l a résolution 1 3 5 8 ^ L ^ q u e l e Conseil économique et social 

a a d o p t é e l e 2 ao^t!958, selon laquelle leComité devait ^ 

"^s'attacher^autant aux questions concernantl 'utilisationd'ordinateurs dans tous les 
organisn^es des NationsUniesqu'aux questions concernantl 'ut i l isat iond'ordinateursà 
Cenève." 

Al 'heureac tue l l e , leComité des utilisateurs d'ordinateurs examine un certain nombre de 

questions liées àl ' information^ 

- Normalisation. Adoptionde cadres de classification type permettantd'établir une 
distinction entre les domaines qui relèvent de divers organismes des NationsUnies 
e t c e u x q u i n e r e l è v e n t p a s d ' u n organe interorganisationsunique; 

- Classificationsadministratives. Etablissement d'uneclassification administrative 
uniforme comportant des définitions et une terminologie d e b a s e a r r ê t é e s d'un 
commun accord^parexemplepour les te rmes financiers^; 

- Codagegéographique. Etabl issementd 'unsystème de classification et de codage 
des p a y s e t régions; 

- Banques de données. Etude de la mesure dans laquelle les organismes des Nations 
Urnes pourraient coopérer à l a création debanques de données économiqueset 
sociales pouvant a ins i ê t r eu t i l i s éesencommund 'une façon plusefficace; 

- Echange de renseignements. Instaurationd'unéchangeconstant de renseignements 
su r l e snaoyense t les plans des organismes des NationsUnies en cequiconcerne 
lematér ie l^hard^are^et les techniques^sof t^are^ de traitement del'information 
par ordinateur. 

5. Dans une note p réparéeàP in ten t ionduComi téé la rg i du programme et de la coordi

nations, leSecré ta i regénéra ldéf in issa i t l ' é tude présentée dans des termes analoguesàceux 

du mandat duCUO, et précisait^ 

"Le présent rapport revêt un caractère provisoire, mais ons'efforcera de définir 
quelques principes importantsconcernant les applications duca lcu lé lec t roniqueà la 
gestion;on étudiera aussideux questions pr ior i ta i res , à s a v o i r l e classement des 
données quantitatives et les techniques destoc^age et de restitution del'information en 
général. On parlera également del 'uti l isation combinée de divers types de rensei
gnements en vue de la création de banques de données susceptibles d e r é p o n d r e à d e s 
questionset de jouer le rôle d'un systèmegénérald ' information pour une gamme étendue 
de problèmes deges t ion ." 

1/ Nations Unies, Elaboration de techniques modernes de gestion et utilisation d'ordi
nateurs", Note du Secrétaire général (document E/AC. 51/GR/19 du 5 mars 1969). 
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5D LeComitédesut i l isa teursd 'ordinateurs et leComité élargi duprogramme et de la coor

dination ont pr isdesmesures in^por tantes pour résoudre plusieurs problèmes t rès vastes e t d e 

très grandeportée. Cependant, avant que ces mesurespuissentproduire tous leurs effets, 

il faut ^a) definirles objectifs degestion, les méthodes et la structure institutionnelle en 

fonction desquels lessys tèmes d'information doivent ê t r e c o n ç u s e t b ) é labore r la conception 

d'ensembled'unsystèmed'information pouvant servir de cadreaux travaux réalisés dans l e 

domaine del'information. L'Etude s u r l a c a p a c i t é a d o n c suivi une démarche permettant de 

répondreàcesbeso ins . 

C. Démarchesuivie 

7. Comme ils^agissait de me t t r eau point le modèle théoriqued'unsystèmed'inforn^ation 

qui serait acceptable pour tous les organismes des NationsUnies, ons ' e s t employésu r tou t 

àdéfinir quels sont les types derenseignements - existantset inexistants - d o n t o n a b e s o i n 

pour les opérations decoopération en matière de développement. Afin des^assurer qu'il 

serait tenu compte de tous les besoins en la matière, l ' é q u i p e c h a r g é e d e l ' E t u d e s u r l a c a p a -

citéaobtenu le concours de fonctionnaires du PNUD, del'ONU, d u B l ^ , del 'OMS, d e l a E A O 

etdel'UNESCO. Les cinq institutions mentionnées ont été i n v i t é e s à p a r t i c i p e r à l ' é t u d e parce 

queceson te l l e squ iexécu ten t l eg rosdesac t iv i t é sopé ra t ionne l l e s f inancéespa r l ' i n t e r -

médiaireduPNUD. 

8. Conforn^ément au pland'étude initial, chaque ins t i tu t ionaé té inv i téeàaf fec te r au 

projet un spécial is teàplein temps; àPexceptionduPNUD, toutefois, c e l a n ' a p a s été possible. 

Onadonc adopté une méthode différente^un ou plusieursspécialistes des institutions choisies 

ont consacré une partie de leur t e m p s à é t u d i e r l e s processus de prise de décisionsexistants, 

les fluxd'information et les types de renseignements nécessaires pour l e s activités de coopé

ration en matière de développement. LaBIRDaéga lementé té consultée, d e s o r t e q u e l ' é t u d e 

aporté sur une fraction importante de tous les typesd'activités réalisés p a r l e s NationsUnies 

dans le domaine de la coopération pour le développement. Le schéma 5.1 donneun aperçu 

schématique de la méthode utilisée. 

9. Dans chacune des institutions part ic ipantàl 'é tude, les fonctionnaires désignésont 

rassemblé des r ense ignemen t sdebasesu r l e sopé ra t ionsdes institutions, c 'es t -à-dire s u r l a 

question desavoir quellessont les décisions qui sont prises lorsqu ' i l s 'agi t de planif ier les 

programmes et les p ro je t se td ' exécu te r l e s projets après qu ' i l sonté téapprouvés , àque l 

échelon désorganisation ces décisions sont prises, quels sont lesrenseignements sur 

lesquels on se fonde pour les prendre et comment ces renseignementssont obtenus, t ra i tés 

et présentés. Cette e n q u ê t e a p o r t é s u r t o u t s u r l e type de renseignements f inancierset autres 

nécessa i re spour fo rmule re tpourexécu te r l e s projets opérationnels, toutefois, o n s ' e s t 
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attaché égalementàdéterminer quels renseignementssont utiles pour la gestion des activités 

d'appui administratif, pour l a planif icat ionàlongtermeàl^échel le mondiale ou par secteurs, 

et pour le rassemblement et la diffusion des données techniques concernant les résu l ta t s 

obtenus. 

10. O n a e n s u i t e c o m p a r é l e s b e s o i n s des diverses institutions afin de déterminer dansquelle 

mesure ils coïncidaient ou différaient. Ces analyses com^parativesetlesrenseignementsque 

les institutions avaient fournis précédemment dans le cadre d'entrevues et de questionnaires 

liés à l 'Etude s u r l a c a p a c i t é o n t é t é u t i l i s é s pour met t reau point les diversessolutions 

possibles. Celles-ciont servi debase à d e nouvelles discussions dont lebut était dechois i r 

la ^méthode la plus propre àfourni r lesrense ignements nécessaires pour appuyerl'organisation 

et les méthodes recommandées dans d'autres part ies du présent rapport. Atous les stades de 

l'étude, o n s ^ e s t e f f o r c é d e m e t t r e l ' a c c e n t s u r l e s activitésopérationnelles. Comme le montre 

l e s c h é m a 5 . 2 , les activités de coopération pou r l e développement neson tque l ' un des éléments 

du développen^ent économique et social. O n a é t é tenté d'aller au-delà des activités de coope

ration pou r l e développement e td 'essayer de mettre au point un système hypothétique englobant 

toutes les act ivi tésd 'ordreéconomiqueet social. D'autre part, commele so rd ina t eu r se t l e s 

sys tèmesde comn^unicationélectroniquesoffrent des possibilités t rès intéressantes, l'idée 

d^un système pleinement automatisé et intégré ne manquait pas d'attrait. Cependant, t a n t à 

cause du ^mandat de l 'E tudequepourd ' au t r e s r a i sonsqu i se ron t exposées plus loin, o n a 

insisté, dansl 'Etude s u r l a capacité, sur les rense ignements nécessaires aux activités opé-

rat ionnellesde coopération pour le développement et sur cequi paraissait réalisable àcour t 

et àmoyen te rme. 

D. L'information^ son utilisation actuelle et les problèmes connexes 

11. Lorsqu 'onaanalysé les opérations des institutions, onacons ta té qu'il existait également 

dans le domaine de l'information certaines des constantes dont il est question dansd 'autres 

chapitres. Généralement parlant, toutes les institutions du système des NationsUnies fonc

tionnent d'une façon analogue. En effet, chacune d'entre elles dispose de certains instruments 

lui permettant de planifier ses programmes, d 'établir lesbudgetscorrespondants et de for

muler, dans l e c a d r e d e c e s programmes, des projets divers. Dans une mesure p lusou moins 

large, chaque institution extrait de ces programmes et projets des informations auxquelles 

e l l e s e référera p a r l a suite, pour suivre e t c o m p a r e r l e s résultats obtenus. En outre, encore 

que ce soit dans une moindre mesuree t peut-être avec une intervention moins directe des 

cadressupér ieurs , chaque institution compare les rense ignementssur les résultats réels avec 

les plans, cequi lui permet d'évaluer ses propresopérat ions, d 'améliorer la planification et 

d 'appor ter les mesures correctives nécessa i resaux opérations encours . De même, dans 
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son propre domaine de compétence, chaqueinst i tut ions 'efforced' inci ter les pays membres à 

améliorer la qualité des renseignements qu'ils communiquent a u s u j e t d e l e u r situation éco

nomique et sociale. De même encore, on crée des sys tèmesenvued 'enreg i s t re r , de stocker 

et de diffuserles renseignements techniques et scientifiques provenant des projets et des 

autres activitésdes institutions. Sillon considère ces trai ts communs én t r e l e s institutions 

et les efforts considérables quecel les-ci déploient pour améliorerl ' information, i lestper^mis 

d e c r o i r e à l a possibilité de mettre au point des systèmes plus compatibles entre eux. 

12. Malgréces t ra i t scommuns , desdifférences nombreusesempêchent lesorganismesdes 

NationsUnies d'avoir un système d'information unifié. Comme o n l ' a déjà signalé, la diffi

culté vient dece que la coopération pour le développen^ent offerte p a r l e s Nat ionsUniesne 

repose ni sur une politique unifiée ni sur uneconception systématique désorganisa t ion et des 

méthodes, l l n ' ex i s t epasencore décadré dans lequel seraient pr ises lesdécis ions relatives 

à l a coopération des NationsUnies pourledéveloppement ni de système permettant de gérer 

les activitésde coopération pour le développement. Lesdécisions touchant cesact ivi tés et 

l'utilisation d e s r e s s o u r c e s q u i y sont consacrées sont prises par différents o rganesqu ine 

sont pas suffisamment aucourant desdécisions adoptées a i l l eu r soun ' en tiennent pas 

suffisamment compte. 

13. C'est pourquoi, jusqu'àprésent, la plupart des systèmes d'information ou des efforts 

faits pour mettre au point des systèmes ont souffert du même manque de cohésion qui 

caractérise, d'une façon plus générale, les activités de coopérat ionpourle développement. 

Cette optique f ragmentairecondui te l le-mêmechaqueinst i tu t ionàclasser différemment des 

renseignementsconcernant des objectifs ou des types d'activités identiques ou voisins. En 

outre, alors que certains s^efforcentdemesurer les apports aux programmes, d'autres 

s'emploient s u r t o u t à e n é v a l u e r l e s résultats. Acause décela , i ln ' ex i s teaucun organisme 

des NationsUniesoù il soit possibled' intégrer aisément et de façon cohérente l e s r e n s e i -

gnementsconcernant les plans et les apportsaux programmes, l l n ' e s t p a s possible d'évaluer 

exactement ces apports (c 'est-à-dire lesentrées) par rapport aux objectifs ni d'évaluer pério

diquement les p rog rè se t l e s r é su l t a t sob t enus (c ' e s t -à -d i re lessor t i e s ) e n s e s e r v a n t d u 

schéma utilisé pour la planification. En conséquence, l e s o r g a n e s d i r e c t e u r s e t les hauts 

fonctionnaires des organismes des NationsUnies ne disposent pas desrenseignements néces

saires pour pouvoir prendre des décisionsrationnelles quant aux politiques et aux programmes 

qui doivent êtreappliquésdansl^ensemble du système. Bref, i l y a a c t u e l l e m e n t beaucoup 

trop de systèmes d'information isolés, incompatibles et incompletsconcernant tel ou tel 

aspect desact ivi tésdecoopérat ion pourledéveloppement, et ces systèmes ne sont pas placés 

sousl^autori tédirectr iceoucoordonnatr iced 'un organe central. Pa r ailleurs, l a t endanceà 

créer de nouveaux organesdirecteurs, tous habilités à d e m a n d e r e t à p r o d u i r e des rensei 

gnements en dehors d'un système commun, ne peut querendre la situation encore p lusgrave . 
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Dansd ' au t r e spa r t i e sde l 'E tude su r l acapac i t é , ons ' e s t efforcé de prescr i reune politique 

unif iéeappl icableàla coopération pour le développement, ainsi qu'une conception systématique 

des méthodeset désorganisation. Le modèle de systèmed'informationquiest décrit dans le 

présent chapitre est conçu pour appuyer cette conception. Le systèmed'information proposé 

p o u r r a i t d ' a i l l e u r s n e p a s selim^iterdans son application aux seules activitésopérationnelles 

financées p a r l e PNUD; il pourrait être la based'unecoordination plus efficace de toutes les 

ac t iv i t é s r éa l i s ée spa r l e sNa t ionsUniesdans le don^aine de lacoopération pour le 

développen^ent. 

1^. Ce n'est pas à d i r e q u e ce soit la seule tentative q u i a i t é t é f a i t e d a n s c e s e n s . Ona 

s ignaléplushaut , a u x p a r a g r a p h e s ^ à 5 , les principaux travaux, d'un caractère plusfornael, 

entrepris à c e t égard. Onapucons ta t e r également, à l ' o c c a s i o n d e l ' E t u d e s u r l a capacité, 

quelesinst i tut ionscoopéraient souvent de façon officieuse pour coordonnerleurs travaux 

respectifs. En soi, cependant, chacun de cesef for t ses tcommeunebr iqueunique prise 

séparément ^ il reste àcho i s i r l e sb r iquesqu iconv iennen tdans l ' o rd reappropr i ée t trouver 

le c i m e n t q u i p e r m e t t r a d ' e n f a i r e u n édifice harmonieuxet utile. 

15. D a n s l e r e s t e d u p r é s e n t c h a p i t r e , ons 'efforcera donc de definirla conceptiond'ensemble 

q u i s e r a c e ciment, e td 'ébaucherunplanpermet tan td 'éd i f ie rune structuresolide. 

11. GRANDES L1CNESDE LACONCEP^IONDU S^S^EME D'INEORMA^ION 

A. Introduction 

15. Comme onl 'a indiqué dans la section précédente, un système d'information efficace doit 

ê t readapté aux méthodes de planification et de con t rô lea ins iqu ' à l a structure institutionnelle 

qu'une entreprise crée pour remplir sa mission et leur servir desoutien. Un tel système 

auxiüaired'information doit être mis au point en même tempsque les méthodes de planifi

cation et decontrôle, et lesys tème doit être modifié dès queces méthodes changent. La 

conception des systèmesd'information décrits dans le présentchapitre s'inspire d e c e s prin

cipes fondamentaux; par ailleurs, c inqcr i tères importants ont étéadmis dans l ' E t u d e s u r l a 

capacité, à savoir que lesystèmed' information devrait ^ 

a) in tégre r les sous-systèmesexistants, l o r s q u ' i l y a l i e u , dans la structure du 

système général et utiliser, dans tou te la mesure du possible, le personnel dispo

nible et les méthodes en vigueur; 

b) prévoir des procéduresetuneorganisa t ion permettant d e r é g u l a r i s e r e t d ' e n t r e -

t e n i r l a marche dusys tèmee td ' adap te r celui-ciàl 'évolut iondes circonstances 

et des besoins; 
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c) f a c i l i t e r l a planification et l e c o n t r ô l e de la gestion des p r o g r a m m e s et d e s a c t i v i 

t és d'appui administratif ; 

d) fournir, aux moindres f r a i s , l e s r e n s e i g n e m e n t s cor respondant aux beso ins 

reconnus, à t o u s l es niveaux de la s t ruc tu re ; 

e) const i tuer u n e b a s e solide p e r m e t t a n t d ' i n t r o d u i r e p e u à p e u u n s y s t è m e d ' i n f o r -

mation pleinement in tégré pouvant un jour ê t r e ut i l isé p a r tous l e s é l é m e n t s du 

sys tème d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement. 

l l a é t é t e n u c o m p t e , d a n s l a p r é s e n t e section, de tous ces p r inc ipes et de tous ces c r i t è r e s . 

Dans les pa ragraphes suivants , on examine ra success ivement ^ 

- l e s c o n c l u s i o n s e t r ecommanda t ions , formulées d a n s d ' a u t r e s p a r t i e s d e l ' E t u d e s u r 
la capacité , qui ont s e r v i de f o n d e m e n t à l a conception d e s s y s t è m e s d ' information; 

- les types de rense ignements d o n t a b e s o i n l e s y s t è m e des N a t i o n s U n i e s pour le 
développement; 

- la physionomie des f l u x d ' i n f o r m a t i o n à l ' i n t é r i e u r du sys t ème ; 

- l e s é l é m e n t s d ' u n s y s t è m e d ' i n f o r m a t i o n ; 

- la répar t i t ion d e s r e s p o n s a b i l i t é s pour ce q u i e s t de f o u r n i r l e s r e n s e i g n e m e n t s 
n é c e s s a i r e s pour a p p u y e r l a coopérat ion des Nations Unies p o u r l e développement; 

- l e s sys tèmes de ca tégor isa t ion ou dec la s s i f i ca t ion (présentat ion) d e s é l é m e n t s 
d ' information. 

B . Eondement de la conception du s y s t è m e d ' i n f o r m a t i o n 

17. Le modèle théor ique du sys t ème d ' i n f o r m a t i o n a é t é établi s u r l a b a s e d e s c r i t è r e s 

généraux mentionnés c i -dessus en p renan t en considérat ion les types de r e n s e i g n e m e n t s nécesD 

s a i r e s ( v o i r i e s pa ragraphes 7 e t 8 ) e t en adaptant c e u x - c i à l ' o r g a n i s a t i o n et aux méthodes 

r e c o m m a n d é e s d a n s l ^ E t u d e s u r l a capaci té . D'une façon généra le , c e s y s t è m e a p o u r b u t 

de f o u r n i r l e s r e n s e i g n e m e n t s n é c e s s a i r e s l o r s q u ' i l s ' a g i t de p r e n d r e des déc is ions conce r 

nant le p r o g r a m m e , d ' é t a y e r l e s méthodes de planification et d e c o n t r ô l e r e c o m m a n d é e s et 

d ' a i d e r à g é r e r l e s s e rv i ces qui existent déjà ou q u e l ' o n r e c o m m a n d e d e c r é e r . P a r con

séquent, les pr inc ipa les c o n c l u s i o n s e t r e c o m m a n d a t i o n s d e l ' E t u d e s u r l a capaci té q u i o n t 

s e rv i d e b a s e pour é l a b o r e r l e s y s t è m e d ' information sont cel les q u i c o n c e r n e n t ^ 

1) l e con tenu de la coopérat ion d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement; 

2) la nature du cycle de l a coopérat ion des Na t ionsUnies p o u r l e développement 

( c ' e s t - à - d i r e l es méthodes de planification et d e c o n t r ô l e de la g e s t i o n ) r e c o m -

mandé dans l ' E t u d e s u r l a capaci té; 

3) la s t ruc tu re ins t i tu t ionne l leac tue l le de la coopération des N a t i o n s U n i e s p o u r l e 

développement; 

^) la s t ruc tu re inst i tut ionnelle recommandée d a n s l ^ E t u d e s u r l a capac i té . 
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1) Contenu de la coopérat ion des N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement 

18. Aux fins d e l ' i n s t i t u t i o n d ' u n s y s t è m e d ' i n f o r m a t i o n , la coopérat ion p o u r l e dévelop

pement p e u t ê t r e c o n s i d é r é e ( v o i r s c h é m a 5 . 2 ) c o m m e u n d e s é l é m e n t s d'un v a s t e e n s e m b l e 

de f ac t eu r s int i raement l i é s , qui i n t é r e s sen t le développement (population, c o m m e r c e , affaires 

m o n é t a i r e s , i nves t i s se^men t sencap i t a l , c rédi t , e t c . ) . La coopérat ion dans l e d o m a i n e du 

développement s 'opère p a r l ' i n t e r m é d i a i r e d e t r o i s t y p e s d ' a c t i v i t é s d o n t l ' a m p l e u r va r i e ^ 

a) ac t iv i tés opéra t ionnel les , financées p a r l e PNUD ou p a r d ' a u t r e s s o u r c e s ; b ) act ivi tés 

o r d i n a i r e s d e s i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s ( à s a v o i r , sur tout , les t ravaux de r e c h e r c h e e t l es 

ac t iv i tés no rma t ives ) ; e t c ) activités d e s e c o u r s e t d e r e l è v e m e n t . 

19. L ' E t u d e s u r l a capaci té por te plus p a r t i c u l i è r e m e n t s u r l e s aspects de la coopérat ion 

d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement, qui sont r e p r é s e n t é s p a r des opérat ions f inancées 

p a r l e PNUD. L 'o rgan isa t ion et les méthodes qu 'e l le p r o p o s e s o n t conçues pour fa i re p a s s e r 

p a r une seule et m ê m e ligne de d i s t r i b u t i o n l ' a s s i s t a n c e fournie p a r l e PNUD aux pays en 

v o i e d e d é v e l o p p e m e n t e t , en même t e m p s , pour e n c o u r a g e r l a coordination de tou tes l es 

a c t i v i t é s d e coopérat ion des Na t ionsUnies en m a t i è r e d e développement. O n t r o u v e r a c i -

a p r è s une descr ip t ion du p r o c e s s u s r ecommandé p o u r l ' a c h e m i n e m e n t d e c e t t e a s s i s t a n c e , et 

de la concep t ionqu i es t a l a b a s e de cette recommandat ion . 

2) Cycle d e l à coopérat ion des N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement(CCNUD) 

20. L 'E tude s u r l a c a p a c i t é r e c o m m a n d e d ' a p p l i q u e r à l a planification et a u c o n t r ô l e des 

a c t i v i t é s o p é r a t i o n n e l l e s financées p a r l e PNUD une nouvelle formule , le Cycle de la coopé

ra t ion des N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement(CCNUD), qui es t décr i t au Chapi t re 5. L e s 

é tapes p r é v u e s d a n s l es d ive r se s phases d e c e cycle sont fondées sur quatre idées d i r e c t r i c e s ; 

i l s ' a g i r a i t ^ 

- d ' adopte r une méthode de p r o g r a m m a t i o n nat ionale; 

- d ' i n t é g r e r l e s responsab i l i t és en ce q u i c o n c e r n e l e s a c t i v i t é s opérat ionnel les du 
s y s t è m e des Na t ionsUnies p o u r l e développement; 

- desden r e m e t t r e moins exclusivement aux i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s p o u r l ' e x é c u t i o n 
des p r o j e t s ; 

- de p r o c é d e r à u n examen annuel de tou te s l e s act ivi tés de coopération p o u r l e déve
loppement m e n é e s p a r l e s Nations Unies d a n s c h a q u e pays . 

21 . Chacun d e s é léments du dispositif ins t i tu t ionnel r ecommandé doit s 'appuyer s u r une 

m a s s e de r ense ignemen t s v a r i é s pour pouvoir e x e r c e r ses act iv i tés de coopération p o u r l e 

développement (voir pa rag raphe précédent) et s^acquitter de son rôle dans la planification et 

le cont rô le d e s a c t i v i t é s opérat ionnel les (voir éga lement le C h a p i t r e 5 c o n c e r n a n t le CCNUD). 

Etan t donné q u e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é a m i s l ' a c c e n t s u r l e s act ivi tés opérat ionnel les de la 

coopéra t ion p o u r l e développement, ce sont sur tout l e s é tapes et les phases duCCNUD qui ont 

é t é p r i s e s c o m m e cadre p o u r l ' e x a m e n des beso ins en m a t i è r e d ' information. 
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3) Dispositif insti tutionnel actuel 

22. Ainsi qu' i l r e s s o r t du s c h é m a 7 . 1 d u C h a p i t r e 7 , la s t ruc tu re actuel le de la coopéra t ion 

des Na t ionsUnies p o u r l e d é v e l o p p e ^ n e n t c o r r e s p o n d à t r o i s n i v e a u x d ' a c t i v i t é ^ 

i) Echelon gouvernemental , à s a v o i r l e s o r g a n e s dél ibérants et, éventue l lemient les 

o r g a n e s d i r e c t e u r s d e s i n s t i t u t i o n s spéc ia l i sées (y c o m p r i s l e g r o u p e d e l a Banque 

mondiale et le E M l ) e t d e l ' A l E A , ainsi q u e d ' o r g a n i s m e s des N a t i o n s U n i e s t e l s que 

l aCNUCED, l'ONUDl, le PNUD, le PISE, l e P A M et les commiss ions économiques 

rég ionales . Ces d ive r s é l é m e n t s s o n t t o u s r e l i é s a u s y s t è m e g é n é r a l d e l ' O N U p a r 

l ' intermiédiaire, soit d u C o n s e i l é c o n o m i q u e e t social , s o i t d e l ' A s s e n ^ b l é e géné ra l e ; 

ii) Echelon exécutif, à s a v o i r l e S e c r é t a i r e g é n é r a l e t l e s c h e f s d e s e c r é t a r i a t des 

o rgan ismes et des p r o g r a m m e s susment ionnés , ainsi que l e u r s co l l abo ra t eu r s . 

iii) Echelon local , à s a v o i r l e s r e p r é s e n t a n t s r és iden t s d u P N U D , l e s s e r v i c e s ex t é -

r i e u r s d e s i n s t i t u t i o n s ( b u r e a u x régionaux, bureaux sous- rég ionaux , r e p r é s e n t a n t s 

dans les pays , e t c . ) ; l e s exper t s et les d i r e c t e u r s de pro je t , qui sont c h a r g é s d e 

l 'exécution des p ro je t s de développement à l ' é c h e l o n nat ional . 

23. A l ' h e u r e a c t u e l l e , ces t r o i s échelons jouent un rô le important dans le développement 

économique et socia l . Comme o n l ' a v u p r é c é d e m m e n t et a insi qu ' i l r e s s o r t du s c h é m a 

p r é c i t é , chacun des s e rv i ces organiques d e l ' O N U e t cer ta ines i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s p l a -

n i f i e n t e t gèrent l eu r s p r o p r e s p r o g r a m m e s sans se p réoccuper pa r t i cu l i è remen t des p r o 

g r a m m e s d e s a u t r e s organisn^es. L e s pr inc ipaux c e n t r e s d ' i n t é g r a t i o n des p r o g r a m m e s sont 

le PNUD, l e E l S E e t l e P A M . Chacun de c e s p r o g r a m m e s fournit des fonds pour a p p u y e r l a 

p lupar t des act ivi tés opérat ionnel les , m a i s , à c e j o u r , a u c u n d ' e u x n ' a j u g é bon de d e m a n d e r 

l 'u t i l i sa t ion de p rocédures uni formes , d 'une planification concer tée , d 'un sys tème de p r é s e n 

ta t ion de rappor t s périodiques ou de tous a u t r e s moyens p e r m e t t a n t d ' a s s u r e r l ' i n t é g r a t i o n 

d e s a c t i v i t é s des Na t ionsUnies . P a r m i l e s a u t r e s fac teurs d ' intégrat ion, o n p e u t c i t e r l e s 

dél ibéra t ions consultat ives du CAC, l ^ e x a m e n d e s b u d g e t s p a r l e C C ^ A B e t l e s efforts de 

coordination de cer ta ins s e rv i ces du S e c r é t a r i a t d e l ' O N U te l s que le s e rv i ce f inancier et le 

Service de r ec ru temen t p o u r l ' a s s i s t a n c e technique, e t e n f i n d ' o r g a n e s c o m m e l e C E P C . Ma i s , 

p o u r l ' e s s e n t i e l , aucun de ces é léments n ' a apporté l a d i rect ion n i l ' u n i t é n é c e s s a i r e s . 

^) Dispositif insti tutionnel r ecommandé 

2^. P o u r a i d e r à r e m é d i e r à c e r t a i n e s des imperfect ions actuel les , l 'Etude s u r l a capac i té 

recommande un nouveau dispositif inst i tut ionnel . La conception et la s t ruc tu re de ce d i spo 

sitif sont examinées en détai l a u C h a p i t r e 7. Bien que l a s t ruc tu re r ecommandée ( s c h é m a 7 . ^ 

d u C h a p i t r e 7 ) conserve les t ro i s n iveauxd ' ac t iv i t é ac tuels , elle compor te deux c a r a c t é r i s 

t iques par t i cu l iè rement impor tan tes . ^ o u t d ' a b o r d , o n a é t a b l i u n e net te dist inction e n t r e , 
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d'une pa r t , le PNUD en tant que cent re d i r e c t e u r p o u r l a planification et l e c o n t r ô l e des opé-

r a t i o n s e t , d ' au t r e pa r t , les inst i tut ions ou, l e c a s é c h é a n t , l e s s o u s - t r a i t a n t s c o n s i d é r é s 

comme l e s agents c h a r g é s d e l ' e x é c u t i o n s u r l e t e r r a i n de proje ts spécifiques. E n second 

l ieu, o n a d é f i n i une n o u v e l l e r é p a r t i t i o n des r e s p o n s a b i l i t é s e t d e s r ô l e s en t re le PNUD et 

l es a u t r e s o r g a n e s par t ic ipant aux act iv i tés de coopérat ion des Nat ionsUnies en m a t i è r e de 

développement . L e s s c h é m a s 7 . 3 e t 7 . ^ d u C h a p i t r e 7 concernent r e s p e c t i v e ^ n e n t c e s r ô l e s 

et ces r e l a t i ons , et la s t ruc tu re r e commandée . 

C. I n f o r m a t i o n à f o u r n i r à l ' a p p u i du dispositif 

25. Le s y s t è m e g é n é r a l d ' i n f o r m a t i o n des t iné à a p p u y e r l a coopérat ion pour l e d é v e l o p -

p e m e n t a é t é décomposé d a n s l ' E t u d e s u r l a capaci té en t r o i s g r a n d s s o u s - s y s t è m e s pour 

f a c i l i t e r l ' e x a m e n d e l à q u e s t i o n e t auss i p a r c e que l e s r e n s e i g n e m e n t s n é c e s s a i r e s s e r é p a r -

t i s s en t en t r o i s grands t y p e s d ' i n f o r m a t i o n , chacun a v e c s e s ca rac té r i s t iques et s e s p o s s i 

b i l i tés de t r a i t emen t différentes. Ces t r o i s types d ' information, s u r l e s q u e l s on r ev i end ra de 

façon plus déta i l lée aux Sections 111, l ^ e t ^ , sont l es su ivants^ 

- Information technique et scientifique ( ^ e t S); 

- Information économique et soc ia le ( E e t S); 

- Information o p é r a t i o n n e l l e e t a d m i n i s t r a t i v e ( O e t A). 

25. Selon le type d ' information cons idé ré , l e s responsabi l i t és du PNUD et des inst i tut ions 

ne sont pas tout à f a i t les m ê m e s . L e s b e s o i n s e n i n f o r m a t i o n d ' a p p u i p o u r c h a q u e s o u s -

sys t ème sont r écap i tu lés a u s c h é m a 5 . 3 , qu ipe rm^e tde suivre l e s p r i n c i p a l e s é t a p e s d e 

chacune des cinq grandes p h a s e s d u c y c l e d e l a c o o p é r a t i o n des Nations Unies p o u r l e déve

loppement . C e m ê m e s c h é m a indique pour chaqueé t ape le type d ' information r e q u i s e t le 

type d ' informat ion produit , selon l a c l a s s i f i c a t i o n d e s s o u s - s y s t è m e s . 11 mon t re qu^àchacune 

d e s p h a s e s d u C y c l e , l e s y s t è m e d ' informat ion d e v r a i t c o n t r i b u e r à r é p o n d r e à c e r t a i n e s 

quest ions fondamentales . C ' e s t a i n s i p a r exemple que p o u r l a p h a s e c o r r e s p o n d a n t au p r o 

g r a m m e nat ional i l faut répondre notamment aux questions c i - a p r è s ^ 

a) ^ u e l es t le niveau de développement économiquee t soc ia l du pays p a r r a p p o r t a 

u n e a n n é e d e r e f e r e n c e et p a r r appor t aux au t res pays ayant des c a r a c t é r i s t i q u e s 

géographiques, é c o n o m i q u e s e t soc ia les ana logues^ 

b) q u e l l e est la s t r a t ég ie ou le p lan de développement du p a y s 7 

c) ^ u e l s s o n t l e s s e c t e u r s o ù d e s a c t i v i t é s d ' a s s i s t a n c e e x t é r i e u r e ( e n p a r t i c u l i e r 

des p r o g r a m m e s e n t r e p r i s s o u s l e s a u s p i c e s du sys tème des N a t i o n s U n i e s pour 

le développement)ont été m e n é e s à b i e n et l e s s ec t eu r s où de t e l l e s ac t iv i tés 

s o n t e n c o u r s 7 

d) ^ u e l s r é su l t a t s ont donné l e s a c t i v i t é s p a s s é e s m e n é e s à l ' i n t é r i e u r e t à l ^ e x t é r i e u r 

du pays et quels r é s u l t a t s a t t e n d - o n des act ivi tés en c o u r s e 
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e) que l le est la si tuation dans chacun d e s g r a n d s s ec t eu r s d e l ' a c t i v i t é économique 

du p a y s - à l ^ in t é r i eu r du pays l u i - m ê m e a i n s i q u ' à l ^ i n t é r i e u r d e l a r ég ion o u à 

l 'échelon m o n d i a l - qui peuvent avoir des incidences impor t an t e s s u r l e d é v e l o p -

p e m e n t d u p a y s 7 

f) O^uellessont les r e s s o u r c e s q u e l e s Na t ionsUnies pour ron t v r a i s e m b l a b l e m e n t 

f o u r n i r 7 

27. l l f a u d r a demander à d e s sources v a r i é e s ( i n s t i t u t i o n s , gouvernement du pays e n v o i e 

de développement, a u t r e s s o u r c e s nat ionales , PNUD, e t c . ) l a réponse à c e s q u e s t i o n s ; l e s 

r éponses devraient contenir des indications généra les ausu j e t de la s i tuat ion p a s s é e et des 

pe r spec t ives en ma t i è re économiquee t soc ia le , des données techniques plus p r é c i s e s s u r l e s 

r é s u l t a t s o b t e n u s et e s c o m p t é s a i n s i que des données p r é c i s e s , f i n a n c i è r e s e t a u t r e s , s u r l e s 

opérat ions e t l ' a d m i n i s t r a t i o n du sys tème des Na t ionsUn ie s p o u r l e développement . C e s o n t 

probablement l e s donnéeséconomiques et s o c i a l e s q u i seront le p l u s n é c e s s a i r e s p o u r l a phase 

correspondant au programmée national . Ces données sont essen t ie l l es e n t a n t q u e b a s e d e 

program^nation, qu 'el les aient été r a s s e m b l é e s è t fournies méthodiquement ou n o n o u q u e l e u r 

f i ab i l i t é so i t suffisante ou non. Aut rement dit , que l 'on dispose ou n o n d ' u n s y s t è ^ m e d ' i n f o r -

mat ion, l e g r o u p e national devra fa i re de son mieux avec les r ense ignement s de toute p r o 

venance qu ' i l au ra pu se p r o c u r e r . Bien entendu, la q u a l i t é d e s p r o g r a m m e s nat ionaux s e r a 

d 'autant plus sat isfaisante que l ' i n fo rma t ion s e r a p r é c i s e e t c o m p l è t e , et qu 'e l le s e r a fournie 

en t e m p s voulu, avec méthode e t e f f i cac i t é . 

28. Ensui te , p o u r l a p h a s e c o r r e s p o n d a n t à l a formulat ion du pro je t , i l faudra c h e r c h e r l e s 

r é p o n s e s a u x questions fondan^entales c i - a p r è s ^ 

a) ^ u e l s sont l es objectifs spécifiques que doit a t teindre le p r o j e t 7 

b) C^uelssont l e s t r avaux déjà effectués ou en cours d 'exécution dans le p a y s ou 

a i l l eu r s , qui sont suscept ib les d ' ê t r e a p p l i q u é s ou a d a p t é s a u proje t c o n s i d é r é 7 

c) Commentée projet dev ra i t - i l ê t r e e x é c u t é 7 

d) ^ u e l s sont l e s c o û t s e t l e s avantages probables du proje t et de l a fo rmule 

env i sagée7 

e) Sur quelle expérience p a s s é e peu t -on se fonder pou r d é t e r m i n e r c e q u ' i l faut fa i re 

pour at teindre ces objectifs p a r t i c u l i e r s , à q u e l moment i l faut le f a i r e e t qui en 

s e r a c h a r g é 7 

f) que l le es t la personne o u l ' o r g a n i s a t i o n qui est la plus apte et la mieux équipée 

p o u r e x é c u t e r l e p r o j e t 7 

g) ^uand et sous quelle f o r m e s e r a - t - i l p o s s i b l e d ' o b s e r v e r l e s r é s u l t a t s ou le r e n 

dement et comment c e r e n d e m e n t p o u r r a - t - i l ê t r e m e s u r é 7 
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29. Les réponses à c e s questions seront vraisemblablement t iréesessentiellement des 

rappor tsre la t i fs aux opérations techniques et scientifiques déjà en t repr i sesdans le pays ou 

ailleurs, et accessoirement des états f inanciersetautresconcernant les opérations passées 

ouencoursd ' exécu t ione t l ' ac t iv i t é administratived'appui. Les procédures définies à l a 

Section 111 pourl ' informationtechniqueet scientifique ( ^ e t S) devraient permettre d 'obtenirles 

renseignements nécessaires pour répondre àcesques t ions . 

30. P o u r l a phasecorrespondantàl 'exécut ion du projet, il faudra répondrenotamment aux 

questionsfondamentales ci-après ^ 

a) 0 .u iaacceptéd 'en t reprendre le projet, quelle est la nature desopérations, leur 

date et leur co^t7 

b) A-t-i l été exécuté dans les délais, sans dépassement des crédits budgétaires, 

selon le plan prévu, et r éa l i s e - t -on le sp rog rèsescomptés7 

c) S i t e l n ' a p a s é t é l e c a s , quelles en sont les raisons7 

d) quelles modifications faudra-t-il , le cas échéant, apporter en ce quiconcerne 

les méthodes, les plans, lecalendr ier des travaux, les objectifs de réalisation, 

l e s b u d g e t s o u l e p e r s o n n e l 7 

Les réponses àcesques t ionsdevra ient être fournies surtout pa r l e s r appo r t s émanan t du 

pe rsonne là l ' éche lonna t iona làsavo i r , l 'équipeaffectéeau projet, lereprésentant résident 

et ses collaborateurs. On devrait pouvoir obtenir uncomplémentd ' informationauprèsdes 

directionsrégionales, desorgan isa t ionsoudesagen tschargés de l'exécution, et du Directeur 

e t d e ses collaborateurs, s u r l a b a s e d e s r a p p o r t s opérationnels, techniquesouadministratifs 

ou desrappor t s d'inspection concernant les activitésàl^échelon national. Ces rapports 

seraient explo i téspar le sous-système d'informationopérationnelle et administrative (Oet A) 

dont la conception générale est e x p o s é e à l a S e c t i o n ^ d u présent chapitre. 

31. Les questions auxquelles il faudra répondre lors del'évaluation des résul ta tsseront 

analoguesàcel les qui se posent dans la phase d'exécution du projet, toutefois, o n a u r a à c e 

stade le doubleavantage d'une plus longue perspective dans le t empse t d'un jugement 

a posteriori . L'évaluation oul 'analyse des résultats sera probablement effectuéesur la base 

non seulement de l'information technique et scientifique(a-t-on, par exemple, obtenu effec

tivement les résultats techniques p r é v u s 7 ) , mais aussi del'information opérationnelle et 

administrative(ces résultats ont-ils été obtenussans dépassement du budget et dans les délais 

p r é v u s 7 ) . 

32. Du point de vue d'un système d'informationd'appui, la phase correspondant aux activités 

consécutives devrait, e l leaussi , être conçueàpeude chose prèsconmae la phased'exécution 

du projet. La question desavoir qui doit poursuivre les opérationsaprès le départ del 'équipe 

a f f ec t éeaupro je t e tque l l e se ra la nature de ces opérations devrait être posée, si possible, 
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l o r s d e la formulation du projet ou bien ê t re réso lue lorsque les travaux decet te équipe sont 

p r è s d ' ê t r e terminés. 11 faudrait examiner lesrappor tsd 'opérat ion relatifs àl 'exécution 

des activités consécutives parlegouvernement , l ePNUDoud 'au t res agents. 11 conviendrait 

de déterminer s'il est nécessaire de prendre des mesurescomplémentaires. 

D. Conception du fluxd'information 

33. Dans un contexte idéal, les renseignements nécessaires pour appuyerleCCNUD 

devraientêtre fournis par un circuitd'information, organiséet continu, qui permettrait aux 

services s'occupant des activités de coopération en matière de développement de communiquer 

etd'échanger entre eux, sans difficultéset avec régularité, les renseignementsen question. 

L'ordonnancement général de ce circuit est donnéau schéma 5.^. O n y v o i t q u e l e s données 

économiqueset sociales, par exemple, sont fournies pour chaque secteur économiquepar 

l 'intermédiaire des organismes des Nat ionsUniese tqu 'e l lessontu t i l i séessur tou t dans la 

phase d'élaboration du progran^me national et, à u n degré moindre, dans la phase d'évaluation. 

Lesprojetsspécifiquesexigent, et en même temps procurent des renseignements techniques, 

scientifiques, opérationnelset administratifs, q u i à l e u r tour sont utilisés essentiellement 

pourl 'exécution des projets. Réciproquement, toutes les phases duCycle permettent d'ob

tenir un ou plusieurs typesd' informationdonton se servira pour améliorer continuellement 

l e r endemen td ' unbou tà l ' au t r eduCyc le . Leschéma montre en outre que pour fac i l i te r la 

circulation del'information entre les pays, e tpourpouvoir agréger et comparer plus faci

lement les renseignements, i l f aud ra i t app l ique r l emêmeprocessussec to r i e l e t les mêmes 

codes d'identification des projets. 

3^. Cecircuit d'information devrait permettred 'obtenir , en ce qui concerne les activités 

de coopération des NationsUnies pour le développement, les renseignements, sommaires, 

détaillés ou échantillonnés, dont onabeso in pour connaftrel'effet des ressourcesdu système 

des NationsUniessur un pays m e m b r e e n v o i e d e développement et sur un secteur ou sous-

secteur économique ou social. A p a r t i r d e ces données, on pourrait établir des rapports 

utilisables à tous les niveaux du système de la coopération des NationsUnies pou r l e déve-

loppen^ent. Ces rapports devraient permettre de discernerl 'évolution du pays considéré, de 

co^nparerles progrès par rapport au plan, de déterminer si tel ou te l objectif a o u n ' a pas 

été atteint, et de savoir quelseffortssupplémentaires il faudra faire. De la même façon, les 

divers se rv icesde l 'o rganismede coopération pourledéveloppement devraient pouvoir t i r e r 

parti de ces renseignements pour agencerles divers objectifs, ident i f ier lesbesoins, établir 

et financer des programmes répondant à c e s besoins et, enfin, évaluerle rendement et les 

réalisations. 

35. A c e stade, u n e m i s e e n g a r d e s ' i m p o s e . 11 devrait être bien entendu quel 'objet d'un 

systèmed'information est de fournir un appui auxcadres directeurs e t à l e u r s c o l l a b o r a t e u r s 
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et de l e s a i d e r à p r e n d r e des décisions, e t n o n p a s d e sesubsti tuer àeux. l l n ' e s t p a s d e 

systèmed'information, quelleque soit la qualité de saconcept ionetde son fonctionnement, 

qui puissegarant i r que lesdécisions pr ises sont parfaites. 

E. Elémentsconstitutifs du système d'information 

35. Paire parvenir lesrenseignements appropriés à l ' endroi tvoulue t au moment voulu 

n'est pasune tâche facile. 11 faut définir soigneusement un processusoù seront intégrés les 

moyens à m e t t r e e n o e u v r e p o u r l a production ou lacollecte desdonnées, leur comn^uni-

cation, leur stockage et leur traitement, leur recherche et leur présentation. Ces opérations 

peuventêtreeffectuées, soit manuellement, soit, comme il arrive plus souvent de nos jours, 

en partie manuellement et en partie mécaniquementouélectroniquement. 

37. Lescalculatr ices électroniques, lescommunicat ionsmodernesetautresapparei l lages 

permettent à l^heureactuel leou devraient p e r m e t t r e à l ' a v e n i r d ' a s s u r e r l e traitement auto-

ma t iqued 'un t r è sg rand nombre de données àdesv i tessesex t rêmement élevées. G r â c e à c e s 

avantages, i l e s t p o s s i b l e d e r é a l i s e r c o m m e o n n ' a v a i t jamais pu le faireauparavant l ' inté-

gration complète des fonctionsdéfinies au paragraphe précédent, et, p a r v o i e d e conséquence, 

d'intégrer plus étroitement lesact ivi tés d'organismes qui n e s o n t p a s s i t u é s a u même endroit. 

Mais avant de pouvoir passer à l a mise au point d'un système aussi intégré et automatisé, il 

faut toutd 'abord savoir dequel les informat ionsonabesoin et qu i enabeso in . Ensuite, il 

faut décider de l ' endro i toùe l l e s seront rassemblées, stockées et trai tées. Pour cela, il 

faut également uniformiserles définitions et la classification des données afin que celles-ci 

puissent circuler sans diff icultéetrapidemententre tous les organismes du système des 

NationsUnies pour le développement. A v r a i d i r e , il est indispensable de passer par ces 

étapes désintégrat ion du s y s t è m e s i l ' o n veut mettre sur pied un système efficace et écono-

n^iquede traitement automatiséavec exploitation par ordinateur;en fait, l'intégration peut 

avoir des avantages appréciables mêmes i l e r é seaudecommunica t i ons n'est nicomplètement 

automatisé niextrêmement rapide. 

38. L'intégrationd'un système d'information exige avant toute chose la mise en placed'une 

autori técentrale pour dirigerl 'élaboration du système et coordonnerles efforts de miseau 

point. Al 'heure actuelle, i l n ' ex i s t epasd ' au to r i t é , constitutionnelle ou executive, unique 

dont relèveraient les nombreux organ i smesqu ipar t i c ipen tà la coopération des NationsUnies 

p o u r l e développement; l 'Etudesurla capacité nerecommande pas de réforme constitutionnelle 

e n v u e d e créer une tel leautori té . En revanche, elle recommande que le Directeur du PNUD, 

en sa qualité degestionnaire chargé d ' a s su re r l e bon fonctionnement duCCNUD, soit appelé 

à j o u e r u n r ô l e de premier plan dans la mis^ au point du système d'information nécessaire 

pour appuyerle Cycle. 11 devrait, àcondition qu'on lui donne le personnel nécessaire pour 

l 'aider às 'acqui t te r de cette tâche, s'occuper plus particulièrement des autresétapes 



259 

essen t i e l l e sdon t i l aé t é question au paragraphe précédent. L'Etude s u r l a capacité, touten 

reconnaissant qu'il est souhaitable, àlong terme, d'automatiser complètement l e sys tème , 

estimeque la seule formulepratique est de faire po r t e r i e s efforts sur cesé tapes prél imi

naires àmoyen terme. 11 n'est pasdouteux que le succès desopérations prévues à c e s 

étapes sera extrêmement bénéfique p o u r l e s y s t è m e des Nations Unies pour l e développement 

et qu'ainsi se trouveront posées l e sbases indispensables pour la mise en place, à long terme, 

d'un système complètement automatisé. 

E. Répartition des responsabilités en ce qu iconcerne lessys tèmes d'information 

39. Dans les Chap i t r e s5e t7 , qui traitent respectivement du CCNUD et désorganisat ion, 

onaformulé des recommandations concernant l e s r ô l e s e t l e s r e l a t i o n s d u PNUD et des insti

tutions spécialisées dans la coopération pour le développement. A p a r t i r d e s r a p p o r t s d é f i n i s 

dans ceschapi t res , on peut dégagerles rôles respectifsqui incomberaient à c e s o r g a n i s m e s 

pour ce quies t de fournirlesrenseignements nécessaires pour appuyer lacoopérat ionen 

naatière de développement. 

^0. L e s o u s - s y s t è m e ^ e t S s e r a p p o r t e e s s e n t i e l l e m e n t aux connaissances techniqueset 

scientifiquesnécessaires pour les activités de coopération en mat iè rede développement, et 

plus particulièrement aux résultats communiqués àl^occasion des programmes et des projets 

opérationnels. L ' i n fo rma t ion^e tSes t nécessaire dans lescinq phases duCCNUD. Etant 

donné quec 'es t le Directeur quiest chargé del 'util isation et de la mise enoeuvre effectives 

de la plus grande partie des moyensopérationnels du système desNa t ionsUn iespour l e déve

loppement et q u e l ' i n f o r m a t i o n ^ e t S e s t non seulement un des produits finals des projets 

financés p a r l e PNUD maisauss i un élément important dans toutes les phases duCCNUD, le 

Directeur devrait être investid'une responsabilité primordiale en v u e d e f a c i l i t e r l e s amélio-

r a t i o n s à a p p o r t e r d a n s c e domaine e td ' é t ab l i r l e cadreà l ' in té r i eurduque l l ' i n fo rmat ion^ 

e t S q u e les institutions rassemblent dansl 'exercice de leurs fonctions statutaires pourrait 

être m i s e à l a disposition de tous les éléments du système des NationsUnies pour l e 

développement. 

^ 1 . Le sous -sys tèmeEetSdoi t s 'occUper principalement des données statistiques émanant 

desgouvernements. L ' i n fo rma t ionEe tSes tnécessa i r e su r tou tdans la phase duCCNUD 

quicorrespondàl 'é laborat ion du programme national et e l lees tu t i leégalement p o u r l a phase 

d'évaluation. Les données decet te catégorie sont déjà, à l 'heure actuelle, rassemblées et 

diffusées p a r l ' O N U d a n s l e c a d r e d e s e s a t t r i b u t i o n s en matière statistique et p a r l e s insti

tutions spécialisées dans l ecadre de leursattr ibutions statutaires e t d a n s l e u r s secteurs 

d'activité respectifs. Etant donné q u e l ' E t u d e s u r l a capacité recommande de mettre davantage 

l'accent s u r l a planification ainsiquel 'é tablissement des programmes nationaux avec la part i

cipation desorganismes des NationsUnies et sous la direction du PNUD, celui-ci devrait 
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devenir un "consommateur" beaucoup plus important d'information du type E et S. A ce t i tre, 

il faudrait qu'il puisse intervenir avec plus d'autorité lorsqu'il s'agit de définir les besoins à 

satisfaire, et qu'il soit mieux à même de proposer des améliorations et les moyens de mieux 

coordonner les éléments du sous-système. Toutefois, il va de soi que l'ONU et les institutions 

conserveraient leurs responsabilités fondamentales dans ce domaine. 

42. Le sous-système О et A est chargé de l'information opérationnelle et administrative. 

L'information opérationnelle comprend essentiellement les plans de projets et les rensei

gnements nécessaires pour en assurer l'exécution. L'information administrative concerne 

les fonctions d'appui administratif exercées par toutes les institutions (personnel, budget, 

matériel, etc. ). Etant donné que l'Etude sur la capacité suggère de confier au Directeur du 

PNUD la responsabilité du bon fonctionnement du CCNUD, c'est à lui que devrait incomber la 

responsabilité exclusive de la mise au point et de la gestion de la partie opérationnelle du 

sous-système О et A. Il devrait être habilité à spécifier, avec l'aide de ses collaborateurs, 

quel type d'information doit être communiqué par chaque élément participant au Cycle, la 

fréquence de ces communications et le moment où elles doivent être faites, comment cette 

information doit être stockée et t rai tée, et quels rapports il faudra en extraire. Toutefois, 

puisque l'Etude ne recommande aucun changement dans les relations statutaires entre l'ONU 

et les institutions, le PNUD n'aurait pas les mêmes pouvoirs en ce qui concerne l'information 

administrative. Chaque institution devrait res ter maltresse de ses propres affaires admi

nistratives à condition que la coordination continue d'être assurée par l ' intermédiaire du 

CAC dans le cadre des accords conclus entre l'ONU et lesdites institutions. Toutefois, cette 

formule n'empêche pas que le PNUD joue un certain rôle directeur dans les secteurs de 

l'information administrative qui concernent essentiellement la gestion des activités opéra

tionnelles des institutions qui sont étroitement liées aux activités opérationnelles financées 

par le PNUD. 

43. Ces t rois sous-systèmes ont été conçus pour faciliter l'amélioration du système d'infor

mation, et non pas pour fournir des cadres détaillés de classification des données. En fait, 

dans le modèle définitif chaque élément d'information représentant une transaction ou une 

opération envisagée ou en cours sera probablement, comme on le ver ra plus loin au para

graphe 45, classé de plusieurs manières, à savoir, par exemple, par pays bénéficiaires, 

par organisation, par type d'activité ou de fonction, par secteur intéressé. P a r conséquent, 

certains éléments d'information pourraient logiquement s'intégrer dans plusieurs des sous-

systèmes d'information. 
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С. Catégorisation ou classification des données 

44. Une catégorisation ou une classification efficaces des données sont essentielles pou r l a 

miseau point de tout systèmed'information. Ce po in tpa r t i cu l i e raé té examiné de façon 

approfondie dans la troisième partie de la note du ^ecrétairegénéral au CEPC^. 

45. On peut noter ici que pour app l iqueras méthodes, les politiques, le^ programmes, les 

processus, l es rappor t se t l 'o rganisa t ion de la coopération pour le développement envisagés 

p a r l ' E t u d e s u r l a capacité, il faudra plusieurs modes de classification différents. Pour 

informer adéquatement tous lesorganismes des NationsUniesquis 'occupent de la coopé

ration pour le développement, il faudrait qu'une dépense, par exemple, so i t c l a s séed ' ap rès ^ 

- le paysou la région bénéficiaires 

- le projet, l ep rog rammeou la fonc t ion ( s ' i l s ' ag i tde l ' appu i au programmer encausen 

- l'organisation (institution, département, service, bureau, etc.^ qu ia fa i t ladite 
dépenser 

- la destination oul 'obje tdece t te dépenser 

- le fondsou la source q u i a f o u r m l e s s o m m e s a i n s i dépensées. 

quelle que soit la méthode employée(identification du projet ou du programmée selon une 

classification secondaire, ou adjonction de catégories supplémentaires à l a classification 

principales, il faudrait également indiquerle type de projet ou de programme ainsi que le 

secteur, le sous-secteur ou le domaine d'activitéau t i t re duquel la dépense a é t é faite. 

46. L'idéal serai tquecesclassif icat ions soientdéfinies et appliquéesde façon uniforme 

dansl 'ensemble du système des NationsUnies de façonàfac i l i t e r l es innom^brables agré-

gationsetcon^paraisons de donnéesauxquelles il faudra procéder. Toutefois, comn^eonl 'a 

fait observer dans le document susmentionné, il ne serait pas nécessa i red 'assurer une 

uniformisation absolue au-dessous du niveau du pays, du secteur et del 'act ivi té principale, 

notamment s i o n dispose d'ordinateurs pour t ransférer lesdonnées d'un cadre de classifi-

ca t ionàun autre. Néanmoins, s i o n c o n t i n u e d ' u t i l i s e r d e s c a d r e s d e classification différents, 

il faudra absolument v e i l l e r à c e qu'ils restent compatibles jusqu'au niveau suggéré e t à c e 

que les transferts de données détaillées puissent être opérés facilement en dessous de ce 

niveau. En outre, i l faudras 'efforcer demet t r eaupo in t , p o u r l e s d o n n é e s d o n t l a c l a s s i -

f icationaétéuniformisée, un système de présentation homogène, quiconst i tuera i tunebase 

solide pour l a n^ise en p laced 'unsys tèn^e toutàfa i t intégré et complètement auton^atisé 

utilisable par tous les organismes des NationsUnies. 

47. Dans les ^ e c t i o n s ^ e t ^ l , le problème de la classification sera examiné plusavant en 

fonction descadres de classification possibleset de leur importance pou r l e fonctionnement 

du système. 

1^ Elaboration de techniques modernes de gestion et utilisationd'ordinateurs, op. cit. 
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48. Les paragraphes qui précèdent ont permis d é s e faire une idéegénérale de la conception 

du système d'information proposé, encequ iconce rne ^ â  la nature de l'organisation, les 

typesd'activité et les p rocessusen fonction desquels lesystèn^edevrai tê t reconçu^b^ les 

typesd'information nécessaires^ ĉ  le circuit d'information^d^ les principauxéléments d'un 

système d'inforn^ation^ e^la répartition desresponsabilités pour l a mise au point et le fonc

tionnement du système et f^la classification del'information. ^a i s l ' amé l io ra t ionde l ' appa -

reild'informationcon^plexedont abeso in l e système des NationsUnies pour le développen^ent 

exigera uneffort concerté e tde s compétencesquine sont pas encore effectiven^entn^obilisées. 

^usqu'àprésent , deseffortsd'amélioration, a ins iqu 'on l ' a déjà fait observer, on t é t éen t r e -

pris un peu partout dans le système des Nations Unieset ils ont entraihé la création d'un grand 

non^bre decomités , c i tons ceseffor tsontcontr ibué, ou du n^oinsdonnéàespérer qu'ils 

contribueraient, à la solution des problèmes d'information, ils ne constituent pascependant 

l ' ac t ionconcer téedontonabeso in . Aussil 'Etude surlacapacitérecon^n^ande-t-elle, au 

Chapitre^-^, qu'un service de la gestion et dessys tèmes d'information soit m i s à l a dispo

sition du Directeur. La créationd'un tel service s ' imposepoura ide r l e Directeur às 'acquit ter 

de ses responsab i l i t é sencequ iconcerne l ' é l abora t iondes s y s t è m e s e t l e s fonctionsdedirec-

t ionyre la t ives (voir plus haut paragraphes 36 à 33^. C'est là peut-être la plus importante de 

toutes lesrecommandations faites apropos delaconception des systèmes d'inforn^ation. Dans 

les sections ci-après du présentchapi tre , on présentera en détail chacun des t r o i s sous -

systèm^es d'information ainsi quedes recommandations concernant leur fonctionnement. 

UL ^OU8-^^5TE^lE D'INEO^^ATIONTECHNI^UEET 8C1ENT1E10UE 

A. Introduction 

4^. Pour ses activités decoopération en matière de développement lesys tème des Nations 

Uniesdoitpouvoir accéder facilement aune masse considérable derenseigne^nents techniques 

et sc ient i f iquessurdes sujets t rès divers. A l a source de ce type d'information on trouve un 

grand nombre d'activités, à savo i r notamment ^ 

- Les programmes ordinaires des institutions spécialisées del'ONU, apropos desquels 
sont établis des documents intérieurs qui font ou nonl'objet d'une publications 

- Les projets financés par le PNUD en matière decoopération pour le développement 
et qu idonnen t l i euàdes rapports su r l ' é t a td ' avance^mentdes t ravauxe tàdes rappor t s 
techniques^ 

- Les travauxeffectués dans les p a y s e n v o i e d e développement et par ces payseux-
mêmes e t à l ' occas ion desquels on établit une documentation qui fait ou nonl'objet 
d'une publications 

1^ ^ o i r p a r . ^7. 
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^ Les activités de coopérationpourle développement menées par des organisations 
extérieures intergouvernementales, non gouvernementalesou bilatérales (y compris 
lesact ivi tés de recherche et autres travauxd'érudition^et qui son tà l ' o r ig ine de 
touteunelit tératurescientifique, y con^prisnotam^m^ent des l i v r e s e t des revues 
périodiques. 

50. Lesous-système d'information conçu pour fac i l i te r l ' accèsà l ' informat ion technique et 

scientifique doit sa t is fa i reàdeux cr i tères . Tout d'abord, i l d o i t r é p o n d r e a u x b e s o i n s d e 

l'appareil des NationsUnies ainsi qu'aux politiqueset aux processus de la coopération des 

NationsUnies pou r l e développement, qui sont définis dans le rapport d e l ' E t u d e s u r l a capa

cité. En second lieu, il doit se fonder sur l ' infrastructure du systèmed'information existant 

actuellement, ou en cours de miseaupoin t ,dans l ' ensemble du système des NationsUnies, et 

danslesgrandesorganisat ionsextér ieures(OCDE, fondation allen^andepourles pays envoie 

dedéveloppen^ent, par exemples e t l ' u t iü se r pleinement pour amél iore r la diffusion des con-

naissanceset des données d'expérience techniques concernant lesac t iv i tésdecoopéra t ion pour 

le développement. Danslaprésentesect ion, on proposeuneconception du sous-système 

d'informationtechnique et scientifique, qui devrait permettre de r é p o n d r e à c e s c r i t è r e s sans 

dépense exagérée, l l s ' ag i ra i t^ 

- d'identifierl'information technique et scientifique nécessaire pour appuyer toutes les 
activités decoopération pour le développement du système des NationsUnies, mais 
surtout celles qui sont liéesauCCNUD^ 

- de décrire les problèn^esque pose la fourniture decetteinfor^nation avec les systèmes 
d'information existants^ 

- de proposer uneconception dessys tèmes d'infor^mation, qui puisse répondreaux 
impératifs définis plus haut en matière d'information et qui soit susceptibled 'être 
élargie de façonàassure r un transfert pluseff icacedel ' informationtechniqueet 
scientifique vers les pays en voie de développements 

- de definir les procédures de fonctionnement du système proposée 

- de présenter des recommandations pou r l a mise en application decetteconception. 

^ . Condit ionsàremplirpourl ' informationtechniqueet scientifique 

51. Toutes les phases du Cycle de la coopération pour l e développement et surtout deux 

d'entre elles - la formulation des proje tse t leur exécution- exigent une masse considérable 

de renseignements techniques et scientifiques. 

52. Dans la phase correspondantàla formulation des projets, onabeso ind 'une information 

technique et scientifique pour^a^ déterminer si le p ro je tes t n é c e s s a i r e s ^ appuyerla plani

fication technique et administrative et ĉ  savoir oùen sont les connaissances actuelles. Au 

début decette phase, le personnel du projet doit déterminer si les objectifs proposésont déjà 

é téa t te in tsà l 'occas iond 'opéra t ionsantér ieures . C'est ainsi, par exemple, qu'on peut être 

amenéàconclure , aprèsavoir examiné lesrenseignements disponibles, que cer ta inesdes 

opérations prévues dans un projet proposé ont déjà été effectuées ailleurs et qu'il faudrait 

doncmodif ier laportée du projet considéré. 
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53. L'information technique et scientifique est également utilisée pour appuyerles activités 

de planification pendant la form^ulation des projets. Despro je t san té r ieursqui , pa r l eu r 

nature, se rapprochent du p ro je t à l ' é tude fournissent au niveau de la planification des indi

cations utiles sur des questions t e l l e sque laméthodesu iv ie , lecalendr ier des travaux, les 

ressources utilisées et les problèmesrencontrés . En outre, pendant la formulation du projet, 

i l i m p o r t e d e s e r é f é r e r aux recherches les plusrécentes quiont un rapport avec le projet 

proposé pour pouvoir se familiariser avec les m^oyens d'action et les problèn^es techniques 

encause . 

54. Pendantl 'exécution du projet, l 'inform^ationtechniqueetscientifiqueest nécessaire pour 

aider à ré soudre les problèm^es pratiques rencontrés surp lace . En consultant lessourcés 

d'information appropriées, l'équipe du projet peut apprendre comment certains problèmes ont 

été résolus ailleurs, et éviter ainsi un travail superflu. 

55. Outre qu'elle permet d'appuyer directement les activités r e l a t i v e s à l a formulation e t à 

l'exécution des projets, l'information technique et scientifique peut avoird 'autres utilisations. 

L e s o u s - s y s t è m e d ' i n f o r m a t i o n T e t ^ p e u t être misàcontr ibut ion par des personnes ou des 

organismes d u p a y s e n voie de développement - qu' i ls 'agissed'organesgouvernementaux, 

d'établisse^nents d'enseignement ou d'organisations privées - p o u r appuyerla planification du 

développement dans le p a y s e n question. Leursb ib l io thèquese t leurssys tèmes de référence 

étant vraisemblablen^entn^oins perfectionnés, cespayssera ien t appelésàut i l i ser largement 

le système des NationsUnies. 

56. Les se rv i ce s des institutionsspécialisées feraient eux aussi appel au sous-systèn^e d'in

formation technique et scientifique en tant que source de référence pou r l e s recherches et les 

opérations qu'ils effectuent au t i t re de leur progran^^ne ordinaire. D'autres organisations 

- servicesd 'ass is tance bilatérale et multinationale -ut i l iseraient le sous-sys tèmeàdesf ins 

analogues, beaucoup d'autres u t i l i sa teurs - gouvernements, particuliers, établissements 

d'enseignement, étudiants - t i r e ra i en t parti del'information technique et scientifique stockée 

par lesys tèmie des NationsUnies. 

57. ^i le PNUD, en sa qualité de responsable du CCNUD, est un gros utilisateur de rensei

gnements techniques et scientifiques, i ln ' es tcependantpas le seul^ il incombe aux institutions 

spécialisées, en vertu de leurs attributions statutaires, ded i f fuse rà l ' i n t en t ionde tous les 

utilisateurs des r ense ignement s su r l eu r s sec teu r s d'activité respectifs, ^u la diversité des 

activités et des usagers, le sous-système d ' in format ionTet^doi t produire des donnéesà 

différents niveaux de détail, l l s ' ag i t de répondre non seu lementàdes demandes de rensei-

gnement de c a r a c t è r e g é n é r a l o u à d e s questionnaires d'enquête, m^aisauss iàdes questions 

techniques extrêmement détaillées. 
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С. Problèmes des systèmes actuels d ' in format ionTet^ 

58. h iendes problèmesquise posent pour la fournituredel ' information technique et 

scientifique t i ennentà la nature mêmedu système u t i l i s éàce t t e f in . Les systèmesd' infor-

mationtechniqueet scientifique ont en généraldeux objectifs ^ 

â  iden t i f ie r lessourcesoulesdocuments contenant les renseignements demandés^ 

b̂  rechercher, ou fournir, des copiesdes documents. 

Ainsi, ils s'occupent essentiellement dedocuments complets (rapports, l ivres, par exemples 

et non pas de passages déterminés t i rés decesdocuments . Toutefois, dans certains systèmes 

nouveaux o n e s s a i e d e stocker et derechercher des donnéesd'informationspécifiquesextraites 

desdocuments. 

5^. Les cinqproblèmesqui se posent dans les systèmesexistants d ' i n fo rma t ionTe t^ 

sont les suivants ^ 

1̂  la structure del ' informationn'est pas homogènes 

2̂  le volume de l 'informationest considérable et ne cesse de croitre^ 

3̂  une part importantedel ' informationn'est pas publiées 

4̂  l'information est t rès dispersée s u r l e plan géographique. 

5̂  oncon^ptetrop, pour lesopérat ions de recherche, s u r l e s connaissances de ceux 

qu iensont chargés. 

Dans les paragraphesqui suivent, on examinera successivement chacun d e c e s problèmes pour 

passer ensu i teàune description des efforts déployésactuel lementpour lesrésoudre . 

1̂  banque d'homogénéitédel'information 

60. Adapter aux formes class iquesdeprésentat iondes donnéesbrutesl ' informationqui 

constitue la base technique et scientifique serait, à l ' heu re actuelle, une opération trop 

coûteuse. Nombreusessont lespersonnesqui , un peu partout dans lemonde, son tà l ' o r ig ine 

dece type d'information, quel 'on trouve surtout dans des documentsoù i l es t présenté dans 

des tableaux, dans le corps dutexteproprementdi t , dans des cartes, des dessins et sous 

d'autres formes. La présentation ou la structure de ces documents n'est pas uniformes 

certainssont volumineux, d 'autressont succincts. A c a u s e d e c e t t e d i v e r s i t é , i l n ' y a p a s 

à l 'heure actuellede moyen économiquede t r ie r les diversesdonnéesd'information, de coder 

et de stocker cel lesqui sont impor t an t e se td ' é l imine r l e r e s t eoudedé te rmine r l ' i n fo rma t ion 

àanalyser , à i n d e x e r e t à f o u r n i r aux utilisateurs. 

^ Accroissement duvolumedel ' information 

61. Le nombre desdocuments constituant la documentation techniqueet scientifiquedes 

Nat ionsUnieses tdéjàconsidérablee t i laugmenterapidement . Ones t imeque , d ' i c i à l a 

f indel^70, quelque 100.000 référencesdocumentaires seront stockées dans l e s c e n t r e s de 
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documentation de la PAO, d e l ' 0 1 T e t d e l ' O N U ( ^ i è g e ^ Après 1^70, ces bibliothèques 

s'enrichiront peut-être de 15 .000à20 .000documentsparan , c e q u i n e r e p r é s e n t e r a q u e l a 

fract iondeladocumentat ionexistante présentant un intérêt particulier pourlacoopérat ionen 

vue dudéveloppement. Commelacro issanceenreg is t rée p a r l e PNUDàsesdébu t s s'accom-

pagnemaintenant d'une augmentationdu nombre des rapports techniques terminés, i l e s t 

probable que le volume de l à documentations 'accroftraencoreplus rapidement. 11 faudra 

donc do te r l e sous-système T et ^demoyens lu ipermet tan tnonseu lement d e p r o c é d e r à u n 

indexageméthodiqueetàun codage uniformedel'information, m a i s a u s s i d ' e x e r c e r u n c o n -

trôle efficace envued ' exc lu r e l e s références d'intérêt secondaire et d'éliminer cellesqui 

o n t é t é r e t e n u e s m a i s qui nesont pas utilisées. 

3̂  Publication incomplète del'information 

62. beaucoup de documents utiles nesont pas publiés ou res t en t inaccess ib le sàun grand 

nombre d'utilisateurséventuels. Lesrappor ts officiels publiés son tc l a s sése t s tockésdans 

les cen t resde documentationou danslesbibliothèques, mais tous lesdocuments pertinents 

ne se t rouven tpasdans ces serv icesde documentation, l l y a p l u s i e u r s r a i s o n s à c e l a . Tout 

d'abord, nombre de documents sont des documents de travail officieux^àlaEAO, par exemple, 

o n a e s t i m é que lO^seu lement desdocuments pertinents sont publiés. En outre, par suite 

des retards dans l ' exécu t iondespro je t se tdans l ' é t ab l i s sementdes rappor t s , les résul ta ts 

des projeta ne sont pas immédiatement disponibles. Enfin, beaucoupdedocumentsfont 

l 'objetd'une distribution res t re in tee t ne peuvent donc pas ê t redif fusésetut i l i sés largement . 

63. Indépendamment decequepub l i en t l 'ONUet ses institutions, bien des documents produits 

p a r l e s gouvernements, les services d'assistancebilatérale et multi latéraleet d'autres orga

nismes ne sont pas publiés. Unebonnepar t iedel ' informat ioncontenuedansces documents 

pourrait être utile aux Nations Unies ou aux autresgroupesment ionnésci-dessus . 

4̂  Dispersion s u r l e plan géographique 

64. Les institutionsdoivent avoir directement a c c è s à l e u r s propres documents, mais 

commeel les sont t rès éloignées les unesdes autres, les servicesoù sont entreposées les 

données techniques et scientifiques sesont trouvés eux auss id ispersés . Le problème se 

complique du fait que les installatiohset moyens d'information des organisationsde dévelop

pement nonrattachées aux Nations Unies sont situés euxauss idans desendroitsdifférents. 

Auss i e s t - i l difficile pourl 'u t i l isateur tout d'abord d'identifier toutes les sources possibles 

et ensu i t ede l e s consulter. 

1^ Cechiffre comprendseulementles documentsanalysés et s tockésdans les 
systèmesd'exploitation par ordinateur. 
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^ Oépendanceàl 'égard de la mémoire"humaine"pour la recherche del ' information 

65. l l e s t devenu d e p l u s e n p l u s compliquédeseprocurer l ' informat ion requise parce que 

cesont souvent des personnesqui sont les principaux^dépositaires" des renseignements 

concernant les sources et les données proprement dites. Lorsque cespersonnes quittent le 

service, l 'organisat ionet le systèmeperdentlebénéfice de connaissances qui sont d 'uneim-

portance capitale pour l a bonne marche du système d'information technique et scientifique. 

6̂  Effortsfaits actuellement pour amél iorer la situation 

66. Un peu partout dans le monde lesbibliothèqueset les centresdedocumentation s'occupent 

davantage des moyens de trai ter unvolumecroissantdedocuments techniquese t scientifiques, 

ce qui l e s a a m e n é s à s ' i n t e r r o g e r de p l u s e n p l u s s u r l a v a l i d i t é desméthodes traditionnelles 

et à s e tourner vers desméthodeset des procédures modernes. Dansle cadre des organismes 

des NationsUnies, deux systèmes de traitement électronique désinformation ont déjà é t é m i s 

en service (à la PAO e tà l 'OlT^ tandis que la bibliothèque DagHammarskjold(^DH^ est en 

traind'expérimenter et d'appliquer un nouveau système de stockageet de recherche de l ' in -

formation. L 'UNE^COet l 'O^^ étudient actuellement les plansde leurs propres systèmes 

d'informationetdedocumentation assistés par ordinateur. 

67. On trouvera a u s c h é m a 6 . 5 u n e descriptionsommaire de ces nouveaux systèmes quiont 

tousdescaractér is t iqu^s communes. Chaque système ^ 

î  Est orienté s u r l e s disciplinesquirelèvent de lacompétencedel ' ins t i tu t ion 

considérée (c'est-à-dire qu'il s tockel ' informat iondont l ' ins t i tu t ionale plus 

besoins 

ii^ Analyse l es documents et ut i l ise d e s m o t s c lés pour d é c r i r e chaquedocument^ 

iii^ Uti l ise, o u e n v i s a g e d 'ut i l iser , des microf iches pour le s t o c k a g e d e s d o c u m e n t s . 

^ i e n q u e ces sy s t èmes ne soient pas identiques, on pour ra i t l e s r e n d r e r e l a t ivement 

compatibles. 

63. A f i n d e c o o r d o n n e r l e s e f f o r t s faits séparément p a r ces inst i tut ions et d ' a u t r e s o r g a -

nisations in terna t ionales o n a c r é é le Croupe de t r ava i l d e l ' i n d e x a g e d e s d o c u m e n t s . Ce 

groupe, q u i s ' e s t réuni p lus ieu r s fo i sdepuis févr ie r 1^66, s 'occupe e s sen t i e l l emen t de coor

d o n n e r a s a c t i v i t é s d e s d i v e r s s y s t è m e s d ' i n f o r m a t i o n g r à c e à ^ 

î  des échanges d'indexé 

ii^ d e s é c h a n g e s d e renseignements s u r l e s s y s t è m e s e t l es p r o g r a m m e s d 'exploi

tation p a r ordinateurs 

iii^ une définition d e c e q u ' i l faudrait f a i r e s u r l e plan de l ' o rgan i sa t ion ou des p r o 

cédures (par exemple, n u m é r o t a t i o n c o m p l è t e d e tous l e s document s^ 

iv^ une étude des méthodes p r o p r e s à a s s u r e r l a compatibi l i té d e s s y s t è m e s ^ 
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v^ l ' é t ab l i s semen t d 'ana lyses p a r auteur pour tous l e s d o c u m e n t s volumineux^ 

vi^ l ' i d e n t i f i c a t i o n d e s d o m a i n e s e n v ^ e d e l a d é f i n i t i o n d e s t e r m e s c o m m u n s ^ 

vii^ l a m i s e a u p o i n t d e n o r m e s c o m m u n e s (par exemple , p o u r l ' u t i l i s a t i o n d e s 

microfiches^. 

6^. En ou t re , o n s ' a t t a c h e p a r a i l l e u r s à a m é l i o r e r l a c o m p a t i b i l i t é des sys tèmes (voir, 

p a r exemple , l e s t r avaux d e l ' O l T , de la PAO, d e l ' O C D E e t d e la Pondation al lemande pour 

l e s pays en v o i e d e d é v e l o p p e m e n t concernant une "Lis te commune de Descr ipteurs"^ . 

70. Ainsi, lesorganismes dusys tèmedes NationsUnies pour ledéveloppemente taveceux 

d 'autresorganisat ionsontcommencé à m e t t r e a u p o i n t des systèmes d'information technique 

et scientifique et àcoordonner leurs efforts dans ce domaine envued ' a s su re rune certaine 

compatibilité, ^ a i s jusqu'ici s eu l s ce r t a in sdeceso rgan i smes ont fait des progrès appré

ciables dans la mise au point de cessys tèmes. 11 importequ ' i ls accélèrent tousl'élaboration 

de méthodes dedocumentation modernes et compatibles entre e l lesana loguesàce l lesque 

recherchent l 'OlT, laPAOetl^OCDE, et il faudrai tencouragerl 'emploides moyens légis

latifs et autres propres àfavoriser ces travaux. 

D. Conceptiondu sous-systèmed'informat^ontechniqueet scientifique 

71. O n a t e n u compte de deux principesfondamentaux pour définir uneconception permettant 

d ' a s su re r l aco l l ec t e , l a recherchee t l ad i f fus ionde l'information technique et scientifique. 

Tout d'abord, il faudrait quelenouveau sous-système répondeauxbesoms d'informationdu 

C y c l e d e l a coopération pour le développements auss^devrait-i l ^ â  tenir compteautant que 

poss ib ledes travaux déjàeffectués ouencou r s d'exécution, b^pouvo i r ê t r emi sen application 

rapidement et ĉ  ê trepeucouteux. En second lieu, i ldevrai t fournir l ' infras t ructure nécessaire 

pou r l ' é l abo ra t ionà long te rme d'un système qui, le moment venu, servirait notamment pour 

préparer des doss ie r sauxf insde lacoopéra t iondesNat ions Unies pourledéveloppement et 

d e l a p l a n i f i c a t i o n d e s m e s u r e s à p r e n d r e à l ' é c h e l o n gouvernemental, ainsique pour établir 

des l o t sdemic ro f i chese t d'analyses de documents portant sur un sujet spécial iséetdest inés 

aux directeurs de proje tse t aux techniciensaffectés aux projets. 

72. L'élaboration détail léeet la mise en service du nouveausous-systèmereprésentent une 

tâchedifficile, quiexigera une main ferme et desconnaissancesd'expert . 11 faudra proba

blement modifier les arrangements ins t i tu t ionne lsac tue l se tencréer de nouveaux pour amé-

l iorer lacompat ib i l i té én t re les act ivi tésd ' informationencause. L'élaboration d'un sous-

systèmed'informationtechniqueet scientifique adéquat exigeraégalementunemploi judicieux 

des ressourcesf inancières pour pouvoir élargir et, dans ce r ta inscas , développerlespre-

mie r sé léments constitutif^dessystèmes. Un réseauefficace d'information pour ledéve

loppement n e p o u r r a ê t r e é t a b l i q u e s i les autorités compétentesdes institutions participant 
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aux activités des NationsUnies en matière decoopération pourledéveloppement sont disposées 

àappuyer financièrement ces e f f o r t s e t à l e s soutenir avecconstance. Un système destiné à 

appuyerle réseauextrêmement complexedelacoopérat iondes Nations Unies pour le déve

loppement n e p e u t p a s ê t r e c r é é dujour au lendemain. 

73. Compte tenudeces principes et des considérations qui s'y rapportent, l'Etude s u r l a 

capacité propose une conceptiondes systèmes fondéesur les trois principes ci-après ^ 

1̂  a s su re r l ' accès à l a p l u p a r t d e s renseignements techniques et scientifiques 

nécessaires pour le cycle delacoopération pour le développementgrâceaux 

servicesdécentral isés et assistés par ordinateur desinstitutions spécialisées^ 

2̂  faire le nécessaire pour que la bibliothèque DagHammarskjold(^DH^ soit, entre 

autres fonctions, le servicededocumentationdu PNUDetfournisse certains 

services centraux au systèmedes NationsUnies pourledéveloppement^ 

3̂  établir un réseau de Centres nationaux dedocumentation(CND^ qui serait appelé 

u l t é r i eu remen tàa l imen te r l e sys t èmedes Nations Unies pour le développement 

en renseignements techniqueset scientifiques. 

On trouvera ci-après unedescr ipt ionplusdéta i l léedechacun de ces principes. 

1̂  Accèsà l ' in format ionpar l ' in te rmédia i redes services des institutions 

74. Lesinstitutions spécialisées continueraient àdévelopper leurs propres systèmes de 

recherche documenta i ree tàdisposer de centres fonctionnant de façon autonome. Toutefois, 

ellesdevraient poursuivre leursefforts env^e d 'assurer lacompatibi l i té etl^homogénéité 

dansl 'ensembledu système, ce qui faciliterait les échanges d'informationet permettrait de 

réaliser des économies. Chaque institution serait chargéedeconserver touteladocumen-

tation qu'elle produit et d'obtenir auprèsd 'autresbibl iothèquesdes renseignementsdemandés 

intéressantsondomainede compétence. Cette décentralisationoffreplusieurs avantages. 

Tout d'abord, elle permetd 'opérer un choix e n c e q u i c o n c e r n e l e s e n t r é e s e t l e s sorties^ 

celaexige, dans hiendes cas, des compétences techniques précises quin'existent que dans 

une seule institution. En effets 

- le volume éventuel de ladocumentation, y c o m p r i s l e s renseignements scientifiques 
et techniques de sources extérieures, est tel qu'il exige un t r i méthodiquedes 
documents àanalyser et àstocker^ 

- l'analyse des documents techniquesexigeunebonneconnaissancedusujet traitée 

- lafaçonde rédiger les demandesderenseignementpeut souvent varier selon les 
disciplines techniqueset scientifiques. Uneassistance complémentairefourniepar 
dupersonnel spécialisé dans les questions techniques sera peut-être nécessaire pour 
que les centres de documentation puissentyrépondredefaçon satisfaisante. En outre, 
l 'exis tencedecentres distincts derecherche et dedocumentat iondansles institutions 
sejustifie du fait que ces institutions sont t rès éloignées les unes des au t r e se t que 
leur personnel fait lui-même une forteconsommationdedonnées d'information. 
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75. Enfin, cette formule permettrait aux institutionsde poursuivre, à l a f o i s s é p a r é m e n t e t 

collectivement, leursefforts actuels en ce quiconcernel 'é laborat ionet la mise au point du 

système. Cesefforts (dont i l a é t é q u e s t i o n d a n s u n e s e c t i o n précédentes comprennent 

no tamment l ' é l abora t ione t l amise enservice de systèmes detrai tementélectroniquecar , 

dans la plupart d e s e a s , les problèmesque posent l e m o d e d e présentation, le volume et la 

recherche del ' informationnécessi tent l 'emploid 'unordinateur . 

2̂  ^ervicededocumentat ionpour lePNUD 

76. ^elonlaconception proposée pour le sous-sys tèmed ' informat ionTet5 , la bibliothèque 

DagHammarskjold, enp lusb i enen t endudeses t àchesgéné ra l e s , remplirait lesfonctionsde 

centre de documenta t ionetderecherchede l'information pour lePNUD. Ace titre, elle 

pourrait légitimement a ideràcoordonner l ' indexageet l ' ident i f icat iondes documents pour 

l 'ensembledu sys tèmedes Nations Unies pour le développement. El lepourrai ts 'acqui t ter 

decer ta ines fonctionscentrales etrenvoyer, entant que debesoin, l e sdemandesderense i -

gnement aux institutions spécialisées compétentes ( c ' e s t l à u n r ô l e s u r l e q u e l o n r e v i e n d r a d e 

façon plus détaillées. 

3̂  ^ i s e en p l a c e d ' u n r é s e a u d e C e n t r e s nationaux dedocumentation 

77. L e s p a y s e n v o i e dedéveloppement produisent unvolumeconsidérablededocuments, 

publiésou non publiés, qui in téressentdi rectement lesact iv i tés decoopération en matière 

dedéveloppement. Danubien deseas , cette documentation est dispersée et difficileà 

consulter, e t à l a longue el ler isque même de disparaître complètement, ^on nombre de ces 

documents peuvent ne pas intéresser directement le^opérat ionsfinancièresdu PNUD. 11 

n'empêche cependant quebeaucoupd'entre eux peuventêtre t rès ut i lesaux pays pour leurs 

activités de développement. Les efforts t e n d a n t à a s s u r e r l a compatibilité de la documentation 

et des techniques de documentationdevraient donefairepar t ie intégrante desact ivi tésopéra-

tionnelles des NationsUnies en mat ièrede coopération pour le développement et c'est pour

quoi i l e s t r e c o m m a n d é d e constituer un réseaucomplet de Centres nationaux de documentation. 

Avec les modifications voulues pour tenir comptedescondit ionslocales, ces centres devraient 

a i d e r l e s p a y s en voie de déve loppementà t i r e rpa r t idesavan tagesdes techniques modernesde 

documen ta t ione t à sep rocu re r l e sdonnées d'information nationalesqui sont inconnues ou 

in t rouvablesà l 'heure actuelle. 

73. En attendant que les payseux-mêmes so i en t enmesu red ' a s sumer cette fonction, le 

représentant résident et sescol laborateursdevraient s'en charger dans toute la mesure du 

possible, l l s ' ag i r a i t au moinsde rassemble r l e sdocument s produits grâce aux ressources 

des NationsUnies (et, s'il est possible d é s e l e s procurer, ceuxquison tprodu i t sà l ' a ide 

d 'autresressources^ e tde les t ransmettreaux fins decatalogageetd 'analyse. 11 faudrait 
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également acheminerlesdemandes d ' informat ionTet^présentées p a r l e personneldes 

projets, lesgroupes nationaux de programmationetlegouvernement d'accueil. 

7^. La conception proposée pour lesous-sys tèmed ' in format ion^Tet^permet aux insti

tutions spécialisées de conserver unegrandeautonomie et de se ménager une certaine 

souplessesur lep lan local. Enmêmetemps , el leétabli t l ' infrastructure debasenéces sa i r e 

pour une évolutionàplus long terme vers un systèmequi relierait étroitement le sys tèmedes 

NationsUniesauxpays envoie de développement e t à c e u x qui, endehors d e c e s y s t è m e , 

produisent ou utilisentl ' informationtechniqueet scientifique. 

E. Procédures defonctionnement du système 

30. On trouvera au schéma6.61'organigrammed'ordonnancementdusous-système d'Infor-

m a t i o n T e t ^ . Les paragraphes quisuivent concernent lesarrangementsinst i tut ionnels et 

lesprocéduresdusous-sys tèmedanscinqdomaines d'activité, les types de données produites 

e t l eurc i rcu la t ionà l ' in té r ieur d u s o u s - s y s t è m e T e t ^ . Lesc inqdomainesen question sont ^ 

- Les centres decoordinationdeladocumentation^ 

- Les activités des institutions spécialisées^ 

- Lesactivitésdela^ibliothèqueDagHammarskjold^ 

- Lesact iv i tésdes Centres nationaux de documentations 

- Lasu i t eàdonner aux demandes derenseignement. 

1̂  Centres decoordinationde la documentation 

31. Les premières opérations àeffectuer surl ' informationtechniqueet scientifiquereçue 

despaysenvo ie dedéveloppement seraient confiées àdeuxcen t re s de coordination. Ces 

centresdontl 'un serait s i t u é à N e ^ ^ o r k où il pourra i tê t re intégré danslaEibliothèque 

DagHammarskjoldouenconsti tuer un service annexe, e t l ' a u t r e à C e n è v e , recevraient les 

documentset leur affecteraient un numéro de catalogue. Lesdocuments seraient ensuite 

t ransmisàl ' ins t i tu t ionouauxins t i tu t ionscompétentesoùi ls seraient s o u m i s à u n e x a m e n 

cr i t iqueàl ' i ssue duquel ils pourraient être, soit re tenuset analysés, soit rejetés. (L'insti

tution serait, bien entendu, l ib rede ne pas f a i r e e n t r e r l e document dans le systèmede 

rechercher. Lecatalogagecentraldevrai t permettre de réal iser deséconomies puisquepour 

Cenève seulement ones t imequecer ta ins documents sont actuellement catalogués dans dix 

services différents. Les opérations ducentredevraient, pendant les premières années, être 

effectuéesmanuellement, les documentsétant transmis aux institutions p a r l a v o i e postale. 

P a r l a suite, chaque centre pourrait, austade où ses procédureslui semblent suffisamment 

perfectionnées, a c h e t e r u n t e r m i n a l q u i s e r a i t r e l i é à u n ordinateur desservant toutes les 

institutions avoisinantes. Ainsi, l ecen t repourra i tca ta loguer l ' in format ionsousuneforme 

lisible en machine par l ' in termédiaire du terminal, en utilisant le numéro d'ordre dudocument 
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ou le numéro du livre, l enomde l ' au t eu r , le t i tre, l enomde l ' éd i t eu r , etc. Ultérieurement, 

s i l e s communicationsmondialesdeviennent suffisamment économiqueset sûres, on pourrait 

se contenter d'un seulcentre decoordination. 

32. Chaquecentrede coordination pourrait également ê t redoté de labora to i resdemise sur 

microficheset fournir ses services aux institutions avoisinantes. Al 'heureactuel le , plusieurs 

institutions ont entrepris, suruneéchel le relativementmodeste, deconst i tuer leurs propres 

services demicrofiches. l l e s t à c r a i n d r e que cetype d'opération ne devienne une charge 

superflue pour les ins t i tu t ions . ^i le Centre pouvait fournir un service centralde traitement 

perfectionné etbienéquipé^ il serait possible non seulementdedécharger les institutions de 

cet tetâche, ma i sauss id ' ache te r du maté r i e ldemei l l eu requa l i t ée t partant d'obtenir de 

meilleurs résultats tout en réduisant lesdépensesglobales . 

2̂  Activités des institutions spécialisées 

33. Lesbibliothèques ou les centres de documentation des institutionsrecevraient les 

documents soit directement, so i tdescen t res decoordination^. 11 faudraitdonnerla priorité 

à l ' ana lysede ladocumenta t ion intérieure et des rapports s u r l e s projets. P o u r a s s u r e r l a 

m i s e à j o u r desinformations, ces rapports devraient êtreenvoyés auxgroupesdedocumen-

ta t iondes ins t i tu t ionsdès qu'ils sont termínesele plan d'opérationsdevrait indiquer clairement 

la nature des rapportstechniquesintérimaires prévus e t l a d a t e à laquel le i l s doiventêtre 

établis. 

34. Lesinstitutions devraient accepter un système uniforme d'identificationet de catalogage 

des documents, étant entendu, toutefois, quechacuned'el lesf ixerai t pour son propresec teur 

d'activité des c r i t è resconcernan t lecho ixdes d o c u m e n t s à a n a l y s e r e t à m e t t r e sur micro

fiches. C'est là une opération d'une importance capitale pour l ebon fonctionnement dusystème 

e t e l l e devrait être conf iéeàunserv icespéc ia l i séde l ' ins t i tu t ion considérée. Paute d'appli

quer desméthodes desélection appropriées, on r isquerai td 'é l iminer des documents intéres

sants oud'augmenter exagérément lesdépenses, notamment en conservant et en exploitant une 

documentationd'intérêt secondaire. 

35. Toutes les informations cataloguées, indexéeset analysées par une institution donnée 

seraient conservéesdansson stock centrald ' informationsl is iblesen machine, sil ' institution 

possède ou peut utiliser un ordinateur. Les informationsspécialiséesdont les institutions 

auraient besoin pour établir des analyses pour journal bibliographique, des index, des biblio

graphies, etc. pourraient être t i r é e s d e c e s t o c k . 

1^ En attendant lacréat ion de cescen t res , lesinstitutions recevraient lesdocuments 
directement, mais elles devra ien tessayerdecoordonner leur travail pour éviter q u e l e m ê m e 
document soit cataloguéet analysé plusieurs fois. 
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36. En outre, les institutions devraient, audébut, t r a n s m e t t r e à l a bibliothèque Dag 

Hammarskjoldet p a r l a suite aucentredecoordinat ion, lesdocumentsanalysés (sous une 

formeexploitable par machine, s i l e s systèmes sont compatibles^ e t d e s copies sur micro

fiches, s i ce s documents et ces copies peuvent êtrecommuniqués. ^euls seraient t ransmis 

les documents produits dansles institutions^les documentsdesources extér ieuresmais 

stockés dansles centres desinstitutions, nedevraientpas ê t re t ransmis . 

3̂  Activités de la Eibliothèque Pag Hammarskjold 

37. La 13DH utiliserait des procédures et des méthodes analogues pourl 'exploitation des 

rapports et desdocuments, m a i s s o n s y s t è m e e t s e s services pourraient être plusétoffésque 

ceux des institutions. Dans l e c a d r e d e s s e r v i c e s à f o u r n i r au PNUD, e l l e s e r a i t a p p e l é e à 

s'occuper des rapports d'évaluation économiques, desanalyses des institutions e t d e s do-

cumentsdusystèmedesNat ionsUniespourledéveloppement transmis par les ins t i tu t ions 

n'utilisant p a s d e s y s t è m e s d e traitement automatique. Les analysesreçues^ des institutions 

utilisant des systèmesd'analyse et dessystèmes au tomat i sésderecherchese ra ien tcons i -

dérées commedesimples documents p a r l a ^DH^ toutefois, les rapports reçus des institutions 

n'ayant pas desys tèmesde traitement automatique devraient ê t reanalysés et classés pour 

pouvoir se prêter aux opérations de rechercheautomat iséedelaEDH. 

33. La ^DH constituerait ainsi un fichier central d'analyses et de motsc lés pour t ous l e s 

documentsquiont t ra i tà lacoopéra t iondesNat ions Unies pourledéveloppement. Elle 

pourrait donceffectuerles opérations derecherche nécessitées par des demandes de rensei

gnement intérieures ouextérieures même s ie l le ne possédait pas de copies sur papier des 

documents. On nedevrait constituer cef ich ierqu 'aprèsavoi r mis à l ' ép r euve l e s moyens 

techniquesdela^DH. Dansl ' intervalle, celle-cidevrait limiter ses opérations centrales 

derecherche aux documents du PNUD. 

3^. En outre, la ^DH devrait constituer p a r l a suite un petit groupe qui s'occuperait, entant 

que Centre de coordination de N e ^ ^ o r k , de la documentation technique et scientifique reçue 

desCNDqui, p a r l e u r situation géographique, s e r a i e n t l e s m i e u x à m ê m e de bénéficier des 

services de la ^8DH. 

4̂  Activi tésdesCentres nationaux dedocumentation 

^0. L'aide qui serait fournie aux paysen voie de développement p o u r l a m i s e e n p l a c e d e s 

CND viserait su r tou tà l eu r permettre d 'améliorer la planification etl 'util isation des connais-

sancesexistantesenmatièretechnique et scientifique. Cet objectif, s ' i l e s t extrêmement 

1^ 11 s'agirait surtout derapports interprétatifs et d'évaluations concernant les 
économies nationales^ ce type d'informationest examiné defaçonplus dé ta i l l éeà la section 1^ 
du présent chapitre. 
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important, n'est cependant pas absolument essentiel pour le fonctionnement duCCNUD. C'est 

pourquoi l a c r é a t i o n d e s C N D n ' e s t pas un objectif pr ior i ta i redans laconception dusous-

sys tèmed ' in fo rmat ionTe t5proposé . Pour a s s u r e r l e fonctionnement du CCNUD, le bureau 

dureprésentant résident peut effectuer un travail analogue notamment en cequiconcerne les 

documents relatifsauCCNUD. Toutefois, pour pouvoir donner unedescriptioncomplètede 

la conceptionpropo^ée, i l e ^ t nécessaire dedéfinir commentce^ CND pourraient ê t readaptés 

à l a s t r u c t u r e e tauxprocéduresenvisagées . 

^ 1 . En bref, l ' ob jec t i fà long te rmede ces CND serait derassembler , de cataloguer et 

d'analyser, pour utilisation i n t é r i eu ree t échangeavecd ' au t r e spayse t organisations inter

nationales, ladocumentation produite dans les p a y s o ù i l s s o n t situés. En attendant que les 

CND soienten mesure d'assumer toutes les tâches prévuese t que leur personnel a i t r eçu la 

formation nécessaire, ladocumentation transmise par des gouvernements oudes organismes 

pour ra i t ê t re rassemblée p a r l e c e n t r e ou p a r l e représentant r é s iden te t t r ansmiseauCen t re 

de coordination de la documentation. 11 faudrait pour cela que lesCND ou le personnel des 

Nations Unies en pos t edans l e pays établissent des contacts avec les diversministères, uni

versités, établissements derecherche et organisationsqui produisent dans leurs pays respec

tifs des documents intéressant le développement. LeCen t rede lacoord ina t ionde ladocu-

mentationcatalogueraitces documentset ferait le nécessaire pour qu'ils soient analysés. Les 

analyses ou les index de documents pourraient alors êtrefournis aux CND. Ainsi, les CND 

ne seraient pasimmédiatement appelés à c a t a l o g u e r e t à a n a l y s e r sur place les documents, 

b i e n q u e c e s o i t là leur objectifàlong terme. Enoutre , lesCND recevraient descopies sur 

microfiche o u d e s c o p i e s s u r papier des documents des institutions, ainsi que les index appro-

pr iésdes t inés auxchercheursdesd ive r spays et aux groupes nationaux de lacoopération des 

NationsUnies pou r l e développement. 

^2. Audébut, la plupart des CND pourraient probablement a s su re r l eu r fonctionnement avec 

un bibliothécaire^documentaliste qualifié et expérimenté, secondé par un oudeux commis. 

Etant donné que lac réa t ione t l edéve loppementdes CND prendrait uncertain temps, on 

pourrait organiser d e s s t a g e s d e f o r m a t i o n d a n s l ' u n o u l ' a u t r e d e s deux centresde coordi

nation (Ne^^ork ou Cenève^. 

5̂  ^u i teàdonner aux demandesde renseignement 

^3. En général, lesdemandesderenseignement présentées au sous-système d'informa-

t i o n T e t ^ p a r l e p e r s o n n e l d e s institutions, le personneldes projets ouïes spécialistes 

détachés s u r l e t e r r a i n , lesgouvernements membres, deso rgan i smese tdespa r t i cu l i e r se t , 

enfin, p a r l e s C N D seront de deux types ^a^lesdemandes concernant un sujet particulier et 

b^ lesdemandesconcernantuneact ivi té . Chaquetypededemandeserat ra i tédif féremment . 
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^4. La plupart desdemandes derenseignement sur un sujet particulier pourraient facilement 

être envoyéesàl'institution spécialisée compéten te -par exemple, la PAO pour tout cequ i 

concerne la pêche, l 'UNE^COpourl'enseignement primaire, l ' O ^ l ^ p o u r l a météorologie. 

Pouryrépondre , les institutionsétabliraient probablement des analyses, p rocédera ien tàdes 

recherches documentaires ou feraient descopies demicrofiches qu in ' au ra ien tpasé té déjà 

m i s e s à l a d i s p o s i t i o n d u C N D q u i a t r a n s m i s l a d e m a n d e . Pour pouvoir fourn i r l esmei l l eurs 

services possibles, les institutions devraient adopter desrèglements plussouples en matière 

de distribution des documents, sauf dans les cas où il est nécessaire de p r o t é g e r l e s e c r e t du 

document originale de leur coté, lesgouvernements devraient êtreencouragés à l e v e r l e s 

res t r ic t ionsenmat iè rededocumenta t ionchaquefo isquece lasera i t possible. (La PAO estime 

que la libéralisation de la diffusion permet d'obtenir plus facilement les accords nécessaires 

et d ' év i t e r l e sdoub lesemplo i s^ i ln ' yap ra t iquemen tpaseude problème jusqu'à présenta 

^5. 11 peutyavoi r des cas où il ne sera pas aussi facile de savo i r àque l l e institution il 

convient de renvoyerla demande derenseignement. Certaines demandes- généralement celles 

quiconcernent les activités - peuvent ne pas r e l eve rde l acompé tence d'une seule e t m ê m e 

institution. C'est ainsi par exemple qu'uneéquipede projet cha rgéede l ac réa t i on d'une coopé-D 

rative de pêche en Afrique del 'Ouest voudra peut-être p rendreconna issancedespro je t sdu 

même type^ les recherchessera ien t renduesd i f f ic i l espar le fa i t que la documentation relative 

aux projets pertinents pourrait fort bien se trouver dans plusieurs institutions. 

^6. Lorsqu'il est impossible d'identifierl'institution la mieux qualifiée pour r épondreàune 

demande, c e l l e - c i d e v r a i t ê t r e t r a n s m i s e à l a ^ D H . Avec l'aide de se sana ly se s e t d e ses 

index de tous lesdocuments disponibles, la 13DHpourrait effectuer sur ordinateur les pre

mières recherches. Ensuite, celui qu iaprésen té la demande de renseignement pourrait exa

m i n e r a s analyses, dé terminer lesdocumentsu t i lese t demander des copies su rmic ro f i cheà 

l'institution compétente o u à l a ^ D H si c'est elle qui possède la microfiche. 11 faudrait fixer 

des règless t r ic tes en ce qui concerne l e sdemandesde rense ignemen tà t r a i t e r p a r l a EDU^ 

toute demande qui ne relèverait pas clairement de la compétence de la ^DH devrait être 

transmise immédiatement aux institutions. 

^7. Ces procédures permettraient doncd'assurerunedécentral isat ion suffisante de ladocu

mentation tout en prévoyant un service centraliséqui se chargerait des premièresopéra t ions 

àeffectuer pour répondre aux demandes nécessitant des recherches d'information. 

P. l^ecommandationspourla mise en service du système 

^3. Pour réa l i se r l a conception proposée pour un sous-système d ' informationTet 5, qui 

permettrait, tout d'abord, d'appuyer le CCNUD et, ensuite de se rapprocher del 'object i fà 
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plus long t e r m e c o n s i s t a n t à c r é e r un réseaucomplet décentres nationaux de documentation 

et d 'assurerl 'automatisat iontotale des opérations, il faudrait ^ 

â  Etablir danschaque institution unel i s te complètedesrapports techniques portant 

s u r l e s projets terminésfinancés p a r l e PNUD et les programmes ordinairesdes 

institutions, qui seraient classés par pays^ 

b^ Créer de^ centres de coordination de la documentaticnet commencer les opéra-

t ionsdécr i tesauxparagraphes77 à 32^ 

ĉ  l e t t r e au point des méthodes d'exploitation automatisée dans toutes les 

institutions^ 

d̂  l^enforcerlegroupe interinstitutions pour intensifierlacoordinationet la 

normalisations 

ê  A ide r l e spays envoie dedéveloppement àme t t r e enp lacedescen t r e s de 

documentation. 

^ . Lebureaudureprésentan t résident serait chargéde constituer et de t e n i r à jour une 

l is tecomplète de toutes les activités de développement récemment terminées ouen cours 

d 'exécut iondanslepays , l'objectif étant d ' a ider le"groupena t iona l"dusys tèmedesNat ions 

Unies pour l e développementàétabl i r les programmes nationaux. Le représentant résident 

devrait f a i r eappe là tou tes les sources possibles (àsavoir , par exemple, les rapports des 

institutions sur lesopéra t ions q u i n e s o n t p a s financées pa r l ePNUD, lesprogrammesbi la -

téraux, les autres programmes intergouvernementaux, etc.^ pour pouvoir m e t t r e à j o u r l a 

liste e n q u e s t i o n a u m o i n s u n e f o i s p a r a n . 

100. Les centres decoord ina t iondeladocumenta t iondevra ien tê t remisen place dé te l le 

f açonque le sy^ t èmedes NationsUnies pou r l e développement puisse c o m m e n c e r à t i r e r parti 

des avantages de l'uniformisation plus pousséeducatalogage et de la réduction des pointsde 

catalogage. LePNUD devrait assurer, en to ta l i t éouen partie, l e f inancementdecescen t res 

et son service de la gestion et des sys tèmesd ' in format ion(^C^devra i t collaborer étroitement 

avec le Croupede travail de l'indexage des documents pour la mise au point de leurs procé

dures. E n e a s de financement intégral p a r l e P N U D , les centres devraient ê t r e r a t t a c h é s à 

son service adminis t ra t i fouàson service de la gestion et des systèmesd'information. ^i 

a u c o n t r a i r e l e P N U D ne p r e n a i t à s a charge qu'une partie de leursdépenses, l e scen t r e s 

pourraient alors relever du^ecré tar ia tdel 'ONU. 

101. Pour encouragerlesinst i tut ionsqui n'utilisent pas les o rd ina teu r sàmet t r eaupo in t des 

systèmescompatibles, lePNUD pourrait financer en partie l eu r s e f fo r t sdansce sens , en 

p r e n a n t à s a c h a r g e , par exemple, l a f rac t iondes dépensescorrespondantauxrapportsétabl is 

à l 'occas iondeproje t s f inancés pa r l ePNUD. 11 faudrait prendre lesdispositions nécessaires 

pour queles institutions ne possédant pas d'ordinateur puissent faireappel aux services 
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d'ordinateur existantscomme, par exemple, c e u x d e l a ^ D H à N e ^ ^ o r k , del 'UNE^COà 

Paris , d u ^ l T o u d e l ' O ^ à C e n è v e , de l 'A lEAà^ ienne , d e l a P A O à ^ o m e . Dansl ' in ter -

valle, lePNUD devrait v e i l l e r à c e q u e l e s rapports reçus deces institutions soient analysés 

et stockés dans le système de la 13DH. 

102. LeCroupedet ravai lde l ' indexage des documents, auquel on adjoindrait des analystes 

de systèmes du 50^1, devraits 'employer sans r e t a r d à r e n f o r c e r l a c o o r d i n a t i o n e t l a c o o p é -

rationentre les institutions p o u r l a m i s e a u point de nouveaux systèmes, l ldevra i t s'efforcer 

surtout d'élaborer ^ â  des normes pourlesmicrofiches^b^ des t e r m e s e t desméthodes 

d'indexage normalisés^ ĉ  des normes de présentation des analysesetd^ desnormesre la t ives 

aux o rd ina t eu r se t à l a programmation. 

103. Commel 'ontdemandédes pays membres en voie de développement, le PNUD devrait 

t i re r pa r t i de l ' expé r i encedescen t r e sde documentation technique et scientifiquedel'UNE^CO 

p o u r a i d e r à l a m i s e e n p l a c e d e s C N D . E n v i r o n 5 0 ^ d e s p a y s o ù i l y a d e s b u r e a u x d u P N U D 

possèdent desbibliothèques nationalesou, sousuneforme ou sous une autre, des centres de 

documentation. A l a demande du pays intéressé, cesservices pourraient ê t reétudiés et, si 

le planet la stratégiededéveloppement du pays le permettent, ceux qui s 'avéreraient capables 

d'apporter une contribution importante pourraient ê t r e r e n f o r c é s e n p e r s o n n e l o u e n ma

tériel par l 'intermédiaire d'un projet bénéficiant del 'assistance du PNUD. Dans le cas de 

pays ne possédant pas de services susceptiblesde devenir unCND, ilconviendrait de rense i -

gner ces pays, s ' i l sen font la demande, su r l ecoù t , l e savan tagese t les fonc t ionsd 'unCND. 

P a r l a s u i t e , s ' i l y a l i e u , on pourrait envisager d'entreprendre, d a n s l e c a d r e du programme 

national ou peut-être sur unebase sous-régionale ou régionale, des projets ayant pour objet 

la mise en place de CND. 

PB. ^ O U ^ ^ T E ^ E D'INPO^^ATlONECONO^il^UEET^OClALE 

A. Introduction 

104. A l a section l ldu présent chapitre, o n a e x p o s é l e s g r a n d e s lignes de la conception d'un 

système d'information des t inéàappuyer le fonctionnement du système des NationsUnies pour 

ledéveloppement et onaident i f iéplusieursgrandstypesd ' information nécessaires pour 

assurer une bonne planification et unegestion efficace dans toutes les phasesduCycle de la 

coopérationpourle développement (programme national, formulationdes projets, exécution, 

évaluation et activitésconsécutives^. L'un de ces types d'informationestl ' information éco-

nomiqueet sociale ( E e t ^ . Laprésentesect ionconcernelaconcept ion proposée pour l ' é t a -

blissement d'un sous-système chargéderassembler , de trai ter et defournirl ' information 
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économiqueet soc ia le - collections statistiques primaires,ensembles ordonnés secondaires et 

analyses in terpré ta t ives- dont on a u r a b e s o i n p o u r l a m i s e a u point des programmes nationaux 

et pour l ' é labora t iondes t ra tégiesmondia les par secteurs d'activité. 

105. Làencore , l 'E tudesur lacapac i té s 'est inspirée des idéesgénéralesexposéesdans 

d'autres chapitres. P a r m i c e s i d é e s , celle quitouche déplus près au sous-système considéré 

est la not iondeprogrammationàl 'échelon national. Pour être couronnée de succès, l a p r o -

grammation nationaleexige une informationéconomique et sociale tenueàjour , quisoit fondée 

s u r u n c a d r e n a t i o n a l e t quipuisse ê t r e u t i l i s é e à d'autres f in^par toutes les ins t i tu t ions qui 

constituent le système desNations Uniespour le développement. 

106. Laprésente sect ionse décompose comme suit ^ 

- ident if icat iondescondit ionsàremplirpourl ' information économique et sociale 
dest inéeàappuyer les activités duCCNUD^ 

- descriptiondes problèmes qui se p o s e n t à c e t égard dans les systèmesd'information 
existants^ 

- propositionsrelatives à laconcept iond 'un système d'information capable de répondre 
aux besoins e n i n f o r m a t i o n E e t ^ 

- a p e r ç u d e s p r o c é d u r e s à s u i v r e d a n s l e s y s t è m e proposé pour la collecte, l e t r a i -
tement et ladiffu^ion de l'information^ 

- recommandationsconcernantlefonctionnementdu système proposé. 

E. Conditions àrempl i rpour l ' informat ionéconomiqueet sociale 

107. L'information économique et soc ia lees tnécessa i resur tou t pour la phase duCCNUD 

correspondant au programme national, c 'es t -à-di re pendant la mise au point périodique du 

programme na t iona lduPNUDetà l ' occas ionde l'examen annuel de ce programmer. C'est 

pour appuyer cesac t iv i tésdeprogrammat ionduPNUD qu'on s ' e f forcedemet t reau point un 

meilleur sous-systèmed ' informat ionEet 5. Toutefois, lesdonnées économiques et sociales 

serviront également pour l ' éva lua t iondespro je t se tdes programmes a i n s i q u e p o u r l e s 

nombreusesac t iv i tésexercéespar ^ 1̂  les spécialistes nationaux de la planification l o r s d e la 

formulation d'un plan de développement national, 2^1es institutions spécialisées des Nations 

Unies et d'autres organismes te l sque laCNUCED pour la mise au point des stratégies mon

diales ind ica t ivese tpour l ' exécu t iondes t ravauxderecherche et d 'établ issementdesrapports , 

et 3̂  d 'autresorganismes d'assistance tels que le Comitéd'aideaudéveloppement de l'OCDE 

pour l eu r s analysesdes activités dedéveloppement. 

1^ Lorsque le programme na t iona les tdécr i tàunniveaud 'abs t rac t ion élevé, les 
p remiè resé tapes de la formulation d'un projet(identification et description^sont considérées 
commefa i san tpar t i ede la phase du programme national. 
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103. Les condit ionsàremplir en matière d'information économique et sociale sedéfinissent 

sur t roisplansdifférents ^ 

â  Destination - qu iabeso inde l ' in format ion7 

b̂  Localisation dans l e t e m p s - où se place la période considérée ^ d a n s l e o a s s é , le 

présent ou l ' aven i r7 

ĉ  "Permeté" del ' information- à s a v o i r l a m e s u r e d a n s l a q u e l l e i l f a u t r e c o u r i r à 

des estimations pour compléter les sé r i ess ta t i s t iquesdebase . 

Dans les paragraphes quisuivent,lesbesoins en matière d'informationsont considérés du 

point de^ue des utilisateurs, à savoir ^ 

â  le"groupe national" du sys tèmedes NationsUnies pou r l e développements 

b̂  lesiègeduPNUD^ 

ĉ  l e s ins t i tu t ionsspéc ia l i séese t lesau t resorgan ismes . 

1̂  ^esoinsdugroupe national de programmation 

10^. ^ i lereprésentant résident et sescollaborateurs travaillent exclusivement dans le pays, 

le personnel des institutions spécia l iséeset lesautresfonct ionnaires desorganismes des 

NationsUnies, tels que ceux descommissions économiquesrégionales, d e l a P ^ D e t d u P ^ l , 

peuventytravail ler soi tàpleinten^ps soit pour une périodede durée déterminée. Lors de 

l'établissement du programmenat ionaloude sonexamen annuel, cepersonne le t ces fonc

tionnaires seraient i n v i t é s à p r ê t e r l e u r c o n c o u r s e t feraient partie dugroupe national de 

programmation. Ils auront tousbeso indedonnéesdebase récen tes en matière économique 

et sociale, non seulement pour établir un programmequit ienne comptedes tendances régio

nales et mondiales mais aussi pour p rocéderà l ' examen annuel du programme national. Le 

p a y s e t l e g r o u p e d e v r o n t l ' u n e t l ' a u t r e d i s p o s e r desrenseignements nécessaires pour déter

miner la situation économique du pays et ses perspectives. Dans un deuxième temps, après 

avoir éva lué l ' éca r ten t re las i tua t ione t l esob jec t i f s du payse t determíneles ressources 

disponibles pour combler cet écart, legouvernement et legroupe pourront, a u x f i n s d e l a 

répartition des ressources du système des NationsUnies pour le développement, identifier 

l e s i o n e s critiques surlesquelles il convient de faire por te r lesef for t s . 

110. Pour pouvoir s'acquitter de son mandat, l e "g roupena t iona l "abeso indedonnéesde 

base tenuesà jour , àsavoi r notamment ^ 

â  des analyses concernant la situation économique et sociale du p a y s - p r o d u i t 

national brut, population, prix, production, état des finances publiques, balance 

des paiements, ressources humaineset naturelles^ 

b̂  des analyses des objectifs et des plans de développement du pays, des principaux 

obstacles, desespr inc ipa les ressources , de sa stratégie et d e s e s a s p i r a t i o n s e n 

ce quiconcerne la production, laconsommationetl ' investissement^ 
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ĉ  unb i landes résultats déjà obtenus p a r l e pays dans la mise en oeuvre de sa 

stratégie e tdans la réalisationd'objectifsfixésantérieurement^ 

d̂  des projections, ou prévisions, concernantcertainesdonnées relatives audéve-

loppement sectoriel du payse t portant sur une période de planification suffi

samment longue- normalement c i n q a n s - p o u r c o r r e s p o n d r e à l a d u r é e d u plan 

dedéveloppementdupays. 11 faudra auss idespro jec t ionsàp lus long terme pour 

tenir compte de facteurs, de sous - sec teu r soudesec teur s sur lesquels on ne peut 

agir qu'à plus longue échéance, comme, par exemple, lapopulat ionoula 

sylvicultures 

ê  un supplément dedétai loud' information sur certaines particularités du pays, à 

savoir, par exemple, des données concernant des régionsoudes secteurs dont 

les perspectivesou les problèmeséconomiques peuvent être t rès différents par 

suite de conditionsgéographiquesouclimatiques particulières^ 

f̂  des inventairesdes activités e t d e s réal isat ions- récentes, effectives ouescomp-

téesDdansledomainedupréinvest issement^ 

ĝ  une évaluation des possibil i tésen matière de commerce et d'assistance et de leurs 

incidences probables^ 

ĥ  des renseignements sur les problèmes que pose la mobilisation des ressources, 

s u r l e s perspectivesdel 'endettement extérieur, a ins ique l ' é ta tduremboursement 

de la dettes 

î  desrenseignements de caractère sectoriel, ycompris notamment des données 

nationales dans le contexte plus l a rgede la situationet des perspectives régionales 

et mondiales. 

111. Cette information est essentiellement analytique et interprétative et, comme o n l ' a déjà 

vu, il faudrait l a d e m a n d e r à d e s s o u r c e s t rès diverses. Ces analyses devraient être établies 

compte t enudes tendancese t des project ionsrégionaleset mondiales. A p a r t i r d e l à , le 

"groupe national"devrait pouvoir identifierles principales incompatibilités entre les aspi-

rat ionsdu pays telles qu ' e l l esson texpr iméesdansson plan de développement national et la 

situation future prévue dans les projections. Unefois ces problèmes identifiés, legroupe 

national pourra consei l ler legouvernementpourl 'é tabl issement du programme de coopéra-

t ionàsoumet t r e au PNUD et peu t - ê t r eàd ' au t r e s éléments du système des NationsUnies pour 

ledéveloppementdefaçon que ce programmeapporte la meilleure contribution possible au 

développement du pays. Pourrenforcerl 'eff icacité du programme nationalet si legouver-

nement l 'y invite, legroupe national pourrait également chercheràconnaftre le volume et le 

type des autres formesd 'ass is tance(aidebi la téra le , par exemples. Ainsi, legroupe et le 

gouvernement seraient en mesu red ' é l abo re r l ep rog rammeàf inance r p a r l e P N U D en tenant 

comptedes effetsquel 'assistancefournie par d 'autressources pourrait avoir s u r l e pays et 

son plan dedéveloppement ainsi que s u r l e programme du PNUD. 
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112. L'idéal serait d ' a r r i v e r à c e q u e cette information analytiquesoitfournierégulièrement 

p a r l e s divers éléments composant lesys tème des NationsUnies pour l a coopérationen 

matière de développement, ^lais, en attendant la mise au point du sous-système d'infor-

m a t i o n E e t ^ , il est t rès probable que le rassemblement de ces donnéesexigerait une ass i s 

tance préparatoiresous la forme d'enquêtes, d'études, derecherches, devérif icat iondes 

données, d'analyses interprétatives, etc. 

2̂  Eesoins encequiconcerne le siège 

113. Au siège du PNUD, le Directeur doit fournir des fonds pour appuyerles activités de 

programmation du PNUD dans les pays en voie dedéveloppement, compte tenudes limites 

desressources financièresglobales. Pour appuyer cet effort de programmation s u r l e t e r r a i n , 

l e s i ège doit s'acquitter des tâchesc i -après ^ 

â  formuler desdirectives générales pour le choix des objectifsàappuyer et p o u r l e 

choix des projets spécifiques^ 

b^ établir des chiffresde planification indicative ("ordresdegrandeur"^ pour chaque 

pays où le PNUD intervient^ 

ĉ  identifierles projetsrégionaux ou mondiaux qui pourraient p r o f i t e r à u n grand 

nombredepays . 

114. Pour s'acquitter del ' importantefonctionqui lui incombe danscet te p h a s e - répartition 

équitable des f o n d s - l e Directeur doit cons idérer le pays dans un contexteglobal. Aussi 

a- t - i lbesoinderenseignements à u n niveaud'agrégation plus élevépour pouvoir déterminer 

la position du pays dans le monde. Pour pouvoir décider quelle est la meilleure répartition 

possible des ressources, il devrait se fonder sur une évaluation de la situation économique du 

p a y s e t d e s e s a p t i t u d e s à u t i l i s e r l ' a s s i s t a n c e . 11 aura donc besoin desrenseignements 

ci-après ^ 

â  sér iess ta t i s t iquesmondia lesdes indica teursde développement économiques 

b^ interprétationsdes projections et des tendances sec tor ie l l ese tg loba lesà l ' éche lon 

mondiale 

ĉ  éva lua t ionsdesp lansdupays - en particulier desressouroes intérieures et exté

rieures disponibles- dans un contexte mondial, qu i l ' a iderontà iden t i f ie r les 

possibilitésde coopération ou les incompatibilitésdans les programmes de déve

loppement généraux. 

115. Pour faciliter ce travail, il faudra faire en t r e r i e s données nationalesdans un cadre de 

référence systématique de façonàpermet t re les intégrations et l escompara i sonsà l ' éche lon 

régional et mondial (voir schéma 6 .4e t paragraphe 34^. 



232 

3̂  13esoinsdesinst i tut ionsspécial iséeset d'autres organismes 

116. L'information rassembléeàl ' in tent iondu Directeur devrait être présentéesous une 

forme appropriéeau ministère de la planificationdu pays, augroupenat ionaldeprogram-

mationet aux institutions spécialisées, c e q u i l e u r p e r m ^ t t r a i t d ' u t i l i s e r l e m ê m e cadrede 

référence queleDirec teur . L'informationrassemblée p a r l e s soins dugroupenat ionalouà 

son in ten t iondevra i t e l l eauss i ê t r e communiquéeaux institutions spécialisées et aux autres 

organismes desNationsUnies participant aux programmes nationaux. Elle devrait a ide r les 

institutions dans leurs activités intérieures de planification, notamment pour c e q u i e s t d ' é l a -

b o r e r d e s s tratégiesmondialesindicat iveset d'établir des prévisions dedépensesinit iales 

re la t ivesà l ' exécut ionde leurs programmesordinaires et des projets du PNUD. 

C. Problèmesdessystèmesd ' informat ionexis tants 

117. Eienqu'uneinformationéconomiqueetsocialeabondantesoit actuellement produite, on 

n'a pas encore réponduà tous le sbeso insconnus en la matière. Les problèmes tiennent 

essent ie l lementàcequelefonct ionnementdes systèmes actuels decol lectedes donnéesest 

a s s u r é p a r de nombreuses inst i tut ionsayantchacuneses propres i n t é r ê t s e t s e s propres 

besoins. 11 s'ensuit que ̂  

- les données sont difficiles à c l a s s e r o u à c o m p a r e r ^ 

- l ' informationest souvent périmées 

- le champ couvert par l ' informat ionest incomplets 

- le^méthodesdediffusiondes données sont inadéquates^ 

- l'information interprétative est insuffisante. 

On t rouve radans l e s paragraphes quisuiventunexamenplusdéta i l lé de ces problèmes ainsi 

qu 'unedescript iondestentat ivesfai tes récemment pour le s résoudre. 

1̂  Descriptiondes problèmes 

113. Lesdonnéessector ie l lescol lectées p a r l e s institutions spécialisées ne sont pas toujours 

homogènes et sont par conséquent diffici lesàanalyser. Dans certains cas, e l l e s son tmême 

contradictoires. C'est a ins ipa rexemplequ ' i l peu tyavo i r incompa t ib i l i t éen t re l e s données 

r e l a t i v e s à l a balance de la product ionetducommerce et celles quiconcernent laconsom-

mation. 2i les classifications des donnéesà l ' in té r ieur des diverses disciplines ont beaucoup 

cont r ibuéàrendrecompat ib les les statistiques nationales, i ln ' en reste pas moins qu'elles ne 

sont pas toujours comparables quand on passed 'uned i sc ip l ineà l ' au t re . Ainsi, on peut être 

en mesure de compare r l ecommercede plusieurs paysmais ne pas pouvoir établir un rapport 

e n t r e l e c o m m e r c e e t la productiond'un même pays, et du fait que les données rassemblées 

par les ins t i tu t ions ne concernent queles domaines qu i l e s in té ressen t l e s diverses sources 

d'information sont souvent en désaccord mêmelorsqu ' i lyachevauchement . 11 arr ive parfois 
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que les institutionsn'utilisent pas les mêmesest imations démographiques ni les mêmes 

agrégats decomptabil i ténationalecequi fait queles projections ne sont pas toujours compa

rables. Les données exigent un gros travail d'évaluation et d'interprétation méthodiques 

avant quel ' informationquiaétéconsciencieusement rassemblée et compilée puisse être uti

lisée et interprétéeàl 'échelon national. 

11^. l lyadeuxfac teurschronologiquesdans la collecte del ' informationquicompliquent 

l'utilisation desdonnées. Tout d'abord, le cycle d'information- depuis la collecte dans le 

paysen passant parl 'examenetl 'exploi tat ion dans les institutions jusqu'à ladiffusion ou la 

publication- s'échelonne souvent sur une période de deux ou trois ans. 11 arr ive même qu'il 

soit plus long. Aussi les données sont-ellessouvent périmées lorsqu'elles parviennent aux 

uti l isateurs^. En second lieu, les donnéesrassemblées p a r l e s institutions portent sur des 

périodesde temps différentes et la fréquence de leur publication varie, de sorte qu'il est 

encore plus difficile de lescomparer . 

120. L'information rassemblée p a r l e s institutions spécial iséesconcerneles sujets qui 

relèvent de leur compétence. C'est notamment p a r c e q u e l a masse del 'information réunie 

p a r l e s d i v e r s e s institutions ne couvre pas tous les sujets qu'il existe d'importantes lacunes 

difficilesàcombler aux points centraux derassemblement desdonnées. C'est a i n s ipa r 

exemple qu ' i l yapa r fo i s un grand nombre de transactionscommerciales q u i n e s o n t p a s 

enregistrées et que les données concernant les p r i x à l a production, les prix des facteurs, 

a insique les prix de gros et de détail, sont t r è s incomplètes. 

121. La diffusion des données étant insuffisante, les utilisateurs sont mal renseignés sur 

les informations disponibles^ enoutre, les systèmes existants ne fac i l i t en tpas l a reche rche 

desdonnées par pays, quiest une opérationd'une importance capitale dans l ap rocédu rede 

programmation recommandée p a r l ' E t u d e s u r l a capacité. Du fait que la plupart des ensembles 

secondaires sont ordonnés par matière ou par sujet, lerassemblement de toutes les données 

pertinentes pour un paysdéterminé est un travaildiff ici lequidemandebeaucoupde temps. 

122. Enfin, les systèmes actuels de collecte, de traitement et de diffusion sont essentiellement 

a x é s s u r l'établissement de sériesstat is t iques quantitatives, e t nonpas su r l ' éva lua t i onou 

l'analyse des données. Enoutre, les interprétationset les analyses portent principalement 

s u r l e s tendances passéese tne t iennent pas asse^comptedesdonnéesdeconjonc turee t de 

planification prévisionnelle. 11 s'ensuit que lessys tèmesexis tants ne sont pas en mesure de 

fournir les données interprétativesdétaillées et les prévisions pertinentesrecommandées par 

l'Etude s u r l a capacité. 

1^ Pou r l e s sec t eu r s r a r emen t soumisàd ' impor t an t e s fluctuations annuel les- statis-
t iquesde la population oudel 'enseignement, par exemple- l e f a c t e u r t e m p s n ' e s t p a s 
important. 
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123. l l y a b e a u c o u p d ' a u t r e s lacunes et problèmes e n c e q u i c o n c e r n e l e s données, mais les 

c inqcas dont i lvient d'être question sontde loin les plus urgents. Cesonteux , par conséquent, 

quedoit résoudre lesous-système d'information économique et social proposé. Cependant, 

commeonva le voir dans les paragraphes quisuivent, plusieurs tentatives d'amélioration 

ont été faites. 

2̂  Tentatives d'amélioration faitesactuellement 

124. Dans tout le dispositif de^ NationsUnies, o n a p r i s c o n s c i e n c e d e c e r t a i n s d e s problèmes 

que pose í a communicationdes données économiques et sociales. Al 'heureac tue l le , les acti

vités exercées dans trois services de cedisposi t i fcontr ibuentàat ténuer plusieurs de ces 

problèmes. Comme cesactivi tés concernentdirectementlaconcep^iondu^ystème proposé, 

ilconvient d'examiner endétail le rôle desserv ices enquestion. 11 s'agit duróle ^ 

â  desdivers services duDépartementdesaffaireséconomiqueset sociales^ 

b̂  du Eureau de statistique del'ONU^ 

ĉ  des servicesdesta t is t ique des institutions. 

125. Divers services du Départementdes affaires économiqueset sociales son tchargésde 

rassembler des analyses économiques que lePNUD peut utiliser pour l a planificationdudéve-

loppement. C'est ainsi, par exemple, que le Centre de la planification, des projections et 

des politiques relatives audéveloppement (CPPPD^ construit des modè lesde lac ro i s sance 

économique mondiale et rédige l 'Etude^url 'économiemondiale, dans laquelle il analyse la 

^ituationéconomiquedan^le monde. (Cesmodèles peuvent servir ausiège, mais ils seraient 

probablement moins in téressantsà l ' échelon nationale. Les secrétariats des commissions 

économiquesrégionalesfont desé tudese tdesana lysesconce rnan t l eu r s r ég ions respectives. 

Ceséléments , e t aveceuxd ' au t r e s se rv icess ' occupan tdeques t ionséconomiquesause indu 

Département, fournissent un point dedépar tpourl 'é tabl issement , aun iveaudus iège , d'ana-

lyseséconomiqueset de fonctions de projection. 

126. Le Eureaude statistique de l 'ONUaessentiellement pour tâche de coordonneras actiD 

vités s ta t i s t iquesdesorganismesdes NationsUnies. 11 est expressément c h a r g é d e " . . . la 

publicationdes s t a t i s t iques . . . de l 'é tabl issementdere la t ions étroites avec lesgouvernements 

nationaux et de lacoordination pour . . . la présentation, l'analyse et la publication desdonnées 

s t a t i s t i q u e s . . . " ^ . 

127. Le Eureaudes t a t i s t i quede l 'ONUaen t r ep r i s un grand nombre d'activités dest inéesà 

amél iorer lacoordinat iondes travaux statist iquesdes organismes d e s N a t i o n s U n i e s e t à 

répondre plus efficacement aux besoins en matière de développement, l i a joué un rôle de 

1^ NationsUnies, l^echerchesetpublication^statistiques, annexe^ ldu trente-
quatrième rapport du С А С ( ^ с ^ ё п ^ ^ par. 2 .̂ 
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premier plan pour l'exploitation par ordinateur de nombreuses séries importantes telles que 

les statistiques commerciales. Il a stimulé l'amélioration des statistiques dans les pays en 

voie de développement (en coopération avec les institutions spécialisées) et a formulé des 

recommandations sur les séries statistiques de base à utiliser par les pays en voie de déve

loppement pour leur planification économique et sociale. 

128. Les services statistiques des institutions ont pour mandat de constituer des collections 

statistiques primaires sur les sujets qui relèvent de leur compétence. En outre, les insti

tutions prennent les dispositions nécessaires pour établir des "profils nationaux", autrement 

dit des groupements types de données concernant chaque pays, qui faciliteront l 'établissement 

des programmes nationaux. Les profils nationaux peuvent être communiqués à d'autres uti

lisateurs. En outre, en élaborant des stratégies mondiales indicatives, les institutions spécia

lisées ont établi des prévisions sur la situation mondiale par secteur d'activité qui fournissent 

elles aussi un point de départ pour la programmation nationale. 

129. Ainsi, on peut dire que sous sa forme actuelle le système des Nations Unies pour le 

développement dispose des mécanismes et du cadre institutionnel nécessaires pour rassembler, 

collecter, trai ter et publier les données économiques et sociales primaires et secondaires, et 

qu'il possède les compétences requises pour préparer les analyses, les interprétations et les 

prévisions appropriées. Le problème est tout simplement imputable à l'absence d'un effort 

concerté qui, en mobilisant ce potentiel, permettrait d'utiliser et d'améliorer les données 

économiques et sociales disponibles et ainsi d'améliorer l'efficacité de la politique, de la 

planification et des réalisations opérationnelles globales. 

D. Conception d'un sous-système d'information économique et sociale 

130. La conception d'un sous-système chargé de collecter, d'analyser et de diffuser les 

données économiques et sociales doit répondre à deux critères importants. Tout d'abord, il 

s'agit essentiellement d'aider le groupe national de programmation pour la mise au point et 

l'exécution des programmes nationaux du PNUD. Par conséquent, il faut avant toute chose 

donner au système une orientation nationale. C'est ainsi que l'utilisation d'un cadre national 

permettrait d'assurer l'homogénéité des données dans des domaines aussi disparates que le 

commerce et la production par exemple. 

131. En second lieu, le sous-système doit considérer le dispositif des Nations Unies pour le 

développement comme une organisation intégrée et donc t i rer parti des ressources et des 

compétences existantes. Par conséquent, sa conception doit éviter tout double emploi avec 

les moyens dont disposent actuellement les Nations Unies dans les domaines économique et 

technique. 
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132. C e s d e u x p r i n c i p e s s o n t c e r t e s d ' u n e impor tance capitale p o u r l a mise au point d'un 

s y s t è m e efficace, mais d ' au t res cons idéra t ions sont in tervenues l o r s d e l ' é l a b o r a t i o n d u s y s 

t è m e p roposé . 11 faut qu' i l s e rve d ' au t r e s u s a g e r s que l e g r o u p e national m ê m e s i c e l u i - c i 

doit e n ê t r e le pr inc ipal u t i l i sa teur . Le pays l u i - m ê m e , l e s i è g e d u P N U O , l e s inst i tut ions 

spéc i a l i s ée s et l e s a u t r e s o rgan i smes d e s N a t i o n s Unies a i n s i q u e d ' a u t r e s o r g a n i s a t i o n s 

d ' a s s i s t a n c e b i l a t é r a l e et mul t i l a t é ra le s e r a i e n t à l a f o i s d e s s o u r c e s e t des u t i l i s a t eu r s d' in

formation. 13 i enqu ' àce t égard, l e s y s t è m e d e s Nations Unies d o i v e n t ê t r e c o n s i d é r é c o m m e 

u n s e u l e t u n i q u e s y s t è m e d ' i n f o r m a t i o n , i l faudra peu t - ê t r e , p o u r o b t e n i r l e s i n f o r m a t i o n s 

"na t iona les" n é c e s s a i r e s , faire a p p e l a d ' au t r e s o r g a n i s m e s t r a v a i l l a n t d a n s l e d o m a i n e des 

s t a t i s t i q u e s i n t e r n a t i o n a l e s . O a n s c e r t a i n s c a s , l e P N U O devra p e u t - ê t r e s t i m u l e r , ou m ê m e 

e n t r e p r e n d r e , des t ravaux t e n d a n t à r a s s e m b l e r d e s d o n n é e s d a n s des domaines jusque- là 

n é g l i g é s o ù s e s b e s o i n s d ' information n e s o n t p a s s a t i s f a i t s . 

133. Compte t e n u d e c e s pr inc ipes e t d e c e s considéra t ions , l a c o n c e p t i o n d u s o u s - s y s t è m e 

d o i t r é p o n d r e a u x c o n d i t i o n s c i - a p r è s ^ é t ab l i r un point de c o n v e r g e n c e s u r l e plan inst i tu-

t ionnel^of f r i r d e s s t i m u l a n t s suffisants^ r a s s e m b l e r l e s e f f o r t s faits ac tuel lement en vue d'une 

améliorat ions é l i m i n e r l e s l a c u n e s et l e s incompatibili tés^ a p p o r t e r l e s r é f o r m e s i n s t i t u t i o n -

n e l l e s n é c e s s a i r e s pour que l ' i n f o r m a t i o n é c o n o m i q u e e t s o c i a l e c o n t r i b u e efficacement au 

CCNUO. La c o n c e p t i o n d u s o u s - s y s t è m e proposé repose s u r l e s t ro i s p r inc ipes c i - a p r è s ^ 

1) r e c o u r s à d e s s é r i e s s t a t i s t i q u e s r é t rospec t ives p o u r l a c o n s t r u c t i o n d ' u n " c a d r e 

n a t i o n a l " e t d'un cadre d ' information plus général , q u i s e r a i e n t é tabl is l 'un et 

l ' a u t r e p a r des i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s compétentes ( y c o m p r i s l ' C ^ N U e t l es o rga 

nisa t ions q u i l u i s o n t rat tachées)^ 

2) const ruct ion d ' u n " c a d r e n a t i o n a l " é t a b l i e t m i s à j o u r à l ' é c h e l o n du pays^ 

3) ut i l isat ion d'un s e r v i c e c e n t r a l d ' a n a l y s e e t d ' i n t e r p r é t a t i o n d e s d o n n é e s . 

C h a c u n d e c e s p r i n c i p e s e s t e x a m i n é c i - a p r è s . 

1) l ^ e c o u r s à d e s s é r i e s s ta t i s t iques r é t ro spec t i ve s 

13^. C e s s é r i e s s ta t is t iques é tabl ies p a r l e s i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s s e r v i r a i e n t d e b a s e 

pour un cad re ana ly t iquegénéra l . E l l e s s e r a i e n t u t i l i sées p o u r l e s r e c h e r c h e s f o n d a m e n t a l e s 

por tant s u r l ' é v o l u t i o n e n longue pér iode et pour é tab l i r d e s a n a l y s e s d e c o n j o n c t u r e e t d e s 

p r o j e c t i o n s à l o n g t e r m e d a n s un h o r i ^ o n d e planification appropr iée . L e s d i s p o s i t i o n s e n 

vigueur s u r l e plan insti tutionnel p o u r l a c o l l e c t e et la pub l ica t ionde ces d o n n é e s d e v r a i e n t 

ê t r e m a i n t e n u e s . ^ a i s , p o u r a p p u y e r l e s s y s t è m e s proposés , les i n s t i t u t ionsdevra i en t c r é e r , 

ou fournir , des s e r v i c e s s u p p l é m e n t a i r e s p o u r ^ 

a) l ' ana lyse e t l ' i n t e r p r é t a t i o n d e s données^ 

b) l a f o r m u l a t i o n d e l a p o l i t i q u e à s u i v r e d a n s l e s d ive r ses disciplines^ 

c) l ' é l a b o r a t i o n d e p r o j e c t i o n s à p l u s l o n g t e r m e pour a p p u y e r l a p r o g r a m m a t i o n e t la 

planification. 
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2) C o n s t r u c t i o n d u c a d r e national 

135. Pour pouvoir ê t re pleinement u t i l i sables à l ' é c h e l o n national, l e s donnéeséconomiques 

et socia les doivent ê t re , a p r è s a v o i r é t é d û m e n t c h o i s i e s , m i s e s ^ à j o u r et i n t e r p r é t é e s au 

niveau du pays . 13 iendesgouvernements procèdent a c t u e l l e m e n t à c e s deux opéra t ions , ma i s 

c ' e s t p o u r l e u r p ropre compte et j ama i s i l n ' a é t é c o n s t i t u é u n e n s e m b l e d e d o n n é e s concernant 

l e s p a y s e n v o i e d e d é v e l o p p e m e n t , q u i s o i t r e v i s é , t r a i t é , adapté aux données rég iona les et 

globales et p résen té d e f a ç o n à r é p o n d r e a u x b e s o i n s d u s y s t è m e d e s N a t i o n s Unies p o u r l e 

développement. Cn propose d ' ins taure r , p o u r l ' e x é c u t i o n d e c e t r a v a i l , des re la t ions de 

t r ava i l s o u s l ' é g i d e du représen tan t rés ident et a v e c l ' a p p u i d u pe r sonne l d e s b u r e a u x e x t é r i e u r s 

ou r ég ionauxdes institutions spéc ia l i sées , d e l ' C N U e t d e s o r g a n i s a t i o n s qui l u i s o n t r a t t a chées . 

13^. Chaque année, sauf si le pays l u i - m ê m e l ' a fait de façon sa t i s fa isante , l e g r o u p e nat io

na l devrai t m e t t r e à j o u r l e s d o n n é e s s t a t i s t i q u e s l e s plus impor tan tes , fa i re des p r o j e c t i o n s ^ 

court t e r m e e t é tabl i r d e s e s t i m a t i o n s a u n i v e a u d e détail souhaité. Les méthodes à s u i v r e 

p o u r l ' o b t e n t i o n d e s données peuvent variera dans cer ta ins c a s i l f a u d r a p e u t - ê t r e i m p r o v i s e r 

tandis q u e d a n s d 'autres i l s e r a peu t - ê t r e ut i le d'effectuer d e s é t u d e s p r é l i m i n a i r e s , d e s a n a 

l y s e s et des t ravaux d e r e c h e r c h e t r è s poussés . 11 faudrait u t i l i s e r l es r e n s e i g n e m e n t s a n n u e l s 

l e s plus r é c e n t s e n a t t e n d a n t q u e l e s s é r i e s s ta t i s t iques p r i m a i r e s co r re spondan tes soient 

r e v i s é e s d a n s le cadre duCCNUO. Lese f fec t i f s actuels suffiraient p e u t - ê t r e pour e f f e c t u e r l e 

t r ava i l de revis ion néces sa i r e , m a i s i l f a u d r a v r a i s e m b l a b l e m e n t l e s é t o f f e r . 

3) s e rv i ce cent ra l d 'analyse et d ' in te rpré ta t ion des données 

137. Le groupe national qui u t i l i se et m e t à j o u r l ' i n f o r m a t i o n à l ' é c h e l o n du pays devrai t ê t r e 

secondé, a u s i è g e , pa r un se rv ice qui s 'occupera i t d e l ' a n a l y s e e t d e l ' i n t e r p r é t a t i o n des 

données. C e s e r v i c e r e c e v r a i t l e s r ense ignements r a s s e m b l é s p a r l e g r o u p e nat ional de p r o -

g r a m m a t i o n e t n o t a m m e n t l ' i n f o r m a t i o n d e c a r a c t è r e sec tor ie l fournie p a r l e s ins t i tu t ions 

spécial isées^ i l se ra i t chargé ^ 

a) d 'ana lyser et d ' éva lue r l ' i n fo rma t ion reçues 

b) d 'é tabl ir , o u d e f a i r e é tabl i r , des p r é v i s i o n s e t des évaluat ions h o m o g è n e s à l ' é c h e -

lon régional et mondiale 

c) d e t e n i r à j o u r l e cad re national r é t rospec t i f é t a b l i à p a r t i r des s é r i e s s ta t i s t iques 

p r i m a i r e s r a s s e m b l é e s p a r l e s inst i tut ions spéc ia l i sées et qui s e r a i t u t i l i s é a u x 

fins de p rogrammat ion p a r l e g r o u p e n a t i o n a l et p a r l e s i n s t i t u t i o n s del 'CNU^ 

d) d 'é tabl i r des a n a l y s e s e t des i n t e r p r é t a t i o n s q u i s e rv i r a i en t au d i r e c t e u r pour dé te r 

mine r quelle devrait ê t re la r épa r t i t ion des r e s s o u r c e s financières^ 

e) d e f o u r n i r d e s d i r e c t i v e s a u g r o u p e nat ional p o u r l a m i s e à j o u r d u c a d r e national 

à l ' é c h e l o n du pays. 
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138. Laconceptiondes systèmesd'information proposée ici implique quel 'on romprait radi

calement avec les méthodese t les formulesac tue l les . 11 faudrait, par exemple, prévoir 

comme objectif àlong terme unerevis ionannuel ledesdonnéesà l ' échelon national, établir 

des projections pour appuyer laprogrammationet uniformiser, d a n s l e c a d r e d u s y s t è m e , 

l'analyse et l ' in terprétat iondes données. Toutefois, les systèmes enquestionsont conçus de 

telle façonqueles services actuelspourraient s'acquitter des t^chesprévues mais il faudrait 

apporter certaines modifications et notamment s ' a s su re r l e concours des experts des commis

sions économiques régionales. Leplus important , c'est quelaconception proposée permet

trait de fournir les données àl 'échelon nationalsous une forme qui, nonseulementene l le -

m ê m e m a i s aussicomptetenu des données et desprojectionsinternationales, aiderait les pays 

àp lan i f i e r l eur développement. 

E. Procédures defonctionnementdusystème proposé 

139. L'ordonnancementgénéraldes systèmes et lec i rcui t d'information sont indiquésau 

s c h é m a s . 7 qu imon t r eque l epays est non seulement le point dedépart mais aussi le point de 

convergence e t l ' about i ssementde tou tes lesac t iv i tés . C'est le pays qui serait l a s o u r c e d e s 

collectionsstatistiques primaires établies par sujet, et c'est lu iqu ise ra i t l ' u t i l i sa teur final 

des données. 

1^0. Les donnéesproduites dans les pays seraient t ransmisesaux institutions spécialisées 

compétentes. Lorsqu'elles seraient incomplètes, il faudrait quelesinsti tutions collaborent 

avec le représentant résident et choisissentdes sources d'informationofficieusesouencore 

qu'ellesfassent établir des estimations, peut-être pa r l eu r personnel horss iège . L e s s e r -

vices statistiques des institutions e t le !3ureaudes ta t i s t iquede l 'CNUcont inuera ien tà f ixer 

les définitions, l esnormes e t l e s méthodes àemploye rpou r l aco l l ec t edes données statis

tiques. Crâceauxdonnées intéressant leurs domainesde compétence et auxdonnées plus 

g é n é r a l e s d u ^ u r e a u d e statistique del'CNU(population, comptabilités nationales), les insti

tutions spécialiséesdevraient mettre au point des principes d'action par secteur, desstratégies 

mondiales et des project ionsàplus long terme. Ces données, dont la présentation aurait été 

normalisée, seraient ensuitecommuniquées au siège du PNUO aux finsd'analyse et de 

compilation. 

1^1. Lesdonnées seraient utilisées au s iègeduPNUO pour construire le cadre national rétros

pectif et déterminer les tendances, definirles principes d'action généraux et évaluer les inci

dences régionales et mondialesdes tendances et des projections. Ces éléments devraient 

également être utilisés p a r l e pays, lesinsti tut ionsspécialisées, legroupe nationalet les 

autres organismes d'assistance. Pour queces analyses soient complètes, il faudrait quele 

s iègeorganisel 'acheminementdes statistiques mondialesémanantdes sources d'information 
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extérieuresau systèmedes Nations Unies. Etantdonné qu'un bon nombrede ces analyses 

exigent la manipulationet le traitement de données quantitatives, l e s i ègedevra i t faire 

connaître se sbeso insen la matière auCentre international de calcul électronique et util iser 

les services duCentrepoureffec tuer les opérations detraitement proprement dites. 

1^2. Les étapes principalesdonti lvient d'être questionconcernentsurtoutl 'acheminement 

des données statistiques e t lacons t ruc t iondes séries statistiques rétrospectives, opérations 

quiexigent des procéduresbien structurées. En revanche, l'acheminement des données néces

saires pourl'information interprétative est fondé sur des procédures ad hoc. Cnpeut s e l e s 

procurer de plusieursfaçons ^ dans le pays, à l 'occas iondel 'é tabl issement dup lande déve

loppement na t iona le taucours des examensannuels du programme national. Chaqueannée, 

lereprésentant r é s iden te t se s collaborateurs- assistés selon lesbesoins p a r l e personnel 

des institutions spécial iséesàl 'échelon national- devraient r ev i se r l e sé l émen t s pertinents 

des séries statistiques primaires danscertaines disciplines, étant entenduqueceséléments 

pourraient être p r i s à d e s niveaux inférieurs aux sér iesstat is t iques pr imaires . Certaines 

séries pourraient ne pas ê t rerevisées , notamment lorsqu ' i ln 'es t pas utile ou nécessaire de 

les modifier chaqueannée. Les documents contenant des données r é t r o s p e c t i v e s E e t ^ e t 

les interprétations publiées ou non publiables devraient êtrecatalogués, examinés, analysés, 

indexés, s toc^éset diffusés dans les mêmescond i t ionsque l ' in fo rmat ionTe t^ (voir 

schéma ^ . ^ e t p a r a g r a p h e s 8 0 à 9 7 d e la section 111 ci-dessus). 

1^3. L a m i s e à j o u r des données interprétatives serait fondée s u r l e s connaissances quel 'on 

pourrait avoir du paysg râceauxcon tac t savecdes fonctionnaires des ministères, et grâce 

aux experts, aux rapports techniques et scientifiques e tà l 'observat ion desopérations du 

programme national. 11 importeque le personnel dus iègedonnedesdi rec t ives pour ce t ra

vail dans le pays de façonàassurerl 'homogénéité des cadres nationaux. 

1 ^ . Cesrevisionsstat is t iquesfont partie del 'examen national annuel, de même que les 

plans nationaux de développement, lesprogrammesduPNUl^, les programmesdes institutions 

non financés pa r l ePNUO, les plansdes autres organismes d'assistance et les interpré

tations deconjoncture économique fai tessur place. Tous ces éléments se ra ien tà l ' o r ig ine 

ducourant d'information aboutissant au siège du PNUO et aux institutionsspécialisées pour 

interprétationet examen. A part ir del'information qui lui serait a insi t ransmise, l e p e r -

sonneldusiège devrait établir uncadre national intéressant la périodeen cours et réévaluer 

les incidences régionaleset mondiales des plans nationaux. Ces éléments, a jou tésàd 'au t res 

donnéesd'information et aux analyses des projections régionales et mondiales déjà faites par 

le personnel dusiège, constituent une part importantes ducadred ' informat ionàut i l i ser pour 

l'examen national annuel effectuéàl'échelon du pays. 
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1^5. Les procédures dontonvient de donnerles grandes lignes ne concernent que lespr inc i -

pauxcourants d'informations elles ne s'appliquent pas àceux dont on auraitbesoin pour assurer 

le fonctionnement detous les rouages du système, ^ 'ai l leurs, les courants d'information 

n'ont été décri tsqu 'enfonct iondes quatre principaux utilisateurs ^ lepays , legroupenational 

deprogrammation, l e s i è g e d u P N U E e t l e s i n s t i t u t i o n s spécialisées. Les dé t a i l s e t l e scou-

rants d'information pour les autresut i l isateurs devraient ê t r e m i s a u p o i n t ultérieurement 

dans le cadre delaconceptionproposée. Etant donné qu'une part aussi importante del ' infor-

mationE e t ^ n é c e s s a i r e serait fondée sur des interprétations, des projections, etc. , i l e s t 

à craindre qu'il ne soit pas possible de régulariser complètement ce courant d'information. 

Aussi faudrait-il que le personneldusys tèmedesNat ions Unies pa r t i c ipan tàces activités 

soit parfaitement instruit dece q u i e x i s t e e t d e c e q u i p e u t ê t r e f o u r n i e n f a i t d e d o n n é e s d ' i n -

formationet qu'il fasse preuve d'ingéniositéetd'imaginationdans leur utilisation. 

E. l^ecommandationspourlamise enservice du système 

1 ^ . Pourappl iquer laconcept iondes systèmes et les procéduresy relatives, qui viennent 

d'être exposées dans les sections précédentes, il faudra ^ 

1) créer und i spos i t i f cen t r a lpour l amise aupoint e t l ages t iondu sous-système 

d ' i n f o r m a t i o n E e t ^ 

2) d o t e r l e s i è g e du PNUO d'un s e rv i ce d e l à pol i t iquedu p r o g r a m m e r , q u i s e r a i t 

c h a r g é n o t a m m e n t d e s a n a l y s e s , des in te rpré ta t ions et d e s p r o j e c t i o n s économiques^ 

3) m o d i f i e r l e s s y s t è m e s des inst i tut ions d e f a ç o n à h o m o g é n é i s e r l ' i n f o r m a t i o n néces 

s a i r e p o u r l e s p r o j e c t i o n s et l e s analyses^ 

^) c r é e r , à l ' é c h e l o n national , l e s m o y e n s d e r e v i s e r et d ' u t i l i s e r l e c a d r e nationale 

5) fournir un appui f inancier, s i b e s o i n e s t , aux insti tutions spéc ia l i s ées . 

Chacune d e c e s m e s u r e s est décr i t e d e f a ç o n p l u s d é t a i l l é e d a n s l e s s e c t i o n s c i - a p r è s . 

1) C r é a t i o n d ' u n dispositif inst i tut ionnel 

1^7. Ainsi qu ' i l est recommandé a u C h a p i t r e 7 ^ - , la formulation de la polit ique opérat ionnelle 

généra le d u P N U O exige la c r é a t i o n d ' u n s e r v i c e de la politique du p r o g r a m m e d o t é d ' u n p e r -
2^ s o n n e l d ' e x c e l l e n t e q u a l i t é . C e s e r v i c e , a v e c l ' a i d e d e s O i r e c t i o n s r é g i o n a l e s d u P N U O ^ 

devrai t pouvoir g u i d e r l e s g r o u p e s nationaux pour la revis ion a n n u e l l e d u c a d r e national. 

L ' é l a b o r a t i o n e t l a g e s t i o n d e s s y s t è m e s d ' i n f o r m a t i o n d e v r a i e n t ê t r e c o n f i é e s à u n au t re s e r 

vice, le s e r v i c e d e l a g e s t i o n e t d e s s y s t è m e s d ' i n f o r m a t i o n , q u i a u r a i t pour mandat d e r é p o n -

d r e a u x besoins d ' i n f o r m a t i o n d u P N U O e t q u i d e v r a i t col laborer avec l e ^ e r v i c e d e l à politique 

du p r o g r a m m e pour d é f i n i r l e s b e s o i n s à s a t i s f a i r e e n m a t i è r e d e t r a i t e m e n t de l ' i n fo rma t ion 

e t d e documentation. Ces deux s e r v i c e s d e v r a i e n t s ' en tendre avec l e C e n t r e i n t e r n a t i o n a l d e 

1/ Voir Chapitre 7, pa r . 103 à 106, pou r plus de détails s u r ce Service . 

2 / Voir Chapitre 7, p a r . 91, pour plus de détai ls su r ces Direc t ions . 
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calcul é lec t ronique et avec l e s in s t i t u t i ons spéc ia l i sées pour répondre aux besoins concernant 

le t r a i t emen t de l ' i n fo rmat ion , a i n s i q u ' i l e s t i n d i q u é a u p a r a g r a p h e l ^ l , e t a v e c l a E i b l i o -

t h è q u e D a g H a m m a r s ^ j o l d e t l e s i n s t i t u t i ons pour ce q u i t o u c h e l a d o c u m e n t a t i o n , c o m m e o n 

l ' a v u au pa rag raphe 1^2. 

2) ^ o y e n s à m e t t r e e n o e u v r e p o u r l ' a n a l y s e e t l ' i n t e r p r é t a t i o n d e l ' i n f o r m a t i o n 

1^8. 11 faut q u e l e s i è g e d u PNUD soit en m e s u r e d ' é v a l u e r e t d ' a n a l y s e r l ' i n f o r m a t i o n pour 

pouvoir i n t ég re r et i n t e r p r é t e r l e s d o n n é e s fournies p a r l e s inst i tut ions et p a r l e s pays . Une 

pa r t i e d e c e t r a v a i l pour ra i t ê t r e c o n f i é e a u C P P P D , à d ' a u t r e s s e r v i c e s du Dépar tement des 

a f f a i r e séconomiques et s o c i a l e s e t a u x c o m m i s s i o n s é c o n o m i q u e s régionales , ^ a i s c ' e s t au 

Service de la po l i t iquedu p r o g r a m m e q u e d e v r a i t i n c o m b e r l a responsabi l i té généra le d e c e t t e 

fonction qu ' i l s e r a i t a p p e l é à e x e r c e r au n o m d u D i r e c t e u r . C 'es t d e l u i q u e devraient ven i r 

l es ini t ia t ives n é c e s s a i r e s pour a s s u r e r que l e s b e s o i n s du PNUDsont sa t i s fa i t s , et le D i r e c 

t eu r d i sposera i t donc d ' u n s e u l e t m ê m e s e r v i c e s u r l e q u e l i l pour ra i t compter p o u r l ' e x é c u -

t ionef f icace des t âches en question. 

3) modification d e s s y s t è m e s d e s inst i tut ions 

1^9. 11 impor te que l e s ins t i tu t ions fassen t le n é c e s s a i r e pour é tab l i r des pro jec t ions , des 

in te rpré ta t ions e t d e s a n a l y s e s p a r sujet e n v u e d ' a p p u y e r l e s o u s - s y s t è m e proposé . Ce 

t r ava i l pour ra i t exiger un c h a n g e m e n t d a n s l e s a f f e c t a t i o n s d e p e r s o n n e l e t , dans c e r t a i n s 

cas , un renforcement des effectifs. En out re , l e s i n s t i t u t i o n s s e r a i e n t p e u t - ê t r e a p p e l é e s à 

a c c e p t e r l a r e s p o n s a b i l i t é d e r a s s e m b l e r , à l ' é c h e l o n national, d e s r e n s e i g n e m e n t s p r o v i 

s o i r e s p résen tan t un in térê t p o u r l e s g r o u p e s nationaux. Cet tefonct ion, dès qu 'e l le s e r a i t 

ass ignée , d e v r a i t ê t r e s o u m i s e à l a c o o r d i n a t i o n g é n é r a l e d u représen tan t rés ident . 

^) ^ o y e n s à m e t t r e en oeuvre p o u r l a m i s e à jour d e l ' i n f o r m a t i o n d a n s l e pays 

150. L e s r e p r é s e n t a n t s r é s i d e n t s d e v r a i e n t r e n f o r c e r s u r place les re la t ions d e t r a v a i l a v e c 

l e s i n s t i t u t i o n s et le personnel en p o s t e d a n s le pays pour c e q u i e s t d u r a s s e m b l e m e n t e t d e 

l 'u t i l isa t ion d e s d o n n é e s nationales. Ce t r ava i l peut ê t r e en t r ep r i s immédia tement , e t l ' i n f o r -

mation peut ê t r e u t i l i sée pendant la phase duCCNUD correspondant au p r o g r a m m e nat ional . 

A l o n g t e r m e , l e s m i n i s t è r e s t e c h n i q u e s d u p a y s d e v r a i e n t ê t r e e n c o u r a g é s à r e v i s e r l e s 

a s p e c t s d u c a d r e national quipeuvent ê t r e complétés g r â c e à d e s d o n n é e s c o l l e c t é e s p a r l e u r s 

s e rv i ce s . 

5) D i s p o s i t i o n s à p r e n d r e p o u r c o u v r i r l e s d é p e n s e s c o r r e s p o n d a n t à l ' i n f o r m a t i o n E e t S 

151. Les p rocédures prévues dans l a c o n c e p t i o n d u s o u s - s y s t è m e proposé p o u r l a c o l l e c t e , 

le t r a i t emen t et la diffusion des données exigera ient un effort important de la p a r t du E u r e a u 

de s ta t is t ique d e l ' C N U , du Centre in ternat ional de calcul électronique et des i n s t i t u t i o n s s p é -

c ia l i sées . Se lon l ' i n t e rp ré t a t ion de l 'Etude s u r l a capaci té , c e s o n t ces é l é m e n t s q u i sont 
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actuellement chargés de ce t ravai l . Par conséquent, si le PNUDfaitconnaftre sesbesoins 

e n l a m a t i è r e , ce sont ces services et lès institutions qui devraient couvr i r les dépensesnéces-

sa i respour y répondrepar prélèvement sur leurbudgetord ina i re et qui seraient sans doute 

obligés, s i l e s activitésopérationnelles recevaient l e r a n g d e priorité élevé queleur assigne 

l'Etude s u r l a capacité, de modifier l ' o rd reac tue lde l eu r s priorités detravai l pour répondre 

auxbesoins du PNUDenmatière d'informationE et Ŝ  il faut reconnaître cependant qu'ils 

profiteraient tous de là conceptionet desprocéduresproposées. malgré cela, on admet qu'il 

faudrapeut-êtreprévoiruneaugmentat ion desbudgets desinstitutions. 

V. SCUS-S^STE^E D'INEC^^ATICNCPE^ATICNNELLE ET ADMINISTRATIVE 

A. Introduction 

152. Les deux sections précédentes ont été consacréesà laconcept ionde deuxdeséléments 

du système d'information recommandépour appuyerles activités de coopérationdesNations 

Uniespour le développement ^ 

1) le sous-systèmed'information économique et sociale(E et S), 

2) le s o u s - s y s t è m e d ' in format ion technique et scientifique (T et S). 

Ces deux s o u s - s y s t è m e s sont essen t ie l lement conçus pour fou rn i r l ' i n fo rma t ion n é c e s s a i r e 

pour a p p u y e r l e s p r o c é d u r e s et le fonctionnement duCyc le d e l a c o o p é r a t i o n d e s N a t i o n s Unies 

p o u r l e d é v e l o p p e m e n t . ^ a i s l e u r mandat ne s ' a r r ê t e r a i t p a s l à ^ i l s devraient également 

cont r ibuer à f o u r n i r des r ense ignement s auxgouve rnemen t s , aux inst i tut ions spéc ia l i sées 

pour c e q u i est d e s a c t i v i t é s p r é v u e s à l e u r p r o g r a m m e ord ina i re , e t à d ' a u t r e s u t i l i sa teurs 

(organismes et pa r t i cu l ie r s ) n e f a i s a n t pas p a r t i e d u sys tème d e s N a t i o n s U n i e s . 

153. C n a s u i v i une démarchedifférentepourlaconception du sous-système d'information 

opérationnelle et administrative (Cet A). Le sous-systèmeélaboré est destinéuniquement 

à appuyerleCCNUDpuisquecelui-ci relèverait de lacompétenceduDirecteur et que, du fait 

de leur par t ic ipat ionàce cycle, l esau t resorganisa t ionssera ien t responsab lesdevant le 

Directeur. L'Etude s u r l a capacité est convaincue qu ' avec lacoopéra t ionde tous le so rga -

nismes desNationsUnies, le sous-système recommandépour l ' in format ionCetApourra i t 

sansgrande difficulté ê t reé tenduà tou tes lesau t resac t iv i t é sopéra t ionne l les dusys tèmedes 

NationsUnies pourledéveloppement et, p a r l a s u i t e , à tou tes le sac t iv i t é s non opérationnelles 

en matière decoopéra t ionpour le développement (voir schémas .2) . 

15^. Laprésente sect ionse décompose comme suit ^ 

- identificationdesbesoins en matière d'informationCet A^ 

- examendes problèmes qu ise posen tdans lessys tèmes existants d ' informationCetA 
et des effortsfaits actuellement pour le s résoudrez 
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- propos i t ionsconcernant laconcept ionet lesprocéduresàappl iquerpour l ' in for -
mat ionCetA^ 

- recommandations pourla mise en service du sous-système. 

E. Condit ionsàremplirpourl ' informationopérat ionnelleet administrative 

155. Lebon fonctionnement descinq phasesduCCNUD (voir schéma 6.3) exige unegestion 

efficace 1) des opérations relatives aux programmeset aux projets et 2) desac t iv i tésadmi-

nistrativesdestinées àappuyercesopérat ions . Ce sont ces activités q u i p a r l e u r s caractères 

distinctifs déterminent les besoins du système desNationsUnies pourledéveloppement en 

matière d'information opérationnelle et administrative. Les paragraphes qui suivent traitent 

successivement de chacunede cesactivités. 

1) Cpérationsrelatives aux programmeset aux projets 

156. Lages t iondecesopéra t ions nécessite une planification et un contrôle efficaces pour 

toute unegamme d'activités qui, à l e u r t o u r , exigentdeux grands types d'information. Le 

schéma6 .8mont recomment l ap lan i f i ca t ione t l econ t rôTeson t re l i é sàchaquephasedu 

Cycle. 

157. La planification des opérationscommenceavec la mise au point du programme national 

(première phaseducycle)^ elle se poursuit pendant toute la formulat ionduproje te tempiète 

légèrement s u r l a p h a s e correspondant àl 'exécution. L' informationreçuepar rétroactionde 

toutes les phases d u c y c l e s e r t à c o r r i g e r e t à a j u s t e r l a planification opérationnelles il s'agit 

là d'un processus continu. 

158. Les principaux élément d'information dont on auraitbesoin pour la planification opé

rationnelle (voir schémas.3) comprennent notamment des éléments produits aucours des 

phases duCCNUD correspondant au programme n a t i o n a l e t à l a formulation des projets, à 

savoir par exemple les ressources (financières et humaines) disponibles pour la m i s e a u point 

du programmer les relevésdedonnées fondamentales et interprétatives en matière économique 

et sociale, destihésàfacil i terlaplanification duprogramme^ lesexposés déprogramme 

national définissant les ressources engagées par pays et pour une périodedéterminée p a r l e 

système des NationsUniespourledéveloppement^lesdescriptions, préliminaires et détaillées, 

desdivers projets dedéveloppement. Le schémaprécitéindique également les principaux 

élémentsd'information nécessaires pour la planification opérationnelle et qui sont fournis par 

l aphaseducyc le correspondantàl 'exécution, à s a v o i r par exemple les rapports qui permettent 

d'obtenir en retour desrenseignements su r l ' é t a t d'avancement des programmes et des projets 

déjà planifiéset en coursd'exécution(y compris les rapports d 'évaluationetles rapports sur 

les activités consécutives). C râceàcesé l émen t sd ' i n fo rma t ione t su r tou t àceux qui sont 

produits pendant les phasesdeformulationetd 'exécution des projets, lesact ivi tés de plani

fication permettraient de connaitre la nature et l ada te des opérations prévues pour l e s projets 
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e t p o u r l e s p r o g r a m m e s n a t i o n a u x , et de savoi r qui se propose d e l e s en t r ep rendre . A p a r t i r 

d e l à , on pour ra i t u l t é r i eu remen t a) savoi r s i l e s o p é r a t i o n s p r évues ont été exécutées (ou si 

e l les s epou r su iven t ) e t b ) , dans le cas con t ra i r e , d é t e r m i n e r l e s causes d e c e m a u v a i s 

rendement . 

159. Le contrôle o p é r a t i o n n e l c o m m e n c e p e n d a n t l a p é r i o d e o ù i l y a chevauchement é n t r e l a 

formulat ion d u p r o j e t et sonexécu t ion , e t i l s e p o u r s u i t p e n d a n t l ' é v a l u a t i o n d e s résu l t a t s et 

au cours des act ivi tés consécut ives , l i a sur tout pour objet de m e s u r e r l a p r o g r e s s i o n d e s 

p r o j e t s et des p r o g r a m m e s p a r r appor t au ca l endr i e r des t ravaux, a u x d é p e n s e s p révues et 

a u x é t a p e s t e c h n i q u e s et de renvoyer dans l e c i r c u i t l ' i n f o r m a t i o n a i n s i r a s s e m b l é e . Le con

t rô l e opé ra t ionne lcons t i tue d o n c l a b a s e des opérat ions u l t é r i e u r e s d ' éva lua t iondes résu l ta t s 

et de planification. L e s p r i n c i p a u x é l é m e n t s d' information n é c e s s a i r e s p o u r l e c o n t r o T e d e la 

phase d ' exécu t iondu cycle comprennent notamment ^ 

a) l ' e x a m e n d u p r o j e t o u l e s r appor t s s u r l ' é t a t d u proje t pe rme t t an t d e m e s u r e r l e s 

p r o g r è s p a r rappor t aux objectifs fixés dans la d e s c r i p t i o n d u projeta 

b) l es r appor t s techniques s u r l e projet qui rendent c o m p t e d e s c o n c l u s i o n s de fend 

et des réal isat ions^ 

c) les r appor t s des r ep ré sen t an t s rés iden ts q u i p e r m e t t e n t a u siège d 'évaluer defaçon 

con t inue la si tuation d u p a y s dupoin t de vue d u p r o j e t et de s u i v r e l e s act iv i tés 

consécut ives . 

2) Appu iadmin i s t r a t i f o u a p p u i a u p r o g r a m m e 

160. En plus de l a g e s t i o n d e s p r o g r a m m e s e t des proje ts , l e P N U D e t l e s a u t r e s o r g a n i s a -

t i o n s p a r t i c i p a n t à l a c o o p é r a t i o n p o u r l e développement exercent d ive r se s act ivi tés adminis 

t r a t i v e s q u i p e r m e t t e n t d e f o u r n i r un a p p u i g é n é r a l aux opérat ions r e l a t i v e s a u x p r o g r a m m e s 

et aux p ro je t s . C e s a c t i v i t é s d ' a p p u i d o i v e n t e l l e s a u s s i ê t r e g é r é e s , c ' e s t - à - d i r e planifiées 

et con t rô lées . Leurs re la t ions a v e c l e C C N U D s o n t i n d i q u é e s a u s c h é m a 6 . 8 . P a r m i c e s 

a c t i v i t é s a d m i n i s t r a t i v e s o n re l ève ^a) l e s a c t i v i t é s c o n c e r n a n t l e p e r s o n n e L b ) l ' a c h a t e t l a 

f o u r n i t u r e d u m a t é r i e l e t c ) l e s s e r v i c e s f inanciers e t l a c o m p t a b i l i t é . 

C. P rob l èmes des s y s t è m e s d ' i n f o r m a t i o n C e t A e x i s t a n t s 

161. A u x f i n s d e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é , o n a e x a m i n é l e s p ^ r o c e s s u s d e d é c i s i o n e t l es flux 

d ' information du PNUD, du s i è g e d e l ' C N U e t d e c e r t a i n e s inst i tut ions pour voir s ' i l s s o n t 

comparab le s et compatibles en t r eeux^ l l a é t é p o s s i b l e d e s e f a i r e u n e i d é e a s s e ^ complète 

d e s p r o c e s s u s o p é r a t i o n n e l s et adminis t ra t i f s d e l ' e n s e m b l e d u s y s t è m e e t d e l e u r s b e s o i n s e n 

m a t i è r e d ' information. L o r s d e l ' a n a l y s e d e s r é s u l t a t s d e c e t t e enquête, l e s p rocédures 

r ecommandées p o u r l e C C N U D ont été comparées a u x p r o c é d u r e s en vigueur, l l e s t apparu 

q u e l ' o n d i sposeac tue l l emen t d 'é léments d ' information analogues à c e u x d o n t o n a b e s o i n p o u r 
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appuyerlecycle proposé, m a i s f o r c e a é t é de reconna i t r equ ' en ra i sondes problèmes qu i se 

posent dans lesys tème d'information existant, il serait impossible del 'adopter immédiatement 

tel quel, commesous - sys t èmed ' i n fo rma t ionCe tAdusys t èmedesNa t ionsUn ie spou r l e 

développement. Les paragraphesquisuivent décrivent ces problèmes et certaines des amé

liorations encours . 

1) Problèmes actuelsen matière d ' informat ionCetA 

162. L'enquête faite auprès du PNUD, de l 'CNUet de certaines institutions spécia l iséesa 

m o n t r é q u e s i l e s sys tèmesex is tan t sd ' in format ionCetAne fonctionnent pas de façon satis

faisante, c'est surtout parce qu'ils nesont pas tousconçusen fonction desobjectifs fondamen

taux de la coopération desNationsUnies pourledéveloppement, tels qu'ils sont recommandés 

dans la résolution 2188 ( ^ l ) d e l ' A s s e m b l é e générale. Ainsi s'explique la prolifération des 

systèmes d'information. Les résultats del 'enquête montrent clairement les incidencesdéfa-

vorables d e c e phénomène s u r l a gestion desactivitésopérationnelles et administratives. 

163. Tout d'abord, l'information préparée pour répondre aux besoins des institutions spécia

lisées dans leur secteur d'activité ne permet pasd 'appuyer pleinement laplanificationopéra-

tionnelledes activités financées pa r lePNUD, surtout s i l ' on se place dupointde vuedes 

nouveaux processuse t des procédures recommandés dans l 'E tudesu r l acapac i t é . Par 

exemple ^ 

a) une institution regroupe, dans un seul rapport, l 'informationconcernant ^ 

i) l'évaluation de là situation économiqueet socialedupays^ 

ii) l'état d'avancement desactivités de coopération pourledéveloppementexercées 

danslepays^ 

iii) les rô lesdes éléments du système desNationsUnies pourledéveloppement et 

les relations entre ces éléments. 

Lerappor t en question est conçu pour répondre aux besoins particuliers dece t te 

institution en matière de planificationet non pas aux besoins plus vas tesdu système 

desNationsUnies pourledéveloppement. 

b) une autre institutionexamineses programmes nationauxàl 'échelon régional s u r l a 

b a s e d e s e s propres rapports nationaux et en fonction des d i rec t ivesdeson pro

gramme. Aussi, aucune évaluation indépendante n'est-elle prévue pour pouvoir 

choisir entre les divers projets possibles. 

c) une troisième institutionévalueles ressources e t l e sbeso ins globauxdupays sur 

l a b a s e d e s rapports émanant d e s e s b u r e a u x r é g i o n a u x e t d e s e s services techniques 

aus iège . Ensuite, elle considère cette éva lua t ionenfonc t iondesesmoyense t de 

ses possibi l i tésdemettre au pointet d'exécuter des projets intéressant uniquement 

son propre secteur d'activité. 
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^ I n ' e s t p a s d o u t e u x q u e l e s i n s t i t u t i o n s o n t d e s besoins p a r t i c u l i e r s en ma t i è r e d'information, 

m a i s d u p o i n t de v u e d u s y s t è m e dans s o n e n s e m b l e l a d i v e r s i t é d e c e s efforts deplani f ica-

t i onopé ra t i onne l l e et l e u r manque d e c o o r d i n a t i o n c o n d u i s e n t t r o p souvent à d e s doubles 

e m p l o i s a u n i v e a u d e l a c o l l e c t e e t d e l ' a n a l y s e des données d ' information. 

16^. S 'agissant du contrôle des opéra t ions , u n p r o b l è m e i m p o r t a n t s e p o s e dufa i t q u e l a p r o -

d u c t i o n e t l e t r a i t e m e n t d e l ' i n f o r m a t i o n n é c e s s a i r e p o u r l e contrôle d e s p r o j e t s diffèrent selon 

l e s i n s t i t u t i o n s . Ce p rob lème est compliqué p a r l e f a i t q u e c e t y p e d ' i n f o r m a t i o n n ' a b o u t i t pas 

à u n point de g e s t i o n c e n t r a l . P a r exemple ^ 

a) u n e i n s t i t u t i o n o r g a n i s e des m i s s i o n s p o u r su rve i l l e r t o u t e s l e s act ivi tés qu'elle 

e n t r e p r e n d à l ' é c h e l o n n a t i o n a l e t p o u r a i d e r à l a p r o g r a m m a t i o n d e l ' é l é m e n t 

Ass i s t ance t e c h n i q u e d u P N U D . ^ l a i s l e s r é s u l t a t s c o m p l e t s d e c e s e n q u ê t e s e t l a 

v o l u m i n e u s e d o c u m e n t a t i o n q u i a s e r v i à p r é p a r e r l e s m i s s ions n e s o n t pas commu

niqués au s iège du PNUD^ 

b) une au t re inst i tut ion fait é t ab l i r u n e d o u b l e s é r i e d e r a p p o r t s d e c o n t r ô l e d e s pro je ts^ 

enef fe t , les d i r e c t e u r s d e p r o j e t e n v o i e n t u n j e u d e r appor t s s u r l ' é t a t d 'avancement 

au s i è g e d e c e t t e i n s t i t u t i o n e t c e l u i - c i e n établit un second q u i e s t d e s t i n é a u P N U D ^ 

c) u n e t r o i s i è m e i n s t i t u t i o n fait éd i t e r p a r ses s e r v i c e s o r g a n i q u e s l e s rappor t s s u r l e s 

p ro je t s envoyés p a r le pe rsonne l ho r s s iège. Toutefois, r i e n n e p e r m e t d é p e n s e r 

que c e t t e p r o c é d u r e contr ibue à a s s u r e r u n c o n t r ô l e continu et efficace duprojet^ 

p a r a i l l eu r s , c e t t e i n s t i t u t i o n n ' a p a s i n d i q u é comment le PNUD était tenu régul iè

rement informé des changements o u d e s r e t a r d s appor tés aux pro je ts . 

C n p o u r r a i t avancer d ' au t r e s p r e u v e s d e l a d i s p e r s i o n d e s f l u x d ' i n f o r m a t i o n d a n s le domaine 

d u c o n t r ô l e o p é r a t i o n n e l . l l n ' e x i s t e p a s de p r o c é d u r e s b i e n é t a b l i e s pour c o m p a r e r aux 

o b j e c t i f s l e s r éa l i s a t i onse f f ec t i ve s des p ro je t s e t p o u r p r o v o q u e r l e s m e s u r e s c o r r e c t i v e s 

n é c e s s a i r e s . 

165. L' insuffisance d e l ' i n f o r m a t i o n gêne également les p r o c e s s u s d ' a p p u i administratif , ^ la is , 

dans une l a r g e m e s u r e , l e s difficultés t iennent au fait que c e s s y s t è m e s d'appui fonctionnent 

d e f a ç o n a u t o n o m e e t s a n s cohés ioneffec t ive . C 'es t a i n s i q u e c h a q u e i n s t i t u t i o n spécia l i sée , 

de même q u e l e S e r v i c e d e r e c r u t e m e n t p o u r l ' a s s i s t a n c e t e c h n i q u e d e l ' C N U , p o s s è d e s e s 

p r o p r e s l i s t e s et d o s s i e r s de personne l . C^uiplus est , i l n ' y a p a s de c a d r e d e classif ication 

uniforme qui p e r m e t t r a i t d e l e s r éun i r en un sys t ème c o m m u n d e n a t u r e à a p p u y e r toutes l es 

ac t iv i tés d e l a c o o p é r a t i o n d e s N a t i o n s Unies p o u r l e développement. L ' a b s e n c e d ' u n e c l a s s i -

f i c a t i o n u n i f o r m e a é g a l e m e n t u n e i n c i d e n c e défavorable s u r l e s p r o c e s s u s b u d g é t a i r e s et 

f inanciers du s y s t è m e d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement. 
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166. Eien des p r o b l è m e s q u e p o s e l ' i n f o r m a t i o n n é c e s s a i r e à l ' a p p u i adminis t ra t i f sont éga

lement i m p u t a b l e s à l ' i n s u f f i s a n c e e t à l a d i s p e r s i o n d e la planification opéra t ionnel le . En 

voic iquelques exemples ^ 

a) S ' a g i s s a n t d e l ' a c h a t et d e l à l i v r a i s o n d u ma té r i e l , on sai t que les p r inc ipaux p r o 

b lèmes sont provoqués notamment ^ 

i) pa r d e s r e t a r d s dans l ' a cqu i s i t i on et la distr ibution qu i t i ennen t au fait que l e s 

spécifications des pro je t s sont mal définies, et 

ii) p a r l ' a b s e n c e d e p r o c é d u r e s e t d e sys t èmes d ' information efficaces p e r m e t t a n t 

de c o n t r ô l e r l e s t o c ^ total de m a t é r i e l s u r l e t e r r a i n . 

b) S 'agissant d e s a c t i v i t é s d e r e c r u t e m e n t , l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é a r e l e v é qu'on se 

plaignait f r é q u e m m e n t d e l ' i m p r é c i s i o n d e s d e s c r i p t i o n s d e pos te p o u r l e s d i r e c t e u r s 

d e p r o j e t et le p e r s o n n e l t e c h n i q u e a f f e c t é a u x p ro je t s . E l l e a n o t é éga lement que le 

s y s t è m e n e permet ta i t pas d e s a v o i r si l e s m e m b r e s d u p e r s o n n e l d e c o n t r e p a r t i e 

qui avaient r e ç u d e s b o u r s e s de perfectionnement r e v e n a i e n t à l e u r affectation 

i n i t i a l e a p r è s a v o i r t e r m i n é l e u r s é t u d e s . 

Toutefois, h i e n d e s problèmes q u i s e posent dans l e s o u s - s y s t è m e d ' i n f o r m a t i o n C ^ et A o n t été 

iden t i f i ése t de se f fo r t s d 'amél iora t ion ont été en t r ep r i s . 

2) Ef for t s fa i t s actuel lement e n v u e d'une amél iora t ion 

167. A l a Section 1, o n a f a i t o b s e r v e r ^quedes efforts sont e n t r e p r i s à p l u s i e u r s n i v e a u x d u 

sys tème desNa t ions Unies p o u r l e d é v e l o p p e m e n t e n v u e d e r e n f o r c e r l e s s y s t è m e s d ' infor

mation. Cer ta ins t e n d e n t à a s s u r e r l a m i s e e n application d e s m é t h o d e s et des p r o c é d u r e s de 

recherche documentaire o u à r a t i o n a l i s e r l a p o l i t i q u e a u x é c h e l o n s s u p é r i e u r s e t l a f o r m u -

l a t i o n d u p r o g r a m m e a l o r s q u e d ' a u t r e s v i s e n t à a m é l i o r e r l e s p r o c e s s u s d e p l a n i f i c a t i o n e t 

de c o n t r ô l e d e s opérat ions p o u r l e s a c t i v i t é s financées p a r l e P N U D . E n voici quelques 

exemples ^ 

a) Le PNUD et les i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s s o n t en t r a in de m e t t r e au point de nou

velles p rocédures p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t et la distr ibution d e s r a p p o r t s f i n a l s s u r l e s 

proje ts duEonds s p é c i a l e x é c u t é s p a r l e s institutions^ 

b) Le PNUD e t l 'UNESCC s 'emploient n o t a m m e n t à a m é l i o r e r l a formulat ion d e s d e s -

c r i p t i o n s d e p r o j e t g r â c e à l ' a p p l i c a t i o n d e l ' a n a l y s e p a r r é seaux , e t d ' a u t r e s i n s -

t i tu t ionsfont d e s e f f o r t s analogues. 

168. En outre , le t r ava i l du CC^AE et du Eureau de s ta t is t ique d e l ' C N U dont i l a é t é quest ion 

p récédemment (voir Section 11) c o n t r i b u e à l ' é l a b o r a t i o n e t à l a m i s e en a p p l i c a t i o n d ' u n cad re 

de classification uniforme qui p o u r r a i t s e r v i r d e b a s e p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t d e b u d g e t s p a r 

p r o g r a m m e p o u r l e s y s t è m e d e d é v e l o p p e m e n t d e s N a t i o n s U n i e s . D e t e l s efforts p r o c u r e n t 

une v a s t e e x p é r i e n c e p r a t i q u e q u i d e v r a i t ê t r e uti le p o u r l a m i s e e n p l a c e d ' u n s y s t è m e d ' in

formation d e s t i n é à f o u r n i r un appui d i rec t au CCNUD. 
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D. Conceptiondusous-systèmed'informationopérationnelleet administrative 

169. Pour laconcept iond 'unsous-sys tèmed ' in format ionCet Aquipermet t ra i tde résoudre 

lesproblèmes susmentionnés, l ' E t u d e s u r l a capacité s'est inspirée surtout dedeuxc r i t è r e s 

interdépendants. Unsystème d'informationefficace dupoint de vue de lages t iondes opérations 

et del 'appui administratif doit tout d 'abordêtre adapté aux procédures e t à l a s t ruc tu re in s t i ^ -

tionnelle recommandées pour lesac t iv i tés de là coopérationdesNations Unies pour l e déve

loppements en second lieu, i l d o i t t i r e r parti, autant quepossible, des ressources qui existent 

enmatière^d' informationdansle système desNations Unies pour le développement. Ces cri

tères o n t f a i t l ' o b j e t d ' u n e x a m e n à l a Section 11 d'où il s'est dégagé deuxprincipesimportants 

qui affectentla nature du sous-système d ' informat ionCetA ^ 

a) d ' ap rès les propositions del 'Etude su r l acapac i t é , c'est au Directeur du PNUD 

qu'incombe, endernier ressort , la responsabilité de l ages t iondesac t iv i t é sopé ra -

tionnelles, qui, à l e u r t o u r , t e n d e n t à l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e l a m i s s i o n e t à l a r é a -

lisationdesobjectifs dusys tèmedesNat ionsUnies pourledéveloppement tels qu'ils 

s'expriment dans le CCNUD. 11 s'ensuit que l e sche f sdesec ré ta r i a t et les hauts 

fonctionnaires desinstitutions spécialisées et des servicesopérationnels del 'CNU 

seraient appelés à fourn i runappu iau Direc teur lorsqueces organismesinter-

viennent comme organisations chargées del'exécution ou lorsqu'ils fournissent un 

appui techniquepourles opérations financées p a r l e PNUD. 

b) l ' informat ion opé ra t ionne l l ee t admin i s t r a t ive p rov ien te s sen t i e l l emen t des p l a n s e t 

des ac t iv i tés exécutés à l ' é c h e l o n national . L e s p r o j e t s s o n t l a s o u r c e d e l ' i n f o r -

ma t ionopé ra t ionne l l e qui en r e tou r es t u t i l i s é e s u r t o u t p o u r l e u r p l a n i f i c a t i o n e t 

p o u r l e u r contrôle , ^ u a n t à l ' i n f o r m a t i o n adminis t ra t ive , e l l e a s o n o r i g i n e d a n s 

l e s fonctions confiées a u b u r e a u du r ep ré sen t an t r é s i d e n t e n c o r e q u e c h a q u e s e rv i ce 

du sys t ème d e s N a t i o n s Unies p o u r l e développement pu isse , à l ' o c c a s i o n , ê t r e i n -

vité à c o n t r i b u e r à l ' i n f o r m a t i o n admin i s t r a t ive . C e t y p e d ' i n f o r m a t i o n e s t n é c e s 

s a i r e pour a s s u r e r u n e g e s t i o n e f f i c a c e à p r e s q u e t o u t e s l es é t a p e s d u C C N U D , mais 

c ' e s t sur tout p o u r l e contrôle des p ro j e t s pendant la phase d'exécution qu ' i l es t le 

p l u s i m p o r t a n t . 

D a n s l e s d e r n i e r s p a r a g r a p h e s d e l a p r é s e n t e sect ion, on p r o p o s e u n e c o n c e p t i o n e t des p r o 

c é d u r e s fondées s u r ces deux pr inc ipes et q u i p o u r r a i e n t ê t r e appliquées aux t r o i s pr inc ipaux 

p r o c e s s u s de g e s t i o n C e t A (à savoir , l e c o n t r ô l e d e s o p é r a t i o n s , l 'appui administrat i f , la 

p l a n i f i c a t i o n d e s o p é r a t i o n s ) . 

1) C o n c e p t i o n e t p r o c é d u r e s d u c o n t r ô l e des ac t i v i t é sopé ra t i onne l l e s 

170. Les responsables del 'élaborat iondes systèmes devraients'occuper avant tout démet t re 

aupoint desprocédures rationnelles pour obtenirl 'information nécessaire pour le contrôle 

opérationnel. Port heureusement, le PNUD, les institutions spécialisées etl 'CNU ont déjà 
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considérablement amélioréleurs procédures decontrôle des projets, et leur travail en la 

mat iè rese poursuit. En prenant commebase pour cesefforts d e m i s e a u p o i n t le nouveau 

système de présentationdes rapportsduEonds spécial, leDirecteur pourrait, sansgrande 

difficulté, renforcer son systèmedecontrôleopérationnel notamment enclassant dans un 

même dossier les rapports, les exposésde programme nationalet, plus tard, les rapports 

d 'évaluationetles rapports su r l e sac t iv i t é s consécutives. En outre, après avoir é tudiéles 

rapports desinstitutions, l 'E tudesu r l acapac i t ées t imequ ' i l sdevra i en t répondreaux impé

ratifs decontrôle opérationnel des organisations chargées del'exécution, e t a u s s i d e s b e s o i n s 

du PNUD. 

171. 11 importe toutefois que ces rapportssoient adaptés aux exigences de la gestion. Aussi, 

faut-il bien p réc i s e r l e s t ro i s é l émen t ci-après ^a ) lesbeso ins d'informationde chacundes 

principaux niveaux deges t ionà l ' in té r ieur du systèmedesNat ionsUnies pourledéveloppement^ 

b) les f lux d'information dans l ' en sembledusys t ème(c ' e s t - à -d i r e l aques t i ondesavo i r qui 

produit et qui reçoitl'information)^ e t c ) l e s m o y e n s d'exploitation des rapports (c 'est-à-dire , 

lesresponsables quien sont chargése t lesméthodesemployées) . Chacun deces éléments 

est examiné ci-après. 

172. Les types d'information nécessaires pour lagest ionduCCNUD ont été p résen tésau 

schéma6.3 et examinés de façonsucc inc teà la Section 11. C n a p u y voir quel'information 

C e t Asera i t produite ou r eçueàpresque tou te s les étapes ducycle, mais que c'est pendant la 

phase d'exécution qu'elle est la plus ut i lesous la forme, par exemple, desbudgets de projet, 

desrapports sur l ' é ta t des projets, des rapports d'inspection, des rappor tsspéciauxdes 

représentantsrésidents. Ces rapports seraient utilisés de façonp lusoumoinsdé t a i l l é eà 

chaque échelon important de là s t ruc tu redusys tèmedes Nations Unies pourledéveloppement. 

11 faudrait que les représentants résidentsreçoivent desrapports t r imestr ie ls et annuels sur 

l'état d'avancement des projets afin de pouvoir suivre les ac t iv i t é sy re l a t ivese t prendre les 

mesures correctives nécessaires. 

173. Les rapports devraient p e r m e t t r e d e c o m p a r e r l e s progrès réalisés par rapport aux plans 

et de voir dans quellemesure on s'en est écarté defaçonquel 'adminis t ra t ionpuisses 'occuper 

desmesures correctives nécessaires. Cn trouvera au s chéma6 .9un modèle d e c e t y p e d e 

rapport. 

17^. Ces rapports su r l ' é t a t des projets devraient être envoyés également aux Directions 

régionales, qu iaura ien tbeso inenout redes rapportsd'inspection s u r l e s projets (voir 

schéma 6.10)et des rapports spéciaux préparés pa r l e représen tan t résident pour contrôler 

les projets et les programmes nationaux dans la régiongéographiquere levantdesacompétence . 

Pour facil i terle contrôle opérationnel, il faudrait également que l e s s e r v i c e s d u siège puissent 
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consul ter les archives relatives aupersonnel (pour connaître, par exemple, lesniveaux 

d'effectifs ac tuelse t prévus, les postes importants quivont être vacants au siège et dans les 

services extérieurs) a ins iquelesarchivesf inancièrespourconnaf t re , par exemple, les 

dépenses correspondant au programmenational. Les schémas 6.11 et 6.12 indiquent comment 

pourraient être conçusles rapports t i rés de ces archives administratives. Actuellement, le 

PNUD s'occupe, en collaboration avec la PAC et le siègedel 'CNU, de laquest iondu traitement 

électronique des données relatives auxdépenses et auxengagements dedépensespour les 

projets. Ces données exigent encoreun grand nombre d'opérationsmanuelles du fait queles 

modes deprésentat iondes rapports diffèrentd'uneinsti tutionàl 'autre^ cependant, desefforts 

sont déployés pour assurer une présentation uniforme. S i l 'onyparvient , lePNUD et les ins

titutions devraient pouvoir échanger des données sous une forme exploitable par ordinateur et 

sans intervention manuelle. C'est l àunef fo r tqu idevra i t ê t reencouragé , accéléré et étendu 

àtout^s lesinsti tutions aussitôt que possible. En fait, l'établissement desrapports financiers 

est sans d o u t e l e d o m a i n e q u i s e p r ê t e l e m i e u x à l a réalisation rap ided 'unaccordent re tou tes 

les institutions sur l 'uniformisat iondelaclassif icat ion et de la catégorisationdesdonnées et 

desmodes deprésentat iondes rapports, uniformisation qui ne pourraqu 'accélérer l ' in tégra-

tiondu système. 

175. Eien que les modèles proposés (voir schémas 6.9 à 6.12)ne concernent q u e l e s a c t i -

vités et les dépenses dont leDirecteur est responsable, i l n ' y a p a s de raisonqu' i ls ne puissent 

pas être adoptés par touteslesorganisat ions du systèmedesNationsUnies pour le dévelop

pement. L'uniformisationdelaterminologie et des cadres declassification pour toutes les 

activitésdu sys tèmedesNat ionsUnies , donts 'occupeleCAC, fac i l i tera i t l ' emploideces 

r a p p o r t s e t d e c e s f o r m u l a i r e s types. En outre, si lePNUD intensifiait considérablement ses 

activités pendant la prochaine décennie et aucours desannéessuivantes, il faudrait établir 

uneproject ionprévis ionnel ledesressourcesf inancières disponibles etdescontributions 

attendues. 

176. Dans le système envisagé, l'information nécessaire pour le cont rÔleCetAprendra i t 

s a s o u r c e a u n i v e a u d u p r o j e t e t dubureau dureprésentant résident pour at te indreleséchelons 

l e s p l u s é l e v é s del'organisation. C'est ainsiquependantl 'exécution les rapports d'inspection 

s u r l e p r o j e t seraient établis p a r l e représentant résidentetenvoyésaugouvernement, aux 

Direct ionsrégionaleset au Service de la gestion et des systèmesd'information(SCSl), qui 

de leur côté regrouperaient ces rapports defaçon qu'ils puissent être présentésauDirec teur 

et au Service de lapolit iquedu programme. Des copies en seraient égalementenvoyées pour 

ré fé renceauServ icede l ' inspec t ione t del'évaluation. Le directeur du projet établirait aussi 

des rapports tr imestriels et annuels su r l ' é t a t duprojet. Ces rapports seraient envoyés au 

représentant résident, à l a Direction r ég iona le in té res séee tà l ' o rgan i sa t ionouà l ' agen t 
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chargé del'exécution. S u r l a b a s e d e c e s r a p p o r t s , le SCSlétabl i ra i tausiège des tableaux 

récapitulatifs (voir schéma6.13) quiseraient communiqués au Directeur et auxprincipaux 

services. 

177. Le traitement del'information nécessaire pour lecont rô le des activitésopérationnelles 

serait, a ins iqu 'on l ' a déjà indiqué dans laprésen te section, e f f ec tuépa r l eSCSlpour l e 

compte du Directeur. Etant donné queles éléments del'information p o u r l e c o n t r Ô l e C e t A 

seraient produi tsoureçus p a r l e s servicesorganiquesou administratifs desinstitutions spé

cialisées oudel 'CNU, leSCSlcol laborerai tavecleCroupeconsul ta t i f technique^pour éla

borer et appliquerles procédures nécessaires. Au début, on pourrait r e c o u r i r à u n traitement 

manuel pour la plupart de cesrappor ts puisque la présentation desrenseignements s u r l e 

con^trôledesopérations se ra i t fondéesu r l e système d'établissement des rapports duEonds 

spécial, ^ a i s , à m e s u r e q u e l e s dossiers s 'enrichiraientet queles modes deprésen ta t ionse D 

perfectionneraient, on pourrait u t i l i se r le t ra i tement par ordinateur pour établir en temps 

vouludes résumés préc isà l ' in ten t iondes responsables de la gestion e tde so rganes directeurs. 

2) Conception des processusd'appui administratif 

178. En élaborant lesystème proposé pourl 'information d'appui administratif, ones t part i 

du principe a) que le Directeur du PNUD planifiera, budgétiseraet contrôlera les é lémentsde 

sonorganisations'occupant desactivités relatives au programme et desactivités d'appui et 

b) quele Directeur s 'assurera, par voie de contrat, les services des institutions spécialisées 

pour lesd iversesphasesduCCNUD (ou pour la phase d'exécution lorsqu'il s 'agi rad 'organi-

sations extérieures), l l d e v r a c o n t i n u e r à v e i l l e r à c e q u e chaque servicede son organisation 

planifie et budgétise ses activités e t à c e que les r appor t s su r ces activitéssoient regroupés 

pour être présentésà in terva l les régul ie rsauConsei ld 'adminis t ra t ion^i l lui faudra également 

des rapports s u r l e s dépenses e t l esac t iv i t és des services du PNUD pour pouvoir contrôler 

leur efficacité (voiries formulaires p r é s e n t é s à t i t r e d'exemple aux schémas 6 .1^e t6 .15 ) . 

Entant qu'agents autonomes, lesinstitutions spéc ia l i séesoules sous-traitants indépendants 

a p p e l é s à p r ê t e r l e u r concours pendant une des phasesduCCNUD devraient s'acquitter dê s 

fonctionsadministratives nécessaires pour appuyerles opéra t ionsduprogrammeet des pro

jets qu' i lsont accepté d'entreprendre (à savoir, par exemple, le recrutement des directeurs 

deprojet et du personnel technique, la l ivraisondu matériel). Ainsi, l eD i r ec t eu rne^ ' occu -
2^ pera i tpas et ne serait pas censé s'occuper d e c e s fonctions administratives^ sauf s i e l l e s 

concernent^a)lacapaci téd 'exécution de l'institution oudel ' agent^b) lecoÛt du projet ^u 

c) la réalisation effective du projet. Par conséquent, bien que n'ayant p a s à i m p o s e r aux insti

tutions leurs procédures administratives internes, le Directeur serait f ondéàdemanderà tous 

1^ VoirChapi t re7, par. 102, pour p lusde détail sur ce Croupe. 

2^ Exception faite deseas où il aurait négocié directement le contrat dans les condi-
t ionsdéc r i t e sauChap i t r e5 , par. 125. 
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lesagentsd 'exécut ionéventuelsdefourni r , selon une présentation type, la preuve qu'ils sont 

capab lesd ' exécu te r l ep ro je t à l ' é tude . 11 demanderait également que lui soit présentée, dans 

le cadre des projets du budget figurant dans les plans d'opération, une description desdé-

pensese t desdispositions prévues en matière d'appui. (Cn trouvera a u s c h é m a 6 . 1 6 u n mo

dèle du formula i requipourra i tê t reemployé àceteffe t ) . Enfin, le Directeur pourrademan-

der des éclaircissen^ents sur ces activités ou ces dépenses s'il ressort de ses rapports de 

con t rô l e (vo i r s chémas6 .13e t 6.17) que l'exécution du projet est compromise parl ' ineffi-

cacité des opérations. 

179. 11 serait donc souhaitable que l 'CNUet toutes les institutions spécialiséescoopérant au 

développement s 'emploientàuniformiser davantage lesfonctions administratives ainsique 

l ' i n fo rma t ione t l e s r appor t sy re l a t i f s . L 'E tudesur lacapac i t é es tparvenueà laconc lus ion 

q u e c ' e s t a u C A C qu'il incombe de coordonner cesfonctionset de présenter des suggestions 

destinées à a s s u r e r une uniformitéouunecentral isat ion plus poussées. L'efficacitédes ser-

v icesd ' appu ié tan t l ' unedes préoccupations centrales et permanentesdu PNUD du fait qu'il 

en est le principal utilisateur, il importe par conséquent que le Directeur fasse connaître 

clairement l esbeso insdu PNUD dansce domaine. 11 serait peut-être utile aussi pour l ' en -

sembledu programme quele PNUD exerce effectivement certainesfonctions decoordination 

o u d e s e r v i c e central ou, du moins, qu'il prê tecer ta ins membres d u S C S l p o u r a i d e r à l ' é l a -

bora t iondecadres declassif icat ionet de procédures uniformesquiserviraient de point de 

départ pourl 'é laborat iondes systèmes d'information. 

3) Conception de la planificationdes activités opérationnelles 

180. L ' informationàut i l iser p o u r l a planification opérationnelle concerneraessentiellement 

l espro je t s et sera nécessaire surtout pendant les dernièresétapes de l à phasedu programme 

national(identification du rôle du système desNationsUnies pour le développement, prépa-

ra t ionet examen du programme national, etc.) e t a u d é b u t d e l a p h a s e c o r r e s p o n d a n t à l a 

formulationdu projet (préparation de ladescription du projet, choixdel 'agentchargé de 

l'exécution, etc.). Cette information serait reproduite dans les budgets de projet et dans les 

plans d'opérations dont l 'établissement serait facilité par les rapports su r l ' é t a t du projet et 

au t r e s rappor t sdu même type. Ainsi, l 'expérience acquiseàl 'occasion de projets analogues 

ent repr isdans desconditions identiques ou similaires servira pour l a planification des projets 

nouveaux. 

181. Du point de vue de la conceptionet des procéduresde la planification opérationnelle, les 

besoins en matière d'information s o n t à p e u près l e s m ê m e s q u e pour le contrôledes activités 

opérationnelles. Les rappor tse t analyses spécifiquescontiendraient les mêmes typesd'infor-

m a t i o n q u e l e s r a p p o r t s d e c o n t r ô l e d o n t i l a é t é question plus haut. Ladifférence tiendrait 
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surtout au fait que p o u r l ' i n f o r m a t i o n n é c e s s a i r e à l a planification on u t i l i s e r a i t géné ra l emen t 

les données r é t rospec t ives t i r é e s des a rch ives conse rvées p a r l e s pr inc ipaux s e r v i c e s du 

PNUD et p a r l e s s e r v i c e s d e s inst i tut ions s p é c i a l i s é e s ^ i l s ' a g i r a i t d e d é c r i r e l e s a c t i v i t é s 

p révues . L ' information n é c e s s a i r e a u c o n t r ô l e concerne , a u c o n t r a i r e , l e s ac t iv i t é s 

récemment te rminées^ e l l e s e r v i r a i t à c o m p a r e r l e s réa l i sa t ions effectives aux r éa l i s a t i ons 

envisagées e t à c o n s t i t u e r a s a rch ives d ' i n f o r m a t i o n r é t r o s p e c t i v e n é c e s s a i r e s p o u r l e s 

f u t u r e s o p é r a t i o n s de planification. 

182. Alors que le CCNUD sera i t app l iquéen m ê m e t e m p s d a n s les pays m e m b r e s e n v o i e de 

développement, l ' information n é c e s s a i r e à l a planification opé ra t i onne l l eex ige ra i t au c o n t r a i r e 

une longue pér iode de perfectionnement. Audébu t , on se se rv i r a i t p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t des 

plans d e t o u t e s l e s informations dont on pou r r a i t d i spose r . L ' information a c q u i s e a v e c l ' e x p é -

r i e n c e e t c e l l e t i r é e d e s a r c h i v e s C e t A p e r m e t t r a i e n t d ' a m é l i o r e r l a planification. Enfin, la 

p l a n i f i c a t i o n o p é r a t i o n n e l l e d e v r a i t s ' a m é l i o r e r à m e s u r e q u e s e r a i t p e r f e c t i o n n é e l ' i n f o r m a t i o n 

fournie p a r l e s au t r e s sous - sys t èmes (monographies nat ionales , données i n t e r p r é t a t i v e s E e t S, 

e t c . ) . 

E. r e c o m m a n d a t i o n s p o u r l a mi se en se rv i ce du s o u s - s y s t è m e 

183. Pour pouvoir p a s s e r de l a c o n c e p t i o n à l a m i s e en se rv ice du s y s t è m e C e t A p r o p o s é , 

il faudrait ^ 

1) é t a b l i r l e SCSI au siège du PNUD d'où i l d i r ige ra i t la mise au point d e s s y s t è m e s 

d ' i n f o r m a t i o n C e t A ^ 

2) é l a b o r e r d e s c a d r e s de c l a s s i f i c a t i o n p o u r l e s pro je t s et l e s p rog rammes^ 

3) c r é e r un sys tème d' information p o u r l e c o n t r ô l e o p é r a t i o n n e l s u r l a base des p r o 

cédures actuel lement u t i l i sées p o u r l a p r é s e n t a t i o n d e s r a p p o r t s ^ 

^) r e n f o r c e r l ' i n f o r m a t i o n p o u r l a p l a n i f i c a t i o n o p é r a t i o n n e l l e e n f e r m a n t des spéc ia -

l i s t e s d e s techniques d 'analyse p a r réseaux^ 

5) a m é l i o r e r l ' i n f o r m a t i o n d'appui adminis t ra t i f . 

Chacune de c e s m e s u r e s e s t e x a m i n é e d a n s l e s sec t ions qu isu ivent . 

1) Instal lat ion du SCSI au siège du PNUD 

18^. Conformément aux recommandat ions faites a u C h a p i t r e 7 a u sujet d é s o r g a n i s a t i o n , la 

créa t ion du SCSle t sa dota t ionen pe r sonne l devra ient ê t r e un o b j e c t i f p r i o r i t a i r e . C e s e r v i c e 

devrai t ê t r e dir igé p a r un haut fonctionnaire et compte r p a r m i ses e f fec t i f sdes p e r s o n n e s 

c o n n a i s s a n t b i e n l ' é l a b o r a t i o n e t l ' a n a l y s e d e s s y s t è m e s a i n s i q u e l e s appl icat ions des o rd i 

na teu r s . La Direct ion des re la t ions e x t é r i e u r e s , d e l ' é v a l u a t i o n e t d e s r a p p o r t s p o u r r a i t 

fournir du p e r s o n n e l à c e nouveau se rv ice . 
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185. L ' i déa l s e r a i t de doter l e SCSld 'effect i fs suffisants avant qu ' i l p renne la d i rect ion des 

o p é r a t i o n s d e m i s e en s e rv i ce . Toutefois, étant donné le t r ava i l fait ac tuel lement a u P N U D 

et dans l e s i n s t i t u t i o n s spéc i a l i s ée s e n v u e d e l ' é l a b o r a t i o n d e s y s t è m e s d' information, le 

s y s t è m e d e s N a t i o n s Unies p o u r l e développement pour ra i t avoir a v a n t a g e à c o m m e n c e r ses 

opé ra t ions de m i s e en se rv i ce s a n s a t t e n d r e q u e soient définitivement a r r ê t é e s l e s disposit ions 

ins t i tu t ionnel les r ecommandées p a r l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é . 

2) E l a b o r a t i o n d e codes de c l a s s i f i c a t i o n d e s pro je t s 

186. La m i s e a u point de codes d e c l a s s i f i c a t i o n e s t une condition indispensable a u c o n t r ô l e 

efficace des p r o j e t s d e d é v e l o p p e m e n t financés p a r l e P N U D . L e S C S l devrai t s ' employer tout 

d ' a b o r d à é l a b o r e r , p o u r l e c o m p t e d u Di rec teu r , u n c a d r e de c lass i f ica t ion de n a t u r e à r é -

p o n d r e a u x besoins du s iège du PNUD, étant entendu toutefois que l ' ob jec t i fgéné ra l s e r a i t 

d ' i n t é g r e r dans un c a d r e c o m m u n e t uniforme l e s efforts déployés d a n s l ' e n s e m b l e du sys tème, 

p a r le CUC, l e C C ^ A E , p a r exemple . 

187. Le c o d a g e d e s p r o j e t s d e v r a i t t en i r compte d e s c a r a c t é r i s t i q u e s s u i v a n t e s ^ a ) p a y s ^ r é g i o n ^ 

b) s e c t e u r économique ou s e c t e u r in té ressés c) t y p e d e projeta d) sou rce def inancement . Le 

s c h é m a 6 . 1 8 mont re comment pour ra i en t s ' a g e n c e r l e s r e l a t i o n s e n t r e c e s d i v e r s f a c t e u r s s i 

on u t i l i sa i t l a v e n t i l a t i o n d e s s e c t e u r s e t d e s s o u s - s e c t e u r s p r é sen t ée , à t i t r e d ' e x e m p l e , dans 

le r a p p o r t du CCCAE. 

188. C e c a d r e d e c lass i f icat ion pou r r a i t a lo r s ê t r e ut i l isé pour ^ 

a) c o l l e c t e r l e s d o n n é e s f i n a n c i è r e s (exemple ^information, codée p a r projet et p a r 

p r o g r a m m e nat ional , s u r l e s dépenses p révues p a r r appor t aux dépensese f fec t i -

vement faites)^ 

b) c o l l e c t e r l e s données non f inancières (exemple ^information, codée p a r proje t et 

p a r p r o g r a m m e nat ional , s u r l a date d 'achèvement d'une é tape du projet p a r rappor t 

à l a date fixée dans le plan de t r a v a i l ^ r é s u l t a t s t e c h n i q u e s o b t e n u s p a r rappor t aux 

r é s u l t a t s techniques prévus)^ 

c) c o m b i n e r l e s d o n n é e s f i n a n c i è r e s et non f inancières (exemple ^ compara i son des 

a v a n t a g e s o b t e n u s e t d e s a v a n t a g e s p révus , d u p o i n t d e v u e d e s coûts un i ta i res ) . 

L ' in format ion a i n s i c o m p i l é e p o u r r a i t ê t r e faci lement regroupée p a r g rande ca tégor ie ^région, 

s e c t e u r , s o u s - s e c t e u r , état d 'avancement du projet , e tc . Unefo i s r e g r o u p é e s e t m i s e s e n 

m é m o i r e , l e s d o n n é e s s e r a i e n t à l a d i s p o s i t i o n d u Direc teur et d e s e s c o l l a b o r a t e u r s aux fins 

d e l ' a n a l y s e d u p r o g r a m m e et p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t d e s r a p p o r t s à l ' i n t e n t i o n d u C o n s e i l 

d ' a d m i n i s t r a t i o n e t d ' au t res o rganes gouvernementaux. 

189. Pendant la mi se au p o i n t d u c o d e de classif icat ion, l e S C S l d e v r a i t , en col laborat ion avec 

l e s i n s t i t u t i o n s , définir ce qu ' i l faudrait fa i re p o u r l a c l a s s i f i c a t i o n des p r o g r a m m e s , des 

é t u d e s à e n t r e p r e n d r e , etc . U n e f o i s ce t r ava i l p r é l i m i n a i r e t e r m i n é , i l d e v r a i t d o n n e r 
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c o m m u n i c a t i o n d e s b e s o i n s du PNUD d e f a ç o n q u ' i l s puissent ê t r e a d a p t é s a u x a u t r e s c a d r e s de 

c l a s s i f i c a t i o n e n c o u r s d ' é l a b o r a t i o n d a n s ^ e s y s t è m e des Nations Unies. 

3) Créat ion d'un système de contrôle des ac t iv i tés opérat ionnel les 

190. Dès la m i s e e n place des p r e m i e r s é léments du SCSI, i l f a u d r a i t examine r et p e r f e c 

t i o n n e r a sys t ème d e p r é s e n t a t i o n d e s rappor t s r é cemmen t a p p l i q u é p a r l e P N U D e n tenant 

compte des pr inc ipa les conceptions p r é sen t ée s d a n s l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é . E n t a n t que 

s e r v i c e c h a r g é de d i r iger ce t r ava i l p o u r l e c o m p t e d u Directeur , le SCSldev ra i t c o o p é r e r 

é t ro i tement avec l e s au t res s e rv i ce s du PNUD e t s ' o c c u p e r tout d ' a b o r d d e s m o d e s d e p r é s e n -

t a t i o n e t des p rocédures à u t i l i s e r p o u r l e s r appor t s s u r l ' é t a t d ' a v a n c e m e n t des p ro j e t s , ^uo i 

qu'il en soit, i l faudrait également a c c é l é r e r l ' é l a b o r a t i o n e t l ' a d o p t i o n d e s f o r m u l e s types de 

descr ipt ions de pro je t s , et de rappor t s s u r l ' é v a l u a t i o n e t l e s act iv i tés consécut ives . 

^) r e n f o r c e m e n t de l ' in fo rmat ion n é c e s s a i r e p o u r l a p lan i f i ca t iondes ac t iv i tés 
opérat ionnel les 

191. E i e n q u e l e p r o g r a m m e t e n d a n t à r e n f o r c e r c e t y p e d ' in format iondépende d e l à r a p i -

d i t é a v e c laquel le s e r o n t c o n s t i t u é e s l e s a r c h i v e s contenant les r appor t s d e c o n t r ô l e o p é r a -

t i o n n e l e t m i s en place l e s é l é m e n t s d u s o u s - s y s t è m e E e t S , on p o u r r a i t néanmoins p r e n d r e 

sans plus t a r d e r p lus ieurs m e s u r e s à c e t e f f e t . 11 s ' ag i ra i t notamment ^ 

a) D e d r e s s e r , pa r t y p e d e projet , des l i s t e s d e p r o j e t s i n d i q u a n t l e s dépenses o u ï e s 

engagements d e d é p e n s e s ainsi q u e l a si tuat ion o u l ' é t a t d 'avancement dupro je t^ i l 

faudrait f a i r e d e m ê m e p o u r l e s a c t i v i t é s non opérat ionnel les c a r e e s deux types de 

l i s t e s s e r a i e n t u t i l e s p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t des p r o g r a m m e s nationaux. C e t r a v a i l 

devra i t ê t re confié au SCSI. 

b) D é f a i r e é tabl i r p a r l e s s e r v i c e s admin i s t ra t i f s des i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s des 

r a p p o r t s s u r l a c a p a c i t é et la si tuation opé r a t i onne l l ede s ins t i tu t ions , a ins i que des 

r a p p o r t s s u r l e contrôle des p ro je t s , qui p e r m e t t r a i e n t d ' a p p u y e r l a p h a s e d u 

C C N U D c o r r e s p o n d a n t à l a formulation des pro je t s . 

c) De déve loppe r l e s efforts f a i t s e n v u e d ' a m é l i o r e r l a p résen ta t ion des desc r ip t ions 

d e p r o j e t en donnant u n e f o r m a t i o n aux méthodes d e l ' a n a l y s e p a r r é seaux , t e l l e s 

que c e l l e s q u i sont actuel lement e n v i s a g é e s à l ' U N E S C C et d a n s d ' a u t r e s ins t i tu

t ions . C 'es t le PNUD q u i d e v r a i t p r e n d r e la direct ion d e s o p é r a t i o n s à c e s u j e t . 

5) Amél iora t ion de l ' information d'appui adminis t ra t i f 

192. A u f u r e t à m e s u r e q u e se ra ien t appliquées l e s r é fo rmes in s t i t u t i onne l l e s r e c o m m a n d é e s 

a u C h a p i t r e 7 e t l e s m o d i f i c a t i o n s du sys tème d e g e s t i o n financière e x a m i n é e s a u C h a p i t r e 9, 

le SCSldevra i t é t u d i e r l e s m é t h o d e s à u t i l i s e r p o u r l a planification, la budgétisat ion et le 

contrôle des act ivi tés d ' a p p u i d u P N U D . D ' au t r e smod i f i ca t ions et amél io ra t ions s ' a v é r e r o n t 

sans aucun doutesouha i tab les , e t l e s b e s o i n s en m a t i è r e d ' i n f o r m a t i o n s ' e n t rouveron t modifiés. 
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Les changementsqui seraient ainsi apportésdevraient être conformesaux procéduresgéné-

r a l e s e t aux cadresde classification du système desNationsUnies qui sont actuellement en 

cours d'élaboration. 

VI. PRINCIPES ETDI^ECTIVESASUIVEE PCDUE 
LA S I S E E N SEEV1CE DUS^STEl^E 

A. Introduction 

193. Le p r é sen t chap i t r eaé t é ju squ ' i c i consac réà l adesc r ip t i onde l aconcep t i on proposée 

pa r l 'E tude su r l acapac i t é pour un système d'information général qui pourrait recevoir l 'assen-

timent de tous les membres du système desNationsUnies. Cette conception tient compter 

a) de la naturedu système desNationsUnies pour l e développements) des types et des 

circuits d' informationnécessaires pour servirl 'objectiffondamental du système des Nations 

Un iespour l e développement tel qu ' i ls 'exprime dans le CCNUD^ c) de s p rocédu re s e tde s 

responsabilités institutionnellesàdéfinir en ce quiconcerne le traitement de l'information dans 

lesystème^ et d) desmesures recommandées, àproposdechaquesous-systèmed' informat ion 

pour pouvoir passer de laconcept ionàl 'appl icat ionproprementdi te . L'objet de cet tedernière 

sec t iones t l e su ivan t ^ 

- Enoncer les principes à su iv re pour la mise en vervice du systèmes 

- Definir la nature des responsabil i tésdegestion et desdispositions institutionnelles 
nécessaires pour assure r unemise au point rationnelle des systèmes^ 

- Ind iquer lesvo iesdans lesquelles pourrait s'engager l e sys tème desNationsUnies 
pourledéveloppement en utilisant le matériel de traitement électronique desdonnées 
pour appuyerlaconception recommandée. 

E. Principes à su iv re pour l a mise en service des systèmes 

19^. La mise en application des conceptions proposéesexigera des efforts considérableset 

prolongésde la part de tous les organismes desNationsUnies. jusqu'à présent, lesefforts 

consacrés aux sys tèmesd ' informat ionouàdesquest ionsconnexes ont en général abou t i à l a 

création d'un comitédecoordination(ou d'un organe analogue) chargé d 'étudierla situation, 

de proposer des améliorations et d 'exhorter les d i v e r s o r g a n e s d i r e c t e u r s à e n t é r i n e r s e s 

constatations, ^ l a i s l e s ré su l t a t s obtenus avec cette méthode ont été l o n g s à s e concrétiser 

notamment parce que la por téede l ' enquê te res ta i t limitée et que les intéressés notaient pas 

d i s p o s é s à a p p l i q u e r l e s r é f o r m e s o u à r e n o n c e r à l e u r autonomie. La faiblesse de ces pro-

g r è s e s t s a n s d o u t e à l ' o r i g i n e d e l ' i m m e n s e d é c e p t i o n e x p r i m é e p a r l e s gouvernementsà 

l 'égard du sys tèmedesNat ionsUnies , déception quiaconduit, à s o n t o u r , àmul t ip l i e r l es 

groupesd'étude, les consu l ta t ionse t lescomi tésde coordination. 
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195. L'Etude su r l acapac i t é recommandepourl 'établissement du système d'information 

proposé unedémarchedifférentequi repose sur deux principes fondamentaux^ l)l 'affectation 

desresponsabilités degestion pour la mise en servicedu système et 2) l ' installationde con

trôles pou r l e sac t i v i t é s touchan t à l ' é l abo ra t i one t à l a création des systèmes. 

1) Affectation desresponsabili tés degestion 

196. L 'E tudesur lacapac i té recommande que le Directeur du PNUD soit chargéde ve i l l e r a 

ce que les objectifs fondamentaux énoncés dans la résolution 2188 (^^1) del 'Assemblée 

générale soient at teintsen ce quiconcerne les opérationsdu PNUD. S'il est responsable de 

la réalisation de cesobjectifs e t de sac t i v i t é s en t r ep r i s e s àce t t e f i n , il faut donc lui fournir 

l'information nécessaire pour planifier et contrôler cesact ivi tés et lui donnerles pouvoirs et 

les moyens del 'obtenir. La majeure partie decet te informationexis te déjà dans l e s y s t èm e 

des Nations Un ie sma i se l l en ' e s t pas fou rn ie sousunefo rmeoud 'unemaniè re permettant de 

l'utiliser efficacement. Pour obtenirl ' informationprésentéesous la forme oude la manière 

requise pour qu'il pu i s ses ' acqu i t t e rdeses responsabilités, l eDi rec t eu rdev ra i t f a i r e appel 

à t ou t e s l e s sou rce s existantes, faire connaftresesbesoins et seprocurer l ' informat ion, si 

possible, auprèsd 'autresorganisat ions. ^ a i s s i e l l e n e l u i e s t p a s f o u r n i e a p r è s qu'il aura 

clairement exposé sesbesoins, i ldevrai t mettre au point lui-même les systèmes d'informa

tion nécessa i r e souprendre lad i rec t iondes travaux encollaboration avec ceuxqui en ont 

également besoin. Pour cette dernièrefonction, i ldevrai t , bienentendu, disposer d'un per-

sonnelqualifié et r ecevo i r l ' appu ie t l e concours entiers et actifs des chefs de secrétariat des 

autresinstitutions participant au p rogrammee tde leurs collaborateurs respectifs. 

2) E t a b l i s s e m e n t d e c o n t r ô l e s p o u r l a mise en se rv ice 

197. Les nombreux efforts isolés et désordonnés qu ion té té fa i t s , dans le passé, pour r é 

soudre les problèmes d'information du systèmedes Nations Unies pourledéveloppement ont 

permis au mieux d'obtenir desavantages marginaux dansl 'ensemble du système, et dans les cas 

défavorablesontaboutiàdes doublesemplois e t o n t é t é l o i n d e d o n n e r l e s résultats escomptés. 

Pour éviter quedes difficultésanalogues ne viennent gêner la mise en place dessys tèmes pro

posés, il importe d'établir deux contrôles. 

198. 11 faudrait tout d'abord fixer des priorités pour toutes les m e s u r e s à p r e n d r e . Ces prio

rités permettraient de diriger et de contrôler plus facilement s u r l e plan générall 'élaboration 

des systèmeset leur mise en service, t ou t encon t r i buan t àga ran t i r que l e s efforts tendentà 

l'établissement desys tèmesqui appuient vraiment les activitésdu système desNat ionsUnies 

en matière decoopération pourledéveloppement. 

199. 11 faudrait, en second lieu, l imiter laprésentat ion des propositions, desrésolut ions et 

des initiatives t endan tààmé l io re r l e s systèmes d ' informat ionet lesexaminer compte tenu 
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des priori tés susmentionnées, l l n ' e s tpasdou teux qu'on proposerad 'entreprendrede nouveaux 

effortset que n o m b r e d e c e s propositions seront intéressantes, ^lais avant de lesapprouver, 

il faudrait peser soigneusement leurs avantages et v o i r s i e l l e s n e r i s q u e n t p a s decompromettre 

lesefforts en cours, l l s ' a g i r a i t d o n c ^ a ) d'examiner chaque proposition soumise, b) d e s e 

prononcer sur son utilité e tc) de demanderla mise en appl icat iondecel lesquisont utiles. 

200. Aucunde ce sdeuxcon t rÔ le sn ' ex i s t eà l ' heu reac tueEeenco requede nombreux efforts 

aient é t é f a i t s p o u r l e s instituera, ^a lg récese f fo r t s , lavolonté des organismesdes Nations 

Uniesd 'agir de concert, quiest un des é lémentsessent ie lsde tout système, n ' apasé t é su f f i -

samment forte, apparemment. L 'undes moyens de promouvoir uneact ionconcertéeconsis-

t e r a i t àdé f in i r clairement lesresponsabili tés degestion fixées aux Chapitres 5 e t 7 e t q u i 

sont appliquées ici aux systèmesd'information. 

C. Eesponsabil i tésdegestion 

201. Le présent chapitre définit lesconceptionset les procédures des sous-systèmes destinés 

àfournir trois grandes catégories d'information (informationTet S, E e t S , C e t A), s a i s i e 

centre des responsabi l i tésdegest ionet leurs limites varient avec chaque type d'information. 

Comme o n l ' a d é j à vu, l e D i r e c t e u r e t s e s collaborateurs seraient appe lésàmet t re au point 

les sous-sys tèmesnécessa i res . Lorsqu' i ln 'est pas l e s e u l utilisateur d'un typed'information 

particulier, i ldevrai t , avec ses collaborateurs, fa i reconnaf t resesbesoins aux autres res -

ponsableset , l e ca séchéan t , prendre la directiondes effor tsd 'é laborat iondessystèmesde 

façonàgaran t i r que l e sbeso insdu PNUD sont satisfaits. L'effort de mise au point d'un sys-

t èmeacommencé avec la présenteEtude et il faudrait poursuivreactivement ceux qui luiont 

fait sui terécemment et dont il est ques t ionàla Section 1. 11 faudrait les appliquer simulta

nément aux trois typesd'information susmentionnés^ toutefois, étant donné que c'est le 

Directeur quies t le seul responsable de la gestion des élémentsdu PNUD dans le CCNUD et, 

par conséquent, ducontrôle des activités opérationnelles et de la planification del'information, 

il est logique qu'il donne la priorité au type d'information quiycorrespond. 

1) Information opérationnelle 

202. Dans le domaine del'information opérationnelle, le Directeur du PNUD serait essentiel

lement chargé ^a) de donner le détail desbesoins en matière d'information et b)d 'élaborer les 

procédures détaillées devant r e g i r l a communicationdes renseignements nécessairesaufonc-

t ionnementducycle. Les données seront fournies surtout p a r l e s s e r v i c e s d e s a propre orga

nisation ou p a r l e s a g e n t s q u ' i l engage pour exécuter des éléments du programme du PNUD. 

C'est dans le cadre de cette structure ques 'opérera la communication des donnéesen question. 

1^ Eésolut ionl^55(^LVll)du Conseil économique et social. 
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Ainsi, bien que sacoordinationavec d'autres systèmes soit essentielle, l esous-sys tème d'in-

formationopérationnelle serait presqueentièrement placé sous le contrôleduDirecteur . La 

gestiondes opérations courantes d'exploitationdes systèmes d'informationopérationnelle 

devrait ê t r eassurée p a r l e chef du SCSI, quiprendra i t l ' in i t ia t i^edesmesuresd 'exécut ion 

recommandées à l a Section Vpour l ' in format ionCet A. 

2) I n f o r m a t i o n E e t S e t i n f o r m a t i o n T e t S 

203. L e D i r e c t e u r s e r a i t l ' u n d e s principaux utilisateurs del'information t r a i t éee t fournie 

p a r l e s s o u s - s y s t è m e s E e t S e t T e t S , et son auxiliaire le plus impor tan tàce t égard serait le 

Service de la politique du programme (SPP). Ainsi qu'il est indiqué auChapi t re7 , l e S P P 

analyserait lesbesoins et les courants de l 'ass is tancetechniqueains ique sonévolu t ione t les 

problèmesqu'el lepose. Ce serait également le "b ra in - t rus t "appe léàdéf in i r l e s "ordres de 

grandeur", àexaminer objectivement les programmes nationaux e t à jouer un rôle d'animateur 

dansl 'élaborationde politiques nouvelles enmatièrededéveloppement. 

20^. Conformémentàces importantes fonctions, l e S P P d e v r a i t jouer un rôle capital pour 

définirlesbesoins du Directeur en matière d ' i n fo rma t ionEe tSe td ' i n fo rma t ionTe t S. Le 

SCSldevrait travailler en collaboration é t r o i t e a v e c l e S P P e t f o u r n i r l e s compétencesnéces-

sa i respour l ' é labora t iondusys tème. Tout le personnel duPNUDdevra i t r e s t e r constamment 

en rapport avec l e sau t resorgan i sa t ionsdusys tèmedesNat ions Unies pourledéveloppement. 

205. Si leDirecteur disposait de l ' i n fo rmat iondont i l abeso inen la mat iè re la gestion géné-

ra leduCCNUDs'en trouverait considérablement améliorée, demême queseraient améliorées 

la qualité e t l a régu la r i t é desinformations, ainsi que leur c i rcu la t ionen t re lesau t res orga

nisations composant l esys tèmedesNat ionsUnies pourledéveloppement. 

3) Information adminis t ra t ive 

206. Le contrôle du Directeur surl ' information administrative nes'àppliquerait qu'à ses 

propres services et aux sous-traitants qu' i lengageraitpour exécuter des projets dedévelop-

pement financés p a r l e PNUDdans la mesureoù leur administration risquerait de compro

mettre l'efficacité des opérationsextérieuresdont il est responsable. Cnnesau ra i t donc 

attendredu Directeur qu'il assume la responsabilité d'une information administrative qui soit 

uniforme dans tout l esys tèmedesNat ionsUnies . Toutefois, s e sbeso in sen la matière de

vraient vraisemblablement avoir uneinfluence importante étant donné queson action intéresse 

une grande partie des activités du système. 

207. l ln 'exis te pas actuellement de cadre de classification uniformequi permettrait d'amé

liorer dansl 'ensemble du système desNationsUnies la qualitéetl 'homogénéité des agrégats, 

descomparaisonset des analyses dedonnées d'information administrative. LeDirecteur 

pourrait légitimement ent reprendrel 'é laborat iond 'uncadrede classification qui servirait 
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essentiellement ses propres besoins en tant que chef de secrétariat du PNUD (voir schéma 6. 19), 

mais la question de la classification a pour le système des Nations Unies des implications plus 

vastes qui excluent la possibilité d'une telle initiative. 

208. Le CCQAB a déjà proposé des cadres de classification budgétaire uniforme pour l'en

semble des activités des Nations Unies (maintien de la paix et de la sécurité, droits de l'homme, 

développement économique et social, etc. ). En outre, le Bureau de statistique de l'ONU a 

préparé, à la demande du CUO, un système de codage par pays. Il faudrait que la classifi

cation proposée pour les projets et les activités financés par le PNUD soit compatible avec 

ces efforts. 

209. A la Section V, on a présenté à ti tre d'exemple un ensemble de facteurs de classification 

utilisant le cadre budgétaire proposé par le CCQAB (voir schéma 6. 18); on trouvera au 

schéma 6. 19 un exemple de système de codage répondant aux besoins du PNUD. Il ne s'agit 

pas pour le moment de savoir quel devrait être le contenu précis de ce système mais plutôt 

d'admettre le fait que si le Directeur n'est pas habilité à imposer un code de classification 

uniforme pour toutes les activités des Nations Unies il n'en a pas moins besoin de toute urgence 

d'une classification uniforme des activités dont il est responsable et qui représentent une part 

importante de toutes les activités des Nations Unies. Par conséquent, tout ce que le PNUD 

fera dans le domaine de la classification devrait être compatible avec les travaux en cours du 

CAC et du CCQAB et vice versa. 

D. Mécanismes à util iser pour la mise en service des systèmes 

210. Pour proposer la conception d'un système de stockage et de recherche de l'information 

destiné à appuyer .la coopération des Nations Unies pour le développement, on est parti de 

l'hypothèse qu'une bonne partie de l'information serait à plus ou moins brève échéance traitée 

par ordinateur. C'est donc dans cette perspective qu'ont été conçus la plupart des procédures 

et des exemples proposés, mais il n'en reste pas moins possible de continuer à trai ter manuel

lement la plus grande partie de l'information. On n'a pas essayé dans la présente Etude d'exa

miner en détail les possibilités de traitement électronique. Il ressort d'une enquête faite ré 

cemment sur les ordinateurs en service aux Nations Unies que le système dispose ou a passé 

commande d'un matériel dont la capacité, au total, est plus que largement suffisante pour 

couvrir tous ses besoins prévus, encore qu'en certains endroits il puisse parfois être sur

chargé. D'ailleurs, les ordinateurs n'étant pas autre chose qu'un auxiliaire de gestion, l ' im

pératif premier pour le système des Nations Unies est de se mettre d'accord sur les objectifs 

et les tâches à prévoir en matière de gestion, et non pas de se concentrer dès à présent sur 

les instruments à utiliser pour l'exécution de ces tâches. 
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211. toutefois, étant donnéque lesys tèmedesNat ionsUniesd i spose déjà d'une capacité de 

traitement électronique plus quesuffisante, du moins pour le proche avenir, et q u e l e s i n s -

tal la t ionsenquest ionreprésententdes dépenses considérables et enexpansionconstante, il 

est légitime quelesgest ionnaires dusys tèmedesNat ionsUnies s 'ensoient préoccupés. Ainsi 

qu ' i les t indiquéplushaut , o n e s t i m e q u e l e s y s t è m e d'information proposéfinirait par avoir 

largement recoursaux ordinateurs et que, decefa i t , il absorberait une partie de l acapac i t é 

de traitement électroniquequiest actuellement excédentaire. Les trois formules suggérées 

ci-après illustreront comment le système proposépourrait faire in tervenir les ordinateurs 

danslacollecte, le traitement, le stockage, l a r eche rchee t l ad i f fus iondes données 

d'information. 

a) Continuer, comme p a r l e passé, à acheter e t à u t i l i s e r d e f a ç o n d é s o r d o n n é e e t 

incohérente l e m a t é r i e l d e traitement électronique des données. Cette expérience 

s'est avérée peu satisfaisante et coûteuse et nul ne l e c o n t e s t e a u s s i b i e n d a n s l e 

systèmedes Nations Unies pourledéveloppementqu 'endehors d e c e s y s t è m e . 

Cette pol i t iquedevrai têtre abandonnée. 

b^ In s t a l l e r àCenèveunau t r eg randse rv i ced 'o rd ina t eu rana logueauCen t r e in t e r -

nationalde calcul électronique. Etant donnélesbesoins du Directeur en ma t i è rede 

planificationet de contrôle du programme, cette proposition ne présenterait d'in

térêt que si le siège du PNUD était, lui aussi, t ranspor téàCenève . Si le PNUD 

conservait son siège actuel, la capaci tédesserv icesexis tant en Europe (OMS, CI^, 

AIEA, par exemple) serait suffisante pour répondre aux besoinsdes organisations 

du système des NationsUnies pour le développement q u i y s o n t actuellement situées. 

En pareil cas, un supplément de capacité d'ordinateurs àOenèvene serai td 'aucune 

utilité pour le PNUDàmoins que lescommunications électroniques intercontinentales 

ne deviennent p lus sû re s et plus économiques; le PNUD pourrait a l o r s ê t r e d e s s e r v i 

de façon appropriée par un terminal re l i éà l 'o rd ina teur de Genève. 

c) Util iserles^ervicesd'ordinateurexistant dans le système des NationsUnies pou r l e 

développement, étant entendu, toutefois, que le Centre international de calcul élec

tronique serait do tédemoyensde traitement électronique plus importants. Cette 

formuleàlaquel lesouscr i t l 'E tude sur la capac i t é se ra i t ce l l equ i bouleverserait 

le moins l e s se rv icesac tue l s tout en permettant de disposer desmoyens plus 

étendus dont ontbesoin leDirec teur et sesco l l abora teurspour la collecte, l e t r a i -

tement, le stockage, la recherche et la diffusion desdonnéesd'information en 

matière de gestion. LePNUD serait relié auCentre par un terminal. 

212. Quel que soitl 'endroit choisi pourl ' implantat iondesservicesd 'ordinateur , il importe 

avant toute chose de décider quel est le type d'information nécessaire pour appuyerles acti

vités de la coopération des NationsUnies pour le développement, où cette information sera 
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obtenue e t à q u i e l l e s e r a fournie. Ce laex igeraunef for tconcer téde la part des chefs de 

secrétariat des organismesdesNat ionsUnies , quidevront être aidés par un service d'élabo-

ra t iondes systèmescompétent tel que le SCSIdont lacréat ion est recommandée pour lePNUD. 

Laques t ionde l'endroit où serait s i t ué l ema té r i e l proprement dit et deson degré de centra

lisation oudedécentral isat iondevient alors presque accessoire. Pour a s s u r e r l a m i s e e n ser 

vice du sys tèmei l fau t donca) queles cadres supérieurs soient r é s o l u s à p a s s e r à l ' a c t i o n e t 

b) quel 'on recrute debons spécialistes de laconcept iondes systèmes. 

213. Dans le présent chapitre, onabeaucoup insisté surlacoordinat ion interinstitutions et, 

plus précisément, sur l ' in té rê t d'une planification poussée et détaillée a i n s i q u e s u r l a néces

sité d 'obteni r lesmei l leurs résultats possibles encequiconcerne laca tégor i sa t ion , l a c l a s s i -

fication,la présenta t ione t lamain tenancedesdonnéesent ran tdans leprocessusd ' in format ion . 

Unteleffort s'impose non seulement pour répondre aux besoins immédiatsen matièred' infor-

ma t ionma i sauss i pour p o s e r l e s b a s e s d'un système d'information hautement intégrédont la 

mise en place dans l'ensemble du système des NationsUnies est un des moyens logiques de 

r é soudreà long terme ses problèmes d'information. Plus tard, lorsque lescommunications 

én t r e l e s grandsord ina teurse t les terminaux éloignés seront devenues plus économiques et 

t ou t à f a i t sûres , il s e r a t emps de considérer laposs ibi l i téd ' ins ta l ler un grand ordinateur 

central pour lesNat ionsUnies . Maisl 'ut i l isat iond'un matériel aussi perfect ionnénesera 

p o s s i b l e q u e s i l a p r é p a r a t i o n a é t é b o n n e . Mêmealors il faudra reconnaître que le cerveau 

humain res tera toujours l ' é lément le plus important du système. Celui-ci ne peut p a s e t ne 

devrait p a s ê t r e entièrement mécanisé. I l e s t conçu pour servir des êtres humains et pour 

l e s a i d e r à ê t r e plus inventifs e tp lusc réa teu r s . Il ne peut pas fonctionner sans leur coopé

ration pleine e ten t iè re ou s ' i lsn 'ont pas lavolontéde le faire fonctionner. 



Schéma 6.1 
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Schéma 6.3 
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Schéma 6.4 

Relation entre les sous-systèmes d' information et les phases du 
cycle de la coopération des Nations Unies pour le développement 
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Schéma 6.5 (Pg. 2) 
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Schéma 6.7 

Organigramme d'ordonnancement du sous-système d'information 
économique et sociale 

' SNUD Système des Natians Unies pour le développement 
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Schéma 6.9 

PNUD 

Rapport sur l'état du projet 

Etabli par:. 

Dais: 

I. IDENTIFICATION DU PROJET: 

Numéro du projet-

Type de projet 

Région. Pays_ Secteur. Sous-secteur_ 

Agent chargé de l'exécution. Organisme de contrepartie (le cas échéant). 

Directeur du projet. Date du début des opérations sur le terrain _ Date d'achèvement prévue. 

11. SITUATION GÉNÉRALE DU PROJET PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS: 

D En avance sur le calendrier d'exécution 

0 En retard, mais les objectifs seront atteints 

D Conforme au calendrier d'exécution 

D En retard, et les objectifs ne seront pas atteints 

III. SITUATION DE CERTAINS OBJECTIFS/DE CERTAINES ÉTAPES DU PROJET: 

• DÉPENSES (en milliers de dollars) Budget du projet Dépenses effectives â ce jour 

Différence entre dépenses prévues et dépenses effectives 

• Etapes (réalisations) techniques fixées 
dans le plan d'opérations Date d'achèvement Explication des écarts par rapport au plan 

a) 

NOTE : Ce formulaire est destiné uniquement à 
servir d'EXEMPLE. Son format n'est pas le 
format réel et i l ne peut être util isé tel quel 
pour présenter un rapport f inal. 

Ь) 

IV. MESURES NÉCESSAIRES A CETTE DATE/RESPONSABILITÉ 



Schéma 6.10 

PNUD 
Rapport d'inspection sur le projet 

Etabli par: 

Date: 

I. IDENTIFICATION DU PROJET 

Numéro du projet. Région. Pays. Secteur. Sous-secteur. Type de projet. 

Agent chargC de l'axécution Directeur du projet. Date de l'inspection. Organisme de contrepartie (le cas échéant). 

II. SITUATION GÉNÉRALE DU PROJET PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS 

0 Conforme au calendrier d'exécution D En avance sur le calendrier d'exécution • En retard, mais les objectifs seront atteints 
• En retard, et les objectifs ne seront pas atteints 

III. SITUATION DE CERTAINS OBJECTIFS/DE CERTAINES ÉTAPES DU PROJET 

Coût total du projet 
0 Conformément 0 Ecarts par 
au budget rapport au budget Ampleur de l'écart et explication 

Coût par éléments: 

a) Personnel du projet 

b) Personnel de contrepartie 

c) Boursiers 

d) Matériel/Fournitures 

e) Divers 

Total : . 

Date d'achèvement 
Etapes (réalisations) techniques Prévue Effective Explication de l'écart par rapport au plan 

a ) . 

b ) . 

c ) . 

Etc. 

IV. BESOINS DU PROJET 

Recommandations 
du Directeur du projet 

a ) . 

b)-

c ) -

Responsablllté Mesures prises à ce jour Mesures à prendre par le PNUD 

Etc. 

NOTE : Ce formulaire est destiné uniquement à 
servir d'EXEMPLE. Son format n'est pas le 
format réel et il ne peut être util isé tel quel 
pour présenter un rapport f inal. 



Schéma 6.11 

PNUD 
Rapport trimestriel sur la situation du personnel du Siège 

Date: 

Service 

Postes d'administrateur 

Engage-
Autorisés Pourvus Vacants ments 

Postes d'agent des services généraux 

Engage-
Autorisés Pourvus Vacants ments 

Total 

Engage-
Autorisés Pourvus Vacants ments 

SPP Section A 

Section В 

SGSI Section A 

Section В 

F et С Section A 

Section В 

P et F Etc. 

Etc. ~7" 
Etc. NOTE: Ces formulaires sont destinés unique

ment à servir d'EXEMPLES. Leur format n'est 
pas le format réel et ils ne peuvent être utilisés 
tels quels pour présenter un rapport f inal. 

Date: 

PNUD 
Rapport trimestriel sur la situation du personnel des services extérieurs 

Indicatif du pays 

Postes d'administrateur 

Autorisés Vacants 
Engage-

Postes d'agent des services généraux 

Pourvus Vacants 
Engage-

Total 

Engage-
Pourvus Vacants ments 

Pays «A» 

Pays «B» 

Etc. 

Rapport trimestriel 

Service ou pays d'affectation 

P et F (Siège) 
Section A 

Section В 

SGSI (Siège) 
Section A 

Section В 

F et С (Siège) 
Etc. 

Pays «X» 
Etc. 

Rang 

Date-

PNUD 
sur les vacances de postes importants 

Titre Fonction Activité de recrutement 



Schéma 6.12 
" u f e -

PNUD 
Rapport tr imestriel sur la situation (bureaux extérieurs) - Fonds pour 

l'appui au programme national 

Indicatif 
du pays Activité 

Activité des services 
du représentant 
résident 

Projet «A» 

Projet «B» 

Activité des services 
du représentant 
résident 

Projet «A» 

Projet «B» 

Etc. 

Budget 
annuel 

Trimestre considéré 

Prévisions Dépenses 
effectives Différence 

Depuis le début de l'année 

Prévisions Dépenses 
effectives Différence 

NOTE: Ces formulaires sont destinés unique
ment à servir d'EXEMPLES. Leur format n'est 
pas le format réel et ils ne peuvent être util isés 
tels qu als pour présent er un rapport f inal . 

EXPLICATION DE LA 
DIFFÉRENCE 

(entre les prévisions et 
les dépenses effectives) 

Hâte: . 

PNUD 
Rapport mensuel sur la situation (Siège) - Fonds pour l'appui au programme 

Service 
du Siège 

SPP 

SCSI 

Etc. 

Secteur d'activité 
du programme 

Analyse 
du programme 

Projections 
économiques 

Examen des projets 
Etc. 

Système 
d'Information: 
analyse 

Programmation 
duTEl 

Etablissement 
de rapports. Etc. 

Budget 
annuel 

Mois considéré 

Prévisions 
Dépenses 
effectives Différence 

Depuis le début de l'année 

Prévisions 
Dépenses' 
effectives Différence 

EXPLICATION DE LA 
DIFFÉRENCE 

(entre les prévisions et 
les dépenses effectives) 

" 



Schéma 6.13 

PNUD 
Aperçu des programmes nationaux, par projet 

Date: 

Indicatif 
du pays 

Secteur 
économique 

Type de projet 
demandé Objectifs 

Dates prévues 

Com-
mence- Achàve-

ment 

Prévisions budgétaires 
(en milliers de dollars) 

PNUD 
Autres 
sources 

Experts 

Nombre 

Total des 
années 

de travail 
Agent chargé 
de l'exécution Observations 

NOTE: Ces formulaires sont destinés unique
ment à servir d'EXEMPLES. Leur format n'est 
pas le format réel et ils ne peuvent être utilisés 
tels quels pour présenter un rapport f inal. 

Date: 

PNUD 
Rapports sommaires sur la situation des projets 

Indicatif du pays/ 
No du projet 

Agent chargé 
de l'exécution 

Situation du projet 
par rapport aux objectifs Mesures à prendre par le PNUD Mesures prises par le PNUD 
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Schéma 6.15 

Date-

PNUD 
Rapport semestriel sur la situation du personnel 

Elément du PNUD 

Siège 

Directions régionales 

Bureaux des 
représentants résidents 

SPP (Siège) 

SGSI (Siège) 

Etc. 

Pays «A» 

Pays«B» 

Postes d'administrateur 

Autorisés Pourvus Vacants 
Engage-

Postes d'agent des services 
généraux 

Autorisés Pourvus Vacants 
Engage-

Total 

Autorisés 

NOTE : Ces formulaires sont destinés unique
ment à servir d'EXEMPLES. Leur format n'est 
pas le format réel et ils ne peuvent être utilisés 

Pourvus Vacants 
Engage-

tels quels pour présenter un rapport f inal. 

Date: 

PNUD 
Rapport semestriel sur les postes vacants 

Elément du PNUD 

Siège 

Directions régionales 

Bureaux des 
représentants résidents 

SPP (Siège) 

SGSI (Siège) 

Etc. 

Pays «A» 

Pays « В » 

Nombre de postes vacants 

Administra
teurs 

Pourcentage du 
chiffre autorisé 

Agents 
des services 

généraux 

Pourcentage 
du chiffré 
autorisé Engagements 

Perspectives 
de recrutement 

Incidences des 
vacances de postes 
sur le programme 



Schéma 6.16 

PNUD 
Estimation des coûts 

Nom et adresse du soumiss ionnai re Désignation du projet 

Descr ipt ion détai l lée 

1. COÛT DU PERSONNEL DIRECTEMENT EMPLOYÉ 
(préciser la catégorie professionnelle et les compétences) 

Mois/ 
hommes 

Coût 
par mois 

NOTE : Ce formulaire est destiné uniquement à 
servir d'EXEMPLE. Son format n'est pas le 
format réel et il ne peut être util isé tel quel 
pour présenter un rapport f inal. 

Coût total du personnel directement employé 

2. MATÉRIEL (préciser les articles et l'utilisation) 

Coût total du matériel utilisé directement 

Nbre estimatif 
de mois 

> 

3. MATÉRIAUX ET FOURNITURES UTILISÉS DIRECTEMENT 

Coût total des matériaux et fournitures utilisés directement 

4. FRAIS DE VOYAGE (s'ils sont imputés directement) 

a. Transports 

b. Indemnité journalière ou frais de subsistance 

Total des frais de voyage 

S. CONTRATS DE SOUS-TRAITANCE (voir ligne 11) 

6. Total des coûts directs 

7. DÉPENSES GÉNÉRALES ET D'ADMINISTRATION 

8. Coût total estimatif 

9. PRIX FORFAITAIRE CONVENU OU BÉNÉFICE (pour les entreprises privées seulement) 

10. COÛT TOTAL ESTIMATIF (plus le prix forfaitaire convenu ou le bénéfice) 

Coût 
par mois 

Indicatif du pays 

Coût estimatif total 
(en millions de S) 

, 

• 

11. RENSEIGNEMENTS SUR LE CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE (utiliser des feuillets supplémentaires au besoin) 

Nom et adresse du sous- t ra i tan t Travaux confiés au sous-traitant 

12. SIGNATURE DU REPRÉSENTANT AUTORISÉ y 

Date: -

7 

Coût 
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Schéma 6.18 

Relations des facteurs déterminants pour Ea classification des 
projets et des activités d'appui 

Voir le rapport du CCQAB 

^ B u d g e t ordinaire 
des institutions 
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C h a p i t r e 7 

ORGANISATION 

ooo^a^o^a ^00^0002 DDD ^a^^ ^o^^o^^oo^^ D^o^a^^^"D^B 

^ D̂̂ D ^ ^ ^ D "Oo^D^^^^"D D^a^D^ ^^D D ôô â ^^OD ^o^ 5.5D o^D^^D 

I. INTRODUCTION 

1. La simplification et la rationalisation des procédures actuelles selon les propositions 

formuléesdans leschapitresprécédentspourraientgrandem^ent contr ibuera accroitrel'effiD 

cacitédu systèn^edesNationsUniespour ledéveloppen^ent. Cependant, con^^nei laé té 

indiqué dansles Chapitres 2 e t2 , nombre des plus gravesdifficultés dont souffre le système 

résultentde défauts d'organisationfondamentaux, quiconcernent surtout les activités opéras 

tionnelles. Il fautdonc transformer cet teorganisat ioncomplexeet encombrante en un sys^ 
2^ tème plus méthodiques. 

2. C'est ic ique l'Etude s u r l a c a p a c i t é s ' e s t h e u r t é e à u n dilemme. D'une part, du fait 

q u e l ' o n a u n c e r t a i n recul, il n'est pas trop difficile d ' imaginer legenre d'organisation mulD 

tilatérale quipern^ettrait le mieux degérerefficacen^entunprogramn^e opérationnel de 

coopérationpour le développem^entvéritablen^ent adapté aux besoins l esp lus urgents des 

différents pays. D'autre part, on ne peut pas oublier qu'il existe dé^àunestructure organique 

e tunprogrammequi fonc t ionnee tque tous deuxontdes résultats considérables à l e u r actif, 

malgré les défautsqui leur sont inhérents. Ce serait certainement sacrifier la réa l i t éau 

rêve que deproposer une réforme radicale, visant àsupprin^erlesystèmDe existant, si 

imparfaits quepuissent paraître ce r t a in sdesesé l émen t s . D a n s l ' E t u d e s u r l a capacité, on 

adonc adopté unpoint de vue pragmatiqueet l'on s 'est efforcédebât i r s u r c e q u i e x i s t e d é ^ à , 

s a n s p e r d r e d e v u e l e b u t ultime vers lequel doivent tendre, àpluslongue échéance, l'ensemble 

des modifications proposées dans leChapitre 4. Autrement dit, on s'est efforcé tout au long 

de l'Etude de mettre de côté le bon grain avant de brûler l ' ivraie. 

1^ VDID Lénine, ^Oeuvres^texte original, 4ème édition, Moscou, 1950, volD 22, 
p. 21^ ^"Si lesquestions sont formulées intelligemment et justement, le seul fait de les 
f o rmu le r . . . rend possibles desamél iora t ions .^^Traduct ion du Secrétariat del 'ONU^. 

2^ Cf. Rapport de la Commission du développement international, op. ci t . , p. 208 du 
texteanglais^ ^ P a i r e e n sorte que l'aide soitefficace n'est pas simplement une question de 
procédures et de techniques. Plus importantsencoresont l'organisation d 'ensembleet 
l'objectif général. A u f u r e t à m e s u r e que le système de l'aide s'est développé, sesramifiD^ 
cations se sont mult ipl iéesetentremêlées. Il est indispensable que cemécanisme devienne 
pluscohérent si l'on veut que l'aide puisse être utilisée au mieux.^^Traduct ion du Secret 
t a r i a tde l 'ONU^. 
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2D Celaneveutpas dire qu'il faillesecomplaire dans lafacilitéD Lastructureactuelle 

doit quandmên^eêtre modifiée profondé̂ nentD Les gouvernements se trouvent en faitdevant 

unchoix politique fondamentale oubienaccepterles limitesdu système actuel avec toutce 

qu'ilcon^portedeprivationd'avantages pour les paysmen^bres envoie de développement et 

derendement insuffisant des contributions auprogramme, oubienprocéder auxgrandes 

réformes nécessairespour surn^onter les difficultés actuelles et permettre une expansion 

rapide. Etant donnéles difficultéspolitiques auxquelles risque dese heurter une telle oeuvre, 

onaadopté dans l'Etude unpoint de vue pragmatique. Mais il faut souligner qu'il s'agit 

simplement d'ouvrirlavoievers lebutvisé et nond'éluder la question fondamentale. L'Etude 

mèneàlaconclusion réfléchie qu'il n'yapasmoyend'esquiver le problèmeactuel, héritage 

dupasse, sanssedérober auxexigences del'avenir. 

4. Surla base des observations quiprécèdent, le présentchapitre indique tout d'abord la 

nature et les imperfections désorganisation actuelles ilexpos^^nsuiteles différentes solutions 

derechange qui pourraient êtreadoptées^ puis il présente le modèlerecon^mandé, qu'il décrit 

defaçonplusdétaillée, ainsiquelesn^esuresnécessairesàsan^iseenoeuvreD Enfin, il 

tente desituer cespropositionsdansuneperspectiveàplus longtermeD 

IID ORGANISATION ACTUELLE 

A. Généralités 

5. Actuellement, par suitedel'expansionconsidérabledes activités économiqueset 

sociales, lesorganisn^esdes NationsUniesdépensentprèsde cinqfoispluspourlacoopé^. 

rationenvuedudéveloppementquepourles activités dans le domaine politiqueetpourle 

n^aintiendelapaixD Legouvernement d'un Etat n^en^bre peut obtenir des conseils ou une 

aide pour presque n'importe quel problème de développement auprèsd'un ou plusieurs de ces 

organismes. Lesprincipaux domaines d'activité dans lesquelslesystèmepeut fournir des 

services denature diversesont ^ 

^ le crédit et l'investissement^ 

D le commercer 

^ lacoopérationpourledéveloppen^ent, englobant toute une série de domainesspéciaD 

lises parmilesquels il convientden^entionnerla population, quirev^tunein^portance 

particulière. 

6. Pourlesquestionsmonétaireset les problèmes relatifs auxinvestissen^ents et aux 

créditsexternes, desconseilset une aide sont fournis parle FMI, la BIRD et ses filiales 

D laSFIetl'IDA. Uneautre source possible d'assistance financière, encore qu'elle soit 

minime actuellement, est leFonds d'équipement des NationsUnies, qui est administré par 

le PNUD. Bien qu'ellesne fassent pasofficiellement partie du système des NationsUnies, 
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lesbanques régionales de développements la Banque interaméricaine de développement, la 

Banque africaine de développement et la Banqueasiatique de développements fournissent 

également une aide semblablesur une base multilatérale. 

7. LaCNUCED et le GATT fournissent desconse i l se t de l'aide pour lesques t ionsre laD 

tivesaucon^merce. 

8. L'aideaudéveloppen^entpeut avoirpourob^etd'identifier et d'utiliser les ressources 

naturelles, dest imuler l 'expansiondesecteurspart icul iers et d 'accroi t re lacapaci té des 

institutions e tde l ' in f ras t ruc tureàcont r ibuer au développements dans ces domaines, toute 

unesér ied 'organismes offrent leur coopération, notan^mentlePNUD, q u i e s t f i n a n c é à p a r t 

et dont le programme, à l ' heure actuelle, est normalement exécuté par lesdifférents éléments 

du système des Nat ionsUniespourle développements le Département desaffaires économiques 

etsociales del'ONU et s^s diverscentres et divisions, agissant d a n s l e c a d r e d u p r o g r a m m e 

ordinaire del'ONU^ lesse rv icesdescommiss ions économiquesrégionales^ les institutions 

spécialisées etl 'AlEA, dont certaines ont leur propre programme d'assistance technique 

financé s u r l e u r budget ordinaire oupar des sources ext rabudgéta i resaut resquelePNUD, 

des organismes subsidiaires del'ONU, commel 'ONUDIe t l aCNUCED^laBIRDetses 

filiales, quiagissent surtout dans le domaine des investissements en capitaux^ lePAM, qui 

apporte unea idesous formée de denréesalin^entaires^ et leFISE, qui soutient desprogrammes 

en faveur des mères et des enfants. 

9. Pour lesques t ions démographiques, l e sorgan i smesdesNat ionsUniesqu iof f ren tun^ 

concours sont essentiellement le PNUD, le Département desaffaires économiques etsociales 

del'ONU, l'OMS, leFISE et, depuis peu, la BIRD. 

10. En outre, une aide sous forme de secours es t fourn ieàcer ta ines conditions p a r l e HCR, 

l 'UNR^Aet, dansunecer ta ine mesure, lePAM. Lespayspeuvent encore trouver uneaut re 

forme importante d'assistance en participant aux programmes ordinairesdesinst i tut ions 

spécialisées D conférences, travaux derecherche et travaux de caractèrenormatif. 

11. Leschéma7 .1 ind ique l e s différentséléments du système desNat ionsUniesqui offrent 

une coopération pour ledéveloppement. N 'yf igurentqueles grands organismes et lespr inD 

cipaux types dereprésenta t ionsur le terra inD 

B. Lesorganesdi rec teurs 

12. Les gouvernements des Etats membres ont p l a c é a l a tète de ce système l'Assemblée 

généraleet le Conseil économique et social. Ils ont également créé desconférences, 

assemblées, congrès, conseilsd'administration, comités e t conse i l sd i s t i nc t spour l e s 

organismessuivants ^ chacune desonce institutionsspécialisées, y c o m p r i s l a B I R D e t l e 

FMI^l'AIEA^ les trois programmes opérationnels ^PNUD, FISE, PAM^des organes de 
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l 'Assembléegénérale tels que laCNUCED et l 'ONUDIet lesdeux programmes de secours 

^HCRetUNR^A^. Al 'échelon régional, des commissions économiques régionales interD 

gouvernen^entales ont é t é c r é é e s p o u r l'Afrique, l'Asie et l'A^nérique latine, et uncertain 

nombre d'organes intergouvernementaux de nature diverse ont étéétablis ausein de certaines 

institutionsspécialisées ^par exemple l'OMS, laFAO^. 

12. Les institutionsspécialisées, ycompris le Fol le t la BIRD, sont l i é e s à l ' O N U p a r u n 

acco rdenve r tuduque le l l e s acceptent queleurs activités soient coordonnées p a r l e Conseil 

économique et social. Lesorganes directeurs du PNUD, duPAM, duFISE, du HCR et les 

commissionséconomiques régionalesdépendent du Conseiléconomique et social tandis que 

ceuxdel'ONUDI, de laCNUCED, de l 'UNR^Aainsi que le Conseil économique et social 

luiDn^èn^e dépendent de l 'Assen^bléegénérale. 

14. Des organespermanentsont éga lementé técréés pour forn^ulereténoncer des 

directives politiques concernant d'autres aspects fondamentaux des problèmes de develops 

pementD Cinqdeces organes^ dépendent directen^entdel 'Asse^nbléegénéraleet huit 

a u t r e s ^ du Conseil économique et socialD Ces organesaident tous les éléments du système 

des Nat ionsUniespour ledéveloppementàé tabl i r et àexécuter leurs programmesD Ils 

peuvent également conseiller les E^ats membres envoiededéveloppement quicherchent des 

appuispour leur développement Les institutions et lespayspeuventégalen^ent trouver des 

orientations enm^atière de coopérationpour le développement auprèsdecer ta ins organes de 

sessions trois desgrandes comn^issionsdel 'Assen^bléegénérale^la Deuxième, laTroisièn^e 

etlaCinquième^ e t t ro i scon^ i t é sdeses s iondu Conseil éconon^iqueetsocial^leCon^itéécono^ 

mique, le C o m i t é s o c i a l e t l e Comité de coordinations. Les institutionsspécialisées on tc réé 

d'autres comités e torganessubsidia i resquis 'occupent dediversproblèmestechniquesou 

autres aspectspart icul iers de l à tâche qui leur incombe. 

C. Gestion du système 

15. A l a tète de chaque organe principal des NationsUnies se trouve un chef de secrétariat, 

secondé par des cadresadministratifs dont l'effectif varie entre plus de 500 au PNUD, 200 

à 2 0 0 à l a C N U C E D , à l ' O N U D I e t a u F I S E e t m o i n s d e 2 0 0 a u P A M , au HCR, à l 'UNR^A 

1^ CNUDCI, Conseil d'administration ^pas encore créé^duFonds d'équipement des 
NationsUnies, Concité desuti l isat ionspacif iquesdel 'espaceextra^atmosphérique. Comité 
consultatif scientifique des NationsUnies, Comitédes utilisations pacifiques du fond des mers . 

2^ Commission de statistique, Commissiondudéveloppement social. Commission de 
lapopulation. Comité consultatif sur l ' apphcat ionde la sc ienceet de latechniqueaudévelopD 
pensent. Concité de la planificationdudéveloppen^ent. Concité de l'habitation, delaconstruction 
et de la planification. Commission desd ro i t sde l ' homme , Con^n^issiondelaconditiondela 
fen^me. 
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B. Ce schéma a été établi à titre purement indicatif et n'est pas complet (par 
exempler Jes liens existant entre les institutions et les représentants résidents 
du PNUD n'y apparaissent pas tous). 
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etdanslescommissionséconomiques régionales. Les institutions spécialisées etl 'AIEA 

comptentenviron6.500 administrateurs^. 

16. Aunomdel 'Assembléegénéra lee tdu Conseil économiqueet social, le Secrétaire 

généralexerce, sous diverses forâmes, et avecl 'aide du Secrétariat del'ONU, un contrôle 

et un pouvoir politiques et administratifs sur les organesqui dépendent directement del'ONU. 

Son principal instrument de direction politique est le Département des affaireséconomiques 

etsociales. Ce service, qui groupe p lusde500adminis t ra teurs , d i r igéspar un secrétaire 

général adjoint, assure également des services d e s e c r é t a r i a t p o u r l e Conseiléconon^ique et 

social, l 'Assembléegénéraleetplusieurs de leurs organes subsidiaires. Enoutre , le 

Département des affaires économiques et soc ia lesmeten oeuvre unvasteprogrammeopéraD 

tionnel intéressant diverssecteurs et f i n a n c é à l a f o i s p a r l e budget ordinaire del'ONU 

qu'alimentent les quotes^partsdes EtatsMem^bres, par des contributions volontaires versées 
2^ au titre du PNUDet par des fonds spéciaux-^. Lesdiverses tâchesadminis t ra t ives ^par 

exemple, enmatièredebudget , de personnel, etc.^ sont conf iéesàd 'autres secrétaires 

générauxad^oints et sousDsecrétaires généraux. Le contrôleadministratif s 'exerce direct 

tement par divers moyensbudgétaires et autres, p lusoumoinsr igoureux, et, indirectement, 

par lepouvoir qu 'a ie Secrétaire général de nommerles d i recteursde certains organismes 

desNationsUnies oudeproposer lescandida t s à c e s p o s t e s . 

17. Dans le cas des institutions spécialisées, l e S e c r é t a i r e g é n é r a l s e b o r n e à coordonner 

leurs activités enver tudes accords communs. Il exerce un contrôleparticulièrement étroit 

sur les activitésdes organismes del'ONUfinancées sur lebudget alimenté p a r l e s quotesD 

parts des EtatsMembres, uncontrôle modéré sur lesac t iv i tésdes institutions desNations 

Uniesfinancéespar des contributions volontaires et un contrôle t rès léger sur les ins t i tu t ions 

spéc i a l i s ée squ ine son t^ i ée sà l 'ONUquepa rdes accordscommuns. Les se rv i ce squ i 

concourentàla gestion dusystèn^e font fonction desecrétar ia t pour leurs organes directeurs 

respect i fse tpour lesdi f férentscomitéssubsid ia i res et, partant, ils formulent également, ou 

dumoinsinfluencent, lapoli t iquesuiviedans les sec teursdont i l s sont chargés. Ils exécutent 

les programmesordinaires de conférences, derecherche et de travaux decarac tè re normatifs 

ils gèrent les affairesdes institutions^ i l spar t ic ipentà l ' é labora t iondepro^etsdecoopéra t ion 

pour l e spays en voiededéveloppementet apportent un soutien techniqueet adm^inistratif à l a 
2^ plupart des 8. 000 personnes affectéesàces projets, qui sont f i n a n c é s à 8 0 ^ p a r l e P N U D ^ . 

1̂  Pour plus de détails, voir CinquièmePartie, Appendice 6, tableau 18. 

2^ Pour les montants exacts, voir CinquièmePartie, Appendice 6, t ab leaux l l , 12 
et 12. 

2^ Voir CinquièmePartie, Appendice 6, tableaul8 . 
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18. Pour p r é p a r e r l ' E t u d e s u r l a capacité, onaé tud ié de façon asse^approfondiel'organiD 

sation interne queles ins t i tu t ionsontadoptéepour s'acquitter decet te dernière fonction, mais 

unexpose détailléallongerait inutilement le présent document. Il suffit de noter que les acti^ 

vités opérat ionnel lesnesontpas organisées d e l à mên^efaçon dans toutes les institutions. 

Elles lesont , sembleDtDil, de trois façonsdifférentesD Selon une première méthode, un 

se rv icespéc ia les t chargé de laplanificationet du contrôledel 'exécut iondetous lespro^ets 

entrepris par l ' insti tutionen^natièred'assistancetechniqueetd' investissen^ent. Ladeuxièn^e 

n^téthode, à l ' a u t r e extrême, consis teàconf ier l 'ent ièreresponsabi l i té des projets auxser^ 

vices ordinai resde l'institution, qu'il s 'agisse de services organiquesou de services qui 

gèrent desprogramn^tes^ le contrôledes opérations deprogramn^ationetd 'exécutiondes 

projets s 'exercesurtout au moyen de mesures et de rapports financiers internes, parfois 

sousl 'autor i té d'un service in terneres t re int c r é é à c e t effet. La troisième méthodeses i tue 

à miDcheminentrelesdeux premières^ ellesuppose Inexistence d 'unservice distinct exerçant 

uncontrôle direct sur une partie duprocessus global, queceso i t l'élaboration ou l'exécution 

despro^ets. 

D. Coordination 

19. P lus ieu r so rganeson té té créés, t an tà l ' éche lon intergouvememental qu'àl 'échelon 

des secrétariats , pourtenter decoordonner les activitésde ces divers rouages des Nations 

Unies. Cinqgrands organes decoordinationont été créés à l 'échelondu Conseiléconomique 

et sociale t del 'Assembléegénérale^ leCon^i téduprogramn^eetdelacoordinat ion^CPC^ 

le Comité élargi du programme et de la coordination^CEPC^ le Comité consultatif pour les 

questionsadministrativesetbudgétaires^CCQAB^ leComi tédes commissaires aux comptes^ 

et le Corpscommun d'inspection relevant de l 'Assembléegénérale. LeSecré ta i regénéra l 

préside le Comitéadministratif de coordination^CAC^, qu i réun i t l eschefs des secrétariats 

des institutions spécialiséeset , sur invitation, l e sd i r ec t eu r sdes autres organismes des 

NationsUnies. Le CACest assisté p a r l e Sous^Secrétairegénéral aux affaires interorgani^ 

sations e t s e s collaborateurs ainsi quepa rce r t a ins se rv icesduDépar t emen tdesa f fa i r e s 

économiqueset sociales. Il comprendplusde vingt comités permanents, sous^comités, 

organesinterorganisations et groupesde travail. Pour lePNUD, i l a é t é c r é é un Bureau 

consultatif interorganisations ^BCI ,̂ composé des chefs des secrétariats des organisations 

part icipanteset chargées de l'exécution, qu ies t présidé p a r l e Directeur du PNUD. 

E. Représentation s u r l e terrain 

20. Al 'échelon despays, les activitésde coopération pour le développement sont admiD 

n i s t r éesde multiples façons. LePNUDaenvi ron90représen tan t s rés iden t s , ass is tésd 'un 

personneldont l'effectif varie selon l'importance duprogramme mis en oeuvre dans 
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le pays intéressé. Plusieurs organisations ^par exemple l'ONUelleDmème, laCNUCED, 

l'ONUDI, lePAM, etc.^ etcertaines institutionsspécialisées reconnaissentégalement le 

représentant résident comme leur représentant. Cependant, les grandes institutions^FAO, 

OIT, UNESCO, OMSetFISE^ont toutes leurs propres services extérieurs^ bureaux régionaux, 

bureaux sous^régionaux, représentantsparpays , représentantsrégionauxouplusieurs de ces 

éléments à l a f o i s . L'ONU aégalement un réseau decommissions économiques régionales^. 

21. De temps en temps, les institutions, ycompr i s l ePNUD, envoient desmiss ions spéciales 

pour destravaux de programmation, d'élaboration depro^etsou d'évaluation. Enfin, chaque 

institution désigne nommément desexperts et desdirecteurs^ de projet qui, avec les membres 

de leur equípenles 8.000 personnesaffectéesaux projets mentionnées précédemment^, four^ 

nissent effectivement sur place les services decoopéra t ionpour le développement. 

22D Ainsi, en résumé, l esys tèmeac tue l de coopération des NationsUnies pour le develops 

pement comprend une vingtaine degrandes institutions e t a u t r e s o r g a n i s n ^ e s q u i à l e u r t o u r 

sont dirigés, orientés s u r l e plan de la pol i t iquegénéra leàsuivree tcoordonnés par une 

t rentained 'organesdirecteurscomposés dereprésentantsdes gouvernements e t a g i s s a n t à 
2^ unéche lonin te rmédia i reen t re les gouvernements et les s ec r é t a r i a t s^ Sur le terrain, i l 

existeau moins six modes différentsde représentation, comme le montre l e s c h é m a 7 . 1 . 

F. Imperfections du système actuel 

22. Une simple description du systèn^eactuel de coopération pour le développement fait 

ressor t i r ses principales imperfections^ il estbeaucoup trop fragmenté et i l y a d e larges 

chevauchements d'activité quiposentdegrandsproblèmes decoordinationet entraînent 

beaucoup trop de conr^plicationsbureaucratiques. C e r t a i n s p e u v e n t t r o u v e r à r e d i r e à l a 

méthode employée c iDdessusqu icons i s teàc lasse r lesd i f fé ren t sorgan ismesdes NationsUnies 

par catégorie et par fonction. D'autres prétendront que touteentreprise internationales surtout 

s i e l l econcerne la coopération pour le développement D ne peut être que complexe. Pourtant 

le tableau ciDdessusestsansdoute plutôt n^odéréet il est probable qu 'uneétudeplusappro^ 

fondie ferait découvrir d'autres organismesD Et, mèn^tesichaqueinstitutionest responsable 

aupremier chef devant un seul et unique organe directeur, l'existence permanentede tant 

d'autres organes ayant le droit et, en fait, l 'obl igat iondedonnerleur avis s u r l e s q u e s t i o n s d e 

politique ne peut que diminuerla capacité du système des NationsUnies pour le développement. 

1^ Pour plusde détails su r l e ré seaud 'o rgan i sa t ionsà l ' é che lon régional, voir 
CinquièmePartie, Appendice2. 

2^ C'est là une estimation prudente du nombre des grandsorganes intergouvemementaux^ 
ceuxDcisontà leur tour renforcéspar d'innon^brablescomités, sous^con^ités et groupes 
spéciaux. 
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24. Les défautsde la structurcorganique actuelle et leslimitations qu'ils imposen tà la 

capacité dusys tèmedesNat ionsUnieson t été décrites dans le Chapitre 2DA II suffit de 

rappeler qu'ilsfont naître un sentiment de frustrationche^ tous les participants auprogran^me 

^ les Etats membres envoie de développement, l e sEta t s membres développés, les institutions 

spécialisées et lePNUD D et qu ' i l s son t à l ' o r ig ine descri t iques selon lesquel lesle système 

est trop onéreux, étantdonnésurtout quería responsabilité de l 'utilisationdes fonds n'est pas 

clairen^tent définie. Leplus gravees t encore quecesys tème en^pêched'atteindrel'ob^ectif 

duprogramme, quiest depron^ouvoirunecoopérationefficacepourledéveloppemtent. 

25. Malgré des efforts soutenuspour définir avecprécision les fonctions et lesresponsaD 

bilités des différents représentants, ins t i tu t ionsetorganismeschargés de l ' é l abora t ionde la 

politiqueet de la coordination, i l y a t o u ^ o U r s d e s chevauchementsconsidérablesd'activité 

achaque échelon du système q u i e s t c e n s é f a v o r i s e r l e développements o r l e développement 

est une oeuvre qui nepeut être conçue que con^n^euntoutetquidoit è treexécutée demesne. 

Ainsi, fauted 'unpouvoircentra lchargé de definirles compétences e t d e f i x e r l e s p r o c e s s u s 

^c'estDàDdire de diriger effectivement toute l'opération^, le système actuel extrêmement 

fragmenté continuera probablementàè t re une source de frustration, à n e p a s è t r e pleinement 

efficace et par là mèn^teàréduire la capacité dusystèrrBte des NationsUnies d'accomtplirla 

tâche définie dans les chapitres précédents. 

III. OBJECTIFS FONDAMENTAUX 

26. Si l'objectif suprèmteest de concevoir unestructure organique qui permette ausystèmte 

desNa t ionsUniespour l e développement de satisfaire auxexigences siadmirablementénoncées 
2^ dans la résolution 2188 ^XXÎ  del 'Assembléegénéra le^ , les gouvernements doivent alors 

admettre leslimitations évidentes du^pseudoDsystème^ actuel et reconnaître que le seul n^oyen 

d'atteindre le but v i sées t d'adopter une conception beaucoup plussystématiqueet intégrée en 

ce quiconcerneauss i bien lespoli t iquesdedéveloppementque l'utilisation des ressources . Il 

devient urgent de créer une organisation qui fonctionne conformém^ent aux politiques précises 

élaborées p a r l e s gouvernements des Etats men^bres et qui^ 

^ soit directement responsable devant eux^ 

D dirigeeffectivementlesactivitésopérationnelles des organismesdes NationsUnies 

en faveur dudéveloppement économique et social desEtatsrr^embres^ 

^ axe franchen^ent son action sur l e sbeso insdes pays, sansnégl iger les exigencesdes 

politiques adoptées à l ' éche lonrég iona le t mondial quisont susceptibles d'accélérer 

lê  processus dudéveloppement. 

1^ Par . 127à l44 . 

2^ Vo i r i e texte cité dans le Chapitre premier, par .8 . 
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27. La création d'une telle organisation aurait quelques autresconséquences. Il faudrait en 

effet distinguer nettement, au niveau dess t ruc tures , lesac t iv i tésopéra t ionnel lesdes activités 

n'ayant pas uncarac tère opérationnel, pour que l ep rog rammeso i t orienté vers l 'act ionet 

administréavec efficacité de façonàat teindredesob^ect ifs précis dans un délai donné. Pour 

cela, il faudrait aussi que, desorganesdi rec teurs et exécutifslesplus élevés, l 'autorité passe 

lep lusd i rec temente t lep lusne t tem^entposs ib leà l ' éche londupays où lesn^esures concrètes 

doivent è t r ep r i se s . Il ne faut pas croire que cela supposerait une scission totale avec les 

activités constitutionnellesnon opérationnelles des organisationsinternationales. Bien au 

contraire, les deux types d'activités sont complémentai resmèmesi . comme onl 'a indiqué 

dans les chapitres précédents, l'équilibre qui doit exister entre les d e u x a é t é r o m p u p a r l e 

développementconsidérable desactivités opé ra t i onne l l e s e t l e s m es u re s s péc i a l e s p r i s e sau 

cours des annéespour les intégrer dans lesys tèmeexis tant . I l f au tdonc t rouve rdes moyens 

nouveauxderétablir cet équi l ib reaf inqu ' i lpu isseyavoi r ént re les organisationsdes échanges 

d'idées et d'expérience mutuellement avantageux sansque cela compromette l 'efficacitéde 

leurs activitésordinaires. En fait, la structure organique nouvel lerépondrai tàun besoin 

vital en regroupant lesdiversesf i l ièresdudéveloppement qui sont actuellement dispersées 

entre de t rès nombr^euxorganismes des NationsUnies. Elle devrai tè t re le thème central des 

débats auxquelsl 'ONUetlesinsti tutions spécial iséesprocèdentséparén^entsur de nombreux 

problèmes étroitement liés entre eux, et l'on pourrait a i n s i é c o n o m i s e r à l a fois du temps et 

de l'argent. En outre, pour justifier soncarac tè re multilatéral, l'organisation d o i t è t r e à 

même d'utiliser efficacement toutes les ressources dont e l ledisposepour promouvoir le 

développement, q u e c e s o i t à l ' i n t é r i e u r ouà l ' ex t é r i eu r du système, dans les pays développés 

o u d a n s l e s p a y s en voiede développement. 

28. Conformémentàla conception plus intégrée exposée ciDdessus, l'organisation devrait 

ê t res t ruc turée de façonàpouvoir planifier, entreprendre et exécuterla sér ie d 'activitésliées 

les unes auxaut resquisont désignées dans l'Etude par l 'express ion^Cycle de la coopération 

des Nat ionsUniespourle développements. Elle serait a i n s i à m è m e de roue r i e rôle qui lui 

revient dans l e sd i f f é ren tesphasesdesprogrammesparpaysdéc r i t e s au Chapitre5, savoir 

l'élaboration, la n^tise en oeuvre, l 'évaluationdespro^ets e t lesac t iv i tés consécutives. 

29. Voila, au minimum, ce qu'exigela situation actuelle. Mais, comme o n a d e m a n d é q u e 

soit examiné dans le cadre del 'Etude ce quiseprodui ra i t s i l e s ressources doublaient encinq 

ans, i l y a l i e u d e regarder plus loin. En outre, dans la perspect iveàplus long terme d'une 

oudeux générations futures évoquéeau Chapitre 4, la seule chose certaine est qu ' i ly aura des 

changements importants d ' i c i à l a f i n d u siècle. On ne peut pas prévoir quelles en seront les 

incidences sur l e sys tèmedesNat ionsUniespour le développement ^ il sepeut qu'une action 

plusintensive so i tnécessa i redans le domaine de lacoopéra t ionpour le développement ou que 



228 

l 'accent soit déplacé vers les questions r e l a t i v e s à l a population ou aucommerce . Quelsque 

soient les problèmesnouveaux qui surgiront, l'organisation doit être prêteàlesaffronterD 

Elle doit donc être ouverteaux idées nouvelleset elle doit en faits 'efforcer de trouver une 

nouvel lemanièred 'aborder leproblèmedudéveloppement toutené tan t suffisamment souple 

dans sa forme pour pouvoir s'adapter rapiden^entauxcirconstancesnouvelles. 

20. En résumé, les mots d'ordredoivent être les suivants^ des directives cohérentessur 

lep landelapol i t iquegénéra le^ des opérations de développen^ent effioaces répondant direct 

tement aux besoins des pays et fondées sur unegestion et une utilisation globales des resD 

sources^ des responsabilités nettement définies et l'aptitude auchangement. 

IV. METHODES PERMETTANT D'ATTEINDRE CES OBJECTIFS 

A. Le modèle opérationnel idéal 

21. Si l'on devait part ir de D é̂ro et s i e n même temps l'on pouvait profiter de l'expérience 

acquise dans les opérations multilatérales de développement qui ont eu lieu aucours des 

20dern iè resannées , il serait asse^ facile d ' imaginerle type d'organisation qu'il faudrait 

créera néanmoins, beaucoup de soinet de lucidité serait évidemment nécessaire pour mettre 

aupo in t l e s détails d'une structure en t iè rementconsacréeàune t á c h e n l a coopération pour 

le développement D quiest ensoimanifestementcomplexe. Il faudrait créer une organisation 

uniqueet la doter de ressources et d'un pouvoir suffisants pour affronter, s^lon une conception 

intégrée, leproblème du développement d a n s s o n e n s e m b l e ^ u n organisme international des 

NationsUnies pour le développement, par exemple. On trouvera dans le schéma7D2, une 

interprétation possible d'un tel modèle. L'organisme en question serait responsable devant 

un seul organe intergouvernementalchargé de l'élaboration de lapolitique qui, quan tà lu i , 

seconsacre ra i t entièrement audéveloppen^tent au sens le p lus large . Le secrétariat serait 

structuré de manièreàpouvoir entreprendre d a n s l e s p a y s e n voie de développement des actiD 

vités opérationnelles efficaces. Cela exigerait un réseau important de servicesextér ieurs , 

dotés de pouvoirssuffisants, et, pour le s appuyer, des servicescentrauxcomposés de trois 

sortes de départements ^ desdépartementssector^ielschargés des principaux aspects du 

développement, tels que l 'agriculture, l 'industrie, les ressources naturelles, l'éducation, la 

santé, l 'emploiet la mise en valeur des ressources humaines, des départements non sectoriels 

s'occupant de questions telles que le commerce, la population, le crédit, la planification du 

développement, les statistiques et l 'administration publique et enfin des départements régionaux, 

comprenant des bureaux par pays, où les programmes de coopération concernant les différents 

p a y s s e r a i e n t t r a i t é s d e façon intégrée. Pour faciliter une décentralisation maximale en faveur 

des échelons où l'on agit, cesdépartements régionaux pourraient être situés dans les régions 



Schéma 7.2 

MODÈLE IDÉAL 

Echelon 
intergouverne

mental 

NOTES: 
. Organe intergouvernemental unique pour toutes les activités des Nations Unies dans 

le domaine du développement, y compris les activités présentes du PNUD, de la 
CNUCED, de l'ONUDI, du РАМ et du FIS£ dans ce domaine. 

2 . S'acquitterait de fonctions de coordination exercées actuellement par le Département 
des affaires économiques et sociales de l'ONU; dirigerait et superviserait des 
travaux de recherche actuellement exécutés par l'UNITAR, et servirait de «brain-
trust» pour le Directeur généra/. 

а. Dirigerait~ou superviserait des-travaux de formation actuellement exécutés par 
l'UNITAR. 

4 . S'acquitteraient de fonctions exercées actuellement par les Commissions écono
miques régionales; pourraient avoir leur siège dans les régions. 

5 . Les services extérieurs pourraient, au besoin, s'occuper également des activités en 
faveur des réfugiés et des opérations de secours. 

б . ¿es organes directeurs se composeraient de représentants (désignés) des gouverne
ments possédant une compétence technique appropriée; leurs débats porteraient 
seulement sur les questions techniques intéressant /es divers secteurs. 

1. On pourrait aussi fusionner les organes directeurs des institutions spécialisées en un 
seul organe directeur — le Conseil économique et social — qui serait également 
l'organe délibérant devant lequel seraient directement responsables les chefs de 

-secrétanat-des-institutions-spécialisées. 

s. Comprendraient, par exemple, l'aide alimentaire, les programmes en faveur de la 
jeunesse, les activités démographiques. Echelon 

national 
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géographiques correspondantesD De toute façon, il es tbienentenduque tout serait axésur 

lesbesoinsdes différents pays. Les départementssectorielsrempliraient une fonction 

purement technique en conseillant les divisions régionales surdesques t ionspar t icu l iè res , 

dans lecadregénéra ld 'un programóte de développen^ent, à tous les s tadesde l'exécution, et 

ils superviseraient dupoint de vue technique touteopéra t ionent rantdans lecham^pdeleurs 

compétencesrespectives. End ' au t r e s t e rmes , l e s in t é rê t sde chaque secteur feraient 

clairement subordonnés aux exigences d e l à stratégieglobale nationale. Pour effectuerles 

opérations, d'une part on recruterait directement et individuellement desexper t s pour les 

petits projets et, d'autre part, pour tous lespro^e tsde grande envergure, onétabl i ra i tdes 

contrats desous^traitance^ dans l ' u n e t l ' a u t r e c a s , l'organisn^e serait directement responsable 

devant l'organe directeur del 'utilisation des r e s s o u r c e s n ^ i s e s à s a disposition. Enfait, 

l 'autoritésuivrait une ligne absolun^ent claire descendant de l'organe d i rec teurà l 'o rgan i sme 

et de celui-ci aux bureaux régionaux f lecas échéante et auxéquipes travaillant dans lespays , 

tandisquelesresponsabil i tés serépar t i ra ientaussic la i ren^ent en remontant d 'unéchelonà 

l'autre. 

22. Celanesignif iepasque les institutions spécialisées, te l lesqu 'el les existent, deviens 

draientinutiles^toutefois, ellesauraient une fonction très différente. El lessera ient en effet 

chargées de là rechercheetdel 'é tabl issement de normes dans ledomaine de l eu r con^tpétence^ 

chacune passerait aucrible, dans son domaine respectif, les connaissances et les données 

d 'expériencerecuei l l iesàl 'échel lemondialeauprès de ses Eta tsmembres et ferait des recoma 

m^andations en vue deleur utilisation dans l e c a d r e d e politiques nationales et internationales 

plusréal is tes et de programmées opérationnelsplus efficaces. En bref, leur rôleconcernerai t 

essentiellement la recherche et aurait uncarac tè re consultatif. Lesorganes directeurs 

seraient con^posésde représentants des gouvernements, l'idéal étant que cesoient despera 

sonnesayantlesqualificationstechniquesnécessaires désignées par les gouvernements, et 

ilsn'examineraient que des questions techniques. Par contre, lesdépar tementssec tor ie ls 

de l 'organisme internationalde développement s'occuperaient exclusivementdes questions 

opérationnelles danslesdomainesrelevant de leur compétence. Les institutions spécialisées 

pourraient facilementdemeurer des organisations autonomesafindepréserverl ' indépendance 

de leurs recom^n^andations scientifiques et techniques^ mais i l faudra i t établir des liens réciD 

proquesé t ro i t sent ree l les et l 'organisme de développement, de façon q u ' i l y a i t , dans lesdeux 

sens, unéchange permanent d'idées et de données d'expérience, deconnaissancesthéoriques 

etpratiquesD 

22. Malheureusement, nousne vivons pas dans un monde idéalet nous ne t ravai l lonspas 

dans le vide. Toute tentative d'introduire un modèle idéal du genre de celui qu ies t esquissé 

ci^dessus entraînerait inévitablem^ent un bouleversementgénéral et leremanien^ent de la 
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Charte des NationsUnieset des constitutions des institutionsspécialisées. En conséquence, 

il faut t rouverl 'équil ibre entre le meilleur type d'organisation qui puisse être conçuet ce qui 

est réalisable danslesci rconstancesactuel les . Ilconvient donc d'examiner d'autres systèmes 

possibles dont la mise en place pourrait intervenir dans unaveni rp lusproche . A c e stade, 

certainsob^ecteront sansdoute qu'il est donc vaind'envisager une quelconque solution idéale, 

mêmeen théo r i e , puisqu'elle est manifestement irréalisable. L 'Etudesur lacapaci tésout ien t 

aucont ra i requ ' i les t indispensable de definirles caractéristiques fondamentalesdun^todèle 

idéalpour pouvoir, à p a r t i r d e l à , forn^tuler une proposition plus satisfaisante dupoint de vue 

pratique. En d'autres termes, l 'adoptiond'une conception réaliste signifie non pas que l'on 

accep te to ta lement les ta tuquomaisp lu tô t que l 'onenvisage une série d'améliorations sélect 

tives dont chacune serait soigneusement c o n ç u e p o u r t e n d r e à l a plus granderessemblance 

possibleavec le modèle idéal, s u r t o u t à m o y e n e t à l o n g terme. Seule, cette méthode perD 

mettra au système international de ne p lu savo i r à improv i s e r continuellement des solutions 

ad hoc, comme il l 'afait p a r l e passé, à s o n grand détriment. Avec, devant soi, unproD 

gramme d'activités de 25ansoup lus , il importe d'avoir un repère sûr pour seguider . 

B. Autres méthodes envisagées 

24. Dans le cadre de l'Etude, p lus ieursautres solutions possiblesont été examinées qui, 

endép i tdes quelques variantes, peuvent s e c l a s s e r en quatregrandes catégories selon les 

mesures qu ' e l l e sp récon i sen t^ 

â  Réduction des activitésopérationnelleset suppressionduPNUDou restriction 

r igoureusedeses attributions^ 

b^ Maintiendesactivitésdepréinvestissen^tent notais en les intégrant aux activités 

d'investissement de la BIRD^ 

ĉ  Maintien de la structure organiqueactuel leavecde légères modifications, 

d̂  Mise aupoint d'une organisation de caractère plus collectif àlaquelle tous les 

grandsé lémentsdusys tème participeraient pluscomplètementàtous les niveauxD 

1̂  Réduction des activités opérationnelles et suppression du PNUD ou restriction rigoureuse 
de ses attributions 

25D Cet teposs ib i l i t é ses i tueà l ' opposé du modèle idéal. C'est en un sens la réponse la plus 

logiqueaux tenants l e s p l u s a c h a r n é s d e l'idée^, e x p r i m é e à p l u s i e u r s r e p r i s e s l o r s d e l a 

p répara t ionde l 'E tudesur lacapac i té^ quel ' incidence de l 'assistance technique fourniepar 

l'ONU et les institutions spécialisées sur l ep rogrès économiqueet socia ldespays envoie de 

développement n ' a é t é enaucunemanièreproport ionnéeauxdépenses engagées. Laplupart 

d e c e s critiques extrêmement sévères dénotent également un scepticisme profond quant au 

1^ Cette analyse ne seprétend pas exhaustive. Plusieurs autres solutionssontconceD 
vables mais l 'Etudeseconcentre sur celles qui sont considérées comme lesplus impor tantes . 
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bienDfondé d'une conception multilatéralepour des activi tésopérationnellesquiexigentdes 

décisions rapides et des mesures efficaces^ selonelles, les résul ta tsdes diversprogrammes 

des NationsUnies au cours desdeuxdernières décennies prouveraientcetteincapacitéfoncièreD 

Si l'on se r a n g e à c e t a v i s , onest forcé de conclure que lesys tème des NationsUnies afait 

une erreur fatale en prenant la responsabilitéd'activités opérationnellespour lesquelles il 

n'était pas fa i te tdanslesquel les il nepouvait aboutir qu'à un échec. 

26. Sil 'onallait^usqu'aubout deceraisonnement , la conclusion logiqueserait qu'il faut 

l i m i t e r l e r ô l e d u systèmedesNat ionsUniespour le développement essentiellem^ent au rassem^ 

blement de données, à d e s t r a v a u x d e r e c h e r ^ h e e t d ' é t u d e s u r les problèmes et à l a définition 

depolitiques, debuts, de normes et d'objectifs généraux. Toutesles activités opérationnelles 

nécessaires seraient réintégrées dans les programmes e tbudgetsordinai resdel 'ONU e tdes 

institutions spécialisées et seraient deportéerelat ivement limitées. L'accent serait mis sur 

la réalisation des tâches pourlesquelles les divers éléments du système des NationsUniesont 

été créés àl 'origine, à savo i r l ' é tude et la discussion approfondieen vue de parvenir à d e s 

accords auxquels tousles Etats membres puissent s o u s c r i r e e t d e s t i m u l e r ainsi lacoopération 

internationale. 

27. Selon cettesolution, la structure organique dusystème des Nat ionsUniespour le develops 

pement comprendrait essentiellement ^ 

â  le Conseil économique et social, chargé de définirlapolitiquegénérale^ 

b^ le Département des affaires économiques etsociales , chargédefa i re des études et 

de présenter des suggestionsquantauxpolit iquesquidevraient êtreadoptées^ et 

ĉ  les institutionsspécialisées, cha rgéesde rassemble r l e sdonnées , d'effectuer des 

travauxde recherche, dedéf in i rdes normesdans leur s domaines d'activité 

respectifs et d'organiser des conférencespour encourager les Etats men^bres à 

adopter les pohtiquesqu'elles ont approuvées et celles quiont é tédéf in iespar le 

Conseiléconomique et social. 

Si l'on supprimait toutes les activitésopérationnellesde quelque ampleur, lePNUDdeviendrait 

alors inutile. 

1̂  Uneautresolut ion^ quicependantne se ra i tpasp récon i séepa r les auteurs des criD 
tiques évoquées auparagraphe25, qui e s t imen tquen i l 'ONUni les ins t i tu t ionsqu i lu i sont 
rattachéesn'aura^entdù s'engager dans des opérations D serait queles programmesordinaires 
des institutions deviennent proportionnellementplusimportants, lesfonds auparavant acheD 
minés p a r l e PNUDétant répartis ent ree l les ^maispasforcémentauxn^êmesniveaux^ dans le 
cadre desbudgets ordinaires a l imentéspar les quotesDpartsdes Etats membres o u p a r l a v o i e 
defondsspéciaux. Il ressort d e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é q u e l e s o b ^ e c t i o n s à u n t e l arrangement 
sont sans appela il ne ferait queperpé tuer la fragmentation sec tor ie l l edesac t iv i tésà l ' éche lon 
des pays et exacerberles rivalités en t r eo rgan i sa t ionsque tan tdemesuresp r i s e s au cours 
des dernières années avaient pourbut d'atténuer. 
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28. Une variante moins radicale de cette méthode cons i s t e ra i t ànepas supprimer entièrement 

les activités opérationnelles dusys tèmedes Nat ionsUniespourle développement maisplutôt 

à n e retenir que c e l l e s q u i o n t p o u r b u t d ' a i d e r l e s gouvernementsàplanifier ledéveloppement 

d e l e u r p a y s et àrenforcer leurs structures administratives au moyen duprogramme ОРЕХ. 

Dans cemodèle, un PNUD fortement restreint pourrait trouver saplace, il aurait la respond 

sabilitéprincipale de surveiller ces activités et de coordonner les efforts des différents 

secteurs. Cependant, i l e s t à p e u p r è s cer ta inquece t te tâchepourra i t être accomplieaussi 

bien, sinon mieux, par le Département des affaires économiques et sociales, étant donné la 

longueexpér iencequ ' i ladans ledomainedelaplanif icat ion dudéveloppement, del'adminisD 

tration publique e t d e l a fourniture deserv ices ОРЕХ. 

29. Cettesolut ionconst i tueuneréponse, séduisante par sa simplicité, aux nombreux proD 

blêmes complexes et ingrats q u e p o s e l a gestion. Il ressortcependant de l'Etude surlacapaD 

cité quece t te réponse ne peut être considérée commevalablepuisquelesys tème des Nations 

Unies constituele seul mécanisme internationalcapable de fournir toute unegamme de serD 

vicespourl 'a ideaudéveloppement e t q u e l e PNUD occupe u n e p l a c e u n i q u e a u s e i n d e c e 

système. Ensemble, ils ont la possibilité d'apporter une contribution impor tan teà la solution 

des problèmesdedéveloppement. Lap lupar tdes gouvernements despays en voie de develops 

pementquisesontprononcés à c e su^etpour lesbesoins del 'Etudepartagent certainement 

cet avis ^ tout enexprimant leur préoccupationconcernant des aspectspart iculiers, et souvent 

importants, duprogramme, dont l'efficacité abeso ind ' ê t r e renforcée, laplupart d'entre eux 

ont a f f i rméleur fo idans lava l id i t édece t t econcep t ione ton t sou l igné leursbeso inspermanen t s 

et croissants en matière de coopération multilatérale. Enoutre, ones t imedans l 'Etudeque 

le modèleenquestionentrafnerait inévitablement une nouvelle dispersion des activités sector 

rielles, tant s u r l e p l a n d e l a recherche qu 'ence qui concernelesprogrammes opérationnels 

susceptibles d'être maintenus. Celaconstituerait sans aucundouteunpas e n a r r i è r e , compte 

tenu notammentdes progrès hésitants, mais néanmoins significatifs, qui ont é té réa l i sés dans 

ce domaineau long desannées et étant donnélaconviction croissante que lesproblèmesdu 

développement constituent un tout. 

40. C'est pourquoi, d a n s l ' E t u d e s u r l a capacité, cette so lu t ionaé téécar tée sans hésitation. 

2̂  Maintiendes activitésde préinvestissement ma i sen les in t ég ran t aux activités 
d'investissement de la BIRD et de l'IDA 

41. Cette variante est en unsens une prolongation de la précédente mais elle en diffère 

suffisamment pour justifier une étude séparée. El lepar t aussi de l'idée quelesystèm^e des 

Nat ionsUniespour le développement, tel qu'il est actuellement organisé, n'est pasfai t pour 

fourmr directement uneaide multilatérale sur unegrande échelle. Onreconnaitcependant 

qu ' i lexis teunbesoinconstant , et à v r a i d i r e c r o i s s a n t , decoopérationdans ledon^ainedu 
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préinvestissement et que, pour fournir ce service, une organisation internationale a d e s avanD 

tagesintrinsèques considérables s u r l e s autresméthodes. Pour lespar t isans de cette thèse, 

la principale difficulté, indépendammentdes structures e tdesprocédures incommodes D a é t é 

l 'absenced'unliensuffisamment étroit én t re les activitésdepréinvestissement e t lespr inciD 

pales sourcesd' investissementproprementdit , d e s e r t e qu 'unebonnepar t i edeces activités 

n'ont pas atteint leurbut ou, en fait, n'ont pas été suffisamment orientées ve r s lu i . Cet 

argumentpeu conduireàpenser D e tee la a u s s i a é t é suggéréàplus ieurs reprises lors de la 

préparation de l'Etude s u r l a capacités que les fonctions du PNUDdansle domaine dupréinD 

vestissement devraient être t r an s f é r ée sà l a BIRD ou, plusprécisément, àl 'IDA. 

42. Tout en supposant forcément, comme la solution précédente, la suppression du PNUD, 

un tel arrangement n'empêcherait pa squedes activitésopérationnelles puissent être pour-. 

suivies sur une t r è sg randeéche l l epa r d'autres é lémentsdusys tèmedesNat ionsUnies , 

notamment les institutions spécialisées. Celles-ci pourraient continuera agir a u n o m d e l a 

BIRDdans leurs domaines d'activité respectifs, selon une vers ioné la rg iede l ' a r rangement 

qui existe dé^à avec laFAO et l'UNESCO^. Il est cependant probable que cela réduirait dans 

une certaine mesure leurs activitésopérationnelles^ tout au moins dans l^avenir immédiat et 

à supposer quelen^tontant global des fondsalloués aupréinvest issementsoi t^naintenuàpeu 

p rè saun iveauac tue l^ puisque la BIRDcontinuerait cer ta inementàsousDtra i ter laplupar t 

d e s e s t r a v a u x à l ' e x t é r i e u r dusystème ^ ê n ^ e si, seloncemodèle, onpeut envisager que les 

institutionsspécialisées soient chargées de surveiller a u n o m d e l a Banque les contrats de 

sous-traitances 

42. Un tel système présente de t rèsgrandsavantages . Tout d'abord, comme on l'a indiqué 

précédemment, les activitésdepréinvestissement e n t r e p r i s e s p a r l e s y s t è m e d e s N a t i o n s 

Unies seraientbeaucoupplusétroitement rattachées, de toutes les manières, a u n e source 

importante d'investissement et probablement, par cet intermédiaire, aux banques régionales 

et aux sourcesbilatérales de crédit. Deuxièmement, l aBanqueamont réqu ' e l l e était une 

organisationefficace, entièrement orientée ve r s l ' a c t i one t soucieuse d'obtenir des résultats 

tangiblesàun coût raisonnable. Lesa r r angemen t squ ' e l l eaconc lusavec l aFAOet l 'UNESCO 

illustrent parfaitement sa conception réaliste, quine sort pas ducadrecon t rac tue le tqu i 

permet aubailleur de fondsD laBanqueelleDmême enl 'occurrenceD d'exercer uncontrôle 

beaucoupplus rigoureux s u r l e s sommes allouées q u e n e l e p r é v o i e n t l e s arrangementsplus 

lâchesproposés p a r l e PNUDD Troisièmement, laBanqueadé^àuneact iv i tédepré inves t i sD 
2^ sèment, par lebiais desesar rangements avec les institutions spécialisées^ et par d'autres 

1^ Il est donné des précisions sur cet arrangement auparagraphe59duChapi t re 9. 

2^ Voir Chapitre 2, par. 48, Chapitre 4, par. 29, et Chapitre 9, par. 59. 
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voies, c e q u i l u i a p e r m i s d ' a c q u é r i r u n e c e r t a i n e expérience en la matière. Enfin, et surtout, 

en donnantà laBIRDl 'en t iè re responsabilité des activités multilatérales de préinvestissement, 

on résoudra i t l ep rob lèmequ icommenceàsepose rduchevauchemen t avec le PNUD et l'on 

réglerait une fo i spour tou tes la question de la démarcationentre les fonct ionsdecesdeux 
1^ orgamsmes^D 

44. Malgré des argun^ents aussiconvaincants, cette solution n ' a p a s été retenue dans l'Etude. 

La Banqueacer ta inesdéf ic iencessur le plan politique quien font un instrun^tentmoinsappro^ 

prié quelePNUD pour assurer une coopération multilatérale. Sa compositionn'est pas uni

verselle, les pays d'Europe orientale n'y sont pas représentés. Enoutre , le vote est pondéré 

desor tequel ' inf luence despays dona teursyes t plus manifeste qu'au PNUD. Enfin, le terme 

depréinvestissement est ambigu. La coopération technique que demandent les paysen voie 

de développement n'est pas tou^oursdena tu reà fa i r e naître, directement ou indirectement, 

unbesoind' investissement, encore que dansbien des cas elle facilite la mise en place de 

l ' infrastructuregénéralesanslaquel le aucun investissement encapi tauxn 'a de chance de 

fructifier. U n e g r a n d e p a r t i e d e c e s activités, s ivi tales soientDelles, nepeuventpas, par 

leur nature même, être une source derevenuouprovoquer une augmentation rapide du PNB. 

I l e s tdoncpeuprobab le qu'elles suscitent l'intérêt d'uneinstitution bancaire quelconque, si 
2^ libérale soitDelledanssa politiques, et l'on nepeu tguère compter non p l u s à c e t égard sur 

les sourcesbi latéralesdecoopérat iontechnique. Enconséquence, si le systèn^e des Nations 

Uniespour ledéveloppen^tent cessait sesact ivi tés dansce domaine, il laisserait un t rès grand 

vide qu iau ra i tpeudechance d'être comblépar d'autres organismes. 

45D Aussicet te deuxième solution aD-t^elle également été répétée d a n s l ' E t u d e s u r l a capacité, 

aun^oins pourlen^om^ent. La question lap lus importante est enl 'occurrence de savoir dans 

quelle mesure on peut restructurer le PNUD et l u idonne r l e smoyensde remplir efficacem^ent 

u n r ô l e q u i a s a n s aucundouteuncarac tère unique. I l s e ra i tdoncpeu tDê t rebondegarde r ce 

modèle en réserve tant que l ' onn ' au rapasé tud ié plus avant cette question. D'autresobserD 

vations seront f a i t e s à c e p r o p o s d a n s l a dernière section du p résen tchap i t re re la t iveà l ' aven i r 

plus éloigné. 

1^ Une autre méthode aussivalableconsis terai tàfusionner l ' IDA, filiale de la Banque, 
et le PNUD. Cela s e r a i t à c e r t a i n s é g a r d s plus logique puisquel'IDA, dont le rôle principal 
es td 'accorder des prêts aux fins de développerrBtentàde faibles tauxd' intérêt , est par sa 
conception même plus procheduPNUD que de la Banque, laquelle estobligée d'appliquer des 
taux bancaires commerciauxpuisqu 'e l ledoi tseprocurer descapitaux sur les marchés 
mondiaux. L'Etude sur lacapacitéconcluttoutefoisàl ' inopportunité de poursuivre cette idée 
tant que la capacité duPNUDn 'apas étérenforcée. 

2^ C'est, incidemment, l'une desra i sons ^maiscer ta inementpas laseule^pour 
lesquelles les travaux de la Banquedonnent des résultatsbeaucoupplus significatifs^ elle 
concentre son action-, e t à^us t e t i t r e^ - sur despro^e t spour lesque l s le rapport én t re les 
avantagesrecue i l l i se t les dépenses engagées est t o u t à f a i t c l a i r d è s l e début, tandisqu'un 
programme entièrement consacréàlacoopérat iontechnique, commelePNUD, depar sa 
nature mên^e, ne peut pas escon^tpter de lamente façon des résultatsrelativement sûrs 
^oumêmte seulement raisonnables^. 
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2̂  Maintien d e l à structure existante avecde légères modifications 

46. Onaégalement examiné, enélaborant l'Etude, dans quelle mesure la capacité du système 

pourra i tê t re accrue sans profondesmodifications organiques. Dansla pratique, cela reviens 

d r a i t à t a b l e r entièrement sur lesamél iora t ions de procédure exposéesauxChapitres 5, 6, 8, 

9e t 10. I l e s t c e r t a i n q u e , mises enoeuvre^udicieuse^nent, elles donneraient degrands 

résultats. Toutefoisla conclusion qui se dégage de l 'Etudeest que l imi ter les innovations aux 

questions desin^tpleprocédure reviendrait en fa i t àaccep te r que la capacité nesoi tgt^èresupé^ 

r i eu reaun iveauac tue le tà reconnaf t r e , ce quisera i t décourageant, q u e l e s y s t è m e d e s Nations 

Uniespour le développement doit toujours dans son action res te rb ien en-deçà de ses possibil

ities. D'une part, les améliorations de procédure ont en elles-mêmes deseffetslimités^ 

d'autre part, ce r ta inesdeces améliorationsmêmes seraient diff ic i lesàréal iser , tout au 

moins dans leur intégralité, àmoins qu'elles ne s'accompagnent, su r l e spo in t s essentiels, 

de certaines réformesde structure-^ et enfin, e t c ' e s t là l'argument leplusconvaincant, cette 

méthode répèteexactement legenre de tâtonnementsauxquelson s'est livré maintes et maintes 

f o i s p a r l e passé avec s ipeu de succès. 

47. C'est pourquoi, d a n s l ' E t u d e s u r l a capacité, o n a é c a r t é cette méthode de^rafistolage^. 

4^ Modifications de structure tendantàpron^ouvoir des méthodespluscol lec t ivesà tous 
lesniveaux 

48. Partant de la thèse selon laquelle il faut t i r e r l e meilleur partipossible de la structure 

existante, onaégalementenvisagé d a n s l ' E t u d e s u r l a capacité la possibilité det ransformer 

l'organisation centrale chargée des opérationsde développement ^c'est^àDdirelePNUD^ en un 

consortium, composé librement del'ONU elleDmêmeet des autres élé^nentsdusystèm^equi 

participent actuellen^tent aux activitésopérationnelles de développement économiqueet social. 

Le statut de consortium pourrait être uncontrat ayant force obligatoire pour touteslesorganiD 

sations participantes, ou bien des accords formels pourraient être négociés én t r e l a nouvelle 

organisationet les institutions^ ces accordsdéfiniraient lesfonctions et les responsabilités de 

façonàpermet t reune action collectivebeaucoup plus vaste. Untel système o f f r i r a i tde t rès 

grandsavantages ^ il serait fondésur les structures existantes^il pousserait encore plus loin, 

en la rendant plus efficace, laconcept ioncol lect ivequiadéterminé en grande partie l'évo^ 

lutiondu réseaudes organismes desNationsUnies^usqu'à présent, en dépit des controverses 

quisurgissent périodiquement entre les par t i sansde la centralisation et ceux de la décentras 

lisation^ et i l refléterait les aspects multiples et indissociables du processusdedéveloppement. 

1^ Pa r exemple, le systèmeactuel permettrait difficilement de c r e e r l e Service des 
Nat ionsUniespour le développement, doté d'un personnel de carr ière, qui est envisagé au 
Chapitre8. De même, la formule cons is tan tàconf ie r la programmation et l'exécution des 
activités du PNUD àdes équipes par p a y s n e p o u r r a pas êtreappliquéesansmodifierl 'organiD 
s a t i o n s u r l e t e r r a i n e t sans reconnaître la pleine autorité du représentant résident. 
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49. On a donc, dans le cadre de l'Etude sur la capacité, consacré beaucoup de réflexion à la 

conception collective et l'on a mis au point, de façon assez détaillée, un modèle possible. Il a 

paru logique que cette organisation unifiée soit dirigée par un Conseil composé des chefs des 

secrétariats des organisations, chacune d'elles déléguant à l'organisation centrale une partie 

des prérogatives qu'elle exerce actuellement en toute indépendance et ayant, en contrepartie, 

des intérêts en jeu dans l 'entreprise commune. C'est ici que surgit la première difficulté en 

raison du grand nombre des organisations intéressées. Il est évident qu'aucun organe composé 

d'une vingtaine de chefs de secrétariat , si remarquables et si compétents soient-ils, n'a de 

chances d 'assurer une direction ferme et une gestion efficace, d'autant que chacun de ses 

membres continuerait à assumer la lourde responsabilité de l'organisation dont il est chargé. 

On pourrait remédier en partie à cette difficulté en nommant un directeur général, mais celui-

ci en viendrait peut-être à dominer un organe de direction,peu maniable et lent à agir, auquel 

cas le rôle du conseil collectif serait lui-même remis en question. De plus, le recours à des 

suppléants nuirait au prestige et à l'autorité du Conseil. Une autre solution consisterait à 

créer un conseil plus restreint de sept ou huit membres, comprenant le Directeur du PNUD et 

uniquement les chefs des secrétar iats des grandes organisations participantes et chargées de 

l'exécution. Lorsque le Commissaire a lancé cette idée, au cours de ses consultations offi

cieuses avec les chefs des secrétariats des institutions, il est cependant apparu que cette 

solution n'était pas acceptable pour certains des chefs des organisations qui ont peu de chances 

d'être représentées dans un tel groupe. Une formule dans laquelle ces organisations seraient 

représentées par un ou deux membres qui se succéderaient à tour de rôle n'a pas non plus 

rallié leurs suffrages. 

50. Lorsqu'on a poussé plus avant l'examen de cette proposition, de nombreux obstacles 

sérieux ont surgi concernant son application pratique. Par exemple, il est permis de se 

demander si un conseil composé de représentants des différents secteurs serait en mesure de 

concevoir et d'appliquer des politiques globales et indépendantes allant dans le sens d'un 

développement intégré. Un coup d'oeil au passé fait apercevoir que cette difficulté inhérente 

résulte, dans le cas des institutions spécialisées, d'un certain nombre de facteurs : leur auto

nomie et le fait que leurs tendances indépendantes sont accentuées par le chevauchement des 

fonctions, question décisive et délicate qui augmente encore la difficulté de parvenir à un 

accord; leurs liens étroits et directs avec les ministères des différents secteurs dans les pays 

en voie de développement qui, si utiles et nécessaires soient-ils dans chaque domaine parti

culier, font obstacle à une programmation bien conçue et intégrée à l'échelon national; 

l 'absence de moyens constitutionnels d'appliquer des décisions collectives ou de subordonner 
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l e s in t é rê t sdes sec t eu r sàceux du système tout entier; lesdifficultésconstantes et insurmon-

tablesquel 'on rencontre pour mettre en place une représentation unifiée sur le t e r ra ins . Le 

sentiment général dedéception et de frustration exprimé, l o r s d e la préparation de l'Etude, par 

plusieurs membres duC^C au sujet des résultats obtenus par celui-ciconfirme de façon frap

pante les limitationspratiques de l'action collective. Celadit , on peut sede^nander s i l e s i n s t i -

tutionsseraientsuffisamment s t i m u l é e s p a r c e q u ' e l l e s m e t t r a i e n t e n j e u d a n s l ' e n t r e p r i s e 

com^nunepour céder àl 'organisation centrale lespouvoirs nécessaires àuneac t ion vraiment 

intégrée et efficaces 

51. ^près avoir étudié avecsoin le pour et le contre, on est parvenu, non sans hésitation, 

à l a conclusion qu'une structure pluscollective ne serait pasréal isable dans les circonstances 

actuelles et qu'elle ne contribuerait pasàacc ro f t r e la capacité du système. 

^. LE^IODELE^ECO^I^I^^DE 

5^. ^insi, en procédant par élimination, l'Etude s'est arrêtée au modèle ci-après, qui 

permettrait le mieux, semble-t-il, d'augmenter au m^axim^um la capaci tésur la base de ce 

quiexisteactuellement et aveclem^inim^u^ndebouleversement. En même temps, cen^odèle 

reste aussiproche que possible des objectifsfondamentauxdéjàexposésplushaut, auxpara-

g r a p h e s ^ ^ à 3 0 . Il convient d'indiquer d'abord quels seraient, selon le nouvel agencement, 

les rôles respectifsdes^divers élén^entsdusystèn^edes^at ionsUnies pour le développement 

et leurs relations mutuelles. 

^ . I^ôle des principaux éléments administratifs du système des ^ a t i o n s U n i e s p o u r l e 
développement 

53. La présente Etude ayant é téent repr iseà lademandeduI3ureauconsul ta t i f interorgani

sations et duConseil d'administration du P^UD, e l l e a é t é a v a n t tout axée s u r l e s activités 

financées p a r l e P^UD. Ces dernièrescomprennent essentiellement laprogrammation des 

projets del 'élément assistance technique et de l'élément Eondsspécial ainsi que leur élabo-

rat ionet leur exécution, puisleur évaluationet les activités consécutives. 

54. toutefois, comn^eonl 'adéjàs ignalé , lacoopéra t ionenvue du développement englobe 

égalen^ent d'autres act iv i tésdes^at ionsUnies . Cesont, en bref ^ les programm^esopéra-

tionnels du P ^ ^ e t du EI^E;les programmes opérationnels que l 'O^Uet les institutions spécia

lisées financent sur leursbudgetsord ina i res o u à l ' a i d e d e fonds extrabudgétairesprovenant 

1̂  On trouvera dans leChapi t re^ , passim, une description plus détaillée de l'évolution 
de la structure des institutions et dans l eChap i t r e3 , par. 1^7à l44 , uneanalyseplusco^mplète 
desinsuffisancesdes arrangements actuels. 
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d e s o u r c e s a u t r e s q u e l e P l ^ U D ; les programmes de conférences, derecherche et d'information 

et l e s p r o g r a m m e s d e caractère normatif des institutions spécialisées; desactivités placées 

sousl 'égide descommissions économiques régionales oudesbureauxrég ionauxdes institutions 

spécialisées; enfin, dansce r t a inscas , les programmesde secours du HCI^ et de l ' U ^ I ^ ^ . 

Plus généralement, elles concernentégalement lecommerce, la démographie, les questions 

monétaires, ycompris les investissements et le crédit, et englobent donc lesact iv i tésd 'orga-

nisations telles que la C^UCED, la ^I^D et ses filiales, e t l e E ^ I I . Par conséquent, bien que 

leprésentexposé t ra i teessent ie l lement du rôle quejouent les unités admimstrativesdes 

^at ionsUnies par rapport aux programmes d'aide opérationnelle du P^UD, il se peut que l'on 

s o i t a ^ n e n é à y p a r l e r d u r ô l e p l u s g é n é r a l d e c e s organisations, pour avoir une vue d'ensemble 

de toutes les activités de l'Ol^Uet des institutions qui lui sont reliées. 

1̂  L e r Ô l e d u P ^ U D 

55. I l e s t d i tenplus ieursendro i t s de l'Etude qu'il faudrait charger un seul fonctionnaire de 

rang élevé de v e i l l e r à c e que les ressources du P^UD soient u t i l i séesde la façon la plus 

efficace possible. Cette responsabilité fondamentale étant attribuée, et l 'act ionconcertée 

p récon iséeauChapi t re5 étant adoptée, pour laprogram^nation par paysa ins iquepour l ' é l a -

boration, l 'exécutionetl 'évaluat iondes projets, le Pl^UDauraitlogiquen^ent un rôle directeur 

pr in^ordialàtous les niveaux pour les programmesopérationnels exécutés par le système des 

^ a t i o n s U n i e s p o u r l e développeraient dansledon^ainedupréinvestissen^entet de la coopération 

techniqueengénéral . Le représentant résident duPl^UDauraitdonc lui aussi un rôle capital 

à jouer au niveau national. C ' e s t à l u i , ag i ssan tené t ro i teconsu l ta t ione ten accord avec le 

gouvernen^ent, que reviendrait l'initiative d 'appliquerlesconnaissancestechniquesinterna-

tionales aux problè^nes vitaux dupays, tels qu'ils sont définis dans lesp lans de développement 

nationauxet selon les p r io r i t é sa r rê tées p a r l a politique officielle. En toute logique, il devrait 

ê t r e l e seul interlocuteur p o u r l a p a r t i e desactivités de tous l e s élémentsdu système des 

^a t i onsUn ie squ ie s t financée ou que l'on envisage de faire financer p a r l e P^UD. C'est lui 

quidevrait être chargé d'inform^erlegouverne^nent des ressources et de l'aide qu'il peut 

trouver auprès du Pl^UD^et, autant que possible, d 'autreséléments du système des dations 

Un ie spour l edéve loppemen t^e tde l ' a ide ràme t t r eaupo in tun^prog rammena t iona l^p rop re 

à e n t i r e r l e meilleur part ipossible . Enfin, il devrait v e i l l e r à c e que les ressources du P^UD 

effectivem^ent allouées soient u t i l i séesàbonesc ien t . 

5^. Il découle de ce qui précède que toutel 'organisation du PI^UDau-dessusde l'échelon 

national devra i tê t reconçue de façonàfac i l i te r lesopéra t ions concrètes s u r l e terrain. 5'il 

doi ty avoir un Directeur responsable de cesopérations du P^UDdansl 'ensen^ble du n^onde, 

il va de so iqu ' i l doit disposer dupersonnel nécessaire pour^ 
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â  l ' a i d e r à a r r ê t e r e t à f o r m u l e r l e s p o l i t i q u e s e t les procédures qui régiront les 

opérationsd'exécution; 

b^ prendredes décisions garantissantl 'allocation judicieuse des ressources ; 

ĉ  assurer la direction administrative des opérations; 

d̂  fac i l i te r lerassemblementdes ressources e tdupersonnelqual i f iéquisont 

nécessaires; 

ê  le tenir a u c o u r a n t d e s p r o g r è s r é a l i s é s p a r rapport aux objectifs fixés. 

^̂  Le rôle du Département des affaires économiques et sociales de l'O^U 

57. L 'O^Uest actuellement pour l eP^UD une organisation participanteet chargée de l'exé

cution dans plusieurs domaines importants, toutefois, dans le modèle que proposel 'Etude, 

ce rôleseraprogressivem^ent modifié. I l e s t s u g g é r é p l u s loin dans leprésent chap i t res que 

le Département des affaireséconomiques et sociales se d e s s a i s i s s e p e u à p e u desresponsa

bilités opérationnellesqui lui incombent actuellement dans des domaines tels q u e l e s r e s s o u r c e s 

naturelles, les t ranspor ts et le logement, qui pourraient être réparties en t red 'au t res éléments 

du système, mais qu'il reste chargé des opérations ^concernant par exemplela planification 

économiqueet sociale, l'administration publ iqueet less ta t is t iques^quiont une influence 

généralesurledéveloppen^ent et dont l'i^nportance est vitale pour la création de l'infra

structure nécessaire. Le Département des affaires économiques et sociales deviendrait pour 

le P^UD un associé de plusen plus indispensable ^misesàpa r t , naturellement, ses propres 

activités de promotion de la coopération économiqueet sociale internationaleen générale 

notamment pour ce q u i e s t d e p o s e r l e s b a s e s surlesquel les s'appuieront les programmes 

nationaux et les futures politiques de coopération en vue dudéveloppement. Lesdeuxorga -

nismescollaboreraient donc encore plusétroiten^ent que jusqu' iciet , dansunavenir lo inta in , 

pourraientéventuelle^nent fusionnera. 

3̂  Le rôle des institutions spécialisées 

53. Les institutionsspécialisées jouent un rôle essentiel dans le système des ^at ionsUnies 

pourle développement et il est clair qu'ellessont d'une importance cruciale pour sa capacité. 

Ellesontrasse^nblé un vaste fonds de connaissances techniques et leurs travaux ne n^anqueront 

pasdecroftreenim^portance, les progrès spectaculaires de la science et d e l à technique 

forçant les na t ionsà t rava i l le rp lusé t ro i tementencommun. En fait, i l e s t à e s p é r e r q u e 

chacune d'elles deviendra un centre mondial des connaissancesdansla discipline qu'elle 

représente puisque, ce faisant, elles atteindraient lesobject ifsélevés proclamés dans leurs 

1^ Par. 133. 

^ ^ o i r p a r . 151. 
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actes constitutifs. Il faut donc que leur capital intellectuel et technique soit pleinement utilisé 

dans toute organisation future. 

59. En même temps, il ne faut pas oublier que les institutions spéc ia l i séesontauss ide 

grandesresponsabili tés envers tous les Etats membres, qu'il s 'agisse depaysdéveloppésou 

en voie de développement. Comme on l'a indiquéprécédemment, lasoudaineexplosiond'acti-

vitésopérationnelles s'est inévitablement produite aux dépens des fonctions plus générales de 

coopération internationale, tandis queles divers arrangements conclus en t r e l eP^UD et les 

ins t i tu t ionsspéc ia l i séespour rég le r les questions d'organisationet d'administration ne se 

sont pas révéléspropres àpromouvoir lagest ioneff icaceet expéditivedontunprogramme 

opérationnel nepeut se passer. I lfautdonc che rche ràu t i l i s e r au mieux lacontribution ines

timable quepeuventapporter les inst i tut ions spécialisées, sansnu i reà l ' accompl i s sementde 

leurs tâches plus généralesnonopérationnellesnicompromettrel 'eff icacitéadministrat ive 

quidoit être celle d 'unprogramme d'action. 

60. C'est là un desbuts principaux du modèle d'organisation recommandé. Le s chémas .3 

indique quels devraient ê t r e à l ' a v e n i r l e rôle des institutionsspécialisées et leurs relations 

a v e c l e P ^ U D . La différence essentielle avecla situation présente est que l e P ^ U D a s s u -

mera i t l ' en t i è re re sponsab i l i t éde tou tes l e s activités de développement exécutéessousson 

égide e t a v e c s e s f o n d s , quelque soit l 'organisme- institution spécialisée o u a u t r e - qui serait 

chargéd 'exécuterpour soncompteunprogramme ouunproje t donné. Le schéma montre donc 

l e P ^ U D c o m m e l'organisateur et legérant de tout cetensemble d'activités, ayant la respon-

sab i l i t ép r inc ipa led ' a s su re r l e fonctionnement efficace du Cycle de coopération pour ledéve-

loppementdécr i t auChapi t re5 . Le Directeur du P^UD serait ainsi responsable devant chaque 

gouvernement des opérationsdont le Pl^UDse serait chargé de dirigerl 'exécution en accord 

avec eux, etdevant le Conseil d'ad^ministrationduProgran^n^e dans sonensemblee tde son 

application. Leseffets s u r l e s relat ionsentre le P^UD et chacune des institutions spécialisées 

seraient les suivants ^ cesdern iè res seraient responsables devant le Directeur du P^UD de 

toutes les opérations concernant unprojet qu'elles s e se ra i en t cha rgéesd ' exécu te rpour l e 

compte du P^UD. Elles agiraient donc commeagents du P ^ U D à l a demande du Directeur, 

conformém^ent auxcondit ionsfixéespar un accordquel 'on pourrait qualifier de contrat. Les 

accordsains iconclus reconnaîtraient expressém^ent au P^UD un droit de regard su r l ' exé -

cutionduprojet soit, end 'aut res termes, l ed ro i tdeve i l l e r à l ' exécu t ionducon t r a t . Les 

insti tutionsspécialiséesferaient rapport au Directeur conformément aux conditions fixées par 

l ' accordet ce dernier f e r a i t à s o n tour rapport au Conseil d'administration. 

61. ^ u s o u s c e t angle, l e r ô l e desinstitutions spécialisées serait semblableàcelu ide 

n'in^porte quel autre agent chargé de l'exécution d'unprojet, y compris ceux qui ne font pas 

par t iedu système des l^ationsUnies mais aveclesquels l e P ^ U D pourrait décider de passer 
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des contrats, directement ou indirectement, à c e c i p r è s qu'enpareil cas la forme de l 'accord 

conc luavec leP^UDsera i t légèrement différentes, ^iais, au regard del 'ensemble desac t i -

v i tésquientrerontdans le Cycledelacoopérat ion pour le développement, l e r ô l e d e s insti-

tut ionsspécial iséesserai t t rès différentcar il ne se limiterait pasàdesfonct ionsd 'exécut ion. 

Le Directeur devrait, de toute évidence, pouvoir c o m p t e r à t o u s l e s s tadesdu Cycle sur les 

avis techniques de l'institution spécialisée compétente. P o u r c i t e r l ' a s p e c t l e p l u s i m p o r t a n t , 

les institutions spécialisées devraient être, pourleP^IUD, la principale source d'avis tech

niques et spécialisés austade de l'élaboration desprogrammes nationaux ainsi qu'au stade 

ultérieur duchoixet de la formulation des projets. Cette fonction consultative desinstitutions 

spécia l i sées in ternat ionalessera i tanalogueàcel led 'uncabinetconsei le t devrait ê t r eéga -

lement fondée sur un accord contractuel. 

5^. Les institutions spécialisées rendraient encore un autreservice au P^UD, une fois ce 

dernier réorganisé. Elles lui fourniraient collectivement des avis sur des questions d'intérêt 

général relevant de leursdomaines decompétence respectifs et sur l'évaluation technique des 

programmes nationauxet autres. Cette fonction s'exercerait par l ' intermédiaire duCroupe 

consultatif technique dont il est question plusloin, auparagraphe 10^. Comme on le verra , 

le Croupe travaillerait égale^nent en col laborat ionétroi teavecle service de lapoli t iquedu 

programme dont la création est proposée (voir paragraphel03), qui aurait plus généralement 

pour tâche de rechercher et de m e t t r e à l ' e s s a i d e nouvelles formes decoopérationpour le 

développement. Il devrait donc devenir un important instrument pourl 'application des résu l ta t s 

des recherches spécialiséeset desconnaissances fondamentalesdesinstitutions auprof i tdes 

programmesopérationnels dansleur ensemble. Cettecontributionoriginaled'une immense 

importance ferait renforcée par les réunionsconsultatives q u e l e ^ e r v i c e d e l a p o l i t i q u e d u 

programme organiserait périodiquemententre le P^UD et les institutions spécialisées. 

53. Cn peut donc distinguer trois sortes de fonctions des institutions spécialisées h u y a l e s 

fonctionsconstitutionnelles, les fonctions contractuelles lorsquel ' ins t i tu t iones tappeléeà 

exécuter un projet pourleP^fUD, et les fonctions consultatives lorsque l 'avisdel ' ins t i tut ion 

est d e m a n d e u r telle ou telle phase duprogramme du P^fUD. Les dispositions financières 

proposéespour cesdeuxdern iè res so r t e s de fonctions, q u i s o n t e x e r c é e s p o u r l e compte du 

Pl^UD et quisont toutes deux de nature contractuelle, sont exposées au Chapitre 2-^. 

1^ Pour de plus amples détails sur ce point, voir Chapitre 5, par. 1 3 ^ e t l 3 3 . 

^ Par. 5 5 à 5 0 . 
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^) L e r ô l e d e s éléments dusystème des ^ationsUnies qui fournissent d 'au t resressources 
pour lesac t iv i tés opérationnelles de développement 

2^. Ces r e s sou rce s se divisent endeuxcatégories ^ celles qui servent aux travaux ayant 

unca rac tè re de préinvestissement (programmesordinairesdel'CDl^U et des institutions spécia

lisées, P^^I et EI2E) et celles qui servent aux investissements proprement dits (I^I^D, ID^, 

^E le t , éventuellen^tent, Eondsd'équipen^tent). Certains de ces organismes font aussi fonction 

d'organisationsparticipantes et chargées d e l ' e x é c u t i o n p o u r l e P ^ U D m a i s i l s'agit ici d'un 

autreaspect de leur rôle, ayant trait uniquementàl 'apport de ressourcespour lacoopéra t ion 

envuedudéve loppemen tqu iv iennen t s ' a jou te ràce l l e sduP^UDet devraient théoriquen^tent 

les con^pléter. 

a) Préinvestissement 

i) Programmes d'assistance technique de l 'C^Uet des institutions spécialisées 
non financés p a r l e Pl^UD 

25. Ces programmessont en g r a n d e p a r t i e l e r é s u l t a t d e la manière empirique et expéri

mentale dont lesorganismes des^fationsUnies ont en t repr i s l eu r spremiè resopéra t ionsde 

développement. I l sn ' au ra i en tp robab lemen tmêmepasvu le jou r s'il avait existé dès le début 

un fonds central pour cegenre d'activités et ils sont unexemple de plus de la prolifération des 

initiatives prises par les ^fationsUniesdans ce domaine, toutefois, p o u r l e s r a i s o n s d e 

politique indiquées a u C h a p i t r e ^ ^ l'Etude seborneà recommander , pour ce qu ies t de l 'orga

nisation dansl ' immédiat, que l ' emp lo ideces fondsà l ' é che lon national soit progra^nn^té 

conjointement avec l eP^UD et legouvernen^tent intéressé en uneseule opération. Ĉ n traitera, 

plus loin, a u x p a r a g r a p h e s 3 ^ à 3 3 , des incidencesde cette recommandation surl 'organisation 

àl 'échelon national. 

ii) P rogrammeaHmenta i r emond ia l (P^ i ) 

52. Les activités d u P ^ l ^ I s u r l e terrain sont déjà bien in tégréesàce l les du P^UD puisque 

leP^.lVlestreprésenté localement p a r l e représentant résident et que sesadminis t ra teurs de 

projets relèvent de ce dernier. Il faudrait poursuivre cette intégrationet, pour cela, synchro-

n i s e r l e s p r o c e s s u s de programmation d u P ^ ^ e t du P^fUD, commeproposéauChap i t r e5^ , 

et r e s s e r r e r l e s liens entre les deux organismesauniveaude l'administration centrale en 

faisant s i é g e r l e P ^ ^ f a u C r o u p e d e s r e s s o u r c e s p o u r l e développement, comm.eproposéplus 

lo inauparagraphe 107, et àl 'échelon intergouvernemental, comme indiquéauparagraphe 135. 

1̂  Par. ^ à 3 . 

^ Par . 3, l ^ e t ^ l . 



3^3 

iii) Ponds des ^at ionsUniespourl 'enfance(PI^E) 

57. Les mêmes observations valent p o u r l e P I ^ E mais, danssoncas , lacoopéra t ionà 

l'échelon des opérationssur le terrain n'est actuellement pasauss ié t ro i t e . I l e s t donc recom

mandé que l eP I^E envisage d'intégrer progressiven^tent sesbureauxextér ieurs avecceuxdu 

P^IUD. Làencore, l 'E tuderecommandequel 'onpousseplus loin l'intégration au niveau de 

l'administration centrale en faisant s i ége r l eP I^E au Croupe desressources pour le dévelop

pement, e tà l ' éche lon intergouvernemental (voir paragraphes 107et 135, respectivement). 

b) Investissement 

i) La ^II^D et ses filiales 

53. Lesgouvernements ayant décidé quel 'action multilatérale dansle domaine de l ' inves t i s -

sen^tent devait relever d'organisn^tesdistincts etnon s'intégrer dans une chainecontinueplacée 

sous l ' au tor i téd 'uneseule institution- ce qui aurait aussi é té logique- il est d e l à plus haute 

importance, premièrement, que les rôlesrespect i fs du P^JUDet de la ^ll^D soient définis 

auss ic la i rementqueposs ib lepour éviter tout chevauchen^tentd'efforts et, deuxièmement, que 

les deuxorganisationscollaborenttrès étroitement pour assurer que leurs activités se 

complètent le plus possibleet forgent l es l iens indispensables entre le préinvestissement et 

l'investissement. 

52. La première de cesexigences implique que, de même que la I31^D est considérée comme 

l'organisation multilatérale par excellence dans le domaine de l'investissement, l eP^ fUDàson 

tour sera reconnucon^tme la principale organisation ^multilatérale dans ledon^ainedupréinves-

tissement et de la coopération technique. Dansl'hypothèse où la ^II^D créerait un vas t e réseau 

de bureaux extérieurs, il faudrait en délimiter soigneusement les fonctions par r a p p o r t à c e l l e s 

des représen tan ts rés identse tdesbureauxextér ieursduP^fUD, mais puisqu'elle ne l ' a p a s 

fait jusqu'ici, l'Etude ne formuleaucune recommandation préciseàceteffet-^. P o u r l a 

deuxième de cesexigences, il est évident que la ^II^D devrait être étroitement a s s o c i é e à l a 

programmation par pays, telle qu'elle est décrite auChapitre 5^, euégard d'une p a r t à 

l'intérêt desétudeséconomiquesqu'elle fait périodiquement sur de nombreux pays et, d'autre 

part, aux incidences que la programmation pourrait ultérieurement avoir s u r l e s investis

sements. En outre, pour que les poli t iquesrespectivesdes deux organisationssoient en 

harmonie et que leur action se complète, i l e s t essentiel qu'il exis teàl 'échelon des services 

1^ ^i un vaste réseau de cette nature v e n a i t à ê t r e créé, peut-être pourrait-on envi
sager une représentation commune, tout d ' abo rdà t i t r e spécial et strictement personnel, 
lorsqu'il serait possible de s'entendre s u r l e choix d'un représentant résident qui pourrait, 
en même temps, représenter laEanque. 

^ Par. 1^, 55 et 53. 
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cen t rauxdes re la t ionsencorep lusé t ro i t e s que celan 'es t actuellement le cas. C'est pourquoi 

i l e s t proposé que la ElI^D soit m e m b r e à l a fois duCroupe consultatif technique e tduCroupe 

des ressourcespour le développement. 

ii) Le Ponds d'équipement 

70. Lacréat ion tardive de c e P o n d s e t le fait que la gestion e n a é t é confiée au Pl̂ fUD vont 

à l ' encont rede lapol i t iqueprécédemment su iv iepa r l e s gouvernements, d e s é p a r e r l e p r é i n -

vestissen^entdel'investissen^ent. 5 i l 'onyajoute l ' ins igni f iancedes contributions annoncées 

jusqu ' i c ipour le Ponds, i l e s t d i f f i c i l e d e l u i a t t r i b u e r p o u r l e moment un rôle quipuisse être 

efficace sans toutefois faire double emploi avec lesattributions des institutionsexistantes. Il 

est déjàproposéauChapi t re^-^, commesolutionpossible, qu'on fasseen sorte de mieux 

l'alimenter et queses avoirs soient ut i l iséssous forme de subventionspour le financement 

dedépensesd'équipementou, dansce r t a inscas , de dépenses de fonctionnement. Il devrait 

en tout cas cont inueràê t re administré p a r l e P^fUD en tant que partie intégrante des r e s 

sources disponibles pour lesprogrammesnat ionaux. 

^. L e r ô l e d e s gouvernements 

71. Etant donné que le P^UD est la manifestation d'un effort multilatéral pour venir en aide 

aux pays en voie de développement, tous l e sEta t s membres ont une responsabi l i téàson égard. 

Comme on l ' adé j à dit, cela signifie non seulement qu'ils doivent lu iappor te r leur contribution 

financière mais qu'ils sont tenus de mobiliser d'autres ressources pour qu'il puisse atteindre 

son but. Etant r ep résen tésà l ' ^ s sembléegénéra le , auConseil économique et social, et plus 

particulièrement au Conseil d'administration du Pl̂ fUD, ils ont pour rôle d 'énoncerles poli-

t i q u e s à s u i v r e e t l e s o b j e c t i f s à a t t e i n d r e , d 'approuverla répartition et l'emploi des r e s 

sources et de c o n t r ô l e r a s résultats de l'usage qui e n a é t é fait. naturellement, le système 

fonctionnera d'autant plusefficacementet rapidement que lesgouvernementspourront faire en 

sorte que les politiques et les objectifs soient énoncés avec précision et soient compatibles 

avec les politiques adoptées p a r l e s organes directeurs d'autres organismes des ^fationsUnies 

quiprennent des décisions en matière de développements. 

7^. Les pays membres en voie de développement ont manifestement un rôle pr imordialà 

jouer étant donné que, àl 'échelon national, ils participent ac t ivement -e t même en tant 

qu'associés p r inc ipaux-à l ' ensemble de l 'entreprise, où la proportion des ressources engagée 

par eux est généralement supér i eu reàce l l e des apports du P^fUD. L e s u c c è s d u C y c l e d e l a 

coopération pour le développement et le bon fonctionnement des bureaux extérieurs du P f̂UD 

1^ Par. 31. 

^ ^oi r Chapitre 3, par. 170. 
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dépendent en t r é s grande partie directement de leur politique, de leurs attitudes et del 'effort 

qu'ils fournissent. Cn trouvera plus loin, d a n s l a ^ e c t i o n C l ) , déplus amples détails sur ce 

point. Par ailleurs, i l e s t à e s p é r e r q u ' à l o n g u e é c h é a n c e , cespaysse ron t en mesure de 

contribuer euxaussi , et déplus en plus, à lasc ienceuniverse l lee taudéve loppement d'autres 

pays moins fortunés qu'eux. 

C. Las t ructure recommandée 

73. Cnt rouveraau schéma7.^1areprésen ta t iongraphiquede lanouvel les t ruc tureadminis -

trative recommandée pour leP^UD. Elle conserve les avantages du système actuel, en sup

prime ouendin^tinuelesinconvénients e t a é t é c o n ç u e d e f a ç o n à p o u v o i r s ' a d a p t e r u l t é r i e u -

rementà tou tes exigences éventuellesduprogran^n^e. La structure hiérarchique linéaire qui 

va directement du s iègeàl 'échelonnat ionales t d e s t i n é e à a s s u r e r l e b o n e t r a p i d e d é r o u -

lementduCycledelacoopérat ionpourledéveloppement , tandis que les serv icesadminis -

tratifs fournissent l'appui nécessaireaux opérations. LeDirecteur est l a c l é de voûte de tout 

l'édifice. 

7^. Dansles sectionsqui suivent, lescaractér is t iques d e l a n o u v e l l e s t r u c t u r e e t l e s liens 

qui l'unissent aux autresélén^ents du systèn^e des ^fationsUniespour ledéveloppen^ent sont 

précisés àquatreéchelons, savoirs 

1) l'échelon national, 

^) l'échelon exécutif (siège), 

3) l'échelon régional, 

^) l'échelon gouvernemental. 

Il pourrait sembler pluslogique de n^énagerunegradation de l'échelon nat ionalàl 'échélon 

du siège (ou vice versa)e t , par conséquent, de placerl 'échelon régional entre le^deux. tou te 

fois, après mûre réflexion, i l a é t é jugé préférable de suivre l 'ordre ci-dessus^ en effet, vu 

l'immense complexité des structuresrégionales existantes, il est difficiled'indiquer comment 

la nouvelle structure du P f̂UD viendrait s'y insérer sans décrire d 'abordl 'organisat ionà 

l'échelon dusiège e tà l 'échelon national. 

1) C^rganisationàl'échelon national 

a) Caractéristiques générales 

75. ^ l ' éche lon national, la structure recommandéeaurait lescaractér is t iques principales 

ci-après ^ 

i) Elle ferait nettement r e s s o r t i r l a position centrale du représentant résident, 

instrument principal de la coopération du système des ^fat ionsUniespourle déve

loppement aux efforts de développen^entdupays, tout en soulignant que c'est au pays 
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qu'il appartient d ' a r r ê t e r l u i - m ê m e s e s p l a n s d e développement. Le représentant 

résident aiderait enoutrelepaysàmieuxcom.prendrecomnotent lesystèm.epeut 

c o n t r i b u e r à l a r é a l i s a t i o n d e c e s plans e t c e qu'il doit faire de soncôté pour assurer 

l 'exécutionefficacedes projets e tdes mesures consécutives. 

ii) Ellepermettrai t au représentant résident d'assumer, àcompter du mon^tentqui serait 

f ixépar acco rden t r e l e s diverses organisationsintéressées, l a responsab i l i t éde la 

programm.ationet delan^tise enoeuvrede tou tes les ressources approuvéespour le 

pays enques t ionpa r l e système des^fationsUniespour le développement (soit essen

tiellement les ressources duPl^fUD, duP^.^1, duEIl5Eet cel lesdontlesinst i tut ions 

spécial iséesdisposentpourl 'ass is tance technique indépendammentduP^UD)de 

f açonà le s grouper enunprogramme cohérent. 

iii) Elle favoriserait l'adoption de règles souples en matière depersonnel, de façon que 

lereprésentant résident puisse disposer du personnel voulu selon lesbesoins du 

programme p ropreàchaquepays , ycompris destechniciens dont il pourrait avoir 

besoin pour établir les programmes et en surveiller l'exécution. Cn trouvera plus 

loin, aux paragraphes 3 0 à 3 5 , desdé ta i l s su r la manière dont fonctionnerait ce 

système. 

iv) Elleconférerait au représentant résident unpouvoir dedécis iondirecte e t p e r -

mettrait de lui déléguer un max imumdepouvo i r spourque lesdéc i s ions in te r -

viennentpron^tptement. 

v) El lerendrai t lereprésentant résidentdirectement responsable ducontrôlede toutes 

les activités f inancéespar lePl^fUDàtoutes lesphases du Cycle de lacoopération 

pour ledéveloppement. 

b) Eonct ionsdureprésentantrésident et organisation de son bureau 

i) Ponctions 

75. Lereprésentant résident sera, en ligne directe, lereprésentant du Directeur du P f̂UD 

et aura l 'entière responsabilité du programme du P^UD dans le payse t peut-être desp ro -

g rammesde préinvestissement et de coopération technique d'autres organismes des dations 

Unies, toutefois, l'étendue et la nature de ses fonctions varieront considérablement d'un pays 

à l ' a u t r e s e l o n lesbesoins, l e s t ade de développement atteint, l'efficacité del 'administration 

nationale, et l'importance desprogrammesdont il sera chargé. 

77. I lestdoncin^tpossible- et inu t i l e - d ' énumére r ic ices fonctions endétail . Il suffit d'en 

indiquer quelques-unespour donner une idée de leurna tu regénéra le , soit ^ 

- maintenir des relations étroites et efficaces aveclegouvernementdupayshôte^ 

- élaborer leprogramn^tenationalencoopérationaveclegouvernement et le soumettre 

à l 'adminis t ra t ioncentraleduP^IUD pour approbations 



La coopération des Nations Unies pour le développement: Structure recommandée Schém; 

Ligne d'autorité législative 
Ligne d'autorité administrative 
Organes chargés des opérations de développement 
Ligne de coordination 

Assemblée 
générale 

Conseil écono
mique et social 

CCQAB CNUCED 
Conseil du develop- |_, 
pement industriel Etc. 

Echelon 
intergouveme

mental 

Selon /es besoins 

-^-rr-t-raxJr'lr-
Directeur 

JenjojSL _ 

Directeur 
de projet 

Directeur 
de projet-— 

Directeur 
e proiei 

N O T E S : 
1 Le Groupe des ressources pour le développement est le principal moyen par lequel le Directeur obtient des avis 

sur le développement d'un pays et coordonne les apports au développement: ses membres sont les chefs de 
secrétariat du PNUD. du FMI. de la BIRD, de la CNUCED, du FISE et du РАМ. Les services dont le Groupe 
a besoin lui sont fournis principalement par le Service de la politique du programme (organe du PNUD). 

2 Le Groupe consultatif technique est le principal moyen par lequel le PNUD obtient pour les programmes 
opérationnels, des conseils, une assistance, etc.. appropriés à chaque secteur d'activité. Chaque institution 
détacherait un fonctionnaire de rang élevé spécialiste des activités opérationnelles; celui-ci. à son tour. 
veillerait è ce que l'institution fournisse l'aide voulue au PNUD, au niveau où elle est nécessaire. Le Groupe 
serait secondé principalement par le Service de la politique du programme. 

3 Le Comité de coordination de la politique serait secondé principalement par le Département des affaires 
économiques et sociales et le Service de la politique du programme. Ses membres seraient les chefs de 
secrétariat de toutes les institutions; il serait placé sous la présidence du Secrétaire général. 

" Le Directeur serait également responsable de la gestion du Fonds d'équipement. 

Echelon 
national 
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- approuver des projetsdans lesl imites despouvoi rsqui lu i seront délégués^ 

- v e i l l e r à c e q u e l e p r o g r a m m e national, une fois arrê té d'uncommun accord, soit 

appliquéefficacement e tdans l e s d é l a i s à t o u s l e s s t a d e s u l té r ieurs - formula t ion , 

réalisation etévaluation des projets, mesuresconsécutives - et veiller àl 'exécution 

des contrats conclus avec les organisations chargées de l'exécution ouaut res agents^ 

- fournirl 'appuiadministratif et logistique nécessaires 

- assumer, l e c a s échéant, la responsabilité de la sécurité de tous lesfonctionnaires 

d e l ' C ^ U e t d e s organisations participantesdans le pays^ 

- s'acquitter d'autres tâches pour lecomptedel 'Cl^U e tdeso rgan i s^nesqu i lu i son t 

reliés - par exemple en matière d'information- lorsqu'il en est prié, s o u s r é s e r v e 

que cela ne nuise pas à l^accomplissementdesa mission principalededéveloppement. 

73. Cutre les quali téspersonnelleset les qualifications professionnelles spéciales requises 

du représentant résident, dont il est traité au Chapi t re3^, t ro i sgrandes conditions préa

lables doivent être remplies pour qu'il puisse exercer efficacement sesfonctions^ cesont , par 

ordred'importance croissante ̂  

- que lebureaudureprésentant résident central iseau maximum lesfonctionsd'appui 

administratifs 

- qu'il disposed'effectifssuffisants (administrateurs, techniciens, etc.)^ 

- quelegouvernement, lePl^UD, et tous les autres éléments du systèmedes^fations 

Unies pour le développement reconnaissent que le représentant résident e s t l e r e p r é -

sentantet l'agent principal agréé duPl^UD àl 'échelon nationalet leseul intern^édiai re 

officiel parlequel legouvernement et les élén^tents dusystèmepeuvent comn^tuniquer 

pour toutes questions concernant lesprogrammes et les projets que lePl^UD finance 

ouenvisage de financer. 

ii) Lacentralisation desfonctions d'appui administratif 

72. Lesra isons ensontévidentes et s e p a s s e n t d e p l u s a m p l e s explications^ ilconvient 

toutefoisde souligner que cette centralisation doit être accompagnée d'une délégation de 

pouvoirssuffisante p a r l e Pl^UD et les institutions spécialisées, qui, pour ces dernières, 

pourrait être réa l i séepar voie d'accords passés avec chacuned'elles. 

iii) Effectifs et organisation du bureau du représentant résident 

30. Le représentant résident devrait normalement a v o i r à s e s c ô t é s un représentant résident 

adjoint, qui serait le chef de son bureau, un nombre suffisantd'assistants et d'administrateurs 

de p rog ramme( rec ru t é s su r l e plan international ou local), selon l 'ampleur dup rog rammee t 

le volume de travail effectif, et un administrateur recruté s u r l e plan international ou local, 

1̂  Par . 3 3 à 3 7 . 
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qui serait chargé de toutes lesquestionsadministratives et secondéparunnombresuffisant de 

fonctionnaires recrutés sur le plan local. Dans lespays t rès étendus, il sepeut qu'il faille 

créer , pour les services administratifs, logistiques et autres indispensablesàl 'exécutiondes 

programmes, desbureauxauxiliairesduPl^fUD ( c o m m e i l e n e x i s t e d é j à a u Nigeria, au 

Pa^istanetauCongo(I^inshasa)) . 

31. Etant donné l ' importancedes fonctions deprogran^mationtel lesqu'el lessont envisagées 

dans le Cycle de lacoopérationpour ledéveloppement, e t p u i s q u ' o n t i e n t à c e q u e l e programme 

nat ionals ' insère judicieusement dans la stratégie du développement dupays lui-même, i l e s t 

essent ie lque chaque représentant résident pu isseconsul te ra i sémentdes économistes oudes 

planificateurs dudéveloppement si lui-même ousescol labora teurs ne sont pascompétentsdans 

ce domaines. Cela pourrait se faire de plusieursmanières , selon l'ampleur desbesoins. Ces 

conseillers pourra ientê t re soit a f fec tésàp le in tempsau bureau du représentant résident, soit 

attachés au ministère de laplanification dupays en question s i c e dernier le demande, soit 

dé tachés ,à t i t respéc ia l , desbureaux régionauxou sous-régionaux des commissionsécono-

miquesrégionales et des instituts régionaux deplanification, en particulier pendant laphase 

d'élaboration d'un programmenat iona louà l 'occas iond 'unexamen annuel. 

3^. Enout re , lePl^UD devrait s 'arranger pour m e t t r e à l a disposition de chaquerepré-

sentant rés identdes conseillerstechniques, directement responsables devant lui, quiseraient 

chargés de s'occuper des principaux aspects techniquesduprogrammeduP^UD dans le pays 

où i l e s t en poste, à t o u s l e s stades du Cycle, e t d e r e s t e r encontact, en son nom, avec les 

départements techniques ou les ministères du gouvernement. Il ne sera évidemment paspos -

sible, m ê m e d a n s l e s p a y s où sont appliqués des p rogrammesdegrande envergure, d'affecter 

aubureau du représentant résident unconsei l ler techniquepour chaque domaine d'activité 

spécialisé. C^uiplus est, pou rque l e s se rv i ce s de cesconsei l le rssoient utilisés de manière 

efficace et économique, peut-être se ra- t - i l préférable, dansbiendes cas, de les groupera 

l'échelon régional ou sous-régional de façon qu'i lspuissent travailler par roulement pour 

p lus ieu r sbureauxex té r i eu r sduP^UD. 

33. Dans les cas où l e c o n s e i l l e r t e c h m q u e e s t a t t a c h é à p l e i n t e m p s a u bureau d'un repré

sentant résident o u à u n groupe de bureaux du PI^UD, ce devrait être, si possible, un fonction

naire détaché de l'institution spécialisée compétente sur la recom^^nandation de celle-ci. Le 

traitement des conse i l l e r sàp le in tempsdevra i t être en t i è rementà la charge du P^iUD. I l e s t 

poss ib leauss id ' env isagerque , p o u r r é p o n d r e a u x b e s o i n s d e c e r t a i n s p a y s e t d a n s l e c a s 

d'affectations^multiples^, onen^p lo i eà t empspa r t i e ldupe r sonne lqu i se r a i t dé t achéàce t t e 

f indesbureaux nationaux, régionaux ou sous-régionauxdesinstitutions spécialiséeset rétribué 

par leP^fUDselon un barèmespécia l fixé d'unco^nn^unaccord(voir plus loin, paragraphe 35e)). 

1^ ^o i r les recommandations sur ce point auChap i t r e3 , par. 17. 
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En tout état de cause , qu ' i ls soient e n g a g é s à p l e i n t emps o u à t e m p s p a r t i e l , l e s conse i l l e r s 

t e chmquesdo iven t è^ t r een t i è r emen t e t exc lus ivemen t r e s p o n s a b l e s d e v a n t l e r e p r é s e n t a n t 

résident dont i l s r e l è v e n t . t ou t e fo i s , c e l a n e l e s e n ^ p ê c h e r a i t p a s d e c o r r e s p o n d r e avec 

l ' institution ou les inst i tut ions i n t é r e s s é e s au nom du r ep ré sen t an t r é s iden t et au su d e c e 

dern ie r . 

iv) r e l a t i o n s é n t r e l e représen tan t rés ident et l e s r e p r é s e n t a n t s l o c a u x d e s a u t r e s 
é l é m e n t s d u s y s t è m e des ^ a t i o n s U n i e s p o u r l e développement 

3^. Les disposi t ions p révues dans le pa ragraphe qui p récède soulèvent la quest ion con t ro 

ve r sée d e s r e l a t i o n s e n t r e l e r e p r é s e n t a n t rés ident et l e s r e p r é s e n t a n t s locaux des i n s t i -

t u t i o n s s p é c i a l i s é e s ainsi q u e c e l l e d e l e u r s s t a t u t s r e s p e c t i f s . 11 es t mani fes tement i n d i s 

pensable de t r o u v e r d ' u r g e n c e u n e s o l u t i o n à c e p r o b l è n ^ e , q u i e m . p o i s o n n e l e s r e l a t i o n s 

entre les d ive r s é léments du s y s t è m e d e s da t ions Unies p o u r l e d é v e l o p p e n ^ e n t , déconcer te 

et i r r i t e l es gouvernements , et compromet d o n c e f f e c t i v e m e n t l a c a p a c i t é du s y s t è m e e n e n 

d i m i n u a n t l ' e f f i c a c i t é e t e n d é t o u r n a n t l ' a t t e n t i o n d e s t à c h e s à a c c o m p l i r , à f o r c e de que re l l e s 

s t é r i l e s su r d e s q u e s t i o n s d e compétence et de p r é s é a n c e . 

35. L 'Etude propose l e s r è g l e s fondamentales c i - a p r è s c o m m e b a s e d ' u n accord mutue l 

entre les p a r t i e s i n t é r e s s é e s ^ 

a) ^ i u n e inst i tut ion s p é c i a l i s é e a b e s o i n d ' u n r ep ré sen t an t local pou r t r a i t e r de 

questions re levant d e s a c o m p é t e n c e e x c l u s i v e ( c ' e s t - à - d i r e d e ques t ions ne 

concernant pas le Pl^UD), que l e c o û t en soit imputé en t i è r emen t et d i r ec t emen t 

s u r son p r o p r e budget o r d i n a i r e ( e t non s u r l e s f r a i s g é n é r a u x d u P ^ U D ) et que 

le gouvernen^ent soit disposé à a c c e p t e r c e r e p r é s e n t a n t , i l e s t d e t o u t e é v i d e n c e 

n o r m a l et justifié q u ' e l l e s e f a s s e a i n s i r e p r é s e n t e r a , t o u t e f o i s , sauf pour ce 

q u i e s t d e l ' C ^ ^ , q u i a d e toute façon indiqué qu 'e l le s o u h a i t a i t s ' o r i e n t e r p r o g r e s 

s ivement v e r s un sys tè r r^ tedereprésen tan ts p a r ^ones ou s o u s - r é g i o n s , plutôt 

r a r e s semblent ê t r e l e s e a s o ù l ' i m p o r t a n c e des ac t iv i tés ne r e l e v a n t pas du 

P ^ U D justifie la p r é s e n c e de r ep ré sen tan t s d i s t inc t s . 

b) t ou t e fo i s , dans l e s e a s où un représen tan t dis t inct es t n o m m é , le P^fUD devra i t 

s 'e f forcer d e s ' e n t e n d r e a v e c l ' i n s t i t u t i o n spéc ia l i sée i n t é r e s s é e p o u r que ce 

r ep résen tan t p r ê t e s o n concours s u r l e p lan t e c h n i q u e a u r e p r é s e n t a n t r é s iden t 

duP^fUD, sans que ses au t res t âches s ' en r e s sen t en t . En p a r e i l c a s , l eP^fUD 

devrai t r e n ^ b o u r s e r à l ' i n s t i t u t i o n spéc ia l i sée le tenr^ps q u e s o n r e p r é s e n t a n t 

aurai t c o n s a c r é à t r a v a i l l e r p o u r l u i . D a n s l ' e x e r c i c e d e cet te fonction, le 

r ep résen tan t d e l ' i n s t i t u t i o n spécia l i sée ne d e v r a i t ê t r e r e s p o n s a b l e que devant 

1^ ^ e l s s o n t l e s c r i t è r e s q u i , selon la t h è s e a d o p t é e d a n s l ' E t u d e , devra ien t ê t r e 
a p p l i q u é s à l a récen te décis ion de l a P ^ C de n o m m e r 5 5 r e p r é s e n t a n t s dans d i v e r s p a y s . 
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l e r e p r é s e n t a n t rés ident du P ^ U D . I^ ' i ln 'es t pas poss ib le de s 'entendre ou s ' i l 

e s t jugé q u e l e t i tu la i re du p o s t e n e convient p a s e t q u e l e P ^ U D ne peut se p a s s e r 

des s e r v i c e s que cette personne a u r a i t d û r e n d r e p o u r exécuter son p r o g r a m m e 

dans le pays , i l devrai t a lo rs e x e r c e r son droi t de n o m n ^ e r à p l e i n t emps un 

conse i l l e r technique d e s o n c h o i x . 

c) Dans l e s au t r e s cas , qui se ron t p robablement l a g r a n d e m a j o r i t é dans la p ra t ique , 

c ' e s t - à - d i r e d a n s c e u x o ù l e s a c t i v i t é s d e l ' i n s t i t u t i o n spéc ia l i sée dans le pays 

s o n t e n grande p a r t i e r é g i e s p a r des acco rds cont rac tue ls avec leP l^ fUDet 

f inancées p a r l e Pl^fUD, c e d e r n i e r nommera i t des conse i l l e r s techniques confor-

m é m e n t aux p r o c é d u r e s p révues au pa r ag raphe 33. 

d) 5i la nomina t ionap le in t en^ tps d'un r ep ré sen t an t dis t inct p o u r l e s q u e s t i o n s h o r s 

P ^ U D n ' e s t pas justifiée et que l ' i n s t i t u t i on souhaite n é a n m o i n s a v o i r un r e p r é 

sentant officiel dans le pays pour s ' occuper d e q u e s t i o n s relevant d e s a c o m p é -

t e n c e e x c l u s i v e , l e P ^ f U D d e v r a i t s ' e f f o r c e r d e s ' e n t e n d r e a v e c e l l e p o u r q u e l e 

conse i l l e r t e c h n i q u e a p p r o p r i é a t t a c h é a u b u r e a u d u représen tan t rés ident soit 

dés igné pour s e r v i r , à t e m p s pa r t i e l , d 'a t taché de l i a i s o n ( e t non d e r e p r é s e n t a n t ) 

d e l ' i n s t i t u t i o n s p é c i a l i s é e d a n s l e p a y s . Comn^e dans tous l e s a u t r e s c a s , un 

t e l accord s e r a i t s u b o r d o n n é à l ' a g r é m e n t du gouvernement du pays hôte. Le 

P^fUD n ' au ra i t pas à d e n ^ a n d e r d e c o m ^ p e n s a t i o n p o u r l e s s e r v i c e s a i n s i r endus . 

e) L e P ^ f U D e t l ' i n s t i t u t i o n spéc ia l i sée i n t é r e s s é e pour ra ien t au besoin conclure 

des accords p l u s g é n é r a u x prévoyant le détachenr^tent des conse i l le rs techniques 

a p p r o p r i é s (qu ipou r r a i en t ê t r e s o i t d e s f o n c t i o n n a i r e s e n p o s t e d a n s d e s b u r e a u x 

r é g i o n a u x o u sous- rég ionaux d e l ' i n s t i t u t i o n en question, soit d e s r e p r é s e n t a n t s 

dans des pays) auprès d'un ce r t a in nombre de bureaux ex té r i eu r s du P ^ U D . E n 

ce t te qual i té , l i s s e r a i e n t exclus ivement r e sponsab l e s devant le r ep résen tan t 

r é s iden t ma i s i l s exerce ra ien t en m ê m e t emps les fonctions d 'a t tachés de l ia ison 

d e l ' i n s t i t u t i o n spécia l i sée p o u r l e s q u e s t i o n h o r s P^fUD et sera ient r esponsab les 

d e c e s quest ions devan t l ' ins t i tu t ion . Le P ^ U D e t l ' i n s t i t u t i o n spécia l i sée 

devra ien t se p a r t a g e r l e coût d e c e s a r r a n g e m e n t s dans une proport ion fixée de 

concer t . 

35. Un a r r a n g e m e n t f o n d é s u r ces p r inc ipes , venant s 'a jouter au fait que le r ep résen tan t 

r é s iden t es t déjà le r ep résen tan t officiel de l 'C l^U e l l e - m ê m e , d e l a C ^ U C E D , d e l ' C ^ U D I e t 

d u P ^ ^ r l , con t r ibuera i t b e a u c o u p à r e n f o r c e r s a posi t ion. La personnal i té du représen tan t 

r é s iden t et la poli t ique e t l ' a t t i t u d e du gouvernement auprès duquel i l es t accrédi té sont auss i 

d'une grande impor t ance à c e t é g a r d . ^.insi, les E t a t s m e m b r e s e n voie de développement 

peuvent f a i r e b e a u c o u p p o u r r e n f o r c e r l ' a u t o r i t é du r ep ré sen t an t r é s i d e n t e t favor i se r une 

o rgan isa t ion p lus ra t ionnel le s u r l e t e r r a i n , sin^tple^nent en appliquant l e s c r i t è r e s énoncés 
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p l u s h a u t e t e n m e t t a n t l ' a c c e n t s u r l e r ô l e g é n é r a l d e coordination du représentant résident 

et s u r l e recours exclusif àce t intermédiaire officiel pour toutes communications relatives 

aux questions relevant duP^fUD. 

37. toutefois, lorsque le gouvernementaacceptéd 'accréditer desreprésentants distincts 

pour les activités hors P^fUD d'organismes des ^fationsUnies, le représentant résident devrait 

collaborer aveceuxpour lesques t ions relatives auCycle d e l à coopération pour l e dévelop

pement qui sont en rapport direct avec leurs fonctions, ycompr is le programme national. 

33. La structure proposéesera i tencore loin deréa l i ser l ' in tégra t ion complète, à l ' é c h e 

lon national, de tous les éléments du système des l^fationsUnies pour l e développement, que 

de nombreux gouvernements de pays développés et en voie de développement ont instamment 

recommandée lorsqu'ils ont été consultés aux fins del 'Etude. Pourparveni r aune telle inté

gration, il faudrait poser en principe général que lereprésentant résident es t l ' in termédia i re 

direct et officiel pour tout ce que lesys tème peut offrir dans le domaine du préinvestissement 

et de la coopération technique, notamment l 'a ideduPl^E e t lesprogrammesopéra t ionne ls ^ 

des institutions spécialisées financés à l ' a ide desbudgets ordinaires - p o u r ne rien dire des 

activités pourlesquel lesce principe fait déjàl'objet d'un accord, ^fais, tandis que l e sd i spo -

sitionsrelatives àl 'organisation s u r l e terrain dont i l a é t é q u e s t i o n plus haut pourraient 

entrer en vigueur immédiatement, l'application de ce principedevrait manifestement être 

plus progressives toutefois, i l n ' y a p a s d e raison pour quelesgouvernements e t l e s o r g a -

nisat ionsintéresséesn 'y songent p a s d è s maintenant (voir plus haut, paragraphe57, la 

proposition re la t iveauPl^E) . En attendant, l 'Etudeaffirme qu'un grand p rog res se ra i t déjà 

r é a l i s é s ! la pratique actuelle du P I ^ E e t d e c e r t a i n e s institutions spécialisées, de désigner 

danscer ta inscas le représentant résident du P^fUD comme leur représentant, pouvait être 

é tendueàunplusgrand nombre de pays, pourvu que les représentants résidentsaient 

l'agrément du PI5E. 

v) bureaux de liaisonduPl^fUD dans les pays développés 

32. actuellement, le Pl^UD dispose de moyens de liaison^diversen Australie, en Prance, 

au^Iapon, en Scandinavie, enUnion soviétique et au Royaume-Uni. De nombreux arguments 

militent en faveur du renforcenr^ent d e c e s moyens et de leur extension sys témat iqueàtous 

les pays développés, qui fournissent la majeure partie des ressources du P^fUD et constituent 

d'importantes sources de recrutement et d'achats. Les bureaux ainsi créés pourraient 

s'acquitter des t àchesc i - ap rè spour l ecompte de tous les élémentsdu système des dations 

Unies pour le développen^ent^ 

a) collaborer au recrutement decer ta inescatégories de personnel et maintenir le 

contact général avec les sourcesderecrutement^ 



b) p l a c e r l e s b o u r s i e r s e t l eu r a s s u r e r l ' a p p u i adminis trat i f voulue 

c) se cha rge r des achats e t d e s contacts avec les sous - t r a i t an t séven tue l s^ 

d) a s s u r e r l a l ia ison avec les p r o g r a m m e s b i l a t é r a u x ^ 

e) i n f o r m e r l ' o p i n i o n publique des ac t iv i tés d e c o o p é r a t i o n du s y s t è n ^ e d e s ^ a t i o n s 

Unies p o u r l e développement. 

C r g a n i s a t i o n à l ' é c h e l o n exécutif (siège) 

a) C a r a c t é r i s t i q u e s g é n é r a l e s 

^ . l ' é c h e l o n exécutif, les c a r ac t é r i s t i ques p r inc ipa les de la s t r u c t u r e r e c o m m a n d é e 

l e s s u i v a n t e s ^ 

i) I l y a u r a i t un seul chef, le D i r e c t e u r du P ^ U D , responsable devant l e C o n s e i l 

économique et socia l p a r l ' i n t e r m é d i a i r e d u C o n s e i l d 'adminis t ra t ion. 

ii) U s e r a i t c r é é , au s iège, des d i r ec t i ons r é g i o n a l e s a u x q u e l l e s l e D i r e c t e u r 

pour ra i t dé léguer une pa r t i e d e s e s pouvoirs p o u r l e u r p e r m e t t r e de p r e n d r e 

ce r t a ines déc i s ionsconce rnan t l e s p r o g r a m m e s , d 'approuver ce r t a ins p ro j e t s , 

de fournir un appui aux r e p r é s e n t a n t s r é s i d e n t s de leur région et de d i r i g e r ces 

d e r n i e r s . Cn a s s u r e r a i t a insi du m ê m e c o u p q u e l ' o p t i q u e nationale p récon i sée 

p a r l ' E t u d e s e r e t r o u v e a u s iège dans un type d 'organisat ion g r à c e a u q u e l le 

programante applicable a c h a q u e pays s e r a i t cons idé rég loba len^en te t non de façon 

m o r c e l é e (voir plus loin, p a r a g r a p h e s 21 e t 2 ^ ) . 

iii) L e D i r e c t e u r d isposera i t du p e r s o n n e l n é c e s s a i r e p o u r l u i p e r m e t t r e de d i r i g e r 

tous l es aspec t s opérat ionnels duP^fUD (voir p lus loin, pa rag raphes 2 3 à l 0 1 ) . 

iv) La créa t ion d'un groupe consultatif technique fournirai t un cadre logique pour 

r e c u e i l l i r l e s a v i s e t e n r ô l e r l e s s e r v i c e s du personne l technique des inst i tut ions 

spéc i a l i s ée s (voir plus loin, p a r a g r a p h e s ) . 

v) L a s t ruc tu re proposée c o m p r e n d u n ^ c e r v e a u ^ - l e ^ e r v i c e de la polit ique du 

p r o g r a m m e - capable d ' examine r e t d ' e x p é r i m e n t e r de nouvelles i d é e s e t de 

nouve l lesconcep t ions de façon que le p r o g r a m m e r e s t e constamment ouver t aux 

t héo r i e s nouvelles et aux innovations et q u e l ' i n t e r a c t i o n voulue s ' é t ab l i s se en t re 

l e s poli t iques e t l ' e x p é r i e n c e p ra t ique (voir plus loin, pa ragraphes 1 0 3 à l 0 5 ) . 

vi) Cn prévoi t la créa t ion d'un g r o u p e c o n s u l t a t i f r e s t r e i n t - l e Croupe des r e s s o u r c e s 

p o u r l e développen^ent- chargé de f a v o r i s e r l ' i n t é g r a t i o n plus poussée des po l i 

t iques et du p r o g r a m m e du P^fUD et d e s a u t r e s pr incipaux é léments du sys t ème 

d e s ^ a t i o n s U n i e s ( y c o m p r i s l a ^ I I ^ D e t l e P ^ I I ) , qui disposent de r e s s o u r c e s 

impor tan tes p o u r l e s act ivi tés de coopérat ion en vue du développement oudon t la 

c o m p é t e n c e n ' e s t pas l imitée à u n c e r t a i n domaine m a i s a p l u t ô t t r a i t a u d é v e -

l o p p e m e n t c o n s i d é r é c o m m e u n t o u t ( v o i r p lus loin, paragraphe 107). 
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vii) Lesche f sdes sec ré t a i r a t s des institutions spécial iséesse trouveraient déchargés 

puisque le ^ureauconsultatifinterorganisationsdevient superfluet qu 'oncentra-

l i s e d a n s u n C ^ C renforcé les discussions au sommet su r l e spo l i t iquesgénéra les 

relatives au développement économique et social et la coordination des activités 

en t repr i sesàce t te fin p a r l e s ^fationsUnies^voirplusloin, paragraphes 103 

à l l l ) . 

b) Les directions régionales 

21. Elles seraient au nombre de qua t re^unepour l ' ^ f r ique , u n e p o u r l ' ^ s i e e t l ' E x t r ê m e -

Crient, unepour l ' ^mér ique la t inee tunepour l 'Europee t le^v loyen-Cr ien t . E l l e s r emp l i -

raient les principales fonctions suivantes ^ 

i) participer selon qu'il convient àl^élaborationdesprogran^m.esnationauxet 

régionaux^ 

ii) examinerles programmes nationauxcom^nuniquésparlesreprésentants résidents 

pour approbation et adresser desrecomm.andationsàleur sujet au Directeur du 

P^fUD^examinerles programmes et projets régionaux et formuler des recom^ 

mandations à l eu r sujets 

iii) approuver certaines catégories deprojets en vertu des pouvoirs que leur aura 

délégués le Directeurs 

iv) épauler, appuyer et d i r iger les représen tan ts rés idents dans leur t âchede 

direction opérationnelle des projets^ 

v) consei l ler le^ervice de la politique du programm.epourl 'é tabl issementdedonnées 

num.ériquesindicativesdestinées à l a préparation desprogrammesnationaux, 

régionaux et autres^ 

vi) assurer que les mesures consécutives vouluesseront pr ises une fois les projets 

terminés^ 

vii) par t ic iperàl 'appréciat ion des résultats des programmeset des projets à l a 

dem.ande du service del ' inspection et del'évaluation et prendre toutes m.esures 

voulues pour que les conclusions ainsi t i réessoient utilisées lo r sde l ' exécu t ion 

de futurs programmes nationaux et régionaux. 

2^. Leschefs des directionsrégionales joueront un rôlecapital dans toutes lesquest ions 

relatives aux programmes. C'estd 'eux que devraient relever directement les représentan ts 

rés identse t i l sdevra ient être l e s seu l s intermédiaires en t reces derniers et le Directeur du 

P^UD. toutes lescommunications et ins t ruc t ionsadresséesauxreprésentants rés idents pa r 

les divers servicescentraux et concernant lesaspec ts non administratifs des program.meset 

des projets devraient passer par eux. Le personnel des directions, qu'il serait préférable 

dégrouper en unités sous-régionales ou nationales, devrait avoir uneconnaissance théorique 
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et p ra t iqueappro fond ie des pays dont i l es t appelé à s ' o c c u p e r . Il devrai t ê t r e e s s e n t i e l -

l e m e n t c o m p o s é de fonctionnaires p e r m a n e n t s du Pl^UD, ma i s i l s e r a i t u t i l e q u e c e r t a i n s de 

s e s é l é m e n t s s o i e n t détachés d ' i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s et de commiss ions économiques 

r ég iona l e s . 

c) L e s ^ se rv ices^ 

23. L e s ^ s e r v i c e s ^ n ' o n t p a s d e pouvoir de décis ion propres leur rôle est d e c o n s e i l l e r l e 

D i r ec t eu r e t d ' e x p é d i e r en son nom d i v e r s e s affaires de p o ü t i q u e g é n é r a l e e t d ' a d m i n i s t r a t i o n . 

L e d e g r é d e r e s p o n s a b i l i t é a s s u n r ^ é p a r l e u r s chefs v a r i e r a i t d ' u n s e r v i c e à l ' a u t r e e t c ' e s t le 

D i r e c t e u r q u i d é c i d e r a i t de la c lasse qu ' i l conviendrai t d ' a t t r ibuer à c h a c u n d ' e u x . Le 

D i r ec t eu r f ixerai t a u s s i l ' o r g a n i s a t i o n in te rne d e c h a q u e s e r v i c e , sous r é s e r v e d e l ' a p p r o -

b a t i o n d u C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n s u r l e p lan budgé ta i re . Les pa rag raphes qui suivent ne 

font donc q u ' e x p o s e r l e s fonctions dont chacun d e c e s s e r v i c e s devrai t s ' acqui t te r . 

i) s e rv i ce de l apo l i t i que du p r o g r a m m e 

2^. C o m m e c e s e r v i c e a u n rô le p r i m o r d i a l à j o u e r dans la m i s e a u point des pol i t iques 

futures et qu ' i l es t un rouage essen t i e l et c en t r a l du m o d è l e r e c o m m a n d é , u n e s e c t i o n 

d is t inc te l u i e s t consacrée (voir p a r a g r a p h e s 1 0 3 à l 0 5 ) . 

ii) s e r v i c e du p e r s o n n e l e t de la formation 

25. Ce s e rv i ce s e r a i t p r inc ipa lem.en tchargé de m.ettre au point et d 'appliquer des po l i 

t iques et des p r o c é d u r e s pern^tettant de r e c r u t e r et d e g a r d e r des fonctionnaires t r è s qualifiés 

à t o u s l es niveaux, d ' ê t r e le prom^oteurd 'un c o r p s d e c a d r e s d e c a r r i è r e p o u r l e dévelop-

p e m e n t e t d ' a s s u r e r l ' o r i e n t a t i o n et la format ion du personne l . Il aurai t un rô le v i t a l à j o u e r 

dans le P ^ U D r é o r g a n i s é , comme i n d i q u é a u C h a p i t r e 3 o ù sont donnés de plus amples détai ls 

su r s e s a t t r i b u t i o n s . 

iii) s e rv i ce des achats et des con t ra t s 

25. C e s e r v i c e a u r a i t l e s p r inc ipa les fonctions suivantes ^ 

a) m e t t r e a u point, en m a t i è r e d e c o n t r a t s , une politique qui p e r m e t t e a u P ^ U D de 

fa i re appel aux plus hautes compétences du s y s t è n ^ t e d e s l ^ a t i o n s U n i e s e t du m.onde 

en générale 

b) c o n s e i l l e r l e Di rec teu r quant a u c h o i x des organisa t ions et o rgan i smes auxquels 

s e r a conf iée l ' exécut ion d e s d i f f é r e n t s pro je t s e t n é g o c i e r l e s c o n t r a t s ^ 

c) su iv re , du point de vue technique, l 'exécut ion de c e s c o n t r a t s s u r l a b a s e des 

rense ignements fournis p a r l e s d i rec t ions r é g i o n a l e s e t l e r e p r é s e n t a n t r é s iden t , 

et ve i l l e r à c e q u e les déla is soient respectés^ s i t e l n ' e s t pas l e c a s , a v i s e r l e 

D i rec t eu r ou l e s fonct ionnaires r e sponsab l e s , selon le cas , pour qu ' i l s pu i s sen t 

p r e n d r e d e s d i s p o s i t i o n s e n c o n s é q u e n c e ^ 
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d) fa i re en sor te que toutes l e s organisa t ions , e n t r e p r i s e s e t ins t i tu t ions avec 

lesquel les le P l ^ U D a p a s s é des c o n t r a t s s o i e n t é q u i t a b l e m e n t r é t r i b u é e s p o u r l e s 

s e rv i ce s qu 'e l les rendent^ 

e) m e t t r e a u point une po l i t i quedes a c h a t s e t r e commande r et appl iquer , en m a t i è r e 

d 'acha ts , d e s p r a t i q u e s p e r m e t t a n t d ' a s s u r e r l ' u t i l i s a t i o n o p t i m a l e des fonds 

c o n s a c r é s à l ' a c h a t d e m a t é r i e l e t d e f o u r n i t u r e s ^ . 

iv) ^ e r v i c e d e l a g e s t i o n e t d e s s y s t è m e s d ' i n f o r m a t i o n 

27. C e s e r v i c e a u r a i t pour fonctions d e c o n c e v o i r et d 'a ider à m e t t r e e n p lace t o u s l e s 

s y s t è m e s et p rocédures n é c e s s a i r e s à u n o g e s t i o n efficace du p r o g r a m m e e t d ' a s s u r e r l e 

fonctionnement du sys t èmed ' i n fo rma t ion p r écon i sé a u C h a p i t r e 5. 

v) ^ e r v i c e d e s f i n a n c e s e t d e l a comptabil i té 

23. C e s e r v i c e établ i ra i t et t iendra i t l e s l i v r e s de r ece t t e s et de dépenses , f ixera i t , pour 

l ' ensemble du sys tème, les méthodes de c o m p t a b i l i t é à s u i v r e et l e s l i v r e s à t e n i r et t i endra i t 

le Di rec teu r a u c o u r a n t de la si tuation de t r é s o r e r i e e t d e s o n évolution p robab le . 11 devra i t 

en outre donner d e s a v i s a n Di rec teur au sujet des p l a f o n d s à s o u r r ^ e t t r e à l ' a p p r o b a t i o n du 

Consei l d 'adn^inistration p o u r l e s al locations g loba l e s^ . 

vi) se rv ice de l ' i n spec t i one t de l 'évaluat ion 

22. C e s e r v i c e a u r a i t à ^ 

a) dé t e rmine r s i l e s poli t iques et l e s p r o c é d u r e s f i x é e s s o n t r espec tées^ 

b) vér i f ie r s i l e sob jec t i f s des p r o g r a m n ^ e s e t des p ro je t s sont atteints^ et 

c) f a i r e r a p p o r t à c e s u j e t au D i r ec t eu r , qui, de concert avec l e s fonct ionnai res 

responsables ou d ' au t r e s d e s e s co l l abora teurs , selon qu ' i l convient, a r r ê t e e t 

prend les m e s u r e s n é c e s s a i r e s . 

Les conclus ionsauxquel les s e r a i t parvenu le s e rv i ce d e l ' i n s p e c t i o n et d e l ' é v a l u a t i o n s e r a i en t 

c o m m u n i q u é e s a u service de la politique du p r o g r a m m e et aux d i rec t ions r ég iona l e s . 

vii) s e rv ice adminis trat i f 

100. C e s e r v i c e f o u r n i r a i t l ' a i d e e t le contrôle v o u l u s e n c e q u i c o n c e r n e l ' a d m i n i s t r a t i o n 

des locaux, l e s d i s p o s i t i o n s touchant le pe r sonne l et l e s a u t r e s s e r v i c e s g é n é r a u x r equ i s au 

s iège e t à l ' e x t é r i e u r . 

viii) se rv ice de l ' in fo rmat ion 

101. Un se rv ice d' information r e s t r e i n t m a i s c o m p o s é d 'é léments t r è s q u a l i f i é s s e r a i t 

n é c e s s a i r e pour f a i r e c o n n a i t r e le p r o g r a n ^ m e e t t e n i r l ' o p i n i o n publique a u c o u r a n t de s e s 

r éa l i s a t ions et d e s e s besoins . 

1^ Cn t rouve ra de plus amples dé ta i l s s u r ce point au Chapitre 10, p a r . 13. 
^ ^ o i r Chapitre 2, p a r . ^ 5 à ^ 7 . 
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d) Le Croupeconsu l ta t i f technique 

10^. Le Croupeconsu l t a t i f t e c h n i q u e s e r a i t c o m p o s é de fonctionnaires d e r a n g élevé 

n o m m é s et r é t r i b u é s p a r d ' a u t r e s é l é m e n t s d u sys t ème des^fat ions Unies s ' o c c u p a n t d e d é v e -

loppement , notan^tn^ent leDépartement des affaires éconon^iques et s o c i a l e s d e l ' C ^ U , d ' au t res 

o rgan i sa t ions par t ic ipan tes et c h a r g é e s d e l ' e x é c u t i o n , l e P I ^ E , l e P ^ ^ I e t l a P I ^ D ( s o i t à 

p le in t e m p s , s o i t à t e m p s pa r t i e l , se lon l e s b e s o i n s ) , connaissant par fa i tement l e s t r avaux de 

l e u r o rgan isa t ion et, en pa r t i cu l i e r , s e s ac t i v i t é sopé ra t ionne l l e s . Un te l organe s e r a i t 

p rop ice à l a fusion d e s i d é e s puisque s e s m e m b r e s , chacun dans s o n d o m a i n e respectif , 

s e r a i en t cha rgés d e d o n n e r des a v i s t e c h n i q u e s e t spéc ia l i sés e t d e f a i r e d e s recommandat ions 

s u r tou tes l e s p h a s e s d u C y c l e d e l a c o o p é r a t i o n p o u r l e d é v e l o p p e m e n t ( é l a b o r a t i o n des 

p r o g r a m m e s n a t i o n a u x , formulation, exécution e t éva lua t i on des pro je t s ) . D'une façon plus 

géné ra l e , i l s d o n n e r a i e n t en outre d e s a v i s s u r l e s poli t iques, l e s s y s t è m e s e t l e s p r o c é d u r e s 

appl icables a u x a c t i v i t é s o p é r a t i o n n e l l e s . C 'es t pourquoi le Croupe consultatif technique 

s e r a i t secondé p a r l e se rv ice d e l à poli t ique du p r o g r a m m e e t ce lu i -c i , d a n s l ' e x e r c i c e d e 

s e s fonctions p l u s g é n é r a l e s , r e c e v r a i t sû remen t de lui une impor t an tecon t r ibu t ion . L ' a c c è s 

a u x c o n n a i s s a n c e s t e c h n i q u e s e t s ec to r i e l l e s accumulées p a r l e s inst i tut ions spéc ia l i s ées se 

t r o u v e r a i t facil i té p u i s q u e l e s m e m b r e s d u C r o u p e s e r a i e n t e n m e s u r e d ' o b t e n i r rap idement 

d e l e u r s s ièges tous avis ou s e r v i c e s qu ' i l s ne se ra ien t pas e u x - m ê m e s e n état d e f o u r n i r . 

D e m ê m e , le fait que le Croupe t r a v a i l l e r a i t enco l l abo ra t ion é t ro i te a v e c l e ^ e r v i c e d e l a 

p o l i t i q u e d u p r o g r a m m e n ' e m p ê c h e r a i t pas le P^fUD d'avoir r e c o u r s à s e s s e r v i c e s à t o u s 

l e s échelons o ù i l s pour ra ien t ê t r e r equ i s (par exemple à l ' é c h e l o n du Di rec teu r , des s e rv i ce s , 

d e s d i r e c t i o n s r é g i o n a l e s ou d e s b u r e a u x e x t é r i e u r s ) . 

e) Le se rv ice de la poli t ique du p r o g r a m m e 

103. C ' n a d é j à dit au C h a p i t r e ^ l e s r a i sons p o u r l e s q u e l l e s i l faudrait d o t e r l e P ^ U D d ' u n 

^ c e r v e a u ^ q u i se t iendra i t a u c o u r a n t des idées nouvelles concernant la théor ie et l a pra t ique 

du développement et ferai t p r e u v e d ' i m a g i n a t i o n en c h e r c h a n t à i n n o v e r , examinera i t l e s 

r é s u l t a t s d e r e c h e r c h e s ou pa t ronnera i t des r e c h e r c h e s s u r l ' e f f i c a c i t é des m é t h o d e s d ' a s s i s -

t ance technique e n t a n t q u e n ^ o y e n d e p r o m o u v o i r l e d é v e l o p p e n ^ e n t , identif ierai t l e s obs tac les 

a u x q u e l s s e heur te le développement et che rche ra i t l e s moyens de l e s s u r m o n t e r et, d'une 

façon généra le , m e t t r a i t l ' o r g a n i s a t i o n à m ê m e de ne pas ê t re dépassée p a r l ' é v o l u t i o n des 

b e s o i n s d u m . o n d e en voie de développement et l e s p rob lèmes d e l ' a v e n i r à m e s u r e qu ' i ls 

se poseront-^. 

1/ Voir Chapitre 4, p a r . 46, 58, 52 et 103. 
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104. belles seraient les fonctions, importantes et même cruciales, quiseraient confiées au 

service de la politique du programme. Ce dernier devraé tud ie r l ana tu re du processus de 

développement telle qu'elle se dégagerai 

i) des activités que des p a y s o u g r o u p e s d e p a y s a u r o n t e n t r e p r i s e s e t des objectifs 

qu ' i l s sese ron t fixés pour leur développements 

ii) de l ' expér iencere t i réedu travail opérationnel dedéveloppement accomplisous 

lesauspicesdes^a t ionsUnies^ 

iii) del'évolution des doctrineset politiques sectorielles et générales relatives au 

développement issues desactivités non opérationnelles d u s y s t è m e d e s dations 

Unies(à cet égard, une étroite collaboration avec le Département des affaires 

économiques et sociales d e l ' C ^ U s e r a i t particulièrement utiles 

iv) des études théoriques s u r l e s problèmes du développements 

v) des progrès de la science et de la technique. 

Ces analyses, qui porteront à l a fo i s su r l ' a spec t concre te t l ' aspect théorique desopérat ions 

duP^fUD, devraient abou t i r à l a formulation de principes d i recteursen matière de programme 

et de politique, qui seront soumis au Directeur ou auConseild'administration, selon le cas. 

Ellesdevraient refléter une pensée créatricedébouchant sur de nouvelles conceptions dudéve-

loppen^tent, de nouvelles techniqueset de nouvelles fo rmesdecoopéra t ionpour ledéve lop-

pe^nent. Le^ervice de la politique du progran^n^edevrait être habilité àconcevo i rdes acti

vités expérimentaleset à l e s fa i r een t rep rendre sous son contrôle, avec l ' accorddugouver -

nement intéressé, pourvoir ce que donnent dans la pratique de nouvelles théories considérées 

commeriches de possibilités, nombre des conclusions auxquelles il parviendra devraient lui 

permettre de fournir au Directeur, avec l ' a idedesdi rec t ionsrégionales , des élémentsut i les 

pourl'établisse^nent de données nunr^ériquesindicativesdestinéesàla préparation des pro-

gram.mes nationaux, régionaux et autres (voirplushaut , paragraphe 21 v)). 

105. I l v a d e soi que ceservice devrai tê t re com.posédepersonnesexceptionnelle^nent 

douéesetdynamiques, auxtalentsvari.es, c a p a b l e s d e p é n é t r e r à l a fois les problèmes théo

riques et les problèmes pratiques du développement, afin de pouvoir étudierl ' interact ion de la 

théorie et del'exécution. Le P^fUD devrait affecter àce t te tâche les meilleurs cerveaux dont 

il dispose et leur adjoindre des personnes tout aussi qualifiéeset inventives détachéesd 'autres 

organism.es des ^ationsUnies ou recrutées à l ' ex té r ieur . La contribution intellectuellede 

cesau t r e sé l émen t s se ra i t également obtenue, d'une part, grâce au Croupe consultatif tech

nique dont i l a é t é question au paragraphelO^, secondé comme o n l ' a d i t p a r l e l 5 e r v i c e de la 

politique du progran^tme, et, d'autre part, de façon plusoccasionnelle, par l ' in te rn^édia i rede 

réunions ou groupesconsultatifs interorganisations chargés d'examiner des problènr^es 

particuliers. 

http://auxtalentsvari.es
http://organism.es
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105. E n pra t ique , i l ne devrai t p a s y a v o i r de difficultés ni de chevauchement des efforts 

en t re le s e r v i c e de la politique du p r o g r a m m e et le Dépar tement des affaires économiques et 

soc ia l e s d e l ' C ^ U pourvu que deux conditions soient respectées^ i l faut, p r e m i è r e m e n t , que 

l ' o rgane du P^fUD soit e ssen t ie l l ement tou rné v e r s les opérat ions et r é p o n d e a u x besoins 

p r a t i ques imméd ia t s du p r o g r a m m e du P^fUD, le Dépar tement des affaires économiques ou 

s o c i a l e s é t a n t a u c o n t r a i r e tourné v e r s l a r e c h e r c h e , e tdeuxièmen^ent , q u e l e s deux s e r v i c e s 

col laborent t r è s étroiten^tent et échangent s a n s r é t i c e n c e d e s r e n s e i g n e n ^ e n t s e t des données 

d ' expé r i ence pour que l e u r s ac t iv i t é sdev iennen t vér i tab lement complémen ta i r e s . 

f) L e C r o u p e d e s r e s s o u r c e s p o u r l e d é v e l o p p e n ^ e n t 

107. Comme o n l ' a déjà indiqué, cet organe aura i t pour t â c h e d ' h a r m o n i s e r l e s poli t iques et 

d ' i n t é g r e r l e s p r o g r a m m e s du P^fUD et des é léments du sys tème des ^fa t ionsUnies qui sont 

l e s p r inc ipaux fourn i s seurs de r e s s o u r c e s aux f in s de la coopération p o u r l e développement 

ou qui sont cha rgés d ' a s p e c t s g é n é r a u x et non sec to r i e l s du développement économique et 

soc ia l ou dont la p o l i t i q u e e x e r c e u n e i n f l u e n c e g é n é r a l e s u r ce p r o c e s s u s . Le Croupe, qui 

p o u r r a i t s é r é u n i r au moins deux ou t r o i s f o i s p a r an, s e ra i t con^posédes chefs d e s s e c r é 

t a r i a t s d e l à ^8I^D, d u P ^ I l , d e l a C l ^ U C E D , d u P ^ U D , du PI8E et d u P ^ ^ I et du s e c r é t a i r e 

géné ra l adjoint aux a f fa i r e séconomiques e t s o c i a l e s d e l ' C ^ f U . Il couvr i ra i t a ins i les p r i n c i 

paux a s p e c t s d u d é v e l o p p e m e n t dont s ' o c c u p e l e s y s t è m e des da t ions Unies - moné ta i r e , 

c o m m e r c i a l , é conomiquee t s o c i a l e t démographique - a i n s i q u e l e s pr inc ipaux apports de 

c e d e r n i e r - inves t i s sement , p r é i n v e s t i s s e m e n t et coopération technique, a s s i s t a n c e a u x 

m è r e s e t a u x e n f a n t s e t a i d e a l i m e n t a i r e . 

g) Coordination des p o ü t i q u e s d e développement é conomiquee t soc ia l au niveau 
l e p l u s é l e v é d e s s e c r é t a r i a t s 

108. Comme o n l ' a indiqué plus haut , au p a r a g r a p h e s , la coordination et l e s consultat ions 

de c e t o r d r e o n t l i e u a c t u e l l e m e n t s o i t a u C ^ C , pour ce q u i e s t des quest ions d e c a r a c t è r e 

géné ra l , soi t au b u r e a u consultatif i n t e ro rgan i sa t ions (I3CI), pour ce qui e s t des questions et 

des pol i t iques pa r t i cu l i è r e s i n t é r e s s a n t l e s a c t i v i t é s financées p a r l e Pl^UD. L a compétence 

de c e s d e u x o r g a n e s ( d o n t la composi t ion es t p r e s q u e identique) e s t a s s e s m a l déHmitée du 

fait qu ' i l s s o n t l ' u n e t l ' a u t r e conçus pour examine r des questions qui ont t r a i t au dévelop

pement économique et soc ia l en géné ra l . P a r a i l l eu r s , le 13CI ne t ient que deux réunions de 

d e u x à t r o i s j o u r s chacune p a r an et ne peut d o n c s ' a c q u i t t e r vér i tab lement de la tâche qui lui 

a é t é c o n f i é e de f o r m u l e r l e s pol i t iques opéra t ionnel les du P ^ U D et de donner des a v i s s u r son 

p r o g r a m m e . C'es t pourquoi i l es t p r o p o s é , d a n s l e m o d è l e r e c o m m a n d é d e l ' E t u d e , que le 

^ C I d i s p a r a i s s e et que l e s deux fonctions qu ' i l e x e r c e s o i e n t respec t ivement dévolues à d e u x 
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autres organes. La plus spécifique des deux - donner des avis spécialisés sur les divers 

aspects des programmes et projets opérationnels en cours d'exécution ou en préparation -

serait assumée par le Groupe consultatif technique, dont il a été question au paragraphe 102 

ci-dessus. 

109. La deuxième fonction, de caractère plus général - coordination et consultations 

d'ensemble interinstitutions en matière de politique du développement - devrait Être fusionnée 

avec la fonction analogue qu'exerce le CAC dans le domaine économique et social général. A 

cette fin, il est proposé de rebaptiser ce dernier "Comité de coordination de la politique" et 

de le diviser en deux groupes. Le premier, qui pourrait être appelé Groupe de coordination 

de la politique et de l'administration, serait chargé des politiques générales du système des 

Nations Unies, des questions de politique et des aspects des relations interinstitutions tou

chant la politique et l'administration. Le deuxième - le Groupe de coordination de la poli

tique économique et sociale - s'occuperait exclusivement de la coordination et de l 'examen 

des questions économiques et sociales de caractère général, plus particulièrement de celles 

qui ont trait au développement, par exemple en harmonisant les politiques globales et secto

rielles des diverses institutions entre elles et par rapport aux objectifs d'ensemble, tels 

que ceux qui ont été fixés pour la deuxième Décennie du développement, etc. -4 En résumé, 

ce serait un lieu de rencontre où les chefs des secrétariats des diverses organisations qui 

composent le système des Nations Unies examineraient sérieusement les problèmes qui sont 

aujourd'hui de la plus haute importance pour le monde et dont l'existence même constitue la 

principale raison d'être de ces organisations. Un tel arrangement permettrait aux chefs de 

secrétariat, déjà fort occupés, non seulement de gagner du temps, puisqu'il réduirait le 

nombre des réunions, mais de mieux l 'utiliser. En outre, il répondrait au souci exprimé 

par plusieurs d'entre eux, qui déplorent qu'il n'existe actuellement aucun centre où ces 

questions puissent être débattues à fond et posément, une bonne partie du temps du CAC et 

du BCI étant accaparée par les questions de procédure et les affaires courantes. 

110. Comme le CAC, le Comité de coordination de la politique serait présidé de droit par 

le Secrétaire général, mais des dispositions différentes pourraient être pr i ses , si on le 

souhaite, pour la présidence des deux groupes qui le composeront. Les chefs des secré

tariats de tous les éléments du système des Nations Unies qui ont à voir avec des aspects des 

politiques économiques et sociales et avec le développement en général (donc y compris, sur 

un pied d'égalité, les organismes subsidiaires de l'ONU) devraient être membres du Groupe 

de coordination de la politique économique et sociale. 

1/ Cette solution n'est évidemment pas la seule. Nul n'ignore que le CAC s'efforce 
constamment de trouver le moyen d'examiner plus intensivement les questions économiques 
et sociales. S'il était possible, par exemple, de s'entendre sur la création d'un comité 
restreint de la politique économique et sociale, cela ferait aussi bien l'affaire. 
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111. Les s e rv i ce sà fou rn i r auComi t é de coordination de l à politiqueseraient d'une import 

tanceprimiordiale. Eneffet, la qualité d e s o n s e c r é t a r i a t e t des documentsdont il serait 

sa i s iaura i t une influence décis ivesur l'efficacité de ce CAC modifié- qui, à c h a c u n e d e s e s 

réunions, expédierait d'abord les affaires deca rac tè regénéra l et administratif puispasserai t 

aux affaires économiques et sociales (enparticulier audéveloppement^. C'est au Département 

des affaires économiques et ^ociale^qu'incon^berait aupren^ier chef laprépara t ionde^ 

questions économiques et sociales à examiner mais l eServ icede lapol i t iqueduprogramme 

du^NUDpourra i t apporter unecont r ibu t ionde lap lus grande importance. 

3̂  relat ions àl 'échelon régional 

112. Comme on l 'aconstaté, le modèle ne prévoit formellement aucune s t ruc tureà l ' échelon 

régional pour l e moment. Cela ne signifie pas qu'on sous-estime l'importance de l'optique 

régionale et sous-régionale oude ladécen t ra l i sa t ionen faveur de là régionet de la sous-région, 

n^aisforce est dereconnaftrequelemanqued'hon^ogénéi tédes arrangements qui régissent 

actuellen^ent la représentation régionale des divers élémentsdu système desNationsUnies 

pou r l e développements exclut, en l'état actuel deschoses , toute tentative efficace d'inté

gration des divers élémentsdont est fai telacoopérat ion desNationsUnies en vue du dévelop

pement. Une telle intégration, indispensable selon l 'Etudeàl 'augmentation de la capacité, 

exigerait une refontedesbureaux régionaux de toutes les institutions intéressées, portantà 

la fois sur leur emplacement e t s u r leursfonctions. 11 est toutefoispeuprobable qu'une propo-

si t ionde ce genrerencontre l 'agrément detous et il ne pourrait en f i ndecompteen résulter 

qu'unbouleversement généralet delongs retards, tou teschosespré judic iab lesà la réorgani

sation des activités du ^NUD. ^oi làdonc un autre cas où l ' E t u d e a d Û s a c r i f i e r l ' i d é a l à u n e 

appréciation réaliste des difficultésactuelles. Cela ne signifie pas, toutefois, qu'une action en 

c e s e n s ne p o u r r a p a s ê t r e tentée ultérieurement, et l ' onyrev iendrap lus loin. 

113. Dansl ' immédiat, toutefois, les modifications souhaitées doivent être fa i tesà l ' échelon 

national e t à l ' éche lon du siège ma i se l l e s devra ientê t reconçuesde telle sorte qu'elles aient 

immédia tementdesrépercuss ionsà l ' éche lon régional et qu'elles permettent de nouveaux 

progrès dans ce sens lorsqueles circonstances seront pluspropices. C'est pourquoi l'Etude, 

dans lemodèlerecommandé, accorde unegrandein^por tanceàune conception géographique 

intégrée d e l à coopération envuedudéveloppem^ent lorsqu'elle propose de ren fo rce r l e s 

directionsrégionales au siège du ^NUD et de l e sp lace rdans l ' éche l l e hiérarchique entre le 

Directeur et les représentants rés idents^voi r plus haut, paragraphes 91 et 92^. Le ressort 

1^ l o u r d e plus amples détails sur ce point, voir Chapitres, par. 7 ^ à ^ , et 
Appendice3delaCinquième part ie . 
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géographique de cesdirections correspondgénéralement-^ à c e l u i d e s commissions écono-

miquesrégionales, ce qui devrait grandement faci l i ter lescontacts e tunecoopéra t ioncons-

tante avec elles. En outre, on envisage de transférer unjour ces d i rec t ionspour les ins ta l l e r 

là où se trouvent les s iègesdescommissions éconon^iques régionales. Deuxconsidérations 

détermineraient le choix du moment pour ce fairer il faudrait, premièrement, que la nouvelle 

organisa t iondul^NUDsoi tb ienenplacee tqu 'e l leso i t suf f i samme^t rodéepour assurer le 

bon fonctionnement duCycle de la coopération pour le développement, la dispersion géogra-

phiqueprén^aturéedes organesde décision risquant de n u i r e à c e s d e u x processus, et deuxiè

mement, qu'il soi tpossiblederat ional iser et de concentrer un tant soit peu les structures 

régionalesexistantes dusystèmedesNations^Uniespour ledéveloppement. Cette dernière 

condition serait essentielle pour que, de leur nouvel emplacement, lesdirect ions puissent 

obtenir des avis techniques et spécialisés et communiquer avec les au t res fourn i sseurs in te r -

nationauxderessources des t inéesàlacoopèra t ionpour le développen^ent tout aus^si facilement 

quece serait le c a s d a n s l a structure recon^n^andéepourlesiège central. 

11^. Unepren^ iè ren^esureencesenspour ra i t consister à d é s i g n e r d è s l e début desfonction

naires desdirectionsrégionales du^NUD comn^eattachésde liaison auprès dechacunedes 

con^n^issions éconon^iques régionales (onpourrait égalen^ent détacher des fonctionnaires des 

commissions auprès desdirectionsrégionales au siège du ^NUD^. Etant donné que l e t r ans f e r t 

effectif desdirectionsrégionales devrait se faire progressivement- il ne serait eneffet maté

riellement paspossible qu'elles quittent l e s i ège central t o u t e s l e s q u a t r e à l a fois - peut-être 

serai t - i l utile de comn^ence ràp répa re r l e t e r r a indans une région donnée, où l'on voudrait 

fa i re lapremièreexpér ience . Cn pourrait, par exen^ple, non^n^er pour cette région uh 

attaché de liaison ayant plus d'expérience, qui servirait en fait de coordonnateurduprogramme 

dul^NUDpourl'ensen^ble de la région, suivrait les t ravauxdesreprésentants résidents e tde s 

bureaux auxiliaireset coordonnerait, d'une façon générale, leurs activités et celles des com

missions économiquesrégionales et desbureaux régionauxdesinst i tut ionsspécial isées. 

L 'Amériquelat ineserai t peut-être la région laplus indiquéepour une tel leexpérience du fait 

qu 'el leprat iquelacoopèration régionale depuisplus longtèn^ps et qu'elle offre l 'avantaged'une 

plus grande homogénéité, même pour ce qu ies t desbureaux régionaux dusys tèmedesNa t ions 

Unies, moins dispersés qu'ailleurs. Après un ou deux ansd 'essa i et selon l e s résu l t a t s 

obtenus, ce t tepremièremesurepourra i t être suivie du transfert de tou te la direction régioD 

nalepourl 'Amérique latine dusiège du l^NUD au l ieuoù se trouve le siège de la CEl^AL^ elle 

serait dotée, lecaséchéant , desbureauxauxil iaires voulus et des pouvoirs suffisants lui 

1^ toutefois, la région relevant de la compétence du Bureaudes affaires économiques 
et sociales des NationsUnies à Beyrou thes ta t t r ibuéeàune direction commune pour l 'Europe 
e t le^roche^Crient . 
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seraient délégués. Gnpourra i tensu i tes ' insp i re r de cette nouvelle expérience pour le t rans

fert ultérieur des autresdirect ions^. 

115. Use ra i t concevable que, dans un avenir plus lointain, des relat ionsencore plus étroites 

s'établissent entre lesdirect ions régionales du l̂ NUD et les secré ta r ia t sdes commissions 

économiquesrégionales. Etantdonné qu'il s'agit d 'uneéventuali téasse^lointaine, on l'a 

t ra i téep lus loin, danslaSection^Bll C, oùl 'on s'est efforcé deprévoir l'orientation future. 

11^. D'ici là, d'autres rouages prévusdans le modèle devraient pern^ettre d'utiliser au 

n^axin^un^les structures régionales existantes et deprépare r l a v o i e à l'adoption par l e s y s -

t èmedes NationsUnies d'uneconceptionrégionaleplus intégrée qui rendraitpossible la n^ise 

enplace ultérieure d 'unestructure régionaleplus ordonnée. Ces rouages peuvent ê t reexa-

minés sous les deux rubriques ci-après ^ 

â  Secrétar ia tsdes con^missions écono^niques régionales e t ins t i tu ts régionauxde 

planifications 

b^ Bureaux régionaux des institutionsspécialisées. 

â  Les secrétariats descon^n^issions éconon^iques régionales e t l e s ins t i tu t s 
régionaux deplanification 

117. Les attributions qui seraient conf iéesauxsecré tar ia t sdescommiss ions e n c e q u i 

concernelesprogramn^esnat ionauxtels qu'ils sont décrits au Chapitre 5pourraient progres

sivement engloberlesact ivi téssuivantes ^ 

î  Identificationdesbesoins - Les secrétariatspourraient participer auxtravauxde 

comitésougroupes d'étude nationauxet p a r l a former un lien u t i l een t r e l e sbeso ins 

du pays et lespol i t iques et stratégies régionales et sous-régionales. 

ii^ planification, programn^ation, forn^ulationet évaluation d e s p r o j e t s - L e s s e c r é -

t a r i a t sdes commissionspourraient utilement fournir dupersonnelpouré tof fer les 

équipesdeplanif icat ionconcertéeàl 'échelon national dont l a c r é a t i o n e s t envisagée 

(soit pourl 'élaboration périodique duprogramme national, soit pour sa revision 

annuelle^lorsqu'il n'existe pas sur place de personnel suffisamment qualifiée. Cela 

pern^ettraitenn^ên^eten^ps d 'appelerl 'at tentiondes gouvernements s u r l e s considé-

ra t ionsd 'ordre régional ou sous-régional dont ils doivent tenir compte lorsqu'ils 

se proposent de f a i r eappe là lacoopéra t ion du système des NationsUnies pour 

1^ l o u r d e plus amples dé ta i l s sur cette proposition, vo i r l 'Append ice3de l a 
Cinquièn^el^artie. 

2^ Les services consultatifs decet te nature devraientêtre remboursés p a r l e ^NUD 
conformém^ent au régime p révupour l e s institutions spécialisées au Chapitre 9, par. 59. Cela 
r e v i e n t à d i r e que le^NUD participerait aux f ra isqu 'ent rafnera i t laprésenced 'ungroupe de 
consultants enmat ière déprogramme dans lesbureaux régionaux et sous-régionaux des 
commissions. 
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le développement. Les fonctionnaires des commissions devraient également colla-

bo re rà l a fo rmula t iondepro je t s de caractère régional interdisciplinaire. Les 

fonctionnaires qui seraient a f fec tésàces tâches seraient placés naturellement, à 

t ous l e s s t ades , sous la direction du représentant résident. L'une des premières 

m e s u r e s à p r e n d r e en vue d ' a s s u r e r l a cohérence d e l à politiqueet d e l à program

mation régionales serait de confier aux secrétariats des commissions l'examen 

préalable de tous les projets régionaux dont le financement est demandé au l^NUD, 

qu'ils relèvent de la compétence de l'GNUou d'une institution spécialisée, et le 

soin de v e i l l e r à c e qu'ils s'insèrent bien dans le cadre du développement général 

prévu pour la région. 

D'une façon plusgénérale, l essecré ta r ia t spour ra ien t également appuyerles 

bureauxextér ieursdu^NUDen leur fournissant, selon lesbesoins , les services 

à t e m p s p a r t i e l des planificateursdudéveloppement attachés à l e u r s b a s e s r é g i o -

nalesou sous-régionales, commeproposé plus haut, au p a r a g r a p h e s ! ^ . Les 

instituts régionaux de planification pourraient jouer un r^le t rès important en ayant 

toujours dansleurs effectifsdeséquipes de planificateursdont la compétence 

s'étendrait aux principaux secteurs éconon^iques et sociauxet qui pourraient fournir 

sur demande des services consultatifs aux représentants résidents et auxgouver-

nem^ents^. Etant donné q u e l ' o n a l e p l u s grand besoin de cesspécia l i s tes et qu'on 

en manque, il faudrait donne ràces instituts des fonctions consultat ives- outre 

leurs fonctions d'enseignementet de r eche rche - beaucoup p lus impor tantesqu ' i l s 

n'en ont actuellement (seul fait peu t -ê t reexcept ionàce t égard, sans que la diffé

rence soit t rès marquée, l'Institut latino-américain deplanificationéconomique 

et sociales. 

iii^ Exécution- Gnabeaucoupdébattudernièrement la question de savoir dansquelle 

mesure l e s sec ré ta r i a t sdes commissions économiques régionales devraient assumer 
3^ desresponsabili tésopérationnelles^. Selonl'Etude, les commissions sont mal 

équipées pour cette tâche en l'état actuel des choses. Sans véritable décentralisation, 

1^ Les servicesconsultatifs de cette nature devraient être remboursés p a r l e ^NUD 
conforn^é^nent au régin^eprévupourles institutions spécialisées auChapitre 9, par. 59. Cela 
r ev i en t àd i r e que le ^NUD participerait aux fraisqu'entrainerait la présence d'un groupe de 
consultantsen matière de programme dans lesbureauxrégionauxet sous-régionaux des 
con^n^issions. 

2^ Etant entendu que le ^NUDcontinueraitàfournir un appui suff i santàces instituts 
et prendrait en t i è rementàsa charge le coût desgroupes consultatifs. 

3^ ^ o i r r é s o l u t i o n s l ^ 7 ( l ^ e t ! 3 9 ( l ú d e l a Commission économique pourl 'Afrique, 
r e s o l u t i o n s ^ (^L^ll^duConseil économique et social et mémorandum soumis p a r l e Comité 
exécutif de l aConfé rencedes^ in i s t res de l a C E A à l ' e x a m e n du Conseil économique et social 
(document E^CN. l^ECC^10du5ju i l l e t 195^. 



lacréa t iond 'unéchelon intermédiaire supplémentairerisqueraitd 'allonger encore 

les retards etpourrai t empêcherles commiss ionsdes 'acqui t te rcommeel les le 

doivent de leur tâchepr inc ipa le , qui est d'identifier lesbesoins dudéveloppement 

dans la région, d'élaborer despolitiques générales et d'évaluer l e s p r o g r è s r é a -

lisés. C'est encore dans l esdon^a inesoùl 'ona lesn^e i l l eures chances d'obtenir 

des résultats en renforçant l'efficacité des activités de coopérationtcchniquedu 

sys t ème- soitprincipalement la planificationet la programmation- queleur contri-

butionpeut ê t r e l e p l u s u t i l e . Une autre considération s ' opposeàce qu'elles 

assumentdes responsabilités opérationnellesplus grandes^ c'est l 'extrêmecom-

plexitédes re la t ionsquiexis te ra ientà l ' échelongouvernementa lent re le Conseil 

d'administrationdu l̂ NUD et les commissions économiques régionales. 

- toutefois, sous ces réserves , les secrétariats pourraient exercer d'utiles 

fonctionsau stade de l'exécution. Ils pourraient par exemple, selon qu'il convient, 

assurer l'appuitechnique des experts affectés aux projets compris d a n s l e s p r o -

grammesnationaux par l ' intermédiaire de conseillers régionauxconnaissantparti-

cu l i è remen tb ienà la fo i s l a r é g i o n e t l e s questions de leur compétence(enpareil 

cas, toutefois, i l n e f a u d r a i t p r e n d r e à l ' é c h e l o n d u s i è g e aucune disposition supplé

mentaire de contrôle quiferait double emploiavec les attributions des commissions, 

et les mesures d'appui devraient êtredécidées deconcert aveclereprésentant 

résident intéressé et ses collaborateurs dans lepays^. 

- ^our toutes ces raisons, u s e r a i t préférable que les commissions économiques 

régionales ne soientdirectement chargées detravauxd 'exécut ionouducontrôle 

des agentsquiexécutent ces travaux pour le compte de l 'GNUet du ^NUD que dans 

le cas deprojets régionaux etdans des domaines où elles-mêmes ou le Département 

des affaires économiques et sociales dont el lesrelèvent ont unelongue expérience 

etpossèdentdéjàunpersonneltechniquesuffisant , c 'es t-à-direpluspart icul ièrement 

lesdomaines del 'administration publique, de laplanificationéconomique et sociale 

(encol laborat ionaveclesinst i tuts régionauxde planifications, des statistiques, de 

la démographie et des problèmes financiers. 

Evaluation- A l a demande du Directeur du l^NUD, lescommissions pourraient 

collaborer àc^rtainesopérat ionsd 'évaluat iondesprogra^nmesnat ionauxentrepris 

p a r l e ^ N U D . 

mesures consécutives - Les comn^issions étant généralement responsables des 

m e s u r e s à p r e n d r e p o u r assurer l 'applicationdespolitiques régionales, l e smesures 

consécutives relatives auxproje ts terminés , en particulier aux projets de nature 

régionale, seraient directementde leur ressort , mais c'est augouvernen^ent 
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intéressé, aidé le cas échéant pa r l e rep résen tan t résident, qu'incomberait au 

premier chef la responsabilitédes mesures consécutives relatives aux projets 

nationaux. 

Nombre des fonct ionsc i -dessuspourra ientê t reexercéesplus efficacement par desbureaux 

auxiliaires des commissions, pourvu que cesdern ie r s cor respondentàunesous- rég ionbien 

définie. E n p a r e i l c a s , il pourra i tyavoi r un bureau sous-régionaldu^NUD dont la compé

tence s ' é t endra i t à l a même ^one et l'on pourrait même envisager unereprésentat ioncommune. 

113. 11 va de soi que deséchanges d'informationsréguliers, sansré t icence et complets, 

devraient avo i r l i euen t re le ^NUD, à s e s divers niveaux, e t l e scommiss ions . Us devraient 

être assurés par les dispositions prévuesplus haut, aux paragraphes 113 et 11^. Ces der-

n iè respour ra ien tê t re renforcées par une série de mesuress imples , quipourraient d'ailleurs 

être immédiatement appliquées et contribueraientbeaucoupàremédier aux inconvénients de 

la situation actuelles par exemple, onpourrait décider que toutes les réunions régionales des 

représentantsrésidents se tiendront automatiquement au s iègedescommiss ions respectives, 

quedesréunions d'inforn^ationplus con^plètes auront lieu régulièrement (aumoinsunefo i s 

tous lesdeuxans^ au siège descommissionsàl ' in tent ion de tous les représentants résidents 

de l à région, e t q u e l e s commissions sont tenues dépas se r p a r l e b u r e a u d u r e p r é s e n t a n t 

résidentpour co^nmuniquer avec les gouvernements des pays de leur région. 

b^ Lesbureauxrégionauxdes institutions spécialisées 

119. Lesbureauxrégionauxdes institutions spécialisées pourraient e u x a u s s i ê t r e i n v i t é s à 

fournir des avis techniques et spécialisés aux divers stades du Cycle de lacoopération des 

NationsUnies pour le développement, sous la direction du représentant résident, ^ a r exemple, 

unepa r t i edu temps deleurpersonnel techniquepourrai t ê t r e c o n s a c r é e à a i d e r les repré-

sentantsrésidents, soit individuellement soit sur unebase régionale, comme on l ' adé jà 

exposé plus haut, aux paragraphes 33 et 35. 

^ L'échelon gouvernemental 

120. Al'échelon gouvernemental, la structure recommandée ( s chémas . ^^p ré sen t e l e s 

caractéristiques suivantes ^ 

â  Elleconfirn^e que le contrôle des gouvernements s u r l e s activités du système des 

NationsUniespour le développement s'exerceaum^oyen d'un seul o r g a n e - le Conseil 

économique et soc ia l - lequel est relié au Directeur du l̂ NUD par une l igneh ié r a r -

chique unique, passant p a r l e Conseil d'administration, pour ce qui est de la masse 

principale de cesactivités, savoi r le programme opérationnel du ^NUD. 

b^ E l l e a s s u r e l e fonctionnement efficace d'unCycle de la coopération pour le dévelop-

pementbien défini permettant au Conseil d ' admin is t ra t iondeseconsacre r entiè

rement aux questions de politique générale, à l 'examen, à l ' a p p r o b a t i o n e t à l a 
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direction d e s p r o g r a m m e s ^ et à l a répartition des re s sources financièresentre les 

programmes globaux, régionauxet nationaux^, endéléguantàl 'échelonexécut i f le 

pouvoir d'approuver despro je t sdans le cadre despolitiques et programmes adoptés. 

ĉ  E l l e o f f r e l a p o s s i b i h t é d e r é d u i r e l e n o r a b r e d e s organes d i r ec t eu r soudumoinsde 

l e s réun i r en un faisceau unique, ce qui simplifierait la tâche consistant à l eu r 

fournir des services desecré ta r ia t et les a ide ra i t àdonnerp lus d'unité et d'homo

généité à l e u r s directives. 

121. l^our exercer ses fonctions de décisionet de contrôle encequ iconce rne t an t les questions 

d'organisation, debudget, depersonnele td 'adminis t ra t ionque l'examen des résultats du pro

gramme, le Conseil d'administration doit pouvoir avoir recours, quand il le faut, aux avis 

d'expertsindépendants. toutefois, i l e s t d e l a p l u s haute importance que de tels avisouopi-

nions soient essentiellement axés s u r l e s exigencesd'unprogramme opérationnel de coopé-

rat ionpour le développement et nescient donnés que par despersonnesquiont une expérience 

longueet directe de cesopérat ions. ^a r suite d e l à distinctionentre les activités des secré-

tariatsopérationnels et celles des secrétariats de type classique, préconisée a i l leursdans la 
3^ présente Etudes, les cr i tères généralementuti l iséspour évaluer l'efficacité des secrétariats 

nonopérationnelsnepeuvent êtreautomatiquement appliqués auxprogrammesopérationnels. 

Nombre des recommandations de l 'E tudeaccentuerontce t ted is t inc t ions ie l les sont adoptées. 

jusqu' ici , des organes tels que le Comité consultatif pour lesquest ions administratives et 

budgétaires et le Corps commun d'inspectionont é tédepréc ieuses sources d'avis, mais 

l ' é tenduede leurs fonctions, qui couvrent la multiplicitédes organisations composant l e s y s -

t è m e d e s NationsUnies pour le développement, ne leur permettraient pas d ' acco rde ràce 

domaine d'activité spécialisél 'attentionexclusive qu'il demande n i d e c o n s a c r e r l e temps voulu 

à l ' é labora t iond 'un ensemble de règles distinctes qu ipuisse lu iê t reappl iqué . 11 est donc 

proposé que le Conseil d'administrationenvisage la possibilité derecommanderà l 'Assemblée 

générale de nommer uncomitépermanent restreint composé d'experts t rès qualifiés en 

matière d'administration et d'évaluation desopérations, quiferait directement rapport au 

Conseilet dont ce dernier demanderait l 'avischaque fois qu'il lefaudrait . Ce concité pourrait 

soit être issu d'une fusion partielle des deux organes exis tantsDleCorpscommun d'inspection 

et le Comité consultatif pour le s questions administrativeset budgéta i res- soit être créé de 

toutes pièces. Les questions administrativeset budgétaires devraient continueràfaire l'objet 

decontrôlesindépendants de la pa r tdes vérificateurs extérieurs descom^ptes. 

1^ G n a e x p o s é a u C h a p i t r e 5 , par. 5 9 à 7 1 , comment le Conseil d'administration 
exercerait sespouvoirs d 'approbationetde direction des programmes et, par. 171 à 173, 
ses attributions en matière ^d'évaluation. 

2^ Les attributions financières du Conseil d'administration sont indiquéesauChapitre9. 

3^ Chapitre 3, par. 2. 
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^ 1 . A l ^ L l C A ^ l C N E ^ CCU^DES ^ECG^^ANDA^IC^NS 

A. ^lan d'application général 

122. Lesbases d'unebonnepartie de l'organisation recon^mandéeexis tentdéjààtous les 

n iveauxet l 'onpeuta isément soit développer soit modifier cet embryon selon lesbesoins . 

toutefois, i l y a d e s modifications de structure qui ne peuvent pasat tendre et des unités 

nouvellesqui devraient être créées sans tarder. Dans l 'esprit del 'Etude, lapre^nièrephase 

s'étend s u r l e s années 1970-1971 et la deuxième s u r l e s années 1972-1975. Les mesures qui 

devraient ê t r ep r i s e s au cours de ces deux périodes sont indiquées en termes générauxdans 

laprésentesection^ un programme précisant lesphases successives des opérations est donné 

sousformeschématiquedans la partie du Chapitrepremier relat iveàl 'applicat ion. D'ailleurs, 

comme o n l ' a d é j à d i t , l e m o d è l e a é t é conçudefaçonàménager la possibil i téde procéder 

ultérieurement à d e plus amples améliorations et modifications. Ces dernières étant néces

sairement plus lointaines etplushypothétiques, i l e n s e r a t r a i t é s é p a r é m e n t d a n s l a 

Sectional!. 

1̂  La première phases 1970-1971 

123. Al'échelonexécutif, desn^odifications de structure fondamentales s'imposent dès à 

présent. 11 faut que le système desNat ionsUniespour le développement dans sonensemble 

reconnaisse que le l^NUDest seul responsable de toutes lesphases du Cycle de la coopération 

pour le développement qu'il finance. 

12^. Lepren^ier s t adecons i s t e ra i t à réorgan i se r l epe r sonne l du siège dul^NUD confor

mément au modèle recommandé (schéma7.^^. L'effectifde la Direction desopérations et de 

la programmationcomprend déjà un noyau suffisant pour doter dupersonnelvoulu les si 

importantes directions régionales e t p e u t f o u r n i r l a m a j e u r e p a r t i e d u p e r s o n n e l r e q u i s p o u r 

le Service des finances et de la comptabilité. Le personnel de l ' ac tue l l eDi rec t ionde la 

gestion administrativeet du budget pourraitpourvoir engrande pa r t i c l e Service adm^inistratif 

et en par t ió le Service dupersonhelet d e l à for^nation. L'actuelle Direction des relations 

extérieures, de l ' évaluat ionetdesrappor tspourra i t fournir dupersonnel au nouveau Service 

de l'inspection et de l'évaluationet, éventuellement, au nouveau Service de la gest ionet des 

systèmes d'information. LenouveauServicedel ' informationpourrai t également être cons-

t i tuéà l ' a idedupersonne lex is tan t . Dans cescas - l à , par conséquent, l 'essentiel serait de 

revoir immédiatement lesaffectations individuelles, toutefois, il ne sera vraisemblablement 

pas facile de trouver d'e^nbléeparn^i les fonctionnairesactuellen^enten poste descandidats 

réunissant lesqualificationsrequises pour cer ta insdes nouveaux pos tesdes services suivants^ 

Service de la politique duprogramn^e, Service dupersonnel et de là form^ation. Service des 
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achats et des contrats. Service de l ages t ione t des systèmesd'information, et Service de 

l ' inspectionet del'évaluation. l l f a u d r a d o n c d ' u r g e n c e f a i r e l e n é c e s s a i r e p o u r q u e c e s 

vides soient efficacement comblésdès quepossible. 

125. ^ e n d a n t q u ' i l s e r a p r o c é d é à c e remaniement, les dispositions voulues devraientêtre 

prises avec lesinstitutions spéc ia l i séespourorganiser le Groupe consultatif technique et 

pour que soient désignés sans tarder les représentants de r a n g é l e v é q u i y siégeront etdont 

l'apport sera indispensable aubon fonctionnement du Service de la politique duprogramme. 

Le Groupedes ressources pourledéveloppement devrait également ê t r e c r é é e n accord avec 

les organisationsintéressées et devrait tenir s e sp remiè res réunions. 

125. pendant cette période initiale, leBureauconsultatif interorganisat ionsdevrai têtre 

dissoutet l e n é c e s s a i r e d e v r a i t ê t r e fait pour transformer l eCACenCon^i téde coordination 

delapol i t ique, comme proposé plus haut aux paragraphes 109à 111, e tpour c r e e r l e s deux 

groupes dont i l seracon^posé , enpart iculier le Groupe de coordination delapol i t iqueécono-

mique et sociale. 

127. Al 'échelon national, l 'essentiel, dansl ' immédiat, n'est pas de modifier profondément 

les structures, puisqu'il existe déjàquelque 90 représentantsrésidents s e c o n d é s p a r l e p e r -

sonnelvoulu (soit environ 290 adn^inistrateurs entout^, m a i s d e f a i r e a c c e p t e r d e s responsa

bilités et des relations nouvelles. Selon la structurerecommandée, le statut du représentant 

résident serait considérablement modifié. Les fonctions décri tesplus haut, auparagraphe 77, 

devraient donc lui être immédiatement attribuées et il devrait dès lors prendre la direction 

detoutes l e sques t ions re la t ivesà lapa r t i c ipa t iondu l^NUDau Cycle de lacoopération pour 

le développement. G n a d é j à d é c r i t au C h a p i t r e 5 ^ comment l e C y c l e s e r a introduit dans 

chaquepays. Le représentant résident auraparfoisbesoindepersonnel techniquesupplé-

mentaire, à p l e i n t e m p s o u à t e m p s partiel, pour s'acquitter des tâches plu^nombreusesqui 

lui incomberont. Si le Directeur du^NUD juge ce renfort justifié, le personnel voulu sera 

nommé dèsqueposs ib le compte tenu de ce quiest dit plus haut, a u x p a r a g r a p h e s 3 0 à 3 3 . 11 

faut aussi reconnaître que cer ta ins représentan ts rés identspourra ien tne pas avoir l'envergure 

vouluepour faire faceàces responsab i l i t é s nouvelles etin^portantes. Le Directeur devrait 

doncexaminer chaque cassoigneusement et faire le nécessaire pour trouver des titulaires 
2^ plus qualif iéssi besoin est, sùivantles procédures indiquéesauChapi t re3-^ . 

122. Le changement l e p l u s g r a n d - et probablement le plus difficile- à o p é r e r est sans doute 

celui qu i cons i s t eàmod i f i e r l e s fonctions et l'attitude des représentants locauxdes institutions 

spécialisées pour cequi e s t d e s programmes et projets financéspar le ^NUDoudont le 

1^ l^ar. 7 5 à 7 7 . 

2^ ^a r . 15 et 37. 
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financement l u i a é t é demandé, l l y a u r a certainement unepériode de frictions et de tension 

pendant la phase ini t ialede transition avant qu'on ait pu n^ettre en ordre l e r é s e a u d e la repré 

sentation des institutionsspécialisées dans les payset le refondre commeproposéplus haut, 

au paragraphe 35. t o u s l e s intéressés, enpar t i cu l i e r l e s représen tan t s rés iden t s , devront 

faire preuve de tact, de re tenuee t de compréhension, et i l e s t évident quelanouvellepoli t ique 

devraitêtreappliquée dèsque possible, étant entenduque les circonstances varieront naturel

lement d ' u n p a y s à l ' a u t r e . 

129. Al'échelon régional, les dispositions vouluesdevraient être prises pour nommer, auprès 

dechacunedes comn^issions économiques régionales, des a t tachésdel ia i sondu ^NUD faisant 

fonction d'adn^inistrateurshors siège des directionsrégionales dusecré ta r ia tcen t ra l , dèsque 

cesdernières auront été renforcées et fonctionneront normalement. 

130. C'est également pendant cette première période qu'il faudra prendre des mesu re spour 

nommer desattachés de liaison du ^NUDdans les principaux pays donateursoupour r en

forcer de manière appropriée les moyensde liaison quiexistent, comme il est proposé au 

paragraphe39. 

2̂  La deuxième phases 1972-1975 

131. Aucune ligne de partage nesépare arbitrairement les deux phases et elles s'enchafneront 

certainement dans lapra t ique . Sans doute faudra-t-il stabiliser, pendant la deuxièmephase, 

cer ta inesmesuresamorcées pendant la première, et en revanche i l sera peut-êtrepossible de 

mettre en route plus tó^qu'on ne l ' e scompta i t ce r t a inesmesuresprévuespour la période 

finale. La coupure duprocessus d'applicationen!972 a surtout pourbut de n^ontrer quelles 

sont celles des diverses m^esuresrequisesqui devraient a v o i r l a p r i o r i t é e t de permettre une 

premièreévaluationdes résultats, comme proposéplus lo inauparagraphe 135. 

132. Unefois laréorganisat ionentrepr ise , elle devra ê t recomplé téepar d e s m e s u r e s i n t e n -

s ivesv i san tàconso l ide r l a nouvelle s t r u c t u r e e t à b i e n é t a b l i r l e s p r o c e s s u s . Asuppose rque 

les servicesadministratifs, le Groupeconsultatif technique et l e cad re des directions régio

nales et desbureauxdesreprésentants rés idents a ien té té réorganisés en premier et dotés 

du personnel voulu, les effortsdevraient porter e n s u i t e s u r l e s m e s u r e s à p r e n d r e p o u r 

assurerlebonfonctionnement des principaux rouages du Cycle de lacoopération pour l edéve -

loppement. Une fois ces derniers raisonnablement affermis, il s 'agira de déterminer quelles 

sont l e sca tégor iesde personnel et l'importance des e f fec t i f s requ i spour renforce rà long 

terme les relais hiérarchiques. 11 faudrait f ixer lesbesoins futurs en personnel desdirect ions 

régionaleset desbureaux desreprésentan ts rés identse t mener Den conséquencele recrutement 

et la formation. 
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133. ^our éviter tout chevauchement entre lesattributions du Service de la politique du pro

gramme et celles du Département des affaires économiques et socialesen matière de rassemD 

blement des données, de recherche et d'élaboration de la politique, il faudrait, par un examen 

minutieux, départager celles des activités du Département qui ont trait aux activités opéra-

tionnellesde coopération pour ledéveloppen^entetcel lesqui sont de caractère non opéra

tionnel. Le l^NUDcentralisantdeplus en p lus les aspect opérationnelsdesactivités d 'assis

tance techniqueetdepréinvestissen^ent, leDéparten^entdesaffaireséconon^iqueset sociales 

devrait devenir l ecen t r e de la coordinat ionetdel 'harmonisat iondes travaux non opéra

tionnels entrepris p a r l e s diverses institutions spécialisées e t p a r l ' G N U e l l e - m ê m e d a n s l e 

don^aineéconon^ique et social, ^ o u r ê t r e à m ê m e de s'acquitter efficacement de ces tâches 

fondamentales, le Département des affaireséconon^iques et sociales devrait se dessaisir 

progressivement, pendantcettedeuxièmephase, de certaines de se sac t i v i t é s e t r e sponsa -

bilitésopérationnelles actuelles, ainsi qu'il est p roposéauparagraphe57c i -dessus . Comme 

indiqué dans ce paragraphe, le Départementconserverait la responsabilité de certains 

domaines non sectoriels tels que la planification économ^ique et sociale, l'administration 

publique, les statistiques, les questions f iscaleset financières et la démographie, toutefois, 

certains aspects de ces fonctions ont t r a i t à l a recherche tandis que d 'autressont directement 

opérationnels. 11 serait donc souhaitable que le Département desaffaireséconomiques et 

sociales t ransfèreau^NUD une partie des fonctionsrelatives àcesdon^a inesa ins ique le 

personnel qui les exerce, s'agissantnotan^ruent desdon^aines àprédominance opérationnelle. 

13^. A c e stade, l'une desdirect ionsrégionales pourrait ê tre transférée du siège du ^NUD 

aul ieuoùse t rouvelacon^m^iss ionéconomiquerégionalecorrespondante-par exen^ple, la 

Commissionéconomiquepourl 'Amérique latine, comme proposé au paragraphe!!^ . Selon 

l e s résu l t a t s de cette expérience, la même opération pourrait être progressivement répétée 

pour lesau t resd i rec t ions rég iona les . Le rythmeauquel il pourrait être p rocédéàces t rans

ferts dépendrait égalenaent des possibilités que l'on aurait eues de rendre plus rationnelles 

les structures régionales du système desNa t ionsUniespour l e développement. 

135. Ce serait alors le moment d'étendre les mesures d'intégration au ^ A ^ et au E1SE 

puisqu'ils administrentl 'un et l 'autre des programmes d'assistance qui sont analoguesàcelui 

du^NUD et qui visent des objectifscomplémentaires. Lesrecommandations, faites au 

Chapitre 5^, v i san tà in t ég re raun iveauna t iona l l eu r s opérations de programmation avec 

cel lesdul^NUDet, d a n s l e c a s d u E l S E , à in tégrer davantage sa représentation dans les pays 

avec celle du ^NUD (voir plus haut, paragraphe 57^, devraient être appliquées dès quë^pos-

sible. 11 est alors pern^isde se den^ander s'il ne serait paslogique de pousser les choses 

plus loin e tde fus ionne r l e s organes directeurs de ces deux organismes avec ceux du^NUD, 

!^ ^a r . 3, ! ^ e t 5 1 . 
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tout enconservant des secrétariats distincts. C'est uneproposi t ionquiprésente de nombreux 

avantagesdupointde vue de l'efficacité des opérations et qu'il ne devrait pas être difficile de 

^ mettre en pratique, la composition actuelle des trois organes étant t rès semblable. Lepr in -

cipal inconvénient serait qu'en perdant leur identité, le E1SE et l e l ^ A ^ risqueraient de perdre 

également leur attrait spécial, d'où résulterait une baisse des contributions. 11 serait t ra 

gique de laisser une telle chose seprodui repars implesouc id 'o rganisa t ion . toutefois, sous 

réserve queles garanties nécessaires soient réunies à c e t égard, i l s e r a i t b o n , selon l'Etude, 

que lesorganesd i rec teurs encause réfléchissent àce t t e proposition d è s q u e l a réorgani

sation du^NUD aura été menéeàbonne fin. 

3̂  Examen des progrès réalisés 

135. Eu é g a r d à l a multiplicité desmesures interdépendantes que suppose l'application de 

cesrecommandations, il se ra i tessen t ie ldecont rô le r périodiquement le r y t h m e d e s p r o g r è s . 

Selonl'Etude, le Conseil d'administration pourrait le faire en!972, alors que la première 

p h a s e s e r a t e r m i n é e e t que toutela réorganisation interne p roposéedevraê t r e chose faite, 

pu i sdenouveauen!975 , l'organisation sous s a f o r m e r e n ^ a n i é e e t l e Cycle de la coopération 

pour le développement devant alors ê t r eenp le in fonctionnement. Cedernier examenserai t 

doncd 'unepor téeplus étendue. Usera i t e n o u t r e d e s p l u s opportunspuisqu'ilcoinciderait 

avec le mil ieude la deuxième Décennie dudéveloppement ainsi qu 'avecla date que l a 

Commissiondu développement in te rna t iona laproposéedere ten i r con^melimiitepour atteindre 

les objectifsfixés concernant l'augmentationde l'aide en général et, enpart iculier , de l'aide 

dis t r ibuéeparl ' intermédiaire des organisations multilatérales. 

137. C'est lors de cette évaluation que l'état d'avancement de l'application des recomman

dations devrait être examiné de près. 11 faudrait analyser touteslesdiff icul tésimportantes 

qu i se se ra i en tp résen téespourendécouvr i r l acausep ro fonde . Surtout, l'évaluation devrait 

révéler si la capacité du l̂ NUD et du système des NationsUnies pour l e développementaeffec-

tiven^ent augm^enté pendant lapériode en question. S i l e s conclusions sont favorables - et il 

y a t o u t l i e u d ' e s p é r e r qu'elles le se ron t - on pourra alors envisager de passer auxstades 

suivants, quisont exposés dans la Sec t ion^l lc i -après . 

133. En revanche, s i l e s r é su l t a t s obtenus ne laissaient que peud'espoir de v o i r l a capacité 

augmenter au rythmerequis , il faudrait a lorssongersér ieusem^entàd 'aut res solutions^qui 

limiteraient le rôle du l^NUDàun niveau d'activitéen rapport avec la capacité dont il aura 

fait preuve et réduiraient la charge que les activités d'exécution font peser s u r l e système 

des NationsUnies pour le développementen général, l^eu t -ê t resera- t - i lmême nécessaire de 

r e c o u r i r à d e s m e s u r e s r a d i c a l e s , par exemplede transférer la responsabilité des activités 

de préinvestissement qu'assume le système desNationsUnies pour le développementdu^NUD 

à l a B l ^ D , ouplusexactementàl ' IDA, conformém^entàun autre n^odèle dont i l a é t é question 
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plus haut aux paragraphes ^ ! à ^ 5 mais qui n ' a p a s é t é retenu. La possibilité d'une telle opé

ration dépendrait beaucoup de ce q u e s e r a i t a l o r s l e s t a t u t d é l ' l D A et de la mesure dans 

laquelle il aura été donné suite aux propositions de laCommissiondudéveloppement inter

national pour l e renforcer. 

^11. ^El^S^EC^l^ES A LGNG^E^^IE 

139. Le modèle recommandé contribuerait beaucoupàrendrep lus rationnelle la structure 

aujourd 'huis icomplexedusys tème desNationsUnies pour le développement, notan^menten 

cequiconcerne lesac t iv i tésopéra t ionnel les . l l i n t é g r e r a i t à t o u s l e s stades les divers 

aspects desprogran^mes et rendrait le système p luscapab led ' a ide r l e s Etats membres qui 

sont des paysen voie de développement sans provoquer degrand bouleversement ni de pertur

bations importantes. 11 serait toutefois loin d'être idéal, mêm^e dans un monde imparfait. 11 

faut doncespérer que lorsque les mesures prévues pour les deux premières phases auront 

étéappliquées avec succès, les gouvernements et les secrétariats ne se reposeront pas sur 

l e u r s l a u r i e r s mais qu'ils continuerontàal ler de l'avant. Gn trouvera dansles paragraphes 

qui suivent quelques propositions touchant l'orientation que pourrait alors prendre leur action, 

compte t enudumodè le" idéa l "déc r i t plus haut aux pa ragraphes3! et 32 et des possibilités 

d'adaptationet de changeaient faceauxexigencesprobablesduprochain quart de siècle, 

exposéesauChap i t re^ . 

1^0. Certaines des questions qu ivontê t re abordées ici s o n t à l a limite du mandat de l'Etude, 

n^ais les gouvernements^ontàn^aintes repr isesengagéleCo^mn^issaireàfai re preuve 

"d'audace et d ' imagina t ion"e tàvoi r lo in . ^u ip lus est, étant donné l'unité que la présente 

Etudeconfèreaux idéesdecoopérat ion pour le développeraent et de capacité, ces questions 

ont sanscontes te une influence directe surl 'efficacité future du systè^ne des NationsUnies 

dans le domaine dudéveloppement. 11 sem^bledoncapproprié d'exposer certaines des ten

dances possibles de l'évolution que laisse p résager l 'E tudeen ce qui concerne, premièrement, 

l e sorganes intergouvernementaux et, deuxièmement, d'autres modificationsàl 'échelon des 

secrétar ia ts . S i o n l ' a f a i t , c'est surtout dans l 'espoir d ' inci ter lesfonctionnairesrespon-

sables, tant dans le cadre du système qu'en dehors de lui, à p e n s e r à l ' a v e n i r e t à a g i r . 

A. Autres modifications éventuellesàl 'échelon intergouvernemental 

1^1. Le b u t à v i s e r ici devrait être de réduire le nombre d'organes des NationsUnies qui 

a r rê ten tdespr inc ipes d'action en matière de développement ou qui administrent des pro-

gramn^esdecoopérationenvuedudéveloppe^nent, afin d 'arr iveràuneharn^onisat ion des 

direct ivesgénérales e tà l ' in tégra t ion la plus étroite possible desopéra t ionsà tous les 

niveaux. 
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1^2. Gnadé jàproposé (paragraphe!35^ de fusionner dès queposs ib le les organes directeurs 

dul^NUD, d u ^ A ^ l e t d u E l S E . Les autres mesures que l'on pourrait envisager de prendre 

ultérieurement auraient pour objet de réduire le nombre d 'organessubsidiaires de l'Assemblée 

générale qui s'occupent de questions de développement économique et social. Gnferait ainsi 

duConseiléconomiqueet social le centre incontestable de la coordinationet de l'orientation 

politique de toutes les activités économiques et sociales dusys tèmedesNat ionsUnies et de 

toutes lesopérations decoopérationenvuedudéveloppement ent repr isespar cedern ie r . Gn 

contribuerait auss iàdébroui l le r bien des ques t ionss ' i lé ta i t possible de simplifier pareil

lement la structure des organes subsidiaires du Conseiléconomique et social. Gnpourrait 

concevoir que la majorité d'entre eux soient remplacéspar un seul organe, le Comi tédupro-

grammedes opérations, qui serait chargé, pour le comptedu Conseil, de tou tes les activités 

opérationnelles dans le domaine du développement, ycompr i s cellesdul^NUD, d u l ^ A ^ e t 

duElSE. 

1^3. Un pas de plus serait fait dans la bonne direction s i l ' o n p o u v a i t t r o u v e r l e moyen de 

l imi ter les débats des organesdirecteurs des institutions spécialisées auxquestions tech

niques, administratives et budgétaires directement liées à l e u r spécialité et à l e u r organi

sation, en la i s san tà l ' o rgane central, le Conseiléconomique et social, le so inded i scu te r 

l'ensemble des politiques économiques et sociales relatives audéveloppement engénéral . En 

toute logique, lesorganes directeurs de laCNUCEDet de l'GNUDl devraient eux a u s s i ê t r e 

placés sousl 'égideduConsei l . 

1 ^ . L'Etude ne cherche certes p a s à d i s s i m u l e r l e s difficultés qui se poseraient^ les chan

gements qu'elle suggère nepeuvent porter quesur un avemrasse^lointa in . D'aucunspar-

leront d'utopie. L'Etude combat une telle attitude, qui méconnaft les leçons d u p a s s é e t élude 

lesproblèmesde l'avenir. La concentrationproposée transformerait effectivement unConsei l 

économique et social rationnellement constitué en un parlement mondial v o u é à u n e lutte 

concertée contre la pauvreté, la faimet l'ignorance e tà l ' ac t ionco l l ec t ivepour l ep rog rè s 

économique et social, ^oi làquioffre certainement de meilleures perspectives d e s u c c è s q u e 

les efforts dispersés et trop peusoutenusqui sont actuellement déployés. 

13. Autres modif icat ionséventuel lesàl 'échelondusecrétar iat 

1^5. 11 e s t c l a i r que s i c e rôle central v e n a i t à ê t r e confié auConseil économique et social, 

ce dernier devrait être doté d'un secrétariat de qualité exceptionnelle. Cette fonction serait 

essentiellement dévolueau Département des affaireséconomiques et socialesqui , réorganisé 

comme indiquéauparagraphe 133, s e r a i t à m ê m e d e s e consacrer entièrement à l a coordi

nation des politiques économiqueset sociales. 
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1^5. Sil 'union des organes directeurs du ^NUD, du l^A^et du E1SE proposée plus haut était 

décidée, elle devrait être suivielogiquement d'une fusion des t ro i s sec ré ta r i a t s , qui seraient 

alors dotés d^une direction unique, toutefois, comme le risque de perte d'identité et de perte 

d 'a t t ra i tpourrai t ê trepart icul ièrementgrand, cette mesure ne pourrait probablement être 

prise quedans un avenir asse^lointain. Elle m^éritecependant d'être étudiéeavecsoin par 

les gouvernements entempsopportun. 

1^7. l l y a l i e u d ' e x a n ^ i n e r aussi dans ce contextelesprogrammesopérat ionnels ordinaires 

des organisations, bien que seulsceuxdel 'GNU etdel 'G^lSaientunecer ta ineampleur-^ . 

Comme on l 'aindiqué précédemment, l'Etude s ega rde de formuler desrecommandations 

hâ t ivesqu i r i squera ien tde faire diminuer l'apport total de ressources. El lenepréconise 

donc pas que cesact ivi tés soient supprimées maissimplement que, dans l'intérêt d'une ratio-
2^ nal i sa t ionàlong terme, lesgouvernementsenvisagent de les s t a b i l i s e r à l e u r niveau actuels. 

toutefois, àlongue échéance, l'objectif est de grouper toutes lesressourcesopérat ionnelles 

dusystèn^edes NationsUniespourledéveloppe^nent en un seul progra^n^ne central intégré. 

C. L'objectif final 

1^3. Si l 'onenvisage un avenir plus lointain encore, il e s t à p r é v o i r qu'au cours des 25pro-

chaines années, les activités économiques et sociales dusys tèmedes NationsUnies et leurs 

prolongements sous forme déprogrammes opérationnels decoopérationpour ledéveloppement 

croîtront encore plusrapidement que ces dernièresannées. S i t e l devait être le cas, il a r r i 

vera un n^on^entoùellesprendrontdesproport ions telles qu'un seul Secrétairegénéral ne 

suffira plus à e n a s s u n ^ e r l a c h a r g e e n p l u s d e s e s lourdesresponsabilités politiques. 

1^9. Danscet te hypothèse, peut-être pourrait-on décider de créer un poste de Directeur 

général, quicoordonnerait toutes lesactivitéséconon^iques et sociales entreprises p a r l e 

système desNationsUnies pour l e développement, ycompr is tous les programmes opéra

tionnels, e tqu ioccupera i tdans le domaine économique et social une position analogueàcelle 

du Sec ré t a i r egéné ra ldans l e domaine politique. Un seul organe d i rec teur - le Conseil écono-

n^iqueet s o c i a l - tiendrait fermement e n m a i n t o u t c e q u i t o u c h e à l ' e x a m e n e t auchoixdes 

politiqueséconom^iques et sociales de l'ensen^ble du systè^ne desNationsUnies pour le déve

loppement, les questions techniquesétantconfiéesaux organes directeurs des institutions 

spécialisées, qui lui feraient rapport. Des dispositionsanalogues s'appliqueraient aux 

organes directeurs de la GNU CED et de l'GNUDl et il faudrai tcréer entre leConseil écono

mique et s o c i a l e t l e s o r g a n e s d i r e c t e u r s d u E ^ l e t d e l a B l ^ D d e s liens p r o p r e s à a s s u r e r la 

compatibilité deleurspol i t iques respectives. 

1/ Voir Cinquième Part ie, Appendice 6, tableaux 12 et 13. 

2/ Voir Chapitre 9, par. 2 à 8. 
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150. Les secré tar ia tsdes institutions spécialisées continueraient d'exister en tant qu'entités 

distinctes pour ce qui est des ac t iv i tésprévuespar leursac tescons t i tu t i f s . toutefois, s i l e s 

gouvernements souhaitent queles ressources m i s e s à l a d i s p o s i t i o n d u s y s t è m e des Nations 

Uniespour le développement produisent le maximumde résultats àl 'échelon nat ional- con^^ne 

ils l 'ontdi ts isouvent et avectant de force lorsqu'ils ont été consultés dans le cadre de 

l 'Etude- ils devront rouvrir une question fondamentale, t rès débattue depuisla création du 

système international actuels celle de la centralisation desdécisionsbudgétaires . Cela 

reviendrait à d i r e que lesbudgetsdes institutions spécialisées seraient approuvéspar le 

Conseil économique et socialet non p a r l e u r s organes directeurs et conférences respectifs. 

15!. La direction des activitésopérationnelles serait fortement centralisée, comme dans le 

modèle dont l'application immédiate est recommandée. L'organisationcentrale continuerait 

àso l l ic i te r leconcoursdes ins t i tu t ionsspécia l i sées , principalement pour l a programmation 

mais aussi pourl 'exécution de projets, lorsquelescirconstances le justifieraient. Elle 

serait responsable devant le Conseil économiqueet social par l ' intermédiaire d'un Comité du 

programme quidirigerait toutes les activitésopérationnelles. Seloncette conception, il 

faudraitfusionnerles secrétariats du PNUD, d u E l S E e t d u P A ^ , si celan 'étai t déjà fait. En 

outre, à c e stade, ce qu'il resterait du Département des affaires économiques et sociales 

pourrait être incorporéàl 'organisat ioncentrale , de sorte quece t t ede rn iè reexerce ra i t en 

fait une double fonction quiseref lé te ra i t dans sa structure ^ l'harm^onisationet la coordination 

de toutes les politiques économiques et sociales dusys tèmedesNat ionsUnies et la direction 

de toutes lesactivités opérationnelles. (LeDépartementdesaffaires économiques et sociales 

et le Service de lapolitique du programmée dont onenvisage lacréa t ion fusionneraient pour 

former un seu l "ce rveau"pour l e s activitésopérationnelles et non opérationnelles, et l ' indis

pensable unionde la théorie et de la pratique dudéveloppement serait ainsi réa l isées En 

résumé, cette organisationcentrale servirait de secrétariat auConseiléconomique et social 

élargipour toutes sesresponsabil i tés éconon^iques et sociales générales. 

152. A c e stade, lescommissionséconomiquesrégionalesseraient intégrées dans le dispo

sitif, et les directions régionalesduPNUD fusionneraient a v è c e l l e s d e sorte qu'un service 

unique faisant partie intégrante de l'ensemble exercerait de même une double fonctionà 

l'échelon régional. 11 faudrait alors apporter les modifications voulues audispositif gouver-

nementalàl 'échelon régional. 

153. Gn remarquera qu 'unarrangementdugenre de celui qu ies t suggéré ici n'est pas iden

tique au modèle idéal décrit plushaut, auxparagraphes31 et 32, q u i a é t é rejeté comme inap

plicable pour le moment. Pourtant, il s'en rapproche beaucoup en ce sens qu'il seconforme 

aux mêmes principes^un seul but, un seul responsable. 11 n'en permettrait pas moins de 
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recueillirl'entierbénéfice de l'expérience et desconnaissancesamassées aucoursdes 

années parlesorganismesspécialisésdusystème des NationsUnies. Ainsi, si les accidents 

del'histoire ont amené lesorganesdes NationsUnies chargésdesopérationsde développement 

économiqueet soc ia làse trouver enfermés dans une structure qui n'était pas propiceàl'effi-

cacité, i les tencore temps de mettre aupoint un modèle viable. 



377 

RESUME DES PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

¿N.B. Les recommandat ions se rapportent exclusivement au modèle r ecommandé ; e l les 
figurent donc dans les Sections V à VII du chapi t re (paragraphes 52 à 153)J 

1. Rôle des pr incipaux éléments exécutifs du sys t ème des Nations Unies pour le 
développement 

PNUD 

a) Les act ivi tés opérat ionnelles du sys t ème des Nations Unies pour le développement 
devraient ê t r e coordonnées par un organ isme cen t r a l (PNUD) pa r lequel devra i t 
p a s s e r la plus grande par t ie poss ible des fonds dont d ispose le s y s t è m e pour la 
coopérat ion technique et le p ré inves t i s sement . 

b) Le Di rec t eu r du PNUD devrait ê t r e d i rec tement r e sponsab le de tous l es fonds 
confiés au PNUD et de toutes les phases de la p rogrammat ion , y compr i s la m i s e 
en oeuvre , devant le Conseil d 'adminis t ra t ion et le Conseil économique et soc ia l . 
Il devrai t ê t r e responsable devant les gouvernements i n t é r e s s é s de l 'exécut ion des 
p r o g r a m m e s nationaux et des proje ts qui y sont i n s c r i t s . 

c) L 'au tor i té du PNUD devrait ê t re déléguée, dans la plus grande m e s u r e poss ib le , 
aux r e p r é s e n t a n t s rés idents ; l 'or ienta t ion polit ique et les au t r e s fonctions des 
s e r v i c e s adminis t ra t i f s devraient ê t r e c en t r a l i s ée s sous l ' au tor i t é imméd ia t e du 
Di rec teu r , r é s e r v e faite des décisions de poli t ique que prend le Consei l 
d 'adminis t ra t ion . 

Dépar tement des affaires économiques et socia les de l'ONU 

Le Dépar tement devrai t se consac re r essent ie l lement à la coordinat ion des pol i t iques 
généra les de développement et aux domaines spéc ia l i sé s ma i s non s e c t o r i e l s qui 
relèvent de s a compétence et se d e s s a i s i r p r o g r e s s i v e m e n t des t â c h e s opéra t ionnel les 
re la t ives aux au t r e s domaines. 

Les inst i tut ions spéc ia l i sées 

Leur rô le v i s - à - v i s du PNUD se ra i t t r i p l e , à savo i r : 

a) donner des avis su r les politiques généra les concernant l eu r s e c t e u r de compétence; 

b) fournir , à t i t r e consultatif, des avis techniques et s e c t o r i e l s , se lon qu ' i l convient, 
pour la p répa ra t ion des p r o g r a m m e s nationaux et l ' é labora t ion des pro je t s ; 

c) ê t r e les agents chargés de l 'exécution de ce r t a in s p ro je t s , s u r la b a s e de con t r a t s , 
en acceptant d 'avoir à en r end re compte au D i r e c t e u r du PNUD. 

РАМ et PISE 

a) Le РАМ devrai t continuer à cons idé re r les r ep r é sen t an t s r é s i d e n t s comme s e s 
r ep ré sen t an t s su r le t e r r a in ; 

b) Le PISE devrai t p rogress ivement i n t ég re r son organisa t ion s u r le t e r r a i n à ce l le 
du PNUD; 

c) Ul t é r i eu rement , la fusion des organes d i r e c t e u r s du РАМ et du PISE avec le Consei l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n du PNUD s e r a i t 4 envisager. 
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BIRD 

Les relations entre le PNUD et la BIRD devraientêtre plus étroites, le PNUD centra
lisant lesact ivi tés fondamentales de coopération technique et de préinvestissement et 
la BIRD faisantde même pour les investissements. 

2. L e r ô l e d e s gouvernements 

a) Les gouvernements devraient s'efforcer défai re ensor teque lespo l i t iques et les 
objectifsdudéveloppement soient énoncés avecprécis ionetconcordent avec les 
politiques p roc laméesdansd 'au t resorganesd i rec teurs du système des Nations 
Uniesqui s'occupent dudéveloppement; 

b) Les Etats membres en voie de développement devraient prendre toutesles mesures 
possiblespour que leurs politiques, leurs attitudes et leurs actes soient harmo
nisés avec lesob jec t i f sconcer tésduprogrammedu PNUD pour le pays. 

3. Las t ruc tu re recommandée 

a) A l'échelon national 

i) Le représentant résident devrai tê t re , en ligne directe, le représentant du 
Directeur duPNUD et assumer intégralement la responsabilité globale dép ro 
gramme du PNUD dans le pays, et éventuellement d'autres programmes 
concre tsde coopération technique et de préinvestissement des NationsUnies. 
I ldevrai t être le seul interlocuteur dugouvernement en ce quiconcerne toutes 
lesact ivi tés financées p a r l e PNUD. 

ii) Lereprésentant rés identdevra i t disposer d'un personnel spécialiséadéquat, 
ycompr i s des techmcienstravai l lantàplein temps o u à t e m p s partiel selon 
lesbesoins et de préférence choisis de concert aveclesinsti tutions spéciaD 
lisées, maisqui soient entièrement responsables devant lereprésentant 
résident del 'accomplissement des tâches dont ils sont chargés au t i t r edu 
PNUDet rémunérés p a r l e PNUD pour le temps qu'ils consacrent aux affaires 
du PNUD. 

iii) Lebureaudureprésen tan t rés iden tdevra i t cen t raUser au maximum les 
fonctionsd'appuiadn^inistratif. 

iv) Les institutions spécialisées ne devraient avoir de représentation distincte que 
dans l e s c a s o ù c e l a leur est indispensable pour t ra i ter de questionsrelevant 
de leur compétence exclusive (c 'est-à-dire de questions hors PNUD), les frais 
en étant imputés sur leur budget ordinaire. 

v) Le PNUD devrait avoir des attachés de liaison dans les pays industrialisés. 

b) Au siège 

i) Les iège devrait con^prendre desdirect ionsrégionales , quiconstitueraient 
le chapon hiérarchique intermédiaireentre le Directeur et les représentants 
résidents, et une sér ie de"services" , dont un puissant Service de la politique 
du programme, "cerveau"duPNUD. 

ii) UnGroupe consultatif technique, com^posédereprésentantsqualifiés du Dépar
tement desaf fa i reséconomiquese tsoc ia lesdel 'ONU, desinsti tutionsspécia-
lisées, de la BIRD, d u P A M e t d u P I S E , donnerait de façon continue des avis 
techniques et sectoriels sur toutesles phases duprogramme. 

iii) U n G r o u p e d e s r e s s o u r c e s p o u r l e développeraient, réunissant le Directeur du 
PNUD et les chefs des secrétariats de la BIRD, du EMI, delaCNUCED, du 
PISE et duPAM ainsi que le Secrétaire général adjoint aux affaires écono
miques et sociales de l'ONU, harmoniserait les politiques et intégrerait les 



379 

act ivi tés duPNUD e t d e s a u t r e s é l é m e n t s du sys t ème d e s N a t i o n s U n i e s q u i 
s e n t i e s principaux fourn isseurs d e r e s s o u r c e s ou sont cha rgés d ' é l a b o r e r les 
p o l i t i q u e s g é n é r a l e s q u i influent su r l e p r o c e s s u s d u d é v e l o p p e m e n t . 

iv) L e B u r e a u c o n s u l t a t i f in te rorganisa t ions c e s s e r a i t d ' ex i s t e r et sa double 
fonction se ra i t par tagée en t re le G r o u p e c o n s u l t a t i f t e c h n i q u e e t u n C A C r é o r -
ganisé , rebapt isé Comité de c o o r d i n a t i o n d e l a politique et divisé e n d e u x 
groupes , le G r o u p e d e c o o r d i n a t i o n d e l apo l i t i que et d e l ' a d m i n i s t r a t i o n e t le 
Groupe de coordination de la po l i t iqueéconomique et socia le . C e d e r n i e r 
groupe s e r a i t le point de r encon t re où l e s p o l i t i q u e s économiques et soc ia les 
géné ra le s , et notamment c e l l e s q u i i n t é r e s sen t le développement, s e r a i e n t 
d iscutées et ha rmonisées , à l ' é c h e l o n e x é c u t i f l e p l u s élevé. 

c) R e l a t i o n s à l ' é c h e l o n régional 

i) L e p l u s urgent est d e r a t i o n a l i s e r c o n ^ p l è t e n ^ e n t l e s s t r u c t u r e s r é g i o n a l e s , 
faute de q u o i e l l e s n e p o u r r o n t ê t r e p l e i n e m e n t in tégrées dans lem^odèle 
recon^mandé. 

ii) En attendant, l e s s e c r é t a r i a t s descon^n^iss ions éconon^iques r ég iona les et l e s 
bureaux r ég ionauxdes insti tut ions spéc i a l i s ée s devraient p r e n d r e une pa r t 
a p p r o p r i é e à l a p r é p a r a t i o n d e s p r o g r a m m e s n a t i o n a u x e t à l ' é l a b o r a t i o n d e s 
p ro je t s , s o u s l a direct ion du r ep résen tan t rés iden t , a ins i qu 'à l ' évaluat ion 
et aux m e s u r e s consécutives. 

iii) L e s t â c h e s o p é r a t i o n n e l l e s d e s c o m m i s s i o n s économiques rég iona les e n e e q u i 
c o n c e r n e l e s p r o j e t s d u P N U D devraient se l imi t e r à c e r t a i n s p r o j e t s r é g i o n a u x 
et auxdon^a inesdans lesquels el les o n t d u p e r s o n n e l s p é c i a l i s é et de 
l ' expér ience . 

iv) L e P N U D devrait nommer des at tachés de l ia ison auprès des c o m m i s s i o n s éco
nomiques régionales et obtenir que des fonct ionnaires des s e c r é t a r i a t s des 
c o m m i s s i o n s s o i e n t détachés aux d i r e c t i o n s r é g i o n a l e s d u s iège du PNUD. 

v) Le PNUD devrait nommer d è s q u e poss ib le , à t i t r e d ' e s sa i , u n c o o r d o n n a t e u r 
r é g i o n a l p o u r l ' A m é r i q u e l a t i n e e n v u e d e t r a n s f é r e r u l t é r i e u r e m e n t la 
Direc t ion régionale p o u r l ' A m é r i q u e lat ine au l i e u o ù se t rouve l a C E P A L ; pa r 
la sui te , d ' a u t r e s d i r e c t i o n s r é g i o n a l e s pour ra ien t ê t r e a ins i dép lacées . 

d) L 'échelon gouvernemental 

Le Consei l d 'adminis t ra t ion devrai t se c o n s a c r e r avant tout a u x g r a n d e s q u e s t i o n s 
de poli t ique, à l ' e x a m e n , à l ' a p p r o b a t i o n et a u c o n t r ô l e des p r o g r a m m e s , e t à l a 
r é p a r t i t i o n g é n é r a l e d e s r e s s o u r c e s f inancières ; i l d e v r a i t d é l é g u e r au D i r e c t e u r le 
pouvoir d 'approuver des proje ts cor respondant aux poli t iques e t p r o g r a m m e s 
approuvés . 

^. Mise en oeuvre 

a) L e s r e c o m m a n d a t i o n s s e r a i e n t appliquées e n d e u x é t a p e s a l l a n t , l a p r e m i è r e , 
d e ! 9 7 0 à ! 9 7 2 e t l a s e c o n d e d e ! 9 7 2 à ! 9 7 5 . 

b) Les p r o g r è s a c c o m p l i s devraient fa i re l 'objet d ' u n e x a m e n à l a fin d e c h a q u e é tape . 

5. Pe r spec t i ve s p lus lo in t a ines 

Lorsque l e s d e u x é t a p e s d e la n^ise e n o e u v r e a u r o n t é t é a c h e v é e s a v e c succès , l e C o n s e i l 
d 'adminis t ra t ion devrai t envisager d ' a u t r e s m e s u r e s p o u r r en fo rce r et i n t é g r e r e n c o r e d a v a n -
tage les fonc t ionsde développement économique et soc ia l du s y s t è m e des N a t i o n s U n i e s . 
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Chapitre3 

RESSOURCESB^UMAINESPOURLESOPERATIONSINTERNATIONALES 
DE DEVELOPPEMENT 

"L'hom^me est la mesure de toutes choses" 

- Platon, Protagoras 

I. GENERALITES 

!. Plus que l es ressources matérielles, c'est l'élément humain quies t la clef dudévelop-

pement. Ainsi qu'il ressort duChapi t re3 , la "capacité" est une notion indivisible composée 

d'une multitude d'éléments interdépendants mais, auboutducompte , c'est l 'élément humain 

-national ou internat ional-qui , par son apt i tudeàdécider de l'utilisation desau t res facteurs 

de production, détermine la qualité des résultats. Dans le même chapitre, o n a v u q u ' à c e t 

égard lacapacité était a ssu je t t i eàuncer ta innombre de contraintes importantes. Il n'est 

donc pas inutile de consacrer u n c h a p i t r e s p é c i a l à l a question des ressources en personnel. 

L'Etude ayant essentiellement pour objet d'améliôrerl 'efficacité du système des NationsUnies 

pour le développement, c'est surtout du personnel international qu'il est question dans le 

présent chapitre, mais il sera faitbrièvement mention des mesures complémentaires concer

nant le personnel national. 

2. Porce. est de reconnaître, tout d'abord, queledéveloppement est essentiellement un 

processus opérationnel et que les activités et les responsabilités opérationnelles exigent des 

qualités et des formes d'expérience spéciales. Les responsabilités du personnel d'exécution 

sont t rès l ou rdesàcause des répercussionsqu'elles ont s u r l e processus dedéveloppement. 

Il est indispensable de pouvoir disposer constamment d'un personnel international ayant les 

qualités et l'expérience nécessa i rese t qui soit en mêm^e temps capable d'assumer desrespon

sabilités opérationnelles; ce sontcesexigences qui distinguent le personnel opérationnel 

travaillant dans le secteur du développement du personnel d'autres catégories dans les secré

tariats d'organismes internationaux. Nombreux sont lesgouvernements de paysdéveloppés 

qui ont créé des sociétés d'Etat (y compris des industries nationalisées) ou établi des systèmes 

de rémunération spéciaux et des conditions d'emploi spéciales pour certaines catégories de 

personnel opérationnel. S'agissant des secrétariats internationaux, cette distinction s'impose 

d'autant plus si l'on considère les conditionsde vie que doivent accepter, aussi bien pour 

eux-mêmes que pour leurs familles, ceuxqu ipar t i c ipen tàdes activités de développement. 

L'expatriation est le lot de la plupart des fonctionnaires internationaux, mais ceux qui sont 
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r e c r u t é s sur tou t pour t r a v a i l l e r au s iège peuvent, du moins , c o m p t e r sur un port d 'a t tache 

plus ou moins permanent où i l s peuvent r even i r m ê m e s i à l ' occas ion i ls acceptent une miss ion . 

En plus de l ' expat r ia t ion , le pe r sonne l opérat ionnel in terna t ional doit accepter un mode de vie 

qui ne lui garant i t m ê m e pas ce degré de s tabi l i té et qui suppose non seulement de fréquents 

changements d'affectation, m a i s auss i des déplacements nombreux à l ' in té r ieur et en dehors 

du pays où i l s e t rouve t e m p o r a i r e m e n t en miss ion . Ce sont là autant de fac teurs qu ' i l faut 

p r e n d r e en cons idéra t ion lo r squ 'on e s sa i e de t rouve r les moyens d ' a t t i r e r - et de conse rve r -

l es pe r sonnes les plus qualif iées pour ce t r ava i l . 

3. Le second pr inc ipe de b a s e impor tant est qu ' i l faut savo i r s e ménager une cer ta ine p e r s 

pect ive . P l u s i e u r s a spec t s sont à cons idé re r : 

a) L'avenir . Si l 'on r e g a r d e vingt-cinq ou t r en t e ans en avant - à savo i r la pér iode 

ac t ive d'une généra t ion - i l apparaî t u t i le et n é c e s s a i r e d 'envisager la créat ion d'un 

Se rv ice des Nations Unies pour le développement en tant que c a r r i è r e nouvelle 

et dynamique-". 

b) L'évolution des beso ins en personnel . Bien des r a i s o n s peuvent ê t r e c i tées 

- développement de la technique, p r o g r è s scient if iques, etc . - ma i s la pr incipale 

es t ou devrai t ê t r e le remplacement p rogress i f du pe r sonne l internat ional pa r du 

pe r sonne l national. Toutefois, i l peut appa ra î t r e pendant ce p roces sus des domaines 

d 'act ion de plus en plus complexes exigeant une coopéra t ion internat ionale. 

c) La p e r s i s t a n c e , m a l g r é tout, de ce r t a ines exigences fondamentales . P a r exemple, 

le pe rsonne l doit ê t r e p rê t à a s s u m e r des r esponsab i l i t é s impor tantes , et i l lui faut 

f a i r e preuve d 'un jugement s û r et réf léchi dans l a p rog rammat ion ainsi que dans le 

choix et la formulat ion des p ro je t s , g é r e r efficacement des opérat ions in te rna

t iona les , a d m i n i s t r e r des p r o g r a m m e s opérat ionnels dans des conditions d iverses 

et généra lement difficiles, et savoi r évaluer l es r é s u l t a t s . Mais ce sont surtout 

c e r t a i n e s qual i tés humaines et une ce r ta ine menta l i té qui feront la différence en t re 

"un robot in te rna t iona l" et un élément c r é a t e u r de la coopérat ion internat ionale . 

d) La dimension du p rob lème . Au sens le plus l a rge d'un effort de coopérat ion en t re 

le pe rsonne l nat ional et in ternat ional , l 'oeuvre de développement à l 'échel le in te r 

nat ionale exige n é c e s s a i r e m e n t l ' in tervent ion d'un grand nombre de personnes . 

l / Cet te proposi t ion t rouve un écho dans une recommandat ion contenue dans le 
Rappor t de la Commiss ion du développement internat ional (op. c i t . , p. 185 du texte anglais), 
à s a v o i r que l ' a s s i s t a n c e technique in ternat ionale devrai t ê t r e r e n f o r c é e pa r la créat ion, tant 
à l ' éche lon national qu 'à l ' échelon internat ional , de corps de pe r sonne l de l ' a s s i s t ance tech
nique offrant des pe r spec t i ve s de c a r r i è r e adéquates . 
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Toutefois, laplanificationet la gestion des activitésde développement des 

NationsUniesn'exigent qu'une force d'intervention internationale relativement 

peu nombreuse, dotée d'un personnel hautement qualifié et expérimenté, et dont 

leseffectifs n'ont pas besoin d'augmenter dans la même proportion que le volume 

des programmes, En revanche, les effectifsducorps despécia l i s tesnécessa i res 

pour l'exécution des projets dépendront, non seulementdu nombre et de la nature 

d e s p r o j e t s à exécuter, mais aussi de la méthode choisie pourl 'exécution, et du 

degré d'utilisation d'arrangements complémentaires tels que le personnel associé 

et les volontaires. 

4. Une conclusion générale se dégage, àsavoi r que le système desNa t ionsUn ie spou r l e 

développementdoit pouvoir disposer d'unpersonnel opérationnel de valeur. Cela implique 

une certaine continuité sur certains points fondamentauxen même temps qu'unegrande diver

sité de compétencesdanslesdon^ainesplus spécialisés. Lepremie r impératif présuppose 

l'existence d'un noyau de fonctionnaires de carr ière t r iés s u r l e volet et formés et utilisés 

de façon satisfaisantes le secondexige d e l à part non seulement de l 'CNUmais auss ides 

gouvernements membresdes mesures efficaces et souplespermettant de s 'assurer les ser 

vices depersonnes compétentes dansdes disciplines spécialisées, lorsque lebesoin s'en 

fait sentir. 

5. O a n s l e s d e u x c a s , la difficulté desactivités internationales de développement devrait 

exercer un attrait puissant sur ceux- hommes et femmes - qui possèdent l e sme i l l eu resqua-

lificationset qui sont animés des idéaux les plusélevés. Elle devrait notamment séduire tout 

particulièren^entlajeunegénération. L e d e g r é d e r é u s s i t e à c e t égardes t dans une t r è s l a r g e 

mesure l iéà l ' in^age que l'on se feraitd'un Service desNationsUniespourledéveloppe^nent, 

en particulier dans les milieux professionnelset ché r i e s jeunesgens s u r l e point de choisir 

unecar r iè re . Un Servicejouissantd 'unegrande considération attirerait auto^natiquen^ent 

des gens de valeur q u i p o u r r a i e n t ê t r e p r ê t s à r e n o n c e r à u n e rémunération plus élevée pour 

pouvoir ê t r e a s s o c i é s à l ' o e u v r e internationale de développen^ent. Inverse^nent, unerépu-

tation médiocre t e n d r a i t à g ê n e r l e recrutement, ce qui d'ailleurs est peut-être déjà le cas. 

^. Le reste duprésent chapitre sera consacréà l ' é tude des moyens permettant d'atteindre 

ces objectifs souhaitables. 11 sera diviséen deux grandessections où seront considérées 

respectivem^ent les deux principalescatégoriesde personnel opérationnel utiliséactuellen^ent 

p a r l e s secrétariats internationaux^ 

a) Personnel travaillant dans les domainesci-après^ gestion, élaboration de la 

politique, formulation des programmes et des projets, évaluation et activités 

consécutives. Unebonne partie de ce personnel t ravai l leaus iège m a i s l e s r e c o m -

mandations de l'Etude s u r l a capacité, si elles étaient adoptées, devraient 
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encourager sa réaffectation dans lesserv ices extérieurs. 11 n'est pas nécessaire 

que ces fonctionnaires soient spécialisés dans un domaine particulier mais ils 

doivent avoir une connaissanceetuneexpér iencesat isfa isantesdesact ivi tés de 

développementetbienconnaftre les méthodes de gestion modernes. Leur effectif 

est moins susceptible de variations mais i l v a de soi que le nombre et la nature 

des projets doivent avoir une certaine influenceà cetégard. Nombre d'entre eux 

font déjà partie dupersonnelde carr ière . 

b) Spécialistes affectésàl 'exécut iondes projets et employés, pour la plupart, sur 

l e t e r r a in . Leur effectif et leurs spécialisations varient en fonction du nombre et 

de la nature desprojets encore que dans cer ta inesspécia l i tés lesbesoinssoient 

moins variables que pour d'autres et puissent faire l 'objetde projections, ^uelques-

unsd 'en t re eux seulement font partie dupersonnelde car r iè re ou sont titulaires 

d 'uncont ra tde longue durée. 

La Section l l t r a i t e du personnel de la première catégorie, et la Section 111 du personnel de 

la seconde. 

7. Avant des 'engager dans cetteanalyse plus détaillée, i l y a l i e u toutefois de mentionner 

d'autres considérations générales qui s 'appliquentàces deuxcatégor iesde personnel. Pour 

assurerlerecrutem^ent d'un personnel qualifiésoit sur unebasepermanenteso i t pour des 

périodes decourte durée, il faut tout d'abord que lesconditionsd'en^ploidupersonnel opé

rationnel international dans ledon^ainedudéveloppe^nent satisfassent auxcr i t è resc i -ap rès ^ 

a) Sa rén^unérationdoit être co^nparableàce l lequies t offerte parlesemiployeurs 

extérieurs - notamment par ceux du secteur publ ic- pour des tâches opération-

ne l l e s à l ' é t r ange r exigeantdesniveauxdecon^pétence, d'expérienceet de respon

sabilité analogues. 

b) l l in^por tede ten i rdûn^entcompte^sous la for^nedesupplén^entsenespècesoude 

facilités fourniesgratuitement) des conditions qu'impose au personnel international 

affectéàdestàchesdedéveloppen^ent une vie itinérante qui, outre qu'elle crée 

des problèmes familiaux et qu'elle occasionne souvent des dépenses domestiques 

de caractère renouvelable, comporte non seulement des r i s q u e s s u r l e plan de la 

santé mais auss ides inconvén ien t se tdesdangers^ . 

8. Logiquement, cela pourrait condu i reàs ' éca r t e r considérablement de l'échelle générale 

des traitements des N a t i o n s U m e s a u c a s o ù serait m i s s u r pied un service opérationnel de 

développementde premier ordre comparableàceuxquiont é t é c r é é s p a r d e s i n s t i t u t i o n s e t 

desfirm^esquiont des a t t r ibut ionsetdes responsabilitéséquivalentes. Si l'inégalité actuelle 

1^ Blendes pays adoptentdes mesures de cegenre en faveur de leursressor t i ssants 
enpos t eà l ' é t r ange r . 
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des rémunérationset desconditions d'emploi persiste, i l y a p e u d e c h a n c e d e p o u v o i r cons

tituer un Service des Nat ionsUniespour le développement et, en fait, l'élite^ continuera d 'être 

attirée ailleurs. Par sa poli t iqueàcet égard la B1RO reconnaît que lescompétencesdans 

cesdomainess 'achètent aupr ixfor t , e t l eSe rv i cedesNa t ionsUn ie spour ledéveloppement 

aurait i n t é rê t àen fa i r eau tan t . 

^. Sicette dérogation au barème des traiten^ents des NationsUnies étaitconsidéréecon^n^e 

impraticable, il resterait la possibilité de maintenir les traitements en question dans la s truc

ture générale des rémunérationsdesorganisationsinternationalestout en laissant au d i rec teur 

une grande latitude pour la classification despos tesde façon queleniveauhiérarchiqueat taché 

à t e l l eou t e l l e fonction dans le se rv ice international pourledéveloppe^nentcorrespondebien 

au niveau réel des compétences et des responsabi l i tésdupersonnelencause , a u l i e u d e s u i v r e 

automatiquement l e s n o r m e s d e classification applicables aupersonnel non opérationnel. Au 

demeurant, i ldevra i t ê t reposs ib le , l e c a s échéant, d é v e r s e r à l ' i n t é ressé un sursalaire non 

soumisàretenue pour pension de f a ç o n à s ' a s s u r e r l e s services de personnes possédant les 

hautesqualitésd'administrateur qu'exigent des postes comportant des responsabil i téspart icu-

lières. Eorce est dereconnaftre que cette forn^ule serait unpis -a l le r . 

10. quelle quesoit la méthode choisie, il est essentiel dero^nprecon^plèten^ent avec les 

politiquescourantes desNationsUnies en^natièred'adn^inistrationdupersonnel, qui 

conviennent pour desfonctionnaires desecrétar iat , mais non pour du personnelexerçant des 

fonctionsd'exécution. A c e t égard, avant d'instaurer le nouveausystème, il faudrait réexa-

mine rà fond le s autres conditions d'emploi^à savoir, inden^nités, prestationscomplémen-

taires et facilités offertes aupersonnel de développement, notamment aupersonnelen mission, 

pour ce qui est du logement- quiest assurément un problème extrêmement impor tant - des 

soins médicaux, du régime des voyages, ducongédans les foyers, ducongé de maladie, des 

indemnités pour frais d'étude et des f ra isde voyage connexes, de svoyagesdespe r sonnesà 

charge, etc.). l l ne faud ra i tpas se contenter d'apporter ç à e t l à d e s r e t o u c h e s aux disposi

tions qui s'appliquent actuel lementàl 'ensembledupersonnel international, maiscons idérer 

cesproblèmesabini t io envue d'élaborer et d'adopter un règlement dupersonnel distinct pour 

le personnel opérationnel international. Cette tâche devra i t ê t re conf iéeàungroupe d e p e r -

sonnes ayant une large expérience de l 'adn^inistrationinternationaleet, plusi^nportant encore, 

uneconnaissance directe desconditionsde vie et de travailen^nission. Une fois cela fait, il 

faudrait veiller à c e que toutes les règles et pratiques élaborées en la matière sous l'égide 

du PNUOsoientappliquéesàl 'ensemble du personnel opérationnel. Cette uniformité est une 

conditionélémentaired'équitéet de maintiendu moral, notamment dans les services extérieurs 

où travaillent c ^ t e à c ^ t e des agents employés par diverses institutions internationales m^ais 

dont le coût est essentiellement assumé p a r l e PNUO. 
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11. 11 s'ensuit que le PNUO, en tant qu'organisme principal des NationsUniesassurant une 

coopération dans le domaine du développementet employant dupersonnelde niveau supérieur 

en matière de programme et d'administration tant aus iège que s u r l e terrain, devrait avoir 

son propre comitédes nominations etdespro^notions, qui serait co^nplèten^ent indépendant de 

celuidel 'CNU, de f a ç o n à r e m p l a c e r l e système commun utiliséactuellement. Un comité 

m^ixte, pour desra isonsfac i lesàcon^prendre , n e s a u r a i t é l a b o r e r l e s p o l i t i q u e s e t l e s s t i m u -

lan t snécessa i respour édifier un serviceefficace, dyna^niqueetdévoué, enn^esurede 

répondre aux b e s o i n s d e s p a y s e n voie de développement. 

1^. Lepersonnel opérationnel devrait ê t r e rec ru té sur une base géographiqueaussi large 

que possible. Toutefois, la répartition géographique doit être subordonnée, pour reprendre 

les termes mêmes de l aChar te des NationsUnies, à "la considération dominante" quiest 

" d ' a s s u r e r l e s serv icesdepersonnes possédant les plus hautes qualités de travail, deco^npé-

tence et d'intégrité" (ArticlelOl). Oéjà^ l 'Assembléegénérale s'est prononcée sagement 

contre l'application au personnel duPNUO du principe du "nombre souhaitable" de postes par 

pays u t i l i s épour l e recrutement dupersonnel non opérationneldusecrétariat . O'autresinst i-

tu t ions in te rna t iona lesnesontpas tenuesnonpl^sdesu ivrecepr inc ipe lorsqu 'e l l es recrutent 

du personnel pour des projets. 11 n'empêche q u ' i l y a e u , sous l'effet de pressions politiques, 

trop de nominat ionsàdespostesopéra t ionnelsquié ta ient inspirées par des considérations de 

nationalité et non de compétence. Si l'objectif primordial doit être d'assurer un développement 

efficace, c ' e s t b i e n e n fonction d e l à compétence, avanttoutechose, que devraient être choisis 

lesfonctionnaires appelésàexercerd ' impor tantesresponsabi l i tés opérationnelles, com^n^e 

c'est le c a s p a r exemple descadres supérieurs en p o s t e a u s i è g e e t de nombreux représentants 

résidents. Ce n'est p a s à d i r e que le PNUO ne devrait pas faire tout son possible pour amé-

l i o r e r l a répartition géographique. Aucontraire, c'est là l 'essence même d'une entreprise 

multilatérale. Mais cela signifie effectivement qu'il faudra peut-être appliquer un système 

différent et plus susceptible d'évolution si on veut que les opérations internationales de déve

loppement r e s t e n t à u n n i v e a u d e qualité élevé sans p r i v e r l e s p a y s e n voie de développement 

de certains de leurs meilleurs talents. Là encore, il faudrait, à l a longue, constituer un 

service de car r iè re où, dansla mesure dupossible, les cadressubalternes seraient soigneu

sement chois i ssur une basegéographique large. O a n s d ' a u t r e s c a s , il faudrait prendre des 

mesures s p é c i a l e s p o u r s ' a s s u r e r l e s services, pour des périodes de durée déterminée, de 

personnes qualifiées sansconsidération de nationalité n i d e niveau hiérarchique, et en prenant 

soin de ne pas aggraverl 'exode descompétences au détriment des pays en voie de dévelop

pement. Ces deux aspectsde la question seront t rai tés p lu sen détail dans la suite du présent 

chapitre. 
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11. PERSONNEL PCUR LE PRCCRAMMEOESNAT1CNS UNIES 
PCUR LE DEVELOPPEMENT 

A. Cénéra l i tés 

13. Le noyau du Serv ice d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e d é v e l o p p e n ^ e n t s e r a i t c o n s t i t u é p a r u n 

personnel cha rgé d u p r o g r a m m e g l o b a l et d e l à p répa ra t ion des p r o g r a m m e s n a t i o n a u x - y 

c o m p r i s d e ce r t a ins a s p e c t s d e la formulation d e s p r o j e t s -, de d i v e r s e s t à c h e s d e s u p e r v i s i o n 

et de contrôle opérat ionnel ainsi que de l 'évaluat ion et des m e s u r e s c o n s é c u t i v e s . Ces fonc

t ions sont essen t ie l lement exe rcées p a r l e PNUO auss i b ien au s iège que s u r l e t e r r a i n e t , p a r 

conséquent, l a p r é s e n t e s e c t i o n e s t surtout consac rée a u p e r s o n n e l du PNUD. M a i s l e s r e c o m -

n^andat ionspourra ient s 'appl iquer égalen^ent a u p e r s o n n e l co r respondan te^np loyé p a r les 

i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s d o n t l e s c h e f s d e s e c r é t a r i a t voudront p e u t - ê t r e a d o p t e r l e s m ê m e s 

grands pr inc ipes . 

B. Un se rv i ce d é c a d r é s de c a r r i è r e 

1) Evolution de c e s e r v i c e 

14. Seul un s e r v i c e d e ce type peut f o u r n i r l e cad re n é c e s s a i r e à l a const i tut ion d ' u n c o r p s 

efficace de s p é c i a l i s t e s d u d é v e l o p p e m e n t au s e rv i ce des N a t i o n s U n i e s . La planificat ion et 

l ' adminis t ra t ion en n^at ière de développement exigent d e s c o m p é t e n c e s d o n t le mode d 'acqui 

sition idéal est une format ion soutenue en c o u r s d ' e m p l o i et que l a m e i l l e u r e façon de p e r f e c -

t ionner est u n e l o n g u e expér ience prat ique. T o u t e a u t r e ^ n é t h o d e conduirai t au g a s p i l l a g e e t 

à l ' inef f icac i té . 

15. Un sys t ème de c a d r e s de c a r r i è r e exige e s sen t i e l l emen t^ 

a) Une sélect ion soigneuse permet tan t de r e t e ñ i r l e s jeunes candidats co^npétentsdont 

le niveau d'éducation, la personnal i té et les mot ivat ions r é p o n d e n t à c e qu'on attend 

d'eux^ 

b) Une format ion approfondie concernant l e s a spec t s des act iv i tés in te rna t iona les de 

développement qu ' i l n ' e s t pas poss ib le de c o n n a f t r e à l ' a v a n c e ^ 

c) La vér i f icat ion des aptitudes des c a n d i d a t s e n l e s a f f e c t a n t à d e s t â c h e s d i v e r s e s 

pendant une pér iode de s t a g e à l ' i s s u e de laquel le i l s s e ra i en t admis dans l es c a d r e s 

de c a r r i è r e ou l ibérés^ 

d) Une planification prospec t ive ra t ionnel le de l e u r s affectations de f a ç o n à a s s u r e r 

leur u t i l i sa t ion opt imale et le développement appropr i é de l eu r s aptitudes^ 

e) Une évaluation r igoureuse de l eur t r ava i l en vue d'un avancement dont le c r i t è r e 

p r i m o r d i a l s e r a i t le méri ter 
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f) Une amél iora t ion d e l e u r s qualifications p a r l a format ion en cours d'emploi ou, à 

des s t ades u l t é r i e u r s d e l eur t r ava i l , p a r des c o u r s d e r e c y c l a g e ^ 

g) U n s y s t è n ^ e o u v e r t d e p r o ^ n o t i o n p e r n ^ e t t a n t aux p lus capables d 'accéder aux pos tes 

l es plus é levés soit au s i è g e s o i t su r le t e r r a i n . 

1^. L e s t a t u t d e c a d r e d e c a r r i è r e n e d e v r a i t p a s empêcher l ' adminis t ra t ion de m e t t r e fin 

aux s e r v i c e s d e p e r s o n n e s qui se sont r é v é l é e s i n c a p a b l e s o u q u i o n t p e r d u d e l e u r efficacité. 

11 faudrai t e n c o n s é q u e n c e n ^ e t t r e a u p o i n t un systèn^e suffisamment g é n é r e u x d ' i n d e m n i t é s d e 

c e s s a t i o n d e s e rv i ce et d e r e t r a i t e a n t i c i p é e et a ider ceux qui n e r é p o n d e n t plus aux dures 

ex igences des t âches o p é r a t i o n n e l l e s à t r o u v e r un au t r e emploi . 

^) Recruten^ent des débutants 

17. L e r e c r u t e m e n t des débutants est la phase la plus déc i s ive de la constitution d'un s e r 

v ice de c a d r e s d e c a r r i è r e e t d e v r a i t e n d e v e n i r l e p r inc ipa l ins t rument . 11 faudrait q u e l e 

t a b l e a u d ' e f f e c t i f s d u P N U O comprenne un n o m b r e su f f i san tde pos tes d ' admin is t ra teur subal

t e r n e s i t u é s à u n niveau h ié ra rch ique de n a t u r e à a t t i r e r l e s candidats les plus capables , qui 

devra ien t avoir une formation un ive r s i t a i r e dans l 'une des d i s c i p l i n e s d e l 'enseignement supé

r i e u r touchant a u x a c t i v i t é s de développement, à s avo i r notamment l 'économie dudéve lop -

pement , l a p l a n i f i c a t i o n o u t o u t e a u t r e b r a n c h e d e s sc iences soc i a l e s . La sélect ion devrai t se 

f a i re p a r concours et ê t r e fondée, éventuellement, s u r des épreuves écr i t es et, e n t o u t é t a t 

d e c a u s e , s u r une évaluation r i g o u r e u s e e t i m p a r t i a l e - a p p u y é e p a r des r é f é r e n c e s d i g n e s d e 

foi et p a r d e s e n t r e v u e s - d e s q u a l i f i c a t i o n s ( y c o m p r i s d e s connaissances l inguistiques), du 

c a r a c t è r e e t d e l a p e r s o n n a l i t é d e s candidats . Les r e p r é s e n t a n t s r é s iden t s pourra ient a ider 

à l ' e x a m e n p r é l i m i n a i r e d e s c a n d i d a t u r e s . 

18. P o u r l e r e c r u t e m e n t d e s j e u n e s c a n d i d a t s i l ex is te déjà d e s p o s s i b i l i t é s i n t é r e s s a n t e s 

p a r m i l e s a d m i n i s t r a t e u r s s t ag ia i r e s de rang suba l te rne n o m m é s dans l e s b u r e a u x e x t é r i e u r s 

d u P N U O en v e r t u d ' a c c o r d s que c e l u i - c i a c o n c l u s a v e c u n n o ^ n b r e d e p l u s e n p l u s i n ^ p o r t a n t 

de pays développés, j u s q u ' i c i , l ' e x p é r i e n c e a d o n n é d 'exce l len ts r é su l t a t s e t a p e r m i s au 

P N U O d e r e t e n i r un ce r t a in non^bre de pe r sonnes que l e u r s qua l i t é sp ro^ne t t euse s r ecomn^an -

daient pour un pos te de c a r r i è r e . Ce sys t ème devra i t ê t r e m a i n t e n u e t é larg i . 

1^. 11 va de s o i q u e les pays ne se ra i en t pas t o u s e n m e s u r e de f inancer un t e l sys tème . 11 

f a u d r a i t d o n c o r g a n i s e r à l ' é c h e l o n régional des concours q u i p e r m e t t r a i e n t de chois i r pour 

d e s p o s t e s de c a r r i è r e d e s c a n d i d a t s a y a n t de bonnes qua l i f i ca t ionse t o r ig ina i res notamn^ent 

des rég ions les moins développées. C n p o u r r a i t é g a l e n ^ e n t e n c o u r a g e r l ' a d m i s s i o n d e c a n -

d i d a t s o r i g i n a i r e s d e c e s r é g i o n s e n c r é a n t d a n s l e s b u r e a u x e x t é r i e u r s d u P N U O b e a u c o u p 

plus de pos tes d 'ad^ninis t ra teur r e c r u t é s u r l e plan l o c a l e t en v e r s a n t à c e u x qui l es occu

pera ien t un trai te^nent sa t is fa isant s u r l e plan local . Sous r é s e r v e que leur t r ava i l soit jugé 
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entièrement satisfaisant à l a fin d'une période convenue, on pourrait songer aux intéressés 

pour des postes permanents dans la fonctionpublique internationale. Sinon ils s'orienteraient 

vers un autre emploi. 

^0. LePNUO pourrait a i n s i é l a rg i r l a portée desonrecruten^ent décadrés de ca r r i è r epour 

le nouveauservice et an^éliorer progressivement la répartition géographiquedeson personnel. 

3) Recrutement pour des postes de niveaux intermédiaire et supérieur 

^ 1 . En outre, il serait pa r fo i snécessa i rederec ru te r des fonctionnaires déplus d'expérience 

pour des postesde niveaux intermédiaireet supérieur. Cela ne devrait pas constituer toute

fois une source derecrutement importante, et il s'agirait audébut d'engagements pour des 

périodes de durée déterminéeet non d'une intégration dans les cadresde carr ière . Après 

une périoded'essai appropriée, les in téresséspourra ient e u x a u s s i ê t r e a d m i s à e n t r e r dans 

la carrière, mais s u r l a base d 'unesélectionencore plus rigoureuse que celle dupersonnel 

subalterne plus malléable. Lescandidats viendraient pour l a plupart de la communauté de 

fonctionnairesayant acquis une expérience pratiqué dudéveloppement, quel 'on peut trouver 

parmi le personnel dusec ré ta r i a t à l 'CNU et dansles institutions etnotan^n^entpar^nile 

personnelquiesteffectiven^ent chargé de l'exécution des projets. 11 conviendrait d'exan^iner 

avec un soin particulier l e c a s des di recteursde projet ayant f a i t l ap reuve de leurs qualités 

administratives et de leurs compétences techniques. Souvent, il devrait ê t repossible , ainsi 

qu'on le fait actuellement, d'obtenir desorganisations qui les emploient ledétachement de 

ces fonctionnaires, après quoi ils pourraient soit ré in tégrer leur poste, soit accepter unposte 

de c a r r i è r e d a n s l e Service des NationsUniespourledéveloppement. 

^ . Pour obtenir du personnel autre q u e l e s c a d r e s d e car r iè re , c e s e r v i c e p o u r r a i t é g a -

lement faire appel au personnel des organismes publics d'assistance, qui serait détaché ou 

prêté pour despériodes deduréedéterminée. Cette forn^uleperm^ettrait aux responsables 

des programmes multilatérauxet des programmesbilatéraux de mieux secomprendre. Inver

sement, i l pourrait être trèsavantageux de prêter certainsn^e^nbresdu personnel du Service 

des Nat ionsUniespour ledéveloppementàdesorganismesd 'Eta t , à d e grandes sociétés, à 

desbureauxd ' é tudee tàdesbanques etc. dont les opérations sont orientées v e r s l e s pays en 

voie de développement, enéchange de personnel détachéauprès du Service pour des périodes 

deduréedéterminée. 

^3. Toutefois, que les candidats retenus pour les postes de niveau intermédiaire et supérieur 

viennent desorganismes des NationsUnies ou non, il est indispensable qu 'usaient participé 

directement, pendant plusieurs années, à d e s o p é r a t i o n s s u r l e terrain. Cette condition n'a 

pas toujours été respectée dans le passé, ce qui était peut-être inév i tab ledans lespremières 

années de fonctionnement d'un service nouveauet modeste, aux perspectives incertaines. 



Peut-être n'était-il pas déraisonnableàcet te époque-là de supposer que toute personne qui 

ava i tdebons é t a t s d e s e r v i c e c o m m e c a d r e s u p é r i e u r , o u d a n s l a carr ière politique oudiplo-

matique, avait lesqualifications requisespourassun^er desresponsabili tés ^danslesactivités 

internationalesde développement. Mais avec l'ampleur croissante duprogramme, l a p r i s e d e 

consciencedeplus en plus net tedelacon^plexi tédes problèmes dudéveloppement etl 'augmen-

ta t ionpara l lè ledesbesoins en spécialistes, on ne saura i tpers i s te r dans ce t teer reur sous 

peine decon^promettregravement les possibilités duPNUO. Le danger est le plus grand dans 

le cas duposte clef dereprésentant résident. C n a souvent p e n s é à t o r t qu'il suffisaitde 

quelques compétencesd'ordre diplomatique, politiqueet adm^inistratif, maiscel les-ci , à e l l e s 

seules, nesuffiraientcertaine^nent p a s à l ' i n t é r e s s é pour exe rce r l e s fonctions envisagées 

p a r l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é p o u r l e représentant résident. Cepoint sera examiné plus en 

détail p a r l a suite. 

4) formation 

^4. La formation est unélément essentiel d'un service de cadres de carr ière et elle devrait 

devenir un des soucisconstantsduPNUO. La sécurité de l 'emploiest un problème^un autre 

problème, encoreplus important, c'est la nécessité d e r e t e n i r l e personnel et de le perfec

tionner de f açonàamé l io r e r sone f f i c i encee t à l ' u t i l i s e r de façon efficace. Cette nécessité 

se fera particulièrement sentir dans un Service desNat ionsUniespourledéveloppementoù 

les t àchesàaccon^pl i r son tencore nouvelles, com^plexeset variées. Si, comme le recomD 

m a n d e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é , on m êt davantage l'accent s u r l a préparation desprogramm^es, 

la forn^ulation desproje ts , l esopéra t ionsd 'éva lua t ione t lesac t iv i tés consécutives, la 

demandedepersonnelqual i f iéaugmenteraet avec elle l e s b e s o i n s d e formation. 

^5. La formation devra i t se décomposer commesuit^ 

a) Cours d'orientationet d'information des t inésauxdiversescatégor ies de personnel 

nouvellement nommé, qui auraient pour thème central la planification, la program

mation et la gestion en matière de développementetquicomporteraient descours 

de langues intensifs^ 

b) Instructions précises avant un changement d'affectation, notamment dans le cas du 

personnelenvoyé du siège s u r l e t e r r a i n e t inversement^ 

c) Autres s tagesde formation et de recyclage comportant notamment^ 

- des stages de courte durée s u r l a planification du développement organisésà 

l'intention dupersonnelde niveau in ter^nédia i redesservicesextér ieurs et du 

siège (il sera question plus loin de la nécessité pour lePNUO d'organiser des 

stages prolongés de formation supérieure en matière de planification du 

développemient)^ 
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- l'enseignement des techniques modernesdeges t ionàdesn iveauxappropr i é spour 

toutes lescatégories depersonnel^ 

- des cyclesd'études e tdes discussionsde groupesur lesproblèmes relatifs au 

programme et à l ages t i onpour l epersonne lappe léà occuper despostes 

supérieurs^ 

- des courssur l 'adminis t ra t ion desopérations sur l e t e r r a i n à l ' i n t e n t i o n d e s 

fonctionnaires d'adn^inistration de niveau subal terne(personnel localet 

internationale 

d) Congésabbatiquepour études qui ne dépasserait pas un ane t serait accordé 

notan^ment aupersonnel de carr ière derang élevé quiaurai t fait des n^issionsde 

longue durée m a i s à q u i il resterait un certain nombred'années de se rv iceà 

accon^plir. 

^^. La formation en vue du développementdoit être une fonction centrale, bien planifiée et 

de caractère permanent. Le Service des Nat ionsUmespour le développement devrait s ' ins

pirer de l'expérienceconcluante des paysdéveloppés et créer une école decadresdo tée de 

moyens indépendantset placée sous la direction d'unepersonnalité eminente. L e s p a y s d é v e -

loppésont fait la preuve de leurs possibilités s ' ag i s san tdec rée r des écoles d e g u e r r e q u i s e 

sont acquis une grande réputation p a r l a qualité de leur forn^at ionencequiconcerne cette 

fonction essentielle, mais largement négative, qu'est la sécurité nationale. Le PNUO devrait 

s ' emp loye ràme t t r e su r pied sous lesausp icesdesNat ionsUnies , une Ecole de Hautes 

Etudes pourle développement, qui pourrait se faire une réputation de premier plan et at t i rer 

un personnel aussi brillant que celui qu'on peut trouver dans les meilleurs instituts de forma

tion supérieure. Cette école devrait être conçue en vuede cette mission constructiveet 

créatrice qu'est la for^nationdupersonnel international qui s'occupedudéveloppement au 

s ens l ep lu s l a rgedu t e rn^e . L'enseignement, comme dans la plupart des écoles d'état-major 

nationales^ devrait durer un an environ et comporter, le cas échéant, desvoyagesd 'étude 

s u r l e terrain. Les moyenset installations pourl'enseignement et les travaux de recherche 

connexespermettraient au début d ' a s su re r l a fo rma t iond 'unce r t a innombrede fonctionnaires 
1^ 

sélectionnés et de quelques étudiants originaires de pays en voie de développements. L'ensei
gnement serait gratuit ou payant selon l e s e a s d'espèce. Peut-être serai t - i l possible de 
créer l ' école dans le cadre des fonctions de plus en plusétenduesde l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche (UNlTAR)àcondition que cette solution n'entrafne 

1̂  ^oir également le paragraphes! , où il est suggéré que l'Ecole de cadres pourrait 
aussi, s ie l le était installée en Europe, assurer un service central pour la mise aucourant 
du personnel affecté aux projets. 
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pas des retards. Si l'école était c rééeen tant qu'organisme distinct il faudraitbien entendu 

qu'elle travaille en liaison étroite avec l'UNITAR et l'Institut de développement de la BIRD. 

5) Permutations dupersonnel 

^7. Lespermutat ionsdupersonnel , nonseule^nent entre le siège et lesservices extérieurs 

mais a u s s i e n t r e l e s divers lieuxd'affectation, sont essentielles s i o n veut maintenir son 

dynamisme et développer ses compétences endiversifiant sonexpérience. l ldevrai t être 

clairement en tenduquetoutepersonnequien t redans l e se rv ices ' engage ipso facto à t r a -

vailler dans les pays envo iede développement. 

^) Promotions 

^8. Les promotions devraient être fondéessurunexamen périodique du personnelà tous 

lesniveaux de la hiérarchie. Cetexamendevrait être placé sousl 'autori té du Directeur et 

être effectué par de^peti ts groupesconsultatifs dont les membres feraient partie du service, 

posséderaient uneconnaissance directe et approfondie dupersonnel intéresséetoffriraient 

tou tes les garanties d'impartialité. Po u r l e s raisons indiquées plus haut, cegroupene 

devrait pas dépendre du Comité des nominationset des promotions de l'CNU. L'avancement 

nedev ra i t pa s êtrefondéunique^nent sur l 'anciennetémais auss i su r les aptitudes et l'étendue 

de l 'expérience. 

^ . Le régin^edespromotionsdevrait être tel que lesp lus doués parn^ilesdébutants, une 

fois qu ' i lsauront prouvé leur valeur et acquisavec le ten^ps une expérience pratique dans 

despos tes nombreuxet variés, puissent par la sui teprétendre aux plus hautesresponsabi-

lités dans le service, qu'il s 'agisse de postes de représentant résident ou de postes de direc

tion de niveauélevé au siège du PNUO. 11 ne faut pasoubl ier que si les postes supérieurs 

sont invariablen^ent ou fréque^nn^entdonnésàdes personnes n'appartenant pas au service il 

sera in^possiblede conserver les fonctionnaires subal te rnes lesplusbr i l lan ts , quicherche-

rontfatalen^ent àsa t i s fa i re leurs an^bitions dans d 'aut rescarr ièresoffrant de n^eilleures 

perspectives d'avance^nent. 11 s'ensuit que les contraintes s u r l e plan de l'efficience et de la 

capacité seraient multiples^ non seulement les personnes appelées aux plus hautesresponsa-

bilités n'auraient pasl 'expérience et la formation suffisantes pour leurs fonctions, mais 

encore lepersonnel d'appui que la m^ultiplicationet la con^plexitécroissante desopérations 

ob l igeraà jouer un r^le de plusen plus important, quelle que soit l'efficacité de ses supérieurs, 

s'affaiblirait progressivement. 

С Le Directeur du Programante des N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement 

30. Le PNUD ne pourra devenir la clef de voûte du dispositif institutionnel des Nations 

Unies pour l a coopération en vue dudéveloppementet atteindre les objectifs fondamentaux 
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d e l a r é s o l u t i o n ^ ! 8 8 ( ^ l ) d e l'Assemblée générale que si le poste de Directeur, tout en 

conservant sonprestige actuel, soit assor t id 'uneplus grandeautorité. 

31. 11 importe que la primauté du Secré ta i regénéra ldans l ' appare i l desNationsUnies soit 

toujours maintenue. Cependant, pour quele Directeur du PNUD puisse d i r iger lesopéra t ions 

surlefrontdudéveloppement et dupréinvestissement et coordonner u n v a s t e r é s e a u d ' a c t i -

vitésimpliquantl'intervention de toutes les institutions, il faudrait queson poste soit officiel-

lementet publiquement reconnucomn^e de première in^portanceet considéré équivalentàcelui 

du Président de la Banque mondialeet du Directeur général du Ponds monétaire international. 

Pour les mêmes raisons, il devrait être nommé parl 'Assen^bléegénérale, s u r l a recomman

dation du Secrétaire général, ce qu ise ra i t une autre façon de reconna^rel ' importance de son 

rôle. 

3^. 11 estévident qu'il faudra toujours un homme de classe exceptionnelle pour assurer 

au PNUD une administration efficace, surtout pendant la période de grande réforme et d'ex

pansion desstructures quiest implicitement prévue dans le mandat de l'Etude. Lesémo-

lumentset les conditions d'emploi devraientêtre de n a t u r e à a t t i r e r , à l ' aveni r , celui ou 

celle qui possède lesmeil leures qualifications. 

D. Représentantsrésidents 

1) Choixet nomination 

33. L'argumentation déjàprésentée pour just if ierla présence d'un fort élément de fonction

naires de carrière dans l e se rv ice international de développement s 'appl iqueavecencoreplus 

de force aux représentantsrésidents. Du fait qu'il est essentiel de leur déléguer des pouvoirs 

réels et qu'ils jouent un rôle capital dansl 'administration d'une opération extrêmement 

co^npliquée, il ressort clairem^entqu'il ne faudrait non^^neràce poste que des personnes de 

valeur. 

34. La qualité ayant une telle importance^c'est le Directeur du PNUD, lui-même, qui 

devrait nommer les représen tan t s rés iden t saprès avoir procédé, l ecaséchéan t , à d e s 

échanges de vuesavecsesco l l èguesappar tenan tàd ' au t res services dusys tèmedesNat ions 

Unies pour le développement. D'ailleurs, les personnes appeléesàpourvoir ces postes 

devraient normalen^ent être choisies uniquen^entparn^i le personnel du Service desNations 

Unies pour le développement. Avec la constitution d'un service de car r iè re plussystéma-

tique, cette dernière considération devrait être érigée en principe aussi bien dans l'intérêt 

de l'efficacité que pour a s su re r l e s perspectives d'avancement qu'il importe d'offrir au 

personnel subalterne. Cela ne signifie pas que le Directeur ne pourrait pas éventuellement 

songer pour des postes de représentant r é s iden tàdes fonctionnaires d'autres organismes 



3 ^ 

desNationsUnies, comme c'est le casactuellement, étantentendu toutefois que ces nomi-

nationsseraient effectuées s u r l a base d 'uncho ix t r è s r igoureuxe t que, pour commencer, il 

ne s'agirait que de nominations pour une période de durée déterminée (voir plus haut para

graphe^!) . 

35. En revanche, cela signifie que c'est seulement dansdes c a s t r é s exceptionnels qu'un 

représentant résident devrait être choisien dehors dusystème. 11 est possible, à l ' h e u r e 

actuelle, de déceler danscertainesno^ninationsl ' indice d'un favoritisme politique fondésur 

l'hypothèse erronée que le représentant résident est unesor t e d'ambassadeur. A l a longue, 

cette tendance ne pourrait quecompromettre les intérêts des paysen voie de développement, 

et empêcheraiteffectivement le PNUD de répondreaux prescriptions de la résolu t ion^!88(^^l ) 

del 'Assembléegénérale . 

3^. La répartition géographique devrait passer après l'efficacité, mais il serait possible 

d'y parvenir asse^ rapiden^ent dans le cadre d'un Service des NationsUnies pour le dévelop-

pe^nentoù l'on s e s e r a i t préoccupé de réal iser unéquilibregéographique entre les jeunes 

fonctionnaires qui seraient appe lésàun avancement rapide. 

37. L'amélioration de l à qualité moyenne des représentants résidentsest une condition 

sine qua non de leur apt i tudeàs 'acquit ter duró le central proposé dans l 'E tudesu r l a capa

cité. 11 s'agirait non seulement d 'assurer que lesnominations futures soient régies par des 

principesplus rat ionnelsfondéssur la notion de car r iè re , ce qui nepourrait avoir qu'un 

effet progressif ma i sauss id ' appor te r desamél iorat ionsaux incidences plus immédiates. Si 

lesprincipales recon^n^andationsde l'Etude sont acceptées, i l f audraque leDi rec teu r entre

prenne un examen approfondiet objectif concernant tous les représentants résidents, à l ' i s s u e 

duquel il pourrait relever de leurs fonctions ceux dont les qualifications seraient considérées 

con^^neinsuffisantespour pouvoir s'acquitter des tâchesconsidérablesdécr i tesdans d'autres 

chapitres. S'agissant de représentants résidents nommés pour des périodes de durée déter

minée, il n'y aurait pas l ieu de renouvelerleur contrat. Dans le casdes nominations permia-

nentes, il faudrait prendre sans retard les dispositions nécessaires pour offrir des conditions 

raisonnablement généreuses de retrai te anticipée dans l 'esprit des suggestions faites plus 

haut au paragraphe!^ . 11 serait possible de trouver desremplaçants qualifiés parmi le 

personnel actuellement en poste au siège du PNUD e t d a n s s e s s e r v i c e s e x t é r i e u r s , dont 

certains éléments sont d'excellente qualité et n'ont pas jusqu'ici trouvé des débouchés conve-

n a n t à l e u r s aptitudes. 11 faudrait essayer notamment de constituer un service plus jeune et 

plus dynamiques à l ' heu re actuelle, l'âge moyen desreprésentants résidents est de 55ans et 

sept d'entre eux seulement ont moins de 45ans . 11 faudrait redoubler d'efforts pour assurer 

l 'accès de ces postes et, en fait, de l'ensemble du service, à u n nombre beaucoup plusgrand 

de femmes. 
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38. 11 ressort de rapports concernant desse rv ices diplomatiqueset de grandes sociétés 

internationales que les effectifs pour les postes clefs doivent dépasser d e l O ^ l e nombre réel 

de c e s p o s t e s s i on veut assurer àuneopéra t ion extérieure unegestionefficace. Des obser

vations personnelles confirmentla nécessité decet te marge de sécurité pour les services 

extérieurs du PNUD^ la maladie, les problèmes familiaux, etc. sont autant de facteurs qui 

font que des postes importants de représen tan ts rés idents res ten tvacantspendantdespér iodès 

dont la longueur est inadmissible. 11 faudrait doncautoriser une marge de l O ^ p o u r l e s 

représentantsrésidents, ce qui dansl 'é ta t actuel des choses impliquerait neuf oud ixnomi -

nationssupplén^entaires. Lacréation des t agesde fo rma t ione t de recyclage pour l e s repré 

sentantsrésidents justifierait également cette mesure. Etant donné la charge que représente 

actuellementet que devrait représenter, dans un avenir prévisible, le volume de travai l du 

PNUD, i l y a t o u t e s l e s chancespourque te lou te lé l émentdud i spos i t i f général se t rouve 

obligé de faireappel d'urgence aux services d e l ' u n d e c e s représentantsrésidents 

"surnuméraires". 

3^. 11 faudrait, comme c'est le c a s à l ' h e u r e actuelle, prendre l 'avisdugouvernement 

intéressé lorsqu'onenvisage de nommer un représentant résident car il est primordial qu'il 

puissebénéficier, dès le début, delaconfiancedu gouvernement auprès duquel i l e s t accré

dita. Lesdifficultés auxquelles on se heurtesouvent pour obtenirl 'agrément du gouvernement 

à la nominationducandidatchoisiseraientconsidérablement atténuées si les postes de repré

sentant résident étaient de plusen plus conf iésàdes fonc t ionna i resdecar r i è reduPNUD, 

puisqu'en l'occurrence les gouvernementshésitent- ce qui est compréhensible- à accepter 

des personnesàqui leur carr ière et leur expérience n'ont pas donné une connaissance pra

tique des activités de développement. 

^) Titre 

40. 11 est t rès tentant de conserverl 'actuelle appellation de"représentant résident du PNUD" 

quiest acceptée partout dans le monde et c'est donc ce que l'Etude s u r l a capacité recomman

derait de faire. Néanmoins ce t i t r e a p e u à p e u perdu de sa signification primitive du fait 

que des appellations analogues ont été indifféremment utilisées avec des adjectifs t e l sque 

"régional", "sous- rég iona l"ou"nat iona l"pourdés igner les" représentan ts"de certaines 

organisations internationales qui sont en poste au même endroit. Sicette tendance devait se 

poursuivre, le ti tre de"Directeur résident du PNUD" pourrait être considéré comme plus 

approprié. 

3) Conditions d'emploi 

4!. Al 'heure actuelle, les conditions d'emploi des représentants résidents ne correspondent 

pas aux fonctions particulières et difficiles qui sont les leurs. 11 faudra les améliorer si on 

veut t rouver les personnes qualifiées pour ces postes. 



4^. Làencore les principesde base énoncés dans la Sect ionlsont d'une manièregénérale 

applicables, m a i s i l faut n^ettre l'accent sur certainesconsidérations en ra i sonde la nature 

particulière des problèmes qui se posent aux représentantsrésidents^ 

a) 11 importe de leur fournir un logement convenable équipé de l 'essentiel pour ce qui 

est du mobilier, desapparei ls et desustensi les déménage. O n e n p a r l e d e p u i s d e s 

années, mais aucune mesure n ' a é t é p r i s e à c e t effet. Si onadmetque nombre de 

pays continueront d'avoirbesoin pour une période indéterminée du PNUD oude 

quelque autre organisme des Nat ionsUniespour le développement, il faudra alors 

prendrerapidement la décision d e g a r a n t i r à t o u s l e s r e p r é s e n t a n t s r é s i d e n t s un 

logement convenablement équipé, autrement dit relativementconfortable mais sans 

ostentation, sauf dans les cas où legouvernement fournit déjà un logement compa

rable. 11 faudrait prendre sans t a r d e r l e s dispositions nécessa i resàce te f fe t , 

soit par u n s y s t è m e d e l o c a t i o n à l o n g terme ouD d'achat pur et simple soit, l e c a s 

échéant, en finançant la construction par prélèvement s u r l e budget du PNUD. 11 

n'est pas douteux qu'à la longue, cette forme de propriété immobilière serait pour 

le PNUD une source d 'économieset constituerait unexcellent investissement pour 

lesNationsUnies. Le représentant résident en poste paierait un loyer raison

nable représentant une fraction déterminée d'avance de sa rémunération, ce qui 

éliminerait les inégalitésflagrantes existant actuellement entrereprésentants 

résidents qui ne paient qu'un loyer symbolique et d'autres qui doivent payer des 

loyers exorbitants. En outre, les représentantsrésidents ne seraient plusobligés 

d e p a s s e r l e s p r e m i è r e s s e m a i n e s , voire les premiers mois, de leur nouvelle 

affectat ionendémarchespour chercher un logement, avec toutes les pertes de 

temps et d'efficacité que cela entraîne pendant la période critique quisuit une 

affectation. 

b) Des moyens modestes sont déjà m i s à l a d i s p o s i t i o n d e s représentants résidents 

pour leur permettre de faire f a c e à l e u r s dépenses de représentation e t à l e u r s 

f ra i sde réception. Mais il importe de revoir périodiquement le montant de ces 

indemnités, et le cas échéant, de le reviser, en gardant p r é sen t à l ' e sp r i t qu'il 

ne s'agit pas d'essayer d ' imi te r les représen tan ts diplomatiques. 

c) Le classement des postes de représentant résident devrait tenir compte de l 'élar-

gisse^ment de l eurs responsab i l i t é se tce r ta inspos tes particulièrement in^portants 

des services extérieurs devraient faire l'objet d'un régime spécial. 

d) Lesreprésentan ts rés identsont la possibilité d'acquérir une expériencesans 

équivalentdes problèmes, des techniquese tdes méthodes dudéveloppement et 

une large connaissance des aspects politiques, financiers et administratifs du 
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programme danssonensemble. Aussi, devrait-onautomatiquement songer aux 

plus qualifiés d'entre eux pour des postes importants au niveauoù s'élaborent les 

politiques, non seulement auPNUD mais aussi dansd 'autres s e r v i c e s d u s y s t è m e 

desNationsUnies pour le développem^ent, lorsqu'il se produit des vacances. 

E. Consultants 

43. Toute opération de développement de grandeenvergure exige nécessa i rement la part i

cipation d'un nombre considérable de consultants. 11 est extrêmement difficile de trouver 

- surtout lorsqu'on e n a b e s o i n - desconsultants de premier ordre, qu'il s 'agisse de spécia-

l istesou, c e q u i e s t encore p lus ra re , d'hom^n^esàlaforn^ation complète et dont la compé

tence est démontrée. La raison enes t simple. Le "développement", a u s e n s l e p l u s l a r g e 

du terme, est aujourd'hui l'une des en t repr i seshumaines lesp lus importantes du inonde, et 

les consultants devaleur sont constamment demandés. LePNUD aurait grand avantagea 

constituer une "écurie" de consultants. Use ra i t aidé encela parl ' introduction d'un système 

de programmation (voir Chapitre 5)qui permettrait de p révo i r lesbeso ins dans un avenir 

plus éloigné. 11 va de soi qu'il ne faudrait employer que des consultants aux talents éprouvés. 

Cette norme n ' a p a s toujours été respectée dans l e p a s s é e t i l e s t essentiel qu'aucunconsultant 

principal ne soit employé au nomdu Directeur o u a u t o r i s é à l e r e p r é s e n t e r sans sacaut ion 

personnelle. 

P. Administration du personnel du PNUD 

44. Un Service desNat ionsUniespour le développement exigerait detoute évidence une 

administration dupersonnel solide qui serait le reflet de l'autorité réelle du Directeur. 

45. Cette administration s'occuperait non seulement du recrutementet des affaires admi-

nistrativescourantes (ces de rn iè resé tan tdep lus enplusconfiées auxreprésentants 

résidents) m^aisaussi d'activités d'une importance capitale qui jusqu'ici ont été plutôt négligées 

dans les services dupersonnel quisont de tradition danslesorganisn^es internationaux. Les 

plus importantesde ces activitésseraient le développement de l à c a r r i è r e g r à c e à u n s y s t è m e 

rationnel d'affectation et de roulen^ent dupersonnel, la sélection fondée dupersonne len 

fonction des t i t resà l 'avancement et la formation sous t o u s s e s aspects ( y c o m p r i s l a possi

bilité, suggérée p l u s h a u t a u p a r a g r a p h e ^ , d e c r é e r une école décadrés) . 

48. Elle devrait également n^ettre aupointdescondi t ionsd 'emploiadéquates non seulement 

pour le personnel du PNUD, maisaussi ,d 'une façon générale, pour lepersonne l international 

chargé des opérations de développement, compte tenu tout particulièrement des problèmes 

du personnel desserv ices extérieurs. 11 est indispensable que l ePNUDexerce des fonctions 

de direction dansce domaine. On trouvera e x p o s é e s à l a Section l l l c i - a p r è s l e s a u t r e s 
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fonctions qui seraient ass ignéesàl 'adminis t ra t iondupersonnel du PNUD encequiconcerne 

l ' appuiàfourn i r pour le recrutement du personnel chargé des projets. 

47. C'est au Directeur du PNUDlui-même qu'il appartiendrait de prendre toutes les déci-

sionsimportantesconcernant la forn^ulationde nouvelles politiques enm^atièred'administra-

t iondupersonnel ainsi que ce l les re la t ivesauchoix , à l ' a f f e c t a t i o n e t à l a promotion du 

personnel occupant des postes cle^(ycon^pris notamment lesreprésentantsrés idents) . 11 

devrait être invest idepouvoirsétenduspourl 'adminis t ra t ion dupersonnel parlesquels il 

serait h a b i l i t é à é l a b o r e r l e s principes applicables enlan^at ière et àdétern^iner lescondi-

t ionsd 'emploiqu 'exigent lesact ivi tésdedéveloppement , étantentendu toutefois qu'il procé-

dera i t àdesconsu l t a t ions avec d'autres organismes des NationsUnies pour des questions 

susceptiblesd 'avoir une incidence sur l ' ensemble du personnel international. 

48. Lesdépensesen t ra înéesparuneadmin i s t r a t iondupersonne le f f i cacee tpa r l ' o rgan i -

sation d'un système de formation appropriée entrent dans la catégorie des fraisgénéraux que 

lePNUD ne doit pas h é s i t e r à a s s u m e r puisqu'il est appe léàfa i re oeuvre de pionnier en 

jetant l e s b a s e s d'un service international pour le développement, dynamique et d'un type 

nouveau. Les avantagesdu point de vue de l'efficacité des opérationsde développement 

seraient s anscommunemesu reavec l e sdépenses entraînées. 

111. PERSONNEL D'EXECUTION DES PROJETS 

A. générali tés 

4^. Si le Directeur duPNUD est chargé de ve i l l e rà l ' exécu t iondes contrats conclus av^c^ 

desinsti tutions internationales ouavecd 'au t res a g e n t s e n v u e d e l a n ^ i s e e n o e u v r e d e s 

projets^, i ldoi t se soucier, d'une façon générale, desd i spon ib i l i t é senpersonne le tde la 

qualité de celui-ci. Lorsque l'exécution des p r o j e t s a é t é confiée par con t r a t àdes institu

tions internationales, il doit nécessairement s'en soucier plusdirectement car, m ê m e s ! 

l'on fait plus largement a p p e l à l a sous-traitance, le recrutement direct p a r l e s institutions 

internationales continuera d'être un facteur important pour le succès du programme. Certains 

problèmesdoivent d'ailleurs être r é so lusaucen t re , par exemple les conditions d'emploi, 

la n^iseaupoint de politiqueset de procédures uniformes pour le personnel d'exécution, et̂ c. 

Enfin, le PNUD doit tenir lesgouvernements informés de l'évolution de la situation dans ce 

domaine crucial. 

1/ Voir Chapitre 5, par. 108 à 119. 
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50. Pour pouvoir s'acquitter de ces fonctions, lePNUDdoit recevoir des institutions et des 

agents chargés del 'exécutiondes renseignements uniformes sur les disponibilités e n p e r -

sonnel et l'utilisation quien est faites à l 'heureac tue l le , ces indicationssont virtuellement 

inexistantes. 

5!. Lepersonnel nécessa i reà l ' exécu t iondespro je t sduPNUD peut être c l a s s é e n plusieurs 

catégories^ 

- le personnel international affecté aux projets^ 

- le personnel associé(c 'es t -à-d i re"exper ts" associés et volontaires)^ 

- le personnel fournipar des exécutants ne faisant paspar t i e du systèn^edes 

NationsUnies^ 

- le personnel national de contrepartieaffectéaux projets par les gouvernements. 

Chacune de cesca tégor iesfera l 'obje t d'une section distincte. 

B. Personnel international affecté aux projets 

1) généralités 

5^. Cette catégorieenglobe des spécialités et des typesde services fort divers. Elle 

comprend des directeurs de projets(auxquels échoit un rôle de direction capital), des 

conseillers, des instructeurs, des consultants et des spécialistes dedifférentsniveaux. Dans 

la pratique, tous reçoivent le t i t re"d 'experts" . Outre qu'il est quelque peugalvaudé, le 

terme"expert" aprobablen^entétéunchoixn^alheureuxcara) il suppose desqualifications 

professionnelles uniques qui, enel les-mêmes, sont excessivement rarest b ) i l d o n n e à p e n s e r 

que tous les problèmes doivent être résolus par des"experts"^ c) il condui tàexiger des qua

lifications acadén^iques et professionnelles quidépassent souvent cel^esqui sont nécessaires 

pourle t ravai là réa l i ser^ d) il engendre parfoische^ lepersonnel un senti^nent desupér ior i té 

déplacé e te ) il suscite dans le paysen voie de développement des espoirs quipeuvent être 

déçus^. Dans ces conditions, il serait préférable d 'éviterl 'emploi du t e rme"exper t " . D'un 

point de vue administratif, l 'expression"personnel affecté aux projets" est plus adéquate. 

53. Lepersonnel af fec téauxproje tses tunensemble de fonctionnaires internationaux qui, 

en tant que tels, agissent pour le compte de l'institution internationale qui les emploie. Le 

principal problème en la matière consis teàmaintenir une certaine qualité. D'une part, la 

multiplication rapide du nombre des projets entrepris, en particulier p a r l e s inst i tut ionsles 

plus importantes, nécessite une augmentation parallèle du personnel affectéaux projets, avec 

les difficultés de recrutement que cela suppose. En outre, plus leseffectifs dupersonnel 

international affecté aux projets augmentent rapidement, plus il est nécessaire de faire en 

sorte que le personnel reste en contact premièrement avec ses propres spécialités techniques 

ou professionnelles et deuxièmement avec les institutions dont il relève. L'on ne saurait 
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e x a g é r e r l ' i n ^ p o r t a n c e q u ' i l y a à s u r m o n t e r ces d i f f i cu l tése tàmain ten i r l a qualité du per

sonnel r e c r u t é s ! l'on veut que le programme so i t cou ronnédesuccèse t qu'il présente une 

inaage plus convaincante. En dernière analyse, cet aspectde la question est plus critique 

encore que la rapidité du recrutement elle-même. Une s e r t à r i e n d e p o u r v o i r u n p o s t e e n 

temps voulu s i s o n titulaire n'est p a s à l a hauteur de sa tâche. Les efforts en vue d'améliorer 

lerecrutementdoivent doncavoirpour ob jec t i f sde rec ru te rdupersonne ldep lusgrande 

valeur e t d e r é d u i r e l e s d é l a i s . 

54. Les recommandations formulées dans la présente Etude devraient c o n t r i b u e r à l a r é a l i -

sa t iondecetobjec t i f étant donné qu'ellesallégeraient le fardeauexcessif actuellement imposé 

auxorganisat ionslesplusimiportantes et qu'elles pern^ettraient de planifierledéploien^ent 

du personnel longtempsàl 'avance dans le cadre d 'un"programme national" Tant la qualité 

dupersonnel que celle du travail accomplien seraient a insiaméliorées . 

^) Le facteur géographique 

55. Les considérations fondamentales applicables au personnel d'exécution employéàdes 

tâches de développement o n t é t é e x p o s é e s à l a Section 1. En ce quiconcerne le personnel des 

projets, i l est plus évident encore que la répartition géographique doi tê t re faite en fonction 

d e s m e i l l e u r e s s o u r c e s d e personnel spécialisé et compétent plutôt qu'en fonction de quotas 

prédéterminés. Par soucid'efficacité, il sembleraitlégitime de nerechercher des candidats 

que l à où l'on trouvera plus facilement lesconnaissances requises^ exceptionnellen^ent, il 

peu tauss iê t re lég i t in^e , et même souhaitable, de f a i r e a p p e l à u n e seule source de recru

tement ^ par exen^ple, si un paysestparticulièren^ent réputé pour sesréa l i sa t ionsdans un 

domaine donné, on p o u r r a y f a i r e la présélection du personnel pour un projet relevant de ce 

domaine. Cependant, ces méthodessontàu t i l i se r avec prudence, et seulement lorsqu'elles 

peuvent apporter un avantage certain aux paysbénéficiaires et lorsque le caractère interna

tional de l'opération peut être préservé g r à c e à u n e surveillance adéquate de la part de l 'orga-

nisation internationale responsable. 

58. Cela ne signifie absolument pas que le recrutement ne se ferait que dans les pays les 

plus développés^ les pays en voie de développement ont eux aussi une contribution vi taleà 

appo r t e r à tou t programme international. 11 est toutefois évident que cette contribution ne 

peut être qu'assez limitée numériquement, surtout dans l e s e a s où elle aggraverait "l'exode 

des cerveaux" et où elle entraverait plutôt qu'elle ne favoriserait le développement. L'augmen

tation régulière du no^nbre des ressort issants des pays en voie de développement participant 

à des projets doit être un objectifàlong terme. Certains progrès pourraient être réalisés 

entre-temps en organisant, àl ' intention des techniciens des pays envoie de développement 

ayant desqualifications et une expérience reconnues dans leur spécialité, des missions 

périodiquesde durée dé t e rminée -un an par exemple- étant entendu qu'ils réintégreraient 
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ensuite leur poste dans leur pays, l lspourraient ainsi faire l'apport de leur expérienceet 

t i rer parti d'un sé jourà l ' é t ranger , sans nuire aux in té rê t sde leur propre p a y s o u d u p a y s 

où ils travailleraient. Ces techniciens pourraient ê t r e r ec ru t é s parmi le personnel de contre-

partieprécéden^ment a f fec téàdespro je t sexécu tésavec l ' a ideduPNUD, cequ ip résen te ra i t 

l'avantage que la sélectionpourrait être faite en pleine connaissance desapti tudes, de l ' expé-

rience e tde la forn^ation descandidats. 

3) Effectifs et composition ducorps de personnel desproje ts 

57. En 1957, avant la création du Ponds spécial, i l y a v a i t 3.^00 experts internationaux 

participant, surplace , àl 'exécution de projets f i n a n c é s p a r l e P E A T e t d'autres programmes 

de l'ONUet des institutions spécialisées. En 198^, lorsque le Ponds s p é c i a l a c o m m e n c é à 

prendre de l'ampleur, le nombre total d'experts internationauxemployés pour tous les pro

grammes est p a s s é à 4 . 5 0 0 . En 1988, ils étaient 9. 300DA Ainsi donc, le nombre d'experts 

a t r ip lé énonce ans. En chiffres absolus, cela nepose pas unproblème insurmontable de 

recrutement. Ils nedonnentcependant pas une idée e x a c t e d e l a fréquence des ^nouve^ments 

de personnel et de l'incidence des mi s s ionsàcour t e t àmioyen ternie, quicompliquentencore 

le recrutement. Le coût du personnel international recruté directement p a r l e s institutions 

internationales pour être a f f ec t éàdesp ro je t sa rep résen té , d e ! 9 8 0 à ! 9 8 8 , 8 4 ^ d u c o Û t 

total des projets. Pourl'élén^ent Assistance techniqueetpourl 'élén^ent Ponds spécial, cette 

proportion était respectivement d e 7 8 ^ ó e t d e 5 3 ^ . Pendant cette période, le coût total 

s'est chi f f réàprès de 545millions de dollars. 

58. Plusieurs des recommandations formulées dansla présente Etude t endra ien tàa l l éger 

lesresponsabi l i tésdes institutions internationales enn^atièrederecruten^ent ^ 

a) Lesressources précédemment consacrées aurecrute^nent direct et l ibé réesgràce 

aune plus large utilisation de la sous-traitance devront être réutil isées envue de 

n^ieuxinform^er, préparer, appuyer et superviser le personnel desproje ts employé 

directement p a r l e s institutions, ce qui améliorera la qualitéde son travail^ 

b) Des programmes nationaux d'ensemble, é t ab l i s su rp lus ieursannées , permettraient 

de mieux prévoi r lesbesoins futurs, tandis qu'une formulation plusétudiée des 

projets permettrait de réduire la fréquence deschangemen t sdeprogrammee t de 

donner une définition p l u s p r é c i s e e t p l u s r é a l i s t e d e s d i v e r s p o s t e s (ce sont là 

deuxcausesin^portantes de difficultés et de retards dans le recrutements 

c) Lesexigences de qualité (et despécialisation plus poussée) pourraient conduireà 

créer un corps de spécialistes hautement qualifiés et expérimentés, plus mobiles 

1/ Voir Cinquième Part ie, Appendice 6, tableaux 10 et 18; voir note l / du tableau 10. 
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et engagéspourunelongue durée, qui seraientéventuel lementaffectésàun poste 

régional ou sou^s-régional et suivraient l'exécution de plusieurs projets, solution 

préférableàl 'affectation de personnel r é s i d e n t à u n seul projet pour toute la durée 

de celui-ci. Ce lape rmet t r a i t éga lementde rédu i re l e sbeso ins enpersonnelet 

d ' emp loye rà t empspa r t i e lde s spécialistesquiconserveraient leur emploi norn^al; 

d) Une utilisation p lu s l a rged ' expe r t s a s soc i é se t de volontaires faciliterait aussi 

le recrutement, car on aurait ainsi moinsbesoinde rechercher pour lespro je ts un 

personnel résident engagé pour une longue période. 

5 ^ Les disponibilités enpersonnel national ou"de contrepartie" sont éviden^m^ent un facteur 

in^portantdont il faut tenir con^pte pour détern^inerles effectifs et la composition ducorps 

international de personne ldespro je t sàcons t i tuer . Du fait des p rogrèsde la technique et de 

l 'aug^nentationdesdisponibilitésen personnel local qualifié, la demande se portera vraisem

blablement sur des spécialistes proportionnellement moins nombreux mais plus hautement 

qualifiés. 

4) Sources de recrutement 

80. Les principales sourcesderecru tement de pe r sonne ldé tachésur l e terrain sont, ou 

pourraient être, lessuivantes ^ 

a) Le personnelen poste aux s iègesdesorganisat ions internationales. Al 'heure 

actuelle, lecourant paraît être surtout ensens contraires desbureauxextér ieurs 

v e r s l e s i è g e . Le personnel des servicesorganiquesen poste ausiège devrait être 

détaché plus souvent s u r l e terrain pour de courtespériodes envue de s'occuper de 

l 'exécutiondes projets; de la sorte, lesprojetsbénéficierontdel 'expérience 

acquise précéden^^nent par ce personnel, tandisquecelui -c i , ne perdant pas le 

contact avec lesproblèn^es pratiques dudéveloppen^ent, pourra mieux remplir ses 

futures tâches de supervision des projets; 

b) Le personnel des projetsayant déjà travaillé, avec succès, à d e s t à c h e s de cette 

nature. Cepersonneldevrai tnormalement se trouver sur des listes tenues par 

les institutions; 

c) Les personnes ayant manifestéleur intérêt pour d e s p o s t e s s u r le terrain mais 

n'ayant pasencore été u t i l i s éesàce t t e fin. Leur nom se trouve généralement 

aussi sur des listes; 

d) Les relations professionnelles et personnelles, qui peuvent être utiles dans des 

cas par t icu l ie rsmais qui ne peuvent pas être utilisées systén^atiquen^ent au niveau 

actuel durecrutement; 

e) Les services nationaux dans certainsdomaines de compétence et lesassociations 

professionnelles na t ionalesaveclesquel les les ins t i tu t ionssonten relations 

étroites; 
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f) Les servicesnationaux de recrutement, dontbeaucoupsontdes organes 

gouvernementaux. 

8!. Etantdonné que les institutions dépendent de plus en plus, pour leur recrutement, de 

cesdeuxdern iè ressources , il importe de comprendre comment ces organismesfonctionnent 

et de prendre d e s m e s u r e s p o u r f a c i l i t e r l e u r t r a v a i l ( v o i r p l u s b a s , paragraphe 78 d)). 

8^. Dans la mesure où les organismesgouvernementaux, de leur côté, attachent de l ' impor -

t a n c e à l a participation de leur paysàuneffor t multilatéral dedéveloppement, i lsdoivent 

être d i sposésàp rendre tou te s l e s mesures nécessai respour présélectionner les candidats et 

pou rdé t ache r l epe r sonne l emp loyépa r l 'E t a tqu i e s t appe l éàoccupe r des postes interna

tionaux. Les pays membres ne peuvent pas se b o r n e r à a p p o r t e r un soutien financier ^ i ls 

ont évidemment un rôle importantàjouer comme fournisseursde personnel spécialisé. Au 

Chapitre 5-^, onasuggé ré que lesgouvernements membres pourraient fournir au PNUDdes 

listes d'institutionset de firmesqualifiées qui seraient disposéesàeffectuer des travaux 

contractuelspourlecompte de l'organisation danslesdon^aines spécialisés. De même, les 

gouvernements devraient peut -ê t reé tudier lesmoyens de fournir régulièrement des l istes 

despécialistes e tde consultantsquipourraient, moyennant un préavisraisonnable, être 

détachéspourdesfonctionsd'une durée déterminée. Ici encore, les gouvernements devraient, 

dans toute la mesure dupossible, sepor te rgaran t sde leursqua l i f i ca t ions et de l eu r aptitude 

àpa r t i c ipe ràuneac t iv i t é internationale. D'une façon générale, tout arrangement dece t 

ordre ne devrait porter, pour desraisons pratiques, quesu r l epe r sonne lemployé direc

tement ou indirectement par l 'Eta t , dans la fonction publique oudans des en t repr i sespara -

statales. Mêmesousce t t e r é se rve , on pourrait ainsicontribuer grandementàun recrutement 

plusefficace et plus rapide. 

83. Simultanément, ilfaudrait redoubler d'effortspour intéresser desorganisations et des 

sociétés- g r à c e à d e s contactsdirects o u à d e s campagnes depromot ion- àl 'effor t inter

national de développement. On pourrait ainsi les convaincre de fournir périodiquement des 

l i s t e sdecand ida t s - coordonnées, l e ca s échéant, p a r l a chambre de commerce nationale ou 

pa r l e s associations professionnelles nationales compétentes- qu'elles seraient d isposéesà 

détacher pour despériodesdéterminées. Pour l e s organismes intéressés, cet arrangement 

présenterait l'avantage de pe rme t t r ea l eu r personnel d'acquérir directement l 'expérience du 

travail dans un paysen voie de développement. O^uantàl'organisation internationale, grâce 

àce t te suggestion e t à c e l l e qui est formulée au paragraphe précédent, elle obtiendrait une 

autre liste toute prête de candidats éventuels qu'il serait possible de comparer immédiatement 

!^ Par . 1^5. 
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aux besoins des pays envoie de développement. En tout état de cause, cela ne dégagerait 

pas l e so rgamsa t ions internationales de la responsabilité de contrôler directement lesqual i-

ficationsdu candidat avant de l e s recruter. 

5) Comment r e t e ñ i r l e personnel des projets qualifié 

84. L'onpeut débattredupoint desavoir dans quelle mesurelesorganisat ionsinternationales 

doivent offrir des pos tesdecar r i è reaupersonne l spéc ia l i séa f fec té aux projets. En règle 

générale, l ap lupar tdes ins t i tu t ionsn 'y sont pas favorables parce que les spécialitésrequises 

changent constamment et que le personnel détaché s u r l e terrain pour de longues périodes 

peut éprouver des diff icul tésàse tenir aucouran tduprogrès scientifiqueet technologique. 

Toutefois, le problème ne se pose paspartout de la même façonet il doit être examiné soigneu

sement. Lorsque l'on recherchesurtout des qualités de bon administrateur et l'expérience 

du travail s u r l e terrain, par opposit ionàdes connaissances techniques poussées(par exemple 

dans le cas desd i rec teurs de projets), il semble tout indiqué d'offrir des perspectives de 

car r iè re outout au moins descontrats de longue durée. On pourrait en direautant des spé-

cia l is teshautementqual i f iésdansdes domaines où la demandees tcons tan te^ i l s pourraient se 

tenir aucourant de l'évolution de leur discipline g ràceàdescongéspér iod iques pour études, 

payéspar l 'organisa t ion. L'Etude s u r l a c a p a c i t é a a b o u t i à l a conclusion qu'il serait certain 

nement justifié deconsti tuer un petit noyaudecadresde car r iè re qui seraient affectés aux 

projets^, en particulier pour s'acquitter des fonctionsde supervision dans plusieurs pays 

décrites au paragraphe 58c). 

85. En revanche, il faudra veiller de très p r è s à c e que les personnes dont lesserv ices 

n'ont pasdonnésatisfaction ne soient pas réem^ployéesetàce que leurs noms soient rayés 

des listes. 11 est incontestable que le recrutementà l ' échel le mondiale doit nécessairement 

con^porter une marge d 'er reurs plus in^portantequelesi^nplerecrutem^entàl 'échelon 

national, ne serai t -ce que parce qu'il est plus difficile d 'évaluerlesqualif icationset la per

sonnalité des candidats. 11 serait cependant inexcusable de r é p é t e r l e s e r r e u r s p a s s é e s e n 

p ro longean tes contra tsdes personnes qui n'ont pas donné satisfaction ouen leur offrant de 

nouveaux contrats p a r l a suite. Malheureusement, cela arrive par fo i sà l 'heure actuelle et 

i l y a p a r m i le personnel des projets un certain nombre de personnes qui errent d'un poste 

in ternat ionalàun autre et qui ne trouveraient pas d'emploicomparable ailleurs. Lesdiffi-

c u l t é s é p r o u v é e s à r e c r u t e r du personnel suffisamment qualifié ne sont pas une justification. 

!^ C'est également le sens de la recommandation de laCommission du développement 
international dé j àc i t é edans l ano t e r e l a t i veaupa rag raphe 3a ) . 
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8) Conditions d 'emploietcondit ionsde vie 

88. Les considérations relatives aux conditions d'emploi qu'il conviendrait d'offrir au 

personnel opérationnel, énoncéesà la Section 1, s'appliquent, d'une façon générale, a u p e r 

sonnel des projets. Dans le cas dupersonnel des projets qui ne f a i t p a s p a r t i e d e s cadres de 

carrière, enpar t i cu l i e rce lu iqu ies temp!oyé(uneseu!eoup lus ieurs fois) pour des missions 

de courte durée, il conviendrait d 'étudierla possibilité de simplif ierlescondit ions d e r é m u -

nération en instaurant un système de paiements forfaitairesqui remplaceraient lesdifférentes 

indemnités. Pour cela, on pourrait utiliser plus largement l e s y s t è m e a c t u e l d e s " c o n t r a t s 

de louage de services". 

87. Cependant, un niveauplusélevé de rémunération ne suffit p a s à a s s u r e r des conditions 

devieacceptablesaulieud'affectat ion. Pour ne citer que quelquesexemples, il faudra peut-

être a ider le personnel de sp ro j e t s à t rouve r un logement, lui fournir des m o y e n s d e t r a n s -

por t s sur place, l'approvisionner en biensdeconsommation,en médicaments et en appareils 

ménagers difficilesàtrouver, ou organiser desserv ices médicaux. Le représentant résident 

devrait êtreentouré d'un personnel suffisant pour se charger de ces arrangen^ents, encol la-

borationaveclegouvernen^ent. 11 devrait aussicontinuer de veiller à l a sécurité dupersonnel 

des projetsen période de troubles. 

7) Mise aucourant du personnel affectéauxprojetsetcon^pte renduenf inde^niss ion 

88. Onadéjàcons ta té , auChapi t re3-^ que la n^iseaucourant dupersonnel affecté aux 

projets laissait beaucoupàdés i re r actuellement, spécialement sur certains points qui, sans 

avoir uncaractère purement technique, n'en sont pas moinsd'une extrême importancepour 

la réussite d'une mission d'assistance techniques il s'agit par exempledelu i faire comprendre 

l'originalité culturelle et sociale du pays en question et toutes lesposs ibi l i tés de résistance 

àl'évolution technique qu'elle peut comporter, del ' in i t ierauxcomplexi tés du transfert des 

connaissances techniques, de lu i fa i reappréc ie r l ' in^por tancedurô le d'agent extérieur du 

système des Nat ionsUniespour le développement, pour nec i t e r que quelques-unsdesmul-

tiplesaspects dont il convient de tenir compte. Certaines institutions ont fait des efforts 

louables dans ce sens et l'UNESCO a, par exemple, créé un centre spécial de préparation où 

le personnel affecté aux projets peut passer quelques jours avant d'entreprendre une mission 

àl 'extérieur. 

89. 11 n'en reste pas moins que la situation est dans l'ensemble loin d'être satisfaisante et 

appelle de toute évidence un effort plussoutenuet plus systématique. Plusieurs caractér is 

tiques du nouveau système envisagé devraient faciliter un redressement ; si, par exemple, 

1^ Voir par. 110 et 11!. 
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les systèmesd ' informationétaientmis en place, c e l a a i d e r a i t à r a s s e m b l e r e t à r e g r o u p e r 

les données par pays, et permettrait de donnerà toute personne susceptible de faire partie du 

personnel opérationnel en mission une idée p lusc la i re et pluscomplète de la situation géné

rale dans l e p a y s d e son affectation; deuxièmement, s i l e s représentantsrésidents jouaient 

un rôle plus important, étaient secondés par des services plus nombreuxetétaient eux-mêmes 

dép lus grandevaleur, leur avis au ra i tp lusdepo ids et s'appuierait suruneconnaissanceplus 

approfondiedela situation locale; troisièmement, lacréat ion d'une école de cadres offrirait 

despossibi l i tés de perfectionnement qui, enpar t ie du moins, devraient être é tenduesauper-

sonnel affecté aux projetset , quatrièmement, le Service de la politique duprogramme devrait 

constamment s'efforcer de p résen te r l egenrede rense ignemen t squ i , àcondi t iond 'ê t re judi-

cieusen^ent exploités, s e r a i e n t d e n a t u r e à f a c i l i t e r g r a n d e m e n t l a m i s e a u c o u r a n t d u p e r -

sonnel affecté aux projets^ par exemple, des renseignements s u r l a nature et les l imi tesde 

lacoopérat iontechniqueen tant qu'instrument, les entravesaudéveloppement, etc. 

70. On n e p e u t p a s f i x e r une fois pour toutes la forme que devrait prendre la mise aucourant 

dupersonnel car elle varie chaque fois suivant lesbesoins . 11 semble toutefois qu'elle doive 

prendre deux formesprincipales ^ sur un plan plus général, certains éclaircissements doivent 

ê t refournis sur leprocessus du développement, l e r ô l e delacoopérationtechnique, lagamme 

desact iv i tés entreprises p a r l e système desNationsUnies pour le développement et l e sbu ts 

qu'ellespoursuivent; deuxièn^en^ent, et dans u n c a d r e p l u s précis, il importe defournir des 

explications sur lescondi t ions particulières aupaysd'affectationqui pourraient influer sur 

les méthodesde travail. De toute évidence, l'institution intéressée dans le premier cas et le 

représentant résident dans le second continuerontde jouer un rôle de premier plan. 

7!. Concernant la mise aucourant de caractère plusgénéral , cer ta inesdesinst i tu t ionsles 

plus importantes voudront peut-être, à l ' ins ta rde l 'UNESCO, faire le nécessaire pour orga-

niseràl ' intent iondupersonnelnouvellen^ent affecté un bref stage d ' information(de^à 

4 semaines par exemple )qu ipor te ra i t su r lesca rac té r i s t iquesgénéra les desactivités de 

l ' i n s t i t u t i o n e t s u r l e s r a p p o r t s existant entre son secteur d'activitéet le développement. 

D'autre part, une centralisation plus poussée serait sans doute plus économique et aurait 

l'avantage d e s ' i n s c r i r e dans une perspective pluridisciplinaire p lus large qui devraitcontribuer 

à c r é e r , au seindu personnel appartenant aux différentes institutions, unesp r i t de corps, qui 

asouvent fait défaut jusqu'à présent. En l'espèce, si l'école de cadres dont la création est 

envisagée au paragraphe ^8 était située en Europe, elle pourrait parfaitement organiser une 

sér ie pratiqueraient ininterromipue de stages préparatoires typesàl ' intention dupersonnel des 

p ro je t s re l evan tde presque toutes les institutions spécialisées. Lesd i rec teursde projets 

n o m m é s p a r d e s agentsd'exécution ne faisant paspar t iedusystèn^epourra ient eux auss iy 

ass i s te r et se faire ainsi une idée ducadre international dans lequel ils seraient appelésà 
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travailler avec leurs collaborateurs. Un centre de préparation de ce genre serait évidemment 

la solution idéale mais, à défaut, les instituts régionaux de planification pourraient organiser 

ces stages dans chaque région, également pour le personnel relevant des diverses institutions. 

Cette solution aurait en outre l'avantage de combiner les deux types de mise au courant en 

permettant au personnel des projets de se familiariser avec les problèmes de chaque pays 

dans leur contexte régional. 

72. Les services extérieurs devraient continuer d'assurer, pour l 'essentiel, la mise au 

courant au niveau du pays, qui est plus différenciée. Les bureaux extérieurs du PNUD 

devraient être invités à préparer une documentation type sur le pays où ils sont implantés et 

les agents affectés aux projets devraient en avoir communication, de préférence avant son 

arrivée. Le représentant résident devrait leur donner sur place une appréciation plus per

sonnelle sur les caractéristiques essentielles du pays et la nature des activités qui y sont 

menées par le PNUD. 

73. Les possibilités d'action et d'innovation sont illimitées. Le principe essentiel consiste 

à exploiter à fond et en les combinant tous les moyens offerts par les organismes des Nations 

Unies. Ainsi, même si l'école de cadres ne pouvait pas organiser elle-même des stages pré

paratoires comme cela est suggéré au paragraphe 71, elle devrait, en étroite collaboration 

avec l'UNIT AU et le Service de la politique du programme, fournir des directives et une docu

mentation à l'intention de stages d'initiation qui seraient organisés par les institutions les 

plus importantes ou sur le plan régional, et pourrait, à l'occasion, prêter les services d'un 

de ses instructeurs. Il conviendrait de veiller en même temps à ce que la documentation 

établie par les représentants résidents pour le personnel arrivant dans le pays soit commu

niquée aux divers éléments du système et soit convenablement utilisée. 

74. La question des comptes rendus de fin de mission n'a pas non plus reçu toute l'attention 

voulue. Ces rapports sont importants en ce sens qu'ils pourraient fournir de précieux rensei

gnements sur le fonctionnement de la coopération au développement. Ces renseignements, 

s'ils étaient bien employés, contribueraient probablement à améliorer aussi bien les méthodes 

d'exécution que les futures procédures de mise au courant. La solution la plus commode 

consisterait probablement à laisser à chaque institution le soin d'analyser les rapports établis 

en fin de mission, à condition que ce travail se fasse de façon beaucoup plus systématique que 

cela n'a été le cas jusqu'ici. Il faudrait veiller particulièrement à ce que tous les rensei

gnements importants soient communiqués aux organismes intéressés des Nations Unies, 

notamment aux représentants résidents, au Service de la politique du programme et aux 

Directions régionales au siège du PNUD, ainsi qu'à l'école de cadres. Si celle-ci venait à 

constituer son propre service de mise au courant, elle aurait tout intérêt à prendre connais

sance des conclusions t i rées en fin de mission car elle pourrait les mettre à profit dans ses 
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stages ultérieurs. Certains agents affectésaux projets possédant l'expérience et les apti

tudes requises pourraientégalement, à t i t r e s p é c i a l , p r ê t e r l e u r c o n c o u r s à l ' é c o l e de cadres 

dans l a mesure où i l s s e trouveraient disponibles entre deux missions, et faire profi ter les 

s t a g e s p r é p a r a t o i r e s d e l e u r expérience personnelle. 

8̂  ^ lécanismesderecrutement 

75. P lus ieursdes recommandations formulées d a n s l a p r é s e n t e l ^ u d e devraient permettre 

defaci l i ter lerecruten^ent depersonneldes projets, mais cette opérationdemeureratoujours 

unetâche complexeetlongue. Il faut donc perfectionner lesn^écanisn^es et accé lé re r les 

procéduresderecruten^ent . Selon les renseignen^entsrecueillis auprès des grandes insti

tutions, la période quis 'écoule entre le début des opérations de recrutementetl 'affectation 

dupersonnel d e s p r o j e t s e s t e n général de s ixàneufn^ois , mais souvent plus longues. 

7^. Lerecrutement se h e u r t e à d e s difficultés qui peuvent être c l a s séesen t ro i sca tégor ie s^ 

â  celles quiont trait à l a p r o g r a m ^ n a t i o n e t à l a formulation des projets^ 

b^ celles quirésultent d'un nombre insuffisant de candidats et des défauts des méca-

nismesderecherchedescandidatures^ et 

ĉ  celles quientravent l'affectation effective du personnel sélectionné aux projets. 

Toutescesdiff icul téssont examinées aux paragraphes suivants. 

77. Lesd i f f i cu l t ésqu isurg i ssen taus tadede laprogran^mat ione t delaforn^ulationdes 

projetsdevraient être atténuées p a r l e s arrangements que l'on propose d'adopter pour for

muler les proje tsdans le cadre d'un programme national, puisque le recrutement pourrait 

commencer avant mêmel'approbation officielle duprojet. De même, une meilleure prévision 

générale des besoins futurs^voirle paragraphe 5 8 b ^ faciliterait le travail non seulement 

des services internationaux de recrutement, mais aus s ides se rv i ce s nationaux quiconstituent 

lespr incipales sources derecrutement. 

78. Les mesures ci-après permettraient d 'augmenterle nombre de candidatset d 'accélérer 

la recherche de candidatures^ 

â  Stages spéciaux de formation. Si le PNUD finançait des programmes permettant de 

donner une formation supérieure danscer ta ines spécialités très recherchées et 

dont la demande pourra augmenterà l 'avenir , cela pourrait avoir un effet décisif 

dans certaines circonstances^ cette for^nuleaétéappliquéedanscertainsdon^aines 

clefs et pourrait facilement être élargie. 

b^ Coursde langues accélérés. Une n^eilleure prévision des besoins futurs pourra 

a i d e r l e s s e r v i c e s d e r e c r u t e m e n t d e s l ^ t a t s m e m b r e s à o r g a n i s e r des cours de 

1/ Voir Chapitre 3, par. 48 à 54. 
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langueaccélérésà l ' in tent iondes candidats éventuels. Dans certains cas, les orga

nismes desNationsUniespourraient appuyer ces activités, enpar t i cu l ie r lo rsqu ' i l 

s'agit de candidats aux qualifications exceptionnelles. Toutefois, un petit nombre de 

consultants de grande valeur et d'administrateurs de projets hautement spécialisés, 

^notamment ceux quiont pour tâchede conse i l l e r a s cadresgouvernementauxaux 

échelons les plus élevés, devraient être assistés d'interprètes. 

ĉ  établissement et harmonisation des listes de candidats. La plupart des institutions 

t i ennen tdes l i s tesde candidats àdespos tesd ' admin i s t r a t iondespro je t s . C'est 

une opération qui prend du tempse t qui suppose une classif icationetuneévaluation 

t rès minutieuses^ déplus , c e s l i s t e s d o i v e n t ê t r e t e n u e s c o n s t a m m e n t à j o u r s i 

l'on veut qu'elles aient une valeur pratique. Certaines institutions seproposentou 

ontdéjàentrepris déc l a s se r électroniquement les renseignements concernant les 

candidats, l^tant donné qu' i lexiste desspéciali tés connexes dans certainsdomaines 

fort importants- comme l'économie et la planification, les ressources hydrauliques, 

lagestion industrielle, etc. - et que cesdomaines d'intérêt commun sont vraisem

blablement appelésàprendre de l'importance, i l i m p o r t e q u e l e s s y s t è m e s a d o p t é s 

p a r l e s diversesinstitutions soient compatibles entre eux pour que l'on puisse 

aisémentéchangerdes renseignements. 

d̂  Aideactive aux services nationaux de recrutement. Il faudrait tout d'abord norma

l i s e r a s procédures derecrutementdesinst i tut ions et laprésentat ion desdesc r ip 

tions de poste, desformulaires de candidatures, descomptesrendus d'entrevues 

et d'évaluations, etc. Dans laprésen te^ tude , on suggère d'affecter dans certains 

paysdéveloppés^desat tachés de liaison du PNUD, quipourraient avoir pour 

fonctions, ent reaut res , de s'entretenir avec des candidats, et, d 'unefaçonplus 

générale, d ' exp lo re r l e s sourcesde recrutement, l^tant donné que la sélection des 

candidats ne se fait pas toujours par l ' in termédiaire desse rv ices nationauxde 

recrutement, ceux-cidevraient être informés chaque fois que l ' onenv i sagede 

recruter uncandida t re tenupard 'au t resmoyens . 

79. ^nfin, il faudrait remédier aux difficultés qui retardent l 'entrée en fonct ionsduper-

sonnel recrutée 

â  Détachement descandidats. Certainsgouvernements facilitent déjà le détachement 

et la réintégration ultérieure de spécialistes m i s à l a disposition d'institutions 

internationales^ lesautresdoivent être encouragésàagi r de même. Les attachés 

de liaison du PNUD pourraient également être fort utiles dans ce domaine. 

1^ Voir Chapitre 7, par. 89. 
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b^ Acceptation du personnel des projetspar lesgouvernementsbénéfic ia i res . La 

période nécessai repourobtenir l 'agrémentdugouvernement d'accueil va de 

quelques semainesàqua t remois ou n^ême davantage, tandis quelepourcentage de 

candidatsrefusés parce qu'ils ne répondent p a s à d e s espéranceschimériquesou, 

l ep lu s souvent, pour des raisons non techniques, tendàs 'accrof t re . Cela introduit 

unnouvelélén^entd'incertitude, et les r e t a rdsqu ien résu l t en tpoussen tungrand 

nombre de candidatsàchercher un autre emploi. Lapra t iqueconsis tantàobteni r 

l 'agrément officieldes gouvernementsbénéficiaires neparaf tguère utile co^npte 

tenu desconventions internationalesquigarantissent la liberté de déplacement pour 

les fonctionnaires internationaux dans l 'exercice de leursfonctions, et d e s a r r a n 

gements n^oins stricts existent souvent pour l e personnel employé p a r l e s organi

sations ayant conc ludescon t ra t sdesous - t ra i t anceavec lesorgan i smes des 

NationsUnies. Le mieux serait d'éliminer progressivement ces formalités, en 

accord avec lesd ivers gouvernen^ents, et, en leur l i eu et place, de donner au 

représentant résident un droit de veto surl 'affectat iondupersonnel des projets, 

qui serait exercéaprèsconsultationsofficieuses avec legouvernement intéressé. 

Lesgouvernements seraient peut-être mieux disposésàaccepter un tel arran

gement si la valeur moyenne dupersonnel des projets était améliorée. Adéfaut, 

on pourrait fixer undéla i ra isonnableal 'expira t ion duquel le candidat serait nommé 

si le gouvernement n'avait passoulevé d'objection. 

9̂  L'organisation des services de recrutement et le rôle du PNUD 

80. Certains gouvernements préconisent lacréa t ion d'un service de recrutement central 

desNat ionsUnies , tout au moins pourlesprogran^^nesopérationnels. A première vue, cette 

solution paraft offrir certainsavantages^ direction centralisée, économie d'efforts, moyens 

de communicationuniques ouuniformes avec les sources derecrutement et enfinprocédure^ 

et cr i tères uniformes. Les institutions, aucontra i re , s o n t u n a n i m e s à s ' o p p o s e r à l a centra

lisation. ^l les craignent qu'un service central derecruten^ent ne devienne un nouveau monstre 

de bureaucratie et n'ait pour seul résultat d'entraîner de nouveaux retards. Leur principal 

argument est qu'un recrutement spécialisé exige la participation des divisions organiques 

pour éva luer les qualifications techniquesdescandidats, et que cela serait impossible dans 

uneorganisat ionconsacrée exclusiven^ent au recrute^nent. Le Service derecruten^entpour 

l 'assistance t e c h n i q u e à N e ^ ^ o r ^ e t à Cenèveaé té chargé de recruter desexperts des 

questions industrielles pourl'CNUDI^, et les résultats obtenus tendentàconfirmer certaines 

de ces appréhensions. 

1^ A l ' heu re actuelle, l'CNUDIassume progressivement la responsabilité exclusive 
durecruten^entdupersonnel des projets. 
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81. Le PNUDdevrait cependant exercer une influence plus d i r e c t e s u r c e r t a i n s a s p e c t s du 

recrutement pour l'exécution des projetsbénéficiantdesonassis tance. I l d e v r a i t p a r exemples 

-p rendre l ' ini t iat ived'assurer des conditionsd'emploiadéquatespour tout le personnel 

d 'exécut ionemployéàdes tàchesde développements 

- obtenir des institutions desrenseignements uniformes su r l e rec ru temen t , l 'utilisation 

et le travail dupersonnel des projets^ 

- exigerl'adoption de procédures uniformes lorsquecel les-c iont une incidence s u r l e 

travail des servicesnat ionauxderecrutement ou des gouvernements d'accueils 

- f a i r e adopter un système de l i s tesde candidats qualifiés permettant auxdivers orga

nisâmes des NationsUnies d'échanger rapidement des renseignements. 

8^. ^n même temps, le PNUD devrait donner toute l 'assistance possible aux institutions. 

Par exemple, le coût moyen de recrutement, d e m i s e a u courant et d'affectationd'un spécia

liste pris enconsidérationpourl 'établissement dubudgetd 'unprojet est imputé sur ce 

budget. Cela allégerait grandement lachargef inancièredes services derecrutement , dont 

les effectifs et les r e s sou rcespour f r a i sde voyage, de publicité, e tc . , sont généralement 

insuffisantsàl 'heureactuelle. LePNUD devrait organiser desréunions périodiquesdes 

chefsdes services derecrutement desinstitutions envue de mettre encommun l'expérience 

r ecue i lüee tdedé te rmine r l e sdomaines pouvant se p r ê t e r à u n e a c t i o n uniforme. Il devrait 

en outre aiderlesinstitutionsfinancièrement, enprenan tà sa charge lesdépenses encourues 

pour former et pour conserver lesspécia l is tes disponibles, par exemple l o r s q u ' i l y a l i e u d e 

les nommerà t i t r e permanent ou, dans certains cas, de maintenir d'excellents spécialistes 

en service entre deux missions. LePNUDdevra i t auss ia ide r les organismes nationauxde 

recruten^entpar l ' in termédia i redesesa t tachés de liaison. 

C. Personnel associé 

83. Cette expression désigne le personnel fourni par lesgouvernements soit directement, 

soit indirectement ^par exemple, par l ' in te rmédia i red 'organisa t ionsbénévolesagrééespar 

lesgouvernements^, généralementàt i t regracieux, envued ' a ide rauxac t iv i t é s de dévelop

pement des NationsUnies. Ce personnel comprends 

â  Le personnel associé affectéaux projets ^c'est-à-dire des techniciensnovices 

ayant une formation théorique de base mais dépourvus d'expériences 

b^ Les volontaires^c'est-à-dire le personnel non spécialisé ayant une formation de 

basedanscer ta ines disciplines e tpeuoupasd 'expér ience^, fourn i ssansf ra i s 

pourlesemployeurs . 

Ces deux catégories de personnel travaillent, àcô té du personnel decontrepart ie, s o u s l ^ 

direction du personnel international affecté aux projets. Le personnel associé a, et doit 
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continuer d'avoir, le statut de fonctionnaires internationaux. Les volontaires n'ont p a s e e 

s ta tutet il ne semble pas qu ' i l ya i t lieu de le leur conférer. 

84. Il faudrait faire plus largement appel au personnel associé pour accroftre la mobilité du 

personnel de niveauélevéaffectéaux projets e t p o u r p e r m e t t r e à ce lu i -c idesuivre l'exécution 

de plusieurs projets. Le personnel associé devrait ^ussi devenir une source derecrutement 

pou r l e personnel opérationnel internationalen^ployé par lePNUD ou p a r l e s institutions. 

85. Pour ce qu ies t des volontaires, le PNUD, les institutions spécialisées et l e s r e p r é -

sentants rés identsdevra ientencourager la conclusion d'accords tripartites entre l'institution 

internationale, legouvernement bénéficiaire et l'organisation de volontaires, compte dûment 

tenu, l e c a s échéant, de considérations politiques, ^n principe, les organisations devolon-

t a i r e se t l e sgouve rnemen t s devraient a s s u m e r l a responsabilité des voyages, de la rémuné

ration, des conditions de vie, de la discipline et du bien-être matériel des volontaires^ l'affec-

t^tionàtell^e ou telle tâche et la supervision relèveront desdirecteurs de projets. 

8^. L'utilisation quies t actuellement faite des volontaires devrait progressivement conduire 

à l a création d 'uncorps international de volontaires sous les auspices des NationsUnies. 

L ' ^ tudesu r l acapac i t éapprouve donc viven^ent la décision priserécen^ment p a r l e Conseil 

économiqueet soc i^ l^ de recon^n^ander que l'on étudie la création d'un tel service, propo-

si t ionàlaquel^elaCo^n^nissiondudéveloppen^entinternational^aégalementdonnéson appui. 

S i c e c o r p s é t a i t c r é é , les inst i tut ionspourraientobtenir ledétachen^entdevolontairesappar-

t enan tà tou teune sér ie d 'organisat ionsquicontinueraientd 'enassurer la rén^unérationen 

dehors du pays d 'a f fec ta t ione td 'enrégler les frais de voyage. Les institutions internationales 

assun^eraienttouteslesresponsabil i tésconcernant l'organisation, la direction e t l ^ situation 

matérielle des équipes de volontaires affectés aux projets, etell^es verseraient une indemnité 

de subsistance éga leà tous les volontaires, quelle que soit leur nationalité. Ces dépenses 

pourraient être incluses dans le budget du projeta. 

D. Personnel fournipar des exécutants ne faisant pas partie du système des NationsUnies 

87. Le personnel de cette catégorie relève des entreprises exécutantes intéressées. Toute

fois, lereprésentaht résident chargé de ve i l l e r à l ' exécu t ionducon t r a tpou r l e compte 

1^ résolution 1444 ^LVIl^duConsei l économique et social. 

^ rapport de laCommissiondudéveloppement international, op. cit. ^p. 189 du 
texte anglaise 

3^ Les questions de cet ordre serontcertainementexaminées p a r l e Secrétairegénéral 
dans l'étude dont i l a é t é chargé p a r l e Conseil économique et ^ o c i a l ^ ^ é s o l u t i o n l 4 4 4 ^ L V H ^ 
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du PNUD doit fournir cer ta insservicesd ' informationet d'appui sur p laceet prendre les 

mesuresappropriées encequ iconcerne la situation matérielle et la sécurité dupersonnel. 

^ . Personnel de contrepartie 

88. L'expression^personnel de contreparties e s t a s se s vaguer elle désigneaussi bien des 

administrateurs oudes spécialistesde premier o r d r e e t d e r a n g élevé quedupersonnel 

subalterne quidoit souvent recevoir une forn^ation fort étendue. Cepersonnel relève essen

tiellement dugouvernement bénéficiaire, quidoit prendre t ou t e s l e smesu re s voulues, en 

consultation avec le représentant résident et avec les directeursde projets, selon qu'il 

convient, pour que le personnel national le plus qualif iésoitaffectéàl 'exécution des projets 

mis en oeuvre avec l'aide duPNUD, conformément aux dispositions duplan d'opérations. 

89. L'affectation du personnel national de contrepartie devrait être plus souple. Il pourrait 

être bon, dans certains cas, dénommer comme directeur duprojet un membre dupersonnel 

de contrepartie fourni p a r l e pays bénéficiaire, secondé d'un spécialiste international d e r a n g 

élevé quijouerait le rôle de conseiller principal. Dans d'autres cas, i l pourra ê t r ep ré fé -

rable que l'agent de contrepar t iesoi tcodirecteuroudirecteur adjoint du projet. 

90. Dans la plupart des projets, la formation du personnel de contrepartie doit figurer parmi 

lesobjectifs essentielsénoncésdans le p land 'opéra t ionse tê t re décrite a v e c t o u s l e s détails 

poss ib lesdans le plan de travail. Lorsque d e s b o u r s e s d e perfectionnement sont prévues, la 

sélection descandidats doit être faite en commun parlegouvernement et p a r l e d i r e c t e u r du 

projet, et ce dernier doit suivre continuellement les progrès des boursiers. Lorsque des 

bourses de perfectionnement de longue durée sont accordéesàun stade préliminaire du projet 

ou même avant le commencement du projet, le bureau du représentant résident peut assumer 

provisoirement les fonctions de directeur duprojet. 

91. Affecter et conserverie personnel de contrepartie pose un problème important qui 

exige des solutions hardies. Il est recommandé, auChapi t re9que , danscer ta iness i tuat ions , 

le PNUD p r e n n e à s a charge une partie de la rémunération dupersonnel de contrepart ies . 

Cela n'est toutefois qu'une solution partielle étant donné que les traitements v e r s é s d a n s l e s 

fonctions publiques nationalessontrarem^ent suffisants pour attirer et surtout pour r e t e ñ i r l e 

personnel de contrepartie compétent. Du fait de difficultés financières, r a r e s sont lesgouver-

nements de pays en voie de développement quijusqu'ici ont pu offrir des conditionsd'e^nploi 

plus f^vorablesau personnel spécialisé t r è s reche rché , encore qu 'usa ien t parfois contribué 

a i e former. Indépendamment de^l 'exodedescerveaux^ vers l 'étranger, ce phénomène pose 

1^ Voir Chapitre 9, par. 80. 
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unproblèmesér ieux, ce luidel 'exode interne des con^pétences, le personnel qualifié formé 

e n v u e d ' u n e c a r r i è r e d a n s la fonction publique hés i t an tàs 'yengager parce que la rémuné-

ra t ione t l e spe r spec t ives d'avancement sont insuffisantes. 

9^. I l e s t indispensable de ren^édie ràce t te situation si l'on veut améliorerla^capac^ité 

d'absorptions d 'assistanceextérieure despays envoie de développement. Les organisations 

in ternat ionalespourra ientycontr ibuerdeplus ieurs façons^ l^llespourraient par exemple 

accorder aupersonnel de contrepartie certains des avantages consentis aupersonnel inter

national desprojets , notan^ment en leur versant desindemnitésde subsistance et de voyage 

comparables àce l l es qui sont accordées aupersonnel international lorsquecelu i -c ie t le 

personnel nationalvoyagentensen^ble^ Une autre solution plusradicale, d 'ai l leursproposée 

aux auteursde la présente ^tude, cons i s t e ra i t àve r se r , s u r l e s ressources du PNUD, un 

complément aux salaires nationauxdupersonnel de contrepartie, ce qui rapprocherait leurs 

t ra i tementsde ceux qui sont offertsdans le secteur privée Ces formules présentent cependant 

l'inconvénient d'être des solut ionsàcour t terme qui ne peuvent pasê t reapp l iquéesaprès la 

f i n d e l a coopération internationales 

93. Une inst i tut ionarécemment suggéré que le PNUD verse de te lscomplémentsde salaire 

aupersonnel de contrepartie, dans certains cas déterminés, àcondit ionquelegouvernement 

s'engagepubüquement et officiellementàappuquer un barème de salaires plusgénéreux pour 

certaines catégor iesbiendéf iniesdepersonnel techniquetrès de^nandé, en spécifiant la date 

à laquel le cette obligation devra i tê t re exécutée. L'expérience vaut certainement d'être tentée. 

Toutefois, les difficultés pratiques demeurent formidables. Tout d'abord on court le risque 

de créer des pressions inflationnistes en incitant d'autres catégories de personnelàexiger des 

augmentations semblables^ D'autre part, si les recettes publiques n'ont pasaugmenté subs

tantiellement entre-temps, des difficultés f inancièress 'opposerontvraisemblablementàtout 

relèvement des t ra i ten^ents lorsquele gouvernement devra mettre ses engagementsàexécution. 

94. L'existence d'un personnel de contrepartie compétent capable, le moment venu, d'as-

s u m e r l a responsabilité des pro je t ses t une question aussi décisive q u e - b i e n souvent-diff i-

c i l e à r é s o u d r e . L'attention ne devrait doncjamais s'en écarter car il f^ut trouver une 

solutions Les suggestions formulées plus haut ne sont pas les seules que l'on puisse concevoir 

e t l e PNUD doit être p r ê t à t o u t tentera 

P . Porn^ation du personnel national 

95̂ . La formation est au coeur même de la coopération techniques S i lesconnaissancese t 

les techniques introduites ne peuvent pas être assimilées p a r l e personnel national et adaptées 

à la situation propre dupays, leur effet se ra éphén^ère et peut-être même nocif, car elles 
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provoqueront impatience et déception et, danscertains cas, pourront accélérer^l 'exode des 

cerveaux^. La pierre de touche d^un programme de coopération techniqueréuss ies t la 

con^pétencede ceux quiprennent la relève lorsquecesse l ' ass i s tance extérieure. 

9^. Le transfert des connaissances peut s'effectuer de plusieurs façons, selon le projet. 

I lpeut se faire encours d'en^ploi, par exen^ple, grâceaucontactquot id ienentre le personnel 

international et le personnel de contrepartie ou l e sau t r e s agents nationaux a f fec tésàun 

projet opérationnel. Dansd'autres cas, le projet lui-même peutê t reuné tab l i s sement 

d'enseignement oude formation de niveau universitaire, technique intermédiaire ou autres 

danscertains de ces établissements, lesétudiants sont formés directement dans un domaine 

spécialisée dansd'autres, un effet multiplicateur s'ajoute du fait que les s tagia i ressont 

appelésàdevenir des enseignants. Cn peut aussi accorder desbourses d ' é tudeà l ' é t r anger 

dansdesdisc ip l inesse rapportant ou non aux aut resact iv i tésde coopération technique réa-

l i s é e s d a n s l e p a y s . 

97. Il est difficile d 'évaluerles résultats de cesactivi tés car ils sont souvent intangibles 

ouimpossiblesàidentif ier , mais i l y a d e bonnes raisons de supposer que les divers pro-

grammesdes NationsUnies n'ont pas atteint, quantitativement ou qualitativement, les objec

tifs qu' i lss 'étaient fixés en la matière-^ Nombre de personnes ainsi forn^ées ont quitté 

leur pays ou, s i e l l e s y s o n t restées, se sont dirigées versd ' au t res don^ainesd'activités 

indépendantsdeceuxpourlesquels elles étaient préparées. Cet é t a t d e c h o s e s d é c o u l e e n 

partie de circonstancesinhérentesau sous-développement lui-même^ conditionsde travail 

incertaines, salaires peuélevés, insécurité de l'emploi, etc. Il n'en demeure pas moins que 

les gouvernementsetles organisations internationales n'attachent souventqu'une importance 

insuffisanteàces facteurs lorsqu'ils planifient les projeta et qu'ils ne prennent p a s d e mesures 

adéquatespour en atténuerles répercussions. Il est arrivé bien souvent que la form^ation 

offerte soit opérée par une simple greffe des programmes d'enseignement et des méthodes 

utilisés dans les pays développés et qui étaient inévitablement inadaptés aux conditions locales, 

aux traditions sociales et autres et aux structures économiques. Duf^i tquel 'onaappl^iqué 

aveuglément des valeurs pédagogiques rigides issues des structures traditionnelles d'autres 

payse t que l 'onn'apassuffisamment insisté surl 'acquisition de connaissancesprofession-

nelles et techniques de niveau intermédiaire, l e sp rogrammesde formation ont perduen 

efficacité et ont souvent eu tendanceàproduire des inadaptés plutôt que d'actifs promoteurs 

de transformations sociales et techniques^ Les moyens et les techniques pédagogiques 

modernes, qui pourraient amél iorer les résultats tant en quantité qu'en qualité n'ont p a s é t é 

1/ Voir Chapitre 3, par. 86 à 89. 
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u t i l i sésasse^ largement . Sous l'effetcombiné de tous ces facteurs, le coût de la formation 

offerteagénéralement été bien trop élevé euégard tant aux résultats qu'aux ressources 

- nationales o u é t r a n g è r e s - du pays en voie de développement intéressé. 

98D Il faut aussi r epense r l aques t iondesbourses de perfectionnement-^ L'expériencea 

prouvé que, sauf dans le cas du personnel important soigneusement sélectionné ou spécialisé 

d^ns ce r t a inesbranchesnouve l l e sà lapo in tede la techn ique , c'est la for^nationdansles pays 

en voie de développen^enteux-n^ên^esquipeut produire aux moindres f r a i s l e s r é su l t a t s les 

plus efficaces et les mieux adaptés auxconditionslocales. Dess tagesoudesvoyagesd ' é tude 

de courte durée dans despaysdéveloppéspeuvent être utiles n^ais il ne faut pas en abuser. 

Ce domaine se prête par t icu l iè rementb ienàdes arrangements sous-régionaux. Certains 

problèmes se posent néanmoins du fait que lesgouvernements des pays en voie de dévelop-

pem^ent répugnent souventàenvoyer dupersonnel suivre des cours de formation dans les pays 

voisins, qu'ilsconsidèrent d'ailleurs parfois comme n'étant guère plus avancés qu'eux-mêmes^ 

en outre, tel ou tel payspourra éprouver des difficultésàfinancer de longuesétudesD Pour 

ce qu ies t du premier problème, lesgouvernements pourront changer d'a^ttitudesi les insti

tutions régionales de formation reçoivent un appui international suffisant et peuvent offrir des 

programmes d'excellente qualité, adaptés de t rès près aux besoins des pays avoisinants. ^n 

ce quiconcerne le deuxièn^e problème, onnevoi tpaspourquoi , dans ce r t a inscasb ien déter

minés, les étudiantsne pourraient pas recevoir une allocation, prélevée sur des ressources 

internationales, pour leur permettre de suivre des coursdans des institutions ^de préférence 

dans les institutions qui peuvent, g r â c e à u n e aide internationale, offrir des programmes de 

h^ute qualités de leur pays^ en d'autres termes , les fonds destinés aux bourses de perfection

nement pourraient danscertains c a s ê t r e utilisés dans le pays même plutôt qu'à l'étranger^ 

^ n t o u t é t a t d e c a u s e , cependant, il ne faudrai tcréer aucune institution in^portante de forma

tion, qu'elle soitnationale ou régionale, sanseffectuer au préalable une étude approfondie des 

débouchés professionnelset sans adopter ensuite toutes les n^esures voulues dans l e secteur 

approprié de l'économie. C'est dire que Information et les bourses de perfectionnement 

devraient faire partie intégrante non seulement des divers projets ^cequies t déjà le cas bien 

souvent, encore que quelquesboursesad hoc soient encore prévues parfois dans l'élément 

Assistance techniques mais aussi de la stratégie globale de développement du pays , te l le qu'elle 

se manifeste dans le^programmenat ional^de celui-ci. 

^9. ^nbref , il est extrêmement important d'adapter de plus près les activités de formation 

aux besoins e t à l a situation de chaquesociété, e tdelesconcevoirco^nmeunélén^entcon^plé-

n^entaire faisant partie intégrante de la stratégie du développement de chaque pays plutôt que 

1/ Voir Chapitre 3, par. 87 et 88, graphique 3. 6 et tableau 3.13. 
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comme des ^lotsd'activités isolées et désorganisées. Il faudra pour cela fa i repreuve de 

beaucoup d'imagination, effectuer des recherches approfondies, marquer davantage l'accent 

sur la planification de l'éducation, a u s e n s l e p l u s large duterme, s e m o n t r e r réceptif aux 

idées et aux techniques nouvelles susceptiblesd'accélérer ce processus et d e l e r e n d r e moins 

onéreux et plus efficace, et en f inê t r ed i sposéà fa i r e desexpériences. I^nfait, le Service 

de la politique du programme devrait a c c o r d e r l a p r i o r i t é à c e domaine d'activités. Il est 

indéniable que c'est là le facteur crucial dont dépend un développementefficace. 
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I ^ S U ^ D ^ S P ^ I N C I P A L ^ S ^ C C ^ ^ A N D A T I C D N S 

générali tés 

1. Il faudrait reconnaftrequelacoopérat ion pour le développen^ent est un processus 
opérationnel et que le personnel quiypar t ic ipe doit posséder desqualités et des formes 
d'expérience spéciales. 

Personnel pou r l e PNUD 

2. Il faudrait créer un Service des NationsUnies pour le développement, qui serait un 
service décad ré s de carr ière et quicomprendrait une force d'intervention internationale 
relativen^ent peu non^breuse dotée du personnel hauten^entqualifiéetexpérin^enté dont o n a 
besoin pour planifier et administrer l 'act ion du PNUD en faveur du développement. 

3. Le PNUD devrait joui rd 'unelargeautonomie en matière d'administration du 
p e r s o n n e l l e structure des s a l a i r e s e t l e s conditions d'emploi devraient être de na tu reà 
con^penserles exigences par t icul ièresd 'un service opé ra t ionne le t àa t t i r e runeé l i t e . 

4. Le PNUD devrait avoir son propre comité des nominations et des promotions. 

5. Le recrutement devrait se f a i r e su r une basegéographique aussi large que possible, 
sous réserve des considérations dominantes énoncéesà l 'Ar t ic le lOl de la Charte des 
NationsUnies. Pour réaliser progressivement unerépartitiongéographiqueéquitable, il 
faudrait opérer unesélection soigneuse au niveau descadressubal ternes . 

^. Lerecru tementdesdébutan tsdevra i t se faire par concours. 

7. Le recru tementpour les postes de niveauintermédiaire devrait être limité, et il 
faudraitchoisir principalement des candidatsayantuneexpér ienceréel ledes questions de 
développement parn^i le personneld 'aut reséléments du systèn^edesNationsUnies pour le 
développement. 

8. Il faudrait accorder unegrande importance à la forn^ation du personnel de carr ière et 
c r é e r à c e t t e fin une ^cole de cadres, éventuellement en collaboration avecl'UNITAl^. Il 
faudrait également accorder des congéssabbatiques pour études. 

9. Le système d'avancement devrait être ouvert, e tpe rme t t r e l ' a ccès^ux postes les 
plus é levésauss i bien au siège que dans l e s se rv ices extérieurs. 

10. Le Directeur du PNUD devrait être élu parl 'Assemblée générale des NationsUnies 
s u r l a recommandation du Secrétairegénéral . 

11. Lesreprésentants résidents devraient être nommés p a r l e Directeurlui-même et, 
sauf d^ns des cas exceptionnels, devraient être choisis parmi le personnel du Service des 
NationsUnies pour le développement. Leur niveaudecompétence devrait être plus élevé 
afin qu'ils puissents 'acquitter du rô l ecen t r a lque l ' ^ tude propose de leur attribuer^ceux 
dont les qualifications neseraient pas suffisantes devraient ê t re re levés de leursfonctions. 

1^. Il faudrait prévoir une marge d e l O ^ d e représentants rés identssurnuméraires pour 
parer à d e s v a c a n c e s d e postes in^prévues. 
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13. Lesconditions d'emploi des représentantsrésidents devraient ê t reamél iorées et on 
devrait leur fournir un logement convenablementéquipé moyennant un loyer déterminé. 

14. Les plusqualifiés des représentantsrésidents devraient êtreautomatiquement 
proposés pour des postes importants de direction, a u P N U D e t d a n s d ' a u t r e s s e r v i c e s d u 
système des NationsUnies pour le développement. 

15. Le PNUD devrait seconstituer une ^écurie^de consultants de pren^ier ordre. 

Personneld'exécution des projets 

18. La qualité du personnel des projets devrait ê t reamél iorée . 

17. Il devrait être possibled'an^éliorer et d 'accé lérer le recrutement en recourant plus 
f réquemmentàdessous- t ra i tantse t en améliorant la programmation. 

18. Lesgouvernements devraient appuyer plusefficacement les opérations d e r e c r u -
ten^ent. 11 faudrait encouragerlesgouvernements, ainsi que desorganisations et des 
sociétés, àfournir des l i s tesde personnes qualifiées pouvant être nommées pour une 
durée déterminée. 

19. cierne si un bon non^bre des fonctionsdu personnel des projets ne cadrent pasb ien 
avec des contratsdelonguedurée, il faudrait constituer un noyaude cadres de carr ière 
comprenant un groupe de spécialistes hautement qualifiéset expérimentés, plus mobiles et 
engagés pour une longuedurée, qui seraient affectés àunpos te rég iona l ou sous-régional 
et suivraientl'exécution de plusieurs projets. 

20. Il faudrait veiller de plus près à c e q u e l e s p e r s o n n e s d o n t l e s services n'ont pas 
donné satisfaction nescient pas réemployées. 

21. Ilconviendraitd'accorder beaucoup p lusd ' a t t en t ionà la mise aucourant du personnel 
des p ro j e t se t auxcomptes rendusde fin de mission. S i l ' ^co ledes cadres que l'on propose 
d e c r é e r était située en Europe, elle pourrait constituer à c e t égard un s e r v i c e c e n t r a l à 
l'intention du personnel des projets relevant de la majorité des institutionssp^écialisées. 

22. Il faudraits 'efforcerd'accroftrelesdisponibil i tés en personnel des proje tsen orga
nisant des stages spéciaux de forn^ation, des coursde langues accélérés, en coordonnant 
les l i s tesde candidatset en aidant l e sse rv ices nationaux derecrutement. 

23. Cn pourrait abandonnerlaprat iqueconsistantàobtenir l 'acceptat ion formelle du 
personnel des projets parlegouvernement bénéficiaire, ou fixer un délai pour cette 
acceptation. 

24. LePNUDdevrait jouer un rôle de premier plan pour assurer des conditions d'en^ploi 
adéquates pour tout le personnel d'exécution en^ployéàdes tâches dedéveloppement, y 
compris le personnel des projets. Il devrait aider àuniforn^iser lesdonnéeset les procé
dures relatives au recrutement, e t f ac i l i t e r l ' échangerap idederense ignementsen t re les 
institutions. D'une manière générale, il devrait épau le r lesse rv ices derecrutement des 
institutions, notamment par un appui financier. 

25. Le personnel associéàl 'exécution des projets et les vclontairesdevraient être plus 
largement utilisés, et il faudrait é tudier la possibilité d e c r é é r un corps international de 
volontaires. 
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2^. Le PNUD devrait étudier les moyens de f^cil^terl 'affectationàdes projets du PNUD 
du personnel de contrepartie qualifié fourni par lesgouvernèments et a i d e r à l e retenir par 
l ^ s u i t e a u service des gouvernements^ 

27. La formation devrait être mieux adaptéeaux exigences et aux conditions locales, et 
devrait faire appel dans une p l u s l a r g e m e s u r e a u x m o y e n s e t méthodes modernes 
d'enseignem^ent. 

28. Lesbourses de perfectionnementdevraient faire partie intégrante du progran^n^e 
national, et il faudrait utiliser plus largement les institutsrégionaux et sous-régionaux. 
Dans certains cas, i l y a u r a i t lieu d'accorder aux stagiaires nationaux des allocations pour 
leur permettre de suivre des cours dans des institutionsde leur paysquibénéficientd'une 
assistance internationale. 
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Chapitre 9 

RESSOURCES FINANCIERES 

"Les questions financières plaisent à la raison par 
leur exactitude et à l'imagination par leur étendue. " 

- Anatole France 

I. INTRODUCTION 

1. Aux fins de la présente Etude, le niveau des ressources financières a été considéré 

comme donné dans son mandat. Cependant, ce serait avoir la vue courte que de ne pas tenir 

compte de l'interdépendance évidente qui existe entre les ressources financières et la capacité. 

Sans argent, le programme ne peut fonctionner. Par ailleurs, la gestion efficace d'un pro

gramme de développement bien conçu, jointe à une bonne administration de ses ressources 

financières, contribuera pour beaucoup à assurer un apport régulier et croissant de contri

butions. Des propositions ont été formulées dans des chapitres précédents sur les moyens de 

satisfaire à la première de ces conditions. C'est donc à la seconde - à savoir, une bonne 

gestion financière et budgétaire - qu'est consacré le présent chapitre. 

A. La gestion des ressources financières totales du système des Nations Unies pour le 
développement 

2. Toutes les recommandations présentées jusqu'ici dans l'Etude s'inspirent de l'idée que 

le seul moyen d'accroître la capacité du système des Nations Unies pour le développement 

est d'assurer une intégration plus poussée et une utilisation plus rationnelle de toutes les 

ressources dont il dispose, la pierre angulaire de l'édjfice étant l'optique nationale. L'appli

cation de ces mêmes principes à la gestion financière amènerait logiquement à répar t i r par 

l 'intermédiaire d'un fonds unique toutes les ressources du système destinées à l'exécution de 

programmes opérationnels de coopération pour le développement. Mais là encore, un remède 

aussi fort, s'il était administré sans discernement, risquerait fort de tuer le malade et il 

faut trouver un traitement plus progressif. 

3. Les principales ressources retenues pour l'examen de cette question sont les suivantes : 

a) Fonds d'affectation spéciale créés à des fins déterminées (activités démographiques, 

par exemple); 

b) Ressources des institutions destinées à des programmes opérationnels d'assistance 

technique ne relevant pas du PNUD; 

c) РАМ; 

d) PISE. 
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Nombre de programmesquientrent dans cette catégorieayantété créés et financés de façon 

empirique, il est difficile d'énoncer des règlescatégoriques. Onpeutnéanmoinsétablir 

cer tainsprincipes ^ toutd'abord il faudrait éviter toute formule quirisquerait de rédu i re le 

volume total des fonds m i s à l a disposition du système des NationsUnies pour des opérations 

de développement; en second lieu, la gestion de ces fondsdevrait, dans lan^esureduposs ib le , 

ê t r e p l a c é e s o u s u n e s e u l e et même au tor i t édefaçonque leur utilisation soit compatible avec 

leursdestinations respectives et aveclespoli t iques globales; enfin, quelle que soit leur pro-

venanceouleurn^odedeges t ion , il faudrait enprogrammerl 'u t i l i sa t ionde manière qu'ils 

viennent co^npléterles autres apportsdu système desNat ionsUniespour le développement. 

(C'est a insique lorsqu'un de cesp rogrammesp lus vastes exigerait uneact iondéterminéeà 

l'échelon national, sous la formepar exemple d'unprojet de régulation des naissances, il 

faudrait que ce projet soitcomplètement intégré dansle"P^rogramme national"). 

4. Les dispositions concernant leFonds d'affectation spéciale pour les activités démogra

phiques se prêtent fort bienàcetteformiule et il e s t à e s p é r e r qu'on suivra ce précédent si 

de nouveaux fondssont créés. Cela dit, il faudrait examiner de près toutes propositions 

t e n d a n t à l a création de nouveaux fondsdefaçonàév i te r toute prolifération inutile e t à m a i n -

t en i run rappo r t convenab l een t r e l e^non tan tdece typede fondse t ce lu idu fondscen t r a l 

du PNUD. Sie l le était adoptée, la proposition duChapitre 4-^ v i s a n t à c e que le Conseil 

d'administration du PNUD affecte une certaine fraction des fondsàdesac t ions"non nationales" 

aurait l'avantage de fournir une solution d e r e c h a n g e à l a création de nouveaux fondspour 

certains typesd'activités, maisladi te fraction devrait être déterminée en fonctiondu montant 

total des ressources disponibles et des besoins financiers concernant les programmes 

nationaux. 

5. Les ressources de l'ONUet des institutions des t inéesàdes programmes opérationnels 

d'assistance technique ne relevant pas du PNUD posent un problème plus difficile, encore 

qu'il puisse être r é s o l u g r â c e à u n e programmation concertéepart icul ièrementàl 'échelon 

national, dans le sens des propositions présentées aux Chapitres 5-^ et 7-^. A u C h a p i t r e 7 ^ 

onaégale^nent avancé l'idée quelesgouvernements pourraient envisager de stabiliser ces 

p rog rammesà l eu rn iveauac tue l et de c e n t r a l i s e r a s ressources additionnelles. 

8. S ' ag i s san tduPAMetduFISE, des propositions analogues ont été faites en vue d'une 

programmation concertée par pays au Chapitre 5 ^ et, auChapi t re7 , pour une intégration 

^ Par . 7 8 à 8 1 . 

2^ Par . 8 0 à 8 8 . 

3^ Par . 82. 

4^ Par . 147. 

5^ Par . 14 et 55. 



427 

plus poussée de la représentation s u r l e terrain avec le FISEDA Dans une perspective plus 

lointaine, onaégalement suggéré auChapi t re7d 'examiner laposs ib i l i t éd 'une fusion complète 

entre ces programmeset le PNUD, à u n moment oùcelapourra i t être fait sans diminuer 
2^ l'intérêt que présente chacun de ces programmes^. 

7. Toutes ces propositions tiennent con^ptedel ' idée, préconiséepar l 'Etude su r l acapac i t é , 

d'une progression graduelle et pragmatique vers le but recherché. Toutefois, cela ne devrait 

pas fa i reperdre de vueaux gouvernements ni au système qu'à long t e r m e l e s fonds dedéve-

loppement auront d'autant plus de chances d'être utilisés de façon p lusra t ionnel lequeleur 

répartition se fera de plus en p l u s à p a r t i r d'un point central. En outre, p lus lecon t rô le 

exercésur cette utilisation seraefficace, p l u s l e p r o g r a m m e a u r a dechances de répondre 

à d e s politiques uniformes et d'atteindre des objectifsapprouvés. Il va de soi que l a pro

gression vers l'idéal ne peut se faire que par étapes mais lesgouvernementsqui se proposent 

d'affecter plusde ressources financières aux programmes opérationnels des institutionsou 

d e c r é e r de nouveaux fonds pour des activités déterminées, voudront p e u t - ê t r e y p e n s e r à 

deux fois avant de prendre une mesure qui risquerait de compromettresa réalisation. 

8. Etant donné l'importance des questions évoquées dans laprésen tesous-sec t ion il serait 

non seulement utile, maisauss i approprié, que le Conseil économique et social f a s s e l e néces

saire pour lesé tud ie rp lusà fond . 

^ . Les objectifs du système financier et budgétaire du PNUD 

9. Le système degest ionfinancièreet budgétaire qui est suggéré ici devrait permettrez 

a) D'assurer une programm^ationcontinue sur une période de plusieursannées, dans 

les limites de chiffres de planification financière indicative. Ces chiffres tiendraient 

compte des mesures adoptées p a r l e Conseil d'administration en vue d'une répartition 

équitable et rationnelle d^s ressources, l'objectif étant de répondre aux besoins des 

divers pays en voie de développement; 

b) D'utiliser au maximum ces ressources, d'une manière qui soit compatible avec les 

pratiques d'une bonne gestion financière. Cette dernière conditionexigerait que 

l'on maintienne un équilibre suffisantentre les r e c e t t e s e t l e s d é p e n s e s e t que l'on 

garde des réserves suffisantes dans un fondsde roulement et de réserve, quies t 

décrit au paragraphe 35; 

c) De mettre au point, en ce qui concerne l'établissement des budgets, le contrôle 

financier et les pouvoirsen matière financière,des procédures qui répondent 

pleinement aux exigencesd'un programme de caractère essentiellement opérationnel. 

1^ Par. 87. 

2^ Par. 148. 
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Il faudrait doncétabür une distinction net teentre les décisionsde principe et les 

décisions ayant t ra i tà l ' exécut ion , et ces dernières devraient être décentralisées 

au maximum; 

d) D e r e n d r e l e Directeur seul responsable devant leConseil d'administration de 

l'emploi des ressources financières, tout ên lui donnant les"cordons de la bourse", 

autrement dit lesinstruments de contrôle qui lu i son tnécessa i respour pouvoir 

s'acquitter efficacement de cette obligation, enp lusde la responsab i l i t égénéra le 

qui lui incombe e n c e q u i c o n c e r n e l a conduite duprogramme. 

C. La fusionen un fonds unique des comptesdel 'Assis tance technique et du Fonds spécial 

10. Depuis que le P E A T e t l e F o n d s spécial ont été fusionnés pour c r e e r l e PNUD, la nette 

distinction quiexistait entre le contenudesprogrammesde ces deuxéléments s 'est quelque 

peuatténuée, bienque l'on ait gardé deuxcomptesdist incts administrés selon desdoctrines 

financières différentes. O^uoiqu'ilensoit, la réalisation des objectifs de l'Etude s u r l a 

capacitésuppose une fusion de ces deux fonds et l'adoption d'un système financier unique. 

A v r a i d i r e , l'existence de deux fonds distincts, s i e l l e devait se poursuivre, ne pourrait 

que compromettrele succès de la méthode de programmation intégrée qu ies t exposéeau 

Chapitre 5. 

11. Selonl'Etude, i l n ' y a a u c u n e raison de craindre qu'un fonds unique ne diminue les 

avantagesparticuliers que présentait l'ancien programmée du PEATdu fait de sa souplesse 

et de son apti tudeàproduire une multitude de petits projets de s t i né sà r épond reàdesbeso in s 

variés . Lenouveaucycle de programmationaexclusivement pour objet de répondre de façon 

t r è s préc iseaux besoins des pays en voie de développement, et il devrait offr ir la même 

variété et les mêmes possibilités pour entreprendre des projets moins importants si le voeu 

e n e s t e x p r i m é . 

12. L'Etude su r lacapac i t é recommande donc une fusion complète des deux fonds; les prin

cipes financiers qui devraient r e g i r l e nouveau fondset les dispositions in té r imai resàprendre 

pour a s s u r e r l e u r application sont exposés dans la section ci-après. 

IL LE SYSTEME FINANCIER 

A. Les chiffres de planification indicative 

13. C o m m e o n l ' a v u a u C h a p i t r e 5 - ^ chaque programme national devrait être établi compte 

tenu d 'un"ordre de grandeur" des ressources ou, en d'autres termes, d'un"chiffre de plani

fication indicative". Toutefois, il ne s 'agirait pas là d'un engagement ferme de consacrer 

exactement le montant des fondsp révusàunprogramme donné. 

^ Par . 50. 
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14. Pour calculer ceschiffres de planification indicative, on partirait de l'hypothèse que 

le total annuel des contributionsannoncées augmentera d ' u n e a n n é e à l ' a u t r e d a n s d e s p r o -

portionsdonnées. On supputerait le montantdecetteaugmentation d'après ce qu'on con

naîtrait desintentionsdesdonateurs et enextrapolant le taux deprogression desd iverses 

contributions aucours desannées précédentes. Même faitesavec grand soin, ces estimations 

pourraient dans lapra t iquedépasser légèrement le montantglobal des augmentations envi

sagées pa r l e s divers donateurs et dont on aurait pu avoir connaissance. Lesgouvernements 

seraient informés des hypothèses u t i l i séespour les calculs et seraient avisés qu'il faudrait 

peut-être modifierlesprogrammesindicatifs correspondants dans le casd 'un manquea 

recevoir. Le Conseil d'administration approuverait le chiffreglobal de planification indi

cative pour une période de cinqans, étant entendu que cechi f f resera i t reviséannuel lement 

et que, chaque fois, on ajouterait une a n n é e à l a période de projection leconcernant^. 

13. La répartition des ressources aux f insde planification 

15. Dans un deuxième temps, leConsei l d'administration approuverait la répartition du 

chiffreglobal de planification indicative entre lesd ivers types déprogrammes et autres 

dépensesindiqués ci-dessous ^ 

a) Programmes nationaux 
2^ 

b) Programmesglobaux^ 
2̂  

c) Progran^n^esrégionaux^ 
3^ 

d) Dépensescorrespondantàl 'appuiauprogramme-^ 

e) Dépenses d'administration générale 

f) Fonds de roulement. 

18. LeConseil d'administration devrait commencer par adopter d e s c r i t e r e s p o u r l a four

niture de l'assistance du PNUD et pour le calcul du volume d e l à contributionque celui-ci 
4^ 

peut apporter pour répondre aux besoins de développement des paysbénéficiaires-^. Vraisem
blablement cescr i tèresétabl i ra ient que le Directeur devrait tenir compte, entre autres 
choses^ 

1^ Voir la note relative auparagraphe70duChapi t re 5, apropos de la possibilité de 
déplacerles da tesdessess ionsduConse i l de façonàlu i faciliter l 'exercice de cesfonctions. 

2^ Dans le cas où le Conseil d'administration aurait accepté la proposition tendantà 
réserver certaines r e s s o u r c e s à d e s a c t i o n s " n o n nationales". 

3^ Voirl'explication donnée plus loin aux par. 8 5 à 8 7 . 

4^ U n e p r e m i è r e s é r i e d e c r i t è r e s d e c e g e n r e a é t é a d o p t é e e n j a n v i e r 1988^ voir 
PNUD, Rapport duConseil d'administration. Cinquième session (document E^4451). 
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a) du montant total de l'aide extérieure, quelle qu'en soit la provenance, m i s e à l a 

disposition d'un pays donné; 

b) de la situation économique et financière des plus démunis des paysen voie de 

développement; ce facteur, à s o n t o u r , s e rv i r a i t àdé t e rmine r l a fraction ducoût 

d u p r o j e t à m e t t r e à l a c h a r g e d u P N U D - ^ et aurait une incidence sur l 'ordre de 

grandeur des ressources que lePNUDdevrai t fournir pour maintenir les activités 

àunniveaudonné. 

17. Sur l a b a s e d e c e s c r i t è r e s , le Directeur du PNUD calculerait, également pour une 

période quinquennale, leschiffresdeplanification indicative pour tous lespays recevant 

l 'assistance du PNUD et les soumettrait pour approbation auConseil. On suivrait la même 

procédurepour reviser ces chiffres chaqueannéeet prolonger d'un an la période de projec

tions les concernant. 

18. Cesys tèmepermet t ra i t auConseil d'administration de contrôlerla répartition des 

ressources orévue aux fins deplanification entre le^ div^r^ p^y^ b é ^ é f ^ ^ t ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ n ^ ^ 

du PNUD et au Directeur d'organiser uneprogran^mation continue p o u r l e s c i n q a n n é e s à 

venir. Ainsi, lorsque legouvernement d'un pays serait s u r l e point de commencerla prépa-

rationd'unplandedéveloppen^ent, le Directeur serait en mesure de lui indiquer, aux fins de 

planification, le montant maximum que pourrait atteindre l'aide du PNUD pendant la période 

duplan. Il s'agirait duchiffreobtenuaprès la revision la plus récente et approuvépar le 

Conseil. Si la durée duplan de développement dupays était inférieure ousupér i eu reàc inq 

ans, le Directeur ajusterait ouextrapolerai t lechiffre selon lesbesoins. Une fo i sque l e 

programmenationald'ungouvernementprévoyant l'intervention du PNUD aurait été évalué 
2^ par le Directeur et approuvépar le Conseil d'administrations, le chiffre de planification 

indicative deviendrait une"affectation de crédits pour le programme"mais il ne serait pas 

encore considérécommeunengagement. 

19. Les réductionsapportées au chiffre de planification indicative pendant la période d'exé

cution du programme national approuvé n'obligeraient pas normalementàmodif ier le pro-

gramme puisqu'il s'agirait d'un programme indicatif. Toute augmentation, en revanche, bien 

qu'asse^improbableétantdonné que le chiffre tiendrait déjà compte du taux de croissance 

anticipé des ressources, permettrait de programmer quelquesactivités supplémentaires. 

1^ Voir plus loin, par. 7 3 à 8 4 . 

2^ Vo i r auChap i t r e5 (pa r . 8 9 à 7 1 ) l a description de ce processus. 
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20. Al'occasion de l'examen annuel du programme nationale, il faudrait, entre autres 

choses, apporterlesmodificationsqui s'imposent auprogrammeapprouvé. 

21. Etant donné que le Conseil d'administration approuverait chaque année la prolongation 

d e l a p é r i o d e c o n c e r n é e p a r l e chiffre de planification indicative dupays, cet examen annuel 

permettrait également de considérer la possibilité de poursu ivreaprès la fin duprogramme 

national approuvécertaines desactivités prévues. Ce système apporterait unélément de 

continuité intéressant pour l e sp ro je t sp lus longs devantê t reéchelonnéssur deux périodes 

de plan mais, s'il était poussé trop loin, il pourrait aussi amene ràp rend re des engagements 

prématurés concernant le progran^n^e national suivant e t condu i r eàune fossilisation du 

processus tout entier. Cette éventualité ne serait cependant pas t r o p à c r a i n d r e s i o n p o s a i t 

comme principe qu'aucun projet ne pourrait être envisagé pendant la période d'exécution d'un 

programme nationals ' i l n'avait pas figuré initialement s u r l a liste desprojets prévusdans 

le programme ou s'il ne répondait pas ple inementàl 'un de sesobjectifs pr iori taires . On ne 

pourrait certainement pasapprouver de projet dont l'exécution ne devrait commencer que 

pendant la période du programme national suivant. 

22. Un système analogue de chiffres de planification indicativeserait adopté p o u r l a p r o -

grammationconcernant les programmes"non nationaux", c ' e s t - à -d i r e l e sp rogrammes 

globauxet régionaux, ainsi que pourl 'établissement desprojections à p l u s l o n g t e r m e r e l a -

t ivesaux autres dépenses du PNUD. 

23. Les programmes nationaux indica t i f sé tabl i sdans les l imi tes des chiffresde planifi

cation approuvés dén^ontreraient indiscutablement la nécessi téde fournir de s r e s sou rce sp lu s 

importanteset inciteraient donc les pays donateursàaugmenter leurscontr ibut ions . 

C. Le plafond d'allocation 

24. L'Etude recommande une formule plus prudente, pour les t ransac t ionsent rafnantdes 

engagements financiers effectifs. Dans sesgrandes lignes, l esys tème financier proposé ici 

se rapproche de celui que leConsei ld 'adminis t ra t ionadéjà approuvé pourl 'élément 

Assistance technique et il ne devrait donc p a s ê t r e difficile de l ' é tendreà l ' ensemble du 

programme. 

25. Lesengagementsseraient la conséquence del'approbation effective desdivers projets. 

Pour cette approbation et l'allocation de crédit quien résulte, on se fonderait surl 'hypothèse 

quele total annuel descontributions annoncées pour chacune descinqannées suivantesserai t 

1^ Voir Chapitre 5, par. 84. 
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égal au to ta lde l ' année encours . A part ir d e l à leConseild'adm^inistration approuverait des 

plafonds d'allocation globale pour une période de c inqans^ . I l r ev i se ra i t ce s chiffreschaque 

année dès qu'il connaîtrait les résultats de laConférence d'annonce des contributions et il 

prolongeraitd 'un an la période de projectionsconcernant ces montants estimatifs. Dans ce 

système, lesa l loca t ionsdecrédi t seraient fermespour la premièreannée et e l l e s l e se ra i en t 

égalementpour les années suivantes, sous réserve seulement desressources financières 

disponibles. 

28. D è s l o r s que leConseil d'administration aurait approuvédesprogrammesnationauxou 

autres ainsiquelesplafondsd 'al locat ion globale décrits auparagraphe précédent, le Directeur 

serait habi l i téàprocéderauxal locat ions decrédi t et auxengagen^ents de dépense pour une 

période de cinqans. Lesallocations ne devraient jamais dépasser, aucours d'une année 

donnée, le plafond d'allocation globale fixé pour cette même année. Toute fraction de ce 

plafond annuel restant non affectéeàla fin de l'année devrait êtreajoutée au plafond d'allo

cation del 'année suivante. 

27. Le rythme des allocations pendant la période d'exécution d'un programme national 

varierait nécessairement d ' uneannéeà l ' au t r eé t an t donné queles divers projets ne seraient 

pas approuvés selon unecadencerégul ière . Cela ne devrait p a s c r é e r de problè^ne pourvu 

que l'on respecte deux conditions importantes, à savoir ̂  

a) les a l loca t ionsdecréd i t sduPNUDne devraient pas dépasser les estimations 

prudentesconcernantles recettes escomptées, c'est-à-dire^ qu'el lesne devraient 

pasdépasser le plafondd'allocation globale; 

b) i l faudrait maintenir un équilibre raisonnable entre les dépenses annuelleset les 

recettes annuelles. 

28. Chaque paysdevrait pouvoir s 'a t tendreàobteni r , pendant la période deson programme 

national, le volume de coopération technique et d'assistance au préinvestisse^ment qu'auto

r iserai t son chiffre de planification indicative, à condition que les projets retenus s'avèrent 

réalisables et conformes aux objectifsdéclarés dans le programme. Si, par suite de retards 

importants d u s à d e s difficultés rencontréesdans la formulation et l'exécution des projets, le 

niveau des activités était t rès inférieur aux prévisions, le Directeur devrait e n r e c h e r c h e r l a 

cause. Si le pays ne pouvait pasabsorber au rythme proposé toute la coopération qui lu ies t 

offerte, on pourrait être fondéàmodi f ie r le chiffre de planification indicative pour le pro

gramme national suivant e t à c h e r c h e r l e s m o y e n s d ' é l i m i n e r l e s g o u l o t s d'étranglement 

g r â c e à d e s projets planifiés de façon p lusréa l i s te . Si, aucontraire, la difficulté était 

1^ Vo i r l a note relative au paragraphe70duChapi t re 5, apropos de la possibilité 
de d é p l a c e r l e s d a t e s d e s s e s s i o n s d u C o n s e i l de façonà lu i faciliter l 'exercice de ces 
fonctions. 
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imputableàun retard dansla fourniture desapports internationaux, i l y a u r a i t l i e u a l o r s d e 

changer lesméthodesoulesagen ts d 'exécut ionpouraccélérer le travail, et d'augn^enter le 

prochain chiffre de planification indicative pour combler le déficit. 

29. Il ne serait pas nécessaire de fixer des plafonds d'allocation par pays, mais i l va de 

soique le Directeur du PNUD établirait les contrôles appropriés et soumettrait un rapport 

d'activité annuel auConseil d'administration, qui serait a ins ien mesure d'évaluer l'efficacité 

de sa gestion financière. 

30. La comptabilité officielle rendrait compte, sur un plan global, régional et national, des 

allocations de crédits, des engagementsde dépenses, des dépensesnon réglées et des dépenses 

effectives. Elle ne tiendrait pas compte des chiffres de planification indicative. 

D. Utilisation plus efficace des ressources et bonne gestion financière 

31. La fusion desdeux éléments du PNUD en un fonds unique exigerai t l 'adopt iond 'uneseule 

et même méthode de financement des projets. Al 'heure actuelle, les projets de l 'é lément 

Assistance technique peuventêtre approuvés, lesallocations faites et les engagementsde 

dépenses décidés pour unepériode de q u a t r e a n s a u maximum, en partant del 'hypothèseque 

les rece t tes fu turesneseron tpas infé r ieures à celles del 'année encours . Par contre, pour 

le financement des projets de l'élément Fondsspécialonconst i tue, parprélèvement sur les 

ressourcesdisponibles, une réserve de fonds qui doivent permettre d e c o u v r i r l e coût intégral 

du projet pendant toute la durée de sonexécution ("financement intégral"). Malgré quelques 

tentatives de libéralisation,telles que la décision d'accepter que le coût total des projets 

approuvés dépasse de!40 millions de dol larsdes Etats-Unis le montant des re s sou rces dis-

ponibles(dérogation qui ne s'étend p a s à l a signature des plans d'opération), cette méthode 

acondu i t à l a i s se r s ' accumule runmontan t considérable de"ressources disponibles" o u à 

utiliser cesressourcesautrement qu'on ne l'avait prévu initialement ( p r ê t s à d e s f i n s d ' i n v e s -

tissement). Cet état de c h o s e s a é t é souvent critiqué par des membresdu Conseil d'admi

nistration et il a, sansaucun doute, dissuadé les pays donateurs d 'augmenterleurs contri

butions et de faire rapidement aucompte du PNUDles versements en espèces qu'ils avaient 

annoncés. 

32. Modifierla méthode de financement des projets implique une importante décision de 

principe. Toutefois, comme le Conseil d 'administrationaaccepté les procéduresde finan

cement utilisées actuellement pourl 'élément Assistance technique, on peut penser qu'il ne 

serait pas opposéàce que le même principe soit appliquéàun fonds unique. Se l̂on l'Etude 

s u r l a capacité, ce serait là une mesure logique. Lesressourcés totales des programmes 

deséléments Assistance technique et Fondsspécial ayant progressé régulièrement aucours 
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des années, il n'est pas déraisonnable, et certainement pas imprudent, de supposer, aux 

fins des allocations de crédits, que les annonces de contributions futures ne seront pas 

inférieures à celles de l'année en cours. D'ailleurs les allocations, bien que considérées 

comme fermes, dépendraient des disponibilités financières effectives. 

33. Cependant, si le Conseil décidait d'appliquer cette méthode, il faudrait prendre cer

taines précautions fondamentales. 

34. Tout d'abord, le Conseil d'administration devrait fixer un pourcentage uniforme qui 

serait retenu sur le chiffre de planification indicative de chaque pays pour constituer une 

réserve non planifiée. Il s 'agirait d'un "volant de sécurité" destiné à répondre : 

a) à des fluctuations en baisse des ressources disponibles pour les allocations au 

t i t re des projets; 

b) à des fluctuations du coût effectif des projets par rapport aux estimations 

prévisionnelles; 

c) à des dépenses imprévues analogues à celles qui étaient auparavant couvertes par 

le Fonds pour imprévus du Président-Directeur du BAT. 

35. En second lieu, il faudrait prévoir un fonds de roulement et de réserve, fonctionnant en 

partie comme un fonds d'avances remboursables et qui devrait être maintenu à un niveau 

suffisant pour : 

a) compenser les fluctuations dans les entrées et les sorties de fonds; 

b) permettre le financement de projets urgents et valables qu'il n'était pas possible 

de prévoir au moment de l'établissement du programme national (comme, par 

exemple, les projets d'urgence en cas de catastrophes naturelles ou les "opérations 

expérimentales" du type envisagé au Chapitre 4-/) ; 

c) constituer une réserve de liquidation. 

36. Enfin, il est évident que la mise en application du système financier proposé ici serait 

grandement facilitée si un plus grand nombre de pays, à l'exemple de certains gouvernements, 

annonçaient pour plusieurs années à l'avance des contributions minimums dont ils reviseraient 

le montant chaque année. 

E. Mesures de transition 

37. Des mesures de transition seraient nécessaires pour que l'on puisse, tout en fixant le 

plafond d'allocation globale, maintenir les allocations déjà faites au titre des projets et des 

1/ Par . 67. 
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fraisgénéraux lorsque la fusion financière entre les éléments Assistance technique et Ponds 

spécial aurait été réalisée. On trouvera dans les paragraphes qui suivent des directives 

g é n é r a l e s s u r l a p r o c é d u r e à s u i v r e à c e t effet. 

38. l^a fraction des affectationsetdes allocations de crédits faites a u t i t r e d e s d e u x é l é m e n t s 

pendant lesannéesantér ieures à l a date d'entrée en vigueur des nouvelles dispositions et qui 

était de s t i néeàcouvr i r l e coût d e s b i e n s e t d e s s e r v i c e s à f o u r n i r a p r è s c e t t e date, devrait 

constituer une imputation prioritaire sur lesnouveauxchi f f resde planification indicative et 

sur le plafond d'allocation globale. Pour l'élén^ent Assistance technique, l'opération serait 

simple car elle va dans le sens des nouvel lesdispos i t ionsproposéespour leP^HD. Dans le 

c a s d e l'élément Pondsspécial, elle ne devrait pas non plus soulever de t ropgrandesdi f f i -

cultes ^ une fois terminée, elle permettrait de p résen te r l e programme existant dans son 

intégralité, année par année et pays par pays. 

3^. l^esaffectationset les allocations de crédi tsdu Ponds spécial é t an t à l ' heu reac tue l l e 

in^putées s u r l e s r e s s o u r c e s disponibles (sauf d a n s l e c a s d e s d é p a s s e m e n t s autorisés en 

matière d'affectations de crédits^, le fait d'en imputer une fraction s u r l e s r e s s o u r c e s 

escomptées (autrement dit, s u r l e s chiffresde planification indicative et s u r l e plafond 

d'allocation globales permettrai tde dégager un montant correspondant des ressources dis

ponibles. ^es ressources ainsi l ibéréesconstitueraient une réserve t e m p o r a i r e à u t i l i s e r 

pour de nouveaux projetsainsi qu'on le verra plus loin. 

40. 11 va de soi que ce sin^ple report d'engage^nentsne créerait p a s d e ressources supplé

m e n t a i r e s ^ ! ! s'agirait seulement d'une modification de la méthode de financement utilisée 

pour l 'é lémentPondsspécia l , en ce qu'on abandonnerait la pratique du"financement intégral" 

par prélève^nent s u r l e s r e s sourcesd i spomblesàun moment donné pour prendre une hypo

thèque s u r l e s ressourcesescomptées en vue d'activités futures déjà planifiées. Ce système 

permettrait un déblocage, non renouvelable, de fonds qui pourraient être utilisés pour répondre 

à un surcroît d'activité non renouvelable. Toutefois, si les pays n'augmentaient pas leurs 

contributions le programme reviendrait p a r l a suite au niveau qui était le sien avant ce surcroît 

d'activité. 

41. d e s m e s u r e s de transition auraient précisément pour objet de p reven i r les conséquences 

néfastesd'un tel surcroît d'activité et de ce retour en arr ière . Cela serait poss iblegr^ce au 

déblocageprogressif des fonds de l a " r é se rve" ; cette opération se ferait par étapes de façon 

àév i t e r un recul dans le niveau total du programme, lorsque l a " r é se rve" serait épuisée 

puisqueladifférence aurait été compensée p a r l e s augmentations de contributionsenregistrées 

pendant la pé r iodeaucour sde laquelle on aurait fait a p p e l à l a " r é s e r v e " . En d'autres ternies, 

l'augmentation globale d e s r e s s o u r c e s p r e n d r a i t l e r e l a i s lorsque cesserait cet apport 
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échelonné des fonds de réserve. A l a fin de la période de transition, le P^HD aurait beaucoup 

plus de ressources au t i t re desprogrammes etbeaucoup moins de ressources de t résorer ie 

qu'au début de cette période. 

111. ^ E ^ ^ T E M E ^DCETAll^E 

4^. l^es allocations de créditsdevraient non seulement res ter dans les l imi tesdes plafonds 

d'allocationglobale, ornais aussiêtreconforn^es aux prévisions de dépenses inscr i tessoi t 

d a n s l e s b u d g e t s d e p r o j e t s s o i t , dans le c a sdes dépenses ne correspondant p a s à d e s projets, 

dans lesbudgets approuvés p a r l e Conseil d'administration. ^ e l o n l ' E t u d e s u r l a capacité, 

ces dern ie rsdevra ien tcomprendredes rubriquespour lesserv ices d'appui auprogramme et 

p o u r l e s services d'administration générale. 

A. Catégories de dépenses 

43. Avant de décrire en détail l e sd ive r sbudge t sduP^HD, il faut essayer de classer, selon 

leur nature, lesdépenses auxquellesdevrait correspondre ce systèmebudgétaire. Celaper-

mettrait d e s e faire une idée plus préc isedusys tèmelui -mên^e et faciliterait lesopérations 

financières entre le P ^ D et les institutions ou agents chargés del 'exécution de projets 

financés p a r l e P^l^D. 

44. A l ' heu re actuelle, lesexpress ions telles que"coût des projets", "fraisgénéraux", 

"dépenses d'appui auprogramme", e tc . , qui sont employées dans l'administration financière 

du P^^D ne sont pas définies de façon suffisamment claire et ajoutent, de ce fait, à l a diffi

culté q u ' i l y a à c o m p r e n d r e le système e t à e x e r c e r un contrôle s u r l e s dépenses. 

45. C'est ainsi par exemple que, dans l e c a s d e projets exécutés directement par une insti

tution internationale, l e "coû tdupro je t " comprend habituellement les dépensesd'adminis-

tration fa i t e s su r place mais ne co^mprendjamaislesdépensescorrespondantàl 'appui tech

nique et adn^inistrat i fouàla surveillance des opérations assurés p a r l e siège de l'institution, 

dépensesqu i son ten partie couvertes p a r l e P ^ H D qui v e r s e à l a d i t e institution un montant 

forfaitaire pour la rembourser de ses" f ra i sgénéraux" . En revanche, le coût desconsultants 

du P^l^Det les frais de voyage des fonctionnaires du P^^D que nécessitent la formulation et 

la surveillance des projets sont en général i m p u t é s s u r l e " c o û t du projet". Toutefois, dans 

l e c a s dessous- t ra i tants , le"coût du projet" comprend toutes les dépenses d'administration 

du sous-traitant (y compris l'appuitechnique^, plus un élément de profit. 

46. l ln ' ex i s te pas dans tout le dispositif des ^at ionsl lnies de définition complète de l 'expres-

s ion"fra is généraux". Dans le cas desorganisationsparticipantes et chargées de l'exécution, 

les remboursements effectuésàce t i t re par l e P ^ l D sont définis commeétan tdes t inésà 
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couvr i r lesdépensessupplémenta i rese t nettement identifiables que l 'organisat ionafai tes 

lors del 'exécution de projets du P ^ D . Mais cette théorie n'est pas appliquée dans la 

pratique, car ^e que le P^HD rembourse c'est unesommeforfa i ta i rereprésentant unce r t a in 

pourcentage du"coÛt du projet" ; i l s'ensuit que le Pl^l^Dest dans l'impossibilité de vérifier 

en quoi consistent ces dépensese tàcombiene l l e s se chiffrent. 

47. En ce qui concerne le P ^ I D proprement dit, l e s " f r a i sgéné raux"ne semblent pas avoir 

r eçude définition. Dans la pratique, cette expression désigne actuellement la totalité, ou la 

quasiDtota^ité, des dépenses qui, pour une raison quelconque, ne son tpas impu tées s u r l e 

"coût du projet". Elle englobe donc non seulement les dépenses correspondantàl 'é laborat ion 

des politiques e t à l a direction générale au siège du Pl^l^D ainsi que les dépenses d'adminis

tration, aussi bien au siège que dans les bureaux extérieurs, mais aussi le coût des fonctions 

qui sont essentiellement liées aux programmeseux-mêmes. C'est ainsi qu 'entrenten ligne 

de compte lesd iv is ionsorganiquesdus iègea ins i que lesreprésentants résidents et leurs 

collaborateurs, qui jouent un r^le considérable dans des opérations comme la programmation, 

la formulation des projets, la surveillance, l ' évaluat ionet les activités consécutives. 

43. l^a conclusion de l'Etude es tdonc qu'il importe de toute urgence d'établir une distinction 

un peu plus nette entre les t ro isgrandes catégories de dépenses- "coût des projets", 

"dépenses d'appui au programme" et dépenses"d'administration générale". 1^'Etudene 

prétend pasdonner de définitions p r é c i s e s - la ligne de partage, danschaquecas , ne manquera 

p a s d ' ê t r e contestée et, dans la pratique, son t racé ne peu tê t r e qu'une question debon sens, 

d 'arrangementsconventionnels-mais elle fournit des directivesgénérales s u r l a façon de 

rendre ces distinctions plus précises. 

B. Erais générauxdes organisations chargées del 'exécution 

4^. Cette question complexe et t rès technique n'a été abordée qu'avec réticence dans l'Etude 

s u r l a capacité car e l l e a é t é traitée au début d e l ' a n n é e p a r M . Maurice Bertrand, duCorps 

commun d'inspection, dans un document qui fait autori tés. Mais son importance est telle, 

aussi bien du point de vue des opérations que pour évaluer la capacité du système de fonc

tionner de façon efficace et économique, qu'il faut lui accorder beaucoup d'attention. 

50. M. Ber t randaconclu que l'institution d'un système de comptabilité analytique de prix 

de revient serait le seul moyen de connaître leschiffres s u r l a base desquels on pourrait 

formuler des propositions valables pour la fixation d'un taux moyen des frais généraux qui 

servirait de base de calcul, mais i l aa jou té qu'il était impossible, pou r l e moment, de 

1^ rapport s u r l e s frais de soutien des programmes extra-budgétaires et s u r l e s 
méthodes de mesure des rendements et des prix de revient ( d o c u m e n t ^ 1 ^ ^ E P ^ 6 2 ^ ^ 
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donner s u i t e à c e t t e proposition du faitdu manque de ressources techniques. En conséquence, 

i l a p r o p o s é q u e l e P ^ H D commence par affecter descrédi tssupplémentaires modestes pour 

financer des é tudesdanslesorganisa t ions en vue d'appliquer des méthodes modernes et 

notamment un système de comptabilité analytique d'exploitation. 

51. 5onrapport et les recherchesindépendantesfaites dans le cadre de l'Etude n^ontrent 

que l'état dechoses actuel l a i s s e b e a u c o u p à d é s i r e r à t o u s lespoints de vue. l^es institutions 

spécialisées seplaignent d e c e q u e l e montant r e m b o u r s é s u r l e u r s f r a i s générauxestbien 

inférieur à c e qu'elles ont effectivement d é p e n s é à c e t i tre. ^ u a n t a u P ^ l D , il n'a aucun 

moyende savoir comment les fondssont utilisés ou s'ils son tu t i l i sésàbonesc ien t , d'autant 

que, d a n s b i e n d e s c a s , i l e s t extrên^e^ment difficile de lesdist inguer des ressources finan-

c iè resprovenantdesbudgetsord ina i res . ^esgouvernen^entsmerabresnesontguèren^ieux 

r e n s e i g n é s s u r l a façon dont sont utilisées leurs contributions et il est matériellement impos

sible auConseil d'administration d 'évaluerles réalisations encomparant le rendement et les 

coûts. De toute cette confusion il résulte que lesgouvernements et aussi l e s s imp lespa r t i -

culiers disent souvent que le coÛtduprogra^nn^eest"excessif" alors qu'à l 'heureactuelle, 

i l n ' e s t pas possible de savo i ràcombien il se chiffre exactement. 

5^. C'est pourquo ionaessayé , dans laprésen teEtude , de trouver une forn^ule pragmatique 

qui, du moins, rendrait lasi tuation un peup lusc la i r e qu'elle ne l 'est en ce moment, et qui 

permettrait enou t r edep rog re s se rve r s l ' ob j ec t i f ultime, c 'es t -à-di re lesystèn^edecon^pta-

bilité des prix de revient qu'a si justement préconisé M. Bertrand. 

53. H y a , en théorie, trois moyens de t r a i t e r l e problème des fraisgénéraux^ en imputer 

le montant total s u r l e budget ordinaire desorganisations intéressées en leur la issant assumer 

tous les frais qui ne correspondent p a s à d e s d é p e n s e s directes concernant des opérations sur 

le terrain; m e t t r e à l a charge duP^^ lDlecoû t total des servicesd 'appuispécif iqueset 

identifiables, qui sontfournis p a r l e s organisations, en susdes dépenses directes relatives 

auxopérations s u r l e terrain; ouencore r e p a r t i r l e montant de t ous l e s frais généraux entre 

l e P ^ l D et les organisations s u r l a base d'un pourcentage arbitraire. Cette dernière méthode 

- q u i d a n s l a pratique ouvrirait la v o i e à u n nombre infini de permutations e tde combinaisons-

est celle qui es tappl iquéeà l 'heureac tue l le , et qui laisse t a n t à d é s i r e r p o u r l e s r a i s o n s 

exposéesauparagraphe51 . 5elonl 'Etude s u r l a capacité, tout système qui v i s e r a i t à r é p a r t i r 

ainsi l e sdépensesde cette catégorie entre le P^^ID et les organisations chargées de l'exé-

c u t i o n e s t v o u é à l ' é c h e c c a r l e partage sera forcén^ent arbitraire et ne pourra que conduire 

à d e s confusionsetàdesconf l i t s d'opinion. 11 faut doncopte rpour l ' un des deux extrêmes^ 

54. ^eloncertains, l e s se rv ices d'appui qui entrent n^anifesten^ent sous la rubrique des 

^frais généraux(à savoir, laprogra^nn^ation, la formulation des projets et autres questions 

depoli t iquegénérale, et l 'appuitechnique et administratif donné aux projets^sont une des 



43^ 

fonctions naturelles des inst^tutionsspécialisées et devraient d o n c ê t r e f o u r n i s d a n s l e cadre 

de leurs attributions statutaires normales et être imputés sur leur budget ordinaire, l^a suite 

logique de cet argument est que lesopérations de développement financées p a r l e Pl^HD sont 

désormais devenues l'élément vital desactivités organiques des institutionset qu'il ne faudrait 

pas demander a u P ^ ^ D d e p r e n d r e à s a charge une pa^rt importante des dépensesquiconst i tu-

t ionnellementreviennentàces institutions alors que déjà i l finance un grand nombre de leurs 

activités essentielles. Parmi les tenantsde cette thèse, certainsest iment également qu'en 

éliminant les fraisgénéraux on découragerait la tendance excessive quiexiste, à l ' h e u r e 

actuelle, àp romouvoi rdespro je t squ i souven tn 'on tpas g randDchoseàvo i ravec lespropres 

priorités dupays. Comme l'un descorrespondants l 'a écr i te "^i les institutions veulent 

jouer au golf s u r l e terrain du P ^ D , qu'elles achètent leurs proprescannesdegol f" . 

55. quoiqu ' i l en soit, après mûre réflexion, la conclusion d e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é e s t 

que la méthode qui conviendrait le mieux a u c a d r e e t à l a doctrine qu'elle propose p o u r l e 

futur système d e s ^ a t i o n s l l n i e s p o u r l e développement serait de m e t t r e à l a charge du P^HD 

tous les fraisgénéraux spécifiqueset identifiables, l l y a à c e l a p l u s i e u r s b o n n e s r a i s o n s . 

Tout d'abord, cette méthode permettrait au P l ^ D de t en i r l e s "co rdons de la bourse" d'une 

façon rationnelle con^n^e il n 'ajamais pu le fa i re jusqu ' ic ie t d'obtenir des ins t i tu t ions les 

servicesqu ' i l demande, e tpour l e sque l s i lpa ie ; déplus , cesse rv ices seraient u t i l i sésd 'une 

façon intégrée et cohérente. Deuxièmement, du fait qu'elle donnerait au P^HD un droit de 

regard suffisant en matière financière, elle renforcerait la notion de responsabilité pleine et 

entière du Directeur. Enfin, eue donnerait au système et aux gouvernements une idée plus 

précise, non seulement ducoût du progran^^ne dans s o n e n s e n ^ b l e e t d e s p r o j e t s p r i s sépa-

rément, mais aussi des divers éléments du coût; ce serait là un premier pas vers la mise 

en application du système de comptabilité de prix de revient préconisé p a r M . Bertrand. 

1^'Etude recommande donc l'adoption d'un système de cegenre . 

56. l l s ' ag i t maintenant de savoir comment il pourrait être m i s e n pratique. ^elonl 'Etude, 

on pourrait procéder de la façon suivantes 

â  definirles "^rais généraux"qui devraient être i m p u t é s s u r l e s projets; 

b^ donner des"f ra is généraux" une définition d'ensemble qui permettrait de faire une 

distinction entre les dépenses d'administration générale (y compris les coûts 

correspondant aux activités de direction, de formulation des politiques et d'admi-

nis t ra t ion^et les "dépenses d'appui au programme". En théorie, on peut faire 

valoir que ces dernières devraient aussi être répar t i esen t re les divers budgets des 

projets, mais pour des raisons pratiques et autres il semble préférable de les 

réunir en un seul poste de dépenses se rapportant aux "programmes". 



440 

57. ^'agissant de la première de cespropositions, certaines catégories dedépensesfaites 

par les institutions etdirectement liées aux projets (appui administratif et technique et sur

veillance g é n é r a l i s e r a i e n t imputées sur l e scoû t sdes projets te l squ ' i l s ressor tentdes 

budgetsy relatifs; il faudrait s'efforcer progressivement de définir et de normaliser ces 

dépenses. Cnt rouverap lus de détails sur lafaçondont onpour ra i tp rocéde rà la sous-

sectionD sous le t i t re" l^ebudget de projet", notan^n^ent aux paragraphes 65 à 67. 

53. l^es services consul ta t i fsdecaractèreplus général qui sont fourn i spa r l e s institutions, 

notamment pour la programmation, la formulation des projets et les questionsde politique 

générale liées aux programmes f i n a n c é s p a r l e P ^ D , posent unproblème plus difficileà 

résoudrez. Usera i t essentiel que les servicesque le Pl^HDfinancesoient nettement iden

tifiés et distingués d e s a u t r e s d é p e n s e s e t fonctions des institutions. 11 faudrait pour cela que 

l e P ^ H D négocie, avecchaque institution, un accord aux tern^esduquel celle-ci s'engagerait 

à l u i fournir des se rv icesde consultant pour l'établissement desprogrammesnationaux, 

régionauxet globaux quidoivent être financés p a r l e P ^ D a i n s i q u e p o u r l e choix des projets, 

t and i sque leP^ l^D, d e s o n c ô t é , verserait une rémunération fixée d e g r é à g r é p o u r l e s d i t s 

services et deviendrait en quelquesorte le client duconsultant. Toutefois, c'est au P^HD 

qu'il appartiendrait de décider comment u t i l i s e r l e sav i s qui lui seraient ainsi fournis. 

5^. A u x f i n s d e l ' E t u d e s u r lacapacité, onaexaminé de façon approfondie commentées 

services consultatifs des institutions pourraient être organisés dans les meilleures conditions 

possibles. O n a é t é f r a p p é p a r l e s a c c o r d s c o n c l u s à d e s f i n s analoguesentrelaBll^D, la 

P A C e t l ' l ^ ^ E ^ C C Ces accords, dont i l a d é j à é t é questions, prévoient que la Banque rem-

b o u r s e 7 5 ^ d e la rémunération du personnel en poste au siège de l'institution qui travaille 

à leursprogra^nmes com^muns e t p r e n d à s a c h a r g e l e s f r a i s d e v o y a g e e t l ' i n d e m n i t é d e 

subsis tancedes fonctionnaires par t ic ipantàdesn^iss ionsde la Banque, a ins iquelesdépenses 

relatives à la docun^en ta t ione tce l l e squ icor responden tàsa reproduc t ione tàsa traduction. 

En retour, la B a n q u e a s o n m o t à d i r e d a n s l a désignation desmembres de ces groupes, et 

el leacommunication desrésu l ta t s de leur travail. Ce système semble donner satisfaction 

auxpar t ies in té ressées et, i l y a d e b o n n e s r a i s o n s d e croire qu'un arrangement de ce type 

entre le Pl^UDetlesorganisat ions participantes serait une netteamélioration par rapport 

à l a situation actuelle. 11 serait avantageux en ce qu'il permettrait d'identifier et de séparer, 

d 'unc^té, la fonctionconsultative générale des institutions qu ies t essentiellement liée non 

seule^nentàlaprogran^n^ationn^ais aussi aux autres aspects générauxduprogrammegloba^ 

1^ Acet te liste il faudra probablement ajouter quelques-unesdes fonctions dont les 
institutions auron tàs ' acqui t t e r si le système d'information décrit auChapi t re6 est adopté. 

^ Chapitre5, par. 137. 
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(activitésconsécutives, évaluation, etc.^ et, d'un autre côté, les fonctions qui ont t r a i t a 

l'exécution des projets. Al ' ins ta r de la méthode décrite auparagraphe 54, c e sys t ème éli

minerait oudu moins atténuerait les facteurs qui favorisent la multiplication des projets et 

qui, à l 'heure actuelle, échappentàtout contrôle. En même temps, il garantirait que le 

P^HD, g ràceà l ' exe rc i ce de soncontrôle financier, recevrait l e g e n r e d e s e r v i c e s d o n t il 

abesoin, sans s ' immiscer dans les arrangementsintérieurs de chaque institution, puisque 

les fonctionnaires intéressés travailleraient sous l a seu l eau to r i t éduche f de secrétariat de 

ladite institution, comme c'est le cas dans lesaccords conclusaveclaBll^D. 

60. 11 va de soi q u e s i le principe de cette proposition était accepté, i l f a u d r a i t p r e n d r e s u r 

le plan pratique l e sd i spos i t ionsnécessa i respourorgan i se r l e travail et r e p a r t i r l e coût du 

personnel intéressé, enparticulier lorsque, pour des raisons d'économie, l esmêmesfonc t ion-

na i resaura ien tàs ' acqu i t t e r de plusieurs t à c h e s à l a fois (par exemple, personnel déjà affecté 

à des programmes communs Bll^D-institutions dans le cas de l aPAC et del ' l^^E^CC^. 11 

s'agit là de pointsde détail surlesquels il faudrait revenir plus tard, lorsqu'une décision de 

principe aurait été prise, l l n ' e s tpas inu t i l e de dire un mot de la formulation despro je t s , 

étant donné quecettefonctionconstitue un casd 'espèce. Auparagraphe53c i -dessus , elle 

est associéeàlaprogra^nn^ation mais, si on suit jusqu'à son aboutissem^ent logique l e p r i n -

cipe qui consisteàim^puter toutes les dépenses relatives àunp ro j e t sur l e b u d g e t d e c e m ê m e 

projet, i l faudra i ty inscr i reéga len^ent lesdépenses correspondant à s a formulation (voir plus 

loin par. 6 7 ^ . 11 n'y aurait de problème que dans le ca soù un projet, s'avérant irréal isable, 

serait abandonné en cours de formulations en effet, on ne disposerait pas d 'unbudgetde 

projet pern^ettant découvrir ultérieuren^ent les dépenses correspondant aux phases initiales 

du projet. C'est seulement d a n s d e s c a s de ce genre qu'il faudrait inscr i re ces dépensespré-

l i m i n a i r e s d a n s l e s a c c o r d s d e s e r v i c e s d e consultants dont i l a é t é question auparagraphe 

précédent. D'ailleurs, ce remboursement p a r l e P^HD devrait être strictement l imitéaux 

projets dont on peutétablir qu'ils ontété inclus dans le"program^ne national" d u p a y s i n t é -

ressé, ce qui permettrait de découragerla promotion de projets qui n'ont pas fait l'objet d'une 

planification. 

1^ l l y a u r a i t une autre possibili té^inclure les dépenses relatives àlafor^nulation 
desprojets danslesaccordsconcernant les services consultatifs conclusavec les institutions 
et dont i l a é t é question auparagraphe5^, motif pr isdecequel 'é tabl isse^ment desbudgets 
et la comptabilité s'en trouveraient simplifiés. Toutefois, cette métnode ne permettrait pas 
de calculerle coût total d'un projet ni de comparer les dépenses de fonctionnement des insti-
tutions avec celles, par exemple, d'un bureau d'étudesextérieur, qui engloberaient t ousces 
chefs de dépenses. ^'Etude s u r l a capacité préférerait donc que la solution décrite dans le 
corps du texte soit appliquée, au m o i n s à t i t r e expérimental, sous réserve d'une revision 
après une période de deux ans. 
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С. Prat iquescommunes enmat ièrebudgéta i ree tcomptable 

61. Aux fins de l'Etude s u r l a capacité, onasu iv iavecbeaucoup d'intérêt lesdiverses 

in i t ia t ivespr ises récemment en vued'établir des normes e t d e s classificationsbudgétaires 

communes et de favor iser l 'uniformisat iondesméthodesbudgétai reset comptables dans tous 

les organismes des^a t ions l ln ies . Cnasoigneusement étudié les recommandations faites à 

cet éga rdpa r M. McCandless dans son rapport au Comité consultatif pour les questions admi-
1 ^ ^ nistratives et budgé ta i r e s^^ . ^elonM. McCandless, il n'est pas poss ib lepour le moment 

d'adopter uneprésentationunifor^nedesbudgets par toutes les institutions et la question doit 

ê t r eé tud iéep lus avant; l 'Etudeappuietoutefois avec forcesarecon^n^andation selon laquelle 

les institutions pourraient etdevraient commencer par assurer , au niveaude la présentation, 

l acompat ib i l i t éde leursbudge ts respec t i f s . l ^ e P l ^ D devrait assurémentencourager et 

appuyer toutes ces in i t i a t ivespar tous lesn^oyens, puisque d u f a i t d e s a position au sommet 

d u s y s t è m e d e s ac t iv i tésopéra t ionnel lesdes^a t ions l ln ies i l aurait u n g r a n d i n t é r ê t à c e 

que soit améliorée lacomparabi l i tédesdonnées figurant dans lesbudgetsdesorganisat ions 

internationales oudesinst i tut ionspart icipant aux opérations. Al 'heure actuelle, con^n^ele 
3^ fait observerM. McCandless^, unedesd i f fé rences lesp lusév identes entre lesbudgets des 

inst i tut ionsconcernele traitement des ressources extra-budgétaires, dont l 'essentiel est 

c o n s t i t u é p a r d e s f o n d s d u P ^ H D ^ certains de cesbudgets donnent peuou pas derense i -

gnements à c e s u j e t alors que, d a n s u n o u d e u x c a s extrêmes, les programmes financés par 

l eP^HDf iguren tdans le budget ordinaire cô teàcô teavecdesprogramn^esconnexes . Ace t 

égard, l'Etude appuie l'idée du Comité ad hocd 'exper tsse lon laquelle lesbudgets des ins t i 

tutions dev ra i en tê t r edé ta i l l é se t ind ique r l e s programmes financés aussi bien par des fonds 

budgétairesque par des fonds extra-budgétaires. C'est seulement ens ' a t tachantàé tab l i r 

progress iven^entdesbudgetsp lusdéta i l lése tp lus con^patibles entre eux quel 'on pourra 

donner des programmesopérationnels un tableau plus complet pourl'information non seu^ 

lenient dupersonnel international de direction n^ais aussi des gouvernen^ents. 

6^. Certaines des recommandations du présent rapport devraient faciliter cette t^che. 

M. McCandless, par exemple, estime que la présentation de budgets détaillés est rendue 

difficile du fait que l'on ne dispose p a s d e r e n s e i g n e m e n t s s u r l e s projets du P ^ I D qui 

ne sont pas approuvés au moment ou le budge tde l ' ins t i tu t iones té tab l ie t qui sont approuvés 

par la suite dans le courant du n^ê^ne exercice budgétaire, e tquece t ted i f f i cu l téaé téaggravée 

1^ Présentation du budget de l 'C^ l l e t des organisations qui lui sont rattachées, 
Etude réalisée pour le CC^AB. 

^ ^o i r également Chapitre 6, par. 1 3 6 à l 3 ^ . 

3^ Cp. cit.(p. 1^ du texte anglais- t raduct ion provisoires 
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p a r l a réformerécente des procédures régissantl 'approbationdes projets del 'é lément 

Assistance techniques. Cette difficulté disparaîtrait avec l'introduction d'un système de 

programmation inspiré des propositions formulées auChapi t re5 , et qui s 'assort irai t des 

dispositionsfinancières d é c r i t e s à l a section 11, puisqueleprogran^menational spécifierait 

les secteurs d'activité auxquelss'appliquerait la coopération du P^HD et contiendrait un 

"état" des projets spéci f iquesquipourra ientê t re ident i f iésdès le départ, ainsiqu'une indi

cation du montant approximatifdu coût an t ic ipépourchaquesec teurouchaque projet, dans 

la limite duchiffre de planification indicative. Certes, ces estimations pourraient être 

r e v i s é e s p a r l a s u i t e o u d ' a u t r e s projetsajoutésdans l e c a d r e d e s s e c t e u r s d ' a c t i v i t é 

approuvés enaccordaveclegouvernement , mais les ins t i tu t ions connaf t ra ientà l 'avanceet 

avec plus deprécision que maintenant la natureet la portée de leurs activités futuresdans 

l esd iverspays , ce qui leur suffirait certainement pour établir des prévis ionsasse^ précises 

de ce qu'on peut attendre en fait de nouveaux projets du P^HD pour chaque exercice budgétaire. 

63. Pour des raisons analogues, l'Etude approuvesansréserve l 'op in ionexpr imée par 

M. Bertrand dans son récent rappor t s selon laquellelesbudgets desinst i tut ionsdevraient 

être présentés en fonction d'une classification précise par programn^e et donner une descrip

tion claire, fondée sur une méthode uniforme, de tous les fonds utilisés, d e m ê m e q u e s a 

recommandation plus spécifique tendantàcequ 'oné tab l i s se , pour chaque exercice, au moins 

un état récapitulatif des c r é d i t s a l l o u é s c h a q u e a n n é e p a r l e P ^ H D à l ' é l é m e n t P o n d s s p é c i a l 

e tà l ' é lément Assistance technique, qu ipermet t ra i tdeprévoi r , en particulier, la répar 

tition des fondsparorganisat ionchargée de l'exécution ainsi que les g r a n d e s l i g n e s d e l ' e x é -
3^ cution-^. l^àencore, non seulement l'établissement de budgetsparprogramm^esfacil i terait 

beaucoup le c o n t r ô l e p a r l e P ^ H D des opérations qu'il finance, qui est un aspect essentiel de 

la"responsabil i té"du Directeur, mais encore l'adoption des principalesrecommandations 

de l'Etude s u r l a capacité, qui procèdentde la notion de programme plutôt que de l'idée d'une 

ventilation par projet, faciliterait beaucoup plus qu'on ne pourrait le faireautrement , l ' intro

duction d'une méthode d'établissement de budgets par programmes. 

64. Enfin, la mi seen application de principes communs en matière comptableet, en part i 

culier, d'un système uniforme de comptabilité de prix de r e v i e n t s e r a i t é g a l e m e n t p o u r l e 

P ^ D d ' u n e g r a n d e importance s u r l e p l a n pratique. Ent reaut res avantages, e l lepermet t ra i t 

de calculer avec plus deprécision le n^ontant des frais généraux des in s t i t u t i onsà in sc r i r e 

dans lesbudgetsdes projets. 

1̂  Présentation du budget de l 'C^ l le t désorganisations qui luisont rattachées, 
op. cit. (p. 14 du texte angla is - traduction provisoires 

^ Projet de rapport s u r l a programmation et l e s b u d g e t s d a n s l e s o r g a n i s m e s d e s 
dations Unies, ^luinl^6^, par. 4.1. 

3^ Cp. cit . , par. 4 .^ , proposi t ions. 
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D. debudget de projet 

65. debudget de projet est particulièrement important en ce qu'il devrait permettre de 

dé terminer l ' essent ie l desdépenses du P^HD et rendre compte du fait que les projets cons

tituent une opération entreprise conjointement p a r l e P^^ID e tpa r l egouve rnemen tenvue 

d'un objectif qui est celui que le gouvernement s 'est fixé en matière de développement. Comme 

o n l ' a indiqué auChapitre 5^, le budget du projet devrait donc faire partie du plan d'opérations. 

11 devrai tcomprendre tous les apports et toutes les ressources financières, que le fournisseur 

e n s o i t l e g o u v e r n e m e n t o u l e P ^ H D , dont on aura besoin pour exécuterle projet pendant la 

pér iodeprévue et le mener à sonterme. 

66. l lnbudge tdepro je tdevra i t ^ 

â  permettre de r e p a r t i r l e coût du projet entre le gouvernement et le P^HD (on 

reviendra sur ce point aux paragraphes 73à34^; 

b^ permettre de c o n t r ô l e r a s dépenses faites p a r l e P^HD au titre du p r o j e t ^ à c e t t e 

fin, i l f audra i tven t i l e r l a contribution totale du P^HD au financement du projet en 

une série d'estimationsannuellesconcernant les dépensesrelatives au projet; 

ĉ  définirlesobligations de contrepartie du gouvernement bénéficiaire d'une façon 

aussi précise et objective que possible, ce qui faciliterait ainsi le contrôle en ce 

qu iconcerne les contributions dugouvernement; 

d̂  fac i l i te r la prise enchargeprogress ivepar legouvernement de toutes les respon

sabilités relatives au projet, g r ^ c e à u n e augmentation graduelle de la contribution 

dugouvernement, et pe rme t t r eàce lu i - c i de connaître le montant exact desdépenses 

renouvelables qu'il a u r a à a s s u m e r seul lorsque l 'assistance du Pl^HD prendra fin. 

1̂  Composition dubudget de projet 

67. Pour pouvoir r é p o n d r e à c e s objectifs, lebudget de projet devrait c o m p o r t e r a s postes 

ci-après ^ 

â  Apports encapital^ (dépenses additionnelles effectives^ 

- matér ie l ( impor téou acheté sur placer 

- construction de nouveaux locaux 

-mob i l i e r 

- véhicules 

- autres apports 

1^ Par . 3 3 e t 3 ^ . 
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b^ Dépensesde fonctionnement ^ (dépenses additionnelles effectives^ 

- coût des experts ^ traitements et indemnités connexes, exprimés en dollars 

desEtats- l lnis 

- coût des experts ^ fraction, verséeenmonnaie loca le , d e l à rémunération du 

personnel hors siège 

- frais générauxassumés au t i t re duprojet par l'organisation chargée de l 'exé-

cut ion(ycompr is lesdépenses identifiables cor respondantà la formulation du 

projeta 

- coût des agentsdugouvernem^ent nécessaires pour leproje tn^ais qui ne sont pas 

rémunéréspar legouvernement 

- coût d e s b o u r s e s d e perfectionnement 

- f r a i s d'entretien, de réparation, de location, etc. 

ĉ  Cbl igat ionsdecontrepar t ieennaturedu gouvernements (calculées en fonction du 

coût réel ou s u r l a base d'une évaluation réalistes 

- locauxexistants 

- personnel quiest^déjàrém^unéréparlegouvernem^ent 

- appui ad^ninistratif général. 

63. Toutes les valeurs monétaires devraient être exprimées endo l l a r sde s Etats-Unis; 

lorsque lesdépenses doivent être faites en monnaie locale, il faudrait en donner le montant 

dans cette monnaie et indiquer aussi son équivalent en do l l a r sdesEta t s - l ln i s . 

6^. ^acontr ibutionen nature dugouverne^nent pose unproblème plus délicat. Dans le 

passé, sa valeur était souvent délibérément exagéréepour r é p o n d r e à d e s cr i tères généraux 

concernant la fraction approximative du coût total d'un projet du Ponds spécial qu ideva i t ê t r e 

m i s e à l a charge du gouvernement. 11 semblait donc justifié de recommander que le budget 

du projet n'essaie pa sd ' éva lue r l a valeur monétaire des contributions en nature dugouver

nement mais se b o r n e à é n u m é r e r e t à d é c r i r e les divers éléments qui la composaient. Mais 

à y r e g a r d e r de plus près, onapucons t a t e r que cette méthode comportait un gros incon

vénient. IBimportance donnée aux dépenses"additionnelles" et l 'absence de toute indication 

s u r l e coût des apports fourms p a r l e gouvernement empêchaient d e s e faire une idée précise 

non seulement du coût total d'un projet de développement mais aussi d e s e s incidences sur 

les diverses possibilités d'utilisation des maigres ressources dugouvernement, d e s o r t e 

qu'il était impossible de ca lculer le coût de substitution d'un projet. 1^'objectif premier du 

P^HD ne devrait pas être d'obtenir des gouvernements qu'ils consacrent des fonds supplé^nen-

t a i r e s à d e s projets de développement pour m o n t r e r à q u e l point ils sont a t t a c h é s à l a réal i 

sation d'un projet n^ais de l e s a i d e r à g é r e r l e u r s ressources t o t a l e s - présentes et futures -

de façonàobteni r les meilleurs résultats possiblesdu point de vue du développement. 
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C^est pourquoi l 'E tudesur lacapac i téconc lu t qu'il n ' y a p a s d ' a u t r e choixque de continuera 

évaluer le coûtde lacont r ibu t ionen nature dugouvernement, encore qu'il soitévidentque, 

s i c e s estimations doivent servirl 'objectif défini ici, i l f audras ' en^p loyerà les rendre plus 

exactes. Paute de quoi, elles seraient non seulement inutiles, mais aussidangereuses. l^es 

propositions de l 'E tudesu r l acapac i t édev ra i en t toutefois freiner sensiblement la tendance 

a c t u e l l e à e x a g é r e r l a v a l e u r de lacontributionen nature dugouvernement, notamn^ent parce 

qu'elles mettent l'accent s u r l e s objectifsdesprogran^mes et sur une conception constructive 

de l acapac i t é d'absorption(qui aurait pour effetd 'adapter les obligations aux moyens plus ou 

n^oins importants d e s b é n é f i c i a i r e s ^ . 

70. l^eposterelat if aux frais généraux del 'organisat ionchargée de l'exécution devrait 

être ca l cu léde façonàpouvo i r lu i rembourser rétroactivement lesdépensesidentifiables 

qu 'e l leafa i tespour laforn^ula t ion d'un projet approuvé et à ladédon^n^agerdecel lesqu 'e l le 

pense avoir àengager aprèsl 'approbat ionduprojet encequ iconce rne , par exemple, l'appui 

administratif et techniqueet la surveillance duprojet, ainsiquel 'établissement des rapports, 

l 'évaluati^net les activités consécutivesliéesdirectement àsonexécution. 11 ne faudrait pas 

tenir compte dans les calculs de là contr ibut ionqu 'apporteàl 'exercicedes fonctions sus

mentionnées lepersonnel t ravai l lantà l 'exécut ion desprojets sur le terrain. 

71. Enattendant la miseenappüca t iond 'é lémentsd 'un système de comptabilité de prix de 

revient, q u i d e v r a i t ê t r e r é a l i s é e l e p l u s tôt possible, il faudrait probablementcommencer 

par calculer len^ontant de ces frais généraux sous l a fo rmed 'unesommefor fa i t a i r equ i se ra i t 

f ixéesur la base d'uneapproximation raisonnable, lln'en^pêche que leP^UDdevra i t essayer, 

pe t i t àpe t i t , d ' iden t i f i e r l esd iverspos tesde dépenses e tdenorn^al isercer ta insélén^entsdu 

coût. C'est ainsi, par exemple, qu' i lpourrait être relativement facile de calculerle coût 

moyendu recrutement dupersonnel affectéau projet et de l ' incluresous une rubrique dis

tincte dans les fraisgénéraux assumés p a r l e s institutionsau t i t re des projets. Toutélément 

d e c e s f r a i s généraux qui serait ainsi ident i f iéetnormalisédevrai t être imputé séparément 

sur l ep ro j e tdu budget et le montant forfai taires 'en trouverait din^inuéproportionnelle^nent. 

7^. Dans le casdesagen t scha rgésde l ' exécu t ion dont on se serait assuré les services par 

contrat en dehors du sys tèmedes^a t ions l ln ies , onpourrai t inscrire dans lebudget duprojet 

le coût to ta ldes travaux faisant l 'objetducontrat , sous l a rub r ique"dépensesde fonction

nement", s a n s l e détailler, étant donné qu'il comprendrait l e s d é p e n s e s r e l a t i v e s à l a f o r m u -

la t ionduprojet , l e c a s échéant, ainsique l'appui administratif et la surveillance technique. 

Horn^isl 'élém^entdeprofit dont il serait tenucon^pte pour ces agentsd'exécution, tous les 

budgets de projet contiendraient les mêmes typesdedépensesque lqueso i t le mode d'exé

cution, ce qui faciliterait les con^paraisons. 

1/ Voir par. 73 à 84 ci-dessous. 
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^ IButilisation des ressources fournies p a r l e s gouvernements pour des projetsbénéficiant 
de l 'assistance du P^HD 

73. Dans le système actuel, les obligations incombant aux gouvernements bénéficiairespour 

des projets du P^llDsont non seulement multiples, ma i sauss icon t rad ic to i re sa ins i qu'il 

ressort de la liste ci-après, l^nedes différencesfondan^entales én t re les deuxéléments du 

P ^ H D t i e n t à c e q u e l e s contributionsde contrepartie dugouverner^entpourles projets du 

Ponds spécial, qu'elles soient enespèces ouen nature, sont énumérées en détail dans les 

plansd'opérations alors que, pour lespro je t s de l'élément Assistance technique, elles sont 

définies de façon t rèsgénéra le , et cela seulement dans les accords deprincipe. 

Ventilation actuelle des dépenses locales 

Dépenseslocalesde subsistance 
desexperts 

^. Dépenses correspondant aux ser
vices d'administrationet de 
secrétariat, ycompris cellesqui 
concernent les secrétaires, inter
prètes et traducteurs dont ona 
besoin s u r l e plan local, et l 'assis
tance connexe 

3. Transport du personnel, ycompris 
les déplacementsdanslepays 

4. Posteet télécommunications 

5. Matériel, équipement, fourni
tures etmain-d 'oeuvredispo-
nible dans le pays 

6. services spécialisés 

7. Transport dans le pays des four-
ni tureset du matériel 

3. Bâtiments e t l o c a u x à u s a g e d e 
bureaux 

^. Installations et servicesmédicaux 
pourle personnel international 

10. Dépenses correspondant aux 
impôts, aux droits, aux honoraires 
ou aux redevancesque peuvent 
avoi ràacqui t te rune entreprise 
ou uneorganisation auxquelles 
aurait fait appel le Ponds spécial 
ou l'organisation chargée de 
l'exécution 

Assistance technique 

Contribution enespèces 
représentant l ^ , 5 ^ d u 
coût estimatif courant 
des services d'experts 

En nature 

En nature 

En nature 

En nature 

En nature 

En nature 

En nature 

En nature 

Ponds spécial 

Contributionen espèces 
représentant 1 5 ^ d u 
coût des services d'ex
perts (rubriques 1 à 4 
incluses 

normalement i l s ' ag i t 
d 'unecontributionen 
nature, mais, si le plan 
d'opérations le spécifie, 
legouvernementpeut 
verser unecontribution 
enespèces a u t i t r e d e 
cesobligations 

^ans objet Contribution enespèces 
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74. l^epa iementdesdépenses loca lespar les gouvernementsbénéficiaires représentait 

auparavant une in^portanteressourcefinancièrecar il permettaitd 'obtenir un relèvement 

proportionnel de la contribution des Etats-lmis"indexée" s u r l e n^ontant total descontr i 

butions. Maisdufa i tquesontapparuesd 'au t rescon t r ibu t ions ass imi lab lesà la contribution 

des Etats-Unis, ce facteur n'intervient p lusà l ' heureac tue l l e . 

75. 1^'actuelsystèmedes contributionsdes gouvernen^ents est compliqué, i lexige un lourd 

dispositif administratif aussibien au P ^ l D q u e dans les institutions, et les gouvernements 

bénéficiaires o n t d e l a p e i n e à l e con^prendre. Dans cesys tème, onatendance seulementà 

exagérer lacontributiondu gouvernement, dans laquelleentrentdesinstal lat ions locales 

existantes et d u p e r s o n n e l q u i e s t d é j à r é m u n é r é p a r l e d i t gouvernement, mais a u s s i à s u r e s -

ti^ner sonap t i tudeà fourn i rdupe r sonne le t desinstallationssupplémentaires. 

76. Maisson principal défautest son manque desouplesse. 11 ne permet pas d'évaluer ce 

donton aura besoin par référenceàlas i tuat ionéconomique et financière dupaysbénéficiaire. 

l l a d o n c p o u r effet d'in^poser aux plusdémunis despays envoiededéveloppementdes charges 

exagérées et sans rapport avec leur situation réelle, du fait qu'il les obligeàfournir, àgrands 

frais, des moyens d'action nouveaux (locauxet matériel, par exemples cequinonseulen^ent 

entrafnedesér ieusesdif f icul tésbudgéta i resmais aggraveégalen^entlesproblèmes debalance 

despaiements car lepaysbénéf ic ia i rees t obligé depuiser dans s e s m o d e s t e s r é s e r v e s d e 

d e v i s e s p o u r p a y e r l e s é l é m e n t s i m p o r t é s ^ . 

77. Dans l e c a s d e c e s p a y s , lacontribution du P^UDdevrai tcer ta inementcouvri r toutes 

les dépenses endevises , mêmelorsquece l les -c iconcernentune ins ta l la t ion loca leouun 

apport encapital-^. Parfois, cette contribution pourrait légitin^en^ent couvrir une par t iedes 

dépenses d'exécutiond'un projet faites enmonnaielocale. Cette n^éthodepourrait être 

appliquéenonseulem^ent auxdépenses enmonnaielocaleconcernant lesbâtiments ouïe 
3^ 1̂  

matériel nouveaux^indispensablespourle projet mais aussi auxdépenses de fonctionnements. 

1^ l^e rapport de laCommission du développement international (op. cit. , p. 177du 
texte anglaise appelle l'attention sur ce problème et recommande que, dans l'ensemble, les 
donateurssem^ontrentcomipréhensifsàpropos de la question des dépenses locales, l l y e s t 
recommandé, en particulier, que les donateurs"accordent une aide financière au titre des 
dépenses localesde fonctionnement, du ^matériel, des t ranspor ts e tdesfourni turesdans le 
cadre des projets d'assistance technique", (p. 1̂ 0 du texteangla is - t raduct ion du secré
tariat d e l ' C ^ . 

^ C'est là un cas où i l y a u r a i t l i e u d ' a p p l i q u e r l e s y s t è m e dessubventions du Ponds 
d'équipement, q u i e s t p r o p o s é a u C h a p i t r e 4 (par. 31^, auxmoinsavancésdespaysenvo ie 
de développement ayant des ressourcesbudgé ta i rese tdes r é se rvesde devises t rèsmodestes . 

3^ l^àencore on pourrait appliquerla formule des subventions. 
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73. ^ 'E tudesur lacapac i t é recommande de remplacer le sys tèmeac tue ldes sommes 

versées au t i tre des"dépenseslocales" par un sys tèn^eenver tuduque l lecoût total duprojet 

serait ventilé dans le cadre d'un budget de projet dé ta i l lé (saufpour lacont r ibut ionen nature 

dugouvernement et pour les frais généraux de l'institution^ conforn^én^ent aupr inc ipese lon 

lequel l apar t des dépenses àlachargedugouvernem^ent devrait tenir compte d e l à situation 

économique et financière du pays, desoldé devrait être m i s à l a charge du P ^ D . 

7^. Pour l a majorité des paysbénéficiaires, cela signifierait, dans la pratique, que le 

Conseil d'administration prescrirait une formule d'application uniforme analogueàce l le qui 

est actuellement utilisée, à s a v o i r q u e l e P^HD assum^eraittoutesles dépenses endevises 

et legouverne^mentdupaysbénéficiairetoutesles dépenses en monnaie locale, ycompr i s une 

fraction desdépenses localesde subsistance dupersonnel international affecté auprojet . 

Toutefois, le Conseil d'administration autoriserait également le Di rec teuràapprouver des 

dérogat ionsaurégime"normal" , moyennant quoi les gouvernementsdisposant de ressources 

financières relativen^ent plus in^portantes verseraient unecon t r ibu t ionsupér i eu reà la 

normales a lorsque ceux quisontmoinsbien dotés verseraient unecontr ibut ioninfér ieureà 

lanorn^ale, étant entendu, toutefois, que le principe de laparticipation dugouvernementbéné-

f ic ia i reaurèglementdesdépensesd 'exécut ionduproje t serait maintenu dans tous les cas. 

Ainterval lesrégul iers , le Directeur soumettrait auConseil d'administration, pour examen 

etconfirmation(oun^odification^, un rapport sur ces dérogations. 

30. En cas de situation financière très difficile, le P^HD pourrait assumer toutes les 

dépenses en monnaielocale qui sont directement l i ée sà sapa r t i c ipa t ion et quidisparaftraient 

une fois cette participation terminée. Danscer ta inscas extrêmes, le P^HD pourrait éga

lement p r e n d r e à s a charge une partie de la rémunération du personnel de contrepartie qui 

n'était pas payé p a r l e gouvernement lorsque le pro je tacommencé. Des mesures de ce 

genre conviendraient particulièrement bien dans le cas de pro je tsdonton escompte, s ' i ls 

réussissent, qu'ils procureront desrecet tes suffisantespour couvr i r l eu r sp ropresdépenses 

de fonctionnement une fois qu'ils auront démarré. 

31. l^es dépenses du projet devraient être échelonnéesde façon que le ŝ responsabilités 

financièresdugouverne^nentaug^nententprogressivem^ent pendant la durée d'exécution du 

projet. Peude tempsavan t la cessation de la part icipationduP^HD, il faudrait que la charge 

financière assumée par legouvernementcor respondeàce l lequidoi t lui incomber a p r è s l e 

retrait du P^HD. 

1^ En attendant que leConseil d'administration élabore des pr incipesdirecteurs , 
le Directeur pourrait être chargé de maintenir, dans la mesure du possible, unéquil ibre 
financier en t recesdeuxcatégor ies d'exceptions, de façon quel'incidence s u r l e s r e s s o u r c e s 
du P^HD en soit dans l'ensemble négligeable. 
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3^. Dans le c a s d e s p a y s o û l e P l ^ l l D a a c c e p t é de p r e n d r e à s a charge une fraction plus 

importante ducoût du projet, il faudrai tégalementqu ' i lya i tuneaugmenta t ion relative des 

chiffres de planification indicative de f a ç o n à a s s u r e r q u e l e n i v e a u d e s activités dansles 

pays les plus démunis resteproportionné à c e l u i d e s autres paysbénéficiaires. 

33. ^neformuleanalogue pourrait également ê t r e a p p l i q u é e à l a contribution ve r séepar 

les gouvernementsaut i t re desdépensesde fonctionnement de^bureauxextér ieurs duPl^HD. 

Al 'heure actuelle, i l n ' y a p a s d e p r o o é d u r e s y s t é m a t i q u e , se^nble-t-il, pourdétern^inerle 

montant et l a formedel ' appuique legouvernen^entdoi t fourn i r auxreprésentants résidents 

et leursbureaux^ il s'agit, dans l e s d e u x c a s , d e c e q u e l e r e p r é s e n t a n t résident peut obtenir 

par voie de négociation, é t o n n e fait pasen t re r en ligne de compte desfacteurs tels que 

l 'ampleur duprogramme et lesbesoins et l e s r e s s o u r c e s d u p a y s . 

34. Al 'avenir , on pourrait prévoir dans le cadre du rég ime"normal"que le P^HD prendrait 

^ à s a c h a r g e l e s dépenses correspondant aupersonnel international, auxdéplacementsà l 'exté-

r ieur e t à l ' i n t é r i e u r d u p a y s et aux moyensde transport, tandis quelegouvernement four

nirait les locauxàusage de b u r e a u x o u p a i e r a i t l e l o y e r d e c e s l o c a u x e t p r e n d r a i t à s a charge 

l e s f r a i s d'entretien, la rémunérat iondupersonnel local, lesdépenses relatives auxcommu-

nications,etc. Des dérogat ionsaurégime"normal"pourra ient être autorisées p a r l e 

Directeur et êtrenégociées avec les gouvernements dans l e s m êm es condit ionsqu'encequi 

concerneles coûts desprojets . 

E. l^ebudgetdesservicesd 'appui au programme 

35. Cebudget, qu ies t établi chaque année p a r l e Directeur et soumis pour approbation au 

Conseil d'adn^inistration-^ devrait contenir des prévisionsde dépenses re la t ivesàl 'appui 

technique des programmes et des projets. Cesdépenses concerneraient l 'appuidirect aux 

programmes, enpar t i cuüeraux"programmes nationaux" et devraient donc être considérées 

comme faisant par t iedesdépensesd 'exécut ion duprogrammee t nonpasdesdépensesd ' admi -

nistration générale. 

36. l^aqualité et la rentabilité des programmes proprement dits étant dans une large mesure 

fonction des activitésd'appui au programme, le montant des fonds r é s e r v é s à c e t t e fin doit 

être f ixéàunn iveaupropor t ionnéà l ' ampleur des programmes en cours d'établissementet 

d'exécution pendant la période budgétaire e tdevrai tê t reaugmentéproport ionnel le^nentàces 

programmes aucoursdespér iodesbudgé ta i res suivantes. Affecter des ressources financières 

1^ Etant donné que leConseild'adn^inistration aurait approuvé un chiffre de plani
fication indicativepour les dépensescorrespondantàl 'appuiauprogra^nme pour une période 
d e c i n q a n s , le projet de budget annuel pourraitégalement comprendre une projection pro
visoire decesdépenses pourl'ensem^ble d e l à période. 
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insuffisantes pour cette fonction d'une importance capitaleserai t une éconon^ie illusoire 

conduisant inévitablementàun gaspillage deressources quisera i t enréa l i tébeaucoupplus 

coûteux que n e l e serait l'appui auprogramme lui-même. 

37. Pour les raisons exposéesplushaut, la définition détaillée des"dépenses d'appui au 

programme"devrait être une question debon sens. Dans la pratique, l e b u d g e t d u P ^ D 

pour lesse rv ices d 'appuiauprogrammepourrai t se décomposer comme suit ^ 

â  Dépenses correspondant aux bureauxextérieurs du Pl^HD, puisquecesbureaux 

fournissent un appui direct aux programmes etprojetsnat ionaux^. Ces dépenses 

con^prendraientégalen^ent le coûtdesconsei l lers techniques spécialisés désignés 

conformément aux arrangementsdécri ts au Chapitre7-^. 

b^ Dépenses correspondant aux Directionsrégionales du siège du P^HD; i l s ' a g i t d e s 

services d u P ^ H D q u i s o n t c h a r g é s d ' é v a l u e r l e s p r o g r a m m e s et projets nationaux 

etd 'enrecon^m^anderl 'approbat ionetdefournir les directives courantes concernant 

l'exécution des projets. Danscesdépenses , il faudrait également faire f igurer le 

montant estimatif ducoût desservices de consultants dont lePl^l^D pourrait avoir 

besoin pour desactivités decarac tè regénéra l telles quel ' examenet l ' éva lua t ion 

duprogramn^e. 

ĉ  Dépenses correspondant auxgroupes consultatifs d'appui dans les institutions 

spécialisées, qui seraient appelésàfournir au P^HD des services consultatifs 

généraux confo rmémentàcequ ies t proposé plushaut aux paragraphes 5^et 60. 

P. debudget desserv ices d'administration générale 

33. l^es dépenses d'administration générale du P^HD, qu i co r r e sponden t à l ad i r ec t i one t 

àl 'administration centrales du programme, et notamment aux diverses fonctionscentrales 

du siège d'une organisation, telles que la formulation des politiques générales, les services 

à fourn i rau Conseil d'administration et aux autres organes de contrôle, la gestion financière, 

la comptabilité, l 'administrationdupersonnel, l'information, l a l oca t i one t l ' en t r e t i endes 

1̂  l^esbureaux extérieurs fournissent également un appui adm^inistratifmaiscelui-ci 
es tdirecten^ent l iéauxopérat ionsrelat ives auprogran^n^e; d'ailleurs, u s e r a i t difficile de 
con^part imenter lesbudgetsdecesbureaux étant donné que lesdeuxfonct ionssont parfois 
exercées p a r l e s n^ên^es fonctionnaires. 1^'idée est donc d ' i n s c r i r e d a n s l e budget concernant 
l'appui au programme toutes les dépenses correspondant aux bureauxextér ieurs . Par contre, 
si le Conseil d'administration souhaitait que lesdépenses d'administration desbureauxexté -
rieurs soient différenciéesde celles qui concernent strictement les activités d'appui aux pro
grammes, on pourra i tessayerd ' ident i f ie r les premières et les inscrire danslebudget des 
servicesd'administration générale, quiest décrit dans la sous - sec t ionc i - ap rès . 

^ Par. 3 ^ e t 3 3 . 
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locauxdu siège, lesfournitures, etc. , constituent de toute évidence une ca tégor ieàpar t . 

Bien que ces services soient euxauss i impor t an t spour l e succès duprogramme, leur coût 

n'est pas nécessairementen rapport direct avec l 'ampleur duprogramme. l^esgouvernements 

ont fréquemment souligné quecesdépensesne devraient pas progresser troprapidement et 

que les services d'administrationdevraient ê t r een mesure de faire faceàtoute augmentation 

raisonnable de leurs charges sansque celaentrafne automatiquement uneaugmentation de 

dépenses, l lnbudge td i s t inc tpour lesdépenses d'administration générales devrai tê t re 

soumis chaque annéepour approbation au Conseil d'adn^inistration. 

3^. ^aprésenta t ion d'un budget pour lesdépenses d'appuiauprogram^m^eetd'un budget 

pour les dépenses d'administration généralenedevrai t pas res t re indre la l ibe r té de manoeuvre 

qui est essent ie l lepouruneadminis t ra t ioneff icaceet écono^m^que. Aussi faudrait-il quele 

Conseil d'administration approuve desdisposit ionsbudgétaires qui permettraient au Directeur 

d'utiliser avec souplesse le personnel dans les limites de l'effectif total approuvé dans les 

deux budgets en ques t ionetde procéder, dansdes l imi te s autorisées, à d e s virements entre 

les deux budgets étant entenduqu'il s'agirait de postesanalogues, tels que par exempleles 

frais de voyage. 

IV. C O ^ T ^ C ^ E E ^ M A T l E ^ E P l ^ A ^ C l E P ^ E E T D E P C l ^ T l ^ H E C E ^ E ^ A ^ E 

^0. ^a répartition adéquate despouvoirs de décis ionenn^at ièref inancièreent re leConsei l 

d 'administration(en tant qu'organegouvernementalchargédel 'élaborat ion des politiques et 

ducontrôle^ et le Directeur du Pl^HD(en sa qualité de chef de secrétariat du P^^ID, respon

sable des opérations^ est une question extrêmement importante. IBEtude s u r l a capacité 

recommande que, enrèglegénéra le , les décisions financières qui mettent en jeu des prin

cipes de po^itiqu^g^nér^le soient du ressort duConseil d'administration, et que les décisions 

en mat iè reopéra t ionne l leso ien tpr i sespar le Directeur. 

^ 1 . C'est ainsi que le Conseil d'administration serait appelée 

â  à approuver et éventuel lementàmodif ier lescr i tèresconcernant les conditions 

requises pour recevoir l 'assis tance du Pl^^D et la répartition des ressources 

entre les programmesnationaux; 

b^ à a p p r o u v e r e t à r e v o i r chaque années 

î  unchiffreglobal de planification indicative portant sur une période de cinqans; 

1^ l^àencore, le Directeur pourrait être appeléàsoumet t re périodiquement auConseil 
uneproject iondes dépenses p r é v u e s s u r u n e p é r i o d e d e plusieurs années dans les limites du 
chiffre de planification ind ica t iveapprouvépar leConse i lpour les dépenses d'administration 
générale. 
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ii^ un plafond d'allocation globale concernant la mêmepériode; 

iii^ la répartition, aux fins de planification, des ressources en t r e l e sp rog rammes 

globaux, régionauxet nationaux, les dépenses d'appui auprogramme, les 

dépenses d'administration générale et le fonds déroulement et de réserve; 

iv^ des chiffres"nationaux" deplanification indicative pour t o u s l e s p a y s 

bénéficiaires. 

ĉ  à approuver chaqueannée uncer ta in nombre de program^mes nationaux indicatifs 

et déprogrammes régionauxouglobaux; 

d̂  àapprouver chaque annéeunprojet debudget pour les dépenses correspondantà 

l'appui auprogram^ne età l 'adminis t ra t iongénérale ; 

ê  àapprouver la formule"normale" de partage ducoût du projet entre le P^HD et 

les gouvernements, enexaminant périodiquement ^es cas où les proportions sont 

inférieures o u s u p é r i e u r e s à l a " n o r m e " , e t àdonne r son avis au Directeur. 

5^. En outre, le Conseil d'administrationexaminerait chaqueannéeles divers rapports 

soumispar l eDi rec teurpour l 'aider dans sesdécisionsfinancières. l l p o u r r a i t s ' a g i r , 

notamment^ 

â  d 'unétat récapitulatif des dépenses faites aucours de l'année précédente au t i t r e 

des projets, de l ' appuiauprogramme et de l 'administration générale. A c e t état 

serait joint le rapport du Directeur sur l ' é ta t d'avancement duprogramme, qui 

porterait sur chaqueprogramme national ainsi que sur l e sprogrammes régionaux 

et globaux; 

b^ d 'unétat récapitulatif, par pays et par programme, des activités prévues par 

l eP^HDpour lesannées suivanteset des allocations de crédits déjà faites. 

Ces renseignements permettraient auConseil d'administration d e s e faire une idéegénérale 

non seulement des réalisationsduprogramn^en^ais aussi des grandes lignes deson évolution. 

^3. D a n s l e c a d r e d e s e s responsabilités en matière financière, leDirec teur serait appelé 

à approuveras divers p ro je t s^ d a n s l e s l i m i t e s d e s programmes nationaux indicatifs 

approuvés pa r l eConse i l d'administration, à f a i r e l e s allocations de c réd i ty re l a t ives et à 

vei l leràl 'exécution desbudgets concernant l'appui au programme et l 'administrat ion générale 

dans les limites fixées p a r l e Conseil. !^e Directeur déléguerait, selon qu'il conviendrait, 

certains de sespouvoirs, en particulier ceux qui concernent l'approbation desprojets et les 

a l locat ionsdecrédi tsyre la t ives , auxchefsdesDirect ionsrégionales et aux représentants 

résidents. Toutefois, il resterai t toujours pleinement responsable de tous les fonds qui lui 

seraient confiéset serait comptable de leur utilisation devant le Conseil d'administration. 

1̂  Voir Chapitre 5, par. ^5. 
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Pour fairebien ressor t i r son r ô l e à cet égard, il conviendrait peut-être de commettre le 

compte du P ^ H D à l a garde, nonp lusdu^ecré ta i r egénéra l , mais du Directeur. 

V. CC11T ESTIMATIF DE IB APPLICATION DE5 ^ECCMMA^DAT1C^5 
DE IBETUDE^ll^ l̂ A CAPACITE 

^4. l̂ e Conseil d'administration voudracertainement avoir une indication générale de ce 

que coûterait l'application despropositions contenues dansl 'Etude. Pas plus que la"capaci té" , 

le"coÛt" n'est chose facileàdéfinir . C e q u e l e P ^ l l D d o i t c h e r c h e r à s a v o i r , c'est le coût 

f i n a l d e s e s opérationspar rapport auxrésultats effect i fsduprogrammedanssonensemble 

et de sp ro j e t sp r i s sépa rémen t . Cnpeut, certes, s e f a i r e une idée ducoûtenétudiant les 

projets depréinvestissement q u i o n t o u q u i n ' o n t p a s suscitéd'investissement, n^a i s i l e s t 

quasiment impossible d'évaluer, par exemple, la valeur ou la perte qui s'attache au succès 

o u à l ' é c h e c d ' u n institut. Cela ne veut p a s d i r e quelacomptabi l i tédes prix derevient n'est 

pas essentiel lepour le système des l^ationsllniespour le développement. El le l ' es te f fec-

tivement; i l e n a d é j à é t é question dans le présent chapitre. 

^5. Dans le cadre de l'Etude, o n a c a l c u l é e n détail lescoûts éventuels mais, réflexion 

faite, i l a é t é décidé d e n e p a s r e p r o d u i r e c e s calculs de façon détaillée dans leprésent 

rapport, et cepour plusieurs raisons ^ comme i l n ' y a p a s àprésent decomptabilitédes 

p r ixde rev i en t , i les t in^poss ib lede classer les dépenses selon desfonctions précises oudes 

projetsdéterminés; toute projectiondesdépenses concernant un système qui n'a pasencore 

é t é m i s à l 'épreuveserai t nécessairement sujet teàcaution; i l e s t imposs ib l edeprévo i r les 

pousséesinflationnistes dansd ive r sespa r t i e sdu monde, etc. Déplus, lorsqu'on étudiera les 

chiffres donnés ci-après, il faut biencomprendre qu'il est t rès difficile de compare r lescoû t s 

t e l s q u ' i l s r e s s o r t e n t d u systèmefinancier et budgétaireactuel et ceux queferait apparaître 

l e sys t ème proposé dans l'Etude. 

^6. D'un point de vue pratique, les dépenses que l e P ^ U D e t les institutions ont e u à 

supporter e n l ^ 6 3 p o u r l e fonctionnement duprogramme (non compris, par conséquent, les 

coûts directs des projets, qui représentent environ 130 millions de dollars^ se sont élevées, 

semble-t-i l , à quelque 4^ millions de dollars, s e r épa r t i s s an t commesu i t ^ 
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Millions de dollars 

â  Budget du P^l lDpourl 'appui au programme et les 

dépenses d'administration générale 17 

b^ Pra i sgénérauxdes ins t i tu t ions rembourséspar 

leP^HD 12 

ĉ  Praisgénéraux des institutions impu té s su r l e s 

budgetsordinaires^ 13 

27. Compte t enudes ré se rves formulées auparagraphe 25, les dépensesqu ' au ra i t à sup-

por te r le Pl^l lPpourla même act iv i tés! le système recommandé par l 'E tude était appliqué 

sont estin^ées comn^esuit ^ 

Millions de dollars 

â  ^ervicesd'appuiauprogran^n^e, y c o m p r i s l e s 

paiements faitsaux institutions ^5 

b^ Prais généraux correspondant aux projets ^0 

ĉ  Dépenses d'administration générale 4 

23. ^eschiffres ci-dessus sont approximatifs mais, selon l'Etude, suffisamment s û r s p o u r 

quel 'onpuisseconsidérer quelesdépensesdefonctionnen^ent du P^HD seraient, audébut, 

à p e u p r è s l e s menées se lonl 'unou l 'autre systèn^e. Toutefois, il faut noter deuxdifférences 

importantes. Premièrement, si l'on adoptait le système recommandé dans l'Etude, il semble 

que l e sdépensesd i r ec t emen tà l a charge du P^HD passeraient d e 3 6 à 4 2 millions de dollars. 

En considérant ces chiffres, il ne faut pas oublier cependant que le b u d g e t d u P ^ l D pour 1270 

dépassera probablementdeprès de 6mi l l ionsde dollars lechi f f rede 1263. Enoutre , l e so lde 

de cette augmentation, so i t7mi l l ions de dollars, devrait être compensé dans une bonne mesure 

pardesréduct ionsdesbudgets des organisationschargées de l'exécution. 

22. ^i le système recommandédansl 'Etude est appliqué, les institutions recevront des 

sommes importantes aussibien pour l ' appuiauprogramme que pour les f r a i sgéné rauxcor re s -

pondant aux projets. Ces dépenses pourraient être, à l 'avenir , ra t tachéesde façon beaucoup 

plus directe aux serviceseffectivement rendus, et les institutions devraient pouvoir alléger 

d'autant leursbudgetsordinaires. l^esgouvernements tiendront sans d o u t e à v e i l l e r à c e qu'il 

en soit ainsi. 

1^ 11 ressort d'études fa i tespar plusieurs institutions que les dépenses totalesqu'el les 
encourent pour exécuter des projets duP^UDreprésentent environ ^ O ^ d e s d é p e n s e s engagées 
pour chaque projet. 
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100. Deuxièmement, enévaluantle"coÛt" d'uneactivité qui serait gérée de la façon recom

mandée dans l'Etude^ les gouvernementsdevront prendreenconsidéra t ionles avantages 

ci-après ^ 

Premièren^ent, les co^nptesferaient apparaftreunerépart i t ion rationnelle des dépenses; 

Deuxiè^nen^ent, toutes l e spa r t i e s in té res sées auraient unebienmei l leure idée d e l à 

façondont l ' a rgentes tdépensé; 

Troisièn^en^ent, leprincipe d e l à responsabilité serait appliqué de façoneffective; 

quatrièmement, g r àceàuncon t rô l e financier véritable, lesdirigeants duP^HD devraient 

pouvoir au moins déce le r lespro je t s quine justifientpas les dépensesqu'on leur consacre 

et éliminer c e " b o i s m o r t " ^ . Ainsi, touteaugmenta t iondesdépensesd 'appuiaupro-

gra^nmeserait p lu squecompenséepa r l e s économiesrésultant de l'annulation d'éléments 

inefficacesdes opérations de développement; 

Cinquièmement, c e q u i e s t leplus important , l acoopéra t iondes^a t ions l ln iespour le 

développement serait administrée de façon systématique et efficace, c ' e s t - à -d i r eà 

l'avantage de tous les Etats M e m b r e s e t d u s y s t è m e d e s ^ a t i o n s l ^ n i e s lui-même. 

101. l^es projections de l^Etude, établies selon ses propres méthodes, indiquent que, si le 

volume d u p r o g r a m m e é t a i t d o u b l é ( l e s d é p e n s e s d e b a s e p o u r l e s p r o j e t s atteignant a l o r s à 

peuprès 360 mil l ionsde dollars^, le coût global de l 'appuiauprogramme, des frais généraux 

et des services administratifsgénéraux serait d'environ 30 millionsde dollars, s o i t ^ ^ ^ d u 

coût de base des projets ( àu l i eude^3^ac tue l l ement^ . 

1/ Voir Chapitre premier, par. 22. 
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^E511MEDE5P^1^C1PA^E^^ECCMMA^DAT1C^5 

1. l^es fonds fournis p a r l e s différents éléments du système des ^a t ions l ln iesaux fins 
d'activités de développem^ent devraient être centralisés et répartis par un organeunique. 

2. l^es comptes del 'élément Assistance t echn iquee tde l ' é l émentPondsspéc ia l du Pl^^D 
devraient être fusionnés. 

3. 11 faudrait instituer un système financier quiof f r i ra i t lecadre nécessaire pou r l e cycle 
de la coopération des ^a t i ons l l n i e spour l e développement. Cesys tèmeaura i t notamment 
les caractéristiques suivantes ; 

â  établissement de chiffres globaux de planification indicative, qui seraient 
approuvés pour cinqans p a r l e Conseild'administration, réexaminés chaque 
année, et répartis entre l e sd ive rs types de programmes e tdedépenses ; 

b^ établissement de plafonds d'allocation globale qui seraientégalement approuvés 
p a r l e Conseild'administration pour c inqanse t réexaminés annuellement;le 
Directeur devrai tê t re a u t o r i s é à f a i r e d e s allocationsde c réd i t sen tenant com^pte 
des r ece t t e sescomptées ( sansdépasse r l e s plafonds d'allocation globales; 

ĉ  applicationd'une méthode unique de financement des projets, f ondéesu r l e s 
procédures financières actuellement applicablesàl 'élément Assistance technique. 

4. 11 faudrait n^ettre en application un systèm^ebudgétaire qui distinguerait t rois catégories 
de dépenses ^ coût des projets, dépensesd'appui au programóle et dépensesd'administration 
générale, et qui m e t t r a i t à l a charge du P^ l lD le coût desservicesd 'appui ident i f iablese t 
spécifiques fournis p a r l e s institutions au t i tre des deux pren^ières catégories; ceci reviendrait 
àm^odif ier lesystèmeactuelderemboursement des f ra isgénérauxselon un pourcentage 
déterminé. 

â  debudget du projet devrait comprendre ; 

î  toutes les dépenses nécessaires pour assumerl 'exécution du projet, qu'elles 
s o i e n t à l a charge du Pl^^lD ou du gouvernement; 

ii^ les fraisgénéraux des organisations chargéesdel 'exécution concernant la 
for^nulation des projets, l'appuitechnique et administratif et la surveillance 
générale des projets, dépensesquel 'on devrait s'efforcer de définir et de 
norn^aliser; 

b^ debudget des servicesd'appuiauprogra^n^me, qui serait approuvéchaque année 
p a r l e Conseild'administration, devrait comprendrez 

î  les prévisions de dépenses relat ivesau fonctionnement desse rv ices du P^HD 
qui sontdes éléments de la"chafne de commandement", c 'est-à-dire les 
Directions régionalesau siège et lesbureaux des représentants résidents; 

ii^ les prévisions de dépenses re la t ivesaux"servicesconsul ta t i fs"que les insti
tutions fourniraient au Pl^l lDàpropos de programmation e td 'au t res questions 
de politique générale; 

ĉ  debudget des servicesd'adn^inistration générale, quisera i t approuvé chaque 
année par leConsei ld 'adminis t ra t ion, contiendrait les prévisions de dépenses 
concernant les fonctions centrales de direction et l e s se rv ices centraux du siège. 

5. l^esservicesconsultatifs des institutions v i s é s à l ' a l i n é a 4 b ^ dupa rag raphe4c i -des sus 
devraient être o rgan isése t remboursésse lon un arrangement a^^alogueàceluiquiexis teentre 
la Bll^D et certaines institutions. 



453 

6. 11 faudrait élaborer une formulesuffisamment souple parlaquel le le Directeur serait 
habilité à prendre en chargeau nom du P^^lDunefract ion relativement plus importante du 
coût des projets dans le cas de pays aux moyens limités, tandis que les pays dont la situation 
économique et financièreest relativement favorable sera ientencouragésàassun^erune 
fraction s u p é r i e u r e à l a normale du coût des projets. 

7. l^ePl^HD devrait encourager toutes mesures tendantàl 'adoption de pratiquescommunes 
enmat i è rebudgé ta i r ee t com^ptable, y co^nprislacom^ptabil i tédesprixderevient , ain^ique 
l 'établissement debudgets-progrananaes. 

3. l^esdécisions financières qui met ten ten jeudespr inc ipesdepol i t iquegénéra ledevra ien t 
ê t r eduressor tduConse i ld ' admin i s t r a t ion , et l e sdéc i s ionsen matière opérationnelle 
devraient être prises p a r l e Directeur. 

2. Conformément au principe selon lequel le Directeur du P ^ I D devrait ê treresponsable 
du programme dansson ensemble, la garde des fonds du P^HD devrait lui être confiée. 
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Chapitre 10 

AUTRES RESSOURCES ET SERVICES 

"'The time has come1, the Walrus said, 
'To talk of many things: 

Of shoes - and ships - and sealing wax -
Of cabbages and kings - ' " 

- Lewis Carroll, Through the Looking-Glass 

I. INTRODUCTION 

1. Le présent chapitre est consacré à certaines ressources du programme qui, pour être 

secondaires, n'en influent pas moins sur sa capacité et, partant, sur ses chances de succès. 

Ce sont : 

- le matériel; 

- les moyens matériels de communication entre le siège du PNUD, les organisations 

chargées de l'exécution et les bureaux extérieurs du PNUD; 

- les locaux communs, à l'échelon national, à tous les services ou organes des Nations 

Unies qui s'occupent du développement; 

- les services communs, tant sur le terrain qu'aux sièges des organisations. 

2. Faute de temps et en raison des limitations que le budget de l'Etude imposait à l 'utili

sation du personnel, il n'a pas été possible d'examiner de façon approfondie toutes les questions 

techniques et juridiques qui se posent. On s'y est cependant suffisamment intéressé pour 

déterminer la nature des améliorations nécessaires et les facteurs à prendre en considération. 

Les observations faites ci-après peuvent donc servir de point de départ à toute autre enquête 

détaillée que l'on jugerait nécessaire. 

II. MATERIEL 

A. Procédures et problèmes actuels 

3. Si depuis 1960 le poste "matériel" ne représente que 16 % des dépenses totales 

du PEAT, du Fonds spécial et des deux éléments du PNUD (voir tableau 10.1), il constitue 

cependant un apport capital, surtout pour les projets du Fonds spécial; en effet, si le matériel 

approprié ne se trouve pas à l'endroit désiré au moment voulu, il peut en résul ter des retards 

coûteux dans les opérations. 
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TABLEAU 10.1 

PNUD t RAPPORT ENTRE LE GOUT DU MATERIEL ET LES DEPENSES TOTALES 

(En millions de dollars et en pourcentages) 

A. Toutes les institutions, par élément du PNUD; total cumulatif de I960 à 1968 

AT 

FS 

Total 

Matériel 

24,5 

113,8 

138,4 

Coût total 
des projets 

412 

440 

852 

Rapport 
(pourcentage) 

6 

26 

16 

B. 1968 seulement 

AT 

FS 

Total 

Matériel 

2,7 

22,4 

25,1 

Coût total 
des projets 

65 

112 

177 

Rapport 
(pourcentage) 

4 
20 

14 

SOURCE : Cinquième Partie - appendice 6, tableaux 16 et 17. 

TABLEAU 10.1 
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4. Dans l e c a s des projets relevant del 'élément Assistance technique(autrefois lePEAT), 

du matériel et des fournitures ne sont prévus quepour les activités dedémonstration liées à 

l'envoi d'experts. Un plafond d e 2 5 ^ d u programme total del 'élément Assistance technique 

a é t é f i x é p o u r l e s dépenses de matériel, mais i l n ' a j a m a i s é t é a t t e i n t étant donnéd'une part 

que "lesgouvernen^ents a t tendentgénéralementduProgrammeélargi qu'il leur fournisse des 

compétences, et s'adressent àd ' au t re s programmes p o u r l e m a t é r i e l nécessai re"^ , et 

d'autre part que la p ra t iqueb iené tab l i econs i s t an t à l i e r l a fourniture de ma té r i e l à l ' envo i 

d'experts adissuadé certains gouvernements de demander une assistance. Il est arrivé que 

desgouvernements demandentl'aide d'un expert simplement pour recevoi r le matériel de 

"démonstration"que celui-ci apporteavec lui. 

5. Dans le cas des projets del 'élé^nentFondsspécial , le matériel est considéré comme 

un apport de capital essentiel. L a p a r t d e s d é p e n s e s q u i p e u t être consacrée au matériel n'est 
2^ pas l imi téee t enfait, aux ternies desdispositions actuelles^, le Directeur pourrait parfai-

ten^ent approuver unprojet auquel le PNUD contribuerait en fournissant uniquement du n^atériel. 

6. Pendant la durée du projet le matériel acheté pour le s projets du PNUD appartient en 

propreàl 'organisat ion chargée de l'exécution, s'il s'agit d'unprojet de l'élé^nent Assistance 

technique; dansle cas d 'unproje tde l ' é lément Fonds spécial, l 'organisation détient le n^atériel 

aunon^duPNUD. Ce matériel peut en principeêtre transféré d ' u n p r o j e t à u n a u t r e o u d ' u n 

programmeàun autre, n^ais il est nor^nalen^ent rendis augouvernen^entdupaysh^teaprès 

l'achèvement duprojet. 

7. Dans la plupart des cas, seul le coût estimatif des pr incipalescatégor iesde matériel 

est donné dansle pland'opéra^ions pour les projets du Fondsspécial et dans l a demande offi

cielle du gouvernement pour les projets de l'Assistance technique. Une fois le projet approuvé, 

le directeur duprojet ou l ' exper tdés ignédresse des l i s tes de matériel aussi détaillées que 

possible et l'organisation chargée de l'exécution prend toutes les dispositions vouluespour 

acheter et l i v r e r l e matériel demandé. Les méthodes d'achat sont p lusou moins souplesselon 

les organisations, encequ iconce rne aussi bien lesappels d'offre s u r l e plan international 

que les peti tsachatsquipeuvent être e f f ec tué saun iveaudupaysoude l a région. 

3. Il est intéressant de constater que la EIRD, q u i n e r e c o u r t à d e s s e r v i c e s sous-traités 

que pourl'exécution des projets financés p a r l e PNUD, ne se heur teàaucune difficulté en ce 

quiconcernelesachats . Les sous-traitants fournissent tout le matériel prévu dans les 

contratset s'ils peuvent le faire aussi rapidement c'est parce q u ' i l s o n t à l e u r d i s p o s i t i o n à l a 

1/ Voir document TAB/1/Rev. 4, par . 31. 

2/ Résolution 1240 (XIII) de l'Assemblée générale. 
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fo i s le matériel néces sa i r eà l eu r sac t iv i t é s spécialisées et le personnel capable d'utiliser ce 

matériel . Toutefois, lorsqu'ils ont exécuté la tâche qui l e u r a é t é confiée, ils emportent 

souvent leur matériel aveceux. Par contre, une institution spécialisée quiexécute directement 

unprojet doit acheter tout le matériel dont e l l e a b e s o i n à c e t t e fin, cequientrafnedes retards 

dans l'exécution. Cesys tèmeacependant un avantage, à savo i r qu'une foisle projet achevé le 

m a t é r i e l r e s t e généralement dans lepays intéressé. 

9. Comme les problèmes r e l a t i f s à l a fourniture de matériel ont déjàétéexaminés dans l e 

Chapitre 3^ , il suffira de rappeler quelespr inc ipales difficultés tiennent au retard avec lequel 

les livraisons sont effectuées et au manque d'uniformisation. Celaprovient généralement 

d'insuffisancesdans la planification, la formulation des proje tse t le choix du matériel néces

saire, qui sont aggravées p a r l e fait que le directeur duprojet, qu ido i té tab l i r l a liste du 

matériel, est parfoisnommé très t a r d o u q u e les services centrauxdel ' institution intéressée 

modifient c e t t e l i s t e - souvent pour de s r a i sons l i é e sà l ' u t i l i s a t i on des monnaies- sans 

vérifier s u r l e terrain que le matériel cho i s i e s tb i ence lu iqu iconv ien touque l ' onpeu t se 

procurer sur place des pièces derechange. Il arr ivesouvent que les différents élémentsdu 

matériel livré pour un projet donné, au lieu d'être complémentaires, diffèrent tous par 

l 'or igineet les conditions d'entretien, ce qui accroft inutilement le coût duprojet. En outre, 

i l e s t évident que le personnel affectéauprojet travail lera beaucoup mieux avec le matériel 

auquel i l e s t habitué, n^ais làencore cette considération pas seap rès la questionde l'utilisation 

des n^onnaies. Il arrive aussi t rès couramment que l'on trouve dans unmême pays, aux fins 

de l'exécution de d ive r sp ro je t s f inancéspar l ePNUD, des véhicules de marques différentes, 

certains d'entre eux pouvantêtreentretenus et r é p a r é s d a n s l e p a y s , et d'autres non. U s e r a i t 

évidemment préférable d'acheter des véhiculesde type standard, adaptés au pays en question, 

compte tenudescondit ions du terrain et des possibi l i tésd 'entret ienet de réparation. 

10. Aux retards dans la commande et la livraison du matériel viennent souvent s'ajouter des 

formalités de dédouanement asse^longuesdans lepaysbénéf ic ia i reoud 'au t res facteurs comme 

l'encombrement des ports ou l'insuffisance des communicationsentre le port d'arrivée et 

l'emplacen^ent duprojet. 

B. Mesuresrecommandées 

11. En tou tp r emie r l i eu , et conformémentàla recommandation faite dans l'Etude concernant 

la fusion totale des deux éléments du PNUD, les dispositions r e l a t i ve sà l a quantité, ^ l ' ^ t i l i -

s a t i o n e t à l a propriété du matériel devraient être uniformisées. Dans le système nouveau, il 

serait préférable d ' adopte r lesa r rangementsen vigueur dans le cadre de l'élément Fonds 

spécial. 

1/ Par . 55. 



465 

12. Deuxièmement, i l faudrait s ' e f forcer , par t o u s l e s moyens , d ' a m é l i o r e r l a s i t u a t i o n e n 

ce q u i c o ^ c e r n e l a fourniture du m a t é r i e l . Cer t e s , l e p r o b l è m e n ' e s t pas s imple . L 'acha t de 

ma té r i e l est une tâche t r è s compliquée, non seulement en r a i s o n d e s c o n t r a i n t e s q u ' i m p o s e 

l 'uti l isation des monnaies m a i s a u s s i du fait que les gouvernements des pays qui sont l e s p r i n -

cipaux fournisseurs du m a t é r i e l u t i l i sé pour des proje ts duPNUD es t iment que les commandes 

de ma té r i e l devraient se fa i re s e l o n u n e c e r t a i n e " r é p a r t i t i o n géographique". Si l 'on veut 

ten ter vraiment d ' a n ^ é l i o r e r l a si tuation, i l faudra donc a d m e t t r e q u e l e c r i t è r e p r i n c i p a l d o i t 

ê t r e en fin de compte l ' e f f i c a c i t é d e s s e r v i c e s fournis aux pays en voie de développement. P o u r 

cela i l faudra cer ta inement modif ier quelque peu les a r r a n g e m e n t s a c t u e l s , m a i s i l doit ê t r e 

possible de le fa i re tout en sauvegardant l e s i n t é r ê t s de t o u t e s l e s p a r t i e s i n t é r e s s é e s , y 

compr is l e s p r i n c i p a u x p a y s d o n a t e u r s . 

13. L'Etude s u r l a capacité fait s iennes p l u s i e u r s s u g g e s t i o n s q u i o n t été f a i t e s â l a fois p a r 

des gouvernements , des organisa t ions c h a r g é e s d e l ' e x é c u t i o n e t des r e p r é s e n t a n t s r é s i d e n t s 

en v u e d ' a m é l i o r e r l e s p rocédures ac tuel les . O n s ' a c c o r d e g é n é r a l e m e n t â r e c o n n a f t r e q u e : 

a) les d i r e c t e u r s d e projet et les e x p e r t s d e v r a i e n t in te rven i r dans le cho ixdu 

m a t é r i e l plus tôt qu ' i ls ne le font actuellement; 

b) le m a t é r i e l d e v r a i t ê t r e c h o i s i e n fonction d e s p o s s i b i l i t é s d 'en t re t ien , de r é p a r a t i o n 

et d 'approvisionnement en p ièces de rechange existant s u r p l a c e ; 

c) le m a t é r i e l de m ê m e n a t u r e d e s t i n é à u n p r o j e t d o n n é devra i t , d a n s l a m e s u r e du 

poss ible , ê t re no rma l i sé ; 

d) des disposit ions devraient ê t r e p r i s e s pour const i tuer , d a n s d e s endroi ts s t r a t é 

giques, des s tocks centraux; 

e) les méthodes d 'achat et l e s r è g l e s f inancières actuel les devraient ê t r e r e v i s é e s et 

assouplies (il faudrait p a r exemple é l e v e r l e plafond ac tuel lement fixé p o u r l e s 

achats qui ne font pas l 'objet d'un appel d'offres); 

f) desspéc i f i ca t ions t y p e s d e v r a i e n t ê t re établ ies pour de nombreux a r t i c l e s c o u r a n t s , 

c o m m e l e s v é h i c u l e s e t le m a t é r i e l de forage; 

g) pour r édu i r e l e s d é l a i s de l ivraison, les cont ra ts devraient comprendre des c l auses 

d'annulation ou de pénal isa t ion p o u r l e s c a s o ù le m a t é r i e l n ' e s t pas l i v r é à l a date 

prévue; 

h) d e s a c c o r d s p o u r l a c o n s t i t u t i o n de s t o c k s d e v r a i e n t ê t r e c o n c l u s a v e c les fou rn i s 

s eu r s r égu l i e r s afin q u e c e u x - c i r é se rven t au PNUD une quantité min imale de 

m a t é r i e l courant; 

i) p o u r b i e n d e s c a t é g o r i e s d e ma té r i e l , la normal i sa t ion s e r a i t avantageuse et fac i l i 

t e ra i t l e s a c h a t s en g ros , source d 'économies. Pour pouvoir s tocker du m a t é r i e l 

e t d e s p i è c e s d e r e c h a n g e d a n s des e n d r o i t s s t r a t é g i q u e s , i l faudrait n o r m a l i s e r l e 

m a t é r i e l u t i l i sé , auss i bien dans le cas de proje ts analogues qu 'à l ' i n t é r i eu r d 'une 

région ou d'un pays donné; 
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j) l e s g o u v e r n e m e n t s d e v r a i e n t p r e n d r e d e s m e s u r e s p o u r f a c i l i t e r l e dédouanement du 

m a t é r i e l d e s t i n é à d e s proje ts du PNUD. 

14. D é t e l l e s a m é l i o r a t i o n s p e r m e t t r a i e n t d ' abo rde r de façon plus r a t i onne l l e l a quest ion de 

l ' u t i l i s a t i o n d e s monnaies e t c e l l e de la r épa r t i t ion géographique pu i squ ' e l l e spou r r a i en t ê t r e 

envisagées dans u n c o n t e x t e plus g é n é r a l e t n o n p l u s à p r o p o s d e c a s d 'espèce. L e s y s t è n ^ e d e 

p r o g r a m n ^ a t i o n p r o p o s é au Chapitre 5 se ra i t également t r è s u t i l e à c e t é g a r d p u i s q u ' i l p e r m e t -

t r a i t d ' é l a b o r e r des plans à p l u s l o n g t e r m e e t , pa r exemple, d e n o m m e r l e s d i r ec t eu r s de 

projet en t emps u t i l e p o u r p a s s e r l e s c o m m a n d e s d e m a t é r i e l . Si l es recomn^anda t ions fai tes 

dans l 'E tude e n v u e d e r e n f o r c e r l e s p o u v o i r s â l ' é c h e l o n local sont également acceptées , on 

peut a lo r s imag ine r q u e s i u n e i n s t i t u t i o n s p é c i a l i s é e était chargée d 'exécuter un projet exigeant 

u n g r o s apport de m a t é r i e l , l e s o p é r a t i o n s se d é r o u l e r a i e n t d e l a façon su ivan te : 

a) Le proje t s e r a i t é l a b o r é p a r l e r e p r é s e n t a n t r é s iden t et l e d i rec teur d u p r o j e t , avec, 

au besoin, u n e a i d e e x t é r i e u r e . 

b) Une fois le p r o j e t é l a b o r é e t approuvé, le d i r ec t eu r d u p r o j e t d r e s se r a i t la l i s te du 

m a t é r i e l n é c e s s a i r e , en c o n s u l t a t i o n a v e c l ' o r g a n i s a t i o n c h a r g é e de l 'exécution. 

c) Cette l i s t e a y a n t été établie, l e r e p r é s e n t a n t r é s i d e n t é t u d i e r a i t q u e l s é l é m e n t s 

peuvent ê t r e a c h e t é s s u r p l a c e e t i l s e r e n s e i g n e r a i t s u r l e s p r i x e n f ranchise 

(y con^pris la poss ibi l i té d 'obtenir u n e s c o m p t e a u c o m p t a n t ) et les dates d e l i v r a i s o n . 

d) Selon le m a t é r i e l à a c h e t e r , i l e n v e r r a i t a lo rs l a l i s t e a u s e r v i c e d e s achats d 'une 

inst i tut ion s p é c i a l i s é e o u a u s e rv i ce du P N U D c h a r g é des achats et d e s c o n t r a t s en 

l eur demandant : 

- d ' a c h e t e r l e m a t é r i e l q u ' i l n ' e s t p a s p o s s i b l e de se p r o c u r e r dans le pays 

bénéf ic ia i re ; 

- d e s e r e n s e i g n e r , auprès des fabr icants du m a t é r i e l qui p o u r r a i t ê t r e a c h e t é dans 

^ l e p a y s b é n é f i c i a i r e , su r l e u r s p r i x e t l eu r s d é l a i s d e l i v r a i s o n . Ces r e n s e i -

gnements^sera ien tcon^n^uniquésau r ep ré sen t an t rés iden t qu idéc ide ra i t , en 

accord avec le d i r ec t eu r du projet et c o n ^ p t e t e n u d e s p r i x e t d e s d a t e s d e 

l iv ra i son p roposés , à qui le m a t é r i e l doit ê t r e acheté . A u c a s où i l s e r a i t plus 

a v a n t a g e u x d ' a c h e t e r l e m a t é r i e l à l ' e x t é r i e u r d u p a y s , le représentant r é s iden t 

confierai t a u s e r v i c e d e s a c h a t s a p p r o p r i é l e s o i n d ' a c q u é r i r l e m a t é r i e l au nom 

du PNUD. 

L 'avantage des a c h a t s e f f e c t u é s s u r p l a c e e s t q u ' i l s a s s u r e n t l e s s e r v i c e s d e f o u r n i s s e u r s 

employant d u p e r s o n n e l l o c a l e t d u p e r s o n n e l d ' en t re t i en l o c a l e t q u i auraient i n t é r ê t â c e que 

l e n ^ a t é r i e l s o i t b i e n e n t r e t e n u . 

15. La recomn^andation faite d a n s l ' E t u d e d e r e c o u r i r d a v a n t a g e â d e s s e r v i c e s s o u s - t r a i t é s 

devra i t également p e r n ^ e t t r e d ' a t t é n u e r l e s d i f f i c u l t é s q u e soulève la fourniture de n^atér iel 
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pourles raisons indiquées auparagraphe3 . Il seraitparfaitement possible, le cas échéant, 

deprendredes disposi t ionspourquele matériel fournidans l e c a d r e d e c e s c o n t r a t s d e s o u s -

t ra i tanceres tedans le pays aprèsl 'achèvementduprojet . 

16. Ilfaudrait également envisagerla possibilité d'approuver des projets auxquels le PNUD 

ne contribuerait queparunappor t de n^atériel; co^nn^e i l e s t indiqué auparagraphe 5, ce cas 

est déjà prévudans lesrèglements . Cesont encore, pour le moment, des cas exceptionnels 

mais leur nombre va probablement augmenter au fur e t à m e s u r e que déplus en plus depays 

acquerront les connaissances techniques n é c e s s a i r e s p o u r d i r i g e r l e u r s p r o p r e s p r o j e t s . Le 

Directeur du PNUD devra naturellement vérifier que lesobject i fsduprojet peuvent être 

atteints avec une simplecontribution en matériel de la part duPNUD etquelegouvernement 

oul'institution bénéficiaire disposed'unpersonnelsuffisamn^entqualifiépour utiliser et 

entretenerle matériel fourni sans l ' a ide d'agents recrutés sur leplaninternat ionalpour les 

projets. Comn^e pour t o u s l e s a u t r e s projets financés par lePNUD, leDirec teur continuerait 

de surveiller l 'ensembledes opérations. 

17. L'adoption des diverses suggestions faitesaux paragraphes 13 â 15 ci-dessus repré 

senterait unprogrèsimportant mais, selon l'Etude s u r l a capacité, n e s e r a i t p a s e n s o i u n e 

mesure suffisante. Si le PNUD assume la responsabilité globale duprogramme qu'il finance, 

comme il est proposé par ailleurs, il faudra d è s l o r s q u ' i l s 'assure que lesquanti tés et les 

catégories de matériel demandées sont achetées et livrées en temps utile, qu'elles sont conve

nablement entretenues e t q u e l e m a t é r i e l s e r a p a r l a s u i t e u t i l i s é â b o n e s c i e n t s 'il doit être 

cédéaupayshôte . On peut donc sedemander si un système d 'achatsgroupéspour tous l e s 

projets du PNUD ne serait pas plus avantageux. Presque touteslesorganisat ions chargées 

de l'exécution se sont montrées hos t i l e sàce t t e idée. Pourtant, ce système est appliquéavec 

beaucoup desuccès pourles projets auxquelsleFISE apporte unecontr ibut ionsousforme de 

matériel et de fournitures e tâ l 'exécut iondesquels cesmên^esorganisationspart icipent. 

13. Les principaux arguments invoqués contre un système central d'achat de matériel pour 

lesactivités financées p a r l e PNUD se fondent s u r l a diversité du matériel en question et sur 

lagammedeconnaissancesspécial isées auxquelles il faut faire appel p o u r l e c h o i x d u matériel. 

19. Pour répondreâce t argument on peut rappeler que les listes de matériel sont établies 

par lesdirecteurs deprojets et les experts en mission qui sont le mieux placés pour savoir 

cedon tonabeso in . Une fois déplus, i l e s t évident qu'un système central d'achat permettrait 

de conc i l i e ra s facteurs techniques et locaux qui doivent intervenir dans le choix du matér ie l 

avec les exigences d'une"répartition géographique". Cela serait d'autant plus facile que les 

achats de matériel effectués par l ' in termédia i re d'un service central seraient plus v a r i é s e t 

plus importants. Il semble donc que les objections que soulève un tel système ne soient pas 

suffisamment convaincantes pour que l'on abandonne si hâtivement cette idée. 
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20. L 'Etudesur lacapacité recommandedonc vivement que cette question soit examinée 

séparément par un groupe d'experts désignés p a r l e PNUD. Cegroupe devrait s ' intéresser 

tout particulièrement aux résultats obtenus p a r l e PISE et certains organismes nationaux 

d'achats groupés (BritishCrown Agents for OverseaCovernmentsand Administrations, p^r 

exemple), et i l devrait être de préférence composéde membres ayant uneexpériencedirecte 

du fonctionnement de services de ce genre. Le groupedevrait formuler ses recommandations 

entenant particulièrement compte des problèmesqueposel 'u t i l i sa t iondesmonnaies . 

21. Le grouped'expertspourrai t étudier les avantages d'un système central d'achat qui 

déléguerait unepar t ie de ses pouvoirs â d e s se rv icesd 'acha tc réésspéc ia lement^ ouaux 

organisations chargéesde l'exécution dans lespr inc ipauxpaysourégionsfourn isseurs , ainsi 

qu'aux représentants résidentset aux directeurs de projet se trouvant dans les payseux-mêmes. 

Les art icles courants, fréquemment utilisés, pourraient ê t r e a c h e t é s â u n organisme central 

(par exemple le service des achatset des contrats duPNUD) soit directement, soit indirec

tement par l ' in termédia i re de se rv icesd 'acha t ins ta l lésau siège des organisations oudans 

l e sbureauxde l i a i son du PNUD dans les principaux pays fournisseurs; le matériel serait 

ensui teentreposédans des endroits stratégiques. Les services d'achat des organisations 

chargéesde l ' exécu t ionpour ra ien tcon t inuerâache te r l e matériel plus spécialisé. Les repré-

sentantsrésidents e t l e sd i r ec t eu r s deprojet disposeraient de pouvoirs plusétenduspour 

acheter du maté r ie le t desfournitures surp lace , comme i l e s t suggéré auparagraphe 14. 

22. Sans vouloir anticiper s u r l e s conclusions d'un tel groupe d'experts, l'opinion de l'Etude 

est que, quel lequesoi t la décision finale concernant le matériel spécialisé, l'achat groupé 

présente cer ta inementdet rès gros avantagespour certains articles d'usage courant tels que 

les véhicules, le mobilier, le matériel et les fournitures de bureau, etc. En fait, un tel 

système permettrait de faire encore plus d'économies s'il était appliqué non seulement pour 

les opérations sur le terrain mais auss idans lesdi f férents sièges desorganisat ionsdes 

NationsUnies qui s'occupent de développement. Cette question sera examinée plus en détail 

dans la S e c t i o n s 

III. COMMUNICATIONS 

23. Etant donné la complexité du système des NationsUniespourledéveloppementet la 

dispersion géographique de ses différents services, des communications rapides entre le 

siège du PNUD, les institutions spéc ia l i séese t l esbureaux extérieurs sont un élément capital 

1/ l i s se ra ien t rattachés par exemple aux bureaux de liaison du PNUD comme il est 
recommandé auChapi t re7(par . 39). 
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du système degest ionenvisagédansl 'Etude. Cesystème, on lésa i t , prévoitune décentra

lisation optimaleàl 'échelon national, les pouvoirs accrus du représentant résident étant 

associésàl 'ac t ion de l'organe centralchargé d'élaborer unepo l i t i que fe rmee tded i r i ge r 

l'ensemble desopérations. Actuellement cependant, l e r é s e a u d e communications dans son 

ensemble n'est pas efficace et i l e s t l 'unedes causes des retards qui ont fait que l ' o n a p u 

critiquer la lenteur du système. En outre, lorsqueles communications sont mauvaises les 

f ra isgénérauxs 'en trouvent inutilement accrus. Les organismesdesNat ionsUniesnepeuvent 

pas, pour des raisonsindépendantesde leur volonté, éliminer toutes ces insuffisances, mais 

ellespourraient dans une très large mesu rey reméd ie r . 

24D Une enquête menée en 1967-63 pour lecompte du PNUD par une société deconsultants 

amont réqu ' i l s ' écoule en moyenne dix-sept jours et d e m i e n t r e l e m o m e n t o ù u n e l e t t r e p a r t 

d 'unbureauextérieur, queceso i t par valise diplomatique oupar avion, àdest inat iondu 

siège du PNUD et celuioùlaréponserevient-^ . Sur ce total, huit jours et demi sont consacrés 

aux formalités de lava l i sed ip lomat iqueà l 'ONUet au transport aérien, opérations qui 

échappent au contrôle du PNUD. Le temps minimum que les 20 ô du courrier qui sont 

acheminés le pluslentement mettent pour arriver àdes t ina t ionaé té évalué àhuit jours 

e t d e m i d a n s l e sensbureauex té r i eu r - siègeduPNUD e t â d i x jours et demi dans l 'autre 

sens. 

25. Le tempsmoyenquis ' écouleent re l'envoi d'uncâble et lentement où la réponsees t 

reçue aétéévalué àsep t jours un quart dont un jour et den^i était c o n s a c r é à l a t r a n s m i s s i o n 

etauxformal i tésdiverses . Dans 20 ^ des cas, le temps nécessaire â ces opérations a 

été évaluéàt ro is jours. 

26. Il a r r ivesouven tque le s se rv i cesdu siège du PNUD ne puissent r é p o n d r e à u n bureau 

extérieur qu'aprèsavoir consulté une institution spécialisées ou une autreorganisat ion,et 

les communications interinstitutions ont également t endanceâê t re lentes. Par l 'effetcumu-

latif d e c e s r e t a r d s , i larr iveparfoisqueplusieurssem^aines s'écoulent avant qu'uneréponse 

puisse être envoyée. 

27. Sil 'on veut accroître l'efficacité desactivités du PNUD s u r l e terra in il ne faut plus, 

de toute évidence, quel'exécution de projets auxquelslePNUDet lespays envoie de dévelop-

pementeonsacrent actuellement unesom^^neglobalede2n^illiards de do l l a r spu i s seê t r e 

retardée de hui tâdix-sept jours, voire beaucoup plus, pendant que l'on attend la réponse d'un 

centre de décision ausujèt d'un problème d'exécution. 

1/ Onn ' apas étudiélateneur d e c e s con^n^unicationspour savoir s i l e s questions 
urgentes, appelant des discussions oudes directives, étaient t r a i t é e s p a r l e t t r e o u s i , inver
sement, des câbles étaient envoyés apropos deprob lèmesn ' ayan tpasunca rac tè red 'u rgence . 
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23. En outre, l'utilité du système d'information présentéau Chapitre6dépendévidemment 

dans une la rge mesure de l'efficacité des communications. 

29. Un autreproblème concerne l'insuffisance des communications dans ce r t a inspaysen 

voiededéveloppement. I l a r r ive souvent quedes projets degrande enverguresoient entrepris 

o u q u e d e s experts soient envoyés dans des régions où l e smoyensde communication avec le 

bureauduPNUDdans lacap i t a l e sont insuffisants, voire même inexistants, ce qui retarde 

souvent l 'exécutiondes opérations. 

30. Lorsqu'elles existent, ces insuffisances empêchent en partie ouento ta l i t é le représen tan t 

résident des 'acquit ter des responsabilités qui lui sont souvent confiéesparle Secrétaire 

généralpour assurer la sécurité et la protection de tout lepersonnel des NationsUnies en 

poste dans le pays. Dans cer ta inscas , des arrangements ont étéconclus aveclegouvernement 

dupayshô tepour organiser un réseaudecommunications reliant lebureaudu représentant 

résident â d e s p r o j e t s m i s enoeuvredans des régionsélo ignéesmaisces cassont rares et 

dansl 'ensemble, il reste beaucoupâfaire . 

31. Actuellement, le PNUDapporteouenvisage d'apporter plusieurs améliorations, mais 

l 'E tudesur lacapacité considère qu'on nepeut préconiser aucuneamélioration importante des 

communications sans effectuer une é tudepayspar pays. I l e s t doncrecommandéquelePNUD, 

en sa qualité d'utilisateur principal, prennel ' init iative de réunir ungroupe de spécialistes qui 

seraient chargésd'effectuer cette étude, encoopérat ionavecl 'UIT etl 'UPU e t l e s e r v i c e d e s 

télécommunications des NationsUnies. Legroupe devrait avoir pour mandat d'étudier les 

problèmes économiques aussibien que techniques etnotammentlesquest ions suivantes : 

a) besoinsfuturs en matière decommunicationsdanschaque pays, compte tenudes 

programmesprévus; 

b) améliorations encours et à l ' é tude du réseaudecommunications dans le pays et 

la région; 

c) différences d'heure entre l es iège du PNUD, l e s s i ègesdes in s t i t u t i onse t l e s 

bureauxextérieurs; 

d) rapportcoût/bénéfice de l'installation de téléscripteurs lorsque cela est possible; 

e) é tabl issementdel ia isonsdirectes avec les cent resrégionauxetdel ia isons 

secondaires v e r s l e s pays voisins; 

f) organisation de liaisons par r a d i o à l ' i n t é r i e u r d u p a y s ; 

g) possibil i téd 'augmenterla fréquence des envois de valise diplomatique; 

h) amélioration des accords conclus avec les compagnies aériennes pour la livraison 

immédiatedes valises diplomatiques; 

i) moyensde mieux in fo rmer lepersonne lde tous les organismesdu systèmepour 

leur faire connaître les jours d'expédition et les hora i resde la valise diplomatique; 
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j) utilisation plus fréquente des let t res- télégrammes(par exemple, UNESCOCRAM, 

FOODACRAM, WHOCRAM). 

32. Lesé tudesparpaysdevra ien t permettre de dégager des conclusions et despolitiques 

généralesconcernantunemeil leureuti l isat iondes différents moyens decommunication 

(valise diplon^atique, courrier par avion, câbles commerciaux, téléphone, télex, liaisons 

par radio) et la mise enplacede services nouveaux(créationpar exemple, d 'unvaste réseau 

de téléscripteurs, d'un système de valisediplomatiquespécial pour lePNUD, de nouvelles 

liaisons par radio, etc.). Legroupe devrait examiner en priorité les moyensd 'accélérer les 

communications entre le siège du PNUD et les organisationschargées de l'exécution. Les 

améliorationsproposées entraîneront peut-être uheaugmentation apparente des dépenses, 

m a i s i l e s t q u a s i c e r t a i n , se lon l 'E tudesur lacapacité, qu'un investissement minime envue 

del 'améliorationdes con^n^unications serait trèslargementcom^pensépar l 'accroissement 

de l'efficacité quien résulterait, et réduirait les fraisgénéraux non identifiables qui découlent 

des retards actuels. Si, comme i l e s t suggérépar ailleurs dans leprésent rapport, lepouvoir 

est suffisamment décentralisé, les communications courantes v e r s l e s services extérieurs 

devraient être moins nombreusesmais lorsquela rapidité des communications .devient néces

saire, il faudraitdisposer des moyens les plus modernes. 

IV. LOCAUX COMMUNS 

33. I les t évident quel'existence, âl 'échelon national, de locaux communs à t o u s l e s s e r v i c e s 

du système desNat ionsUniespour le développement permettrait d'obtenir une plus grande effi

cacité s u r l e plan administratif, de coordonner plus facilement les activités et de réal iser des 

économies importantes. Commele Secré ta i regénéra l l ' a fa i t remarquer àplus ieurs repr ises , 

la situation actuelle l a i s s e b e a u c o u p â d é s i r e r à c e t égard. Dans denombreuxpays, les dif-

férentsbureaux des NationsUniessont dispersés dans la capitaleetsouvent ils ne répondent 

pas aux normeset sont mal adap té sâ l eu r s fonctions. Al'échelon régional, l ep rob lèmees t 

d'autant p luscomplexequ ' i ln ' yapasdesys tèmeun i fo rmedereprésen ta t ion , comme on l'a 

déjà indiqué par ailleurs^. 

34. Leproblèmeest soulevé depuis de nombreuses années e t i l a é t é longuem en t examiné 

par des organes te lsque le Comitéconsultatifpourlesquestions administratives etbudgétaires, 

le Conseil d'administration du PNUD et le Comité élargi duprogrammeet de l à coordination, 

pour n'en citer que quelques-uns. Cependant, on s'est heur téâde te l l esd i f f i cu l tésdans la 

recherche d'une solution valable que t r è s p e u de progrès ont été réalisés. Leprob lèmees t 

essentiellement d'ordre financier. D'une manièregénérale, l esgouvernementsdespayshôtes 

1/ Chapitre 3, par. 150, et Appendice3de la Cinquième Partie. 
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sont censés mettre d e s b u r e a u x à l a disposition duPNUD et des au t resé lémentsdusys tème 

des Nat ionsUniespour le développement, et laplupart d'entre eux fournissent effectivement 

des locaux qui, tant qualitativement que quantitativement, correspondent p l u s o u m o i n s â l e u r s 

moyens. Lalocat ionoulaconst ruct iondebât imentsplusadéquatsent rafnera i t , danspresque 

tous l e s cas, desdépensessupplémentaires considérablesquelegouvernement nepour ra i tpas 

prendre encha rgee t quelespoli t iques actuelles duPNUD et des autres organisationsinté-

resséesinterdisentd 'engager . D a n s u n c a s , tout au moins, cette s i tuat ionaamené un gouver

nement à offrir généreusement de donner l e t e r r a i n e t d e p a y e r l a moitié du coût de construction 

d'unbâtim^entsuffisamment grand pour abriter tous les servicesdesorganis^mesdesNations 

Unies, offre que le Conseil d'administrationadéclinée-^. 

35. Il faut trouver rapiden^ent un m o y e n d e s o r t i r de cette impasse. Après avoir dûment 

considéré tous les arguments et l e sd ive r se s in i t i a t i ve sp r i s e sâd ive r se s occasions,l 'Etudesur 

la capac i t ée s tpa rvenueâ l aconc lus ionque lame i l l eu re so lu t iones t ce l l e que la délégation 

de Mal teaproposée dans un projet de reco^nn^andation sournois au Concité élargiduprogram^n^e 
2/ et de la coordinat ionâla reprise d e s a deuxième se s s ions Ce projet contient, en résumé, 

lesproposit ionssuivantes : 

a) desmesures immédia tes devraient ê t r e p r i s e s p o u r f a i r e l e point de la situation 

exacte dans chaquepays, g r â c e â d e s rapports annuels établis sur la base d'un 

questionnaire que leCAC mettrait aupoint; 

b) il faudrait limiter comn^esuit les obligations dugouvernementhôte, âmoins , bien 

entendu, qu'il n'assume de plein g r é d e s obligations supplémentaires : 

i) le gouvernement hôtefournirait gratuitement le ter ra in; 

ii) il prendrait à s a c h a r g e 2 5 ^ d e s f r a i s d e c o n s t r u c t i o n e n monnaie locale ou 

enservices (main-d'oeuvre, par exemple); 

iii) il exempterait le bâtimentde taxes et de loyer; 

iv) aucasoù l 'ONUn ' au ra i t p lu sbeso in du bâtiment, il le reprendrait moyennant 

paiement d e 7 5 ^ d e la valeur, compte tenu de la dépréciation. 

c) l 'ONUdevra i t p r end reâsa charge l'entretien desbât imentsachevéset le res te des 

frais de construction; elle c r é e r a i t â c e t effet un fonds d'avancesremboursables 

des t inéâ f inancer la construction de bâtiments, alimenté par des contributions 

l / Décision prise pa r l eConse i l d'administration, â s a 171èmeséance, au sujet d'une 
propositionconcernantlaconstructiond'unin^m^eubleco^nm^unàNewDelhi(voir PNUD, 
Rapport duConseild'adn^inistration, huitièn^e session, op. cit . , par. 303â311). 

2/ Voir Locaux communs, document présenté p a r l a délégation de Malte (auComité 
élargi du programme et de la coordination), (document E/AC.51/CR/L. 15 du 23 juin 1969). 
A sa dernière session, l eCon^ i téé la rg iduprogrammeet delacoordinationarecomn^andé 
decha rge r l eCon^ i t édup rog rammee t delacoordination, q u i a é t é r é t a b l i d a n s ses fonctions, 
d'étudier cette questionen priorité, encollaboration étroite avec leCC^AB et leCAC. 
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volontaires et admin i s t ré p a r l e S e c r é t a i r e g é n é r a l c o n f o r m é m e n t a u x d i r ec t i ve s 

qui sera ien t f o r m u l é e s p a r u n c o m i t é c o m p o s é d e r e p r é s e n t a n t s des gouvernements 

c o n t r i b u a n t à c e fonds; 

d) toutes les organisa t ions d e s N a t i o n s U n i e s a y a n t un b u r e a u d a n s la m ê m e local i té 

u t i l i sera ient le bâ t in^ente t pa ie ra ien t un loyer p r o p o r t i o n n e l â l ' e s p a c e occupé, en 

monnaie l i b r e m e n t c o n v e r t i b l e ; le n^ontant to ta l du loyer a n n u e l v e r s é p o u r chaque 

bât iment ne devrai t pas r e p r é s e n t e r moins d e l O ^ d u c a p i t a l invest i p o u r l a 

construction; 

e) i l faudrait demander a u C C ^ A B d ' é t u d i e r l e s poss ib i l i t és de r éa l i sa t ion de ce pro je t 

e t l e s n ^ o y e n s les plus appropr iés d e l e m e t t r e en oeuvre . 

Ces proposi t ions ne seront peu t - ê t r e pas t o u t e s a c c e p t é e s , m a i s e l les mér i t en t u n e x a m e n 

plus approfondi. L 'Etude a p p u i e â f o n d la suggestion r e l a t i v e â u n e étude de f a i s a b i l i t é e t 

r ecommande qu 'e l le soit effectuée en p r i o r i t é . Le PNUD, en tant que pr inc ipa l i n t é r e s s é en 

la ma t i è r e , devrai t pa r t i c ipe r a c t i v e m e n t à l a réa l i sa t ion de cette étude. 

36. I l y a l i e u d e noter que, pour pouvoir donner ^ u i t e a u x p r o p o s i t i o n s d e l 'E tude concernant 

une intégration plus poussée de t o u t e s l e s p h a s e s d e s o p é r a t i o n s effectuées su r l e t e r r a i n p a r 

le sys tème d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement, i l e s t absolument n é c e s s a i r e d e d i s p o s e r 

d e l o c a u x c o m m u n s . Enm^ên^etem^ps, l es proposi t ions faites d a n s l e C h a p i t r e 7 - ^ a u s u j e t 

d'un sys tème de représen ta t ion u n i q u e â l ' e x t é r i e u r devraient f a c i n t e r l e r eg roupement des 

s e rv i ce s d a n s d e s l o c a u x c o m n ^ u n s e t a t t é n u e r l e s conflits qui r i squent d e s u r g i r s a n s c e l a 

et auxquels i l est fait allusion dans le proje t de la délégation de Malte. La r ecommanda t ion 

q u i e s t faite dan^ l 'Etude de r é e x a m i n e r l à question de l ' emplacement d e s b u r e a u x régionaux 

s u r des bases plus r a t i o n n e l l e s ^ es t également en rappor t d i rec t a v e c c e p r o b l è n ^ e . 

V. SERVICES COMMUNS 

37. L a m i n e en place de se rv i ces c o m m u n s â l ' é c h e l o n nat ional p r é sen t e les m ê m e s avan

t ages que l 'ut i l isation de b â t i m e n t s c o m m u n s ma i s i l est évident que l 'on ne peut guè re t i r e r 

tout Impar t i possible de ces s e r v i c e s sans^ locaux communs . La c réa t ion de ces locaux doit 

donc ê t r e un p r e m i e r objectif, faute de quoi i l ne p e u t y a v o i r de s e rv i ce s communs que dans 

la m e s u r e où le permet ten t les conditions pa r t i cu l i è r e s existant dans chaque pays . 

33. Le problème des s e r v i c e s communs ne concerne pas seulement l es s e r v i c e s e x t é r i ^ u r s , 

m a i s ^ a u s ^ i l e s s i è g e s des o rgan i smes du s y s t è m e d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement . 

Ces deux aspects du problème ne peuvent ê t r e envisagés sépa rément et ensemble i l s influent 

L/ P a r . 35-36. 

2/ V o i r A p p e n d i c e 3 , Cinquième P a r t i e . 
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directement s u r l a capacité. D ' a p r è s l e s r e n s e i g n e m e n t s r a s s e m b l é s p o u r l e s b e s o i n s d e 

l'Etude, il semble que l'on n'ait pasaccordésuffisamment d'attention aux possibilités 

d'accroître l ' e f f icaci téetauxéconomiesquelesorganisat ionspourra ient certainement réaD 

liser enconcluantdesarrangements pour l'utilisation deserv ices communs, notamment pour 

les achatsde matériel. On pourrait uniformiserbeaucoup plus l ema té r i e l e t lesfournitures 

employés dans l'ensemble du système, notammentpour ce quies t du mobilier, dun^atériel 

et des fournitures debureau, des véhicules, etc. I l e s t également possibled'uniformiser 

certains types de formulaires et cer ta inesprocéduresquisont utilisés courammentpar la 

plupart, s inonpar latotali té, des organisations. 

39. Il semble que l'une des pr incipalesra isonspour lesquel les cette uniformisation n ' a p a s 

encore é té réa l i sée , en dépit de bien des initiatives et desdiscussions, a i t é té l 'absence d'un 

organe spécial iséquipourrai t assurer certains servicespour le con^pte desd ivers organismes 

des NationsUnies et r éahser une ententeet un accord communssur d'autres servicesd ' in térê t 

mutuel. I ln ' e s t pas t rop ta rd pour créer un tel organe, encore qu'il aurait été évidemment 

utile de le faire d è s l a création desorganisations internationalespuisque cela auraite^npêché 

les organisations d'adopter les procédures t r è sd ive r sesqu iex i s t en t actuellement dans le 

domaine de l 'administrationet de l'approvisionnement. I l e s t donc recommandé qu'une enquête 

d i s t i n c t e s o i t e n t r e p r i s e p o u r é v a l u e r l e s p o s s i b i l i t é s d e c r é e r u n o r g a n e spécial qui aurait 

pour tâche d 'assurer, pour l ecomptede tous l e so rgan i sn^esdusys t èn^edesNa t ionsUnies 

pou r l e développement, desserv ices générauxetcommuns semblab lesâceuxquion t été 

brièvementdécri ts ci-dessus. A u c o u r s d e cette enquête, il se peut que l'on découvre d'autres 

fonctions supp lémenta i r e sàconf ie râce to rgane . Il faudraitétudier notamment : 

a) lesfonct ionsquepourrai t avoir cet organe; 

b) leur portée et leurspossibil i tés de réalisation ainsi que leurs limites; 

c) les méthodes et l e smécan i smesàu t i l i s e r . 

40. On constatera que cette propositionest en rapportétroi t avec la proposition faite anté-

r ieuren^entd 'é tudier lacréat ion d'un systèm^e central d'achats etnotamn^entavecles considé-

rat ionsexposées au paragraphe 22. Il serait donc judicieux de confier ces deuxenquê tes^un 

même groupe d'experts. Dans ce cas également c'est au PNUD qu'il incombe de prendre 

l'initiative. 
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RESUME DES PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

Matériel 

1. Les d isposi t ionsre la t ivesà la quantité, âl 'util isation é t a l a propriété du matériel 
devraient être uniformisées. 

2. On devrait remédier aux insuffisances actuelles dusystème d'approvisionnement en 
matériel enprenan t l e smesures suivantes : 

a) lesdirecteurs de projet ou les expertsdevraient intervenir dans le choixdu matériel 
p l u s t ô t q u ' i l s n e l e font actuellement; 

b) le matériel devrait être choisi en fonction des possibilités d'entretien, de réparation 
et d'approvisionnement en pièces derechange existant surplace; 

c) le matériel de même n a t u r e d e s t i n é â u n projet donné devrait, dans l a mesure du 
possible, être normalisé; 

d) des dispositions devraient ê t r e p r i s e s pour constituer, dans des endroits stratégiques 
des stocks centraux; 

e) les méthodes d'achat et les règlesfinancières ac tuel lesdevraientê t re revisées et 
assouplies; 

f) des spécifications typesdevraient être établies pour de nombreuxart icles courants, 
commeles véhicules et le matériel de forage; 

g) pour réduire les délais de livraison, les contrats devraient comprendre des clauses 
d'annulation oude pénalisation pour les cas où le matériel n'est p a s l i v r é à l a date 
prévue; 

h) des accordspour laconst i tut iondestocks devraient êtreconclus avec les four
nisseurs réguliersafin que ceux-ci réservent auPNUD une quantité n^inin^ale de 
matériel courant; 

i) pourbiendes catégoriesde matériel, la normalisation serait avantageuse et faci
literait les acha t sengros , source d'économies; 

j) lesgouvernements devraient prendre des mesures pour faci l i ter le dédouanement 
du matériel des t inéâdes projets du PNUD. 

3. Il faudrait envisagerla possibilité d'approuver desprojetsauxquels le PNUDne contri
buerait que par unapport de matériel, âcondition que lesobject i fsde la coopération technique 
soient atteintset que les institutions bénéficiairesdisposent d'un personnel suffisamment 
qualifié pour utiliser et entretenir le matériel fourni. 

4. Le PNUD devrait réunir un groupe d'experts appartenant ou non au système, qui serait 
chargé d'étudierles avantages d'un sys tèmecentra l d'achat dans lequel lespouvoirs seraient, 
dans deseas bien définis, délégués: 

a) à d e s services d 'achatscréés spécialement; 

b) aux organisations chargées de l'exécution dans les principaux paysou régions four
nisseurs, et aux représen tan t s rés iden t se td i rec teursde projets. 

Communications 

5. Le PNUD devraiteonstituer un groupe de spécialistes chargés d'entreprendre une étude 
desbesoinsdu système des Nat ionsUniespour le développement afin de m e t t r e e n place des 
moyensde communication plusrapides. L'enquête porterait sur les aspectséconomiques 
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auss ib ien que techniques du réseaude télécommunications a i n s i q u e s u r l e s s e r v i c e s d e l a 
posteaér ienne e tde lava l i sed ip lomat ique . 

Locauxcon^n^uns 

6. Desmesuresdevra ien t être pr i sesd 'urgence pour créer âl 'échelon national des locaux 
communs â toutes lesorganisa t ions desNationsUnies . L'étude q u e l ' o n a s u g g é r é de faire sur 
les possibilités d'application despropos i t ionspréc i ses fa i t espar un membre du Comité élargi 
du progra^nn^e et de la coordination devra i t ê t re entreprise le plus tôt possible p a r l e C C ^ A B . 

Services communs 

7. Une enquête dev ra i t ê t r een t r ep r i s epouré tud i e r l e sposs ib i l i t é sde créer un organe 
séparé qui serait chargé d 'assurer des services générauxet communs p o u r l e c o m p t e d e tous 
les organismes dusystème desNationsUnies pour le développement, notamment l'achat de 
matér ie l courant comme le mobilier, le matériel et les fournitures de bureauet les véhicules. 
Cette enquête pourrait être réalisée en n^ême temps que l'étude d'un système central d'achat 
du matériel . 
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Appendice 1 

MANDATETMETHODESDE L'ETUDE 

I. MANDAT 

A. Introduction 

1. A s a cinquième session, qui s 'est tenue en janvier 1963, leConsei ld 'administrat ion 

aexaminé un rapport dans lequel le Directeur présentait lesconclus ionsde son étude s u r l e s 

besoins des pays en voie de développements. C'était là, de la part du Directeur, unepre^mière 

mesure pour répondreau souhait formulé p a r l e Conseild'administrationqui, âsesdeuxièn^e, 

troisième et quatrièmesessions, avait demandé quel 'on évalue de façon réaliste les besoins 

d'assistance des pays en voie de développement en tenant compte del 'apt i tudeadministrat ive 

des organismes des Nat ionsUniesâprogrammer et mettre en oeuvre l ' ass i s tancerequise . 

2. En présentant son rapport, le Directeur asouligné, en t reau t res choses, qu'à son avis 

cette étude confirmaitlanécessité de définir plusclairement le rô leque le PNUD pourrait 

jouer dansl 'avenir immédiat. Apropos del 'aptitude du PNUDàexécuter un programme 

d'assistance beaucoup plus vaste, le Directeur adéclaréqu 'une fois franchi le pren^ier pas 

- e s s e n t i e l - quiétai td 'évaluerl 'a^npleur des besoins, i l ava i t l ' i n ten t iond 'examiner la 

question en consultation avec les organisations participantes, de fa i reun rapport intérin^aire 

auConseild'adm^inistrationàsa sixième session et de lui présenter un rapport c o m p l e t à s a 

septièmesession. 

3. Le résumé ci-dessussuffira pour re t racer l ' h i s to r iquede l 'E tude s u r l a capacité et 

pour situer l'Etude par r appor t à l ' ampleur de la tâche qui, estimait-on, attendait le PNUD 

et les institutions. Le Directeur apoursuivi ses consultations avec les chef^ de secrétariat 

des institutions et dans le rapport intérimaire qu ' i l aprésen té au C o n s e i l à s a sixième 
2B se s s ions i l a p u informer ce lu i -c i : 

a) quel ' idée d'entreprendre une étude s u r l a capacité rencontrait l 'appui unánime et 

sans réserves des chefs de secrétariat désorganisations intéressées; 

b) quel 'accord réalisé lors de la réunion du Bureau consultatif interorganisations 

avait about ià laformulat iond 'unmandatprovisoi re qui ferait avant peu approuvé 

p a r l a s membres du BCI; 

1^ D o c u m e n t D P / L . 5 7 e t C o r r . l e t 2 . 

2/ Document DP/L. 79. 
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с) que de l'avis du BCI, "l'étude devrait avoir pour base la masse de connaissances 

accumulées p a r l e s organisations participantes et chargées del 'exécution touchant 

l'emploi de méthodesspécialisées adaptées aux divers aspects des problèmes du 

développement, et pour objectif une harmonisation plusgrande de ces n^éthodes et 

activités en vue d'accro^treaumaxinauml'efficacitédel 'ensen^ble du progran^me. 

Il faudrait égalem^ent chercher, dans cette étude, adonner une définition claire 

des attributions respectives du PNUD et des organisations participantes chargées 

del 'exécution en matière de programmation, d'exécution etd'activités 

consécutives^" 

4. Le mandat auquel le Directeur faisait allusion dans ce rapport intérimaire était le 

suivant ^ 

"Objectifs et portée del 'Etude 

1. Lebut del 'Etude e s t d ' é l a b o r e r u n e s é r i e de reconnnandationspourl 'élaboration 
d'un systèmeeff icaceet économique permettant de formuler et de n^ettre en oeuvreà 
la demande des pays en voie de développement un programmecomposé de projets qui 
répondent véritablement aux besoins e t à l ' o r d r e de priorité existant dansces pays et 
qui reflètentégalement les politiques des organisations internationales. 

2. Etant donnél'expansion t r è s rapide queconna^t actuellement le Programme, i l 
faut toutd 'abord, dansl 'Etude, examiner de façon approfondie et objective le caractère 
de ce programme, sa formulation et sa mise en oeuvre. Il faut ensuite étudier ce qui 
se produirait si les ressources disponibles pour l 'ass is tance internationale en matière 
de préinvestissement, étaient doublées d a n s l e s c i n q a n n é e s â v e n i r . 

3. L'Etude doit engloberl 'ensemble des activités duPNUD ainsi que leurs rapports 
avecd 'autresprogran^mesopérat ionnelsn^is e n o e u v r e p a r l e s organismes des Nations 
Unies. Elle devra tenir compte del 'expérience passée et des travaux pertinents effec
tués dans le domaine del 'a ide au développement, comme la formulation des objectifs 
de la deuxième'Décennie du développements. On admet toutefois quel 'Etude ne peut 
pas comprendre un examen complet du sens et de la teneur qu'il faudrait donner, â 
l 'avenir, â t o u t e s l e s opérations de développement actuellement effectuées p a r l e s 
organisations rattachées aux NationsUnies et qu'elle ne devrait pas faire double emploi 
avec les travaux intéressant des domaines déjà suffisamment étudiés. 

4. L'Etude devrait avoir pour base la niasse de connaissances accumulées p a r l e s 
organisations participantes et chargées del 'exécution touchantl'emploi de méthodes 
spécialisées adaptéesaux divers aspects des problèm^es du développement, et pour 
objectif une harmonisation plus grande de ces méthodeset activités en vue d'accroître 
au maxim^uml'efficacitédel'ensemble du programme. Il faudrait également chercher, 
dans cette Etude, adonner une définition claire des attributions respectives du PNUD 
et des organisations participantes et chargées dePexécution en matière de program
mation, d'exécution etd 'act ivi tés consécutives. 

Caractère du Programme 

5. L'Etude doit donc tenir compte des modifications qu'il faudrait peut-être apporter, 
à l ' aven i r , au caractère é t a l a teneur du Programme, surtout si ces modifications 
peuvent avoir des répercussions directes s u r l a capacité des organisn^esdesNations 
Unies àexécuterleProgramm^e des Nations Unies pour l e développement. 
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Formulation et examen des projets 

6. Dansl 'Etude, ondevrait examiner avec soin les moyens d ' inst i tuerle dispositif 
le plus efficace en matière de formulation etd 'examen des p ro j e t s à tous les niveaux, 
c'est-â-dire au niveau des pays, des régions, des organisations et duPNUD. Il faudrait 
également prendre en considérationl'aptitude des organismes internationaux et des pays 
rappor ter un appui eff icaceàdes projets particuliers. 

7. Il faudrait en out reexan^iner lerô le des commissionséconomiquesrégionalesdes 
NationsUnies dans la form^ulation des proje tse t des programantes. 

Exécution des proje tset activités consécutives 

3. Les problèmesqueposel 'exécution des projets sont le deuxième point important 
qu'il convientd'examinerâfond. Il faudrait étudier, dans une perspective nouvelle, les 
différents éléments del'exécution, notamment lerecrutement des experts, les achats 
de matériel et les divers aspects de la formation. 

9. La continuation des projets, en vue de t i re r tout le parti possible des résu l ta t sde 
l'assistance internationale, devrai tégalementêtre examinéeet faire l'objet d e r e c o m -
mandations appropriées. 

Evaluation des projets et des programmes 

10. L'évaluation des pro je tse t des programmes devrait également être étudiée. 

Personnel, financement et organisation s u r l e terrain 

11. A l a lumière desconclusions del 'Etude concernant la programmation, l'exécution, 
lesactivités consécutivesetl 'évaluation, i l f audra i t examiner les répercuss ions , dans 
le domaine du personnel et du financement, del 'adminis t ra t iondes activités opération
nelles du PNUD et des organisations participantes et chargéesdel 'exécution. 

12. Enfin, la question importante désorganisat ion s u r l e terrain, y c o m p r i s l e r ô l e 
et les fonctions des représentants résidents, des bureaux régionaux et locaux et des 
représentants des institutions, devrait être examinéeen vue de form^uler des recom-
mandationsappropriées. 

Etude parallèle des frais généraux 

13. Commesu i t eauxpa rag raphes l l e t ! 2 c i - d e s s u s , il est entendu que, parallèlement 
à l ' E t u d e s u r l a capacité, une étude distincte m^ais connexesurlesproblèn^es des frais 
généraux sera e n t r e p r i s e à l a demande duConseil d'administration du PNUD. I l e s t 
entendu également qu'il faudra prendre les dispositions nécessaires pour assurer une 
coordination efficace en t reces deux études." 

5. Il était entendu quece mandat serait provisoirement approuvé, enat tendantquel 'Etude 

ait progressé quelque peu. En fin décompte, i l a é t é a c c e p t é par toutes les parties inté

ressées mais le mot "provisoire" n'a jamais été officielle^nent supprimé. Le Bureau 

consultatif interorganisationsavait également décidé de confierla réalisation d e l ' E t u d e à u n e 

seule personneafind'obtenir une évaluation indépendante et objective des opérationsactuelles 

et desrépercussions qui se feraient sentir si les ressources disponibles pour l 'a ide inter

nationale en matière de préinvest issement(c 'est-â-dire le PNUD) étaient doublées en cinq ans. 
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E n conséquence , le D i r e c t e u r a i n v i t é S i r R o b e r t ^ a c k s o n â r e m p U r l e s fonctions de C o m m i s -

s a i r e e t â e n t r e p r e n d r e l ' E t u d e . Cette i n v i t a t i o n a é t é acceptée , sous r é s e r v e qu' i l soi t 

entendu q u e l ' E t u d e s e r a i t e f f e c t u é e a u nom de tous l e s m e m b r e s du Bureauconsu l t a t i f i n t e r -

o r g a n i s a t i o n s e t q u ' e l l e b é n é f i c i e r a i t d e l ' a p p u i d e s gouvernen^ents. 

B . Le point de vue d u C o n s e i l d ' admin i s t ra t ion 

6. Le C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n du PNUD s ' e s t r éun i en juin 1963 et i l a e x a m i n é le r appor t 

i n t é r i m a i r e du Di rec teu r du P N U D s u r l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é ^ ; i l n ' a pas pu p r e n d r e connais 

sance du m ^ a n d a t p r o v i s o i r e q u i é t a i t encore s o u m i s , pourexam^en, a u x c h e f s d e s e c r é t a r i a t d e s 

2/ 
ins t i tu t ions . Toutefois, d a n s s o n r a p p o r t s , le D i r ec t eu r r é s u m a i t l e s points l es plus i m p o r 
t an t s d e c e mandat . A p r è s de longues d i s cus s ions , l e C o n s e i l a d é c i d é q u e l ' E t u d e devait 
ê t r e poursuiv ie et i l a p r i s la décis ion suivante , compte tenu des r é s e r v e s f o r m u l é e s c i - a p r è s : 

"Le Consei l , 

a) P r e n d note du rappor t i n t é r i m a i r e contenu dans le document D P / L . 79 et C o r r . l ; 

b) E x p r i m e sa sat isfact ion de ce que les organisa t ions par t ic ipantes et cha rgées de 
l 'exécut ion sont d i s p o s é e s à d o n n e r l e u r a p p u i à l ' é t u d e de la capacité adminis^ 
t r a t i ve des o r g a n i s m e s des N a t i o n s U n i e s de p r o g r a m m e r et d 'exécuter un 
P r o g r a m m e des Nations U m e s p o u r l e d é v e l o p p e m e n t d ' a m p l e u r c ro i s san te ; 

c) Décide que, p o u r l ' e x é c u t i o n d e cet te étude, i l conviendra de consul ter des o r g a 
n i s m e s des N a t i o n s U n i e s , t e l s que le Comité de l a planification du développement , 
l e C o m i t é d ' exper t s chargé d ' e x a m i n e r l a réorgan i sa t ion du Secré tar ia t , l e Comité 
c o n s u l t a t i f p o u r l e s questions admin i s t r a t ives et budgé ta i re s , le Comité du p r o 
g r a m m e et de l a coordination et le Comité é l a rg i du p rog ramme et de l a coord i 
nat ion ainsi que le Corps commund ' i n spec t i on , et qu ' i l devra ê t r e t e n u c o m p t e de 
l e u r s t r avaux pe r t inen t s ; 

d) P r i e le D i r e c t e u r d ' i n c l u r e ce qui ^uit dans le mandat défini aux fins d e l ' E t u d e 
aux p a r a g r a p h e s 6 â 3 d u document D P / L . 7 9 et C o r r . l ^ 

i) L 'é tude du disposit if le plus efficace pour ^ a n a l y s e des demandes de p ro j e t s 
et la s u i t e â l e u r donner ' ; 

ii) Tout aspect du p r o c e s s u s ac tue l d 'é labora t ion et d'exécution d e s p ro j e t s ayaot 
des r é p e r c u s s i o n s s u r l a capaci té admin i s t ra t ive des o rgan ismes des Nations 
Unies, t e l que l e s quest ions d 'o rganisa t ion et de s t ruc tu re , le r e c o u r s pour 
l 'exécut ion des p r o j e t s â d e s o rgan i sa t ions in t e rgouvemementa les ne faisant 
p a s pa r t i e du sys tème des N a t i o n s U n i e s , l e s p r o b l è m e s l i é s à l ^ e x é c u t i o n des 
p ro je t s in te rorgan isa t ions et l e s moyens de r é s o u d r e ces problèmes et, d 'une 
m a n i è r e généra le , l 'u t i l i sa t ion l a p lus efficace des r e s s o u r c e s et des moyens 
f inanciers du PNUD dans l ' i n t é r ê t des pays en voie de développement; 

iii) E x a m e n d e s p r inc ipes généraux concernant la gest ion, le personnel et l e s 
incidences f inanc ières ; 

e) De^nandeque, d'une m a n i è r e g é n é r a l e , i l soit t e n u c o m p t e lo r s d e l ' e x é c u t i o n de 
l 'E tude des différentes opinions et obse rva t ions que l e s m e m b r e s du Consei l ont 
f o r n ^ u l é e s â l a s i x i è m e s e s s i o n s u r l e n ^ a n d a t re la t i f â l ' E t u d e et s u r l a m a n i è r e 
dont ce l l e -c i s e r a exécutée; 

1/ Document D P / L . 79. 

2 / Document D P / L . 79, p a r . 6 à 3 . 
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f) Décide que p a r m i les consul tants à d é s i g n e r i l y a u r a un ce r t a in n o m b r e d ' e x p e r t s 
q u i s e r o n t c h o i s i s d a n s des pays â s y s t è m e s é c o n o m i q u e s et sociaux di f férents , s u r 
la b a s e d e l eu r s aptitudes p e r s o n n e l l e s e t d e l e u r compétence et compte tenu de la 
nécess i té d 'u t i l i ser p l e i n e m e n t l ' e x p é r i e n c e des p a y s e n voie de développement l o r s 
de l ' exécu t ion d e c e t t e étude; 

g) Décide que c e s e x p e r t s s e r o n t consultés régu l iè rement aux d i f f é r e n t s s t a d e s de 
l 'exécution d e l ' E t u d e ; 

h) Décide que le texte or ig ina l d e l ' E t u d e et les r a p p o r t s d ' a c t i v i t é éventuels s u r 
l 'avancement des t ravaux se ron t s o u m i s a u C o n s e i l , avec l e s observa t ions et l e s 
vues que les m e m b r e s du B u r e a u c o n s u l t a t i f i n t e r o r g a n i s a t i o n s e t l e s c o n s u l t a n t s 
pourra ient expr imer s u r l e rappor t définitif, qui seront annexées au r appor t ; 

i) Approuve les dépenses e s t ima t ives , d'un montant to ta l d e 9 0 . 5 0 0 do l l a r s , qui 
seront imputées d i r e c t e m e n t â l ' E t u d e s u r l a capacité dans la pér iode prenan t 
fin le 31 décembre 1963; 

j) Autor ise u n e a l l o c a t i o n s p é c i a l e d ' u n montant d e 9 0 . 5 0 0 do l l a r s , q u i f e r a l ' o b j e t 
d'un c h a p i t r e s p é c i a l d i s t i n c t ( C h a p i t r e 6 - E t u d e s u r l a capaci té des o r g a n i s m e s 
des N a t i o n s U n i e s ) d u budget d e s s e r v i c e s a d m i n i s t r a t i f s e t des s e r v i c e s d ' a p p u i 
au p r o g r a m m e pour 1963, e t q u i s e r a p r é l e v é e à r a i s o n d e 6 4 ^ , soit 
57.920 dol la rs , s u r l e s r e s s o u r c e s d e l ' é l é m e n t Fonds spéc ia l , e t â r a i s o n d e 
3 6 ^ , soit 32.530 do l l a r s , s u r l e s r e s s o u r c e s d e l ' é l é m e n t Ass i s t ance technique . 

133. Cette d é c i s i o n a é t é p r i s e , compte tenu des r é s e r v e s fo rmulées p a r un m e m b r e a u 
sujet des pa rag raphes d), f), g) et h) . Un au t re m e m b r e a d é c l a r é que, d e l ' a v i s d e s a 
délégation, le mot ' consul te r ' , f igurant â l ' a l i n é a c ) de la décis ion, ne signifiait guère 
plus que ' teni r compte d e ' . " 

7. A u c o u r s d e s r é u n i o n s d u B u r e a u c o n s u l t a t i f in te rorganisa t ions e t d u C o n s e i l d ' a d m i n i s -

t ra t ion , p lus ieurs r e p r é s e n t a n t s o n t e x p r i m é l ' e s p o i r q u e l e C o m m i s s a i r e ne ménage ra i t 

aucune susceptibi l i té , qu' i l ferai t p r e u v e d ' a u d a c e et d ' imaginat ion et, sur tout , d ' indépendance. 

D 'au t re s m e m b r e s ont également e s t imé que le rappor t s u r l ' E t u d e devait ê t r e pe rcu tan t et 

qu ' i l ne devait pas ê t re écr i t dans le " ja rgon des N a t i o n s U n i e s " . 

3. S i r R o b e r t ^ a c k s o n a a c c e p t é l es fonctions de Commis sa i r e l e 3 jui l let 1963. 

9. A l a q u a r a n t e - c i n q u i è m e s e s s i o n d u C o n s e i l économique et socia l , l e 3 jui l let 1963, le 

Sec ré ta i re g é n é r a l a d é c l a r é : 

" ^ l e v o u d r a i s a u s s i d i re combien j e s u i s heureux de la d é c i s i o n d ' e n t r e p r e n d r e une étude 
s u r l a c a p a c i t é des o rgan i smes des Nations Unies d 'exécuter un p r o g r a m m e é l a r g i de 
développement. Aux t e r m e s d e s ins t ruc t ions qui ont été données pour sa p r épa ra t i on , 
cette étude doit ê t r e une tâche de grande enve rgure . I l faudra e s s a y e r de f o r m u l e r un 
cer ta in nombre de q u e s t i o n s d o n t c e r t a i n e s s o n t difficiles, concernant l e s fonctions, l e s 
p r o g r a m m e s , la s t ra tég ie , l e s p r o c é d u r e s d e p rogrammat ion , et l e s méthodes o p é r a -
t i o n n e l l e s d e s o r g a n i s m e s d e s Na t ionsUn ie s pour une p a r t i m p o r t a n t e d e l e u r s ac t i 
vi tés d e c o o p é r a t i o n t e c h m q u e e t de p ré inves t i s sement , et e s s a y e r auss i de r épondre 
â c e s quest ions. 

Il est également encourageant de no te r q u e l ' é t u d e a é t é c o n f i é e â S i r R o b e r t J ackson 
q u i . . . fo rmule ra d e s s u g g e s t i o n s en vue de mieux adapter nos p r o g r a m m e s et nos 
efforts aux besoins des pays m^embres. C 'es t , je c ro i s , le g e n r e d ' i n i t i a t i v e col lect ive 
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que la plupart des gouvernements membres attendent de nous et qui peut contribuer à les 
convaincre que nous nous appliquons constamment à réévaluer le résultat que nous avons 
obtenu, que nous considérons que rien n'est acquis et que, lorsque c'est nécessaire, nous 
sommes prêts à renoncer à celles de nos habitudes qui ne se justifient plus. " 

10. A sa septième session, en janvier 1969, le Conseil d'administration a été saisi d'un 

nouveau rapport intérimaire du Directeur—qui contenait un rapport du Commissaire portant 

sur la période allant de juillet à la mi-novembre 1968 et dans lequel le Commissaire exposait 

les mesures qu'il avait prises pour préparer son rapport et ses recommandations. En 

présentant le rapport, le Commissaire a souligné l'importance des consultations avec les 

gouvernements et avec les organisations, rattachées ou non aux Nations Unies. A cet égard, 

i l a fait observer que l'Etude sur la capacité semblait être devenue une des préoccupations 

centrales de tous ceux qui s'occupaient de l 'oeuvre de développement entreprise par les 

Nations Unies. Le Commissaire a également mis en garde contre une tendance qui consis

terait à attendre à tort de l'Etude qu'elle résolve un grand nombre de problèmes valables mais 

sans rapport étroit entre eux, de sorte qu'elle risquerait d'aboutir à l'énoncé disparate de 

propositions sans lien entre elles, et non à l'établissement d'un système cohérent capable 
2/ d 'assurer l'efficacité des activités futures-4 

11. Les membres du Conseil d'administration ont accueilli avec satisfaction le rapport 

intérimaire du Commissaire et au cours de la discussion beaucoup d'entre eux ont évoqué des 

questions qu'ils considéraient comme étant du plus haut intérêt pour l'étude du Commissaire. 

Ils ont mentionné notamment : 

- la nécessité d'étudier de nouvelles catégories, de nouveaux domaines ou de nouvelles 
tendances en matière d'assistance fournie aux gouvernements bénéficiaires; 

- le rôle et le volume respectifs des activités de préinvestissement et d'investissement; 

- les rapports entre l'aide bilatérale et l'aide multilatérale, leur importance et leur 
rôle respectifs et leur coordination, de manière à obtenir les meilleurs résultats 
possibles; 

- l'influence qu'a la complexité du système actuel d'aide multilatérale sur son effi
cacité pratique; 

- les modifications à apporter à la structure des différents éléments du système actuel 
pour en améliorer l'efficacité; 

- les procédures suivies pour étudier les demandes de projet dans le cadre du PNUD et 
des organisations, afin d'en améliorer l'efficacité; 

- les problèmes que poserait la réaffectation du personnel si des économies pouvaient 
être réalisées grâce à une meilleure organisation; 

- les mécanismes permettant d 'assurer sans interruption la coordination entre les 
objectifs à long terme et les objectifs à court terme de l'assistance fournie; 

- la définition d'un système multilatéral idéal et la description des mesures pratiques 
nécessaires pour atteindre ces objectifs; 

1/ Document DP/L. 91. 
2/ Document E/4609, par. 102 à 106. 
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- les problèmes que posent la centralisation et la décentralisation des structures 
actuelles, leurs avantages et leurs inconvénients; 

^ les méthodesàsuivrepour l ' évaluat ion des programmes de f a ç o n à é v i t e r l e s doubles 
emplois ou les lacunes entre divers programmes; 

- la question del'évaluation quantitative del 'assis tance fournie, àsavoi r , en l ' occur -
Гепсе, l e r a p p o r t e n t r e l e coûtd'un projet et les frais généraux; 

- les méthodes et les principesappliqués pour déterminer de façon satisfaisante le 
montant des f r a i sgénérauxàrembourse r au secrétariat du PNUD et aux organisations; 

- les recommandations relatives aux organes del'CNU les mieux qualifiés pour part i-
c iperà l 'E tude ; 

- la possibilité pour l e sys tèmeac tue ld ' exécu te r un programmée élargid 'ass is tance 
sansaugmentation sensible des fraisgénéraux; 

- la question del 'élaborationd'une conception intégrée pour m^ettre aupoin te t exécuter 
lès projetsauxquels participent plusieurs organisations; 

- le rôle des représentants résidents dans la planification et lacoordination des pro
grammes, de façonàcontrebalancer les risques de double em^ploi qu'implique le 
chevauchement des domaines decompétence des organisations; 

- le système desconsei l lers techniqueset celui qui consiste pour les organisat ionsà 
envoyer des représentantssur place, et les frais qu'entrainent les deux systèmes; 

- les moyens d'attirer et de conserver des personnesqualifiées de m a n i è r e q u e l e 
systè^ne puisse fournir une assistance efficace. 

12. La plupart des membres, tout en accueillant avec sa t is fact ionl ' idéed 'unevasteétude 

dèl 'a ide multilatérale, sesont inquiétés du nombre de questions quel 'Etude devait englober 

et sesont réjouis de ce que le Co^nmissaire avait dit qu'il concentrerait son attention s u r l e s 

questions prioritaires. 

1^. Al ' i ssue de là discussion, le Conse i l ap r i s acte du rapport intérimaire et del 'exposé 

du Commissaire e t a inv i t é ce d e r n i e r à t e n i r compte, d a n s l a p o u r s u i t e d e l'Etude, des 

opinionsexprimées p a r l e s n^en^bres du Conseild'adn^inistrationaucours du débat. 

14. Acette même session, le Conseilétait également sa i s id 'unrappor t du Directeur sur la 

question du ^toc^age et de la restitution de l'information-^. Le Conseilaapprouvé la propo

sition figurant au paragraphe 12, qui était ainsi libellées 

^En raison des liens étroits qui devraient exister entre tout systèmed'information et 
un système global de planification et de gestion aux fins du développement, l'étude 
^ r l ' in format ion^ devrait s ' inscrire dans le prolongement d e l ' E t u d e s u r l a capacité.^ 

15. A s a huitième session, qui s 'est tenue en juin 1^69, l eConse i ld ' admin i s t ra t ionapr i s 

note d'un rapport oral duCommissaire, et 

â  adécidé que le rapport définitif du Commissaire serait soumis simultanément aux 

gouvernements, au PNUD et aux organisations participantes chargées del 'exécution, 

autant que possible au début de décembre!969 au plus tard; 

1^ Document DP^L. 99. 
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b^ a décidé qu'un examen préüminaire du r appor t à saprocha inesess ion , en 

janvier 1970, serait utile et que le Conseil tiendrait unesession extraordinaire 

en mars 1970 pour examiner le rapport quant au fond; 

ĉ  a prié le Directeur de f a i r e e n s o r t e q u e le Con^m^issaire puisse fournir une aide 

e t d e s a v i s a u C o n s e i l p e n d a n t l ' e x a m e n d e s o n r a p p o r t e t , au besoin, 

ultérieure^nent. 

C. Conclusions 

16. Aucune nouvelle instructionn'a été officiellement ajoutée au m^andatmaisau cours des 

discussions qu ion teu lieu p a r l a suite sur cette question, l eCommissa i reasouvent été prié 

de p r end reen considération des facteursqui , estin^ait-on, étaient en rapport avecse s travaux, 

tandis qu 'àd 'au t res occasions, l 'examen de problèmessusceptibles d'être t rai tés dansl 'Etude 

s u r l a c a p a c i t é a é t é , d'un connnun accord, r envoyéàp lus t a rd . l l convientpeut -ê t rede 

présenter ici les observations suivantes s u r l e mandat tel qu'il se présente en fin de compter 

Premièrement, le bureau consultatif interorganisationsabeaucoup insisté s u r l e fait 

quel 'Etude devait ref léter l 'opiniond'un seul homme. En revanche, lesm^embresdu 

Conseild'ad^ninistrationont estimé quel 'Etude ne devait pas refléterl 'opiniond'un 

seul hom^n^em^a^s tenir con^pte de toutes les nuances d'opinion et de pensée. En fait, 

s i l 'E tudeprendencons idéra t ion touteunegammed 'opin ions et d'idées, elle reflète 

en fin de comptel 'avisd 'unepersonne après qu'elle ait pris connaissance d e c e s 

opinions et de ces idées . 

Deuxièmement, ce n'est qu'après avoir accepté la tâche qui luiétaitconfiée que le 

Comn^issaireapu apprécier pleine^nent dans quelle mesure les problèmes qu'il était 

chargé d'étudier étaient égale^nent examinés p a r l e Comité élargi du programme et de 

la coordination. 

t rois ièmement , i l y a v a i t l e risque de déborder le cadre del 'Etude. Ace t égard, il 

faudrait prendre en considération au moins six facteurs^ 

â  Le sens du mot ^capacité^qui est examiné dans la section 11 du présent Appendice; 

b^ Le fait que les opérations du PNUD sont désormais indissolublement l i é e s à t o u t 

l e s y s t è m e d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement et qu'avecl'expansion de ces 

activités, il deviendra de plus en plus difficile de délimiter précisément les 

attributions du PNUD; 

ĉ  ^out au long de la préparation de l'Etude, lesgouvernements aussi bien que les 

organisn^es des NationsUniess 'occupant de développement ont eu toujours plus 

tendanceàden^ander qu'elle résolve un nombre de plus en plus grand de problèmes; 

d̂  La nécessité de ne pas perdre de vue, l o r s d e l a p r é p a r a t i o n d e l ' E t u d e , les direc

tives clairement énoncées par l 'Assemblée générale dans sa résolution 2 1 8 8 ^ ^ ; 
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ê  L'importance qu'attachent le bureau consultatif interorganisationset bien des 

gouvernen^ents à c e q u e l ' E t u d e s o i t effectuée avec imagination et hardiesse, et 

en toute indépendance. 

11. ^ E ^ H C D E ^ D E L ' E ^ U D E 

A. Introduction 

17. Les explications données ci-après au sujet des méthodes d'exécution de l 'E tudeont deux 

buts essentiels ^toutd'abord, examiner la notion d e " c a p a c i t é " à l a fois dans son contexte 

national et dans soncontexteinternationalet exposer le ra i sonnementquies t à l a b a s e d ' u n e 

grande partie des recherches menéesaux fins del 'Etude, et, ensuite, montrer comment 

cette enquêteaété organisée af ind 'about i ràdesconclusions nettes sans s'encombrer de trop 

de détails, et cela en dépit des prolongementsextrêmement nombreux du problème. 

18. Ces deux sortes d'explicationsaideront peut-être le lecteur mais on espère en outre 

qu'ellesseront utiles pour le c a s o ù l e s o r g a n i s m e s du système des Nat ionsUniespour le 

développement décideraientd'effectuerd'autres études analogues. 

19. L 'E tudesu r l a capacítenla rien de com^mun avec les t ravauxd'unecommission de type 

classique qui aurait, d'emblée, un mandat p r éc i s e t immuable, quiexaminerait desdocuments 

et des témoignages dans un ordre bien établi et qui, enfin, délibérerait, en séance plénière, 

s u r l e texte proposé par des membres intéressés ou p a r l e s e c r é t a r i a t . 

20. ^out comme le système des Nat ionsUniespour le développement auquel elle est con

sacrée, l'Etude sur lacapac i té s'est développée rapidement avec le temps ^voir^andat^. Le 

m^andat relatif à c e t t e E t u d e a c o m m e n c é à i n t é r e s s e r de nombreux organismes rattachés ou 

nonauxNationsUnies, chacun jugeant bon, non sans raison, quel 'Etude "tienne compte^de 

quelque facteur nouveau. L'importance de cette Etudeaégale^mentaugm^enté de façon insen

sible en raison du nombre de décisions que l ' ona jugé bon de r e m e t t r e à p l u s t a r d e n attendant 

sa publication. Le mandat officieHement conféré auCommissaire ne représentait donc qu'une 

petite partie de la tâche quil 'attendait en réalité. 

21. Ni le rassemblem^ent des statistiques et des données ni leur analysen'ont été chose facile; 

cette question est abordée par aiHeurs mais on peut au moins rappeler quecertains agrégats 

fondamentaux et certaines données essentielles manquent encore dansl 'Etude, toutsimplen^ent 

parce qu'ils ne sont pas disponibles. 

22. Enfin, la réalisation d e l ' E t u d e a é t é d ' a u t a n t plus ardue que le calendrier des travaux 

comprenait non seulen^ent la rédaction de la version définitive del 'Etude et son approbation 
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mais aussi sa traduction et sa reproduction dans les langues de travail ainsi q u e s a distri

bution aux gouvernements, pour examen, avan^ la neuvièmesession du Conseil qui doit se 

tenir en janvier!970. 

28. ^i les trois paragraphesci-dessus donnent quelque idée de la différence q u ' i l y a e n t r e 

les travaux d'unecom^n^issiongouvernem^entaled'enquête et l 'Etude s u r l a capacité, ils 

constituent u n e b o n n e i n t r o d u c t i o n à c e q u i v a ê t r e d i t p a r l a suite s u r l a manièredont l 'Etude 

s u r l a capaci téaé téef fec t iven^entorganiséedefaçonàren^pl i r len^andatde l 'Etude aussi 

complètementque possible, compte tenu de ce que lesys t ème étudié est composé de nombreux 

organes indépendants et se heurte, dans presque tous les pays du monde, à de difficiles pro-

b lèmesd 'o rdre politique et opérationnel. C'est la première fois qu'une telle entreprise est 

tentée et pour l e s études ul tér ieureson pourra donc profiter decet teexpérience. 

24. Pa ra l l è l emen tàces problèmes d'organisation, onpeut également évoquerles difficultés 

l i é e s à l a notion de"capacité". En quoi consiste la capacité du système des NationsUnies 

pour l e développements ^ u e l l e s s o n t l e s contraintes qu'elle subit et les avantages dont elle 

bénéficie7 ^ ê m e s i , àp r emiè revue , ces problèmes ne paraissent poser aucune difficulté, il 

a fallu reconsidérer de nom^breusesopinionsbien ancrées, définir ànouveau les t e r m e s e t 

poser desquestions fondam^entales, par exe^nplecon^m^entet pourquoi cesproblèn^es 

concernent les NationsUnies. Cn trouvera une r é p o n s e à c e s questions dans la partie 11 du 

rapport . Cependant il peut être utile ici de donner quelques renseignements pour placer dans 

leur contexte les quest ionsquiontété posées. 

13. ^léthodesd'analyse de la capacité du système des NationsUnies pour lè développement 

25. Comme on l ' a déjà indiqué au début duChapitre 8, toute analyse de la capacitéd'une 

organisation doit forcément être faite par rapport aux objectifs fixés pour cette organisation. 

Les indications fournies ci^aprèsmontrent quelles ont été les lignes directrices del 'examen de 

la capacité actuelle du PNUD ^on laisse de côté, pourl ' instant , la question deschangements 

qu'il ferait peut-être bond'apporter au caractère e t â l a teneur du programmer Cn part donc 

du principe que les objectifs du programme sont ceux qui sont énoncés dans les diverses réso^ 

lutions portant création du programme et de ses prédécesseurs. Le ŝ dispositions de ces 

résolutions qui ont le plus d'importance dans oe contexte ont déjà été citées au paragraphes 

du Chapitre 8. Lespr incipalesrésolut ionsper t inentesadoptéespar l 'Assemblée générale et 

le Conseil économique et social sont les suivantes ^ 

résolution 200 1̂11̂  de l'Assemblée générale 

"Assistance technique en vu^ du développement économiques ^1948^. 
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résolution 2 2 2 ^ ^ duConseil économique et social 

A. "Développement économique des pays insuffisamment développés" ^1949^; 

^ . "Programme élargi d'assistance techniqueen vue du développement écono-

m îque des pays insuffisam^ment développés r e l a t i o n s entre lesNations Unies 

et les organisations régionales" ^1949^. 

résolution 8 0 4 ^ d e l ' A s s e m b l é e générale 

"Programmeélargid 'ass is tance technique en vue dudéveloppen^entéconon^ique 

des pays insuffisamment développés"^1949^. 

résolution 542^^111^ du Conseil économiqueet social 

"Assistance technique" ^1954^. 

^ésolutionl240 ^111^ del 'Assemblée générale 

"Création du Ponds spécial" ^1958^. 

^ é s o l u t i o n 2 0 2 9 ^ ^ d e l ' A s s e m b l é e générale 

"Pusion du Ponds spécial et du Program^^meélargid'assistance technique en un 

Programme des NationsUnies pourledéveloppement"^1965^. 

26. Cesrésolutions définissent les aspects essentielsdesobjectifs e t d u c a r a c t è r e actuels 

duprogramme, e t l a notion de capacité actuelle nepeut être envisagée quedans leur contexte. 

11 fallait cependant, d a n s l ' E t u d e s u r l a capacité, envisager également la capacité future du 

systèm^e, dansdes termes tou tà fa i t précis. Pour ce faire, onaes t im^équeles cr i tères 

énoncés parl 'Assembléegénérale dans sa résolution 2188 ^^^1^ concernant les attributions du 

Comité élargi du programmeet de la coordination, convenaient particulièren^ent bien. 

27. La capacité peut être examinéesous deux aspects ^l'aspect quantitatif, c 'es t -à-dire 

l'in^portance desactivités p lan i f iéese ten t repr i sese t l ' a spec t qualitatif, à s a v o i r l a qualité 

desopérations, la compétence desexécutantse t les résultats qu'ilsobtiennent. L'étude de 

c h a c u n d e c e s a s p e c t s p e u t à s o n tour être subdivisée .Pourévaluer le prendieron peut 

procéder àdenon^breuses mesures statistiques, mais le secondest beaucoup plus difficile à 

étudier car il suppose forcément desappréciations subject ivesetdes jugementsdevaleur ; 

il est néanmoins le plus important des deux s i l ' o n considère les effets réels de la coopé

ration envue du développen^ent. 

C. Capacité quantitative 

28. L'efficacité du système dépend évidemment du volume de ressources internationales 

dont lesorganisn^esdes Nations Uniesdisposent pour m^ettreen oeuvre leur program^n^e de 

coopération en vue du développement. Cn peut distinguer deux catégories de ressources ^ 

les ressources f inancièreset lesressourceshum^aines. 
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29. Cnn ' a pas che rchéàé tud ie rp lusavan t la question des ressources financières, étant 

donné, d'une part quel'Etude devait se fonder sur deux hypothèses, à s a v o i r l e s ressources 

ac tue l lese t laposs ib i l i t éque cesressourcesdoublent a u c o u r s d e s quelquesannéesàvenir , 

et, d'autre part, que la Commiss ionPearsonaévalué les besoins des paysen voie de déve

loppement dans le cadre del 'ass is tance multilatérale. Les calculs effectués p a r l a 

CommissionPearson sont décrits p lusen détail dans lechapi t reconsacré aux"^ingt-cinq 

prochaines années"— et il suffit d e r a p p e l e r i c i q u e l a C o m m i s s i o n r e c o m m a n d e q u e l a p a r t 

que représente lacoopérat ionn^ul t i la téra lepour le développement dans l e s r e s sou rces 

externes mises à l a disposition des paysen voie de développement passe de 10 à 2 0 ^ . Ces 

chiffres concernent les courantsd 'a idef inancièreet techmque mais ilssupposent également 

une augm^entation correspondante des activités decoopération technique du système des 
2^ NationsUnies pour le développement—. 

80. Ensuite, i l s ' ag i t desavoi r dans quelle mesure ces ressources internationales peuvent 

trouver unecontrepartie dans les ressources locales, tant humaines que financières, que 

doivent fournir les paysen voie de développem^ent pour s'acquitter des responsabilitésqui 

leur incombent au titre du programme; autrement dit, i l s ' ag i t de m e s u r e r l a capacité 

d'absorption des pays bénéficiaires. Cn peut prétendre quecette question est sans rapport 

avec la capacité du système des NationsUnies en tant que telle, mais il est évident que même 

sil 'efficacité du système était totale, il lui serait impossible de mettre en oeuvre un pro-

grannneeffectif dans un pays si ce dernier n'est p a s e n mesured 'en t i rer part i . Une telle 

situation irait en out reà l ' encont re du but essentiel du programme qui est d ' a ider les pays 

ànepascon^p te r s u r l ' a i d e d e s autres. En fin décompte, c'est doncàce l a qu'on mesure la 

capacité desNa t ionsUmesdesa t i s f a i r e l e sbeso ins de paysen voie de développement qui se 

t r ouven t àdes niveaux divers dedéveloppem^entet qui affrontent des problèn^es de nature 

différente. 11 faut donc aborder, dans un sens plus positif, l acapac i téd ' absorp t iondeces 

pays ;c ' es t là un thème quies t exposé en détail dans les Chapi t res4e t 9. 

81. Enfin, la capacité du système des NationsUnies se traduit également p a r l a réalisation 

p lusou moins complète des objectifs quantitatifs fixés pour ses programmes decoopération 

pour l e développement, cequi dépend de plusieurs facteurs, parmi l e sque l sonpeu tc i t e r^ 

- l'efficacité des méthodes d'assistance technique utilisées; 

- l e s o i n avec lequel le projet a é t é p r é p a r é à l ' o r i g i n e ; 

- la présenced'objectifs quantitatifs spécifiques dans la description initiale du projet; 

1^ ^o i r Chapitre 4, par . 8. 
2^ Cn peut faire r e m a r q u e r à c e propos que dansson analyse desbesoins futurs en 

matièred 'assis tance de préinvestissement fournie p a r l e PNUD pourlapér iode!968-1970, 
^ . H. singer aest imé qu'en 1970, il faudrait des ressources près de deux fo i s supér ieuresà 
celles de 1968^documentDP^L.57du 15 novembre 1967, par. 15 et 16^. 
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- l 'adéquation^quantitative^del'assistance fournie parl ' insti tution responsable; 

- la qualité des opérations del ' institution responsable; 

- la quantité et la qualité del 'appui fourni par legouvernement sous formée de personnel 
de contrepartie, delogen^ents, de moyensde transport e td ' au t res services, de 
soutien budgétaire et administratif, de mesures législatives nécessaires, e tc . ; 

^ l 'ampleur etl'efficacité des activités consécutives ŷ comprislesinvest issements^ 
entreprises aprèsl 'achèvement du projet. 

D. Capacitéqualitative 

82. Un apportd'assistance quantitativement abondant est indispensable pour servir debase 

à unecoopérat ionefficaceenvuedu développeraient, n^a i s i l n ' aguè red ' i n t é r ê t enlui-^nên^e 

s'il n'est pas en même temps d'une qualité élevée. Ainsi, il serait aberrant de prétendre 

qu'uneorganisation remplit sesengagem^entsen envoyant en ten^psvoulusix experts néces

saires àl 'exécutiond'un projet, s i c e s e x p e r t s n e sontpas qualifiés pour amener àb ien la 

tâche qui leur est confiée. Lorsque les insuffisances qualitativessont aussi évidentes que 

dansl 'exemple donné ci-dessus, i l e s t f ac i l ed 'y ren^éd ie r , n^aisdans la plupart des cas elles 

sont plussubti les et il est souvent impossible de les évaluer objectivem^ent. 

88. Dans ce caségalen^ent, t rois fac teursen t ren ten ligne decon^pte ^ 

- laqual i tédesressources internat ionalesdisponiblespour exécuter le progrananae; 

- la qualité des ressources dont disposent les paysen voie de développen^ent pour 
s'acquitter des responsabilitésqui leur incon^bent au t i tre du progran^m^e^ils'agit, 
i c iencore , de leur capacité d'absorptions; 

^ la mesure dans laquelle le programmée a atteint ses objectifsqualitatifset contribué 
effectiven^entaudéveloppen^entdupays. 

84. La qualité del 'apport international dépendessentiellement de la qualité des ressources 

humaines utilisées dans lecadre du programme, c 'est-à-dire du personnel^adn^inistrateurs 

etautres^e^nployéauPNUD, aux sièges desorganisat ionset dans lesbureaux extérieurs. 

L'examen des facteurs qui influent s u r l a qualité du personnel révèle t ou t eunesé r i e de re la

tions. Les plus importants de ces fac teurssont lessu ivants ^ 

- les n^éthodes de recrute^nent et l e s c r i t è r e s régissant lechoix du personnel; 

- une m i s e a u courant appropriée; 

- lesconditionsd'em^ploiet le niveau des salaires; 

D la gestion du personnel; 

- les dispositions prises pourlaform^ationpréparatoireet la form^ation en cours 
d'emploi; 

- un appui technique suffisant; 

D la qualité de la gestion auPNUD, aux sièges desorganisat ionset au niveau des pays, 
laquelle dépendàson tour des éléments suivants^ 
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- la qualité, l 'expérienceet la formation du personnel considéré; 

- l'efficacité des techniques degestion utilisées et la mesure dans laquelle les fonctions 
e t lesresponsabi l i tés sont nettementet rationnellement répar t iesen t re tous les 
éléments du système; 

- l'adéquation de la structure des différents éléments du système et desre la t ionsent re 
ceséléments auniveaudes sièges, des rég ionse t des pays; 

- desméthodesd 'exécut ionduprogramme efficaces et sat isfaisantesdontl ' idéal serait 
qu'ellessoient simples et souples. 

85. 5 i l ' on étudie de la même façon la qualité des ressources dont disposent les paysen voie 

dedéveloppen^entpour s'acquitter desresponsabil i tés qui leur incon^bent au t i t re du progran^n^e, 

autrement dit leur capacité d'absorption, on voit se dégagerles facteurs suivants^ 

La qualité du personnel decontrepart ie , laquel leàson tour dépend des élémentsci-après^ 

- des possibilitéssuffisantes en matièred'enseignement de base et de formation 
spécialisée; 

- l en iveaudes salaires et les conditionsd'emploi; 

- les politiquesd'administration du personnel; 

- la qualité del 'administration et de la gestion f inanc ièresur le plan local; 

- l'adéquation de la structure organique del 'administration en général et des organismes 
les plusdirecten^ent concernés en particulier; 

- les pol i t iqueset lesconcept ionsdu gouvernement; 

- l'attitude des personnes les plus directen^ent intéressées par les programóles et les 
projets s u r l e plan local. 

86. Lorsqu'il s ' ag i td 'éva luer le rôle joué p a r l e programme de coopération en vue du déve

loppement, à savoir dans q u e l l e m e s u r e i l a c o n t r i b u é à a m é H o r e r l e niveau de vie dans les 

pays en voie de développement, des facteurs nouveaux et t rèscomplexes entrent en jeu. En 

outre, lorsque les ressources sont aussi limitées par rappor tà l ' ampleur desbesoins que le 

sont ce l l e sdusys tèmedesNat ions Unies pourledéveloppem^ent, la tâche est encore plus 

ardue, et pourtant il fautl 'entreprendre. Cnpeutcependantdéterminer les principaux facteurs 

quiexercent une in f luencesur lep lan de la qualité; cesont ^ 

- l'efficacité des méthodesd'assistance technique utilisées; 

- l'adéquation du programme et^ou des projets initiaux, compte tenu des besoins du 
paysconsidéré en matière de développement; 

- la qualité de la formulation des projets; 

- la présenced'objectifsquantitatifsspécifiques dans la description initiale du projet; 

- la qualité des opérationsdel ' insti tution responsable; 

- la qualité du soutien fourni parlegouvernem^ent sous la formée de personnel decontre
partie, d ' instal lat ionsouservices, de m^esures législatives appropriées, et de poli
tiques conséquentes touchant directement le projetou les domainesd'activité qui sont 
le p lusen rapport aveccelui-ci ; 
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- l'ampleur etl'efficacité des act ivi tésconsécut ivesentrepr isesaprèsl 'achèvement 
du projet; 

- toute une sér ied 'aut res éléments interdépendants touchant au processus de déve
loppement, dontcertains sont absolument intangibleset dont beaucoup échappent au 
domaine de compétenceouàl ' inf luencedesNations Unies - p a r exemplela structure 
politique, économique et sociale du pays intéressé, l'attitude traditionnelle de la 
population, les politiquesdu gouvernement, les structures administratives locales, 
la différence q u ' i l y a e n t r e c r o i s s a n c e e t développement, les politiques commerciales 
des pays développés, etc. 

Conclusions del 'analyse de la capacité 

Dece qui précède, onpeu tdégager les conclusions suivantes ^ 

â  Un certain nombred 'agrégatss ta t is t iquesconcernant l 'aspect quantitatif de la 

capacité, pourraient et devra ientê t reé tabl is , encore que cela serait fdrcément 

un travail de portée limitée ^la difficulté q u e l ' o n a à o b t e n i r auprès de tous les 

éléments du système deschiffres sa t i s fa isantse tcohérentsen dit long s u r l a 

capacité du systèmes. 

b^ L'aspect qualitatif de la capacité^qui est fondamentalement le plus im^portant^ ne 

peut être analysé qu'en des termes t rèsgénéraux. Cependant, une te l leanalyse 

serv i ra i tàdégager des conclusions essentielles^concernantnotan^^nentl'im^por-

tance de facteurs te l sque la program^^nation et la forn^ulation des projets; la 

rat ionalisationdel 'organisationet des relations réciproques entre les différents 

éléments du sys tèmeà tous les niveaux ^siège, région, pays^; la décentralisation 

àl 'échelon national; la mise au point de m^éthodesd'exécution plus rap idese t 

autresquestions semblables^, ^ u r l a b a s e d ' u n e t e l l e a n a l y s e , lesgoulots d'étran

glement fondamentaux qui empêchentd'entreprendre une action plusefficace 

pourraient être déceléset les mesures correctives nécessaires pourra ientê t re 

définies; 

ĉ  Cnnepeu tpasd i s soc i e r l aquan t i t é de la qualité. Le"développement"estune 

notion indivisible. 

d̂  La capacité du PNUD ne peut pasê t reexaminéeséparément . D'une part elle 

dépend du typed'orgamsation et des méthodesd'exécution qui ont é téélaborés au 

sein du système des NationsUnies. D'autre part, o n a a f f a i r e à u n effort qui est 

- ou qui devrait être - entrepris en coopération avec les pays intéressés et il 

n'est donc pas possible de préciser catégoriquement de quel côté viennent, en 

dernièreanalyse, les contraintes, puisque la^capacité^ en soi doit être un^ 

conception commune. Autrement dit, on ne peut é tudier la capacité du PNUD que 

dans le contexte del 'effort global de l 'CNUet des institutions q u i y s o n t rattachées, 
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en faveur du développement; i l importe également de tenir comptedes responsa

bilités assumées p a r l e s gouvernements, sur toutévidemmentceuxdespaysdéve-

loppés mais de manièregénérale tous lesgouvernements participants, pour des 

questions telles que le recrutement, l'élaboration de politiquesconséquentes, 

l'attitude v i s - à -v i sducommerce , etc. 

ê  Etant donné que l ' onéprouvedes difficultésquasi insurmontables àévaluer defaçon 

satisfaisantelacapacité actuelle, s i c e n ' e s t en mettant en évidenceles pressions 

inévitables qu'engendrel 'augmentationrapidedes exigences auxquellesest soumise 

une structure malconçue, le seul moyen d'envisager dans l 'Etudel 'hypothèsedans 

laquelle l e s r e s sou rce s seraient doubléesest de n^e t t re l ' accentsur lescont ra in tes 

les plus in^portantes et de proposer des moyensde lesé l iminer . 

P . L'organisation del 'Etude s u r l a capacité 

88. Aprèsun examen attentif du m^andat provisoire mis au point p a r l e 13ureauconsultatif 

interorganisations, la preraière^nesure prise pour a ssoc ie r l ePNUDet lesorgan i sa t ions 

part icipanteset chargées del 'exécutionaussiétroiten^ent que p o s s i b l e e t d è s l e début à l ' é l a -

bora t ionde l 'E tudeacons i s t é à créer un Croupeconsultatif composé de fonctionnaires de 

rang élevé du PNUD et des organisations qui exécutent la majeure partie du programmeactuel . 

Ces fonctionnaires, s i égean tà t i t r e personnel, ont exam^inélesproblèn^es t rai tés dansl 'Etude 

en prenant uncer ta in recul et ils n'ont pas ag i en t an tque rep ré sen tan t sdes organisations 

auxquelles ils appartiennent. 

89. Cn trouvera ci-après la u s t e d e s fonctionnaires quiont participé aux réunions duCroupe 

consu l t a t i f ;demaniè regénéra le i ln 'yava i tqu 'un seul représentant par organisation et 

lorsque plusieurs nomssont ind iquésce la signifie que lorsque les membres dés ignésà l ' o r i -

gine étaient dansl ' impossibilité d 'assister aux réunions, ils ont été remplacés. 

^1. A^el ler ive C^^, Directeur de la Division de la 
coordination et del 'évaluation 

^ . P . Blanchard Cl^, Directeur général adjoint 

1^. ^ . Cohen PNUD, Directeur adjoint du Programme et 
directeur desopéra t ionse t d e l à 
programmation 

^1. 1 .̂ Demuth ^ll^D, Directeur du Départem^ent des services 
deDéveloppen^ent 

^1. A. de^ilva UNESCO, Directeur du bureau de l ia isonà 
^remplacé p a r ^ L ^1. Pobes^ N e ^ ^ o r ^ 

^1. DL Pobes UNE5CC, ^ous-Directeur général pour 
l'administration 

^llle^l. Henderson CNU, C o m m i s s a i r e a s s o c i é à l a coopération 
technique 
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^ . P - ^ . Henry 

^1. ^ . Hoffman 

^ . ^1. Huyser 

^ . Dl-P. martin 

^ i l l e C ^ c ^ i t t e r i c ^ 

^ l l e ^ 3 . Nekton 

^ . E . ^ a r d 

PNUD, Directeur adjoint du P rog rammee t 
directeur associé des o p é r a t i o n s e t d e l a 
progran^n^ation 

^ll^D, Directeur adjoint du Département des 
^eryicesdeDéveloppen^ent 

PAC, Directeur de la Division des services 
régionaux 

CNU, Chef du bureau des affaires économiques 
et sociales de l 'CNUà^eyrou th 

UNE5CC, Chef de la Division des relations 
avec le PNUD 

C^15, Chef du service de la coordination 
administrative 

CNUD1, Directeur adjoint de la Division de 
lacoopération technique 

40. Des discussions préliminaires ont eu lieu avec le Croupeconsultatif au sujet des méthodes 

d'exécution del 'Etude, e t l ' o n a c h e r c h é àdéterminer s idesenquê tessemblab lesava ien t l i eu 

en mêm^e temps, dans le cadre des NationsUnies ou ailleurs. 

41. Apeuprèsàce t t eépoque^ ju in l968^ , le Conseil d'administration duPNUDs 'es t réuni 

et i l a é t endu la portée de l 'E tude^voi r^ec t ion ldu présent appendices. Le Conseild 'admi-

nistrationa, enoutre , décidé de créer unCroupe de consultants cha rgésd ' a ide r l e Commis

saire, et les eminentes personnalitésofficiellesdont les noms suivent ont acceptéd'en faire 

partie ^ 

^ .E . ^ . ^8unchanaAttha^or ^hai^lande 
ministre des Affaireséconomiques 

^ . E . ^ . A l i A t t i g a Libye 
Ancien ministre del 'éconon^ieetducon^merce 

5.E. ^ . ^amadouA^ ^ a l i 
Ancien ministre du plan, de l ' équipemente tde l ' indus t r ie 

^ . David ^el l Etats-Unis 
^ ice -Prés iden tde laPonda t ionPord d'Amérique 

^ . Ernst ^ichane^ ^uède 
Directeurgénéraldel 'Agence internationale 

dedéveloppen^ent suédoise 

^ . ^anue lPere^-Cuer re ro ^ene^uela 
l^eprésentantpermanentdu^ene^uela auprès de 

l'Crganisation des Nations Unies^jusqu'à sa nomination 
au poste de secrétaire général de la CNUCED^ 

^ . l ^ a u l ^ a e ^ Chili 
^ice-Président 
Entreprise nationaled'énergie 
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^1. Díanos 5^ita Hongrie 
8ecrétaired 'Etat 
secrétariat des relations éconon^iques internationales 

duConseil des ministres 

8.E. ^ . A le^se i^ . ^a^harov U^55 
l^eprésentantperm^anentadjointdel 'U^^ auprès de 

l'Crganisation des NationsUnies 

42. Le Conseild'administration ayant approuvéle principe del 'Etude, 5ir^obertDlac^sona 

accepté les fonctions deCon^^nissairechargédel 'Etude. Pendant les quelques semaines qui 

ont suivi, une équiperestreinte a é t é constituée, groupant4administrateurs à temps complet 

enp lusduCommissa i re , e tdeuxadminis t ra teurs àten^ps partiel quiont t ravai l léenviron 

six^nois chacun. Le Directeur général del 'Crganisationn^ondialede la san téagénéreu-

s e m e n t m i s à l a disposition decet te équipe des bureaux au siège d e l ' C ^ ^ à C e n è v e . 

48. l l a é t é décidé, après desconsultations avecleCroupeconsultatif e td 'au t resautor i tés , 

de diviserl 'Etude en trois phases ^ 

â  Dans la première phase, on étudierait la nature et la teneur des opérations passées 

et actuelles, et on considérerait ce que pourraient être, à l 'avenir , la nature et la 

teneur des opérations; 

b^ Dans la deuxième phase, on passerait en revue les méthodes de programmation 

- soit généralement, la formulation et l 'examen des projets, leur exécution, leu^ 

évaluation et les activités consécutives -ut i l isées p a r l e passé et actuellement 

- p u i s onenv i s age ra i t l aman iè r e l ap lu s appropriéedont ces activités pourraient 

se dérouler à l ' aveni r ; 

ĉ  Dans la dernière phase, on examinerait les répercussions que les résultats des 

analyseseffectuées aucours des deux premières phases del 'Etude auraient sur 

l'administration, le financement etl 'organisation. 

44. En juillet 1968, peu après la session duConseild'administration, un questionnaire 

d é t a i l l é a é t é e n v o y é a u P N U D e t à toutes lesorganisa t ions participantes et chargées de l ' exé-

cution en vue de réunir desélé^nents d'information d'un intérêt capital pour l e s deux premières 

phases del 'Etude. Le Directeur du PNUDaimmédiatement convenu que le Commissaire 

pourrait s 'adresser directem^ent aux représentants résidents du PNUD. Le questionnaire leur 

adonc été également envoyé. En même temps, des démarches ont été fai tesauprès de 

nom^breux gouvernen^entsdirecten^ent intéressés p a r l ' E t u d e a f i n d e r e c u e i l l i r l e u r avis. 

45. Dès le moment où des questions ont été posées auPNUD, aux organisations participantes 

et chargées del 'exécut ionet aux représentants résidents, o n a b i e n spécifié que la sécuri téde 

tousdocuments soumisauxf insde l'Etude serait garantie et que tout avis expriméresterai t 

entièrement confidentiel. Ce t tepol i t iqueaé tésu iv ie tout au long de laprépara t ionde l 'E tude , 



497 

d e s e r t e qu 'onapu obtenir des renseignements qui autrementn'auraient peut-être p a s é t é 

communiqués. De même, l e sav i sexpr imésora l emen ton té t éexaminés avec soin et s ' i l en 

est tenucompte dans le rapport, leurs auteurs ne sont janeáis nomn^és. Cette politique a 

sansconteste fait ses preuves et elle pourrait ê treappliquéeavec profit pour toute autre 

étude future. 

46. Aprèsque le Conseil d'administration eut approuvél'étude, de nouveaux efforts ont été 

faits, à la suite des pren^ièresenquêtes déjà entreprises, pour découvrir quelles act ivi tésde 

naturesemblableéta ienten même temps menées p a r d ' a u t r e s o r g a m s m e s d e s Nations Unies. 

Cnacons ta té que la principale activité parallèle était celle duComité élargi du progran^me 

et de la coordination dont le mandat englobe pratiquement tous les problèmes que le Commis

saire aé téchargéd 'é tud ie r . Une réunion avec les membres du Comité é l a r g i a d o n c été 

orgamsée le plus rapidement possibleet les relations de travail qui ont été é t abUesàce t t e 

occasion ont permis d'éviter, dans de nombreux cas, un chevauchement des efforts. Le 

Com^m^issaireestparticulièren^ent reconnaissant envers les m^em^bresduCo^nitéélargi du 

progrannne et de la coordination dontl 'attitude extrêmement constructive l u i a é t é d'un grand 

secours dans la réalisation del 'Etude. 

47. ^ Cns ' e s t vite rendu compte que bien des problèm^es traités dansl 'Etude faisaient déjà 

l'objet d'enquêtes plusoum^oins détaillées, m^ais presque toujours isolées, dans d'autres 

orgamsmes du système des NationsUnies pou r l e développement, l l a d o n c fallu procéder 

àdenon^breusesconsu l ta t ionse tb ienquecesdern iè res aient prisbeaucoup de ten^ps, on en 

a t r è s vite compris la grande utilité, car non seulement elles ont facilité directem^ent la réal i 

sation del 'Etude m^aisencoreel lesontpern^isd 'évi ter que des t ravauxent repr isdans d'autres 

instances ne fassent double ou même triple emploi. 11 ressort dece t t eexpé r i enceque l e 

systè^ne des NationsUnies est actuelle^nentsivaste et sicomplexe qu'il a r r ivebien trop 

souvent que les enquêtesentreprises fassent doubleen^ploi avec les t r avauxd ' au t re so rga -

nismes du système. 

48. Cette série de consultations impor tan tesaeu lieu avec lesautori tés et les organismes 

suivants, en t reau t res^ 

â  Le Conseil d'administration du PNUD; 

b^ La plupart des gouvernementsapportantunecontribution financière im^portante 

au PNUD; 

ĉ  Lesgouvernements des pays en voie de développement; 

d̂  Lesche f sdesec ré t a r i a tduPNUD, des organisations participantes e tchargées 

del'exécution, d u P l ^ E e t d u P A ^ i ; 

ê  LeComité élargi de la programn^ation et de la coordination; 

f̂  Le Comité chargé p a r l e secrétaire généra ld 'é tudier la réorganisation du 
secrétariat; 
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ĝ  Le groupe de consultants; 

ĥ  Le Croupe consultatif; 

î  Le Président duComité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires; 

j ^ Le Président du Croupe de vérificateurs extérieurs des comptes; 

^ Le Comité des utilisateurs d'ordinateurs duCAC; 

1̂  Le Croupe de travail interorganisations del'évaluation du CAC; 

n̂ ^ Le Corps comomund'inspection; 

n^ Le Concité de la planification du développen^ent^deuxièn^e Décennie du 

développements; 

ô  t o u s l e s représentants résidents et représentants régionaux du PNUD; 

p^ Les^ecrétairesexécutifsdescon^m^issionséconon^iquesrégionales des Nations 

Unies ^CEE, CEAEC^, CEP AL, CEA^ et le Directeur du bureau des affaires 

économiques et sociales de l 'CNUà^eyrou th ; 

q̂  Le Directeur général del ' lnst i tut des NationsUnies pour l a formation et la 

recherche; 

r^ La banque interan^éricaine de développen^ent; 

ŝ  La ^anqueasiatique de développement; 

t̂  La banque africaine de développement; 

û  De non^breux hauts fonctionnaires desorganisn^es des NationsUnies; 

v^ L'Crganisation decoopération et de développen^entéconon^iques, Par i s ; 

^ Le Ponds européen de développement, Bruxelles; 

x̂  La Commission du développement international ^CommissionPearson^; 

y^ L'CverseasDevelopn^ent Institute, Londres; 

^ Des représentants d'organisations non gouvernementales; 

aa^ Des représentants du secrétariat international du service volontaire et duCon^ité 

de coordination du service volontaire international; 

bb^ Plusieurs grands organisnaes internationaux ayant une vaste expérienceàl 'échelon 

m^ondial. 

49. Le Conseild'administration du PNUD s'est réuni en janvier l969 et i l ademandé que 

d'autres problèmes soient examinés dans l 'E tude^voi r^ec t ion ldu présent appendices i l a 

égalen^ent demandé qu'elle définisse un n^odèledesystème de rasse^nblenaent, de stockage et 

de restitution del'information. 

50. Les réponses au questionnaireconcernant les deux premières phases del 'Etude ont été 

analysées de façon suffisamr^ent détaillée pour que l'on puisse n^ettreau point un autre ques

tionnaire renvoyé en février 1969^qui avait trai t aux problèmes faisantl^objet de la troisième 
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phase del 'Etude. Ceques t ionna i r eaé t é lu i aus s i envoyéauPNUD, à tou tes les organisations 

participantes et chargées d e l ' e x é c u t i o n e t à d e nombreux représentants résidents. 

51. Comme il avait été prévu, les membres duCroupeconsul ta t i fe t l ' équipe chargée de 

l ' E t u d e s u r l a capacité se sont réunis pour un échange de vues qu i a fou rn iuneoccas ion excep

tionnelle d'examiner tous les problèmes que l'Etude devait alorsenglober, d'autant q u e l a 

réunions 'est déroulée dans un clim^atdeconfiance absolue. Cet terencontre a e u l i e u à l a f i n 

de février et e l leapern^is à tous les i n t é r e s sé sdedonne r l eu r avis s u r l e s opérations 

actuelleset futures, en toute liberté et avec une totale ob jec t iv i té ;e l leaduré neuf j o u r s e t 

sesconclus ionsonté téd 'une t rès grande utilité p o u r l ' é q u i p e c h a r g é e d e l ' E t u d e s u r l a 

capacité. 

52. Cn espérait r e cevo i r l e s r éponsesau questionnaire relatif à l a troisième phase de 

l 'Etudeavant la fin avril 1969, mais de nombreux élém^entsd'inforn^ationimportantsn'ont pas 

été comimuniqués avant la fin m^ai. 

58. Pendant ce temps, lesgouvernementsdespays envoie de développen^ent avaient été 

consultéspar écrit. Pour garantir que les problèmes, lesbesoins e t l ' a v i s d e c e s pays 

seraient dûn^ent pris enconsidération, des contactsont été également pris a v e c u n t r è s grand 

nombre de personnalités de ces pays ayant une expériencepratique et utile desproblèmes de 

développement. 

54. A l a f ind 'avri l 1969, conformément au programme de travail, le processus de consul-

t a t i onap r i s f in , mais des contactsont été maintenusavec les membres de laCommiss ion 

Pearson et les services chargés des travaux concernant la deuxièmeDécenniedu dévelop

pement, afin d e s ' a s s u r e r q u e l ' E t u d e s u r l a capacité et leurs rappor tssera ien t com^plé-

mentaires dans toute la n^esure du possible et conformém^entàleurs mandats respectifs. 

55. P a r l a suite, i l a é t é p o s s i b l e d ' o b t e n i r p a r l e t t r e auprès du PNUD et des organisations 

participantes et chargées del 'exécut iontousautres renseignements nécessa i r e se t le Croupe 

consu l t a t i fn ' apasé t éob l igédese réun i r ànouveau . Le Croupe deconsu l t an t s s ' e s t réuni 

àdeux repr ises . Une troisièmeréunion avait été prévue mais elle a d u ê t r e annulée parce que 

plusieurs membres étaient dansl ' impossibi l i téd 'y assister . Des réunions séparées ont toute

fois été organisées entre-temps avec plusieurs membres. Le Croupe deconsu l t an t sadéc idé 

qu'il tiendrait une nouvelle réunion en décembrel969, une fois que le rapport aura été offi-

ciellen^entcom^n^uniqué auxgouvernen^ents, de façon qu'il puisse l 'é tudier et p r é p a r e r l e s 

observations qu'il souhaite présenter au Conseild'administration. 

56. C r â c e à c e processus deconsultation, le PNUD et les organisations par t ic ipanteset 

chargées del'exécution ont e u à t o u t moment toute latitude d 'é tudier les problèmes t ra i tés 

dansl 'Etude et de form^ulerleursaviset suggestions. De même, lesgouvernementsdes 
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principaux paysdonateurs ont été de maniè regénéra le tenusau courant del'avancement de 

l'Etude e tchaque pays en voie de développementaété formellement i nv i t é à s ' a s su re r que 

l'Etude tenait compte de tout facteur qu'il jugeait important. 

57. Le manque de données et de chiffres sûrs et les interprétations différentes que diverses 

organisations donnentd'un ou de plusieurs mots ont été un lourd handicap. 11 aurait fallu 

beaucoup de travaux derecherche pour b i ens ' a s su re r que certains faitsetchiffres corres

pondaient b i e n à l a réalité, preuve qu'il est maintenant urgent de met t reau point un système 

d'inform^ation efficace. Déplus, bien desrenseignements et chiffres communiqués aux fins 

de l 'E tude étaient soit incomplets, soi tcontradictoires;pour vérifierl 'exactitude des faits 

sur certains points, il aurait fallu adjo indreauxréa l i sa teursdel 'E tude une équipe de 

r eche rchee t leur accorder beaucoup plus de ten^ps. 

58. ^ icer ta inesaf f i rmat ionse t certains faitssont souvent répétés dans le rapport et dans 

ses appendices, c'est depropos délibéré. D'une part il ne faut pas craindre de répéter trop 

souvent certaines véri tés fondamentaleset de mettre en gardecontre les dangers réels qui 

menacent les opérationsactuelles, s i l ' o n v e u t r e t e n i r l ' i n t é r ê t . D'autre part, un grand 

non^brede chapitres sontconçus àl ' intent ionde spécialistes et rédigés de façonàpouvoir 

être étudiés indépendamment du reste. 

59. L e r a p p o r t a é t é a c h e v é comme prévu I e 8 0 s e p t e m b r e l 9 6 9 , d a t e à l a q u e l l e i l a é t é 

trans^nis aux services de traduction. 

60. En cequiconcerne les méthodesd'orgamsation utilisées pour lesbeso ins del 'Etude, 

quatre conclus ionssedégagentdecet te expérience ^ 

â  Uneé tudedece t tesor tese ra i tp robab len^en tp luse f f i cacee t exigerait vraisen^-

blablement bien moins de travail, d e t e m p s e t d ' a r g e n t s i l ' o n s ' a t t a c h a i t d è s l e 

débutàdéterm^iner s id ' au t resorgan i s^nesdesNat ionsUniesn 'on tpasdé jà 

entrepris des enquêtessemblablesayantplusou moins la même portée. 

b^ ^' i l est possible d e g a r a n t i r l a sécurité des renseignements et de veiller à c e q u e 

les opinionsetidéesexprin^éesconfidentielle^nent par des particuliers neseront 

pasdivulguées, on pourra presque certainement présenter avec plus de clarté et 

d'exactitude un problème donné. 

ĉ  Lacréa t ion d e c e qu'on pourrait appeler un" t e r r a inneu t r e^en t r e les divers 

organismes des NationsUniesaurait de t r è sg randes répercussions pourl 'avenir , 

car cela p e r m e t t r a i t à d e s fonctionnaires travaillant dans des organisations diffé-

ren tesd 'appor te rune contribution beaucoup p luse f f i caceencesens qu'ils pour

raient d o n n e r l e u r a v i s s u r l a c a p a c i t é e t l ' e f f i c a c i t é du système dans son ensemble 

et nese ra ien t pas tenus d 'expr imer les vues officielles del 'organisat ionàlaquel le 

ils appartiennent. 
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d̂  Une au t r eé tudeaus s iva s t ee t aussicomplexe serait probablement plus efficace 

si ceux qui la demandent décidaient de procéder par étapes, en approuvant chaque 

étape dans l ' o rd rec i - ap rès ^ 

Première phase Définition de la portée précise del 'é tude et des 
principaux problèmesqu'elle doit englober; 

Deuxièm^ephase Création degroupesde travail séparés pour é tud ie r les 
différents p rob l èmessous l ' au to r i t éd ' uno rganecen t r a l 
et pour faire desrecom^m^andations; 

t ro i s ième phase mesures en vue de la mise en oeuvreeffective des 
conclusions del 'é tude. 
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Appendice2 

I^EN^EICNE^EN^ CC^PLE^lEN^Al^E^^ELA^lP^ AU CHAP1^^E5 

1. 5^5^E^E^ AC^UEL^DEP^CC^A^l^A^ lCN 

^ N o t e ^ Laprésentesec t ion contient des renseignementsdebasere la t i fs aux paragraphes 81 
à 4 8 d u C h a p i t r e 5 , quitraitent du programme nationale 

A. LeProgramme des NationsUnies pour le développement 

1. Le PNUD utilise actuellement des systèmes de programmation différents pourl 'é lément 

Assistance techniqueetpourl 'é lément Ponds spécial. Un troisième système est appliqué pour 

la programmation des projets régionaux relevant de l'élément Assistance technique. 

1̂  Programmation de l'élément Assistance technique 

2. Pendant les premières années d'existence du Programmée élargid 'ass is tance technique, 

la méthode de progran^m^ationaétédétern^inéeparles cons idé ra t ionsqu iava ien tp ré s idéà l a 

création duProgramn^e. Al 'origine, celui-ciavait été conçu comme un moyendesuppléer 

àl'insuffisance des ressources ordinaires dont disposaient l'CNU et ses institutions spécia-

l iséespour contribuer audéveloppement économique et social despays envoie de develops 

pement. En conséquence, les fonds disponibles étaient répart is én t re les organisations partie 

cipantes selon un barème fixant la part de chacune. Le Chapi t re2expose l'évolution ultérieure 

vers une procédure prenant les pays pour centre, qu i t enda i t àdégage r l e s bes o in s e t lespr ioD 

rites véritables de chaque pays bénéficiaire, et vers uneac t ionplusconcer tée desd ivers 

élémentsdu système des NationsUnies. Ainsi se succédèrent la"programmation par pays", 

la"programmation biennale", la"programmation par projet" et la"programmation concertée". 

8. La dernière revision des procédures de programmation pour ce qu'on appelle, depuis la 

fusion duProgramme élargi et du Pondsspécial, l'élément Assistance technique du PNUD, a 

été entreprise en 1967par l e Conseil d'administration, et s e s d é c i s i o n s à c e t égard ont pris 

effet le 1er janvier!969. 

4. 5i le Conseil d'administrationamodifié le système de programmation de l 'assistance 

technique, c'est parce qu'il fallait^ 

- mieux adap te r lesprogrammesaux besoins des paysbénéf ic ia i reset tenir davantage 

con^pte du facteur ten^ps; 

D assurer uneplus grande souplesse d'ensemble; 

D améh^orerlaplanificationàlong terme de l'utilisation d e s r e s s o u r c e s d e l 'assistance 

technique; 



504 

- faire en sorte quelepaysbénéf ic ia i re et lePNUD soient plus maftresduprogramme; 

- améliorer l'examen des demandesde projets; 

- concentrerl 'effort su r l e sbeso ins essentiels; 

- simplifier et accélére^les procédures; 

- renforcer lesfonctionsdecoordinationdu représentant résident encequiconcerne 

l'élément Assistancetechnique; 

- fac i l i te r la fusion totaledes éléments Assistance technique et Ponds spécial. 

5. Le nouveau sys tèmedep^ogrammat iondel 'Ass is tance technique a in t rodui tdesfor -

n^ules nouvelles, par exemplelaprogrammationcontinue, n ^ a i s i l a a u s s i confirn^ébon 

nombred'anciennesmodifications quiavaient étéadoptées au cours des années, ^espr inci -

pales caractéristiques sont lessuivantes^ 

â  n^aintien, pour l'élén^ent Assistance technique, du système consistantàfixer 

chaqueannée un objectif par pays, lequel devient objectif provisoirepour les trois 

années quisuivent sonapprobation; 

b^ progran^n^ationcontinue^ les den^andesd'assistance sont présentées uneàune , 

par l ' inter^nédiairedureprésentant résident au fur et à m e s u r e d e s besoins; 

ĉ  établissen^entd'un budget pour l a to t a l i t éde chaqueprojet ^ lesdemandesdoivent 

porter s u r l a durée totale prévue duprojet; 

d̂  approba t iondesdemandespar le Directeur duPNUDpour l a durée totale du pro-

jet, quipeut aller jusqu'àquatre ansaup lu s , après consultation désorganisation 

participante et chargée de l'exécution, et compte tenudetoutesrecommandations 

dureprésentant résident et observationsdes institutions spécialisées; 

ê  le montant total annuel des allocations calculéesau t i tre des projets approuvés 

nedo i tàaucunmomentdépasse r l ' ob jec t i f appl icab leaupayspour l ' annéeen 

cours; 

f̂  lesorganisat ionspar t ic ipanteset chargées de l'exécution sont tenues de soumettre 

aus iègeduPNUD desrapports t r imestr iels , également communiqués au repré

sentant résident, concernant les économies réalisées s u r l e programme national; 

ĝ  les économies, àmesurequ ' e l l e s sont réal isées, r e tournen tà la fraction de 

l'objectif fixé pour le pays qui n ' apas é t é a f f e c t é e à d e s p r o j e t s e t sont disponibles 

pourunnouvelemploi ; 

ĥ  enf ind 'exerc ice , la fraction de l'objectif q u i n ' a p a s é téaf fec téeàdes projets 

vient s'ajouter àl'objectif de l'année suivante, àconcurrence de 50^óde l'objectif 

or iginal^au-delàdecepourcentage, tout so ldenonaf fec téàdespro je t s est reversé 

aucompteass is tance technique central duPNUD^; 



505 

î  uncer ta in degrédedécentral isat ionest prévu, les représentants résidents étant 

habilités àautor i ser des modifications auxpro je t sdé jàapprouvés lorsqu 'e l les 

portent sur moins d e s i x m o i s d e l a d u r é e d e l a mission d ' u n e x p e r t o u d e celle 

d 'unebourse d'études, ou sur des changements re la t i fsau matériel ouauxé léments 

divers d'un projet représentant au n^axî num^ 10.000 dollars; toutes lesmodifiD 

cations plusimportantesdoivent être approuvées p a r l e Directeur; lesorganisat ions 

participantes e tchargéesde l'exécution sont au tor i séesàapprouver des modifi

cations minimes, par exemple celles quiportent sur moins d'un m o i s d e la durée 

de la mission d'unexpert ou decel le d'unebourse d'études ou représentent m^oins 

d e 5 ^ d u n ^ o n t a n t alloué au titre du n^atér ieloudes élém^ents divers d'un projet, 

sous rése rve de n'entrameraucuneaugmentation du montant a l louéauproje t ; 

j ^ il devrait être répondu plus rapidement auxdemandes d 'ass i s tance^le siège du 

PNUDdoit se prononcer sur chaque demande dans les 80 jours aup lusqu i suivront 

sa réception; 

^ l ' a t t i t u d e à l ' é g a r d d e s o b l i g a t i o n s d e c o n t r e p a r t i e s e r a u n p e u a s s o u p l i e e n c e s e n s 

que, lorsqu'unpaysnepourraexceptionnellen^ent fournir sur p lace les t ransports 

et les services de secrétariat dont les experts ontbesoin, le c o û t p o u r r a e n ê t r e 

i m p u t é s u r l e poste des "dépensesdiverses" dubudgetduprojet . 

6. 11 est trop tôt pour juger des r é s u l t a t s m a i s i l y a t o u t l i e u d e penser que le nouveau 

systèn^e sera une an^élioration par rapport aux précédents ca r i l n^a rqueunnouveauprog rès 

important de l'orientation du programme v e r s l e s p a y s et facil í tela planificationàlong te rme 

des projets sur une base continue. En outre, en approuvant lesprojetsindividuellement à 

n^esurequ ' i l s son tprésen tésau l ieud 'au tor i se r con^m^e autrefois, globalen^ent o u e n b l o c , des 

programmes nationaux présentés en sé r ieen l'espace de quelques mois d'activité in tenseà 

uncertain moment ducycle biennal, leDirecteur et ses collaborateurs d e v r a i e n t ê t r e à m ê m e 

de mieux juger chaque den^andeen fonction des cr i tèresf ixés et défai re a insique dans chaque 

cas les fonds disponiblessoient utilisés de la façon la plus productive. 

2̂  Programmation de l'élément Ponds spécial 

7. Le système deprogrammat ionut ihsépour l ' é lément Ponds spécial est fondésur des 

considérations qui le différencient de l'élément Assistance technique, à savoirs 

â  lesproje ts doivent être relativen^entin^portants ^les"n^ini-projets" sontnor^na-

l e m e n t l e p r é l u d e à d e s opérations ultérieures déplus grandeenvergure^; 

b^ lesprojetsdoivent souvent o u v r i r l a v o i e à d e futurs invest issementspar des 

sourcesde capitaux intérieures ouextérieures, publiques ouprivées; 

ĉ  lesfondsnesontpasfor^nellen^entdivisés entre lesrégions et les pays; 

d̂  les fonds sont affectés et allouésaux projets pour l a durée prévue de leur exécution, 
soit en n^oyenne quatre oucinqans , n^isàpar t les"m^ini-proje ts" . 
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8. En se fondant sur ces considérations, o n a m i s aupointuneméthodedeprogrammation 

ayant les trois caractéristiquesprincipales ci-après ^ 

â  examenet approbation individuelsdechaqueprojet , 

b^ progran^n^ationcontinue, et 

ĉ  établissen^entdesbudgetspar projet. 

Cntrouvera ci-dessous des précisions concernant certaines phases et certains aspects du 

sys tèmeactue lquiprésentent un intérêt particulier pour l'Etude. 

9. L'idée d'unprojet peut prendre na issancedediverses manières, outrel ' init iativedu 

gouvernement. Dansb iendes cas, c'est l 'organisme desNationsUnies intéressé qui suggère 

augouvernementde faire unedemandeet , pour cela, entre enpourpa r l e r savec lu i so i t 

directement, soit enenvoyant une mission spéciale, soit pa r l ' en t r emise de son représentant 

oud 'unexper t dans lepays . L'approbation formelle dugouvernement est obtenue p a r l a suite. 

L e P N U D l u i - m ê m e a p r i s aussi l'initiative de projets, de même que les commissions écono

miques régionales et d'autres organes régionaux, l l y a é g a l e m e n t d e s exemples de demandes 

découlantd'un programme d'assistance bilatérale. 

10. En t o u t é t a t d e cause, la demande doit être formulée en détai let soumise formellement 

par le gouvernement avant d 'êtreofficiellementprise enconsidération. C'est parfois legou-

vernementqui s e c h a r g e d e la formulation détai l léemais, dans la plupart deseas , c'est 

l 'oeuvre d'unexpert , d'une missionoud'unconsultant spécial, surtout lorsque l'initiative de 

la demande n'est pas venue du gouvernement. 11 arrive fréquemment qu'il failleprocéder sur 

place à une étude complémentaireet qu'une nouvelle formulation de la demande soit nécessaire; 

c 'est la tâche d'une mission préparatoire, souvent composée d'unconsultant désigné p a r l e 

PNUD etd 'unfonct ionnai redusiège d'une oudeplus ieursorganisa t ions , et financée p a r l e 

PNUD. l l n ' y a p a s de limite au nombre de demandes qu'un gouvernement peut présenter; il 

suffit qu'elles soient conformes aux butset objectifs générauxdel 'é lémentPondsspécia l . 

11. L'examen d'une demande officiellement soumise est du ressor t commun de plusieurs 

institutions. Le PNUD vérifie si le projet en général est bien fondé et s'il est conforme aux 

règles et c r i t è res f ixéspour l ' é l émentPondsspéc ia l . Un examen technique es tdemandéà 

une ouplusieurs institutions, selon le cas. L 'CNUala possibilité d'examinerlebien^fondé 

d u p r o j e t d u p o i n t d e vue de l'incidence qu'il pourrait avoir s u r l e développement économique, 

puis elle communique lademandeàlacommiss ionéconomiquerégionale intéressée pour qu'elle 

formuleses observations. L a ^ l l ^ D e s t e l l e a u s s i consultée, e u é g a r d à s e s activités encours 

o u p r é v u e s d a n s l e p a y s e n c a u s e e t à l a possibilité d'éventuels investissements consécutifs. 

Des ré sumés duprojet sont également r e m i s à d i v e r s e s autres autorités, par exemple aux 

gouvernements ayantdesprogrammesbi la térauxquiontoff ic ie l lementdemandéunéchangede 

renseignementsauxfins decoordination, ainsiqu'aux banques régionalesde développement. 
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12. En principe, tout gouvernement peut déposer une demande lorsqu'il le juge nécessaire. 

toutefois, étant donné que le Conseil d'administration ne se réunit quedeux fo i spa r an, 

normalementenjanvier et enjuin, etquelesrecon^n^andationsrelatives auxprojetsdoivent 

être examinées p a r l e 13Cltroismoisavant de lu iê t re soumises, les gouvernementssont 

tenus, enpratique, de respecter cer ta inesdates l imi te s'ils veulentque leur demandesoit 

examinéeàun moment précis, ^ a u f d a n s l e s c a s où le Directeur autorise lesopérat ions avant 

qu'un projet soit formellement approuvé, comme il est en droit de le faire, l e sp ro je t s sont 

groupés et présentés tous les six mois auConseil d'administration sous fo rmede 

recomn^andations. 

18. La méthode de l'établissement de b u d g e t s p a r p r o j e t e s t a p p l i q u é e à t o u s l e s p r o j e t s d e 

l'élément Ponds spécial. Lorsqu'il approuve des projets, leConsei l d'administration affecte 

des crédits pour toute la durée prévue de leur exécution. Lecoût en est donc calculé s u r l a 

base d 'unéchelonnementest imatifdesdépensesdu PNUD dans le cadre duprojet. Dans le 

pland'opérations, lesdépensesDlocales et du PNUD - sont échelonnées en années civiles 

normales. 

8̂  Programmation des projetsrégionaux 

14. L'élément Assistance technique et l'élément Pondsspécial du PNUD comprennent l'un 

et l'autre des projets régionaux et interrégionaux, ^usqu'àprésent , lesprincipales carac-

térist iquesde la progran^n^ationdecesprojetspourl 'élén^entAssistancetechnique étaient 

lessuivantes^ 

â  chaque année, un objectif spécial, qui, endern ie r l i eu , représentait 17^ó des 

ressources de l 'assistance technique, était réservé pour des projets régionaux 

et interrégionaux; 

b^ les fonds disponibles étaientdivisés en objectifs par organisations chargées de 

l'exécution; 

ĉ  l'initiative de la progran^n^ationdesprojetsrégionauxet interrégionaux incon^bait 

alors principalement aux organisations chargéesde l'exécution; l'appui officiel 

desgouvernements était obtenu p a r l a suite mais il s 'agissait plutôt d'une simple 

form^alité qui n'était pasforcén^ent é t endueà tous l e s gouvernen^entsintéressés; 

d̂  lesproposi t ionsrelat ivesaux projets étaient soum^isesàl'approbation du Conseil 

d'administration une fois par an, à s a session de janvier; 

ê  il n'était prévud'obligations enn^a t i è r ededépenses loca l e squedansdes cas 

isolés. 

15. récemment, leConseil d 'administrationareconnnandé auConseil écononaiqueet social 

d'adopter, àcon^pter de !971 , de nouvelles p rocéduresdeprogrammat ionpour le sp ro je t s 
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régionaux relevant del 'é lément Assistance technique. Lesprincipales caractérist iquespro-

posées s en t i e s suivantes ^ 

â  fixation, p a r l e Conseil d'administration, d'un seul objectif global; 

b^ suppressiondesobjectifs par organisations chargées del'exécution; 

ĉ  les den^andesd'approbation doivent ê t représentéespro je t par projet p a r l e s voies 

appropriées et s i g n é e s p a r u n g r o u p e d e p a y s ; 

d̂  le Directeur est autor iséà approuver directement les pro je t sà l ' exc lus iondeceux 

dont la valeur cumulative pour t ou t e l adu réep révue est supérieureà200.000 

dollars. 

A sa session d'été de 1969, le Conseiléconomiqueet socia laapprouvé cette propositionet 

recora^nandéàl 'Asse^nbléegénérale de l 'approuvera. 

16. Lescaractér is t iques principales de laprogrammat iondespro je t s rég ionauxre levan tde 

l 'élément Ponds spécial sont les suivantes^ 

â  il n'est pas réservé de montant p r é c i s p o u r l e s p r o j e t s régionaux; 

b^ les projets sont souvent misaupoin t par les commissions économiquesrégionales 

ou lesbureaux régionaux desorganisations chargéesde l'exécution mais les 

demandes elles-mêmes doiventêtresignées et présentéespar tousles gouver-

nementsquisouhaitent coopérer auprojet exposé dans la demande; 

ĉ  la présentationdes demandes, leur examenet la formulation desrecommandations 

d'approbation s'enchament sans interruption, selon les procéduresappliquéesaux 

projets nationaux relevant del 'élément Ponds spécial. 

13. Procédures deprogrammat ionappuquéesàd 'au t resprogrammesopéra t ionnelsdu 
système desNa t ionsUniespour l e développement qui ne sont pas f inancéspar lePNUD 

17^ Endehors du PNUD, les principaux programn^esopérationnels du système des Nations 

Unies p o u r l e développement sonteeux du P l ^ E e t d u P A ^ l . toutefois, l 'CNUetcer ta inesdes 

inst i tut ionsspécial iséesadministrent des programmes d'assistance technique qui sont financés 

par d e s s o u r c e s a u t r e s que le PNUD ^par exemple, leursbudgetsordinaires , des fonds d'affec

tation spéciale, etc.^. Comme tous ces apports émanent du système, il semble approprié 

d'examiner brièvement les procéduresde programmation qui leur sont appliquées. 11 ne s'agit 

pas d e l e s a n a l y s e r en détail mais s implemen tde fa i r e re s so r t i r celles de leurs caractéris-

t iquesqui présentent un intérêt par comparaison avec les procédures du PNUD ou par rapport 

à e l l e s . 

18. La programmation du P l ^ E e s t c e n t r é e s u r l e s pays. Elle table au départ sur un montant 

maximal officieux pour chaque paysbénéficiaire. Depuis 1960, le Pl^E oriente plus nettement 

и Résolution 1432 (XLVII) du Conseil économique et social. 



509 

ses travaux en faveur des mères et des enfants vers certains objectifs généraux de dévelop

pement, et cela influe sur ses politiques et ses méthodes de programmation. En tant que dis

pensateur de fonde destinés à ces fins, le FISE contribue de façon concrète aux activités de 

cette nature qui entrent dans les programmes des institutions spécialisées (notamment l'OMS, 

la FAO, l'UNESCO et l'OIT). 

19. Au Programme alimentaire mondial, il n'y a pas de plafonds par pays pour la planifi

cation. Pendant les trois premières années d'essai, on s'est surtout préoccupé de donner au 

Programme une vaste extension géographique afin de pouvoir étudier ses méthodes de travail 

et ses effets dans des conditions t rès différentes. Toutefois, du fait que cette forme d 'ass is

tance a besoin d'un minimum d'appui administratif dans le pays bénéficiaire, on a tendance à 

concentrer les projets dans des pays qui sont relativement avancés à cet égard. Le РАМ est 

représenté dans les pays par les représentants résidents mais ses projets sont programmés 

indépendamment des autres activités d'assistance des Nations Unies pour le développement. 

En outre, l'initiative d'un nombre relativement élevé de projets en cours semble avoir été 

prise par des missions envoyées du siège ou par l ' intermédiaire d'administrateurs de projets 

du РАМ dans les pays, mais il faut souligner que ces derniers font partie du personnel affecté 

au bureau du représentant résident et relèvent de ce dernier. 

20. D'une façon générale, les programmes opérationnels d'assistance technique qu'une ins

titution spécialisée finance sur son budget ordinaire ont essentiellement pour objet de ren

forcer les activités qu'elle exerce dans le domaine de sa compétence en lui permettant 

d'accomplir sur place certaines tâches opérationnelles. Ces programmes sont donc essen

tiellement fondés sur les priorités et sur les politiques fixées par les sièges et les organes 

directeurs intergouvernementaux. Par exemple, le manuel de l'UNESCO précise que les 

demandes d'assistance présentées au t i t re de son Programme de participation ne seront prises 

en considération que pour des projets entrant dans le cadre des résolutions et des plans de 

travaux qui émanent de la Conférence générale. 

21. S'il est vrai que le Programme de participation de l'UNESCO a certains t ra i t s communs 

avec d'autres activités de coopération technique - par exemple, il a recours aux services 

d'experts et aux bourses d'études - il n'en est pas moins un programme tout à fait spécial en 

ce sens que l 'assistance qu'il fournit est nettement orientée vers les objectifs fondamentaux 

de l'Organisation, notamment l'appui des activités et institutions culturelles. C'est pourquoi 

il s'étend à tous les pays et n'est pas limité au monde en voie de développement. 

22. Le programme ordinaire d'assistance technique de l'OMS occupe une place à part du fait 

de son importance et des méthodes de programmation utilisées. Il finance une part plus grande 

des activités de l'OMS sur le terrain que n'en finance le PNUD. Tous les projets de l'OMS 

sont programmés à peu près de la même manière, quelle que soit l 'origine des fonds. Depuis 
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de nombreuses années, l'OMSapplique un programme triennal qui est reconduit d'année en 

année. Les projets du PNUDnecadrentgénéralement pas chronologiquement avecceux de 

l'OMS - la d i f f é renceé ta i t au t re fo i s l ap lusgrandepour le Programme élargi d'assistance 

techniqueet e l le l 'es taujourd 'huipourl 'é lén^ent Assistance technique, dontlaprogran^mation 

d'abord annuelleest ensuite devenue biennale- mais i l s son t in t ég ré sdans la structure d'en

semble. Onpeutn^êmedi re , con^ptetenudel'in^portance relative des deux programmes, que 

l e spro je t s financés p a r l e P N U D (en pa r t i cuüerceuxde l'élément Assistance techniques 

comblentles lacunes de cet ensemble. Le programme ord ina i rede l 'OMSse caractérise 

également par uneferme politique de décentralisation- pour c e q u i e s t nonseulementdela 

programmationel le-mème, n^ais aussi des décisions à prendre au sujet duprogran^m^e- en 

faveur des bureaux régionauxet, partant, des représentants de l'OMS dans les pays. 11 n'y 

apasd ' ob j ec t i f spa rpays^na i s ce r t a ine s décisionssont prises au sujet de la répartition des 

fondsen t r e l e s régions. Ainsi, la forte augmentation, depuis 19^0, de la part des ressources 

du programme ordinaire al louéàl 'Afrique est le résultat d'une politique délibérée. 

2^. En 19^8, les activités du programme ordinaire de l'ONUDl ont représenté près 

d e l m i l l i o n de dollars, provenant du programme ordinaire de l'ONU, de contributions volon

ta i res et de fondsd'affectation spéciale. En outre, l 'ONUDlaadministré, en commun avec 

lePNUD, le programme des services industrielsspéciaux(S!S^. Ce programme était anté-

rieuren^ent financé par des contributions volontaires directes mais leConseil d'administration 

adéc idé en ju in!9^9 que les projets de ce type seraient désormais financés s u r l e fonds de 

roulement du PNUDàconcurrenced 'envi ron2n^i l l ionsde dollars par an. 

2^. Le progran^me ordinaire de l'OMM était autrefois financé avec l'aide du Nouveau Fonds 

de développement. Ce Fondsamaintenant disparu mais certaines activités résiduelles sont 

encorefinancées p a r l e reliquat. L e l e r janvier 19^8, le Programante d'assistance volontaire 

a é t é c r é é . Ce programme est entièrement axé s u r l a ^ e i l l e météorologique mondiale. L'OMM 

assure activen^ent la l ia isonentre les dona teur se t l e sbénéf i c i a i r e sdans le cadre du pro-

g r a ^ n m e - p a r exemple, tout le matériel est donnéà t i t r eg r ac i euxà l 'OMM quien transfère 

la propriété aux gouvernements bénéf ic ia i res -maiscer ta inesopéra t ionsressemblent plutôt 

a u n e sér ie de projets d'assistance bilatérale entrepris sous l'influence d'un organisme inter

national faisant fonction de conseiller et de coordonnateur. Toutefois, l'OMM exécute éga

lement des proje tsau t i t re de ce progran^^ne pour autant que lesgouvernements fassent des 

doñeen espèce. 

25. l l y a é g a l e m e n t l i e u d e m e n t i o n n e r l a C a m p a g n e mondiale contre la faim, quifonc-

t ionnesous l ' ég ide de laFAOm^aisquies t financée par des contributions volontaires degou-

verne^nents et d'organes non gouvernementaux, généralement versées pour des projets précis 

qui sont ensuite exécutés p a r l a F A O . 11 n ' y a d o n c pas d'objectifs par pays^ les projets (qui 

sont sélectionnés p a r l a F A O du point de vue techniquement approuvés individuellement dès 
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l o r sque le f inancementenes t assuré. Le représentant résident intervient plusou moins 

selon la forme de la représentation de laFAO dans le pays intéressés son rôle est plus impor

tant si le personnel qu'il administrecomprend un conseiller agricole principal et si lui-même 

sert de r ep résen tan tà l aFAO(comme c'est le cas dans certainspays^. 

2^. Un trait c o m m u n à l a p l u p a r t d e s programmes ordinaires d'assistance techniqueest que 

leurs ressources sont considérées, dans une certaine ^nesure, commue des t inéesà fa i r e 

démarrer des projets qui seront ultérieurement financés p a r l e PNUD. Comme, pour des 

raisonsévidentes, les institutions prennentencoreplussouvent l'initiative des projets dans 

le cadre des programmes financés p a r l e u r s budgets ordinaires ô ue dans le cadre du PNUD, 

ces programmes tendentà inf luersur l 'or ienta t ion des programmesnationaux financés p a r l e 

PNUD. En conséquence, ils vont souventàl 'encontre d'une politique de programmation 

précise centrée s u r l e pays. 

27. 11 est intéressant de comparer les procédures ut i l i séespour divers programmes ordi

naires et celles qui sont utilisées pourl 'élément Assistance technique du PNUD. Certaines 

institutions fondent leur programn^ation sur des montants théoriques fixéscomme objectifs 

pour les différents pays, d'autres non. De même, du temps oùl 'élément Assistance tech

nique suivait un cycle annuel oubiennal, certains programmes ordinaires, par exemple ceux 

de l 'ONUetde l 'O lT , étaient synchronisés avec lui, auquel cas les demandesétaient p ré -

sentéesenm^êm^etem^psparles gouvernements. Les aut resou bien necorrespondaient pas 

aucycle de l 'assistance technique du PNUD ou bien fonctionnaientàraison des demandes 

uniquement. Tel est désormais le c a sde l'élément Assistance technique en vertu desnou

velles procéduresde programmation. Ces variations n'empêchent pas que les programmes 

ordinaires et l 'assistance technique du PNUDse complètent mais elles compliquent singu

lièrement les choses. Làencore , le représentant résident intervient plus oumoins^ il joue 

un rôle actif (voire exclusifs dans la planification de certains progra^nn^esordinaires(par 

exemple celui de l'ONU, dont il est seul responsable, ouceluidel 'ONUDl^, un rôle consul

tatif (OIT, UNESCO^ ou le rôle purement passif de celui qui est tenu aucourant des négocia

tions et de leurs résultats (OMS^. 

28. Dans plusieurs pays, l 'organe qui assure la coordinationàl 'échelon du gouvernement se 

trouve souvent dans la même situation que le représentant résident et ignore tout des négo

ciations qui ont lieu entre lesdépartements techniques des min i s t è rese t les diverses insti-

tutions au sujet des activités des programmes ordinaires. 
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11. EVOLUTION DE LAP^ATl^UESUl^ lEPOU^L 'E^ALUATlON 
DES P^OO^AMMESET Pl^O^ETSDE COOPERATION DESNATIONS UNIES 

POUl^LEDE^ELOPPEMENT 

^Note^ La présente section contient des renseignementsde base relatifs aux paragraphesl^2 
à l ^ 9 d u C h a p i t r e 5 , qui^raitent de 1'évaluationB^ 

29. Al 'or igine , lorsque l 'assistance technique multilatérale était conçue avant tout pour 

r en fo rce r l e s t r avauxen t r ep r i s p a r l e s organismes des NationsUniesdans les paysen voie 

de développen^entet que les ressources financièresétaient t rès n^odestes, on ne cherchait 

guèreàencourager l 'évaluat ion. Aucontraire, dans lesprem^ières réunions internationales 

où fut débattuela question de l 'assistance techniqueàoctroyerpar l ' in tern^édiai re du systèm^e 

desNat ionsUnies , certainsgouvernements se ^nontrèrent résolument hostilesàl 'évaluation, 

qu'ils considéraientcon^n^eunexercice dénué de valeur pratique. O n a e s t i m é à l ' é p o q u e 

que le transfert desconnaissances et des données d'expérience de pays développésàpaysen 

voie de développement était une bonne chose en s o i e t que toutes les ressources disponibles 

devaient être u t i l i s é e s à c e t t e fin. Le texte fondamental portant création du Programme élargi 

d'assistance technique n'en mentionne pas moins la nécessité de p rocéde rà^ l ' examenc r i -

tique des activités ent repr isese t des résultats obtenus^. 

^0. Cependant, avec l 'accroissement des fonds disponibleset l'adoption de la^program-

mat ionpa rpays^ , lebesoin de vér i f ier l ' e f f icaci téduProgramme s'est fait plus nettement 

sentir. En 1957, leComité de l 'assistance technique du Conseiléconomiqueet soc ia la 

nommé un groupe de travail q u ' i l a c h a r g é d ' é v a l u e r l e s activités entreprisesau titre dupro -

g ram^nedans s ixpaysdés ignésàce t t e f i n . l l a é t é décidé qu'à part i r de 1957, le rapport 

annuel d u ^ u r e a u d e l 'assistance technique auCAT contiendrait unchapitre spécial intitulé 

^Evaluation d é p r o g r a m m e r . Cette évaluationest devenue périodique, quoique partielles 

elle était consacrée uneannéeauxproje tsrégionaux, l'année suivante aux bourses 

d'étude, etc. 

^ 1 . Leschapi t res du rapport annuel du ^ATauCATconsac résà l ' éva lua t ion étaientessen-

tiellement fondés sur les renseignementscommuniqués p a r l e s représentants résidents, que 

venaient compléter lesdonnées fournies par lesorganisa t ions chargéesde l'exécution. Faits 

d'impressions plutôt que d'analysessystématiques, ils semblaient ne susciter que peu d'enthou

siasme che^lesgouvernements , qui avaient le sentiment que les planificateurs et l e s e x é -

cutants du programme é t a i e n t à l a fois juge et partie. 

1^ Le p r e m i e r a p a r u dans le rapport s u r l e s activités du 13AT pour 195^, publié 
en 1957. ^o i rNat ionsUnies , Comité de l 'assistance technique, rapport annuel du bureau 
de l 'assistance technique pour!95^ (document E^29^5^. 
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22. Toutefois, cespremières tentatives d'évaluation exprimaient la convictiongrandissante 

quela coopération technique en vuedudéveloppement économique et social était l'une des 

tâcheslesplusdiff ici les qui aientété entreprises, exigeant de l'imagination, desconnais

sances trèsétendues et un fonds de données d'expérience recueillies e to rgan i séessys téma-

tiquem^ent. En d'autres termes, lacoopération technique était une activité dont la pratique 

apportait unenseignement. 11 était donc indispensable d e b i e n u t i l i s e r l e s connaissances 

acquises et il fallait pour cela avoir systématiquement r ecou r sà l ' ana ly se de façonàconst i tuer 

unebase solide pourl 'action future, en particulier pourlaprogramm^ation, la planification et 

la formulation des projetset leur exécution. 

22. Lorsque le Fonds spéc i a l aé t é créé en 1958, i l a é t é reconnu que ses activitésdevaient 

être dûment évaluées. 11 est expressément prévu au paragraphes^ de la résolution 12^0(^111^ 

de l'Assemblée générale q u e l l e Directeurgénéral et le Conseil d'administration prendront 

les mesuresappropriées pour que les résul ta tsdes proje tset des programmessoient soumis 

aune évaluation objectives. 

2^. A compter du 1er janvier l9^5, le PNUD, nouvellement créé, a a s s u m é les fonctions 

d'évaluation précédemment a t t r i buéesàses prédécesseurs, l l y a a u j o u r d ' h u i une Division 

de l'évaluation qui relève de la Direction desrelat ions extérieures, del 'évaluat ionet des 

rapports. 

25. At i t re de comparaison, il est intéressant de se demander q u e l l e a é t é , à c e t égard, 

l'expérience d'autres organismes des NationsUnies. Les résolutions par lesquel les le Conseil 

économique et social et l'Assemblée générale ont créé le F1SE en 1 9 ^ , par exemple, ne 

prévoient pas d'évaluation. Toutefois, en 1 9 ^ , le Conseil d'administration du F ISEaexaminé 

la question et décidé que les p rogrèse t les résultats des projets dont le paysbénéficiaire est 

principalement responsable devraient faire l'objet d'un examen. A l a même session, le 

Conseil d'administrationadécidé en outre d'examiner chaque année des rapportsconcernant 

unoudeuxdomainesd 'ass is tance. Ces rapports, quiévaluent la planification des projets, 

les progrès réalisés^ les méthodesde travail employéeset les résultats obtenus, son té la -

boréssoi t par desconsultant^désignésconjointement p a r l e F1SE et l'institution ou les insti

tutions techniques intéressées, soitparl ' institutionelle-m^ême, souvent avec l 'aide de 

consultants. 

2^. Le texte fondamental régissant le Programme alimentaire mondial prévoitexpressément 

l'évaluation et il est normal que l'on ait attaché de l ' impor tanceàce t te question pendant la 

prem^ièrepériodeexpérin^entale de t ro i sans .Lorsque l e P r o g r a n ^ ^ n e a r e ç u s o n c a r a c t è r e 

permanent, les l^èglesgénéralesapprouvées p a r l e Conseil économique et social et l aFAO, 

en 19^5, ont attribué un rôle décisif augouvernement bénéficiaire tant en ce quiconcerne le 

contrôle des opérations que l'évaluation des résultats et ont en outre défini les responsabilités 
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duProgramme lui-même. Par exemple, i l e s t déclaré aupa rag raphe l2 f^que le s gouver-

nementsqu iconc luen tdesaccordsavec leProgramme^appor ten t leur collaboration pleine et 

entière aupersonnel autorisé duPAMpourlu ipern^et t re d'observer de t en^psàau t re l a 

m^archedes opérations, d 'envér i f ier leseffe ts et d'évaluer les résul ta tsdechaqueproje t^ . 

27. Plusieurs insti tutionsspécialiséesen sont progressiven^entvenuesàattacher une in^por-

tance croissante tant àlavérif icationautomatiquedudéroulement desprojets etprogra^nm^es 

qu'àl 'évaluat ionultér ieure des résultats. Toutefois, el lesn'ont pas toutes les mêmes théories 

à c e s u j e t et leurspolitiques et leurs n^éthodes varient. Certainesontbeaucoupétudiécet 

aspect de leu r s activitésopérationnelles e t y o n t c o n s a c r é d e g r a n d s efforts, d'autres n^oins. 

22. En outre, uncer ta in nombre d'organes autresque ceux quitravaillent directement à l a 

coopération pour le développement cherchentdepuis quelque t e m p s à é v a l u e r l e s projets et les 

programmées. Cesont notamn^ent le Conseiléconon^ique et s o c i a l ( q u i a p r i é l e Secrétaire 

général d'entreprendre danscinq pays cho i s i sàce t t e fin une évaluation de l'efficacité de 

l ' ass is tanceen vue dudéveloppement octroyée par lesorganismesdesNationsUnies^, lespays 

donateurs, le Corps commun d'inspectionet les vérificateurs extérieurs des comptes. 
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Appendice2 

ST^UCTU^ES^ECIONALESDUS^STEMEDES NATIONSUNIES 
POURLE DEVELOPPEMENT 

INTRODUCTION 

1. Dans le présent appendice, les questions suivantesserontexaminéesde façon plus 

détaillée qu ' i ln 'a été possible de le faire dans le corps du rapport ^ 

I. La structure régionale des organisa t ionsdesNat ionsUniesà l 'heure actuelle. 

II. L'efficacité de l'optique régionale adoptée par les organisations des NationsUnies. 

III. La raison d'être de l'optique régionale dans le système des NationsUnies p o u r l e 

développement. 

1^. Les m e s u r e s à p r e n d r e pour accroftrel'efficacité des structures régionalesdu 

système des NationsUnies pour le développement. 

Dans une dernièresection, ontente de t i rer quelquesconclusions généra lesconcernant les 

principales mesures quipourraient et devraient être prises pour amé l io re r l a situation. 

Cependant, il faut bien reconnaître d'emblée, qu'aucune formulemagique ou radicale ne peut 

être trouvées Le problème des structures régionales du système des NationsUnies est suf

fisamment complexe pour justifier en soi une étude séparées La seule chose quel 'on puisse 

faire ici est d'identifierles principaux problèmes et d'élaborer un plan d'action p o u r l e s 

résoudre. Cela ne sera pas facile et la réussite dépendra, dans une large mesure, d e l à 

volontédesgouvernementsetdes secrétariats derechercher dessolutions valables. 

2. On exalte souvent les ver tusdu régionalisme. La plupart desgens le considèrent comme 

souhaitable en soi d'une part, parce que les problèmes mondiaux deviennent plus accessibles 

si on les r a m è n e à u n échelon régional et, d'autre part, en raison del 'interdépendance fonda

mentale des nations, surtout si elles sont petites et pauvres. Mais on emploie souvent le 

terme^régionalisme^de façon approximative, sans savoir exactement ce qu'il peut repré 

senter concrètement s u r l e plan administratif. Déplus, on ne fait aucune distinctionentre 

d'une part, la coopération régionale ousous-régionale quiexige des pays intéressés qu'ils 

r enoncen tàunepa r t i ede leu r souveraineté nationale et, d'autre part, la décentralisation 

régionale ou sous-régionale entreprise par des organisations internationales pour accroftre 

le rendementadministratifetl 'efficacité des opérations. Ces deux phénomènes sont de toute 

évidence étroitement liés et, dansl ' idéal, ils devraient être complémentaires, mais ils ne 

sont pas identiques. Le présent appendice porte surtout sur l e s s t r u c t u r e s r é g i o n a l e s d e s 

organisations internationales et v i seàprésen te r , à t i t r e indicatif, quelquessuggestionsquant 

à l a manière dont on pourrait faire de ces s t ructuresdes instruments plus efficacesdu sys

tème des NationsUnies pour le développement. 
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1. LAST^UCTU^E^ECIONALEDESO^CANISATIONSDESNATIONSUNIES 
A L'HEURE ACTUELLE 

2. La situation a c t u e l l e a é t é c o m p a r é e à u n e ^jungle^ par une organisation, l l n ' e s t p a s 

dans notre propos d'explorer i c i e n détail cette jungle, ma i sde montrer simplement, à l ' a ide 

de quelquesexemples, àquel point les organisations peuvent concevoir de façon trèsdiffé-

r e n t e l e s problèmes suivants ^ 

A. La répart i t ionetl 'emplacement desbureaux régionaux^ 

^ . Leurs attributions^ 

C. Leur statut. 

A. l^épartitionet emplacement desbureaux régionaux 

^. L 'OMSadé te rminés ix rég ionsdon tce r t a inesson tdé l imi t éesde façon asse^ arbitraire 

et ne coïncident pas avec lesrégionsgéographiques normales ^ par exemple, l e^u reau régional 

d e l à Méditerranée orientale englobel 'Ethiopie^leMarocdépend du bureau régional de 

l 'Europe, etc. L'organisation intérieure de chaque bureau régionalvarie également^ les 

bureaux de^onen'existent par exemple qu'en Amérique latine. 

5. LesCommissionséconomiquesrégionalescorrespondent aux quatre principau^conti-

nents, à savo i r l 'Eu rope , l'Asie, l'Amérique latine et l'Afrique^ dansces deux dernières ré^ 

gions, i l ex i s te plusieurs bureaux sous-régionaux. Les pays du Moyen-Orient dépendent d'un 

bureaudu Département des affaires économiqueset sociales, le Dureau des affaires écono

miques et sociales de l 'ONUà^eyrouth . 

^. La F A O a d e s bureaux régionaux pourl 'Amérique du Nord, l'Amérique latine, l 'Europe, 

l'Afrique, leMoyen-Oriente t l 'As ie . En Amérique latine et en Asie, ces bureaux se trouvent 

dans lav i l l e où laCommission économique rég iona leason siège, l l yaéga l emen t un réseau 

debureauxsous- régionauxoubureauxde^one(qui , en Amérique latine, coïncident dans une 

large mesure avecceux de laCEPAL^. 

7. Al 'OlT, la décentralisationacommencé en 1 9 ^ et elle devrait être achevée en 19^9, 

sauf pour cequi est de la région asiatique. Troiscoordonnateursrégionaux ont été nommés 

àAddis-Abéba, à ^ a n g ^ o ^ e t à L i m a . Ils sont secondés par un réseau de vingt-trois unités 

organiques extérieures, qui sont pour la plupart des bureaux de ^ o n e ( i l y e n a s e p t en 

Afrique, quatre en Amérique latine plus deux bureaux de représentants dans les p a y s à 

l^io-de^aneiroetàDuenos^Aires^ un au Moyen-Orient, plusunàlstanbul^. 

8. P o u r c e q u i e s t d u F I S E , un quart du personnel est en poste au Siège de l'Organisation 

des NationsUnies, à N e ^ ^ o r ^ et trois quarts dans les bureaux des six directeurs régionaux 

(Lagos, Santiago, Eang^o^, Beyrouth, Ne^De lh ie t Par ish i l y a e n v i r o n vingt-cinq repré-

s e n t a n t s s u r l e terrain, dont chacun dessert une vaste région. 
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9. D'autresorganisations plus peti tesn'ont pas debureaux régionaux ou, lorsqu'elles en 

ont, i lsn'ont que des attributions limitées. 

10. Le tableau joint au présent appendice donne une idée de la dispersion des bureaux régio

naux et sous-régionaux en généra le tdunombred ' ins tances différentes auxquellescertains 

paysdoivent s 'adresser pour obtenir desconseils sur divers aspects de leur politique éco

nomique et sociale. 

13. Attributionsdesbureaux régionaux 

11. L'OMS pratique une politique de décentralisation dans l e v r a i s e n s d u terme. Les 

bureaux régionaux sont chargésdesopérat ions suivantes ^ 

Planification - établissement des programmeset des plans. 

Finances - contrôle et analyse des affectations decrédi tscorrespondant aux 

dépensesàengagerpourl 'exécut ion du programme. 

Exécution - mi seen oeuvredes proje tset surveillancedu personnel, recru

tement dans la région sauf pour les administrateurs h o r s c l a s s e 

et les fonctionnaires d'administration. 

Evaluation - évaluation^tactique^paropposit ionàévaluation^stratégique^ 

(distinction propreàl 'OMS^. 

12. Le Siège del'OMS est chargé d'élaborer la politique et la stratégie globales tandisque 

lesrégions ont pour tâched'appliquer cette politiqueet de planifier et exécuter les programmes. 

12. LesCommissions économiques régionales. Les fonctions d e s s e c r é t a r i a t s d e s c o m -

missionsen matière d'assistancetechnique ont évoluéprogressivement, dans le sens no

tamment d'une augmentation du nombredeprojetsrégionaux d'assistance t e c h n i q u e e t d e l a 

création deserv icesdecoordina t iondel ' ass i s tance technique, mais sans quel 'on puisse par ler 

de décentralisation, car i l n ' y a p a s e u v é r i t a b l e m e n t délégation de pouvoir. Les Commissions 

ont actuellement les fonctionssuivantes ^ 

- étudierlesproblèmes économiques régionaux^ 

- con t r ibue rà l ' é l abora t iondepr inc ipesgénérauxsur l abasedesque l sdesn^esures 

concrètes seront prises pour pron^ouvoirle développement nationalet régionale 

- prendre desmesures pour encouragerle développement économiquee tsoc ia lde la 

régions 

- offrir desservicesconsultat ifs aux paysde la région. 

1^. LerÔlequi incombe aux commissionsen matière de programmationet d'exécution de 

projets nationaux est l im i t ée t a s se^ mal défini, mais elles jouissent en fait d'une asse^gran^de 

libertéqui, lorsqu'elle est u t i l i séeàbon escient, peut déboucher sur des initiativesconstrucD 

tives, témoin la création, au début des années!9^0, à l aCEPAL, des Croupes consultatifs 
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pour la programmation dudéveloppementéconomique(ultérieurementintégrésdansl ' lnst i tut 

latino-américain de planification économique et sociales mais qui peut également engendrer, 

dans la réalité, une action confuse et desdoubles emplois. A l a neuvième session de laCEA, 

q u i a e u l i e u à A d d i s - A b é b a e n f é v r i e r l 9 ^ 9 , en commémoration du dixième anniversaire de 

cet organe, les Etats membres ont approuvé unesé r i ede ré so lu t ionsdans lesquelles ils 

demandaient instamment une décentralisation plus poussée des activitésopérationnelles, la 

réorganisation du secrétariat pour qu'il soit en mesure de remplir cesfonctionsetl 'affectation 

desressources supplémentaires nécessaires^. A s a session del 'é té 19^9, le Conseil écono

mique et socia laapprouvécesrecommandat ionsdans leur ensemble et e n a é t e n d u l ' a p p l i -

cation aux autres commissions et au ^ureaudesaf fa i res économiques et s o c i a l e s d e l ' O N U à 
2^ ^eyrouth^. On nesa i t toutefois pas encore exactement quelles mesuresconcrè tes seront 

p r i s e s p o u r m e t t r e e n oeuvre ces recommandations. 

15. Lesbureaux régionaux de laFAO participent au processusde programmation mais ne 

constituent pas, comme lesbureaux de l'OMS^ un maillon de la chame decommandement, et 

la formulation des programmes et des projets continue d'être centralisée. Les opérations 

d'exécution sont du ressort du siège m^me si lesbureaux régionauxyapportent parfois un 

certain appui technique. Sur le plan financier, l aFAO ne délègue aucun pouvoir aux bureaux 

régionaux dans le cas déprogrammes et de projets nationaux mis e n o e u v r e à l ' i n t é r i e u r d e 
2^ la régions. 

1^. L'UNESCO a c r é é une série debureaux régionaux aux attributions t rès précises , par 

exemple les sciences et les techniques, la formation en matière d'éducation debase , la pla

nification de l'enseignement, etc. S i e l l e n ' a p a s u n r é s e a u d e b u r e a u x d o t é s d e r e s p o n s a -

bili tésgénérales en cequiconcerne le programme, c'est plus pour des raisons financières 

que pour des raisons de principes. L'UNESCO souhaite en fait accroftre, dans la limite de 

ses ressources, le nombre desche f sdemiss ionsdans les pays. 

17. En ce quiconcernel 'OlT la nouvellerépartit iondu personnel, mentionnée au para

graphe 7, v i seàdéve loppere tà renforcer l ' in f ras t ruc ture , lesre la t ionsf inancières et admi

nistratives et l e s s e r v i c e s t e c h n i q u e s d e l ' O l T s u r l e terrain en décentralisant l e s r e s p o n -

sabilités et en encourageant descontacts plus étroits avec lesexper t sa ins iqu 'uneconna issance 

1^ résolution 1 2 7 ( 1 ^ et 129 ( l ú d e l a CEA et Mémorandum soumis par le Comité 
exécutif de laConférence des M i n i s t r e s d e l a C E A à l ' e x a m e n d u C o n s e i l économique et social 
( d o c u m e n t E ^ C N . l ^ E C O ^ 1 0 d u 7 j u i l l e t l 9 ^ . 

2^ ^é so lu t i on l^2 (^L^ l l ^ du Conseil économique et social. 

2^ ^oi r^ul le t in du Directeur général de laFAO, Functions and l^esponsabilities of 
regional representatives, regional Officers and Country ^epresentatives(No ^ 9 
du 21 mars 19^9^. 

^ ^oir UNESCO, rapport du Directeur général sur les activités de l'Organisation en 
19^2. 11 est dit au paragraphe l l2 que l'on considère que les centres, instituts et bureaux 
régionauxpeuventremplacerla représentation dans les différents pays. 
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plus approfondie desbesoins et descondit ionsdes pays en voie de développement. Le per

sonnel loca lde la Division des services d 'act ionestchargé de lagestion des opérations s u r l e 

terra in sousl 'autor i tédescoordonnateurs régionauxet il assume p e u à p e u d e s responsabilités 

autres que techniques. 

12. Lesbureaux régionaux du F1SE ont pour tachede planifier et de p r o g r a m m e r a s acti-

v i t é s d u F l S E d a n s l e s d i f f é r e n t s p a y s e t de fournir le matériel. L e s a g e n t s s u r l e t e r r a i n 

s'occupentégalement de suivrel 'exécut iondesproje ts et envoient des rapportsau siège. 

19. Lesbureaux régionaux del 'OAClont surtout un rôle technique, l i é à l a nécessité d'ins

taurer une coopération régionale dansledomaine d'activitépropre del'organisation, et leur 

rôle en matière deprogrammationest secondaire. 

20. LePNUD n'a créé desbureaux régionaux que dans les petitesrégions où, à c a u s e d e l a 

t a i l l edespays in t é r e s sé s , de leur homogénéité e t^oudera isons d'ordre économique, il 

convenait de créer un seul poste dereprésentant résident pour plusieurs pays. Toutefois, 

un bureaurégionalduPNUDn'es t en général pas conçu comme un échelon administratif inter

médiaire n icomme un moyende décentralisation. 

21. Lacoordinat ionent re le PNUD et lesbureaux régionaux desaut res organisations des 

NationsUnies s'effectue s e londesmoda l i t é sp rop re sàchaquecas , soit directement entre le 

s iègeduPNUD et lesbureaux régionaux intéressés, soit entre cesbureaux régionaux et les 

représentantsrésidentsconcernés ( m i s e à p a r t u n e courte période pendant laquelle un attaché 

d e l i a i s o n d u P N U D a é t é a f f e c t é à l a C E A , mais il faut rappeler qu'il devait fa i rerapport au 

s iègeduPNUD et qu'aucun pouvoir ne luiétai t délégué pour c e q u i e s t de la régiondans son 

ensembles. 

C. Statut des bureaux régionaux 

22. La situation est t rès différente selon qu ' i l s 'agi t de l'OMS, dont la constitution prévoit 

expressément une action régionale, oud 'aut res organisations où rien de semblable n 'est offi

ciellement envisagé(cf. Charte des NationsUnies^, m a i s o ù l ' o p t i q u e r é g i o n a l e a é t é s i m -

plement élaborée sousl 'effetdes circonstances. 

22. Les remarques qui précèdent neconcernentquequelques aspects d e l a s t r u c t u r e r é g i o -

nale de l'Organisation des NationsUnies et des institutions spécialisées qui s'y rattachent. 

La s i tua t iones ten fait plus complexe, car i l ex i s te d'autres organisationsrégionales quine 

font pas par t iedu système des NationsUnies^ certaines ont un rôle politique, d'autre un rôle 

économiquee t soc i a l e td ' au t r e senco re l e s d e u x à l a f o i s sans que leurs fonctionssoient bien 

définies. L'Organisation des Etats américains(OEA^, l'Organisation del 'unité africaine (OUA ,̂ 

lesbanques régionalesdedéveloppementet d'autres organessemblables entrent danscet te 

catégoriegénérale. 
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2^. 11 r e s s o r t d e c e q u i p r é c è d e q u e la s t ruc turegénéra ledes organisations internationales 

est, àl 'échelon régional, encore pluscompliquée et confuse qu'àl 'échelon mondial. 

11. L'EFFICACITEDEL'OPTI^UEI^ECIONALE ADOPTEE 
PAl^ LES O^CANISATIONS DES NATIONS UNIES 

25. 11 est donc manifeste que l'optique régionale s 'est développée defaçonempir iquee t 

souventà la suite d'un hasard. Onpeut se demander sil 'OMS, oùl 'action régionale est pro

bablement la mieux organisée, lui aurait donné une telle importance s ' i l n ' y avait p a s e u d é j à 

des organisationssanitaires régionales solidement implantées (notamment le bureau sanitaire 

panaméricain(^SPA^, mais aussi le bureau sanitaire panarabe et le bureau sanitaire 

d'Alexandrie^ qui furent intégrées dans la nouvellestructure. Mais là encore, l e s c h o s e s n e s e 

sont pas toujours passées de la même manière, s i l ' o n pense par exemple aux discussionsqui 

o n t e u l i e u à S a n Francisco en 1 9 ^ 5 a u c o u r s d e s q u e l l e s o n a r e j e t é l ' i d é e d e s e s e r v i r desorga-

nisationsrégionales pour const i tuerl 'ossaturedel 'Organisat ion des NationsUnies. 

2^. En raison du nombre d'organisations internationales représentéesàl 'échelon régional et 

de la grande diversi tédeleursfonctions, i l e s t d i f f ic i led 'éva luerd 'unemanièreoud 'uneaut re 

leurefficacitéglobale. L 'OMSaété l'organisation la plus efficace, précisément parce queses 

fonctionsauniveaurégional ont é tédès l 'o r ig inec la i rement définies. D'autres organisations 

on tob tenudes résu l t a t sp lusoumoinsbons , maisdans certains cas, l 'absence d'un mandat 

p r é c i s a d o n n é l i e u à d e s critiques concernant le chevauchement des effortsentre le Siège et 

lesbureaux régionaux, quise t radui t par un accroissement desdépensese t une perted 'eff ica-

citéadministrative. C'est enAmériquelatine que la régionalisationaprobablement donné les 

mei l leursrésul ta ts , parce que c'est unerégion plus homogènequipratiquedepuis plus long

temps une coopération régionale. 

27. Si l 'on considère l'ensemble du système des NationsUnies pour le développement, on 

peutdirequel 'eff icaci té des organismesrégionauxest médiocre et cela pour deux raisons 

principales ^ 

- l'absence d'une structure cohérente, du fait que lesrégions établies pa r lesd i f fé ren tes 

institutions ne coincident jamais entièrement et que les attributions des bureaux ne 

sont pas les mèmes^ et, par voiede conséquence, 

- le manquedecoordinationeffective entre les diverses organisations^ 

22. Onaes sayé plusieurs fois de reméd ie ràce t t e s i t ua t i on en créant desdivisions mixtes 

dans lescommissionséconomiquesrégionales ou enyaffectant des at tachésde liaison, 

puisqu'elles s ' in téressentà tous lesaspectsdudéveloppement et constituent un point deconver-

gence dans un système complexe, s 'occupantdeplus ieursques t ionsà la fo i s ^agriculture, 

commerce, industrie, ressources naturel leset humaines, population. Mais ces arrangements 
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s e s o n t r é v é l é s enréa l i témoins eff icacesqu 'onnel 'aurai t cru surtout en r a i s o n d e l a d i s p e r -

s i o n d e s r e s p o n s a b i l i t é s - p a r exemple, la Division mixte CEA^FAO, le bureau régional de 

l aFAO pourl'Afrique et les différentes divisions du Siège de laFAO ont tous un avis différent 

s u r l a forme que devrait prendre un plan agricole pourl'Afrique. L a f a u t e n e p e u t c e r t e s p a s 

e n e t r e i m p u t é e a u x seuls secrétariats ^ l e D i r e c t e u r g é n é r a l d e l a F A O a p r o p o s é récemment 

d 'axer lesopéra t ions del 'organisat iondans chaquerégionsu^lacon^missionéconomique 

régionalecompétenteet de demander au secrétaireexécutif dechaquecommissiond 'è t re son 

représentant régional, mais cette proposition, qui àuraitconstitué un progrès extrêmement 

important, a é t é rejetée p a r l e s gouvernements des pays des trois continents. 

29. Detoute évidence, il faut p r e n d r e d e s m e s u r e s pour amél iorer la situation mais avant 

d 'é tudier lesmoyens de l e f a i r e , i l y a l i e u d ' e x a m i n e r t o u t d ' a b o r d l a r a i s o n d ' è t r e d e 

l 'optiquerégionale. 

111. LA MAISON D'ETRE DE L'OPTIQUE I^ECIONALE DANSLE SYSTEME 
DES NATIONS UNIES POUl^ LE DEVELOPPEMENT 

20. En principe, e ten supposant que lathéoriesoitappliquéerationnellement, larégiona-

lisation offre les avantages suivants ^ 

â  Dans de nombreuses régionsoù les p a y s e n v o i e d e développement sont petits, t r i 

butaires d'uneproductionpeu diversifiée e ton tdes marchés intérieurs peu impor

tants, uncer ta indegré d'intégrationéconomiqueavec les pays vois insest néces

saire pour assurer undéveloppementeffectifetl 'existence dést ructures régionales 

dans lesystème des NationsUnies pour le développement peut influencer et soutenir 

ce processus (surtoutàl 'échelon sous-régionale. 

b^ l l e s t plus faciled'élaborer une s t ra tég ieg loba leàpar t i r d'une analysedesbesoins 

régionaux q u e s u r l a b a s e d'une sér ied 'analysesfai tes séparément par pays. Inver

sement, lesdirect ives générales peuvent par ce moyenètre mieux adaptées aux 

conditions locales. End 'au t res termes, la structurerégionale constituerait un lien 

u t i l een t r e l e s s t ra tégiesglobalese tsec tor ie l lesd 'une part et les programmes des 

différents pays d'autre part. 

ĉ  Les divers aspectsdesac t iv i tés d'une organisation peuvent être plus aisément coor-

donnésà l ' in té r ieurd 'unem^merég ion . 

d̂  Les personnes et les gouvernementsintéressés sesentent souvent moins éloignés 

del 'organedirecteur et i l s s o n t p l u s e n c l i n s à c o n s i d é r e r une organisation régionale 

comme étant la leur et noncommeuneinst i tut ionlointaineet étrangère. 

ê  11 est plus facile de tenir compte desbesoins particuliers de chaque région dansl'éla^ 

boration des plans, leur exécution et la fourniture de services. 
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21. 11 ne faut toutefois pas oublier que cette méthode présente aus s ideg raves inconvénients^ 

â  11 est plus difficile de s 'assurer que le système applique des directives et des pro

cédures administratives un i fo rmessur l e plan mondial. 

b̂  La régionalisation est souvent plusonéreuse qu'une administration centralisée et 

elle multiplie les r isquesde chevauchement et de gaspillage desefforts. 

ĉ  11 est dangereux de considérer tout simplement que les problèmessont les marnes 

pour chaque région puisque les t ro iscont inentsen voie de développement sont eux 

même t rès étendus et qu'ils englobent des pays ayant des conditions et des perspec

tives économiques et sociales t rès différentes. Un système purement et simplement 

régional entraînerait de sérieux inconvénients ainsi quede graves problèmesd 'admi-

nistration (autrement dit il faut adopter la notion d'action sous-régionale ou^d'action 

devoisinage^^. ^ 

d̂  Amoins que des liens étroits existent entre les diverses organisations, un compar

timentage par secteur risque d e s e produire au niveau régional, c e q u i r é d u i r a i t à 

néant les efforts faits pour aborder, aun iveaudespays , l 'ensemble des problèmes 

de développement. 

ê  11 ressor t des remarques présentées enc^ etd^ que lerégionalisme ne pourra 

jamaisremplacer l'action par pays. Ut i l i séàbon escient, i l p e u t t o u t e f o i s e n ^ t r e 

un complément t rès utile. 

22. Les dangersdécri tsci-dessusconcernent la forme plutôt que l e fonde t il devrait ^tre 

possible de les su rmon te rg râceàuneorgan i sa t ione t àuneges t ion rationnelles. 11 faut 

toutefois reconnaftrequ'ils sont sérieusement aggravés parlajuxtaposit ion confusedes nom-

breusesstructuresrégionales différentes qu'ont mises en place les différents éléments du 

système (voir Section 11 ci-dessus^et par l'absence d'une véritable optique na t iona leà l 'heure 

actuelle. 

IV. LES MESURES A PRENDRE POUR ACCROITRE L'EFFICACITE 
DES STRUCTURES REGIONALES DU SYSTEME 

DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 

22. Il y a de solides arguments en faveur d'une action concertée, sur le plan régional et 

sous-régional, pour résoudre les problèmes de développement (étant toujours entendu qu'il 

doit y avoir à la base, au niveau des pays, une infrastructure solidement implantée). Mais 

pour être sûr que les inconvénients d'une telle méthode ne l'emportent pas sur ses avantages 

il faudrait refondre et rationaliser systématiquement les structures régionales existantes. 

24. Lorsque l'on fait des suggestions à cet égard, il est difficile d'établir une distinction 

absolue entre les activités opérationnelles et non opérationnelles des diverses organisations 
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i n t é r e s s é e s . P o u r l e s b e s o i n s de l a d i s c u s s i o n on s ' es t e f f o r c é d e définir, dans l es p a r a 

g raphes 2 5 à 4 1 c i - a p r è s , c e r t a i n s p r i n c i p e s e t cer ta ines fonctions de base qui faci l i teraient 

l ' i n tégra t ion de toutes l e s a c t i v i t é s d e s Na t ionsUnies p o u r l e d é v e l o p p e m e n t à l ' é c h e l o n régio

nal , c ' e s t - à - d i r e des p r i n c i p e s e t d e s f o n c t i o n s c o n c e r n a n t à l a fois l e s r e s p o n s a b i l i t é s géné

r a l e s en ma t i è r e d ' é l a b o r a t i o n d e s d i rec t ives et d ' é t a b l i s s e m e n t d e n o r m e s e t l es p r o g r a m m e s 

opéra t ionne ls , que ce soit des p r o g r a m m e s o rd ina i res ou d e s p r o g r a m m e s financés p a r l e 

PNUD, c a r c e s d e u x f o r m e s d ' a c t i v i t é doivent m a n i f e s t e m e n t è t r e complémenta i res . On 

s u g g è r e d o n c , dans l es p a r a g r a p h e s 4 2 à 4 4 , la f a ç o n d o n t l e s y s t è m e des Na t ionsUnies pour 

le développement p o u r r a i t è t r e o rgan i sé , s u r u n e b a s e r é g i o n a l e , s ' i n t é g r e r dans le contexte 

généra l , sans oublier éga lement l e s proposi t ions faites a u C h a p i t r e 7 d u rappor t concernant 

l ' o rgan i sa t ion s u r l e t e r r a i n , à l ' é c h e l o n na t iona le . 

25. D ' u n e m a n i è r e g é n é r a l e , pour r a t i o n a l i s e r l e s s t r u c t u r e s r é g i o n a l e s i l faudrait 

p robab lement ^ 

a) p a r v e n i r à u n acco rd in te rorgan isa t ions pour que les r ég ionsco inc iden t 
2^ en t iè rement -^ 

b) ins ta l l e r au m ê m e endroi t l e s b u r e a u x régionaux et sous- rég ionaux des d ivers 

é l é m e n t s d u sys tèmes 

c) é tab l i r des l iens p l u s é t r o i t s e n t r e le s ec r é t a r i a t de chaque commiss ion économique 

régionale , q u i a l a r e s p o n s a b i l i t é g é n é r a l e d u d é v e l o p p e m e n t économique et social 

d e l a r é g i o n , et l e s b u r e a u x r ég ionauxdes o rgan i sa t i onsqu i sont dotés d e r e s p o n -

sabi l i tés spéc ia les pour des s ec t eu r s par t icul iers^ 

d) définir c l a i r ement l e s a t t r i b u t i o n s à l ' é c h e l o n régional , qui se ra i en t dans la mesu re 

du poss ible un i fo rmisées pour ces d i v e r s e s o r g a n i s a t i o n s . 

2^. C e r t e s , des changements aus s i impor tan t s ne peuvent ê t r e effectués du jour au lende-

main , n^ais s i u n e é v o l u t i o n g é n é r a l e s e d e s s i n a i t d a n s c e sens , ce la r e p r é s e n t e r a i t un t r è s 

g rand p r o g r è s , au niveau régional , v e r s c e t t e approche c o n c e r t é e d e s p r o b l è m e s d u d é v e -

loppement p a r tous l e s o r g a n i s m e s i n t é r e s s é s des N a t i o n s U n i e s q u i e s t le thème cent ra l , à 

tous l e s niveaux, des r e c o m m a n d a t i o n s d e l 'Etude s u r l a capaci té . Cependant cela ne dépend 

p a s uniquement d ' u n e r é f o r m e d e s s t r u c t u r e s . Lacondi t ion la p lus i m p o r t a n t e s e r a i t proba

b lemen t que tous l e s é l é m e n t s d u sys tème ayant des r e p r é s e n t a t i o n s r é g i o n a l e s admettent 

c e r t a i n s ^ p r i n c i p e s f o n d a m e n t a u x q u i o n t é t é s a n s c e s s e r a p p e l é s d a n s le corps de l 'Etude et 

qui, p a r e u x - m ê m e s , f e ra i en tbeaucoup pour a u g m e n t e r l a cohésion d u s y s t è m e . Ces pr incipes 

sont, p o u r l ' e s s e n t i e l , l e s suivants ^ 

1^ P a r . 7 5 à 2 9 . 

2^ A c e propos , i l e s t i n t é r e s s a n t d e no te r qu'à sa o n ^ i è m e s e s s i o n , en 1952, le 
Conse i l exécutif d e l ' O M S , dans l e s c o n c l u s i o n s d e s o n ^ E t u d e admin is t ra t ive de la régio
na l i sa t ions , s ' es t déc laré p r ê t à e n v i s a g e r une modification de l a d é l i m i t a t i o n d e s e s régions. 
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a) A c c e p t e r l ' ^ o p t i q u e n a t i o n a l e ^ p r é c o n i s é e dans l ' E t u d e - Cela n e s i g n i f i e p a s q u e l e s 

poli t iques ou p r o j e t s r é g i o n a u x ou sous - rég ionaux doivent ê t r e abandonnés m a i s q u ' i l 

faut les é labore r au niveau des pays et r e c u e i l l i r à l e u r s u j e t l ' a p p r o b a t i o n to ta le et 

sans r é s e r v e d e s d i f f é r e n t s g o u v e r n e m e n t s i n t é r e s s é s avant de l e s m e t t r e à e x é c u -

tion. En d 'aut res t e r m e s , i l s ne doivent pas ê t r e i m p o s é s o u ^ v e n d u s ^ d e l ' e x t é r i e u r 

m a i s é t u d i é s e t m i s e n oeuvre dans l e c a d r e d u ^ p r o g r a m m e n a t i o n a l ^ e t d e s o n 

^examen annuel^^. 

b) Accep te r que le PNUD s o i t l ' a u t o r i t é c o o r d o n a t r i c e de toutes l e s ac t iv i tés o p é r a 

t ionnelles en t r ep r i s e s p a r l e sys t ème des Nations U n i e s p o u r l e d é v e l o p p e m e n t - A u 

niveau des pays cela signifie q u e l ' o n r e c o n n a f t r a i t l ' a u t o r i t é du r e p r é s e n t a n t 

r é s iden t comme chef de groupe p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t du p r o g r a m m e nat ional et 

l ' examen annuel. Les fonc t ionna i r e s d e s s e c r é t a r i a t s d e s c o m m i s s i o n s é c o n o m i q u e s 

régionales et d e s b u r e a u x régionaux des i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s p a r t i c i p a n t à c e s 

t r avaux c o n s t i t u e r a i e n t l ' é q u i p e q u i s e r a i t p l a c é e s o u s s a d i r e c t i o n . O n a e x a m i n é 

a u C h a p i t r e 7 1 e s a r r angemen t s e n v e r t u d e s q u e l s l eu r s s e r v i c e s p o u r r a i e n t ê t r e 
2^ 

o b t e n u s e t rémunérés-^ . Cela suppose également que le r ep ré sen t an t r é s iden t s e r a i t 

le p r inc ipa l i n t e r m é d i a i r e d e communicat ion pour toutes l e s questions d e d é v e l o p -

pement in té ressan t l es o r g a n i s m e s d e s N a t i o n s U n i e s dans le pays où i l e s t en pos te . 

27. S i c e s c o n d i t i o n s sont r emp l i e s , l e s s e c r é t a r i a t s d e s c o m m i s s i o n s é c o n o m i q u e s r é g i o -

nales et l e s b u r e a u x régionaux des inst i tut ions joueront t r è s p r o b a b l e m e n t un rô le plus efficace 

dans toutes l e s phases du cycle de la coopérat ion des Na t ionsUnies p o u r l e développement, 

notamment pour ce qui es t de l ' identification des p ro j e t s , l ' é labora t ion de p r o g r a m m e s na t io 

naux, la formulation e t l ' e x a m e n des p ro je t s , l e u r évaluation et l e s a c t i v i t é s consécu t ives . 

C 'es t un rô le q u i c o n v i e n t p a r f a i t e m e n t à c e s o r g a n e s e t dans lequel i l s ont déjà o b t e n u d e t r è s 

b o n s r é s u l t a t s e n c o r e q u e leur action ait é t é g ê n é e et l imi tée dans s e s e f f e t s p a r l e s défauts 

des p rocédu re s et d é s o r g a n i s a t i o n ac tue l les . A u c a s o ù l e g o u v e r n e m e n t le souhai te ra i t , i l s 

p o u r r a i e n t à l ' a v e n i r a s s u m e r des fonctions plus é t e n d u e s e t notamment r e n f o r c e r l e m é c a 

n i sme national de planification ou p a r t i c i p e r à l ' é l a b o r a t i o n du plan géné ra l de développement 

du pays . A c e t égard, la collaboration des ins t i tu ts régionaux de planification au ra i t une 

impor tance vi tale et une fo i s encore i l faudrait a d o p t e r l a même formule d'une approche con-

c e r t é e s o u s l a d i r e c t i o n du représen tan t rés ident . La na ture de c e s f o n c t i o n s a é t é p r é c i s é e 
2^ 

de façon a s s e ^ détai l lée dans le C h a p i t r e 7 ^ i l e s t donc inuti le d 'y reveni r -^ 

1^ Voir également les proposi t ions faites a u C h a p i t r e 4 ( p a r . 7 ^ à 2 1 ) c o n c e r n a n t 
l 'a l locat ion d e f o n d s d e s t i n é s au financement d 'act ions ^non nat ionales^, notamment des p r o j e t s 
e t d e s p r o g r a m m e s r é g i o n a u x . 

2^ P a r . 22, 25 d) et 117. 

2^ P a r . 117 et 119. 
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22. Cependant, i l n ' e s t p a s i n u t i l e d e p r é c i s e r l e r ô l e que pourraient jouer les organisa

tions régionales aus tadedel 'exécut ion , en ra isondesdemandes pressantes quionté téfa i tes 

récemment pour queles commissions économiques régionales assument une responsabilité 

plus grande àce t égards, et du fait quecette question soulèvedes problèmes complexes qu'il 

n ' a p a s été possible derésoudre dans l e cad re limité duChapitre 7. 

29. Onpeut exposerbrièvementles difficultés quirisquent de surgir s i l ' o n d o n n e l a r e s -

ponsabilité del 'exécut iondeproje ts opérationnels à d e s organismes régionauxdusystème 

des Nations Unies (en l 'occur rence i l s ' ag i tessen t ie l lementdes commissions économiques 

régionales). Elles sonten quelque sorte un prolongementdesdifficultés qu i se son t déjà posées 

aux s iègesdel 'Organisa t iondes NationsUnies et des institutions spéc ia l i séesquis 'y rattachent, 

par exemple, la lenteur etl 'inefficacité dues au fait quel 'on confie des sommesimportantes 

pour des projets opérationnels àdesorganisa t ions qu ineson tpas vraiment conçues pour 

s'acquitter de fonctions opérationnelles, la tentation qu'éprouventcesorganisationsde pro

mouvoir davantage de projetsdans leurs domaines d'activitérespectifs afin de développer 

encore p lus ieurs opérations, les difficultés quidécoulentdesconfl i tsde compétence entre 

les diversesorganisations, e t l ad i spe r s ionexcess ivedes responsabi l i tésà l 'échelonleplus 

élevé. Certaines de ces difficultés seraient encore aggravées, àl 'échelon régional, notamment 

dans le cas des commissionséconomiques régionales dont les secré tar ia t sne sont actuellement 

pas en mesure d e m e t t r e e n oeuvre des projets degrande envergure dutypeFonds spécialet 

sont en outre plus souvent impliqués dans des querellesde compétence du fait qu'ilss'occupent 

detoutes les questionséconomiques et sociales, et, partant, empiètent s u r l e s domaines d'acti

vité desinst i tut ionsspécial isées. En outre, s ' i l n ' yapasunevér i t ab ledécen t ra l i sa t iondes 

pouvoirs, c e l a r i squed ' augmen te r l e s r e t a rds etl'inefficacité étantdonné quel 'arrangement 

1^ Voir ie paragraphe l ^ c i - d e s s u s e t l e s n o t e s q u i y c o r r e s p o n d e n t . Les types de 
projetsdontl 'exécution devrait, selon la proposition de laCEA, l u i ê t r e confiée sont énumérés 
d e l à façon suivante au paragraphe9 de son rapport intitulé ^Réorganisation, structure et 
fonctions du secrétar ia tdelaCommissionéconomiquepourl 'Afr ique(LadeuxièmeDécennie 
du développements 1970-1920)(documentE^CN.14^ECO^)^^a) planification et pro^ramma-
tion de projets multinationaux, sousrégionaux et régionaux. . . b) développement ou mise en 
placed'institutions multinationales, sous-régionaleset régionales dedéveloppementetde 
coopérationéconomiquedansdiverses ^ones^ c) rÔled 'organismechargédel 'exécution(ou 
d 'organede coordinat ion)pourlesminiprojetsduFonds special du PNUD ayant un rapport 
direct avec les programmes multinationaux, sous-régionaux et régionaux de développement 
économiqueet de coopéra t ion . . . d) projets par t icu l ie rs^Divis iondesressources naturelles 
et des t r a n s p o r t s . . . D iv i s ionducommercee tde lacoopéra t ionéconomique . . . Divisionde 
l 'industrie et d e l ' h a b i t a t . . . Divisiondudéveloppementdes ressourceshumaines . . . services 
consultatifs deplani f ica t ionenvuedudéveloppemente tdelacoopéra t ionéconomiquesàl 'éche-
lon multinational, sous-régionalet r ég iona l . . . e) assistancebilatérale pour des projets multi
nationaux, sous-régionaux e t r é g i o n a u x . . . f) gest iondefondspourl 'exécution de projets ré
gionaux app rouvésau t i t r eduProg ramme ordinaire des NationsUnies e tdesminiproje tsdu 
PNUD (AT) et du Fonds s p é c i a l . . . g)recrutement et formation du personnel appe léàse rv i r 
auprès d u s e c r é t a r i a t d e l a C o m m i s s i o n . . . h) analyse critique et évaluationde projets, en 
particulier de ceux qui auront faitl 'objet d'une décentralisation au prof i tdelaCommiss ion 
ainsique d'autres entrant dans sonp rog rammede t r a v a i l . . . ^ . 
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considéré rev iendra i t s implement, dans la pra t ique , à c r é e r un échelon adminis t ra t i f supplé-

m e n t a i r e e n t r e l a d é c i s i o n a u S i è g e e t l ' a c t i o n s u r l e t e r r a i n ^ cependant, l a d é c e n t r a l i s a t i o n e n 

soi pose des p rob lèmes , ca r cer ta ines opérat ions, c o m m e l e r e c r u t e m e n t des e x p e r t s , l ' acha t 

de matér ie l , e tc . peuvent ê t ree f fec tuées d a n s d e m e i l l e u r e s conditions à l ' é c h e l o n c ^ n t r a l . 

C r é e r à c e t effet de n o u v e l l e s s t r u c t u r e s à l ' é c h e l o n régional , c e s e r a i t s implement r e t o m b e r 

d a n s l e s e r r e u r s d u p a s s e - la fragmentation et l e c h e v a u c h e m e n t d e s a c t i v i t é s - q u e l e s 

recommandat ions d e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é visent au p r e m i e r c h e f à s u p p r i m e r . 

40. I l s ' a g i t donc de savoi r t i r e r p a r t i d e s qualifications et d e s c o n n a i s s a n c e s d i s p o n i b l e s à 

l 'échelon régional sans aggraver un p r o b l è m e q u i , c o m m e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é l ' a m o n t r é , 

a d é j à atteint des propor t ions inquiétantes. C 'es t là un prob lème q u i n e p e u t ê t r e r é s o l u q u e 

p rogress ivement . Cela dit, i l f au t immédia tement r econna î t r e que r ien d e c e q u i e s t r e c o m 

mandé d a n s l ' E t u d e n ' e m p ê c h e l e D i r e c t e u r d e c h a r g e r l e s e c r é t a r i a t d ^ u n e commiss ion éco 

nomique régionale (ou, en fait, tout au t re o r g a n i s m e r é g i o n a l du sys t ème des Nations Unies) 

d ' ê t r e l ' a g e n t d ' exécut iond 'un projet o u d e s u r v e i l l e r l ' a g e n t d ' e x é c u t i o n d'un proje t donné, 

conformément aux procédures p r o p o s é e s a u C h a p i t r e 5-^, à c o n d i t i o n q u ' i l s o i t c e r t a i n q u e 

l ' o rgan isme e n c a u s e est pleinement qualifié et dispose des moyens n é c e s s a i r e s p o u r s ' a cqu i t t e r 

dans les me i l l eu r e s conditions d'efficacité d e c e s t âches , et q u e c ' e s t l à l e m o y e n l e p l u s effi

cace d ' a c c o m p l i r l e s d i t e s tâches p o u r l e plus grand profit de tous l es pays i n t é r e s s é s . 

41 . S i l e s d i rec t ives formulées d a n s l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é sont suivies , c e l a e n t r a f n e r a 

probablement , dans la prat ique, les conséquences suivantes ^ 

a) te l les qu 'e l les sont actuel lement o rgan i sées , i l es t probable que l e s c o m m i s s i o n s 

économiques régionales seront p l u s s o u v e n t d i rec tement cha rgées d e l ' e x é c u t i o n 

que l e s b u r e a u x régionaux des organisations^ 

b) c e l a d i t , i l est cependant plus p r o b a b l e q u ' e l l e s s e r o n t a p p e l é e s à s u r v e i l l e r , dans 

des domaines relevant tout pa r t i cu l i è remen t de l e u r compétence, les t r a v a u x d'un 

agent d'exécution plutôt q^ue d 'exécuter d i r ec temen t les p ro je t s , sur tout d a n s l e cas 

de p ro je t s complexes et d e g r a n d e e n v e r g u r e . L e s b u r e a u x r é g i o n a u x d e s o r g a n i -

sat ions pourra ien t également ê t r e , à l ' o c c a s i o n , chargés d ' e x e r c e r u n e t e l l e 

surveil lances 

c) l e s f o n c t i o n s d ' e x é c u t i o n o u d e s u r v e i l l a n c e d e l ' e x é c u t i o n n e d e v r a i e n t c e p e n d a n t ê t r e 

confiées à c e s organes régionaux que pour des pro je t s ayant un c a r a c t è r e s p é c i f i -

quement régional ou sous- régional , englobant p lus ieu r s pays et i n t é r e s san t des 

d o m a i n e s o ù l ' o r g a n i s m e r é g i o n a l i n t é r e s s é a u n e e x p é r i e n c e p r a t i q u e r e c o n n u e e t 

possède un personnel suffisante 

1^ P a r . 1 0 2 à l 2 1 . 
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d) l e r ô l e le plus utile que pourraient jouer dans l'immédiat lesbureaux régionaux et 

lescommissions rég iona lesse ra i t ce r t esd ' a s sure r l ' appu i t echn iquedes experts 

t r ava i l l an tàdespro je t scompr i sdansdesprogrammesna t ionaux , par l ' in te rmé-

diaire de conseil lersrégionauxconnaissantpart iculièrementbien la région, ainsi 

que leur propre discipline. Ce t teméthodees tdé jàappl iquéemaisdefaçonin te r -

mi t t en tee t sans grandsrésul ta ts^bientropsouvent , lespouvoirsdélégués sont 

insuffisants et le siège continue d'exercer une activité de surveillance, de sortequ' i l 

yadupl ica t ione t , partant, une si tuationconfuseetungaspil laged'efforts . A c e 

propos, l 'E tudesu r l acapac i t é recommandequel 'onappliquesystématiquementune 

formuleselonlaquel le lePNUD, lereprésentant rés idente t l 'o rganisa t iondont relève 

l 'organisme régional intéressé, se mettraient d'accord pour qu'un bureau régional ou 

le secré tar ia td 'unecommiss ionrégionalesoi t expressément chargéd'appuyer cer

tains projetsde petite envergure(généralement, des projets du type Assistance tech

nique exigeant l e s s e r v i c e s d'un oudeux experts) dans la région qu'il dessert. Ce 

système permettrait d'utiliser defaçon beaucoup p lus f ruc tueuse le t empse t les 

compétences desconseil lersrégionaux, surtout de ceux qui sont détachésauprèsdes 

commissions économiques régionales et qu'uncorrespondant consulté dans lecadre 

de l'Etude qualifie de^paras i tes i n u t i l e s ^ . Si elle était appliquée en même temps 

qu'un systèmeintégré de programmation par pays tel quece lu iqu i e s tp roposéau 

Chapitre5, uneparei l leformulecontr ibuerai t , dans une large mesure, àcen t re r 

l'attention sur l 'exécut ionpropren^entdi tedes projets existants e t n o n s u r l a p r o -

motiondeprojets nouveaux et sans cohésioncon^mecelaest souvent l e ca sac tue l -

lement. On pourrait, par exemple, détacher auprès descommissionséconomiques 

régionales une équipe d'experts faisant partie du Corps despécialistes hautement 

qualifiés et expérimentéschargés de suivre l 'exécutionde projets dans plusieurs 
2^ paysdont la création est proposée auChapitre 2^. 

42. Il r e s t e à s a v o i r maintenant comment la nouvelle structure du PNUD s'articulerait aux 

au t ress t ruc tures rég iona lesex is tan tesdu système des NationsUnies. Aux fins de l'Etude 

su r l acapac i t é , ona longuemente t mûrement ré f l éch iàce problème et il semble que ce soit 

peut-être le plus diff ici leàrésoudre de tous les problèmescomplexessoumisaucommissai re 

chargéde l'Etude. Audébut, onaenvisagésér ieusement la possibilité de t ransférer les 

CoordonnateursdesProgrammesrégionauxduPNUD- qui sont des fonctionnairesderang 

élevé ayant une longue expérience pra t ique- làoùlescommissionséconomiquesrégionales 

1^ Plusieurs des gouvernementsbénéficiaires quiontenvoyé descommunications 
écri tes aux fins d e l ' E t u d e s e s o n t plaints que les v is i tesdesconse i l le rs régionaux étaient 
t ropbrèves (souvent de quelques joursseulement) et trop espacées pour présenter un intérêt 
prat iqueet bon nombre d'entre eux ont recommandéquel 'activité decesconse i l l e r s so i t l i é e 
à d e s projets particuliers. 

2^ Par. 52 c). 
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ont leur s iègeen leur donnant la responsabilitéglobale desactivités dedéveloppement, du 

systèmedes Nations Unies dans toute la région, no t ammen tencequ iconce rne l ap rog ramma-

t ione tce r t a insaspec t sde l'évaluation. On pensait que, d'une manièregénérale, ils pour

raient s u p e r v i s e r a s travaux des représentants résidents et du personneldesbureaux exté

rieurs et entreprendredesmissionsde^dépannage^. Etant donnél 'étenduedes régions, ils 

pourraient être secondés par des Coordonnateurs sous-régionaux l o r s q u ' i l y a u n e sous-région 

bien définie. Cette formule présentait plusieurs avantages ^en particulier, e l leencoura-

gerait la formation de groupements régionaux et sous-régionaux dans les cas oùdesgouver -

nementslesouhaiteraient sincèrement, sans porter préjudice, pour autant, àl 'optique 

nationales. On pensait également que ce système pourrait être appliqué, à t i t r e d ' e s s a i , en 

Amérique latine, puis évalué aubout de deux a n s e t r e m a n i é o u é t e n d u à d ' a u t r e s régions, 

selon qu'il conviendrait. En fin de compte, i l a f a l l u quand m ê m e r e n o n c e r à c e t t e idée, non 

sans regret, et ce pour deux raisons principales ^ 

a) Ce système faisait partie intégrante de la^conception collectives (leCoordonnateur 

régional devait coiffer une équiperégionalegroupantleséléments dusystème des 

NationsUnies pourledéveloppement) que l 'E tudeaéga lemen tdûre j e t e r , p o u r l e s 
2^ raisons exposéesauChapi t re7^ , a u b é n é f i c e d e l a c o n c e p t i o n d e l a l i g n e h i é r a r -

chique directe qu ies tp récon i séedans lemodè le recommandéauChap i t re 7-^. Il 

serait va indeconserver lepos tedecoordonnateur régional sans donneràce lu i -c i 

desresponsabil i téset des pouvoirs précis. 

b) Après avoi r e x a m i n é d e f a ç o n approfondie l es complexi tés d e l a s t r u c t u r e r é g i o n a l e 

actuel le , l 'Etude e s t f o r c é e de conclure que l ' e f f icac i té opérat ionnel le du PNUD 

sera i t non pas renforcée, m a i s b i e n plutôt c o m p r o m i s e s i o n e s s a y a i t d e l ' i n t é g r e r 

dans l es s t ruc tu re s régionales plutôt confuses qu i ex i s t en t ac tue l lement tant que 

c e l l e s - c i n ' a u r o n t p a s é t é systématiquement a m é l i o r é e s et r a t iona l i s ées et tant que 

l e P N U D l u i - m ê m e n ' a u r a p a s é t é r e n f o r c é . 

42. Cela ne signifie pas que l 'on s o u s - e s t i m e l ' i m p o r t a n c e de l 'optique rég ionale et s o u s -

régionale p o u r l e s p a y s e n voie de développement. A u c o n t r a i r e , l 'Etude l a j u g e ind i spensab le . 

La difficulté es t d o n c d e d o n n e r l i b r e c o u r s à c e s forces d ' intégrat ion s a n s r i s q u e r des compl i -

c a t i o n s b u r e a u c r a t i q u e s q u i ne peuvent q u ' a l l e r à l ' e n c o n t r e d ' u n e g e s t i o n efficace et d e r é s u l -

tats posit ifs . A p r è s avoir e n v i s a g é t o u t e s l e s s o l u t i o n s poss ib les o n a d o n c c h o i s i d a n s l ' E t u d e 

1^ Il est i n t é r e s san t de n o t e r à c e p r o p o s q u e dans l e s p r o p o s i t i o n s d e l a C E A d o n t i l a 
é t é q u e s t i o n p r é c é d e m m e n t d a n s le paragraphe 1 4 e t d a n s l a n o t e d e b a s d e p a g e c o r r e s p o n d a n t 
a u p a r a g r a p h e 2 2 , i l est suggéré que le PNUD^commence p a r n o m m e r d e s r e p r é s e n t a n t s à 
plein t emps auprès des groupes régionaux les mieux o r g a n i s é s ^ ( d o c u m e n t E ^ C N . 1 4 ^ E C O ^ , 
par . 52, p . 20) encore que cette proposit ion ne soit pas formulée avec la m ê m e p r é c i s i o n . 

2^ Pa r . 4 9 à 5 1 . 

2^ Pa r . 52 et suivants . 
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la formule cons i s t an t àc r ée r au siège desdirections régionales qui, dans l'échelle hiérar

chique, viendraient directement avant lereprésentant résident, tout en prévoyant simulta

nément un sys tèmede liaison avec lescommissions économiques régionaleset, àp lus longue 

échéance, l e t r a n s f e r t d e c e s directions là où se trouvent l e s s i èges des commissions, la mise 

en p laced 'un tel système étant précédée d'expériences pilotes enAmériquelat inequipourraient 

ê t r e t en tées t r è s rap idemen t . Ces propositionsayant été présentées en détail auChapi t re7^ , 

il n 'est pas nécessa i rede les énoncerànouveau. l lconvienttoutefoisdesignaler qu'elles 

onté té conçues dans une perspec t iveàplus long terme qui pourrait finalement about i ràune 
2^ fusion totaleduPNUD et des commissions régionales^. 

44. Il faut admettre cependant qu'il nesuffira pas seulement d 'accepterles propositionsfor-

m u l é e s d a n s l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é pour que cette solution se réalise. Il importe également 

que les gouvernements et les secrétariats aient la ferme volonté de réformer et d'uniformiser 

l a r épa r t i t i one t les attributions actuellesde tous les organes régionaux du système des Nations 

Unies. Cela n'est certes pasfaci le mais il importe de prendre immédiatement des mesures. 

CONCLUSIONS 

45. En raison de l 'énorme complexitédes structures régionalesdu système des NationsUnies 

pourledéveloppement, i l n ' e s t pas poss ib ledet rouverunesolut ion simple. Cependant, s u r l a 

base des conclusions t i r éesdans le présent appendice, l 'E tudesur lacapac i t é avance trois 

recommandations concernant les mesu re sàp rend re , à supposer évidemment que lesgouver-

nementse t lesorganisa t ions internat ionalessoient fermement déc idésàessayer d'améliorer 

lasi tuation. 

a) LeConseil économique et social devrait demander qu'une é tudeso i t f a i t e su r l e s 

moyens de ra t iona l i se r l a répa r t i t i one t les attributions de tous l e so rganes rég io -

nauxdu sys tèmedes NationsUnies. Legroupe chargé decette étude devrait être 

composédereprésentan tsdes principaux organismes des NationsUnies qui ont une 

infrastructurerégionale importante, mais certains membres devraient être choisis 

à l ' ex té r ieur du système, parmides personnes ayant une expérience directe des 

problèmesque pose la gestion d'activités opérationnelles entreprisesàl 'échelon 

internationalet décentralisées au n iveaudes rég ionse t des pays^. Le président du 

groupe, en particulier, devrait être indépendant. Aux termes de son mandat, le 

g roupedevra i tp rendrecommebase de travail les p ropos i t ionsde l 'E tudesur la 

capaci té tel lesqu 'e l les auront été acceptées p a r l e Conseil d'administration. 

1^ Par. 1 1 2 à l l 9 . 

2^ VoirChapi t re7 , par. 152. 
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En attendant d'avoir connaissance desconclusionsd'une telle étude, on pourrait 

apporter un t rèsgrandnombred 'amél iorat ions , toujours d a n s l e c a d r e d e s recom

mandations fo rmuléesdans l 'E tudesur l a capacité, d a n s l e s e n s p r o p o s é a u x p a r a -

graphes25 et 27ci-dessus et aux paragraphes 1 1 2 à l l 9 d u C h a p i t r e 7 . 

En attendant que des mesures concrètes aient é t é p r i s e s - peut -ê t recomme sui teaux 

travaux e n v i s a g é s à l ' a l i n é a a ) - p o u r r a t i o n a l i s e r l e s structures régionales dus ys -

tème des NationsUnies pourledéveloppement, e t q u e c e s m e s u r e s aient donné des 

résultatsconcrets, il faudra neconférer qu'avec la plus grande prudence des r e s 

ponsabilités opérationnelles importantes aux organesrégionaux, notamment aux 

commissions économiquesrégionales, pour les raisons indiquées au paragraphe29 

ci-dessus. Ces organescont inuerontcer tesd 'appor ter leur contribution principale 

et la plus utile dans le domaine de la programmation, de la formulation des projets, 

de leur évaluation et des activités consécutives, et cettecontribution sera d'autant 

p lus impor tantequeces fonctionsseront devenues plus cohérentes grâce aux pro

cédures et aux structuresadministratives proposées pou r l e cyc lede lacoopéra t ion 

des NationsUnies pour le développement. Celan 'empêchepas cependant qu'ils 

exercerontcertaines fonctions précises a u s t a d e d e l'exécution, comme celles qui 

on té tédéf in iesà l ' a l inéa i i i ) d u p a r a g r a p h e l l 7 d u C h a p i t r e 7 e t a u x p a r a g r a p h e s 4 0 

e t41 ci-dessus, àcondition toujours quesoient strictement appliquésles cr i tères 

régissant le choix des agentsd'exécution, qui sont d'une importance vitale p o u r l e 

bon fonctionnement ducycle de lacoopérat iondesNationsUnies pou r l e 

développement. 
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Appendice 4 

DEFINITIONS ET ABREVIATION: sí/ 

Définitions 

L'Organisation des Nations Unies Les Etats Membres, agissant par l ' intermé
diaire des organes principaux, ou bien le 
Secrétariat, c 'es t-à-dire le Secrétaire général 
et le personnel placé sous ses ordres. (EC) 

Les organismes des Nations Unies L'ensemble des organisations reliées à 
l'ONU. (EC) 

Le système des Nations Unies 
pour le développement 

Le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) 

La coopération technique 
des Nations Unies 

Lejs organes des Nations Unies (y compris 
le FISE et le РАМ) et les institutions spécia
lisées qui s'occupent de promouvoir le dévelop
pement économique et social, et les secrétariats 
qui les secondent. Lorsque la BIRD et le FMI 
sont compris, le fait est généralement 
spécifié. (EC) 

a) L'organisation placée sous l'autorité du 
Directeur; le cas échéant, la mention 
"siège" ou "services extérieurs" est 
ajoutée pour plus de précision; 

b) L'ensemble des services de coopération 
technique financés par le PNUD et fournis 
par le système des Nations Unies pour le 
développement. (EC) 

Les services fournis au t i t re de projets de 
développement économique et social : envoi 
d'experts (seuls ou en équipe), bourses indivi
duelles ou de groupe, en règle générale pour 
des études ou des voyages d'étude à l 'étranger, 
et matériel; ces services sont financés par 
le PNUD au moyen de contributions volontaires 
versées par les Etats Membres, et par l'ONU 
et les institutions spécialisées au moyen de 
leurs budgets ordinaires (mis en recouvrement) 
et de fonds extra-budgétaires; dans un cas 
comme dans l 'autre, les institutions spécia
lisées organisent les services nécessaires. 
Le FISE fournit du matériel, des fournitures 
et des indemnités locales de subsistance pour 
des projets d'assistance aux mères et enfants; 
le РАМ fournit une aide alimentaire pour le 
développement. , (ЕС) 

_1/ L'origine des définitions et abréviations est indiquée à l'aide d'initiales 
CAC (Co-ord/R731), PNUD (DP/L. 24/Add. 1), EC (Etude sur la capacité). 
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Le c y c l e d e l a c o o p é r a t i o n d e s 
N a t i o n s U n i e s p o u r le 
développement (CCNUD) 

La s é r i e d ' o p é r a t i o n s p a r l e s q u e l l e s l e g o u v e r -
nement , avec l a c o l l a b o r a t i o n du sys tème des 
N a t i o n s U n i e s p o u r le développement et, s ' i l y 
a l i e u , d u g r o u p e d e l a B I R D , p r é p a r e un p r o -
gran^me de coopérat ion technique d'une durée 
qui c o r r e s p o n d g é n é r a l e m e n t à c e l l e d u p l a n d e 
d é v e l o p p e m e n t d u p a y s . V o i r i e C h a p i t r e 5 
(Le c y c l e d e l a c o o p é r a t i o n d e s Nat ionsUnies 
p o u r l e développement) . (EC) 

Act iv i tés consécut ives 

M e s u r e s p r i s e s p a r les inst i tut ions compétentes d ' u n p a y s b é n é f i c i a i r e , a v e c u n e a s s i s t a n c e 
e x t é r i e u r e s e l o n l e s b e s o i n s , pour donner s u i t e a u x c o n c l u s i o n s et recommandat ionsdécoulan t 
d'un projet . (CAC) 

A c t i v i t é s o p é r a t i o n n e l l e s ( d e développement) 

Sens g é n é r a l e les act iv i tés d e s o r g a n i s m ^ e s c o n s t i t u a n t l e s y s t è m e d e s N a t i o n s U n i e s p o u r 
l edéve loppen^en tqu i sont c o n ç u e s p o u r a t te indre , e n c o o p é r a t i o n a v e c u n o u p l u s i e u r s gouver
nemen t s , u n o b j e c t i f d o n n é d e développement d a n s u n l a p s d e t e m p s s p é c i f i é . C e s a c t i v i t é s 
s e déroulent p r i n c i p a l e ^ n e n t s u r l e t e r r a i n , ma i s e l l e s c o m p r e n n e n t également les p r o g r a m m e s 
connexes, l 'appui technique, l e s f o n c t i o n s d e s u p e r v i s i o n e t d 'adminis t ra t ion a u s i è g e . 
S e n s p a r t i c u l i e r ^ t o u t e s l e s a c t i v i t é s financées soit pa r l e s f o n d s p r o p r e s duPNUD, soit par 
des f o n d s d u b u d g e t o rd ina i r e d'un o rgan isme faisant pa r t i e d u s y s t è m e des Nat ionsUnies 
p o u r l e développement o u d e s f o n d s d ' a f f e c t a t i o n s p é c i a l e g é r é s p a r l u i . (EC) 

Affectations de c réd i t s^ 

A c t e p a r lequel le C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n a s s i g n e e t consigne des r e s s o u r c e s f inancières , 
d a n s l e c a d r e d e s r e s s o u r c e s du PNUD, pour couvr i r le coût d 'ac t iv i tés approuvées pa r 
le Consei l . (EC) 

Affectations de c réd i t s a u t i t r e d u p r o g r a m m e 

C h i f f r e s d e planification indicat ive t e l s qu ' i l s sont approuvés pa r le Conseil d 'adminis
t r a t ion . (EC) 

Allocat ion 

a) Autor i sa t ion f inancière p a r l a q u e l l e le D i rec t eu r d u P N U D h a b i l i t e un agent chargé 
d e l ' e x é c u t i o n à e n g a g e r d e s d é p e n s e s e t à p r é l e v e r des fonds jusqu 'à concurrence du 
montant de l 'a l locat ion. Normalement , les al locat ions sont p récédées et au tor i sées 
pa r l e sa f f ec t a t ions de crédi t fai tes p a r l e C o n s e i l d 'adminis t ra t ion . (PNUD) 

b) D a n s l e c a s d ' u n c o n t r a t conc luavec un agent ne faisant pas pa r t i e du sys tème des 
N a t i o n s U n i e s , l ' engagement couvre le coût in tégra l d e s s e r v i c e s qui doivent ^ t re rendus 
o u d e s m a r c h a n d i s e s q u i d o i v e n t ^ t r e l i v r é e s e n e x é c u t i o n d e s d i s p o s i t i o n s d u 
cont ra t . (EC) 

A s s i s t a n c e de p ré inves t i s semen t 

Ass i s t anceaudéve lo^ppement c o n ç u e p o u r p r é p a r e r un inves t i s semen t u l té r ieur , d e s o u r c e 
p r ivée oupubl ique , i n t é r i e u r e o u ex té r ieure . Dans c e c o n t e x t e g é n é r a l , onpeu t d i re que 
t o u t e a s s i s t a n c e technique est une a s s i s t ance d e p r é i n v e s t i s s e n ^ e n t ( e t incidemment un inves-
t i s s e m e n t ) p u i s q u ' e l l e r e n f o r c e l ' i n f r a s t r u c t u r e h u m a i n e et l a c a p a c i t é d 'absorption. (EC) 

^ Cet te d é f i n i t i o n c e s s e r a d ' é ^ r e a p p l i c a b l e s i les r ecommanda t ions de l 'Etude s u r 
l a c a p a c i t é sont adoptées . 
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Assistance opérationnelle (OPAS) (OPE^) 

Fourniture de personnel opérationnel, financée p a r l e PNUD (AT) ou p a r l e s programmes 
ordinairesde l'ONU etdeplusieursinst i tut ions spécialisées. Legouvernementbénéficiaire 
ve r seà l ' exper tOPASunt ra i t ement et des indemnités analogues àceux que reçoivent les 
fonct ionnairesfaisantuntravai lcomparabledanslepays encause; le complémentàverse r 
pour que les émolumentsdel ' in téressécorrespondentapproximat ivementàceuxdupersonnel 
du projet de rang équivalent est pris en charge p a r l e P r o g r a m m e . (EC) 

Assistance préparatoires 

Un des types d'activité quipeuvent être financés p a r l e Fondsde roulement du PNUD(voir 
ce terme). Il s'agit de deux typesd 'act ivi téFS ; assistance fournieaux gouvernements aux 
fins de l'élaboration oude la mise au point desdemandes d'assistance financière adressées 
au Fonds spécial; assistance fournieau Directeur du PNUD pour l 'aider àappréc ier une 
demande particulière avant qu'il saisisse leConseil d'administration de sa recomman
dation. (PNUD) 

Banque des données 

Systèmeautomatisé de stockage et de recherche de l'information, faisant intervenir des 
méthodes quipermettentd 'obtenir lesrenseignements désirés sous l a fo r^ne l ap lus commode 
pourl 'usager. (EC) 

Bourse 

Aide fournieàungouvernement pour permet t reàunepersonneoff ic ie l lementdés ignéede 
suivredes études ou derecevoi runeformat iondé te rminéeà l ' é t ranger . Ilconvient de 
faire une dis t inct ionentre lesbours iers et les participants quibénéficient d 'uneaidepour 
prendre p a r t à u n c y c l e d'études, groupe d'étude, voyage d'étude, atelier ou autre activité 
analogue. (EC) 

Budget 

Lebudgetdupro je tcomprendtoutes les ressources et les dépensesnécessaires pour exé
cuter et m e n e r à b i e n le projet du début jusqu'àla fin des opérations, q u ' e l l e s s o i e n t à l a 
charge dugouvernementoudu PNUD. 

Budget desservices d'appui au programmer p rév i s ionsdedépenses re la t ivesà l ' appu i 
direct aux programmes, en particulier aux programmesnationaux; ces dépensesdoivent 
être considérées comme faisant partie ducoût desprogrammes, e t n o n p a s commedes 
dépenses d'administration générale. 

Budget des services d'administration générales dépensesliées aux fonctions centrales de 
direction et d'administration du programme. (EC) 

Bureauconsultatif interorganisations (BCI)^ 

Organe consultatif que l 'Assembléegénéra leacréé par sa résolution 20^^ (^^) et qui se 
compose du Secrétaire général de l'ONUet des chefs de s sec ré t a r i a t sdes organisations 
participant auPNUDet es tprés idé p a r l e Directeur. LeBureau conseillele Directeur sur 
tous les aspects importants du PNUD et, en particulier, s u r l e s p r o j e t s e t programmes 
avant que le Conseil d'administration en soit saisi, s u r l e c h o i x d e s agents chargés de l ' exé -
cution des divers projets et s u r l a désignation desreprésentantsrés idents . (PNUD) 

^ Cette définition cessera d'etre applicable si les recommandations de l'Etude sur 
la capacitésont adoptées. 



528 

Bureauextér ieur 

Sauf indication plus précise, bureau représentant le PNUD dans le pays ou la région h^te, 
etgénéralement dirigé par un représentant résident ou un représentant régional. (EC) 

Capacité 

Voir Chapitre 2, paragraphes 1-12. (EC) 

Capacité d'absorption 

Les ressourcesna tu re l l e s , matérielles et humaines d'unpays envoie de développement et 
lafaçondont elles sont o rgan i séespour lu ipe rme t t r ede recevo i r et d e m e t t r e à p r o f i t u n e 
assistance extérieure pour poursuivreson développement. (EC) 

Catégorisation 

VoirDonnées. 

Chiffres de planification indicative 

Montantsprovisoires (en valeur monétaire) que leConsei l d'administration approuve et 
revise chaqueannée, normalement pour une période dec inqans , envuedefac i l i t e r l ' é l a -
boration desprogrammes; dans le casdes programmes nationaux, cechif f repeut^t re 
établi pour une période correspondantàla durée du plan de développement du pays. L'appro^ 
bationdu chiffre de planification indicative ne constitue pas unengagement d'affecter des 
c réd i t sàconcur rence du montant spécifié. (EC) 

Classification 

VoirDonnées. 

Codage 

Travail deprépara t iondes donnéesprimaires, consistant àa t t r ibuer un indicatif chiffré 
ouunsymboleàchaqueca tégor ie , classe, groupe d'indexage, e tc . , pour faciliter 
l'exploitation. (EC) 

Compatibilité des systèmes 

Voir Systèmes d'information. 

Conférence d'annonce de contributions 

Conférenceconvoquée annuellement p a r l e Secrétairegénéral , aucou r sde l aque l l e l e s 
gouvernementsannoncent leurs contributions volontaires au PNUD. (EC) 

Contrat 

Accordconc lupa r l eDi rec teu r , en ver tuduquel l 'ass is tance financée p a r l e PNUD est 
fournie en totalitéou en partie par une organisationchargée de l'exécution oupar un agent 
de l 'extérieur. (EC) 

Contrepartie 

Ce terme désigne lesapportsdugouvernement au projet, lesquels doivent être définis de 
façon p luspréc ise , par exemple ^ contribution financière de contrepartie, servicesde 
contrepartie oupersonnel de contrepartie. (CAC) 
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Contributiondecontrepartie 

Contribution, en espècesouen nature, que legouvernement bénéficiaire doit verser pour 
couvrir une fraction convenue ducoût d'un projet. (EC) 

Contributions volontaires 

Contributions appor téesauxressourcesgénérales du PNUD p a r l e s Etats Membres de l'ONU 
ou pa r l e s Etats membres d'institutions spécialisées ou de l'AlEA, conformément aux disposi
tions des résolutions 2 2 2 A ( I ^ ) ^ p a r a g r a p h e ^ a ) ^ e t ^ 2 2 B ( ^ ^ I I I ) ^ p a r a g r a p h e s 1-2 e t 5 ^ 
duConseil économique et social et de la résolution 1 2 4 0 ( ^ I I I ) ^ p a r a g r a p h e s 4 5 à 5 0 ^ d e 
l 'Assembléegénérale. Les contributions volontai ressontdis t inctesdes dons, des versements 
enespèces faits p a r l e s gouvernements hôtesau titre desdépensesen monnaie localedes 
bureauxextérieurs, des verse^nents de contrepartie et des versements au t i t re des dépenses 
locales, ainsi que des autres types de recettes ê  des fondsd'affectation spéciale. (PNUD) 

Contrôle 

Le processus par lequel les activités r e l a t i vesàun programme o u à u n projet sont soumises 
aune surveillance. Dans le contexte de l'Etude, i l s ' a g i t g é n é r a l e m e n t d u p r o c e s s u s p a r 
lequel le représentant résident suit de façon régulière la progression du projet et con^pare 
les réalisationsavec le plan d'opérations et le schéma analytique. (EC) 

Contrôle opérationnel 

Leprocessus, ycompr is les méthodes d'inspection, de présentation des rapports et les 
autres moyens, par lequel encontróle et on examine l'exécution du projet afin de déterminer 
dans quelle mesure elle répond aux buts et aux objectifs fixés etd 'apporter au moment voulu 
les mesures correctiveséventuellement nécessaires. (CAO) 

Dépenses locales^ 

Sommes que lesgouvernementsbénéficiairessont tenus d'acquitter, en monnaie locale, 
au titre des"fra is locaux de subsistance desexperts" e tdes"dépenses loca les 
d'exécution". (PNUD) 

Directeur de projet 

Le fonctionnaire des services extérieurs principalement responsable de l'exécution d'un 
projet du PNUD envers l'organisation ou agent chargé de l'exécution. (EC) 

Données 

Terme général désignant lesélémentsd'information de base qui peuvent ^ r e t r a i t é s ou 
produits par un ordinateur. (EC) 

Données primaires ^ données initiales fourniesàl 'ordinateur , pour stockage et exploitation 
ultérieure, sous la forme où elles ont été reçues. (EC) 

Donnéessecondaires ^ données extraitesdesdonnéesprim^aires (initiales) d e f a ç o n à p e r -
m^ettredescomparaisonsoudes conclusions utiles. (EC) 

Données interprétatives adonnées pr imairesexploi téesselon certaines méthodes ad hoc 
afin de les compare ràd ' au t res rense ignementsdum^me genre ouàcomble r des lacunes 
dans l'information. (^^) 

La classification, la catégorisation, l'indexage et la présentation sont parmi les méthodes 
utilisées pour manipulerles données. (EC) 

^ Cette définition cessera d'être applicable si les recommandations de l'Etude sur 
la capacité sont adoptées. 
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Engagement 

Fonds consignés , dans la l imi te d'une allocation, pour c o u v r i r l e montant in tégra l de toute 
obligation, quelle qu 'en soit la durée . L'équivalent ang l a i sd ' " engagemen t " est soit 
commitments soit obligation. L'obligation es t hab i tue l l emen t ( sous r é s e r v e d'exceptions 
s p é c i f i é e s ) l i m i t é e a u c o Û t d e s m a r c h a n d i s e s q u i d o i v e n t ê t r e l i v r ée s ou d e s s e r v i c e s qui 
doivent ê t r e f o u r n i s d u r a n t l ' année civile en cours , a lo r s que, d a n s l e c a d r e d e l a p é r i o d e 
de v a l i d i t é d e l 'a l locat ion, le commitment n 'es t pas a r b i t r a i r e m e n t l imité dans le t emps . 

(PNUD) 
E tab l i s semen t d u p r o g r a m m e national 

Voir Chapi t re 5, pa rag raphes 12-14. (EC) 

Evaluat ion 

Voir Chapi t re 5, p a r a g r a p h e ! ^ . (EC) 

Evaluat ion des r é su l t a t s 

Opéra t ion p a r l a q u e l l e , à u n ^ n o m e n t a p p r o p r i é a v a n t o u a p r è s l a c e s s a t i o n de l ' a s s i s t ance 
e x t é r i e u r e , o n p a s s e en revue t o u s l e s a s p e c t s d ' u n projet , et l 'on dé termine et examine de 
m a n i è r e cr i t ique l e s p r i n c i p a u x r é s u l t a t s d i r e c t s e t i nd i r ec t s obtenus, tant en fonction des 
o b j e c t i f s p r o p r e m e n t d i t s du projet , qui s ' i n sè ren t dans le c ad re des grands ob jec t i f sécono-
miques et sociaux, que de l ' é t a b l i s s e m e n t d e l i g n e s d i r e c t r i c e s pour une me i l l eu re m i s e a u 
point des act ivi tés u l t é r i e u r e s . (CAC) 

Examen annuel 

Examen annuel d u p r o g r a m m e ^ V o i r C h a p i t r e 5 , pa rag raphe 21. (EC) 

E x a m e n d e s demandes 

Opéra t ion qui fournit les é léments permet tan t de s t a tue r s u r l e s d e m a n d e s d ' a s s i s t a n c e en 
fonction d ' u n c e r t a i n nombre de c r i t è r e s établis ^ rappor t en t r e la demande et l e s objectifs 
à a t t e i n d r e , m e s u r e dans laquel le e l l e r é p o n d a u x c o n d i t i o n s s t a tu t a i r e s et au t res du sys t ème 
in te rna t iona l d ' a s s i s t a n c e a u d é v e l o p p e m e n t , p o s s i b i l i t é s d e réa l i sa t ion d u p r o j e t e t rappor t 
e n t r e s o n c o û t est imatif et l e s r é s u l t a t s e n v i s a g é s . (CAC) 

Exécut ion 

T r a v a u x e n t r e p r i s d a n s l e cadre d'un projet c o n f o r m é m e n t à u n plan d 'opérat ions. Ce t e r m e 
désigne également , de façon plus générale , t o u t e s l e s opéra t ions l i ées au projet , depuis la 
f o r m u l a t i o n d u p r o j e t , en passant pa r s a réa l i sa t ion , jusqu 'aux ac t iv i t é sconsécu t ives . (EC) 

E x p e r t s 

Voir "pe r sonne l in te rna t iona l affecté aux p ro je t s " . C h a p i t r e s , pa ragraphe 52. (EC) 

E x p e r t s a s s o c i é s 

Expe r t s débutants , sur tout o r ig ina i res de pays développés, qui sont a f f e c t é s à l ' e x é c u t i o n 
de p ro j e t s du PNUD, le c o û t é t a n t à l a charge de l e u r s g o u v e r n e m e n t s . En règ le générales 
les e x p e r t s a s s o c i é s ont achevé leur formation profess ionnel le , m a i s n'ont p a s e n c o r e 
a c q u i s l ' e x p é r i e n c e pra t ique des e x p e r t s c h e v r o n n é s . Les e x p e r t s a s s o c i é s ne sont nommés 
qu 'avec l ' a s sen t imen t dugouve rnemen t bénéf ic ia i re et i l s s o n t , en règ le générale , a s s imi l é s 
a u x a d m i n i s t r a t e u r s a d j o i n t s de la fonction publique in terna t ionale . (PNUD) 

F i l i è r e 

Voi r Chapi t re 2, pa r ag raphes 2^-27. (EC) 
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Fonds d'affectation spéciale 

Fonds qu'une organisation internationale accepte aux t e r m e s d e son règlement financier 
pour financer desactivités extra-budgétairesspécif iéesparlecontr ibuant et compatibles 
avec lesbutsetobject i fsgénéraux de l'organisation. Voir Fonds de déport. (EC) 

Fonds de dép^t 

Identiques en principe aux fondsd'affectationspéciale(voir ce ternie), sauf que les activités 
considéréessont exécutéesdanslepaysducontr ibuant . (EC) 

Fondsde roulements 

Fonds créé pa r l eConse i l d'administration et sur lequel peuvent être prélevées les allo
cations pour imprévus AT et les sommes requ i sespour l ' a s s i s t anceprépara to i reFS; peut 
aussi faire l'objet de p ré lèvementsdes t inésàcouvr i r lecoÛtd 'opéra t ionspré l imina i resFS 
pendant une période d'essai initiale d'un an. Desé tudesde faisabilité devant déboucher sur 
des investissements et des pro je tsdutype"serv ices indus t r ie l sspéciaux" peuvent également 
être financés par prélèvement sur ce fonds. (EC) 

Frais généraux^ 

Dépenses faites par lesorganisa t ions chargées del'exécution, en règle g é n é r a l e à l e u r s 
sièges, concernantl 'administrationcentrale, l'organisation, ladotationeneffectifs et le 
financement d'un projet oud'un programme. Les"fra isgénéraux" englobent les"dépenses 
d'administration" e t les"dépenses des servicesopérationnels", a u s e n s q u i e s t d o n n é à c e s 
termes parl 'élément AT. Ces notions ont été modif iéesdansle Chapitre ^ de l'Etude 
s u r l a capacité. (PNUD) 

Habilitation concernant les allocations pour imprévus(TA)^ 

Pouvoirs que le Conseil d'administration donne au Directeur du PNUD de financer, par prélè
vement s u r l e F o n d s d e roulement, des activités urgentes ou imprévues. (EC) 

Imprévus 

Terme général désignant des activités urgentes e t imprévuesqu ' i ln ' é ta i t pas possible de 
planifier au moment où le programme national(ou un autre p rogramme)aé téé t ab l i . Ces 
activitéspourraient être fina^^céespar prélèvement s u r l a réserve duprogran^^ne national. 
Le financement d'activités de^ce genredécoulantdegraves catastrophesnaturelles ou de 
bouleversements internes ouexternes soudains pourra i tê t re assuré au moyen du Fondsde 
roulement, qui serait en partie un fonds d'avancesremboursables. (EC) 

Indexage 

VoirDonnées. 

Institutions 

Les organisations qui font partie dusystème des NationsUnies pour le développement 
(institutions spécialisées, AIEA, РАМ, FISE, CNUCED, e tc . )a ins i que l'ONU dans la mesure 
où elle entreprenddes activités opérationnelles. (ЕС) 

^ Cette définition cessera d'être applicable si les recommandations de l'Etude sur 
la capacité sont adoptées. 
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Institutionsspécialisées 

Les organisations internationales re l iéesà l 'Organisa t iondesNat ionsUnies , comme il est 
prévuaux articles 57, ^ 2 e t ^ 4 d e l a C h a r t e d e s N a t i o n s U n i e s . 
N.B. ^L'AlEAjouit d'un statut spécial et n'est pas une institution spécialisée. (PNUD) 

Microfiche 

Négatif plat sur lequel de t rèsnombreusesmicro- imagesson t rangées selon une disposition 
engr i l le . Le t i t re de la microfiche peut, enrèg legénéra le , s e l i r e à l ' o e i l n u . (EC) 

Opérationsprélin^inaires (FS) 

Voir Fonds de roulement. (PNUD) 

Organisation/agentchargé de l'exécution 

Organisation, institution ou agent faisant partie du système des Nat ionsUniespourle déve
loppement qu iaaccep té la responsabilité de m e n e r à b i e n u n projet spécifique du PNUD. 

(EC) 
Personnel des projets 

Personnel recruté s u r l e plan international et affectéàl 'exécution de projets 
du PNUD. (EC) 

Plafond d'allocation globale 

Montant maximum, ou plafond, approuvé et reviséchaque année p a r l e Conseil d'adminis
tration etdéterminant la limite supérieureglobale des pouvoirs conférés au Directeur pour 
allouer des fonds. (EC) 

Plan d'opérations 

Accord formelconcluent reunouplus ieursgouvernements et une ouplusieurs organisations 
ausujet d'un projet, et qu iénonce lesbu t sdu projet et les conditionsdesonexécutionet 
définit lesresponsabil i tés respectives des parties à l ' accord . (CAC) 

Présentation 

VoirDonnées. 

"Pro f i l "dupays 

Ensemble statistique de données élaboréesconcernantunpays, des t inéàmet t re en évidence 
l 'évolutiondes aspectssociauxet économiquesdudéveloppement. (EC) 

Programmationcontinue 

Voir Chapitre 5, paragraphe 22. (EC) 

Programme 

Ensemble d'activités de développement v isantàa t te indre des objectifs déterminés dans un 
l apsde tempsspéc i f i é . Leprogramn^epeut avoir trait à u n pays, aune région o u à u n 
domaine d'activité. (EC) 

Programme approuvé 

Part ie duprogramme financé p a r l e P N U D q u i a é t é approuvée (et pourlaquelle des affec
tations de c réd i t son té t é autorisées) p a r l e Conseil d'administration. (EC) 
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P r o g r a m m e national 

P r o g r a m m e d ' a s s i s t a n c e à u n p a y s , portant s u r p lus ieurs années et géné ra l emen t synchro
nisé avec le plan de développement du pays. (EC) 

P r o g r a m m e opérationnel o rd ina i r e 

Activités f i nancéesau moyen de fonds dubudget ord ina i re o u d e contr ibut ions vo lon ta i res 
expressément d e s t i n é s à a p p u y e r l e s a c t i v i t é s opérat ionnel les des o rgan i sa t ions d u s y s t è m e 
des N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement. (EC) 

P r o g r a m m e ord ina i re 

Activités de l 'ONUou d 'au t res organisa t ions du sys tème des N a t i o n s U n i e s p o u r l e dévelop
pement dont le coût est imputé s u r l e u r s budgets o rd ina i res . (EC) 

Pro je t 

Activité de développement nat ional ou mult inat ional approuvée, de c a r a c t è r e plus ou moins 
complexe e t à l a q u e l l e un ou p lus i eu r s gouvernements et une ou p l u s i e u r s o rgan isa t ions 
pa r t i c ipan tesappor ten t une contribution dé te rminée en vue d 'a t te indre , d a n s u n l a p s d e 
t emps spécifié, des objectifs définis. (CAC) 

Proje t de développement in tégré 

Un projet d a n s l e q u e l une re la t ion organique l ie d ivers é léments de différents s e c t e u r s o u 
s o u s - s e c t e u r s économiques et (ou)soc iaux . (CAC) 

Projet de la phase II (FS) 

Nouveaux projets FS , exigeant de nouvelles affectations de c réd i t s et découlant de p ro je t s FS 
an té r ieurs . (EC) 

Proje t in ter régional 

Activité multinationale de d é v e l o p p e m e n t à l a q u e l l e part icipent que lques-uns ou la total isé 
des pays de deux, ou plus de deux, rég ions géographiques. (CAC) 

Proje t régional 

Activité multinationale de d é v e l o p p e m e n t à l a q u e l l e par t ic ipent que lques-uns ou la to ta l i té 
des pays d'une région géographique donnée. (CAC) 

Représentant rés iden t 

Représentant officiel du PNUD dans un pays bénéficiant d e l ' a i d e du PNUD. (EC) 

Rétroaction 

Carac tér i s t ique d'un sys tème d ' information q u i c o n s i s t e à u t i l i s e r , en to ta l i té ou en pa r t i e , 
les résu l ta t s d'une opération comme en t rée pour une au t re opérat ion. Dans un s y s t è m e auto
mat i sé , l e s r é s u l t a t s de la p r e m i è r e opérat ion peuvent ê t r e c o m b i n é s a v e c de nouvel les 
données p r i m a i r e s pour s e r v i r d ' en t r ée s dans l a deuxième opérat ion, etc . (EC) 

Schéma analytique 

Analyse d 'ensemble d'un projet , au moment de sa formulation. A c e t t e f i n , toutes l es opé
ra t ions qui doivent ê t r e exécutées pour aboutir au résu l ta t final r e c h e r ^ h é s o n t é n u m ^ é r é e s 
dans l ' o rd re où el les doivent logiquement se succéder . Le schéma ainsi obtenu, q u i s e 
présen te sous la forme d ' u n " r é s e a u " , s e r a disposé de f a ç o n à f a i r e a p p a r a î t r e l 'o rdonnan
cement (déroulement) de ces opéra t ions . (EC) 
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Schéma théorique 

L a p r e m i è r e é t a p e d e l a m i s e a u p o i n t du système. (EC) 

Service desNa t ionsUniespour l e développement 

Corps de fonctionnaires in te rna t ionauxdecar r iè reappe lésàoccuper des pos tesaus iège 
duPNUDet danssesbureauxexté r ieurs . Voir Chapitres , p a r a g r a p h e s . (EC) 

Sous-contrat 

Accordconc lupa run exécutant principal(organisationchargée de l 'exécutionouagent de 
l 'extérieur), aux termesduquel la totalité ouune partie de l 'assistance duPNUD est fournie 
p a r u n e t i e r c e p a r t i e . Voir Contrat. (EC) 

Systèmes d'information 

Ensembles de connaissances (indépendammentdu mode d'acquisition), défaits, de données, 
e tc . , organisés de façonàpouvoir être utilisés au moment voulu et sous la forme appropriée. 
Un système d' informationn'estpas forcément automatisé. (EC) 

Un système d'information compatible est un système automatisé qui peut communiquer 
(ou échanger desdonnées) g r â c e à d e s catégories, classifications et autrescodes 
normalisés. (EC) 

Un système d'information intégré est un système automatisé qui peut stocker et t rai ter 
n'importe queltype de donnéesetquipeut , g r â c e à u n r é s e a u d e communications perfectionné 
fonctionnant dans les deux sens, communiquer avec des te rminalss i tuésdans le monde entier 
et faisant partie du système. En plus desexigences qu icarac té r i sen t lessys tèmes compa
tibles, l e sys t ème intégré nécessite une présentation normalisée desdonnées. (EC) 

Volontaire 

Personne quidonne ses services sans^attendredegain financier et afin de contribuer au 
développement dupaysbénéf ic ia i re^Résolu t ion!444(^LVII)duConsei l économique et 
s o c i a l e / . 



Abréviat ions 

AIEA 

AT 

BAT 

BCI 

BDH 

BIRD 

CAC 

CAP 

CAT 

CCFPI 

CCI 

CCNUD 

CC^A 

CC^AB 

CEA 

CEAEO 

CEE 

CEE 

CEPAL 

CEPC 

CUSDI 

CND 

CNUCED 

CNUDCI 

CPC 

CPPPD 

CUO 

E e t S 

FAO 

FISE 

FMI 

FS 

Agence in ternat ionale de l ' énerg ie atomique 

Elément Ass i s t ance technique (PNUD) 

Bureau de l ' a s s i s t a n c e technique 

Bureauconsu l t a t i f i n t e ro rgan i s a t i ons (PNUD) 

Bibliothèque D a g H a m m a r s ^ l d (ONU) 

Banque in ternat ionale p o u r l a recons t ruc t ion et le développement 

Comité adminis t ra t i f de coordination 

Consei l ler agr ico le pr incipal (PNUD/FAO) 

Comité de l ' a s s i s t a n c e t e c h n i q u e ( C o n s e i l é c o n o m i q u e e t social) 

Comité consultatif de la fonction publique in ternat ionale (CAC) 

Centre CNUCED/CATT du commerce in terna t ional 

C y c l e d e la coopérat ion des N a t i o n s U n i e s p o u r l e d é v e l o p p e m e n t 
(voir Chapitre 5^ 

Comité consultatif p o u r l e s q u e s t i o n s a d m i n i s t r a t i v e s (CAC) 

Comité consultatif p o u r l e s q u e s t i o n s a d m i n i s t r a t i v e s e t b u d g é t a i r e s (ONU) 

Commiss ionéconon^ iquepour l 'Af r ique 

C o m m i s s i o n é c o n o m i q u e p o u r l ' A s i e et l ' E x t r ê m e - O r i e n t 

Commiss ionéconomique pour l 'Europe 

Communauté économique européenne 

Commiss ion économique p o u r l ' A m é r i q u e lat ine 

Comité é l a r g i d u p r o g r a m n ^ e et d e l à coo rd ina t ion (Conse i l économique 
et social) 

Consei l ler ho r s s iège p o u r l e développement indus t r i e l (PNUD/ONUDI) 

Centre nat ional de documentation (voir C h a p i t r e s ) 

Conférence des N a t i o n s U n i e s s u r l e c o m m e r c e et le développement 

Commission des N a t i o n s U n i e s p o u r l e droit c o m m e r c i a l in ternat ional 
( A s s e m b l é e g é n é r a l e ) 

Comité du p r o g r a m m e et de la coord ina t ion(Conse i l économique 
et social) 

Centre de la planification, des p r o j e c t i o n s e t des poli t iques r e l a t ives 
au développement (ONU/Affaires économiques et socia les) 

Comité des u t i l i s a t eu r s d 'ord ina teurs (CAC) 

In fo rma t ionéconomiquee t sociale (voir C h a p i t r e s ) 

Organisat ion des N a t i o n s U n i e s p o u r l ' a l i m e n t a t i o n et l ' ag r i cu l tu re 

F o n d s d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l ' e n f a n c e 

Fonds moné ta i r e in ternat ional 

Elément Fonds spéc ia l (PNUD) 
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CATT 

OCT 

CRD 

HCR 

IDA 

IDEP 

IIPE 

ILPES 

OACI 

OCDE 

O e t A 

OIR 

OIT 

OMCI 

OMM 

OMS 

ONC 

ONUDI 

OPAS ) 
O P E ^ ) 

РАМ 

PEAT 

PNUD 

SFI 

SCSI 

SIS 

SPP 

SRAT 

T e t S 

UIT 

UNESCO 

UNITAR 

UN^RA 

UNRRA 

UNR^VA 

Accord général s u r l e s tarifs douaniers e t l ecommerce 

Croupe consultatif technique(voirChapitre7) 

Croupe des ressources pou r l e développement (voir Chapitre7) 

HautCom^nissar ia tdesNat ionsUniespour lesréfugiés 

Association internationale de développement(BIRD) 

Institut africain de développementécono^nique et de planification 

Institut international de planification de l'éducation (UNESCO) 

Institut latino-américain de planificationéconomique et sociale 

Organisation de l 'aviationcivile internationale 

Organisation de coopérationet de développementéconom^iques 

Information opérationnelle et administrative (voir Chapitre ^) 

Organisation internationale pour le s réfugiés 

Organisation internationale duTravai l 

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime 

Organisation météorologique mondiale 

Organisation mondiale de la santé 

Organisations nongouvernementales 

Organisation des Nat ionsUniespour le développement industriel 

Personnel d'exécution et de direction; cf. définitions et résolution 125^(^111) 
del 'Assembléegénérale 

Programme alimentaire mondial ONU/FAO 

Programme élargi d'assistance technique 

Programme des Nat ionsUniespour le développement 

Société financière internationale (BIRD) 

Service de la gestion e t d e s s y s t è m e s d'information (voir Chapitres) 

Services industriels spéciaux (ONUDI) 

Service de la politique du programme (voir Chapitre 7) 

Service de recrutement pour l 'ass is tance technique (ONU) 

Information technique et scientifique (voir Chapitres) 

Union internationale des télécommunications 

Organisat iondesNationsUniespourl 'éducation, la science et la culture 

Institut des Nat ionsUniespour la formation et la recherche 

Agence des Nat ionsUniespour le relèvement de laCorée 

Administration des N a t i o n s U n i e s p o u r l e s e c o u r s e t la reconstruction 

Office de secourset de travaux des NationsUnies pourles réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient 

UPU Union postale universelle 
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Append ices 

DOCUMENTATION STATISTIQUE ET A U T R E S R E F E R E N C E S 

T a b l e a u l Pa te de la c réa t ion des inst i tut ions spéc ia l i sées r a t t a c h é e s à l ' O N U , de 
l'AIEA, des pr incipaux p r o g r a m m e s e t o r g a n e s o p é r a t i o n n e l s d e s ^ a t i o n s 
Urnes et des commiss ions é c o n o m i q u e s r é g i o n a l e s d e s N a t i o n s U n i e s 

Tab l eau2 Composition de l'ONU, par année et par région 

T a b l e a u 2 Composition de la CNUCEP, d e l ' O N U P I et des inst i tut ions spéc i a l i s ée s 

Tab l eau4 Budgets o rd ina i r e s des inst i tut ions spéc ia l i sées et de l'ONU, d e l ^ 5 0 à l ^ 

T a b l e a u 5 Contributions vo lon ta i res annoncées au PEAT, a u F o n d s s p é c i a l , a u P N U P 
e t à s e s é léments , d e l ^ 5 0 à l ^ 

Tab leaux Analyse des dépenses to ta les au t i t r e du PEAT, du Fonds spéc ia l , du PNUD 
et de s e s é l émen t s , d e l ^ 5 0 à ^ 2 

T a b l e a u 7 Analyse d e s d é p e n s e s des in s t i tu t ions (y compr i s l es f r a i s g é n é r a u x ) 
financées pa r le PEAT, le Fonds spécia l et le PNUD 

Tab leaux Propor t ion des fonds du PEAT, du Fonds spéc ia l et du PNUD dépensés 
(au t i t r e des p ro je t s seulement) p a r l e s insti tutions, de 1 ^ 5 0 à l ^ 2 

T a b l e a u x Pro je t s du F o n d s s p é c i a l approuvés p a r l e Consei l d 'adminis t ra t ion, de 1^5^ 
à l 5 ^ 2 

Tableau 10 Nombre d ' exper t s pa r p r o g r a m m e , d e l ^ 5 2 à l ^ 2 

T a b l e a u l l Organismes des Na t i onsUn ie s^n^on t an t to ta l net des dépenses c o n s a c r é e s 
à d e s a c t i v i t é s de c a r a c t è r e économique et socia l , p a r s o u r c e p r i n c i p a l e 
des fonds, 1 ^ 5 - 1 ^ 2 

Tableau 12 Rapport en t re les d é p e n s e s d ' a s s i s t a n c e technique, c l a s s é e s s e l o n la p r o 
venance des fonds, et le to ta l des dépenses 

Tableau 12 D é p e n s e s d ' a s s i s t a n c e technique financées p a r l e s b u d g e t s o r d i n a i r e s des 
i n s t i t u t ionse t pa r d 'au t res r e s s o u r c e s e x t é r i e u r e s a u P N U P 

T a b l e a u l 4 Le développement pendant la p r e m i è r e Décennie du déve loppements compa
ra ison avec l e s r é s u l t a t s o b t e n u s p e n d a n t la p é r i o d e l ^ 5 5 - 1 ^ 0 

Tableau 15 Pro je t s du F o n d s s p é c i a l ^ dépenses effectives, p a r compara i son avec les 
budgets de p ro je t s 

Tableau 1^ Pro je t s du F o n d s s p é c i a l ^ dépenses effectives au t i t r e des p ro j e t s , pa r 
élément constitutif des proje ts 

T a b l e a u l 7 Pro je t s d ' a s s i s t a n c e t e c h n i q u e ^ d é p e n s e s c l a s s é e s p a r é lément constitutif, 
par i n s t i t u t i one t pa r année 

Tableau 12 Organ ismes des N a t i o n s U n i e s ^ p e r s o n n e l de la ca tégor ie desadm^in i s t r a t eu r s 
(janvier 1^5^) 
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Notes générales concernant les tableaux^ 

1. Le t e rme"do l l a r " s'entend du dollar des Etats-Unis. 

2. Lasommedesmontan t sdé ta i l l é s et despourcentages ne correspond pas nécessairement 
au total indiqué, l e sch i f f resayan té téa r rond is . 

2. Troispoints ( . . . ) indiquent, soit que l'on nepossèdepasderenseignen^ents , soit que 
ces données n'existent pas. 

4. Le t iret (-)indique que le montant est nul ou négligeable (c 'est-à-dire inférieur à l a 
moitié de l'unité utilisée). 

1/ Ces indications valent également pour le s tableaux 2 . l l e t 2.12 duChapitre 2. 
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TABLEAU 1 

DATE DE LA CREATION DES INSTITUTIONS SPECIALISEES RATTACHEES A L'ONU, DE L'AIEA, 

DES PRINCIPAUX PROGRAMMES ET ORGANES OPERATIONNELS DES NATIONS UNIES 
ET DES COMMISSIONS ECONOMIQUES REGIONALES DES NATIONS UNIES 

UIT 

UPU 

OIT 
PAO 

BIRD 

PMI 
UNESCO 

OACI 

GATT 
OMS 

OMM 

SFI 
AIEA 

OMCI 
IDA 

Organe 

FISE 

UNRWA 
HCR 
PNUD/PEAT 

- FS 

- Fusion 
РАМ 

Fonds d'équipement 
des Nations 

CNUCED 
ONUDI 

UNITAR 

Commission 
Commission 
Commission 
Commission 

5 Unies 

I. Institutions spécialisées et AIEA 

Date de 

la creation 

1865 
1874 
1919 
1945 
1945 
1945 
1946 
1947 
1948 
1948 
1950 
1956 
1957 
1959 
I960 

II. Principaux programmes et organes 

Résolut!or 

des Nations 

L de l'Assemblée 
générale portant création 

de 

57(1) 
302(IV) 
319(IV) 
30-UIV) 
1240(XIII) 
2029(XX) 
1714(XVI) 
(Conférence de la PAO, 
résolution I/I6) 

21B6(ZZI) 

1995(H) 
2152(XXI) 

1934(XVIII) 

l'organe 

* 

- 1946 
- 1949 
- 1949 
- 1949 
- 1958 
- 1965 
- 1961 
- 1961 

- 1966 

- 1965 
- 1966 

- 1963 

Entrée en vigueur 
de l'actîord 

Unies 

III. Commissions économiques régionales des Nations Unies 

économique pour l'Europe 
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 
économique pour l'Amérique latine 
économie lue pour l'Afrique 

avec l'ONU 

1949 
1948 

1946 
1946 
1947 
1947 
1946 
1947 
-

1948 
1951 
1957 
1957 
1959 
1961 

Début des 
activités 

1946 
1950 
1951 
1949 
1959 
1966 
1962 

? 

1965 
1966 

1965 

Résolution du Conseil économique 
et social portant création 

de la Commission 

36(IV) 
37(IV) 
106(VI) 
671(XXV) 

- 1947 
- 1947 
- 1948 
- 1958 

TABLEAU 1 
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TABLEAUl(suite) 

IV^ Principales 

Assemblée générale 52 

Assemblée générale ^8 

Conseil économique 51 
et social 

Assemblée générale 200 

Conseil économique 222 
et social 

Assemblée générale 304 

Conseil économique 542 
et social 

Assemblée générale 1240 

Assemblée générale 1256 

Assemblée générale 1530 

Assemblée générale 2029 

Assemblée générale 2186 

Assemblée générale 2188 

(1) 

(I) 

(IV) 

(III) 

(IX) 

(IV) 

1946 

1946 

1947 

1948 

1949 

1949 

résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil économique 
et social relatives à l'assistance technique 

Conseils techniques à fournir auxEtatsMembres 
par l'Organisation desNations Unies 

T^^nsfert aux Nations Unies des fonctions 
consultatives exercées en matière de service 
socialparl'UNR^A 

Assistance technique aux gouvernements des 
Etats Membres 

Assistance technique en vue du développement 
économique 

Développement économique des pays 
insuffisamment^développés 

Programme élargi d'assistance technique en 
vue du développement économique des pays 
insuffisamment développés 

Assistance technique 

Créationdu Fonds spécial 

Assistance de l'Organisation des Nations Unies 
en matière d'administration publique 
(personnel ОРЕХ) 

Assistance de l'Organisation desNations Unies 
en matière d'administration publique ^ envoi 
de personnel d'exécution, de direction et 
d'administration 

Fusion du Fonds spécial et du Programme 
élargi d'assistance technique en un Programme 
des Nations Unies pour le développement 

Créationdu Fonds d'équipement des 
Nations Unies 

Examen général des programmes et activités 
entrepris en matière économique et sociale, 
en matière de coopération technique et dans 
des domaines connexes par l'Organisationdes 
Nations Unies, les institutions spécialisées, 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, 
le Fonds desNations Uniespour l'enfance et 
toutes les autres institutions et agences se 
rattachant au système des Nations Unies 

(XVIII) 

(XIII) 

(XIII) 

(XV) 

(XX) 

(XXI) 

(XXI) 

1954 

1958 

1958 

1960 

1965 

1966 

1966 

TABLEAUl 
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TABLEAU 2 

COMPOSITION DE L'ONU, PAR ANNEE ET PAR REGION 

ANNEE 

1945 

1946 

1947 

1948 

1949 

1950 

1951 

1952 

1953 

1954 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

I960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

Total 

51 

55 

57 

58 

59 

60 

60 

60 

60 

60 

76 

80 

82 

83 

83 

100 

104 

110 

112 

115 

118 

122 

123 

126 

126 

Afrique 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

5 

8 

9 

10 

10 

•26 

29 

33 

34 

36 

37 

39 

39 

42 

42 

Amériques 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

24 

24 

24 

24 

26 

26 

26 

26 

Asie 

10 

12 

14 

15 

16 

17 

17 

17 

17 

17 * 

22 

23 

24 

24 

24 

24 

25 

25 

26 

26 

28 

28 

29 

29 

29 

Europe 

15 

17 

17 

17 

17 

17 

17 

17 

17 

17 

27 

27 

27 

27 

27 

28 

28 

28 

28 

29 

29 

29 

29 

29 

29 

TABLEAU 2 



COMPOSITION DE LA CNUCED,DE L'ONUDI ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

5̂B CNUCED 13 

ONUDI 135^ 

PAO 117 

UNESCO 125 

CMS 128 

OIT 118 

AIEA 99 

OMM 130 

UIT 135 

UPU 138 

OACI 116 

OMCI 67 

BIRD 110 

IDA 102 

SPI 90 

FMI 111 

GATT 79 

Enplus des 126Etats qui fontpartie de 1'OrganisationdesNations Unies, les 
résolutions portant création de la CNUCED^Rés^ 1995 (XX)^etdel'ONUDI 
^RésD 2152 (XXI)^prévoient que lesmembres de ces organisations seront les 
Etats qui sont membres de l'ONU ou membres des institutions spécialisées ou 
de l'AIEAD Le nombre total de leurs membres s'élève à 135^ parmi les membres 
supplémentaires, on trouve des pays comme, en Europe, la République fédérale 
d'Allemagne et la Suisse et, en Asie, leVietnamduSud et laCorée duSudD 
D'autresmembres des institutions spécialisées ne sont pas des Etats souverains^ 

TABLEAU3 
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TABLEAU5 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES ANNONCEES AU PEAT, AU PONDS SPECIAL, 
AU PNUD E T A S E S ELEMENTS 

(Enmil l ionsdedollars) 

Année 

1950/51^ 

1952 

1953 

1954 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

19692/ 

TOTAL 

PEAT 

20,0 

18,8 

22,3 

25,0 

27,6 

28,8 

30,8 

31,1 

29,4 

34,0 

41,7 

45,4 

50,0 

51,2 

53,9 

33,6 

35,7 

30,7 

27,6 

637,6 

FS 

_ 

-

-

-

-

-

-

-

25,8 

38,6 

47,5 

60,2 

72,8 

85,8 

91,5 

58,2 

66,2 

59,0 

51,0 

656,6 

Contribution 
indivise 

_ 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

63,0 

70,0 

93,8 

118,9 

345,7 

PNUD 

20,0 

18,8 

22,3 

25,0 

27,6 

28,8 

30,8 

31,1 

55,2 

72,6 

89,1 

105,6 

122,7 

136,9 

145,3 

154,8 

172,0 

183,5 

197,4 

1 639,5 

NOTES : 1 / 18 mois . 
2 / Au 30 septembre 1969. 

SOURCE : PNUD. 
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TABLEAU 6 

559 

ANALYSE DES DEPENSES TOTALES AU TITRE DU PEAT, DU FONDS SPECIAL, 
DU PNUD ET DE SES ELEMENTS, DE 1950 A 1968 

(En millions de dollars) 

Répartition par catégorie de dépense 

Année 

1950/51 

1952 

1953 

1954 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

I960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

TOTAL 
50-68 

Coût des projets 

AT FS Total 

4,5 

18,8 

17,8 

15,1 

21,3 

25,3 

25,8 

27,7 

26,5 

27,9 

31,3 

44,6 

39,5 

51,8 

42,5 

58,9 

50,6 

64,6 

594,5 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

2,3 

7,5 
20,1 

35,0 

48,2 

59,7 

75,4 

92,9 

116,1 

457,2 

4,5 

18,8 

17,8 

15,1 

21,3 

25,3 

25,8 

27,7 

26,5 

30,2 

38,8 

64,8 

74,5 

100,0 

102,2 

134,4 

143,5 

180,6 

1 051,8 

Dépenses 

AT 

1,8 

3,7 

3,7 

3,1 
3,2 

3,6 

3,9 

4,2 

4,4 

4,4 
3,8 

3,8 

4,5 

4,6 

6,3 
6,8 

8,0 

8,1 

81,9 

des institutions 

FS Total 

-

-

-

-

-

-

-

-
0,1 

0,9 
1,2 

3,1 

3,7 

5,0 

6,4 
8,0 

9,7 

11,4 

49,5 

1,8 

3,7 

3,7 

3,1 
3,2 

3,6 

3,9 
4,2 

4,4 

5,3 
5,0 

6,9 
8,2 

9,6 

12,7 

14,8 

17,8 

19,5 

131,4 

Adminis
tration, / 
centrale-' 

-

0,5 

1,3 

1,3 

1,4 
1,6 

1,8 

2,0 

2,2 

2,8 

3,7 

5,1 

6,7 

8,7 

10,8 

13,2 

14,7 

17,1 

94,9 

Total 
général 

6,3 

23,0 

22,8 

19,5 

25,9 

30,5 

31,5 

33,9 

33,1 

38,3 

47,5 

76,8 

89,4 

118,3 

125,7 

162,4 

176,0 

217,2 

1 278,1 

NOTE : l/ Y compris les bureaux extérieurs. 

SOURCE : Rapports du BAT, du Fonds spécial et du PNUD. 
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NOMBRE D'EXPERTS PAR PROGRAMME, DE 1952 A 1968=^ 

Répart i t ion : PEAT, FS, PNUD et ses éléments, et programmes d 'ass is tance technique des 
i n s t i t u t i o n s 

Année 

1968 

1967 

1966 

1965 

1964 

1963 

1962 

1961 

I960 

1959 

1958 

1957 

1956 

1955 

1954 

1953 

1952 

PEAT 
ou AT 

(1) 

3472 

3301 

3643 

3130 

3292 

2817 

2552 

2381 

2207 

2291 

2427 

2513 

2346 

2004 

1584 

1757 

1733 

FS 

(2) 

4728 

3599 
2978 

2503 

1523 

1075 

671 

285 

82 

-

-

-

-

-

-

-

PNUD 

1 + 2 

(3) 

8200 

6900 

6621 

(5633) 

(4815) 

(3892) 

(3223) 

(2666) 

(2289) 

-

-

-

-

-

-

-

-

Autres 
programmes 

(A) 

2117 

1702 

1893 

1796 

1827 

1866 

1319 

1358 

1018 

924 

717 

670 

549 

. . . 

. . . 

. . . 

. . . 

Total 

(5) 

10.317 

8.602 

8.514 

7.429 
6.642 

5.758 

4.542 

4.024 

3.307 

3.215 

3-U4 

3.183 

2.895 
. . . 

. . . 

. . . 

. . . 

l / NOTE IMPORTANTE : Les chiffres r e l a t i f s au nombre d 'experts indiqués dans ce tableau sont 
t i r é s de s t a t i s t i ques concernant l a na t iona l i t é des exper ts ; dans l e s 
renseignements communiqués par certaines i n s t i t u t i o n s , l a n a t i o n a l i t é 
de l ' exper t es t enregis t rée séparément pour chaque mission effectuée 
dans l ' année . Les données concernant les pro je ts du Fonds spécia l 
comprennent l e personnel employé par l es sous - t r a i t an t s (par exemple, 
1070 en 1968). Pour ces raisons et aussi parce que les déf in i t ions 
peuvent d i f fé re r , l e s chiffres du tableau ci-dessus ne concordent pas 
avec ceux du tableau 18 qui sont fondés sur l e s postes approuvés. I l y a 
l i eu de noter également que l e nombre t o t a l d'années de t r a v a i l de 
personnel des pro je t s financés par l e PNUD en 1968 (non compris l e 
personnel des sous - t r a i t an t s ) s ' é l e v a i t à 4400 environ. 

SOURCE : Rapports du BAT, du Fonds spécia l et du PNUD. 

TABLEAU 10 



564 

i s 

Mm -4 h 
m 
Йй 
о я 
и и 

&N 
Й Й 
о, о 
и г 
" й И р, 
ы 
о ы 

&ц в о 

3% 
й ^ 

sa M о 
в о 

ш 
й гН 

H 
и 

m 

s 
3 

•g 
с 

ы : 

а§ 

и 

1 
-О 

ш 

Í 
я 
t -р 

I 
с 
а 

•3 

£ л 

1 

ч 

1 
•н 

s 
s 
s É 

! 

53 -a я 

я'й о,-g 

и"? 
§ я 
s ь 
Sí 

г s. 

5 
я 
h -H 
Я Я 
В. в 

Ш О 
в 

1 
1 
•р 

а: 

ш 3 

SS 

i 
s. M 

1 
в 

s 

S) 

.§• 
•a 

•d 

t 
a 

•d 
•3 

Д 

•g 
1 о 
s 

si '-P и 

S2 

Jî 

S 
04 

5 
а 

4g 
0 4 
H 

04 

s 
04 

ОЧ 

чО 

04 
H 

04 

S 
S 

l 
40 
04 

S 

04 
H 

¡S 
04 

чО 

s 

04 
H 

я 

5 
0 4 
H 

40 
0 4 
H 

«4 

04 
H 

-5 

i 

•st 

m 

^ 

ГЛ 

1Л 

V f 

£ 
40 

CM 

о 

s 
c-

д 

3 

0 4 

t o 

% 
s 

й 

- í 

- í 

-tf СЧ| 

CM 

> 

S 

N 

5 

-4t 

C~> 

S 

i > 

C-

~ t 

§ 
h 

40 

m 

^ t 

cî 

-J 

4° 

et 

H 

3 

-* m 

CI 

¡5 

04 

rt 

1Л 

4§ 

О 

•4t 

" i 

J ^ 

Q 

В ^ 

m 

~* 
Й 

m 

•4Í 

-<t 

Q 

C4 

a 

3 

H 

•st 

-~t 

Й 

^ 

S 

œ 

H 

-î c-

40 

1 

H 

я 

3 

H 

-3 

0 4 

H 

я 

-3 я 

Q 
-а-

1Л 

H 

Й 

^ 

я" 
-et 

з я 

-* 
to 
СЛ 

чО 

<Л 

СЛ 

g 

q 

Я 

M 

«i 

ч 

-î 

H 

H 

« 

-4 

H 

> 

о 

- Í 

44 

40 

-4t 

V f 

H 

3. 

-3 

V f 

- Í 

s * 

- Í 

я 

Ü 

H 

Я 

^ 

s 
ГЛ 

чО 

° 

-* 

CM 

H 

я 
Й 

° 
~ i 

H 
CM 

4 0 

H 

I 

^ 
-4t 

~* 

St 

R 

% 

-~t 

-st 

•st 

S 

H 

g 
о 

CM 

° 

CM 

ñ 

° 

0 

H 

H 

04 

Оч 

¡ 

p_ 

i 
i 

H 

3 

CM 

Оч 

ñ 

% 

% 

СЛ 

Я 

ÏÏ 

S 
04 

a 
0 

í 
s t 
3 

ín 

40 

Й 

И 
P. 

i 
6H 

c-j 

3 

¡3 

я 

q 

H 

Й 

4 

я 

q 
H 

g 
Си 

04 

-et 

s 

1 

04 

s 

о 

чО 
СЛ 

I 

¡n -$ 

СЛ St 

СЛ ГЛ 

' ' 

t> о 

S З 

о о 

СМ 40 

H СЛ 

• о, В 

m 

2 
СЛ 

о 

i 
v t 

CM 

ш 

я 

СМ 

eg 

г-

я 

ñ 

ел 

СЛ 

СМ 

СО 
8 

о 
ñ 

3 
t . 

СЛ 

Я 

§ 

с-

S 
¡а 

ÇM 
St 

чО 

r j 
r j 

H 
Я 
и 

•m 

i 
1 

al 
ru ьоч m 
й m и У 

%зая 
ТЗ Сн H 13 • 

о m -н ш 
Ц 0) O l H J 

33 as* 

. а со й rt 

! gig s 

ÍA 

H ft и н и 
§ 

! ! 

•н -р я Р о 
+ > т Ю Р З , 

О Я 3 m 

о , И <а а) л 

••Ш О [-1 н --. 

О) -Н й я 0> 

-M й 

О Ш Я =Н 0) 

3 ° 'й Я » 
•И § h о 
M о я . H 

: ^ ^ 

u
d
g
é
 

q
u
o
i
 

m
e
n
t
 

et
 
В
 

@"?ВДг-

и - й ^ ' ш н 

в я я а с 
О я h я 
S 5 - O Í » 

a
u
x
 
I
n
s
t
l
t
 

ш
т
е
 
d
e
s
 
f
o
 

o
r
d
i
n
a
i
r
e
:
 

n
s
é
s
.
 
O
n
 n
 

5
,
1
 m
i
l
l
i
o
 

В <1)*<U vO 
g m ьопз о 

(н З И Н 

-Ü ТЗ (ч я 

п та & -а •' 

ggH ,as 
§ я^ 'ЗЯ 
•da.-?d 

: з в % ^ J - P Р.ОСЛ 

> 

•н я 
!> H 

'р Ч 
а с 

n n, 

H 
•р « 
в +> 

я 

Ьм 

-4Д 
•н 

я ч » 
S.H. 

•Я 'Н 

и 
ti а 
N* 
WA 
1а 
р у 

р —. 

о W a u 
g. 
h t3 
я га 

Сн Я 

на Я X) 

h4 H 

^ 1 

я 
Й 

(3 

к 
а 

р 

д я 

я 
•й 
в 

в 

3 â 
s 
e 

а 
h 

я 

i 



565 

TABLEAU 12 

RAPPORT ENTRE LES DEPENSES D'ASSISTANCE TECHNIQUE, CLASSEES SELON 
LA PROVENANCE DES PONDS, ET LE TOTAL DES DEPENSES 

(En mil l ions de dol lars) 

Chiffres de 1968, par i n s t i t u t i o n 

т , . Montant t o t a l 
^ s t i - net des 

1/ ( 1 ) 

ONU^ 128,0 

PAO 88,5 

UNESCO 66,5 

OMS 89,3 

OIT 44,1 

AIEA 11,4 

OMM 7,5 

UIT 12,3 

UPU 2,5 

OACI 10,8 

OMCI 1,0 

TOTAL 462,0 

Dépenses d ' ass i s tance technique, 
selon l a provenance des fonds 

or22, ™^ , : : : , % 

(2) (3) (4) (5) 

6,1 41,9 5,8 53,8 

55,7 6,7 62,4 

1,0 30,9 1,0 32,9 

27,3 11,6 3,5 42,4 

2,3 17,0 1,2 20,5 

1,8 1,9 - 3,7 

0,3 4,0 0,2 4,5 

5,0 0,5 5,5 

0,5 0,1 0,5 

0,1 3,8 0,9 4,8 

0,1 - 0,1 

39,1 172,4^/ 19,8 231,3 

Rapport Ass is 
tance tech
nique/montant 
t o t a l net des 
dépenses (en 
pourcentage) 

(5:1x100) 
(6) 

42 

71 

49 

47 

46 

32 

60 

45 

20 

44 
10 

50 

Rapport PNUD/ 
t o t a l des 

fonds 
d ' a s s i s t ance 
technique (en 
pourcentage) 

(3:<5х100) 
(7) 
78 

89 

94 
27 

83 

51 

89 

91 
100 

79 

100 

75 

NOTES : l / Y compris l'ONUDI et l a CNUCED. 

2/ Dépenses re la t ives aux pro je t s seulement. 

3_/ Non compris l es fonds dépensés par l e canal de l a BIRD. 

SOURCE : Tableau 11 (col . l ) ; tableau 13 (co l . 2 et 4) ', documentation préparée par l e PNUD pour 
l 'Etude sur l a capacité (co l . 3 ) . 
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TABLEAU 13 

DEPENSES D'ASSISTANCE TECHNIQUE FINANCEES PAR LES BUDGETS ORDINAIRES 
DES INSTITUTIONS ET PAR D'AUTRES RESSOURCES EXTERIEURES AU PNUD 

(En millions de dollars) 

Chiffres de 1968, par institution 

Institution 

ONU 

ONUDI 

PAO 

UNESCO 

OMS 

OIT 

AIEA 

OMM 

UIT 

UPU 

OACI 

Total 

Provenance des fonds 

Budget 
ordinaire 

5Д 

1,0 

-

1,0 

27,3 

2,3 

1,8 

0,3 

-

-

0,1 

39Д 

Autres sources 

Total 

3,8 

2,0 

6,7 

1,0 

3,5 

1,2 

-

0,2 

0,5 

0,1 

0,9 

19,8 

dont s 

Fonds d'affectation spéciale^ 

2,7 

0,4 

3,5 

0,6 

1,8 

0,8 

-

0,2 

0,4 

0,1 

0,9 

11,4 

Experts associés-^ 

1,0 

0,1 

-

0,3 

-

0,3 

-

-

0,1 

-

-

1,8 

Divers 

О , ] / 

1,5*/ 

3,2*/ 

-

w? 
ода/ 

-

-

-

-

-

6,6 

NOTES : a/ Fonds fournis par des gouvernements bénéficiaires et Fonds des Nations Unies 
pour le développement de 1'Irian occidental. 

b/ La plupart de ces experts venaient de la Belgique, des Pays-Bas et de la Suéde. 

ç/ Y compris les "subventions" d'autres institutions; UNKRA. 

d/ 't compris le HCR, l'UNKRA et là Fondation Ford. 

e/ Campagne de lutte contre la faim. 

%/• Fonds bénévole pour la promotion de la santé. 

g/ "Services industriels spéciaux" (SIS). 

SOURCE : Documentation préparée par le PNUD pour l'Etude sur la capacité. 
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TABLEAU 14 
LE DEVELOPPEMENT PENDANT LA PREMIERE DECENNIE DU DEVELOPPEMENT . 
COMPARAISON AREOLES RESULTATS OBTENUS PENDANT LA PERIODE I955-I96O 

(En pourcentages) 

Aa Taux globaux d^accroissement du PIB, 1955-1968 

Groupes depays . 

T o u s l e s p a y s 

P a y s i n d u s t r i a l i s é s 
à économie démarché 

Pays à économie planif iée 

Pays e n v o i e de 
développement 

Période 

1955-60 

3,2 

4 ,6 

1960-65 

4,9 

4,3 

1964 

6 

6 

8 

5 

1965 

5 

5 

7 

4 

1966 

5 

5 

8 

3 

1967 

4 

3 

7 

5 

Ba Tauxd^accroissement annuel moyendu PIB, 1955-1965, par région 

Pays e n v o i e de 
développement . 

- A m é r i q u e l a t i n e 

- A f r i q u e 

- A s i e occidentale 

- A s i e d u S u d e t d u 
Sud-Est 

t o t a l 

4,6 

4,6 

4,3 

6,5 

4,2 

1955-1960 

^ a r h a b i t a n t 

2,3 

1,9 
2 ,1 

4,0 

2,0 

t o t a l 

4 ,3 

4 ,4 

4 ,5 

7,3 

3,5 

1960-1965 

n a r h a b i t a n t 

1,9 

1,7 

2,3 

4,6 

1,2 

t o t a l 

4 ,5 

4 ,5 

4 ,4 

6,9 

3,9 

1955-1965 

n a r h a b i t a n t 

2,1 
1,8 

2,2 

4 ,3 

1,6 
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TABLEAU 14 (suite) 

С. Répartition des pays en voie de développement selon le taux d'accroissement moyen du PIB, 
1955-1965 

i) Pays envoie de développement, Inde comprise. Chine non comprise 

Taux d'accroissement 
annuel moyen 

5 % et plus 

4-4,9 % 

moins de 4 % 

Nombre de pays 

22 

31 

22 

Proportion de la 
population totale 

1/6 

1/3 

1/2 

Proportion du 
PIBtotal 

1B3 

1B3 

1B3 

ii) Pays envoie de développement autres que l'Inde et la Chine 

Taux d'accroissement 
annuel moyen 

5 % et plus 

4̂ ,9 $ 
moins de 4 % 

Nombre de pays 

22 

31 

21 

Proportion de la 
population totale 

1/4 

1/2 

1/4 

Proportion du 
PIB total 

2/5 

2/5 

1/5 

SOURCE : D'après Nations Unies, Etude sur l'économie mondiale. 1967 (documents E/4488/Add.l 
et E/4489). 
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TABLEAU 18 

ORGANISMES DES NATIONS UNIES : PERSONNEL DE LA CATEGORIE DES ADMINISTRATEURS 

(janvier I969) 

Par i n s t i t u t i o n , selon l a provenance des fonds e t l'emplacement das services 

Institutions 
et programmes 

ONU-2/ 

HCR 

FISE 

UNRUA 

UNDP 

Total partiel, ONU 

OIT 

FA&5/ 

UNESCO 

OMS6^ 

BIRD 

FMI 

OACI 

UPU 

UIT 

OMM 

OMCI 

GATT 

CCI 

AIEA 

Total partiel, 
autres 
institutions 

Total général 

Projets financés au titre 
des budgets ordinaires 
(ВО) et des frais 
généraux (FG) l/ 

: u = ^ « % : % '"til 

2 706 514 3 220 

58 44 102 

79 134 213 

2 115 117 

183 285 468 

3 028 1 092 4 120 

759 165 924 

1 150 129 1 279 

639 117 (754) 

653 313 (971) 

907 48 955 

532 6 538 

170 51 221 

62 - 62 

130 - 130 

102 - 102 

31 - 31 

83 - 83 

33 - 33 

352 10 362 

5 603 839 (6 445) 

8 631 1 931 (10 565) 

Personnel des projets 
(PP) 

^ Л^%. ^ 
40 1 155 (1 196)^ 

2 2 4 

42 1 157 (1 200) 

6 691 (689) 

9 2 208 (2 223) 

45 1 170 (1 225) 

115 1 572 (1 688) 

21 21 

63 63 

19 186 (182) 

6 19 25 

17 196 (211) 

98 98 

- 4 4 

5 - (7) 

250 250 

222 6 478 (6 686) 

264 7 635 (7 886)Z/ 

Total 

ч
.ч Services Total 
x e g e extérieurs général 

2 746 1 669 (4 416) 

60 46 106 

79 134 213 

2 115 117 

183 285 468 

3 070 2 249 (5 320) 

765 856 (1 613) 

1 159 2 337 (3 502) 

684 1 287 (1 979) 

768 1 885 (2 659) 

907 69 976 

532 69 601 

189 237 (403) 

68 19 87 

147 196 (34D 

102 98 200 

31 4 35 

83 - 83 

38 - (40) 

352 260 612 

5 825 7 317 (13 131) 

8 895 9 566 (18 451) 

i 

Echelon régional 
(compris dans le total) 

B0+FG PP Total 

439 187 626 

72 - 72 

511 187 698 

35 52 87 

84 10 94 

88 96 184 

189 182 371 

16 8 24 

39 2 41 

7 7 

- 7 7 

451 364 815 

962 551 1 513 

TABLEAU 1 8 
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NOTES -. 1^ Les définitions ci-après ont été utilisées D. 

Postes b̂udç̂ et ordinaires etpostes ^frais ^énéraux^ 

a) postes permanents financés parle budget ordinaire et inscritsau tableaud'effectif ordinaire-

b) postes permanents financés par des contributions volontairesmais ô ui servent à assurer ou àrenforcer 
les services administratifs correspondant aux ^frais généraux^ des programmes d'exécutionfinancés 
par cesm^mes fonds-

Postes ^personnel des projets" 

a) postes servant àfournir, dans le cadre deprojetsnationaux, régionauxou spéciaux, une assistance 
techniçuefinancée perdes contributions volontaires (PNUD, FISE, fondsd'affectation spéciales etc-)^ 

b) postes d'assistance technique analogues financéspar des crédits dubudget ordinaires 

2^ L'expression ^Siège^ désigneleslieux indiqués ciH3.près, seulement en ce cnii concerneles institutions 
énumérées -

tienne - NationsUnies (ON^DI) et AIEA- Montréal - OACI4 Paris ^UNESCO^ Rome - FAO- Berne - UPU-
Loudres - OMCI- Genève, Ne^^or^ Washington - ONUet toutes les autres institutions-

L'expression ^Services extérieures s'applique auxservices situés en tous autres lieux-

^ ^compris des postes pour toutesles fonctions exercées (affaires politiques et questions de sécurité, 
finances et gestion, information, services de conférences et services généraux, etc-)^ En ce oui concerne 
les affaires économioues et sociales- les chiffres ciDaprès font ressortir l'importancerelative des divers 
services considérés- Ces chiffres ne proviennent pas de la source de renseignements utilisée pour 
le tableau, ils se rapportent exclusivement aupersonnelnonaffectéàdes projets^ il n'apas étépossible 
de les obtenir selon la même classification -

Département des affaires économioues e t sociales 

CEA 

CEAEO 

CEE 

CEPAL 

Bureaude Bevrouth 

544 
205 

169 
107 

160 

26 

Totalpartiel, 1211 
Affaires économiques 
et sociales 

CNUCED 206 

ONUDI 289 

UNITAR 26 

SOURCES (pourlanote^Bseulement) 

-NationsUnies, Pi-^^-^^^a de travail de l'Or^anisationdes Nations Unies dans les domaines économique et 
social et dans celui desdroits de l'homme- etincidences budgétaires de ce programme ^document EB4612^-

-NationsUnies, Projet debud^etpourl'exercicel969etannexesexplicatives (document A^B7205, ̂ ol- II)-

-UNITAR, Rapport du Directeur général (document A^7263)-

4^ Les chiffres tirés des différents tableaux ne co^ncidentpas toujours - les chiffres entre parenthèses 
sont ceuxçui figuraient dans le tableaud'ensemble fourni par la source de renseignements et i^sne 
correspondent pas au total des autres colonnes, où les chiffres proviennent de tableauxpar pavs-

^ ^ compris lespostes du РАМ (environ 130, dontprès de 50 dans les services extérieurs)-

6^ ^ compris l'Organisationpanaméricaine delà santé-

^ ^oirlanotedutableaulO^ 

SOURCE - CCOA^ Liste annuelle des postes ordinaires et des postes de personnel des projets de l'ONU et des institutions 
apparentées- .-|anvierl969 (document CCA^BS-30BR-42(PER)- 14-7-69^ An^laisseulement)-

TABLEAU 18 


